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Original : Anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6A 

Lors de l'examen des propositions relatives à l'article Nll, on a relevé 
l'expression "niveau admissible de brouillage" pour laquelle il n'existe aucune defi
nition dans le Règlement des radiocommunications. 

La Commission 4 est donc priée d'examiner, d'urgence; la possibilité d'etablir 
une definition pour cette expression. 

J.K. BJORNSJO 
Président du Groupe de travail 6A 
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GROUPE DE TRAVAIL 6A 

PROJET DE NOTE AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

Lors de l'examen des propositions relatives à l'article N11, le Groupe de 
travail 6A a constaté que toutes les caractéristiques spécifiées dans l'appendice 1A 
n'étaient pas requises pour entreprendre la procédure de coordination décrite dans les 
sections II et III de cet article. 

La Commission 4 est donc priée d'indiquer quelles caractéristiques de 
l'appendice 1A sont requises pour la coordination : 

a) entre les assignations à des stations de radiocommunications spatiales 
appartenant à des réseaux différents; 

b) entre les assignations à des stations de radiocommunications spatiales et 
à des stations de Terre. 

Il y aura lieu d'annoter l'appendice 1A en conséquence. 

J.K. BJORNSJO 
Président du Groupe de travail 6A 
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anglais 
espagnol 

GROUPE DE TRAVAIL 5A 

Les propositions concernant les définitions suivantes : assignation, allotis
sement, attribution ainsi que les termes qui y sont relatifs, se trouvent en annexe 
afin d'être considérés par le Groupe de travail 5A. 

Annexe : 1 
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E/31/1 ADD 

PNG/39A/61 ADD 

G/53A/5 ADD 

ANNEXE 

Section VA. Terminologie relative aux frequences 

3133G Assignation : Fréquence ~ant une valeur spécifiée, 
assoc1ee à une largeur de bande qui a été désignée par une administration 
pour être utilisée par une ou plusieurs stations dans des conditions 
prescrites. 

3006C Assignation : Fréquence ayant une valeur spécifiée, 
assoc1ee à une largeur de bande qui a été désignée par une administration pour 
être utilisée par une ou plusieurs stations dans des conditions prescrites. 
Voir aussi les numéros 3134/85, 3138/89, 3139/90 et 3140/91 pour les termes 
connexes. 

ARG/149/152 ADD 3Q06C Assignation : Voie dont une administration autorise l'uti
lisation par une ou plusieurs stations d'un service déterminé, conformément 
aux normes fixées par l'administration (voir les numéros 3134A, 3138A et 
3443A). 

PNG/39A/60 ADD 3133F Allotissement : Voie de fréquence normalement spécifiée 
sur la base d'un plan agréé de répartition de voies et désignée pour être 
assignée par une ou plusieurs administrations en vue d'une utilisation dans 
une ou plusieurs zones définies. 

G/53A/4 ADD 3006B Allotissement : Voie de fréquence normalement spécifiée 
sur la base d'un plan agréé de répartition de voies et désignée pour être 
assignée par une ou plusieurs administrations en vue d'une utilisation dans 
une ou plusieurs zones définies. 

ARG/149/151 ADD 3006B Allotissement : Voie qui peut être assignée à une station 
par une o~ plusieurs administrations dont les pays font partie d'une ou de 
plusieurs zones définies dans un plan d'allotissement. 

E/JÏ/3 ·:ADn 3t.33B· . ::F.réqûenee<a:llotie .. ;·: 'Fr.éq:uence qui,,,, à::la sui te d'un Plan 
'·'ê·fabli par.àmé.:.::êon:f:.é:renoe.~,:é_:Qmp.~t~nt~r~-·~"::Peut.: :êt:re .. n!iti.:J:is~e.J:iJl>ar une ou plusieurs 
aanrl.ni-S"ttàtfi~ns ;' :d.a.ns: .:~ 'oü.Lp~1usieurs :;peys -o.:û~::z~nes·· g~g:r,aphiques déterminés. 



GRC/86A/~18 ADD 

I/135/3 ADD 

F/57A/86o 

PNG/39A/59 ADD 

G/53A/3 ADD 

ARG/149/150 ADD 
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31331) Allotissement de fréquences : Voie de fréquence norma
i::::~~_;.::nt spécifiée s'.ll' la base d'un pla.'1 agréé et désignée pour être assignée 
par une ou plusieurs adninistrations en vue d!une utilisation dens une ou 
plusieurs zones definies. 

3006B Allotissement de frequence : 

Determination d'une frequence et d'une bande de fréquences 
assoc1ee, qui peut être utilisée-par une ou plusieurs administrations dans un 
ou plusieurs pays ou zones géographiques préfixés. 

Remarque : Si cette proposition est adoptée par la CAMR 1979, la Résolution ND 6 
de la CAMR 1959 peut être supprimée en conséquence. 

Allotissement (d'un canal radioélectrique) : Inscription 
~ans un accord international d'un canal donné, aux fins de son utilisation, pour 
un se~vice de radiocommunication, dans une ou plusieurs zones géographiques 
déterminées et dans des conditions spécifiées, par une ou plusieurs adminis
trations. 

Terme associé allotir un canal 

3133E Attribution : Bande de fréquences ayant des limites 
spécifiées et désignée dans un Tableau d'attribution de bandes de fréquences 
pour être utilisée par un ou plusieurs services radioélectriques spécifiés, 
dans des conditions bien déterminées. 

3006A Attribution : Bande de fréquences ayant des limites 
spécifiées et designee dans un Tableau d'attribution de bandes de fréquences 
pour être utilisée par un ou plusieurs services radioélectriques spécifiés, 
dans des conditions bien déterminées. 

3006A Attribution : Bande de frequences destinée à un ou 
plusieurs services spécifiés dans le Tableau d'attribution des bandes de 
fréquences. 
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I/135/2 ADD 

E/31/2 ADD 

GRC/86A/425 ADD 

F/57 A/859 

: A· . ..:..t~1risation 
3~3~:;~~ 
,~cn:r~fe :par u~"e a:.:i::"ilJÜ:t.rE.-c i c~1 il u.:-" ou I>l'.lsit:~Œs .i'; :::rvi·:::es re.dioélectr·i(tW:::s 
n·.):n.::~êt:e~:t clCsi_-;r~6s pc)~~~ ·..:.:::.ilisE:l~ une pc)rticrr dê-sel~nLi.r~~~e d-e:. spec·~re des 

3006A Attribution de fréquence : 

Détemination des limites d'une bande de fréquences aux 
fins de son utilisation par un ou plusieurs services de radiocommunication 
dans des conditions spécifiées. 

Remarque : Si cette proposition est adoptée par la CAMR 1979, la Résolution N° 6 
de la CAMR 1959 peut être supprimée en conséquence. 

3133A Bande de fréquences attribuée : Bande de fréquences dont 

r 

les limites sont définies dans le Tableau d'attribution des bandes de fréquences 
et qui peut être utilisée par un ou plusieurs services de radiocommunications 
conformément au présent Règlement. 

3138A Bande de fréquences attribuée : Bande de fréquences 
ayant des limites spécifiées et destinée à être utilisée par un ou plusieurs 
services radioélectriques, conformément au Règlement des radiocommunications 
(article N7/5, Tableau d'attribution des bandes de fréquences). 

Attribution (d'une bande de fréquences) : Inscription, dans 
le présent Règlement, d'une bande de frequences déterminée, aux fins de son 
utilisation par un ou plusieurs services de radiocommunications, dans des 
conditions spécifiées. 

Terme associé : attribuer (une bande de fréquences) 
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GROUPES DE TRAVAIL 5BA, 5BB, 5C, 5D et 5E 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5/AD HOC-3 

AUX PRESIDENTS DES GROUPES DE TRAVAIL 5BA, 5BB, 5C, 5D ET 5E 

FREQUENCES ISM 

1. Le Groupe de travail 5/ad hoc-3 de la Commission 5, après une première phase de ses 
trava~ aretenu comme pouvant être utilisees sur une base mondiale pour les applications ISM 
les frequences suivantes, dont les cinq premières d'une part et les trois dernières d'autre part 
sont respectivement en relation harmonique : 

Freg,uence L Limites et bandes de freg,uences - 1 

* 3 390 kHz L-3 380 kHz - 3 400 kHz_/ 

* 6 780 kHz L-6 765 kHz - 6 795 kHz_/ 

13 560 kHz L 13 553 kHz - 13 567 kHz_/ 

27 120 kHz L-26 951 kHz - 27 283 kHz _7 
40 680 kHz L-4o 66o kHz - 4o 700 kHzJ 

* 433,92 MHz L-432,05 MHz - 434,79 MHz_/ 

** L 915 MHz_/ L-902 MHz - 928 MHz_/ 

2 450 MHz 1-2 4oo MHz - 2 500 MHz J 
ou L2 425 MHz - 2 475 MHz_/ 

5 800 MHz L-5 725 MHz - 5 875 MHz_/ 

24,125 GHz L-24,ooo GHz - 24,250 GHz_/ 

* 61,25 GHz L~6l,O GHz - 61,5 GHz_/ 

* 122,50 GHz L 122,o GHz - 123 GHz_/ 

* 245,0 GHz L-244,o GHz - 246 GHz_/ 

Ce choix est accompagne de plusieurs "' reserves. 

1.1 Sauf pour les deux premières frequences et les trois dernières, les tolerances sur les 
frequences correspondent à celles qui figurent actuellement au Règlement des radiocommunications. 
Elles sont jugees trop larges et donc dangereuses pour les services de radiocommunication par 
certains delegues, trop sévères et donc peu realistes par les autres. 

Dans le cas particulier de la frequence 2 450 MHz, les delegues du Canada, du Danemark, 
des Etats-Unis, du Japon, du Kenya et de l'URSS souhaitent conserver la tolerance ! 50 MHz, ceux 
de la Republique federale d'Allemagne, de la France, de la Grèce, des Pays-Bas et de la Suisse 
souhaitent la reduire à ~ 25 MHz. 

1.2 En ce qui concerne le 915 MHz, le delegue de la France est absolument oppose à l'utili
sation de cette frequence par les ISM, utilisation qu'il juge incompatible avec le service mobile 
terrestre. Le delegue du Japon souligne aussi les inconvenients de cette frequence pour le service 
mobile. 
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Les délégués du Canada et des Etats-Unis demandent que l'utilisation de 915 MHz reste 
conforme aux indications actuelles du Règlement des radiocommunications pour la Région 2, tandis 
que les autres membres du Groupe de travail souhaitent des restrictions plus importantes au moins 
pour les Régions 1 et 3, les délégués allemands et suisses notamment jugeant inacceptable la 
tolérance de ± 13 MHz. Une proposition a été faite de remplacer le 915 MHz par 1 225 MHz ~ 10 MHz. 
Elle est jugée inacceptable par les délégués du Canada et des Etats-Unis; les autres délégués ont 
réservé leur position jusqu'à plus ample examen. (On note que la fréquence 1 225 MHz a été adoptée 
rour le service de radionavigation par satellite.) 

1.3 Les membres du Groupe ad hoc sont unanimement en faveur de conditions restrictives plus 
importantes pour les fréquences nouvellement retenues ou dont l'utilisation serait étendue à 
d'autres Régions ou pays que pour les fréquences déjà inscrites mondialemen~ au Règlement des 
radiocommunications pour une utilisation ISM. 

2. Compte tenu de cette opinion unanime, le Groupe étudie le contenu de renvois qui 
imposeraient aux nouvelles fréquences des contraintes plus sévères que pour les fréquences 
actuellement inscrites au Règlement des radiocommunications. Cependant, pour ces dernières, 
il estime qu'il conviendrait de préciser que les appareils qui les utilisent ne doivent causer 
aucun brouillage nuisible aux services de radiocommunications en dehors des bandes ainsi désignées. 

3. Il convient de noter que la Grèce a proposé pour les cinq premières fréquences une autre 
suite de fréquences en relation harmonique et voisines de celles qu'a retenues le Groupe; elles 
présenteraient l'avantage de se trouver dans des bandes du service amateur, mais l'inconvénient de 
nécessiter la modification de nombreux appareils en service et une période transitoire au cours de 
laquelle deux familles de fréquences auraient été utilisables simultanément. Pour ces raisons, 
cette proposition intéressante n'a pas été retenue par le Groupe. 

4. Le Groupe étudie un projet de Recommandation invitant le CCIR à étudier les limites qui 
devraient être imposées au rayonnement des appareils ISM, au moins pour les nouvelles bandes de 
fréquences qu'ils pourraient utiliser sur une base mondiale. 

5. La Grèce réserve d'une manière générale sa position tant que les restrictions qu'elle 
juge nécessaires n'auront pas été précisées. 

Le Royaume-Uni réserve également sa position dans la mesure où il lui apparaît que le 
Règlement des radiocommunications ne peut s'appliquer aux appareils ISM. 

PROJETS DE TEXTES NORMALISES 

Des textes de renvois normalisés sont proposés ci-dessous, entre crochets et à titre 
indicati~l'ensemble du Groupe de travail n'ayant pu être consulté à leur sujet. Les fréquences 
de la liste du paragraphe 1 marquées d'un astérisque correspondraient au premier modèle de renvoi, 
celle marquée de deux astérisques correspondrait au premier renvoi en Régions 1 et 3 et audeuxième 
renvoi en Région 2, les autres fréquences correspondraient au deuxième modèle de renvoi. 

[: En cas de nouvelles fr€quences - ISM 

La fréquence L _7 peut être utilisée pour les applications indu~trielles,_scienti-
fiques et médicales. Les rayonnements doivent être contenus dans les limites L _! et 
/- / , et ne doivent pas causer de brouillages nuisibles aux services de radiocommuni-
~ations fo~ctionnant à l'intérieur et à l'extérieur de cette bande, conformément aux dispositions 
du présent Règlement. 

En cas de fréquences - ISM figurant au Règlement en vigueur au ler janvier 1979 

La fréquence L- _7 peut être utilisée pour les applications industrielles, scienti-
fiques et médicales. Les rayonnements doivent être contenus dans les limites ~ _7 et 
/ 7 , et ne doivent pas causer de brouillages nuisibles aux services de radiocommuni-
~ations fo~ctionnant en dehors des limites conformément aux dispositions du présent Règlement. 
Les services de radiocommunications désirant fonctionner à l'intérieur de ces limites doivent J 
accepter les brouillages nuisibles qui peuvent se produire du fait de ces applications. 

H. BERTHOD 
Président du Groupe de travail 5/ad hoc-3 
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GROUPES DE TRAVAIL 5BA, 5BB, 5C et 5D 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5/AD HOC-3 

AUX PRESIDENTS DES GROUPES DE TRAVAIL 5BA, 5EB, 5C ET 5D 

FREQUENCES ISM 

1. Le Groupe de travail 5/ad hoc-3 de la Commission 5, après une première phase de ses 
travaux, a retenu comme pouvant être utilisées sur une base mondiale pour les applications ISM 
les fréquences suivantes, dont les cinq premières sont en relation harmonique : 

Fréguence Tolérance 

3 390 kHz [3 380 kHz - 3 400 kHz_] 

6 780 kHz C6 765 kHz - 6 795 kHz.J 

13 560 kHz L-"!:.. o,o5 %.J 
27 120 kHz L-"!:.. o,6 %J 
40 680 kHz C:!:_ o,o5 %J 
433,92 MHz C-!:.. o,2 %J 
C915 MHzJ C"!:.. 13 MHzJ ou Cl 225 MHz + 10 MHzJ 

2 450 MHz C+ so MHz ou "!:_ 25 MHz.J 

5 800 MHz L-"!:.. 75 MHzJ 

24,125 GHz L"!:.. 125 MHz.] 

(les tolérances pourraient être toutes indiquées sous forme de limites de bandes). Ce choix est 
accompagné de plusieurs réserves. 

1.1 Sauf pour les deux premières fréquences, les tolérances sur les fréquences indiquées 
sont celles qui figurent actuellement au Règlement des radiocommunications. Elles sont jugées 
trop larges et donc dangereuses pour les services de radiocommunication par les uns, trop sévères 
et donc peu réalistes par les autres. 

Dans le cas particulier de la fréquence 2 450 MHz, les délégués du Canada, du Danemark, 
des Etats-Unis, du Japon et du Kenya souhaitent conserver la tolérance + 50 MHz, ceux de la 
République fédérale d'Allemagne, de la France, de la Grèce, des Pays-Ba;, de la Suisse et de 
l'URSS souhaitent la réduire à"!:_ 25 MHz. 

1.2 En ce qui concerne le 915 MHz, le délégué de la France est absolument opposé à 
·l'utilisation de cette fréquence par les ISM, utilisation qu'il juge incompatible avec le 
service mobile terrestre. Le délégué du Japon souligne aussi les inconvénients de cette fréquence 
pour le service mobile. 

Les délégués du Canada et des Etats-Unis demandent que l'utilisation de 915 MHz reste 
conforme aux indications actuelles du Règlement des radiocommunications pour la Région 2, tandis 
que les autres membres du Groupe de travail souhaitent des restrictions plus importantes au moins 
pour les Régions 1 et 3, les délégués allemands et suisses notamment jugeant inacceptable la 
tolérance de+ 13 MHz .. Une proposition a été faite de remplacer le 915 MHz par 1 225 l~z + 10 MHz. 
Elle est jugé; inacceptable par les délégués du Canada et des Etats-Unis; les autres délé~és ont 
réservé leur position jusqu'à plus ample examen. 
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1.3 Les membres du Groupe ad hoc sont unanimement en faveur de conditions restrictives plus 
importantes pour les fréquences nouvellement retenues ou dont l'utilisation serait étendue à 
d'autres Regions ou pays que pour les frequences déjà inscrites mondialement au Règlement des 
radiocommunications pour une utilisation ISM. 

2. Compte tenu de cette opinion unanime, le Groupe etudie le contenu de renvois qui 
imposeraient aux nouvelles frequences des contraintes plus sévères que pour les frequences 
actuellement inscrites au Règlement des radiocommunications. Cependant, pour ces dernières, 
il estime qu'il conviendrait de preciser que les appareils qui les utilisent ne doivent causer 
aucun brouillage aux services de radiocommunications en dehors des bandes ainsi designees. 

3. Il convient de noter que la Grèce a proposé pour les cinq premières fréquences une 
autre suite de frequences en relation harmonique et voisines de celles qu'a retenues le Groupe; 
elles présenteraient l'avantage de se trouver dans des bandes du service amateur, mais l'inconvenient 
de nécessiter la modification de nombreux appareils en service et une periode transitoire au cours 
de laquelle deux familles de frequences auraient été utilisables simultanement. Pour ces raisons, 
cette proposition interessante n'a pas été retenue par le Groupe. 

4. Le Groupe étudie un projet de Recommandation invitant le CCIR à étudier les limites qui 
devraient être imposees au rayonnement des appareils ISM, au moins pour les nouvelles bandes de 
fréquences qu'ils pourraient utiliser sur une base mondiale. 

5. La Grèce reserve d'une manière générale sa position tant que les restrictions qu'elle 
juge nécessaires n'auront pas ete precisees. 

Le Royaume-Uni réserve également sa position dans la mesure où il lui apparaît que le 
Règlement des radiocommunications ne peut s'appliquer aux appareils ISM. 

H. BERTHOD 
Président du Groupe de travail 5/ad hoc-3 
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GROUPES DE TRAVAIL 5BA, 5BB, 5C 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5/AD HOC-3 

AUX PRESIDENTS DES GROUPES DE TRAVAIL 5BA, 5BB et 5C 

FREQUENCES ISM 

1. Le Groupe de travail 5/Ad Hoc-3 de la Commission 5, après une prem2ere phase de ses 
travaux, a retenu comme pouvant être utilisées pour les applications ISM les fréquences suivantes, 
qui sont en relation harmonique 

3 390 kHz (tolérance 3 380 kHz - 3400kHz) 

6 780 kHz (tolérance 6 765 kHz - 6 795 kHz) 

13 560 kHz (tolérance + 0,05 %) 
27 120 kHz (tolérance + 0,6 %) 
4o 68o kHz (tolérance + 0,05 %) 

Les trois dernières fréquences et les tolérances corre~pondantes reconduisent les valeurs actuelles 
du Règlement des radiocommunications (ces tolérances pourraient être indiquées sous forme de 
limites de bandes). 

2. Le groupe étudie le contenu de renvois qui imposeraient aux deux premi~res fréquences 
des contraintes plus sévères que pour les fréquences actuellement inscrites au Règlement des 
radiocommunications. Cependant, pour ces trois dernières, il estime qu'il conviendrait de 
préciser que les appareils qui les utilisent ne doivent causer auc1m brouillage aux services de 
radiocommunications en dehors des bandes ainsi désignées. 

3. Le groupe poursuit ses travaux sur les fréquences supérieures. Il convient de noter 
que la Grèce a proposé une autre suite de fréquences en relation harmonique et voisines de celles 
qu'a retenues le groupe; elles présenteraient l'avantage de se trouver dans des bandes de service 
amateur, mais l'inconvénient de nécessiter la modification de no~breux appareils en service et une 
période transitoire au cours de laquelle deux familles de fréquences auraient été utilisables 
simultanément. Pour ces raisons, cette proposition intéressante n'a pas été retenue par le 
groupe. 

4. La Grèce et le Royaume-Uni réservent leur position sur les points ci-dessus. 

H. BERTHOD 
Président du Groupe de travail 5/Ad Hoc-3 
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a) 

GROUPE DE TRAVAIL 4B 

PROJET DE RESOLUTION 

Relative aux renseignements sur la propagation utilisés pour 
determiner la zone de coordination 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979) 

considérant 

que l'appendice 28 du Règlement des radiocommunications decrit une méthode de détermination 

de la zone de coordination qui fait intervenir certaine documentation relative à la propagation 

radioélectrique; 

b) que les renseignements sur la propagation contenus dans cet appendice sont fondés, 

directement ou indirectement, sur les données de propagation figurant dans des textes du CCIR; 

c) que les études du CCIR sur la propagation se poursuivent, de sorte que leurs conclusions 

sont sujettes à modification et pourront dans l'avenir obliger à modifier les sections de 

l'appendice 28 dans lesquelles interviennent les renseignements sur la propagation; 

reconnaissant 

a) qu'il faut généralement plusieurs années avant qu'on ait rassemblé suffisamment de données 

pour pouvoir en tirer des conclusions fiables au sujet de la propagation; 

b) que, pour des raisons administratives, il est souhaitable que les renseignements sur la 

propagation utilisés pour la détermination de la zone de coordination ne soient pas révisés trop 

frequemment et, en tout état de cause, qu'ils ne le soient que si l'effet d'une telle révision sur 

les dimensions de la zone de coordination est suffisamment important; 

c) que la détermination de la zone de coordination effectuée selon l'appendice 28 ne nécessite 

pas une connaissance detaillee des caractéristiques de propagation des trajets individuels et qu'il 

est souhaitable que.l'on continue à procéder selon cette voie, 

invite le CCIR à poursuivre l'étude des données sur la propagation intéressant la deter

mination de la zone de coordination et à conserver à ses textes une présentation qui en permette 

l'insertion directe dans l'appendice 28 en remplacement des actuelles sections 3, 4 et 6 et 

de l'Annexe II. 

décide 

1. que to~tes les Assemblées plénières du CCIR devront aboutir à une conclusion sur le point 

de savoir si, d'après les renseignements sur la propagation contenus dans les Avis les plus récents 

du CCIR, une révision des sections 3, 4 ou 6 ou de l'Annexe II de l'appendice 28 du Règlement des 

radiocommunications est justifiée; 

2. que, lorsque, conformément aux paragraphes ~1, 2, 2a et 3~ ci-dessus, une Assemblee 

plénière du CCIR aura abou~i à une conclusiop d'après laquelle une révision des sections 3, 4 ou 6 

ou de l'Annexe II de l'appendice 28 est justi:fiée, le Directeur du CCIR informera le 

Secrétaire général de l'UIT des modifications qu'il convient d'apporter à l'appendice 28. 
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{-demande gue Ï 

1. le Conseil d'administration inscrive à l'ordre du jour de la prochaine Conference 

administrative mondiale des radiocommunications un point extraordinaire portant sur l'examen des 

conclusions du CCIR; 

2. le Secretaire general, une fois les conclusions du CCIR confirmees par ladite Conference, 

insère les amendements decides par ladite Conference dans un document donnant.le nouveau texte 

des sections 3, 4 et 6 de l'appendice 28 ainsi que celui de l'Annexe II audit appendice et publie 

sous une forme telle qu'elle puisse directement remplacer la version de l'appendice 28 alors en 

vigueur, ce document etant transmis à toutes les administrations et à l'IFRB; 

à compter d'une date que fixera ladite Conference des radiocommuni-

cations, le texte revise servira de base pour toutes les determinations ulterieures de zones de 

coordination au moyen de l'appendice 28. 
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CO~flE[RllE~ClE ~[Q)M~N~ST~AT~VE 
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23 octobre 1979 
Original : anglais 

DE$ [Rl~[Q)~(Q)(C(Q)MMlUJ~~CCAT~O~S 

(Genève, 1979) 

a) 

GROUPE DE TRAVAIL 4B 

PROJET DE RESOLUTION 

relative aux renseignements sur la propagation utilisés pour 
déterminer la zone de coordination 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979) 

considérant 

que l'appendice 28 au Règlement des radiocommunications décrit une méthode de détermination 

de la zone de coordination qui fait intervenir certaine documentation relative à la propagation 

radioélectrique; 

b) que les renseignements sur la propagation contenus dans cet appendice sont fondés, 

directement ou indirectement, sur les données de propagation figurant dans des textes du CCIR; 

c) que les études du CCIR sur la propagation se poursuivent, de sorte que leurs conclusions 

sont sujettes à modification et pourront dans l'avenir obliger à modifier les sections de 

l'appendice 28 dans lesquelles interviennent les renseignements sur la propagation; 

reconnaissant 

a) qu'il faut généralement plusieurs années avant qu'on ait rassemblé suffisamment de données 

pour pouvoir en tirer des conclusions fiables au sujet de la propagation; 

b) que, pour des raisons administratives, il est souhaitable que les renseignements sur la 

propagation utilisés pour la détermination de la zone de coordination ne soient pas révisés trop 

fréquemment et, en tout état de cause, qu'ils ne le soient que si l'effet d'une telle révision sur 

les dimensions de la zone de coordination est suffisamment important; 

c) que la détermination de la zone de coordination effectuée selon l'appendice 28 ne nécessite 

pas une connaissance détaillée des caractéristiques de propagation des trajets individuels et qu'il 

est souhaitable que l'on continue à procéder selon cette vo1e7 

décide 

lo que toute~ les Assemblées plénières du CCIRL-postérieures à la XVe Assemblée plénière 

de ce Comité] devront aboutir à une conclusion sur le point de savoir si, d'après les renseignements 

sur la propagation contenus dans les Avis les plus récents du CCIR~ une révision des sections 3, 4 

ou 6 ou de l'Annexe II de l'appendice 28 du Règlement des radiocommunications est justifiée; 

2. qu'une révision de l'appendice 28 au sens du paragraphe 1 ci-dessus sera considérée comme 

justifiée si cette révision [-effectuée sur la base de résultats techniques ne souffrant aucune autre 

interprétation_7 n'entraîne pas une diminution de la distance de coordination de plus de [-15 %_/ 
ou une augmentation de cette distance de plus. de L-10 % __ 7 par rapport à la valeur correspondante 

calculée selon la méthode décrite dans l'appendice 28 alors en vigueur; 
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2a. qu'aucune révision de l'appendice 28 au sens du paragraphe 1 ci-dessus ne sera considérée 

comme justifiée si cette révision doit donner lieu à un accroissement notable du volume des données 

nécessaires pour appliquer la méthode de l'appendice 28 ou de la complexité de son application; 

qu'aucune révision de l'appendice 28 au sens du paragraphe 1 ci-dessus ne sera considérée 

comme justifiée si èet appendice a été révisé, selon les methodes decrites dans la présente 

Resolution, à la suite d'une conclusion formulée par la dernière Assemblee plénière du CCIR; 7 

4. que, .lorsque, conformément aux paragraphes {-1, 2, 2a et 3_Ï ci-dessus, une Assemblee 

plénière du CCIR aura abouti à une conclusion d'après laquelle une révision des sections 3, 4 ou 6 

ou de l'Annexe II de l'appendice 28 est justifiée, le Directeur du·cciR informera le 

Secrétaire général de ·l'UIT des modifications qu'il convient d'apporter à l'appendice 28; 

5. que le Secrétaire général publiera alors ces modifications dans un document contenant les 

nouvelles versions des sections 3, 4 et 6 et de l'Annexe II de l'appendice 28 sous une forme telle 

qu'elles puissent directement remplacer la version de cet appendice alors en vigueur et qu'il 

enverra ce document à toutes les administrations et à l'IFRB; 

6. qu'à partir de {-x_/ jours après cet envoi, le texte révisé constituera la base de toute 

détermination ultérieure de la zone de coordination selon la methode de l'appendice 28; 

7- que les accords de coordination fondes sur la determination de la zone de coordination 

effectuée selon la methode de l'appendice 28 ne seront affectés par aucune révision ultérieure de 

cet appendice effectuée selon les dispositions de la présente Résolution; 

8. que si, en conséquence d'une révision de l'appendice 28 effectuée selon les dispositions 

de la présente Résolution, une administration désire coordonner à nouveau une assignation de 

frequence existante, elle pourra le faire en notifiant à nouveau ladite assignation, 

invite le CCIR à poursuivre l'étude des données sur la propagation intéressant la deter

mination de la zone de coordination et à conserver à ses textes une présentation qui en permette 

l'insertion directe dans l'appendice 28 en remplacement des actuelles sections 3, 4 et 6 et 

de l'Annexe II. 
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

PROJE'l1 

DEUXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5E A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTION DES BANDES DE FREQUENCES) 

Objet Bandes de frequences comprises entre 51,4 et 84 GHz 

Document NO DT/107-F 
23 octobre 1979 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5E 

1. Toutes les propositions relatives à ces bandes ont ete exarnlnees et le Groupe de travail 
a decide à l'unanimite de recommander l'adoption du tableau et des renvois correspondants joints 
en annexe. 

2. Il a ete decide de soumettre à la Commission 4 pour examen complementaire la question 
de l'expression "(sauf mobile aeronautique)" dans les bandes 54,25 - 58,2 GHz et 59 - 64 GHz. 

3. L'utilisation de la bande 61 - 61,5 GHz pour les applications ISM specifiee dans le 
renvoi 3815D a ete approuvee, à condition que cette bande de frequences soit confirmee par le 
Groupe de travail 5/ad hoc-3 de la Commission 5. 

4. L'examen de la proposition canadienne relative au service d'exploration (passive) de la 
Terre dans les bandes 51,4 - 54,25 GHz, 58,2 - 59 GHz et 64 - 65 GHz a ete ajourné jusqu'à ce que 
le Groupe de travail 5A ait pris une decision au sujet de la definition de ce service. Une decision 
rapide à ce sujet faciliterait la mise au point du programme de travail du Groupe 5E. 

5. Dans la bande 78 - 79 GHz, une decision visant, soit à inserer le mot "Active" dans le 
tableau, soit à mentionner cette bande dans le renvoi 3815I a ete ajourne dans l'attente de la 
decision que le Groupe de travail 5A doit prendre au sujet de la definition du mot "Active". 

A.W. ADEY 
President du Groupe de travail 5E 

Annexe 1 
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Region 1 

51,4 - 54,25 

54,25 - 58,2 

58,2 - 59 

ANNEXE 

1 

GHz 
51;4 - 59 

Attribution aux services 

Region 2 Region 3 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

3815/412J 3815A 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

FIXE 

INTER-SATELLITES 

MOBILE L-sauf mobile aeronaùtique_Ï 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

3815B 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

3815/412J 3815A 

MOD 3815/412J Toutes les emi.ssions sont interdites da.ns les 
bandes 51,4 - 54,25 GEz, 58,2 - 59 GHz, 64 - 65 GHz L 86 - 92 GHz, 101 - 102 GHz, 
130- 140 GHz, 182·- 185 GHz ~t 230- 240 GHz ï. L'utilisation de capteurs 
passifs par d'autres services est, de plus, a~torisee. 

ADD 3815A Aux termes d'arrangements nationaux, des observations de 
radioastronomie peuvent être effectuees dans les bandes 51,4.- 54,25 GHz, 
58,2 - 59 GHz, 64 - 65 GHz et 72,77 - 72,91 GHz. Les administrations sont 
instamment priees de prendre toutes les mesures pratiquement possibles pour 
proteger contre tout brouillage nuisible les observations de radioastronomie 
faites dans ces bandes. 

ADD 3815B En Republique federale d'Allemagne, au Japon et au 
Royaume-Uni, la bande 54,25 - 58,2 GHz est, de plus, attribuee au servlce de 
radiolocalisation à titre primaire. 



MOD 

ADD 

LADD 

Region 1 
1 

59 - 64 

64 - 65 

65 - 66 

FIXE 

GHz 
59 - 66 

Region 2 

INTER-SATELLITES 
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I 
Region 3 

MOBILE L-sauf mobile aeronautique_Ï 

RADIOLOCALISATION 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

3815/412J 3815A 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE 

RECHERCHE SPATIALE 

Fixe 

Mobile 

3815/412J Toutes les émissions sont interdites dans les 
bandes 51,4 - 54,25 GHz, 58,2 - 59 GHz, 64 - r;5 GHz L 86 - 92 Ghz, 101 - 102 GHz, 
i3o -· 140 GHz,-182-- 185 GHz ~t 230- 240 GHz/. L'utilisation de capteurs 
passifs par d'autres services est. de plus, a~torisée. 

3815A Aux termes d'arrangements nationaux, des observations de 
radioastronomie peuvent être effectuées dans les bandes 51,4.- 54,25 GHz, 
58,2 .... 59 GHz, 64 '- 65 GHz·et 72,77 .... 72,91 GHz. Les administrations sont 
instamment priées de prendre toutes les mesures pratiquement possibles pour 
protéger contre tout brouillage nuisible les observations de radioastronomie 
faites dans ces bandes. 

3815C L'utilisation des radiodetecteurs d'aeronef est interdite 
dans les bandes 59 - 64 GHz {-et 125 - 130 GHz_/~ 

3815D La frequence 61,25 GHz est à utiliser pour les applications 
ISM. L'energie radioelectrique emise par ces applications doit être con~enue 
dans les limites de la bande s'etendant à ~ 250 MHz de cette frequence._/ 
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Région 1 

66 - 71 

71 - 74 

74 - 75,5 

75,5 - 76 . 

1 

GHz 
66 - 76 

Région 2 l Région 3 

MOBILE 

MOBILE PAR SATELLITE 

RADIONAVIGATION 

RADIONAVIGATION PAR SATELLITE 

3815E 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

MOBILE 

MOBILE PAR SATELLITE (Terre--vers espace) 

3815A 

FIXE 
1 

FIXE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

MOBILE 

AMATEUR 

AMATEUR PAR SATELLITE 

' . ' ADD 3.§.15E L'utilisation des bandes 43,5 ~ 47 GH.z, 66 - 71 GHz et 
L 95 ~ 100 GHz_/ pour réaliser les connexions èntre des stations terrestres 
si tuées en des points fixes spécifiés est, de plus, autori.~ée lorsqu'elle a lieu 
en liaison avec le service mobile par satellite ou le servlce de radionavigation 
par satellite. 

ADD 3815A Aux termes d'arrangements nationaux, des observations de 
radioastronomie peuvent être effectuées dans les bandes 51,4 - 54,25 GHz, 
58,2 - 59 GHz, 64 - 65 GHz et 72,77 - 72,91 GHz. Les administrations sont 
instamment priées de prendre toutes les mesures pratiquement possibles pour 
protéger contre tout brouillage nuisible les observations de radioastronomie 
faites dans ces bandes. 

., 



Region 1 
1 

76 - 78 

78 - 79 

79 - 81 

81 - 84 
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GHz 
76 - 84 

Region 2 

RADIOLOCALISATION 

Amateur 

Amateur par satellite 

l 
Region 3 

.EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE L~(active)_/ 

RADIOLOCALISATION 

RECHERCHE SPATIALE L-(active)_f 

Amateur 

Amateur par satellite L-38151_/ 

RADIOLOCALISATION 

Amateur 

Amateur par satellite 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE 

MOBILE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

(USA/45/255 ADD 3799B : libelle propose) : 

L-ADD 38151 Les systèmes de radiodetection installe~ à bord d'engins 
spatiaux sont autorises, à titre prim~ire, dans les bandes L 17,6- 17,7 GHz 
et 35,5 ~ 35,6 GHz_/ et 78 ~ 79 GHz._/ 
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Document N° DT/108-F 
23 octobre 1979 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5/AD HOC-3 

PROJET DE NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5E 

AU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5/AD HOC-3 

1. Le Groupe de travail 5E a recommandé à la Commission 5 (voir le 
Document N° 292) que la fréquence 61,25 GHz soit utilisée pour les applications ISM. 
L'énergie radioélectrique émise par ces applications doit être contenue dans les 
limites de la bande s'étendant à~ 250 MHz de cette fréquence. 

2. Cette attribution est subordonnée à la confirmation de cette fréquence par 
le Groupe de travail 5/ad hoc-3. 

A.W. ADEY 
Président du Groupe de travail 5E 
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24 octobre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 5 

Note du Président du Groupe de travail 5E 

PROJET 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

1. Lors de l'examen des propositions d'attributions dans les bandes 
54,25 - .58,2 GHz et 59 - 64 GHz par le Groupe de travail 5E, il a été proposé 
que l'une et l'autre de ces bandes soient partagées entre le service inter-satellites 
et le service mobile. On a soulevé la question de savoir s'il y avait lieu d'ajouter, 
après le mot m.obile, la parenthèse "(sauf mobile aéronautique)" pour assurer la 
protection du service inter-satellites. 

2. Une autre question connexe est celle du partage entre le service 
inter-satellites et les radars aéroportés du service de radiolocalisation dans les 
bandes 59 - 64 GHz et 126 - 134 GHz. 

3. La Commission 4 est priée de bien vouloir fournir des eclaircissements sur 
les part~ges entre ces deux couples de services. 

4. Il~ a lieu de s'attendre à ce que ces deux mêmes questions se posent lors 
de l'exam.en des attributions dans les bandes de frequences plus elevees, jusqu'à 
200 GHz environ. 

A.W. ADEY 
Président du Groupe de travail 5E 
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23 octobre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 5E 

PROJET DE NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5E 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

1. Lors d'un examen auquel a procede le Groupe de travail 5E des propositions 
d'attributions dans les bandes 54,25 - 58,2 GHz et 59 - 64 GHz, il a ete propose, pour 
l'une et l'autre de ces bandes, le partage entre le service inter-satellites et le 
service mobile. On a souleve la question de savoir s'il y avait lieu, pour la 
protection du service inter-satellites, d'ajouter, après le mot mobile, la parenthèse 
" (sauf mobile aeronautique)". 

2~ Une question rattachee à la precedente est celle du partage entre le service 
inter-satellites et les radars aeroportes du service de radiolocalisation (voir le 
Document N° 292). 

3. La Commission 4 est priee de bien vouloir fournir des eclaircissements sur les 
partages entre ces deux couples de services. 

4. Il y a lieu de s'attendre à ce que ces deux mêmes questions se posent lors 
de l'examen des bandes de frequences plus elevees, jusqu'à 200 GHz environ. 

A.W. ADEY 
President du Groupe de travail 5E 
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PROJET 

Document N° DT/110(Rév.1)-F 
25 octobre 1979 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5C 

SIXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5C A LA COMMISSION 5 

Bandes de fréquences 87 - 138 MHz 

1. Le Groupe de travail 5C a examrrne son cinquième projet de rapport 
(Document NO DT/85). Le délégué de l'URSS a proposé de supprimer le renvoi 3541A en se 
fondant sur le fait que ce renvoi, qui intéresse 25 pays, créerait des difficultés dans 
l'application du Règlement des radiocommunications. De plus, il a indiqué que 
l'.exclusion de ce renvoi tenait essentiellement au fait que l'attribution proposée pour 
le service mobile terrestre dans la bande 47 - 68 MHz, attribuée dans le Règlement des 
radiocommunications au service de radiodiffusion, causerait des brouillages nuisibles et 
limiterait l'exploitation du service de radiodiffusion. Le délégué de la Suisse a 
souscrit aux principes exposés concernant les renvois. Cependant, il n'a pu accepter 
la suppression d'une disposition quelconque constituant un avantage pour le service 
mobile terrestre. Selon lui, ce genre de disposition est maintenant nécessaire pour 
tenir compte de certains faits nouveaux. 

Etant donné "les longs débats qui ont déjà eu lieu tant au sein du Groupe de 
travail qu'au sein du Groupe ad hoc constitués pour traiter de cette question, le 
Groupe de travail 5C a décidé de reporter la décision concernant ce projet de rapport 
à une séance ultérieure. 

2. Le Groupe de travail 5C a examiné toutes les propositions relatives aux 
bandes 87,5- 108 MHz. Il a été décidé à la majorité de recommander à la Comrrcission 5 
d'adopter le Tableau révisé figurant dans l'Annexe 1 au présent rapport. 

L'examen des propositions dans la Région l concernant 

les conditions régissant l'introduction du service de radiodiffusion dans la 
bande lOO- 108 MHz (conférence de planification pour la Région); 

la protection du service mobile actuellement inscrit dans cette bande (avec 
ou sans limite de temps); 

les procédures nécessaires pour la transition entre la situation actuelle et 
une situation future, prévue; 

la protection nécessaire des services fonctionnant dans les bandes adjacentes 
au-dessous de 87,5 et au-dessus de 108 MHz, et 

la version révisée du projet de renvoi 265 

a été confié à un GrolJ.pe ad hoc présidé 'Pàr M. Schwarz (Suisse). 
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3. Certaines déleg~tions tout en acceptant de réattribuer la bande 100 - 104 MHz 
au service de radiodiffusion, ·ont exprimé le désir de maintenir le service mobile, sauf 
mobile aéronautique (R), dans la bande 104- 108 MHz à titre primaire/permis ou 
secondaire, avec ou sans le service de radiodiffusion à titre primaire. 

4. Les delegations de la République fédérale d'Allemagne, de la Belgique, de 
l'Espagne, de la France, de l'Italie, d'Israël, de la Norvège et des Pays-Bas ont 
réservé leur position quant au maintien et à la modification des renvois 264 et 265. 
L'Irlande a réservé sa positio~ seulement pour le renvoi 265. 

5. Toutes les propositions relatives à la bande 108 - 138 MHz ont été exam1nees 
et il a été décidé à la majorité de recommander à la Commission 5 d'adopter le Tableau 
.revis~ figûrant dans 1' Annexe 2 au présent rapport. 

6. Les avis étaient partagés en ce qui concerne la suppression ou le maintien 
du renvoi 3573/273A, 

7. L'Inde a réservé sa position quant à la date figurant dans le renvoi addi-
tionnel proposé (3578A). 

8. Plusieurs delegations ont réservé leur position sur le statut permis du serv1ce 
mobile aéronautique (OR) dans le renvoi 3574/274. 

9.. Si l'on n'introduit pas dans le Tableau les services fixe et mobile, à titre 
secondaire, plusieurs delegations insisteront pour maintenir le renvoi 3578/275A. 
D'autres delegations n'ont pu accepter que les services fixe et mobile dans la 
bande 136 - 137 MHz passent de services primaires à services secondaires. 

Annexes : 2 



MOD 3566/267 

ADD 3566A 

MOD 3563/264 

MOD 3571/272 

OD 3564/265 ·. 

Région 1 

87,5- 100 

RADIODIFFUSION 

3563/264 /-3564/265 ï - -
lOO - 108 

ANNEXE 1 

88 - 100 

MHz'· 
87 - 100 

~égion 2 

RADIODIFFUSION 

RADIODIFFUSION 

3566/267 /-3564/265 ï --1 3570/271 ï . -
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Région 3 

87 - lOO 

RADIODIFFUSION 

Fixe 

Mobile 

3566/267 

-3571/272 1 3569/270 ïl 
- -

Attribution de remplacement : en Nouvelle Zélande, les bandes 87 - 88 MHz et 
100 - 108 MHz sont attribuées au service mobile terrestre à titre primaire. 

Catégorie de service différente : en Nouvelle-Zélande, la bande 100 - 108 MHz 
est attribuée au service de radiodiffusion à titre secondaire. (Voir le 
numéro 3431/140). 

Attribution additionnelle au Royaume-Uni et en Suisse, la bande 87,5- 88 MHz 
est, de plus, attribuée au service mobile terrestre à titre primaire. 

Attribution additionnelle : en Chine, République de Corée, aux Philippines et 
Singapour, la bande lOO - 108 MHz est, de plus~ attribuée aux servic~s fixe et 
mobile à titre permis. 

Attribution additionnelle : au Royaume-Uni la bande 97,6- 100 MHz est, de 
plus, attribuée au service mobile terrestre à titre permis, et la 
bande 100 - 102,1 MHz est, de plus, attribuée au service mobile terrestre à 
titre primaire, jusqu'au 31 décembre 1989. L'utilisation des deux sous
bandes par le service mobile terrestre est limitée aux assignations en 
service le 1er janvier 1980. 
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3569/270 

3570/271 

En Autriche, Belgique, Espagne, Israël, .Italie, Yougoslavie, Suisse et, si 
besoin est, au Danemark, aux Pays-Bas et en R. F. d'Allemagne, la 
bande 100 - 104 MHz est attribuée, au service de radiodiffusion, à titre 
permis. L'introduction, dans, ces pays, du service de radiodiffusion 
est .subordonnée à des accords particuliers entre les administrations 
intéressées et celles dont les services auxquels la bande est attribuée 
sont susceptibles d'être affectés, afin de ne causer aucun brouillage 
nuisible aux services des autres pays exploités conformément aux dispositions 
du présent Règlement. 

Au Danemark,:en Finlande, Irlande, Islande, Norvège, 
R. F. d'Allemagne, Suède et Turquie, la bande 100- 108 MHz est, de plus, 
attribuée au service fixe; elle le sera aussi dans l'avenir aux Pays-Bas 
et au Royaume-Uni. En Italie et en Yougoslavie, la bande 104- 108 MHz est, 
.de plus, attribuée au service fixe. La puissance apparente rayonnée par 
une station du service fixe ne doit normalement pas dépasser 25 watts. Au 
cas où des p~issances supérieures sont utilisées, l'introduction du service 
fixe est subordonnée à des accords particuliers entre les administrations 
intéressées et celles dont les services auxquels la bande est attribuée 
sont susceptibles d'être affectés. 

SUP 3567/268, 3554/255, 355~/256, 3557/258. 
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ANNEXE 2 

1 

MHz 
108 - 138 

Région 2 1 
RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

MOBILE AERONAUTIQUE (R) 

Région 3 

3495/~01A 3572/273 3572A 3573/273A 3574/274 

MOBILE AERONAUTIQUE (R) 

Fixe 

Mobile 

3578A 

EXPLOITATION SPATIALE (espace vers Terre) 

METEOROLOGIE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

RECHERCHE SPATIALE (espace vers Terre) 

Fixe 

Mobile 

3580/279A 3583/281C 3584/281E 

Les fréquences 2 182kHz, 3023kHz, 5680kHz, 8364kHz, 121,5 MHz, 
156,8 MHz et 243 MHz peuvent, de plus, être utilisées, conformément aux 
procédures en vigueur pour les services de radiocommunications de Terre, pour 
les opérations de reche~che et de sauvetage des véhicules spatiaux habités. 

Il en est de même pour les fréquences 10 003 kHz, 1"4 993 kHz et 19 993 kHz 
mais, pour chacune de celles-ci, les émissions doivent être limitées à une 
bande de~ 3 kHz de part et d'autre de la fréquence. 

Dans cette bande, la fréquence 121,5 MHz est la fréquence aéronautique 
d'urgence et, si nécessaire, la fréquence 123,1 MHz est la fréquence 
aéronautique auxiliaire de 121,5 MHz. Les stations mobiles du ~ervice ·mObile 
maritime peuvent communiquer sur ces fréquences, à des fins de sécurité, 
avec les stations du service mobile aéronautique. 
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MOD 3573/273A 

ADD 3572A 

MOD 3574/274 

ADD 3578A 

MOD 3580/279A 

ADD 3580A 

ADD 3580B 

MOD 

Dans la bande 117,975- 136 MHz, on peut autoriser les techniques de radio
communications spatiales pour 1~ service mobile aéronautique (R) sous réserve 
d'un accord conforme à la procedure prevue à l'article [". J. 

Les bandes 121,450 ...: 121,55 et 242,95 - 243,05 MHz sont, de 
plus, attribuées au service mobile par sat~llite pour la réception, à bord des 
satellites, d11 émissions en provenance de radiobalises de localisation de 
sinistres fonctionnant à 121,5 et 243 MHz. 

Attribution additionnelle : en Angola, Bulgarie, Iran, au Japon, Mozambique, 
en Papua Nouvelle Guinee, Pologne, Republ~que Démocratique Allemande, Roumanie, 
Tchécoslovaquie et URSS, la bande 132 - 136 MHz est, de plus, attribuée au 
service mobile aéronautique (OR) à titre permis. 

Jusqu'au 1er janvier 1990, la bande 136 137 MHz est, de plus, attribuée au 
service d'exploitation spatiale, (espace vers Terre), au service de météo
rologie par satellites (espace vers Terre), et au service de recherche spatiale 
(espace vers Terre) à titre primaire. L'introduction du stations du service 
mobile aéronautique (R) ne peut avoir lieu qu'après cette date et elle doit 
être effectuée conformément aux plans approuvés pour ce service à l'echelon 
international. Après le ler janvier 1990, la bande 136 - 137 MHz sera, de plus, 
attribuée aux services spatiaux mentionnés ci-dessus à titre secondaire. 

Avant le 1er janvier 1990, les administrations peuvent. autoriser l'utilisation, 
à l'echelon national, de stations du service mobile aéronautique (R) sous 
réserve d'un accord conforme à la procédure exposée dans l'article L~ _7. 

Attribution additionnelle : en Australie, la bande 137-··144 MHz est, de plus, 
attribuée au service de radiodiffusion à titre primaire~ jusqu'à ce que ce 
service puisse être amenage dans le cadre des attributions regionales 
à la radiodiffusion. 

Attribution additionnelle : en Chine, les bandes 137 ~ 138 et 144 - 146 MHz sont, 
de plÙs, attribuées au service mobile aéronautique à titre primaire. 

Attribution additionnelle en Indonésie, la bande 137 ~ 138 MHz est, de plus, 
attribuée au service fixe à titre primaire. 

Attribution additionnelle en Arabie ·saoudite, Australie, à Bahrein, en 
Bulgarie, Egypte, dans les Emirats Arabes Unis, en Finlande, Hongrie, Jordanie, 
au Koweit, Liban, en Syrie, République Démocratique Allemande, Roumanie, 
Tchécoslovaquie, URSS, République Arabe du Yémen et Yougoslavie, la bande 
137 -138 MHz est, de plus, attribuée au service mobile aeronautique (~R) à titre 
primaire. 
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Catégorie de service différente : en Afghanistan, Chine, Inde, Indonésie, Iran 
et Thaïlande, la bande 137 - 138 MHz est attribuée aux services fixe 
et mobile à titre primaire. (Voir le numéro 3432/141). 

SUP 3575/274A, 3576/274B, 3577/275, 3578/275A, 
3581/281A, 3582/281AA 
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GROUPE DE TRAVAIL 5C 

SIXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5C A LA COMMISSION 5 

Objet Bandes de fréquences 47 - 68 MHz (Région l) 
44 - 50 MHz (Région 3) 
50 - 68 MHz (Régions 2 et 3) · 

1. Le Groupe de travail 5C a examiné son cinqu1eme projet de rapport 
(Document NO DT/85). Le délégué de l'URSS a proposé de supprimer le renvoi 3541A en se 
fondant sur le fait que ce renvoi, qui intéresse 25 pays, créerait des difficultés dans 
l'application du Règlement des radiocommunications. De plus, il a indiqué que 
l'exclusion de ce renvoi tenait essentiellement au fait que l'attribution proposée pour 
le service mobile terrestre dans la bande 47 - 68 MHz, attribuée dans le Règlement des 
radiocommunications au service de radiodiffusion, causerait des brouillages nuisibles et 
limiterait l'exploitation du service de radiodiffusion. Le délégué de la Suisse a 
souscrit aux principes exposés concernant les renvois. Cependant, il n'a pu accepter 
la suppression d'une disposition quelconque constituant un avantage pour le service 
mobile terrestre. Selon lui, ce genre de disposition est maintenant nécessaire pour 
tenir compte de certains faits noûveaux. 

Etant donné les longs debats qui ont déjà eu lieu tant au sein du Groupe de 
travail qu'au sein du Groupe ad hoc constitués pour traiter de cette question, le 
Groupe de travail 5C a décidé de reporter la decision concernant ce projet de rapport 
à une séance ultérieure. 

2. Le Groupe de travail 5C a examiné toutes les propositions relatives aux 
bandes 87,5 - 108 MHz. Il a été décidé à la majorité de recommander à la Commission 5 
d'adopter le Tableau révisé figurant dans l'Annexe lau présent rapport. 

L'examen des propositions dans la Région l concernant 

les conditions régiss~nt l'introduction du service de radiodiffusion dans la 
bande 100 - 108 MHz (conférence de planification pour la Région l et là 
Région 3?); 

la protection du service mobile actuellement inscrit dans cette bande (avec 
ou sans limite de temps); 

les procédures nécessaires pour la transition entre la .situation actuelle .et 
une situation future, prévue; 

la protection nécessaire des services fonctionnant dans les bandes adjacentes 
au-des~ous de 87,5 et au-dessus de 108 MHz, et 

la version révisée du projet de renvoi 265 

a été confié à un Groupe ad hoc présidé par M. Schwarz (Suisse). 
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3. Certaines délégations tout en acceptant de réattribuer la bande lOO - 104 MHz 
au service de radiodiffusion, ont exprimé le désir de maintenir le service mobile, sauf 
mobile aéronautique (R), dans la bande 104- 108 MHz à titre primaire/permis ou 
secondaire, avec ou sans le service de radiodiffusion à titre primaire. 

4. Les delegations de la République fédérale d'Allemagne, de la Belgique, de 
l'Espagne, de la France, de l'Italie, d'Israël, de la Norvège et des Pays-Bas ont 
réservé leur position quant au maintien et à la modification des renvois 264 et 265. 
L'Irlande a réservé sa position seulement pour le renvoi 265. 

5. Toutes les propositions relatives à la bande 108 - 138 MHz ont été examinées 
et il a été décidé à la majorité de recommander à la Commission 5 d'adopter le Tableau 
révisé figurant dans l'Annexe 2 au présent rapport. 

6. L'Inde ·a réservé sa position quant à la date figurant dans le renvo1 addi-
tionnel proposé (3581A). 

7. Plusieurs delegations ont réservé leur position sur le statut permis du serv1ce 
mobile aéronautique (OR) dans le renvoi 3574/274. 

8. Si 1' on n'introduit pas dans le Tableau les servie es fixe et mobile, à titre 
secondaire, plusieurs delegations insisteront pour maintenir le renvoi 3578/275A. 
D'autres delegations n'ont pu accepter que les services fixe et mobile dans la 
bande 136 - 137 MHz passent de services primaires à services secondaires. 

Annexes 2 

..... 
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MOD 3553/254 

MOD 3566/267 

MOD 3563/264 

MOD 3571/272 

OD 3564/265 

Région l 

87,5 -lOO 

RADIODIFFUSION 

3563/264 3564/265 

lOO - 108 

A N N E X E l 

MHz 
87 - lOO 

Région 2 

88 - lOO 

RADIODIFFUSION 

RADIODIFFUSION 

- -L 3570A_/ ].566/267 
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Région 3 

87 - lOO 

FIXE 

MOBILE 

RADIODIFFUSION 

3553/254 3566/267 

L-3564/265J 3571/272 
L-3569/270_1 L-357ü/27l.J 

Attribution de remplacement : en Afghanistan, Australie et Chine, la 
bande 85 - 88 MHz est attribuée au service de radiodiffusion à titre primaire. 

Attribution de remplacement : en Nouvelle Zélande, les band~s 87 - 88 MHz et 
lOO - 108 MHz sont attri~uées au service mobile terrestre à titre primaire, et 
au service de radiodiffusion à titre secondaire. 

Attribution add"itionnelle : au Royaume-Uni et en Suisse, la bande 87,5 - 88 MHz 
est, de plus, attribuée au service mobile terrestre à titre primaire. 

Attribution additionnelle : en Chine, République de Corée, aux Philippines et à 
Singapour, la bande lOO - 108 MHz est, de plus·, attribuée aux services fixe et 
mobile à titre permis. 

Attribution additionnelle : au Royaume-Uni la bande 97,6- lOO MHz est, de 
plus, attribuée au service mobile terrestre à titre permis, et la 
bande lOO - 102,1 MHz est, de plus, attribuée au service mobile terrestre à 
titre primaire, jusqu'au 31 décembre 1989. L'utilisation des deux sous
bandes par le service mobile terrestre est limitée aux assignations en 
service le ler janvier 1980. 
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3569/270 

3570/271 

En Autriche, Belgique, Espagne~ Israël, Italie, Yougoslavie, Suisse et, si 
besoin est, au Danemark, aux Pays-Bas et en R. F. d'Allemagne, la 
bande lOO - 104 MHz est attribuee, à titre permis, au service de radio
diffusion. L'introducti0n, dans ces pays, du service de radiodiffusion 
est subordonnee à des accords particuliers entre les administrations 
intéressées et celles dont les services auxquels la bande est attribuee 
sont susceptibles d'être affectes, afin de ne causer aucun brouillage 
nuisible aux services des autres pays exploites conformement aux dispositions 
du present Règlement. 

Au Danemark, en Finlande, Grèce, Irlande, Island.e, Norvège, 
R. F. d'Allemagne, Suède et Turquie, la bande lOO - 108 MHz est, de plus, 
attribuée au service fixe; elle le sera aussi dans l'avenir aux Pays-Bas 
et au Royaume-Uni. En Italie et en Yougoslavie, la bande 104 - 1G8 MHz est, 
de plus, attribuee au service fixe. La puissance apparente ·rayonnée par 
une station du service fixe ne doit normalement pas dépasser 25 watts. Au 
cas où des puissances superieures sont utilisées, l'introduction du service 
fixe est subordonnée à des accords particuliers entre les administrations 
intéressées et celles dont les services auxquels la bande est attribuée 
sont susceptibles d'être affectés. 

SUP 3567/268, 3554/25.5, 3555/256, 3557/258. 
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Région 3 

3495/201A 3572/273 3572A 3573/273A 3574/274 

MOBILE AERONAUTIQUE (R) 

Fixe 

Mobile 

3578A 

EXPLOITATION SPATIALE (espace vers Terre) 

METEOROLOGIE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

RECHERCHE SPATIALE (espace vers Terre) 

Fixe 

Mobile 

3580/279A ~583/281C . 3584/281E 

Les fréquences 2 ·182 kHz, 3 023 kHz, 5 680 kHz, 8 364 kHz, 121,5 MHz, 
156,8 MHz et 243 MHz peuvent, de plus, être utilisées, conformément aux 
procédures en vigueur pour les services de radiocommunications de Terre, pour 
les opérations de 'recherche et de sauvetage des véhicules spatiaux habités. 

Il en est de même pour les fréquences 10 003 kHz, 14 993 kHz et 19 993 kHz 
mais, pour chacune de celles-ci, les émissions doivent être limitées à une 
bande de± 3 kHz de part et d'autre de la fréquence. 

Dans cette bande, la fréquence 121,5 MHz est la fréquence aéronautique 
d'urgence et, si nécessaire, la fréquence. 123,1 MHz est la fréquence 
aéronautique auxiliaire de 121,5 MHz. Les stations mobiles du· service mobile 
maritime peuvent communiquer sur ces fréquences, à des fins de sêcurité, 
avec les stations du service mobile.aéronautique. 
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3573/273A 

ADD 3572A 

MOD 3574/274 

ADD 3578A 

MOD 3580/279A 

3580A 

ADD 3580B 

MOD 3583/281C 

Dans la bande 117,975- 136 MHz, on peut autoriser les techniques de radio- J 
communications spatiales pour le service mobile aéronautique (R) sous réserve 
d'accord entre les administrations in:teressées. 

Les bandes 121,450 ~ 12~,55, /Î56,7- 156,8/ et 242,95- 243,05 MHz sont, de 
plus, attribuées au serVice m;bile par sat;llite pour la reception, à bord des 
satellites, d'émissions en'provenance de radiobalises de localisation de 
sinistres fonctionnant à 121,5 [ 156,15 J et 243 MHz. 

Attribution additionnelle : en Angola, Bulgarie, Iran, au Japon, Mozambique, 
en Papua Nouvelle Guinée, Pologne, Republique Democratique Allemande, Roumanie, 
Tchécoslovaquie et URSS, la bande 132 .,.. 136 MHz est, de plus, attribuée au 
service mobile aéronautique (OR) à titre permis. 

Jusqu'au 1er janvier 1990, la bande 136 137 MHz est, de plus, attribuee au 
service d' exploi tatien 'spatiale, ("espace vers Terre), au service de météo
rologie par satellites (espace vers Terre), et au service de recherche spatiale 
(espace vers Terre) à titre primaire. L'introduction du stations du service 
mobile aeronautique (R) ne peut avoir lieu qu'après cette date et elle doit 
être effectuee conformement aux plans approuves pour ce service à l'echelon 
international. Après le 1er janvier 1990, la bande 136- 137 MHz sera, de plus, 
attribuee aux services spatiaux mentionnés ci-dessus à titre secondaire. 

Avant le 1er janvier 1990, les administrations peuvent autoriser l'utilisation, 
a l'echelon national, de stations du service mobile aéronautique (R) ~ous_ 
réserve d'un accord conforme à la procédure exposée dans l'article L _/. 

Attribution additionnelle : en Australie, la bande 137- 144 MHz est, de plus, 
attribuée au service de radiodiffusion à titre primaire. 

Attribution additionnelle : en Chine, les bandes 137 .... 138 et 144 - 146 MHz sont,. 
de plus, attribuées au service mobile aéronautique à titre primaire. 

Attribution additionnelle en Indonésie, la bande 137 .... 138 MHz est, de plus, 
attribuée au service fixe à titre primaire. 

Attribution additionnelle en Arabie Saoudite, Australie, à Bahrein, en 
Bulgarie, Egypte, dans les Emirats Arabes ,Unis, en Finlande, Hongrie, Jordanie, 
au Koweit, Liban, en Syrie, République Démocratique Allemande, Roumanie, 
Tchécqslovaquie, UR~S, Republique Arabe du Yémen et Yougoslavie, ·la bande 
137 -138 MHz est, de plus, attribuée au service aéronautique à titre primaire. 



MOD 3584/381E 

Annexe 2 au Document N9 DT/LlO -F. 
Page 7 

Catégorie de service différente : en Afghanistan, Chine, Inde, Indonésie, Iran 
et Thaïlande, la bande 137 - 138 ~ffiz est, de plus, attribuée aux services fixe 
et mobile à titre primaire. 

SUP 3575/274A, 3576/274B, 3577/275, 3578/275A, 
3581/281A, 3582/281AA 
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Compte rendu de la deuxième séancè de la c·ommission 8 
(Restructuration) 

Compte rendu ·de la troi$ième seance. ·de la Co:tnmission 8 
(Restructuration) 

,Rapport au Groupe de travail.5E dz Sous-Groupe.de 
travail 5E4 constitue pour examiner les attributions 
de frequences entre 84 GHz et 105 GHz 

GT/5E3 Rapport du Sous-Groupe.de travail.5E3. au. Groupe· de 
travail· 5E - Atrributions d~ fréquences entre 52 et 
84. GH~··. 

GT/4C 

GT/5E5 

,. 

GT/5A 

C.5 

C.8 

CIRM & 
CIMM 

GUI 

IUCAF 

Troisième. Rapport du G_roupe de· travail 4c à la 
Commission 4 -

Rapport du _Sous-Groupe de travail 5E5 au Groupe ae 
travail 5E 

Quatrième Rapport du Groupe de travail 5A ' la a 
Commission 5· 

Not'e du Président de la Commission 5 

Note du President de la Commissiop 8 au P:r~esident 
de J.a Commission 5 

D,ocument d'information sur le service mobile mari tine 
international 

Protection aux allotissements de l'Appendice 18 (OUC) 

Document expliquant les objectifs scientifiques de 1~ 
radioastromonie ' 

1 

Destination 

C.5 

C.5 

c.4,5 et 
GT/7B 

C.5 

c.6 

C5, 6, 7 

c.8 

c.8 

GT/5E 

GT/5E 

c.4 

GT/5E 

C.5 

C.5 

C.5 

C.5 

C.5 

C.5 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

PROJET 

Document N° DT/112~F 
23 octobre 1979 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5BB 

DEUXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5BB A LA COMMISSION 5 

1. Bandes de frequences 6 200 - 6 525 kHz, 8 195 - 8 815 kHz, 12 330 - 13 200 kHz 
16 460 - 17 360 kHz, 22 000 - 22 700 kHz (bandes exclusives du service mobile maritime) 

1.1 Toutes les propositions relatives à ces bandes de frequences ont ete examinees et le 
Groupe de travail a decide à l'unanimite de recommander à la Commission 5 de n'apporter aucune 
modification à ces bandes de frequences ni au renvoi 3495/201A (en ce qui concerne la frequence 
8 364kHz) (voir l'Annexe 1). 

1.2 Il a ete egalement decide de maintenir inchange le renvoi 3507/211, sous reserve qu'il 
sera demande à la Commission 4 de donner son avis sur la limitation de puissance (voir le para
graphe 4 du Document N° /-DT/82 f) pour mettre à jour le renvoi 3508/211A et supprimer le 
renvoi 3510/ 213 (voir 1 'Annexe l). 

2. Bandes de fréquences comprises entre 4 750 - 4 995 kHz 

2.1 Toutes les propositions relatives à ces bandes de fréquences ont été examlnees et le 
Groupe de travail a décidé à l'unanimité de recommander l'adoption du tableau révisé qui figure 
dans l'Annexe l. 

2.2 Pàr ailleurs, il a été décide que les dispositions du renvoi 3496/202 s'appliqueraient 
au service de radiodiffusion dans ces bandes. Il a été également décidé que les dispositions 
de l'article N/27, auxquelles il est fait référence dans ce renvoi, seraient incluses dans. 
l'article N/7. 

3. Bandes de fréquences 4 700 - 4 750 kHz, 5 680 ·- 5 730 kHz 2 .6 685- -. 6 755 kHz 
8 965 - 9 040 kHz, ll 175 - 12 275 kHz, 13 200 - 13 260 kHz, 15 010 - 15 lOO kHz 
17 970- 18 030 kHz (bandes exclusives du service mobile aéronautique (OR)) 

3.1 Toutes les propositions relatives à ces bandes de fréquences ont été examinées et le 
Groupe de travail a décidé provisoirement de recommander à la Commission 5 de n'apporter aucune 
modification à ces bandes, sous réserve d'un examen complementaire des propositions présentées 
par les délégations des Pays-Bas et de la Suède au sujet de certaines de ces bandes, après 
examen d'autres portions du spectre des ondes decamétriques (voir l'Annexe 3). 

3. 2 Il a étê egalement décidé de maintenir ·inchange::; __ le_s renvois 3495/201A et 3500/2Q5f.:. 
(en ce qui concerne la fréquence 5 680 kHz). 

P. BARNES 
Président du Groupe de travail 5BB 

Annexes 3 
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NOC 

MOD 

_3507/211 

3508/211A 

3495/201A 
Aer 2 

ANNEXE 1 

BANDES EXCLUSIVES DU SERVICE MOBILE MARITIME 

Région 1 Région 2 
1 

Région 3 

6 200 - 6 525 MOBILE MARITIME 

3507/211 3508/211A 

A condition qu'a~cun brouillage nuisible ne soit causé 
au service mobile maritime, les frequences comprises entre 6 200 et 6 525 kHz 
peuvent être utilisées exc~tionnellement par ~es statiOQS du service fixe, 
d'une puissance/ moyenne/ ne depassant pas/ 50 watts /, communiquant 
seulement à l'intérieur d;s frontières nation~les. Lor; de la notification 
de ces frequences, l'attention du Comité international d'enregistrement des 
frequences sera attirée sur ces dispositions. 

Pour l'utilisation de la frequence porteuse 6 215,5 kHz 
dans la zone de la Region 3 située au sud du parallèle 25° Nord, voir le 
numéro 6648/1351F. 

8 195 - 8 815 MOBILE MARITIME 

3495/201A 

Les frequences 1 2 182 kHz, 3 023 kHz,/ 5 680 kHz, 
8 364kHz, .L-121,5 MHz, 156,8 MHz et 243 MHz_/ peuvent, d; plus, être 
utilisées, conformément: aux procédures en vigueur pour les services de 
radiocommunications de Terre,pour les opérations de recherche et de sauvetage 
des vehicules spatiaux habités. 

Il en est de même pour les frequences L-lO 003 kHz, 

1 

14 993kHz et 19 993 kHz 7 mais, pour chacune -de celles-ci, les em1ssions 
doivent être limitees ~--~n~---band";--<i~-+--j--k:ifz-d.ë-- :Part--- et --ciTautre--d.e1a :fréquence. 

SUP 3510/213 

[ 12 330 - 13 200 MOBILE MA.RITIME 

SUP 3510/213 

r 16 460 - 17 360 MOBILE.MARITIME 

SUP 3510/213 

1 
22 000 - 22 720 _MOBILE MARITIME 

L-Note La bande 4 063 - 4 438 kHz sera 'étudl'ee dans un rapport publie separement. La bande 
25 070 - 25 llO kHz a été examinee dans le Document 228 (Rév.l)_/. 



NOC 

ANNEXE 2 

kHz 
4 750 - 4 995 

Région 1 Région 2 

4 750 - 4 850 4 750 - 4 850 

FIXE FIXE 

MOBILE AERONAUTIQUE (OR) MOBILE sauf 
mob.ile aéronautique (R) 

MOBILE TERRESTRE 
RADIODIFFUSION 3496/202 

RADIODIFFUSION 3496/202 

4 850 - 4 995 FIXE 

MOBILE TERRESTRE 

RADIODIFFUSION'3496/202 

Document No DT/112-F 
Page 3 

Région 3 

4 750 - 4 850 

FIXE 

RADIODIFFUSION 3496/202 

Mobile terrestre 

Pour les conditions d'utilisation de cette bande par le 
service de radiodiffusion, voir les numéros 3425/135, 3426/136 et 6215/423 
à 6221/428!_/ 

L-voir le paragraphe 2.2, page 1_/ 
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NOC 

NOC 

3495/201A 
Aer 2 

3500/205A 
Aer 2 

ANNEXE 3 

BANDES EXCLUSIVES DU SERVICE MOBILE AERONAUTIQUE (OR) 

... Hz 

Region 1 Region 2 Region 3 

4 700 - 4 750 MOBILE AERONAUTIQUE (OR) 

.5 680- 5 790 MOBILE AERONAUTIQUE (OR) 

3495/201A 3500/205A 

Les frequences /-2 182 kHz, 3 023 kHz, 7 5 680 kHz, 
8364kHz, /-121,5 MHz, 156,8 MHz et-243 MHz 7 peuvent, de plus, être utilisees, 
conformement aux procedures en vigueur pour les services de radiocommunications 
de Terre, pour les operations de recherche et de sauvetage des vehicules 
spatiaux habites. 

Il en est de même pour les frequences 10 003 kHz, 
14 993 kHz et 19 993 kHz mais, pour chacune de celles-ci, les emissions 
doivent être limitees à une bande de ~ 3 kHz de part et d'autre de la frequence. 

Les frequences porteuses (frequences de reference) 
/-3 023 kHz 7 et 5 680 kHz peuvent, de plus, être utilisees par les stations 
du service ;obile maritime qui participent à des operations de recherche et de 
sauvetage coordonnees, dans les conditions specifiees aux numeros 6640/1326C 
et 6646/1353B respectivement. 

. 6 685 - 6 765 MOBILE AERONAUTIQUE (OR) 

8 965 - 9 o4o MOBILE AERONAUTIQUE (OR) 

11 175 - 11 275 MOBILE AERONAUTIQUE (OR) 

13 200 -: 13 260 MOBILE AERONAUTIQUE (OR) 

15 010 - 15 100 MOBILE AERONAUTIQUE (OR) 

17 970 - 18 030 MOBILE AERONAUTIQUE (OR) 
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GROUPE DE TRAVAIL 5D 

Bandes de fréquences comprises entre 23,6 et 24,25 GHz ainsi qu'entre 31,5 et 33 GHz 

1. Bandes comprises entre 23,6 et 24,25 GHz 

Après avoir examiné toutes les propositions relatives à ces bandes, le Groupe de travail 
a décidé à l'unanimité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des dispositions 
révisées figurant à l'Annexe 1. 

2. Le Groupe de travail a décidé à l'unanimité de supprimer le renvoi 3792/407 dans toutes les 
bandes qui sont indiquées dans ledit renvoi. 

3. Bandes comprises entre 31,5 et 33 GHz 

Après avoir examiné toutes les propositions relatives à ces bandes, le Groupe de travail 
a décidé à la majorité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi g_ue des dispositions 
révisées figurant à l'Annexe 2. 

4. Lors de l'examen des propositions concernant l'attribution de la bande 31,8 - 32,3 GHz 
au service de recherche spatiale, .la majorité du Groupe a estimé que cette attribution devrait être 
faite à titre secondaire. Toutefois, certaines adrD.in:Î.strations ont émis l'avis que cette bande 
devrait être attribuée au service de recherche spatiale (espace lointain), dans le sens espace 
vers Terre, à titre primaire. 

5. En examinant les critères de partage entre le service inter-satellites et le service de 
radionavigation (32- 33 GHz), le Groupe a décidé d'insérer le renvoi 3807A (CAN/60B/514). Il a 
toutefois été entendu qu'il vaudrait mieux mentionner les limites de la densité surfacique de 
puissance appropriées aux émissions des satellites (d'après l'article N26). La Commission 4 sera 
priée de bien vouloir indiquer les valeurs dont il s'agit. 

6. Le Groupe de travail a décidé à l'unanimité de supprimer le renvoi 3790/405C. 

B.S. RAO 
Président du Groupe de travail 5D 

Annexes 2 
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SUP 3792/407 

Région l 

23,6 - 24 

24 - 24,05 

24,05 - 24,25 

ANNEXE l 

GHz 
23,6 - 24,25 

Attribution aux serv1ces 

1 
Région 2 

1 
Région 3 

EXPLORATION DE LA TERRE (Détection passive) 

RADIOASTRONOMIE 

RECHERCHE SPATIALE (:eassive) 

3:r9efJ:te:r 3803A /-3815/412J 7 
- -

AMATEUR 

AMATEUR PAR SATELLITE 

3803A L-3803/4lOC_7 L-3815/412J_7 

RADIOLOCALISATION 

Amateur 

-
L (active) Exploration de la Terre pa.r satellite -

L-3815/412J_7 L-3803/410C_7 3:r9efJ:te:r 

L-353l/233B, 3802A_7 

ADD 3803A 
(URS/63B/356) 

Attribution additionnelle :en Mongolie, en République. 
Démocratique Allemande et en uRSS, la bande 23,6 .... 24,05 GHz est, de plus 
attribuée au service fixe et a~ service mobile (sauf mobile aéronautique) à 
titre primaire. 

L-3815/412J /-Le Groupe de rédaction 5D5 fournira le texte pour la 
3513A bande 23,6 - 24,5 GHz~_7 
(AUS/59/41)_7 

.. ~ ... ... 
; t . ' ~ ........... '· 

/-Le Groupe de rédaction fournira le texte pour la 
bande 24 - 24~25 GHz_:.Ï 

l 
1 

! 
i 
1 

7 



SUP 3790/405C 

MOD 3806/412A 

ANNEXE 2 

Region 1 

31,5 - 31,8 

EXPLORATION DE LA TERRE 
PAR SATELLITE 
L (Detection passive)_Ï 

RADIOASTRONOMIE 

RECHERCHE SPATIALE 
{(passive) J 

Fixe 

Mobile sauf mobile 
aeronautique 

3806/412A 
L-3531/233B,- 3802A 7 

31,8 ~ 32 

32 .,... 32,3 

32,3 - 33 

kHz 
31,5 - 33 

Region 2 

31,5 - 31,8 

EXPLORATION DE LA TERRE 
PAR SATELLITE 
L (Detection passive)~/ 

RADIOASTRONOMIE 

RECHERCHE SPATIALE 
-L (passive) _/ 

3806/412A 3T9Bt4858 
L-353~/233B, 3802A_7 

RADIONAVIGATION 

L~Recherche spatiale .... 7 

INTER.,...SATELLITES 

RADIONAVIGATION 

INTER-SATELLITES 

RADIONAVIGATION 

Document N° DT/113-F 
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Région 3 

31,5 - 31,8 

EXPLORATION DE LA TERRE 
PAR SATELLITE 
L (Détection passive)_/ 

RADIOASTRONOMIE 

I

l RECHERCHE SPATIALE 
L- (passive)_/ 

1 

Fixe 

Mobile sauf mobile 
aeronautique 

L .... 3531/233B, 3802A 7 

Attribution additionnelle : en Bulgarie, à Cuba, en Egypte, 
en Hongrie, en Mongolie, en Pologne, en République Démocratique Allemande, en 
Roumanie, en Tchécoslovaquie et en URSS, la bande 31,3- 31,8 GHz est, de 
plus, attribuée au service fixe et au service mobile, sauf mobile aéronautique, 
à titre primaire. 
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3531/233B 
ADD 3802A 

- /15/320) 

3807/412B 

/-ADD 3807 AA 
(J/62B/209)_Ï 

/-ADD 3807A 
tCAN/60B/514)_7 

L-3730A_7 

Le Groupe de redaction 5D5 fournira le texte pour les l 
bandes 24,11 - 24,16 GHz et 31,5 - 31,8 GHz. _j 

En Bulgarie, à Cuba, en Hongrie, en Pologne, en Republique 
Democratique Allemande, en Tchécoslovaquie, en URSS et en Yougoslavie, le 
service de recherche spatiale est un service primaire dans la 
bande 31,8 - 32,8 GHz. 

/-Au Japon, la bande 31,8 - 33,8 GHz peut, de plus, être 
utilisée pour des tr~smissions dans le sens espace vers Terre du service fixe 
par satellite, sous réserve d'accord entre les administrations intéressées et 
celles dont les services fonctionnant conformément au présent Tableau sont 
susceptibles d'être defavorablement influencés._/ 

/-Lors de ia planification des systèmes du service inter
satellites et du service de radionavigation fonctionnant dans la 
bande 32 à 33 GHz, les administrations prendront toutes les mesures nécessaires 
pour protéger ces deux services contre le brouillage nuisible qui pourrait 
restreindre l'exploitation du service de radionavigation._? 

/-Le Groupe de redaction 5D4 fournira le texte pour la 
bande 32,8 - 33 GHz~?-
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GROUPE ·nE TRAVAIL 7B 
COMMISSION 7 

PREMIER RAPPORT DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 7B A LA COMMISSION 7 

1. Le Groupe de travail presente à la Commission 7, pour approbation, les 
textes des definitions figurant dans l'Annexe l. Ceux-ci ont ete approuves, à l'una
nimite, par le Groupe de travail excepte le Royaume-Uni qui a reserve sa position 
concernant l'utilite d'une definition des applications ISM (3023A). 

2.1 Le Groupe de travail attire l'attention sur les consequences des modifi-
cations proposees pour le numero 3001/1. Il l'avait déjà fait dans le Document N° 267. 

2.2 Cette question est particulièrement importante pour les autres commissions 
concernees par l'article Nl/1 (c'est-à-dire les Commissions 4 et 5) ainsi que pour la 
Commission 9. 

3. Etant donne sa decision de supprimer la definition 3003/3 "Reseau general 
des voies de telecommunication", il faudra peut-être envisager un amendement corres
pondant pour le numero 8586. Cette question doit être renvoyee à la Commission 8. 
(Voir aussi le Document N° 277). 

4.1 A la majorite, le Groupe de travail a conclu à la necessite d'adopter la 
definition modifiee du terme "telegraphie" (3007/10) qui figure dans l'Annexe 2. 

4.2 Etant donne qu'une definition de ce terme figure dans l'Annexe 2 à la 
Convention internationale des telecommunications (Malaga-Torremolinos), on peut douter 
de la competence de la presente Conference pour apporter une telle modification et de 
l'efficacité d'une telle mesure. 

4.3 Si la Commission 7 reconnaît qu'une telle modification est necessaire, il 
semble opportun de saisir la prochaine Conference de plenipotentiaires d'une resolution 
la priant d'etudier et d'approuver le texte revise. 

4.4 Cette resolution devrait couvrir les points enumeres dans l'Annexe 2. 

4.5 Le delegue des Etats-Unis s'est reserve le droit de revenir sur cette 
question. 

A.L. WITHAM 
President du Groupe de travail 7B 

Annexes 2 



Document N° DT/114-F 
Page 2 

ANNEXE 1 

APPENDICE 4 

REMANIEMENT DE LA STRUCTURE 

DlJ RÈGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS 

PARTIE A 

CHAPITRE NI 

Terminologie 

ARTICLE N 1/1 °) 

Termes et définitions 

Préambule 

MOD 3001/l Aux fins du présent Règlement, les termes suivants 

(MOD) 3002/2 

ont lé sens donné par les définitions qui les accompagnent. Toutefois, 
ces termes et définitions ne sont pas nécessairement applicables 
dans d'autres c~s. Les définitions identiques à celles figurant dans 
la Convention internationale des télécommunications (Malaga -
Torremolinos, 1973) sont signalées par l'indication (CONV.). 

Remarque : Si un terme utilisé dans une definition y figure en italiques, 
· c'est gue 'ce terme est lui -même défini dans le présent Article. 

Section i. Termeù crnéraux 

(La modification ne concerne pas le texte français) 

Télécommunication: Toute transmission, émission ou réception de signes, 
de signaux, d'écrits, d'images, de sons ou de renseignements de toute 
nature, par fil, ra~oélectricité, optique ou autres S)'Stèmes électromagné
tiques ... {( èONV. )] 

Note du Secrétariat général 

*) Voir également la Table analytique du RR, sous Définitions. 
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Correspondance publique : Toute télécommunication que 
les bureaux et stations, par le fait de leur mise à la disposition du public, 
doivent accepter aux fins de transmission. {( CONV. )j 

MOD 3004/9 .Rat!facommt.mication: Télécommunication réalisée à l'aide des ondes radio-
électriques. [( CONV .. )] 

MOD 3005/7 Ondes raëioéZectriq-;.(.es (ou ondes hvr..tU.ennul : 
Ondes électromagnétiques dont la fréquence est, oar convention 
inférieure à 3 000 GHz, se propageant dans l'espace sans auide' 
artificiel.. o 

MOD 3006/8 Radio: PréfLXe s'appliquant à remploi des ondes radioélectriques. Lf CONV ·17 

ADD 3023A Utilisations industrielles, scientifiques et médicales 
(de l'énergie radioélectrique). Abréviation : ISM : Mise en oeuvre 
d'appareils ou d'installations conçus pour produire et utiliser dans un 
espace limité de l'énergie radioélectrique à des fins industrielles, 
scientifiques, médicales ou analogues, à l'exclusion de tout usage de 
télécommunication. 
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MOD 3007 10 

toutefois, 

A N N E X E 2 

"[(coNv.l7 
Télégraphie : Système de télécommufcation qui intervient 

dans toute opération assurant la tr.ansmission et la rep oduction à distance 
du contenu de tout document, tel qu'un écrit, un imprim ou une image fixe, 
ou bien la reproduction à distance de tous genres d'inf rmations sous cette 
forme. na-déf~n~t±on-préeédente-appara~t-dans-ra-eonveht~on,-ma~s~ Aux fins 
du préseni Règlement le terme télégraphie signifie L;attf-~pée~fieat±on 
eontra±r~ : -Sy~teme-de-téréeommttn~eat~on-a~~ttrant-ra-tran~m±~s~on-de~-éeri~~ 
par-rLnt±r±~at±on-dLnn-eode-de-s±gnanxll~, en ce qui concerne les services de 
radiocommunications, "un système de télécommunication permettant la transmission 
et/ou la reproduction à distance sous forme d'un document graphique permanent 
de tout genre d'informations, ou bien du contenu d'un document, tel qu'un 
écrit, un imprimé ou une image fixe." 

Points à inclure dans une Résolution à l'intention de la prochaine Conférenc.e de Plénipotentiaires 

l. Une définition du terme "télégraphie'' figure dans la Convention. 

2. La définition ci-dessus comporte un texte spécifiquement différent aux fins du Règlement 
des radiocommunications. 

3. Il semble opportun de réviser la défini ti on du terme ';télégraphie" telle qu'elle 
s'applique au Règlement des radiocommunications. 

4. Dans la Résolution 44, la Conférence de Plénipotentiaires (Malaga-Torremolinos) a chargé 
le CCIR et le CCITT d'élaborer une définition du terme "télégraphie" qui puisse être utilisée par 
tous les organismes de l'Union, mais cette tâche n'a pas encore été accomplie. 

5. La CAMR demande à la ~rochaine Conférence_de Plénipotentiaires d'examiner et, le cas 
échéant, d'approuver le texte L figurant ci-dessus_/ adopté par la présente Conférence pour les 
besoins du Règlement des radiocommunications. 

L-6. La CAMR invite le CCIR et le CCITT à tenir compte, dans leurs délibérations, du texte 
approuvé par la présente Conférence._/ 

Note pour information : La definition du terme "télégraphie" figure dans la Convention sous la 
forme suivante 

(AN-2, p. 138) Télégraphie : Système de télécommunication qui intervient 
dans toute opération assurant la transmission et la reproduction à distance 
du contenu de tout document, tel qu'un écrit, un impr1me ou une image fixe, 
ou bien la reproduction à distance de tous genres d'information sous cette 
forme. Aux fins du Règlement des radiocommunications, le terme "télégraphie" 
signifie, sauf avis contraire, "un système de télécommunication assurant la 
transmission des écrits par l'utilisation d'un code de signaux". 
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ADD 

ADD 

ADD 

GROUPE DE TRAVAIL 4A 
WORKING.GROUP 4A 
GRUPO DE 'I1RABAJO 4A 

Note du Président du Grouoe de travail 4A 
Note from the Chairman of 1florking Group 4A 
Nota del Presidente del Grupo de trabajo 4A 

Brouillage accepté: . 
Brouillage, supérieur à celui défini comme admissible, qui 
a fait l'objet d'un accord entre deux ou plusieurs administra
tions intéressées sans préjudice aux autres administrations. 

Accepted Interference: 
Interference at a higher level than that defined as permissible 
interference and which has been agreed upon between two or · 
more administrations without prejudice to other .administra
tions. 

Interferencia aceptada: Interferencia de nivel mas elevado 
que el definido como admis1~!e y que ha sido acordada entre 
dos 0 mas administraciones y ~in perjuicio para otras 
administraciones. 

A. R. BASTIKAR 
Président du Groupe de travail 4A 

Chairman of Working Group 4A 
Pre$idente del Grupo de trabajo 4A 
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GROUPE DE TRAVAIL 5E 

1. Le Document N° DT/65(Rév.l) contient les recommandations du Groupe de travail 5E 
concernant les attributions dans la bande de fréquences 37.5- 51,4 GHz. Les attributions 
~u-dessous de 40 GHz se rapportent à la proposition globale G/53B/608 et 609 ainsi qu'aux propo
sitions CAN/60B/517 et 518. Dans chaque cas, la proposition globale dépasse, des deux côtés, la 
limite des 40 GHz mais, comme convenu, il fallàit examiner ces propositions dans leur ensemble. 

2. Le Groupe de travail 5E n'est pas entré dans le détail de toutes les propositions rela-
tives aux bandes de fréquence comprises entre 37,5 et 40 GHz, sauf du point de vue de la compati
bilité généraleo 

3. Les recommandations concernant les attributions à partir de 37,5 GHz sont communiquées 
pour examen au Groupe de travail 5D, car celles qui se rapportent à des bandes inférieures à 40 GHz 
font partie intégrante des recommandations générales concernant le service fixe par satellite pour 
la bande de fréquences 37,5- 51,4 GHz. 

4 o Le présent docUm.en-c est également· soumis à là Commission 5 mais avec 1 1 indication que 
seules les recommandations relatives aux bandes supérieures à 40 GHz sont considérées comme étant 
du ressort du Groupe de travail 5E et sous réserve d'un réexamen éventuel selon la réaction du 
Groupe de travail 5Do 

AoW. ADEY 
Président du Groupe de travail 5E 
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COMMISSION 5 

SIXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5A A LA COMMISSION 5 

l. Le Groupe de travail 5A présente les textes, ci-annexés, pour approbation 
par la Commission 5. 

2. A cet égard, l'attention de la Commission est attirée sur les observations 
qui suivent 

2.1 Les définitions du Service fixe aeronautique (3038/24) et de la Station fixe 
aeronautique (3039/25) ne seront maintenues dans le Règlement des radiocommunications 
que s'il existe une attribution de bandes de frequences pour le service en question. 

2.2 L'Administration de la Yougoslavie réserve sa position en ce qui concerne la 
definition du Service de radiodiffusion (3040/28). 

2.3 La decision de placer entre crochets le texte de la définition de la 
Station aéronautique (3077/34) dépend de la décision qui sera prise pour le 
renvo1 3573/273A; 

2.4 L'Administration du Japon réserve sa position en ce qui concerne les 
définitions de la Station d'aéronef (3078/35) et de la Station terrienne 
d'aeronef . ( 3116A) ; 

2.5 L'Administration de la France a l'intention de presenter de nouvelles 
propositions au sujet de l'article Nl et réserve sa position sur certaines définitions; 

2.6 La Commission de redaction devrait aligner les textes français et espagnol 
· du numéro 7376/429 du Règlement des Radiocommunications sur la version anglaise 

(Recommandation Aer2 - 6); .et 

2.7 l'Administration de la Suisse réserve sa position sur les mesures proposées 
par le Groupe de travail en ce qui concerne le numéro 7379/432 du Règlement des 
radiocommunications et la Recommandation Aér2 - 9. 

V. QUINTAS 
President du Groupe de travail 5A 

Annexe 1 
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ADD 

NOC 

NOC 

MOD 

NOC 

(MOD) 

NOC 

MOD 

NOC 

MOD 

MOD 

SUP 

NOC 

NOC 

NOC 

3036/22 

3037/23 

3038/24 

3039/25 

3040/28 

3041/29 

3044/78 

3045/79 

3046/80 

3047/81 

3048/82 

3050/47 

3052/50 

3053/51 

ANNEXE 

Service de radiocommunication : Service defini dans le 
présent article impliquant l'émission et/ou la réception d'ondes 
radioélectriques à des fins spécifiques de télécommunication. 

Service [vce: Service de radiocommunication entre points fixes déterminés. 

Station fvce: Station du service fiXe. 

Service fixe aéronautique (SFA). Service de radiocommuni
cation entre points fixes déterminés, prévu essentiellement pour 
la sécurité de la navigation aérienne et pour assurer la régula
rité, l'efficacité et l'économie d'exploitation des services ., . 
aerlens. 

Station fvce aéronDutique: Station du service fiXe aéronautique. 

SerVice de radiodiffusion: Service de radiocommunication dont les émissions so~.t 
destinées à être reçues directement par le public en général. Ce service peut comprendre des 
émissions sonores, des émissions de télévision ou d'autres genres d'émissions. 

Station de radiodiffusion : Station du service de radio
diffusion. 

Service d'amateur : Service de radiocommunication 
d'instruction individuelle, d'lntercommunication et d'études 
techniques effectué par des amateurs, c'est-à-dire par des 
personnes dûment autorisées, s'intéressant à la technique de la 
radioélectricité à tit;re uniquement personnel et sans intérêt 
pécuniaire. 

Station d'amateur: Station d.u service d'amateur. 

Service des fréquences étalon et des signaux horaires : 
Service .de r,adiocommunication assurant, à des fins scientifiques, 
techniques et diverses, l'émission de fréquences spécifiées de· 
signaux horaires ou des deux à la fois, de précision élevée et 
donnée, .et destinées à la réception générale. 

Station de fréquences étalon et de signaux horaires : 
Station du service des frequences étalon et des signaux horaires. 

Service des signaux horaires; 

Station dl! radiorepérage: Station du service de. radiorepéfage . . 

Station terrestre tk radionDvigation: Station du service de radionavigation non 
destinée à être utilisée lorsqu'elle est en mouvement. 

Station mobile de radionDvigation: Station du service de radionavig~tion destinée 
à être utilisée lorsqu'elle est en mouvement ou peadant des haltes en des points non 
déterm!nés. 



MOD 3054/52 

MOD 3055/53 

NOC 3057/56 

NOC 3051/57 

MOD 3059/58 

!'40D 3060/59 

MOD 3061/60 

MOD 3062/60A 

NOC 3063/61 

NOC 3064/62 

NOC 3065/63 

NOC 3066/64 

MOD 3067/65 
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Service de radionavigation aeronautique : Service de radio
navigation à l'intention des aeronefs et servant aussi à assurer 
l'exploitation en toute securite. 

Service de radionavigation maritime : Service de radio
navigation à l'intention des navires et servant à en assurer 
l'exploitation en toute securite. 

Station terrestre de radiolocalisation: Station du service de radiolocalisation 
non destinée à être utilisée lorsqu'elle est en mouvement. 

Station mobUe de radiolocalisation: Station du service de radiolocalisation 
destinée à être utilisée lorsqu'elle est en mouvement ou pendant des haltes en des points non 
déterminés. 

Radar : Système de radioreperage fonde sur la comparaison 
entre des signaux de reference et des signaux radioelectriques 
reflechis ou retransmis à partir de la position à determiner. 

Radar primaire : Système de radioreperage fonde sur la 
comparaison entre des signaux de reference et des signaux radio
electriques reflechis à partir de la position à determiner. 

.Radar secondaire : Système de radioreperage fonde sur la 
comparaison entre des signaux de reference et des s~gnaux radio
electriques retransmis à partir de la position à determiner. 

Balise~radar. (racon) : ~metteur-recepteur associe"_ à' un 
repère fixe de navigation qui, lorsqu'il-est excite par un radar, 
renvoie automatiquement un signal distinctif qui peut apparaître 
sur l'ecran du radar et fournir des indications de distance, de 
relèvement et d'identification. 

Svstème d'atterrissage aux instruments ŒLS): Système de radionavigation, qui 
fournit a.ux aéronefs un guidage horizontal et .·vertical immédiatement avant et pendant 
l'atterrissage et qui, en certains points ries, fournit l'indication de la distance' jusqu'au point 
d'atterrissage de référence. 

Radioalignement· de piste: Système de guidage horizontal incorporé au système 
d'atterrissage aux instruments, indiquant l'écart horizontal de l'aéronef par rapport à sa 
trajectoire de descente optimum suivant l'axe ~ela piste d'atterrissage. 

Radioalignement de descente: Système de guidage vertical incorporé au système 
d'atterrissage aux instruments, indiquant l'écart vertical de l'aéronef par rapport à sa 
trajectoire de descente optimum. 

Radiob~rne: Emetteur du service de radionavigation aéronautique qui rayonne 
un faisceau dans le sens vertical en vue de fournir à un aéronef une indication de position. 

Radio~ltimètre .: Appareil de radionavigation place à bord 
d'un aeronef ou d'un engin spatial, ttt±±±8~nt-±~-réf±exien-d~~nde8 
rad±oéteetr±qnes-snr-te-sot-en-vne per~ettant de determiner la 
hauteur de cet aeronef ou de cet engin- .spatial au-dessus dtt-8e± 
de la surface de la. Terre oud 'urie autre surface. 
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NOC 3068 66 

NOC 3069 67 

NOC 3070 68 .. 

NOC 3071 68A 

(MOD) 3072 30 

NOC 3073 31 

NOC 3074 32 

NOC J07S 41 

.MOD 3076/33 

MOD 3077/34 

MOD 3078/35 

NOC 3090 38 

MOD 3081/39 

NOC 3113 84AQA 

Radiogoniométrie: Radiorepérage utilisant la réception des ondes radioélectri
ques en vue de déterminer la direction d'une station ou d'un objet. 

Station de ra di ogon1 ométri e ~ Station de radiorepérage utilisant la radiogonio-
métrie. 

Stlltlon de radlopluue: Station du service de radionavigation dont les émissions 
sont destinées à permettre à une station mobile de déterminer son relèvement ou sa direction 
par rapport à la station de radiophare . 

. 
·;· 

· Sttltlon de nulloballse de localtsatlon des sinistres: Station du service mobile dont 
les émissions sont destinées à faciliter les opérations de recherches et de sauvetage. 

Sevlce mobile: Service de radiocommunication entre stations mobiles et stations 
terrestres, ou entre stations mobiles. 

SI/Illon ISf'eltre: Station du service mobile non destinée à être utilisée lorsqu 'eHe 
est en mouvement. 

Stlltlon mobile: Station du service mobile destinée à être utilisée lorsqu'elle est ~n 
mou\tement, ou·pendant des haltes en des points non déterminés. 

. . Sllltlon d'engin de ltlllvetage: Station mobile du service mobile maritime c1u 
aéronautique destinée uniquement aux besoins des naufragés et placée sur une embarcation, 
un radeau ou tout autre équipement de sauvetage. 

Service mobile aéronautique : Service mobile entre stations 
aéronautiques et stations d'aéronef, ou entre stations d'aéronef., 
auquel les stations d'engin de sauvetage peuvent également parti
ciper. Les stations de radiobalise de localisation des sinistres 
peuvent egalement participer.dans ce service .sur des frequences 
de détresse et d'urgence désignées. 

Station aéronautique : Station terrestre du serv1ce mobile 
aéronautique.. Dans certains cas, une static~m _aéronautique peut 
par exemple, être placée à bord d'un navire Lou d'un satellite • 
de la Terre~7 ou d'une plate-forme en mer. 

Station d'aéronef : Station mobile du service mobile 
aéronautique placée à bord d'un aéronef autre qu'une station 
d'engin de sauvetage. 

Sllltlon c8tlère: Station terrestre du service mobile maritime. 

Station de navire : Station mobile du service mobile 
maritime placée à bord d'un navire, a~~~e-~~Ltlft-eRgiR-àe-sa~ve~age 
e~ qui n'est pas amarré en permanence, autre qu'une station 
d'engin de sauvetage. 

Se-vice de radionavigation aéronautique par satellite: Service de radionavigation 
par satellite dans lequel les stations terriennes mobiles sont situées à bord d'aéronefs. 
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ADD 3116A 

NOC 3920/416 

NOC 3922/418 

NOC 3923 /419 

MOD 3924/419A 

NOC 7376/429 

NOC 7377/430 

MOD 

NOC 73791432 
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Service mobile aéronautique par satellite: Service mobile par satellite dans lequel 
les stations terriennes mobiles sont situées à bord d'aéronefs. Les stations d'engin de 
sauvetage et les stations de radiobalise de localisation des sinistres peuvent également 
participer à ce service. 

Station terrienne d'aéronef : Station terrienne mobile du 
service mobile aéronautique par satellite placée à bord d'un aéronef. 

(2) Cependant, dans les circonstances où est en jeu la sécurité de la vie humaine ou 
celle d'un navire ou d'un aéronef, une station terrestre peut communiquer avec des stations 
ftxes ou des stations terrestres d'une autre catégorie. 

§ 4. Toute station mobile dont l'émission satisfait à la tolérance de fréquence exigée de 
la station côtière avec laquelle elle communique. peut émettre sur la même fréquence que la 
station côtière, à condition que cette station lui ait demandé une telle émission et que les autres 
stations n'en éprouvent aucun brouillage nuisible. 

§ S. Dans certains cas prévus aux articles N3S/32 et[NS6/3j, les stations d'aéronef 
sont autorisées à utiliser les fréquences des bandes attribuées au service mobile maritime pour 

· entrer en communication avec les.stations de ce service (voir le numéro 7973/952). 

§ 6. Les stations terriennes~ d'aéronefs sont autorisées à utiliser les fréquences 
des bandes attribuées au service mobile maritime par satellite pour entrer en communication, 
par lïntermédiaire des stations de ce service, avec les réseaux télégraphique et téléphonique 
publics. 

Dlopoaldoao oPcJobo nlodveo d l'emploi· 
c!eo fréqanceo claDD b =nice mob!b oéronoudque 

§ 1. Les frèquences de toutes les bandes attribuées au service mobile aéronautique de la 
catégorie (R) sont réservées aux communications entre tous les aéronefs et les stations 
aéronautiques principalement chargées d'assurer la sécurité et la régularité de la navigation 
aérienne le long des routes nationales ou internationales de l'aviation civile. 

§ 2. Les fréquences de toutes les bandes attribuées au service mobile aéronautique de la 
catégorie (OR) sont réservées aux èommunications entre tous les aéronefs et les stations 
aéronautiques autres que celles principalement chargées· du service mobile aéronautique le 
long des routes nationales ou internationales de l'aviation civile. 

§ 3. Les fréquences des bandes attribuées au service mobile aéronautique entre 2 850 
et /).2 · DOQ] kHz (voir ·l'article N7/S) sont assignées conformément aux dispositions des 
appendices 26 et 27 et aux autres dispositions pertinentes du présent Règlement. 

§ 4. . Les administrations ne doivent pas autoriser la correspondance publique dans les 
bandes de fréquences attribuées en exclusivité au service mobile aéronautique, à moins qu'il 
n'en soit disposé autrement dans des règlements particuliers au service aéronautique, 
approuvés par une Conférence de l'Union à laquelle tous les Membres et Membres associés 
intéressés sont invités. Ces règlements 4oivent reconnaître une priorité absolue aux 
.communications de sécurité et de contrôle. 
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MOD 73801 1162 

NOC 7381/1207 

SUP 

SUP 

d'aéronef 
§ S. Afin de réduire les brouillages, les stations meiiliëildoivent, dans la mesure des 
moyens dont elles disposent, s'efforcer de choisir pour l'appel la bande dont les fréquences 
présentent les·caractéristiques de propagation lt$ plus favorables pour établir une communicatJI aéronef 
tion satisfaisante. En l'absence de données plus précises, toute station mebile'.ldoit, avam · 
d'émettre un appel, écouter les signaux de la station avec laquelle eile désire entrer en 
communication. La force et l'intelligibilité des signaux reçus donnent alors des renseignements 
utiles sur les conditions de propagation et indiquent dans quelle bande il est préférable de faire 
l'appel. 

§ 6. · Les gouvernements peuvent, par voie d'accords, décider des fréquences à utiliser 
pour l'appel o.u la réponse dans le service mobile aéronautique. 

Recommandation NO Aer2 - 6 .. 

Recommandation N° Aer2 - 9· 
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GROUPE DE TRAVAIL 5C 

DE SEPTIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5C A LA COMMISSION 5 

Objet Bandes de fréquences 138 - 150,05 MHz 

1. Toutes les propositions d'attribution de fréquences dans ces bandes ont été examinées 
et il a été décidé à la majorité de recommander l'adoption du Tableau révisé figurant dans 
l'Annexe au présent document à la Commission 5. 

/2. Les delegations des Etats-Unis, de l'U.R.S.S., de la France, du Royaume-Uni et de 
l'Australie se réservent le droit de revenir sur la question du renvoi modifié 285B car, à leur 
avis, la forte utilisation de cette bande par les services de Terre peut constituer un danger 
pour la sécurité de la vie humaine (voir la Recommandation NO Spa 8) .. La délégation de la Roumanie 
se réserve le droit d'exclure les services mobiles aéronautiques. 

3. La delegation des Etats-Unis réserve sa position sur la question du renvoi additionnel 
proposé 3598A. 

K. OLMS 
Président du Groupe de travail 5C 

Annexe 1 
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Region 1 

138 - 143,6 

MOBILE AERONAUTIQUE 
(OR) 

3577/275 3585A 
3586/282A 3587/283 

143,6 - 143,65 

MOBILE AERONAUTIQUE 
(OR) 

RECHERCHE SPATIALE 
(espace vers Terre) 

3577/275 3585A 
3587/283 

143,65 - 144 

MOBILE AERONAUTIQUE 
(OR) 

3577/275 3585A 
3586/282A 3587/283 

ANNE XE 

MHz 
138 - 144 

Region 2 

138 - 143,6 

FIXE 

MOBILE 

/RADIOLOCALISATION/ 

Recherche spatiale 
(espace vers Terre) 

143,6 - 143,65 

FIXE 

MOBILE 

RECHERCHE SPATIALE 
(espace vers Terre) 

/RADIOLOCALISATION/ 

143,65 - 144 

FIXE 

MOBILÈ 

/RADIOLOCALISATION/ 

Recherche spatiale 
(espace vers Terre) 

! 
Region 3 

138 - 143,6 

FIXE 

MOBILE 

Recherche spatiale 
(espace vers Terre) 

3580/279A 3599/284 

143,6 - 143,65 

FIXE 

MOBILE 

RECHERCHE SPATIALE 
(espace vers Terre) 

. 

3580/279A 3589/284 

143,65 - 144 

FIXE 

MOBILE 

Recherche spatiale 
(espace vers Terre) 

. -
3580/279A 3589/284 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 
1 

1 

l 
1 

1 



MOD 357'7/275 

MOD 3580/279A 

ADD 3585A 

MOD 3586/282A 

MOD 3587/283 

MOD 3589/284 

SUP 3479/278 
3585/281G 
3588/283A 
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Attribution de remplacement : En Angola, au Botswana, 
Burundi, Congo, en Ethiopie, au Gabon, en Gambie, au Kenya, Lesotho, Malawi, 
Mozambique, en Namibie, au Nigeria, en Republique Sudafricaine, au Rwanda·, 
Sierra Leone, Swaziland, en ~ambie et au Zimbabwe la bande 138 - 144 MHz est 
attribuée aux services fixe e~ mobile à titre primaire. 

Attribution de remplacement : En Australie, la· 
bande 137 - 144 MHz est, de plus, attribuée au service de radiodiffusion à 
titre primaire en attendant que ce service puisse être assuré dans les attri
butions de radiodiffusion régionales. 

Attribution additionnelle : En Allemagne (République 
federale d'), Arabie Saoudite, Autriche, Finlande, Grèce, Irak, Irlande, 
Jordanie, au Koweit, à Malte, au Maroc, en Norvège, aux Pays.,-Bas, au Portugal, 
Royaume-Uni, en Suède, Suisse, Tunisie, Turquie et Yougoslavie, la 
bande 138 - 144 MHz est, de plus, attribuée aux services mobiles maritime 
et terrestre à titre primaire. 

Attribution additionnelle : En Allemagne (République 
fédérale d'), Autriche, Belgique, France, Grèce, Israël, Italie, auLiechtenstein, 
Luxembourg, aux Pays-Bas, au Royaume-Uni, en Suède et Suisse, les 
bandes 138- 143,6 MHz et 143~65 - 144 MHz sont, de plus, attribuées au 
service de recherche spatiale (espace vers Terre) à titre secondaire, 

Attribution additionnelle : Au Danemark, en Finlande, 
Jordanie, à Malte, en Norvège, aux Pays..-Bas, en Suisse. Tunisie, Turquie, 
au Yémen (Republique Arabe du) et en Yougoslavie, la bande 138 - 144 :MHz est, 
de plus, attribuee au service fixe à titre primaire. 

Attribution additionnelle : En Chine, la bande 138' 144MHz 
est, de plus, attribuée au service de radiolocalisation à titre primaire. 
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Région 

144 - 146 

146 - 149,9 

FIXE 

1 

MOBILE sauf mobile 
aéronautique (R) 

3591/285A 

149,9 - 150,05 

MHz 
144 - 150,05 

Région 2 Région 3 

AMATEUR 

AMATEUR PAR SATELLITE 

3584A 3589A 

146 .,... 148 146 .,... 148 

AMATEUR AMATEUR 

FIXE 

MOBILE 

3598A 3598A 

148 - 149,9 

FIXE 

MOBILE 

3591/285A 

RADIONAVIGATION PAR SATELLITE 

3592/285B 3593/285C -

ADD 3584A Attribution additionnelle : En Chine, la bande 144- 146MHz 
est, de plus, attribuée au service mobile aéronautique (OR) à tit~e secondaire. 

ADD 3589A Attribution additionnelle : En Indonésie et à Singapour, la 
bande 144 - 146 MHz est, de plus, attribuee aux services fixe et mobile (sauf 
mobile aeronautique), à titre /-secondaire 7. - . .... 

ADD 3597A Attribution de remplacement : A Cuba et en Inde, la 
bande 144 - 146 MHz est attribuee aux services fixe et mobile à titre primaire. 

MOD 3591/285A Sous reserve d'un accord selon la procedure prevue à 
1' article 1 7, la bande 148 - 149,9 MHz peut être utilisee pour 1 '.exploitation 
spatiale (Terre vers espace). La largeur de bande de transmission, ne doit pas 
exceder~ 25kHz. 

ADD 3598A Attribution de remplacement : En Afghanistan, au Bangladesh, 
à Cuba, en Guyane, Inde, Iran et au Pakistan, la bande 146 - 148 MHz est attribuee 

·aux services fixe et mobile à titre primaire. 
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MOD 3592/285B 

NOC 3593/285C 

SUP 3590/285 
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Attribution additionnelle : En Algérie, Argentine, au 
Bangladesh, en Bulgarie, Colombie, au Costa Rica, en Egypte, El Salvador, 
au Gabon, en Grèce, Guatemala, Guinée, Hongrie, Iran, Irak, Jordanie, au Kenya, 
Koweit, Maroc, Pakistan, aux Pays-Bas, en Pologne, au Qatar, en République 
Démocratique de Corée, Roumanie, Syrie, Thaïlande, Tunisie, et Yougoslavie, 
la bande 149,9- 150,05~MHz est, de.plus, attribuée aux services fixe et mobile 
(sauf mobile aéronautique) à titre primaire (voir Recommandation N° Spa 8). 
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------------~----- ·~~-·-------~---------------------------

PROJET 

TROISIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5E A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTIONS) 

Objet Bandes de fréquences comprises entre 84 et 105 GHz 

GROUPE DE TRAVAIL 5E 

l. Le Groupe de travail a examiné toutes les propositions relatives à cette bande de 
fréquences et décidé à l'unanimité de recommander à la Commission 5 le Tableau d'attribution et 
les renvois reproduits en annexe. 

2. L'examen des propositions canadiennes relatives au service d'exploration de la Terre 
(passive) dans les bandes 86 - 92 GHz et lOO - 102 GHz a été différé en attendant que le Groupe 
de travail 5A ait pris une décision concernant la définition de ces services. 

A.W. ADEY 
Président du Groupe de travail 5E 

Annexe l 
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MOD 3815/412J 

ADD 3815F 

ADD 3815G 

Région 1 

84 - 86 

86 - 92 

92 - 95 

ANNEXE 

1 

GHz 
84 - 95 

Attribution aux services 

Région 2 

FIXE 

MOBILE 

1 

RADIODIFFUSION PAR SATELLITE 

{-RADIODIFFUSION_/ 

3815F 

Région 3 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (pa?_sive) 

RADIOASTRONOMIE 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

3815/412J 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (Terre.vers espace) 

MOBILE 

RADIOLOCALISATION 

3815G 

Toutes les émissions sont interdites dans les bandes 
-51,4- ~4,25 GHz, 58,2 - 59 GHz, 64 - 65 GHz, 86 - 92 GHz, /-130 -140 GHz, 
182 - 185 GHz et 230 - 240 GHz 7. L'l).tilisation de capteurs par d'autres 
services est~ de plus, autoris€e. 

. Dans la bande 84 - 86 GHz, les services de radiodiffusion, 
le service fixè·'et le service mobile ne doivent pas causer de brouillages 
nuisibles aux stations. de radiodiffusion par satellite fonctionnant confor
mément aux décisions de la Conférence de planification des assignations de 
f'r~quence .pour le service de radiodiffusion par 'sâtellite compétente. 

La bande 93,07 - 93,27 GHz est-· égà.Iement attribuée au 
service de radioastronomie pour les observations sur les raies spectrales~ Les 
administrations sont instamment priées, lorsqu'elles feront des assignations à 
d'autres services, de prendre toutes les mesures pratiquement possibles pour 
protéger le service de ~adioastronomie contre les brouillagès nuisibles dans 
cette bande. Les émissions provenant d'engins spatiaux ou d'aéronefs peuvent 
constituer des sources de brouillage particulièrement importantes pour le 
service de radioastronomie (voir N° 3280/116). 



ADD 3815E 

ADD 3815H 

95 - lOO 

Region 1 

MOBILE 

GHz-
95 - lOO 

Région 2 

MOBILE PAR SATELLITE 

RADIONAVIGATION 
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Region 3 

RADICNAVIC~ATION PAR SATELLITE 

Radiolocaljsation 

3815E 3815H 

_ Da.ns les bandes 43,5 .... 47 GHz., 66 ~ 71 GHz, 95 ... 100 GHz, 
L 142 - 150 GHz _/, les liaisons par satellite reliant des stations terrestres. en
des points fixes determines sont egalement autorisés lorsqu•elles sont utilisées 
en relation-avec le service mobile par satellite ou avec le ser,dce àe radio
navigation pé.r satellite, 

La bande 97,88 ..- 98,08 GHz est egalement attribuee au service 
de radioastronomie à titre primaire pour les observations sur le~ raies spectrales, 
Les a~nistrations sont instamment pri@e~, lorsqu~· elles feront des assignations 
à d'autres services, d~ prendre toutes les mesures pratiquement possibles pour 
protéger le service de radioastronomie ccmtre les brouillages nuisiples d.ans 
cette bande, Les émiss~ons provenant d'engins spatiaux ou d' ~éronefs peuvent 
constituer des sources de brouillage particulièrement importantes pour le service 
de radioastronomie (voir N° 3280/116), 

100 .... 102 

GHz 
100 - 105 

EXPLORATION DE LA TERRE ?AR SATELLITE· (passive) 

FIXE 

MOBILE 

RECHEECHE S?AT!ALE-{passive) 

3679A 
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ADD 3679A 

GHz 
100 - 105 (suite) 

Région 1 
1 

Région 2 
1 

Région 3 

102 - 105 FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE 

3679A 

Dans les bandes / 1 400 ~ 1 727 MHz, 7 101 - 120 GHz 
L-et 197 - 220 GHz_/, certains pays poursuivent des rech;rches passives dans 
le cadre d'un programme de détection de signaux spatiaux d'origine artificielle. 
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PROJET 

Document N° DT/120-F 
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Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5D 

TREIZIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5D A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTION DES BANDES DE FREQUENCES) 

Objet bandes de fréquences comprises entre 1 427 - 1 429 MHz, 1 525 - 1 535 MHz, 1 660 - 1 700 MHz. 

1. Bande de fréquences comprises entre 1 427 et 1 429 :MHz. 

Après avoir examiné toutes les propositions relatives à cette bande, le Groupe de 
travail a décidé à l'unanimité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des numéros 
révisés qui figurent dans l'Annexe 1. 

2. Bande de fréquences comprises entre 1 525 et 1 535 MHzo 

Après avo1r examiné toutes les propositions relatives à cette bande, le Groupe de 
travail a décidé à la majorité de 'recommander 1' adoption du Tableau révisé ainsi que des numéros 
révisés qui figurent dans l'Annexe 2. 

3. La délégation de l'URSS se réserve le droit de revenir sur le renvoi 3683/350Co 

4. Bandes de fréquences comprises entre 1 670 et 1 700 MHz. 

Après avoir examiné toutes les propositions relatives à ces bandes, le Groupe de travail 
a décidé à l'unanimité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des numéros révisés 
qui figurent dans l'Annexe 3. 

5. Le Groupe de travail a décidé de constituer le Groupe ad hoc 5D6 présidé par Mo C. Dorian 
(Etats-Unis, casier N° 870); le mandat du groupe est le suivant : dans la bande 1 535- 1 660 MHz, 
examiner l'utilité des points mentionnés ci-après et, le cas échéant, prendre les mesures néces
saires 

a) un accord sur la bande 1 :MHz, à la fois pour les liaisons Terre vers espace et espace 
vers Terre, qui sera utilisée par le service mobile aéronautique par satellite et par le service 
mobile maritime par satellite à des fins communes : détresse, recherches et sauvetage, urgence, 
sécurité, etc. 

b) un accord sur une bande de fréquences centrale pour les services suivants 

1) radionavigation aéronautique 
2) mobile aéronautique 
3) mobile aéronautique par satellite 
4) radionavigation aéronautique par satellite 
5) radionavigation par satellite 

c) un accord sur la largeur de bande pour les services suivants 

1) mobile aéronautique par satellite 
2) mobile maritime par satellite 

(Il sera nécessaire de déterminer si.l'on pourra obtenir une largeur de bande supplémentaire 
au-dessous de 1 535 ou au-dessus de 1 660 MHz afin de répondre aux besoins de ces deux services). 
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d) une decision sur les mesures à prendre concernant les propositions relatives à la radio-
astronomie dans cette bandeo 

e) des recherches sur les moyens qui permettraient de fournir une largeur de bande suffisante 
pour tous les services en question sans modifier, si possible, l'espacement/translation des 
frequences pour le service mobile maritime par satellite. 

6. A la suite d'une etude approfondie sur la radiodiffusion sonore par satellite dans la 
bande 1 429 - 1 525 MHz, le Groupe de travail a decide : 

de constituer un Groupe ad hoc mixte avec le Groupe 5C pour etudier la possibilite de 
recommander une bande de frequences appropriee dans la gamme 0,5 - 2,0 GHz pour la radiodiffusion 
sonore par satellite en tenant compte de toutes les considérations techniques. A cet egard, les 
delegations des Etats-Unis et de l'URSS se sont engagees à presenter un document sur les etudes 
de faisibilite technique et economique; . 

d'attirer l'attention des Commissions 4 et 6 pour qu'elles examinent les aspects relatifs 
à la technique, à la coordination et à la reglementation du service de radiodiffusion sonore par 
satellite par rapport à ceux des autres services. 

7. Le Groupe de travail a decide de supprimer les renvois 3681/350A, 3682/350B, 3684/350D, 
3649/324A. 

B.So RAO 
President du Groupe de travail 5D 

Annexes 3 



ADD 3679A 
(USA/45/90) 

Région 1 

1 427 - 1 429 
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ANNEXE 1 

1 

MHz 
1 427 - 1 429 

Attribution aux servlces 

Region 2 Region 3 

EXPLOITATION SPATIALE (~é~éeommande) 
(Terre vers espace) 

FIXE 

MOBILE sauf mobile aeronautique 

Dans les bandes 1 400 - 1 727 MHz, /-101- 120 GHz, et 
197- 220 GHz_Ï, certains pays ont entrepris une recherche passive dans le cadre 
d'un programme visant à rechercher dans l'espace des signaux d'origine arti
ficielle. 
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SUP 368l/350A 

SUP 3682/350B 

MOD 3683/350C 

SUP 3684/350D 

ANNEXE 2 

MHz 
l 525 - l 535 

Attribution aux services 

Région 1 Région 2 Région 3 

l 525 - l 535 l 525 - l 535 1 525 - 1535 

EXPLOITATION SPATIALE EXPLOITATION SPATIALE EXPLOITATION SPATIALE 
fPéléme8nre7 368lf358A fPéléme~nre7 368lf358A fPélémesnre7 368lf358A 

(Es~ace vers Terre) (Es~ace vers Terre) (Es~ace vers Terre) 

FIXE 3682f358B Exploration de la Terre FIXE 3682-358B 
par satellite 

Exploration de la Terre Exploration de la Terre 
par satellite Fixe par satellite 

Mobile sauf Mobile 3684f358B Mobile 
mobile aéronautique 

1 

L-3683/350C_7 

3679A 3679A 3680A 
1 

3679A 3680A 

/-Catégorie de service differente : en Algérie, 
Arabie Saoudite, à Bahrein, en Bulgarie, Egypte, dans les Emirats Arabes Unis, 
en France, Hongrie, Iran, Iraq, Jordanie, au Koweït, Liban, en Mongolie, au 
Maroc, à Oman, en Pologne, au Qatar, en République Démocratique Allemande, 
Roumanie, Tchécoslovaquie, URSS, RDP du Yémen et en Yougoslavie, la 
bande 1 525 - l 535 MHz est attribuée au service mobile, sauf mobile 
aéronautique, à titre primaire. (Voir numéro 3432/14l.)_Ï 

ADD 3679A Dans les bandes l 400 - l 727 MHz, L-101 - 120 GHz et 
(USA/45/90) 197- 220 GHz Ï, certains pays ont entrepris une recherche passive dans le 

cadre d'un pr~grammevisant à rechercher dans l'espace des signaux d'origine 
artificielle. 

ADD 3680A En Région 2 et à Papua-Nouvelle-Guinée où le service mobile 
est autorisé dans les bandes /-1 435 - l 525 MHz Ï et l 525 - 1 535 MHz, ces 
bandes de frequences sont att~ibuées au service ~obile aéronautique, pour des 
besoins de télémesure, à titre primaire. 



Région 1 

1 670 - l 690 

l 690 - l 700 

AUXILIAIRES DE LA 
METEOROLOGIE 

METEOROLOGIE PAR 
SATELLITE 
(espace vers Terré) 

Fixe 

Mobile sauf mobile 
aéronautique 

3679A 3650/324B 
3698/354A 

ANNEXE 3 

MHz 
1 670 - 1 700 

Attribution aux services 

Région 2 

AUXILIAIRES DE LA 
METEOROLOGIE 

FIXE 

1 
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Région 3 

METEOROLOGIE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 
36lt~f32ltA. 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

l 690 - l 700 

AUXILIAIRES DE LA 
METEOROLOGIE 

METEOROLOGIE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

3650/324B 3698/354A 3700/354C 3679A 

ADD 3679A Dans les bandes 1 400 - l 727 MHz, [-101 - 120 GHz, et 
(USA/45/90) 197- 220 GHz 7, certains pays ont entrepris une recherche passive dans le 

cadre d'un pr;gramme visant à rechercher dans l'espace des signaux d'origine 
artificielle. 

SUP 3649/324A 

En Algérie, Arabie Saoudite, Autriche, Bulgarie, à Cuba, 
en Egypte, Ethiopie, Hongrie, Inde, Iran, Iraq, Israël, Jordanie, au Kenya, à 
Koweït, au Liban, en Malaisie, Mongolie, Ouganda, au Pakistan, en Pologne, 
République Démocratique Allemande, Roumanie, à Singapour, en Syrie, Tanzanie, 
au Tchad, en ThaÏlande, Tchécoslovaq~ie, URSS, RA du Yémen~ RDP du 
Yémen et en Yougoslavie les bandes L l 660 - l 670 MHz et_/ i 690 - 1700 MHz 
sont, de plus, attribuées au service fixe et au service mobile sauf mobile 
aéronautique. 

/-Le Groupe de rédaction 5D5 rédigera le texte du renvoi 
concernant la bande 1-670- l 690 MHz~Ï 
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MOD 3700/354C 

3650/324B 
Spa2 

Attribution additionnelle : en Australie et en 
Indonésie, la bande l 690 - l 700 MHz est, de plus attribuee au service fixe 
et au service mobile sauf mobile aéronautique, à titre secondaire. 

Les bandes /-460 - 470 MHz et 7 l 690 - l 700 MHz peuvent, 
de plus, être utilisées pour les ~pplications du se~vice d'exploration de la 
Terre par satellite autres que celles du service de météorologie par satellite, 
pour les transmissions espace vers Terre, à condition qu'il n'en résulte pas de 
brouillage nuisible aux stations qui fonctionnent conformément au present 
Tableau. 
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lDXE~ [Rl~[D)~(Q)C(Q)MMl\JN~CAT~ONS 

(Genève, 1979) 

GROUPE DE TRAVAIL 4A 

PROJET 

QUATRIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4A A LA COMMISSION 4 

Le Groupe de travail 4A a examiné les propositions présentées par les 
administrations à propos de plusieurs termes de la section VI de l'article Nl. 

Les textes relatifs aux termes suivants ont été rédigés sous la forme 
reproduite dans l'annexe au présent document 

Rapport de protection = ADD 

Tolérance de fréquence = 3137 

Fréquence caractéristique = 3135 

Fréquence de référence = 3136 

Puissance apparente rayonnée = 3147 

Puissance apparente rayonnée sur antenne verticale courte = ADD 

Puissance isotrope rayonnée équivalente = 3148 

Polarisation directe = ADD 

Polarisation indirecte = ADD 

Diagramme de directivité d'une antenne = 3153 

Température de bruit équivalente d'une liaison par satellite = 3154 

Les termes supplémentaires suivants n'ont pas reçu un appui suffisant pour 
être inclus dans l'article Nl : 

Champ 

Champ utilisable 

Bande de garde 

Porteuse 

Onde porteuse 

Fréquence porteuse 

Annexe 1 

Fréquence porteuse (de référence) 

Antenne 

Ouverture de faisceau 

Empreinte d'un faisceau 

Position nominale sur l'orbite 

Modulation 

Satellite de la Terre (voir NO 3125) 

A.R. BASTIKAR 
Président du Groupe de travail 4A 
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ADD 

ADD 

ADD 

NOC 3137/o8 

MOD 3137/88 
CUB/74/17 

MOD 3137/88 
CUB/74/17 

ANNEXE 

Rapport de protection (R.F.) :Valeur minimale 
du rapport signal utile/signal indésirable à l'entrée d'un 
récepteur, détermin~ dans des conditions spécifiées, permettant 
d'obtenir une qualité de réception donnée à la sortie du récepteur. 

Protection Ratio : The minimum value of the 
wanted-to-unwanted signal ratio at the receiver input determined 
und~r specified conditions such that a specified reception 
quality is achieved at the receiver output. 

Relaci6n de proteccion : Valor minima de la 
relacion entre la senal deseada y la no deseada a la entrada del 
receptor, determinada bajo condiciones especificadas, tal que 
se obtenga una calidad de recepci6n dadas a la salida del receptor. 

Tolérance de .fréquence: Ecart maximum admissible entre la fréquence assignée et 
la fréquence située· au centre de la bande occupée par une émissaon. ou entre la fréquence de 
référence et la fréquence caractéristique d·une émission. La tolérance de fréquence est 
exprimée en millioniémes ou ~n hertz. 

Frequency Tolerance : Tne maximum permissible 
departure by the centre frequency of the frequency band occupied by 
an emission from the assigned frequency or, by the characteristic 
frequency·of an emission from the reference fre~uency. The 
frequency tolerance is expressed in parts in 10 or in 
eyeles-~er-seéond hertz. 

Tolerancia de frecuencia : Desviaci6n maxlma 
admisible entre la frecuencia asignada y la situada en el centra de 
la banda de frecuencias ocupada por una emision, o entre la 
frecuehcia de referencia y la frecuencia caracter:lstica. La 
tolerancia de frecuencia se expresa en millonésimas· o en 
e~e±ee hertz por-eeg~Ràe. 



MOD 3135/86 
F/57A/615 

ADD 3135.1 
F/57A/619 

MOD 3135/ô6 
F/57A/615 

ADD 3135.1 
F/57A/619 

MOD 3135/36 
F/57A/615 

ADD 3135.1 
F/57A/619 

NOC · 3136/87 

NOC 3136/87 

NOC 3136/87 

·Mon 3147/98 
HOL/89/271 

MOD 3147/98 
HOL/89/271 

MOD 3147/98 
HOL/89/271 
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; i i .1 , . , Fr quenc~ caracter at que : Frequence a1sement 
identifiable et mesurable dans une ~mission donn6e. 

1 . Une fréquence porteuse peut, par exemple, 
être désignée comme fréquence caractéristique. 

1 Characteristic Frequency_ A frequency 
which can be easily identified and measured in a giYen emission. 

1
A carrier frequency may, for example, be 

designated as the characteristic frequency. 

Frecuencia caracter1stica~ Frecuencia que 
puede identificarse y medirse_ fâcilmente en una emisiôn determinada. 

1La frecuencia portadora puede designarse, par 
ejemplo, camo la frecuencia caracteristica. 

Fnq11111c. t/6 ,ql~nc1: Fréquence ayant une position fixe et bien dëtcrminée par 
rapport i la fréquence assianëe. Le dëcaJaae de cette fréquence par rapport à la frequence 
usianée at. en arandeur et en siane. le même que celui de la fréquence caractéristique par 
rapport au centre de la bande de fréquences occupée par 1·émission. 

If d'trin~' F~qutncy: A freqyency havina a fixed and spccified position with 
res~ct to the assaaned frequency. The displacement of this frcquency with respect to the: 
assaaned frequenc:y has the same absolute value and sian that the displacement of the 
c:h~ra~ttristic frequcnc:y has with respect to the centre of the frcquency band occupied b)· the: 
emassaon. 

Fnclllrtcltl dt fdetncltl: Frecuencia que oc:upa un a posacaon fiJa y bien 
determinada con rclacion a la frecuencia asianada. La desviacion de esta frccuencia en 
relac:ion con la frecuenc:ia asianada es. en maanitud y siano.la misma que la de la frecuencia 
c:aracteristic:a con relac:ion al c:entro de la banda de frec:uenc:ias ocupada por Ja c:misiôn. 

Puissance apparente rayonnée (p.a.r.) (dans une 
direction donnée) : Produit de la puissance fournie à l'antenne 
-~~ip~iée-par-le-!aift-re±a~if-de-%Lan~enne par son gain par rapport 
à un doublet demi•onde dans ~ cette direction 8ennée. 

Effective Radiated Power (e.r.p.) (in a given 
direction) : The product of the power supplied to the antenna 
-~~ip±ieà-èy-~he-re±a~~ve-!ain-e~-~he-aftbenna and its gain relative 
to a half-wave di pole. in a-·~!:ven that direction. 

Potencia radiada aparente (p.r.a.) (en una 
direcci6n dada) : El producto de la potencia suministrada a la 
antena m~b~plieaàa-per-±a-sananeia-pe~a\~va-de-~a-antena por su 
ganancia con relacién a un dipolo de media onda en ttna esa 
direcci6n àada. 
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ADD 3147A 
HOL/89/272 

ADD 3147A 
HOL/89/272 

ADD 3147A 
HOL/89/272 

1-IOD 3148 

MOD 3148 

MO.ù 3148 

Puissance apparente rayonnée sur antenne 
verticale courte (p.a.r.v.) (dans une direction donnée) :Produit 
de la puissance fournie à l'antenne par son gain par rapport à une 
antenne verticale courte dans cette direction. 

Effective Monopole·- ~adiated Pow~r (e.m.r.p.) 
(in a given direction),: The product of the power supplied to the 
antenna and its gain relative to a short verticle monopole in that 
direction. 

Potencia radiada aparente referida a una antena 
vertical corta (p.r,a.v.) (en una direcci6n dada) : El producto de 
la potencia suministrada a la antena por su ganancia con relaci6n 
a un monopolo vertical corto en esa direccién. 

Puissance isotrope rayonnée equivalente 
(abrévi~tion : p.i.r.e4) : Produit de la puissance fournie à 
l'antenne par son gain dans une direction donnée par rapport 
antenne isotrope (gain isotrope). 

... a une-

Equivalent isotropica11y radiated power 
(abbreviation e.i.r.p.) :The product of the power supp1ied to the 
antenna and the aqtenna gain in a given direction relative to an 
isotropie ~ntenna, 

Potencia isétropa radiada equivalente 
abreyiat~a p. i .r. e.) : Producto d~ ~a po-tencia suministrada 
a la antena por la-ganancia de la ant~p~ en una direccién dada 
con rel~ci6n a una antena isétropa. 



ADD 3153C 
PNG/39A/62M 

ADD 3153C 
PNG/39A/62M 

ADD 3153C 
PNG/39A/62M 
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Polarisation directe (sens direct ou dextrogyre 
(sens des aiguilles d'une montre)) : Onde (électromagnétique) 
polarisée elliptiquement, ou circulairement, dont, pour un 
observateur regardant .dans le sens de la pr~pagation, le vecteur 
champ électrique tourne en fonction du tem~s, dans un plan fixe 
quelconque normal à la direction-de propagation, dans le sens 
dextrorsum, c'est-à-dire dans le sens des aiguilles d'une.montre. . . . 

Note : Dans le cas d'ondes planes polarisées circulairement 
dextrorsum, les extrémités des vecteurs a~tachés aux différents 
poi~ts d'une droite quelconque normale aux plans constituant les 
surfaces d'onde forment, à un instant donné quelconque, une 
hélice sinistrorsum, 

Direct Polarization (Right-hand or Clockwise 
Polarization) : An elliptically or circularly-polarized wave, in 
which the electric field intensity vector, observed in any fixed 
plane, normal to the direction of propagation, whilst looking in 
(i.e. not against) the direction of propagation, rotates with time 
in a right-hand or clockwise direction. 

Note : For circularly-polarized plane waves the ends of the electric 
vectors drawn from any points along a straight line normal to the 
plane of the wave front, form, at any instant, a left-hand helix. · 

Polàrizacion directa (polarizaci6n dextr6gir~ 
o en el sentido de las agujas del reloj) : Onda.polarizada 
elfptica o circularmente en la que, para un observador que mira en 
el sentido de la propagaci6n, el ·vector campo eléctrico gira en 
funcion del tiempo, en un plano fijo cualquiera normal a la 
direcci6n de propagaci6n, en el sentido dextrégiro, es decir, en el 
mi~mo sentido que las agujas de un reloj. 

Nota :•En el caso de ondas planas.polarizadas circUlarmente, 
--.j/1) • • 
dextrorsum, los extremos de los vectores un1dos a los d1ferentes 
puntos de una recta cualquiera normal a los planos que constituyen 
las superficies de ondas forman, en un instante dado cualquiera, una 
hélice levogira. 
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ADD 3153D 
PNG/39A/62N 

ADD 3153D 
PUG/39A/62N 

ADD 3153D 
PNG/39A/62N 

Polarisation indirecte (s·ens indirect ou 
lévogyre (sens inverse des aiguilles d'une montre)) : Onde 
(électromagnétique) polarisée elliptiquement, ou circulairement, 
dont, pour un observateur regardant dans le sens de la propagation, 
le vecteur champ electrique tourne en fonction du temps, dans un 
plan fixe quelconque normal à la direction de propagation, dans le 
sens sinistrorsum, c'est-à-dire dans le sens contraire à celui des 
aiguilles d'~e montre. 

Note : Dans le cas d'ondes planes polarisées circulairement, 
sinistrorsum, les extrémités des v.ecteurs attachés aux différents 
points d'une droite quelconque normale aux plans constituant les 
surfaces d'ondes forment~ à un instant donné quelconque, une 
hélice dextrorsùm. 

. Indirect Polarization (Left-hand or 
Anti-clockwise Polarization) : An elliptically or circularly
polarized wave, in wnich the electric field-intensity vector, 
observed in the fixed plane, normal to the direction of propagation 
whilst looking in {i.e. not against) the direction of propagation, 
rotates with time in a left-hand or anti-clockwise direction. 

~ : For circularly-polarized plane waves, the ends of the 
electric vectors .drawn from any points along a straight line normal 
to the plane of the wave front, form, at any instant, a right~hand 
helix. 

Polarizaciôn indirecta (poiarizacion 1ev6gira o 
en el sentido contrario al de las agujas del reloj) : Onda polarizada 
eliptica o.circularmente en la que, para un observador que mira en . - . , - ~ . . . 

el sent1do de la propagac1on, el vector c~~o electr1co g1ra en 
funci6n del tiempo, en un plana fijo c~lquiera normal a la 

• • fl/1 - • , - • -, , • 

d1recc1on de propagac1on en el sent1do levog1ro, es dec1r, en 
sentido contrario al de las agujas de un reloj. 

Nota : En el caso de ondas planas polariz.a4as circularmente, 
sinistrorsum, los extremos de los vectores J..Ulidos a los diferentes 
puntos de una recta cualquiera normal a lO$ p_lanos q-q~ constituyen 
las superr"icies de onda forman, en un instante dado cua,lquiera, 
una hélice dextrogira. 



l~OC 3153/103 

l~OC 3153/103' 

NOC 3153/103 

MOD 3154/103A 
J/62A/25 

MOD· 3154/103A 
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J/62A/25 
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Diagramme de directivité d'une antenne : Courbe 
représentant, en coordonnées polaires ou en coordonnées 
cartésiennes, une quantité proportionnelle au gain d'une antenne 
dans les diverses directions d'tin plan ou d'un cône. 

Antenna Directivity Diagram : A curve 
r.epresenting, in polar or cartesian coordinates, a quantity 
proportional to the gain of an antenna in the varioU8 directions 
in a particular plane or cone. 

Diagrama de directividad de una antena : 
Curva que representa, en coordenadas polares o cartesianas, una 
c~tidad proporcional a la ganancia de una antena en las diversas 
direcciones de un plana a de un cono determinados. 

Température de bruit équivalente d'une liaison 
par satellite : temp~rature de bruit /-à-i~eft~rée la sortie de 
l'antenne de réception 7 ·de la statio~ terrienne L dtt-réee~~e~_7 
correspondant à la puissance de bruit radioelectrique qui produit 
le bruit total observé à la sortie de la liaison par satellite, 

· compte non tenu du bruit dû aux brouillages causés par des liaisons 
par satellite utilisant d'autres satellites et par des systèmes 
de Terre. 

Equivalent Satellite Link Noise Temperature 
The nois~ temperature at the [-~~~~~ output of the receiving 
antenna 1 of the earth station 1 .-fieaivaF 1 corresponding to the 
radio~freq~ency noise power which produces the total observed 
noise at the output of the· satellite link excluding noise due to 

· interference coming from satellite links using other satellites 
and terrestrial system~. 

Temperatura de ruido equivalente de un enlace 
por satélite : Temperatura de ruido en la /-eft~Paêa-èe±-Peee~~eP 
salida de la antena receptora 7 de la estacién terrena que corres-
.pond~ a la potencia de ruido de radiofrecuencia que produce el 
ruido total observado en la sal1da del enlace por satélite, con 
exclusién del ruido debido a las interferencias provocadas por los 
enlaces por satélite que utilizan otros satélites y por los siste
mas terrenales. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5C 

RAPPORT DU GROUPE AD HOC 5C 

1. Conformément à son mandat et aux instructions données par le Groupe de travail 5C, le 
Groupe ad hoc a réexaminé le Document N° DT /122 et présente les t.extes révisés qui figurent dans 
les Annexes 1, 2 et 3 au présent document. 

2. L'Annexe 1 contient le texte d'un projet de Résolution relatif à la convocation d'une 
Conference de planification du service de radiodiffusion sonore dans la bande 87,5- 108 MHz dans 
la Region 1. Le Groupe ad hoc n'a pas été en mesure de résoudre tous les problèmes soulevés par ce 
projet, aussi certaines parties du texte restent elles entre crochets. 

3. Dan~ l'Annexe 2, on trouve les textes de quatre renvois. Le premier, le renvoi 270A, a 
trait au maintien de l'utilisation de la bande 100 - 104 MHz par les services fixe et mobile (sauf 
aéronautique (R)). Certaines délégations ont tenu expressément à limiter l'utilisation de cette 
bande aux systèmes existants et le texte nécessaire figure entre crochets. Certaines administrations· 
aimeraient que ce renvoi énumère les différents pays au lieu de s'appliquer à l'ensemble de la 
Région 1. 

Les renvois 271A et 271AB concernent le maintien de l'utilisation de la bande 
104 - 108 MHz par les services fixe et mobile. Ces deux renvois figurent entre crochets, étant 
donné que plusieurs administrations ont exprimé des réserves au sujet des restrictions que l'utili
sation de ces dispositions pourrait imposer au service de radiodiffusion. Ces réserves s'adressaient 
particulièrement au statut de service primaire des attributions additionnelles, compte tenu de 
l'absence d'une limite de temps dans le renvoi 271AB et aux contraintes supplémentaires qui seraient 
imposées à la radiodiffusion si de nouveaux noms de pays étaient ajoutés dans ces renvois. 

Le renvoi 271B, qui s'applique à la bande lOO - 108 MHz, porte sur la mise en service de 
stations de radiodiffusion dans cette bande. Les points de vue sont partagés au sujet du maintien 
de la dernière phrase du renvoi 271B. 

4. Dans l'Annexe 3, se trouve le texte d'un projet de Résolution relative à la compatibilité 
entre la radiodiffusion sonore et la radionavigation aéronautique au voisinage de 108 MHz. Le 
Groupe ad hoc n'a pas eu le temps d'étudier en détail ce projet de Résolution. Certaines adminis
trations ont estimés que l'on ne disposerait pas d'un temps suffisant pour que le CCIR entreprenne 
des étude_s avant la reunion de la Conférence de planification du service de radiodiffusion sonore 
dont il e·st question dans le projet· de Ré·solution B. D'.aùtres administrations ont formulé des 
réserves· au sujet' des restrictions 'qui pourraient être imposées au s'ervice de radiodiffusion et 
ont est~·m.~ . que les' dispositions existantes du Règleme~t -des. radiocÔmmunications étaient appropriées. 
Compte. tenù des observations précitées, le Groupe ad.hoc est convenu de présenter au Groupe de 
tr~vail 5C, le projet figurant ent.re crochets en ·vue.d'un exa.m.en'plus approfondi. 

Annexes i 

M. GODDARD 
Président par intérim 

du Groupe ad hoc 5C 
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a) 

ANNF.XE 1 

PROJET DE RESOLUTION B 

relatif à la convocation d'une Conférence de planification du service 
de radiodiffusion sonore dans la bande 87,5- 108 MHz dans la Région 1 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications, Genève, 1979 

considérant 

l'élargissement de la bande attribuée au service de radiodiffusion dans la Région 1, 

de 87,5- lOO MHz à 87,5- 108 MHz; 

b) que la bande lOO - 108 MHz est actuellement attribuée au service mobile (sauf mobile 

aéronautique R) et également au service fixe dans quelques pays; 

c) qu'il est nécessaire d'établir un nouveau plan de radiodiffusion sonore pour toute la 

bande 87,5- 108 MHz, pour les pays de la Région 1 qui utilisent actuellement la bande 87,5- 100 MHz 

pour la radiodiffusion sonore à modulation de fréquence; 

d) que ce nouveau plan ne doit en aucun cas affecter les assignations existantes ou en projet~ 

aux stations de télévision dans la bande 87,5- 100 MHz, qui sont conformes à l'accord régional 

de Stockholm, 1961; 

e) la nécessité d'introduire dès que possible des stations de radiodiffusion sonore dans la 

bande 100 - 108 MHz conformément à ce plan; 

f) l'intérêt que revêt la modification des parties pertinentes des accords actuellement 

en vigueur, concernant la radiodiffusion sonore dans la bande 87,5- 104 MHz pour tenir compte 

des normes techniques les plus récentes; 

décide 

1. qu'une Conférence régionale se tiendra L-dès qu.e possible_/ L-avant 1983_7 pour établir 

un accord et un plan associé relatifs. au service de radiodiffusion sonore dans la bande 

87 ,5. lo·~ .. MHz L--dans la Région 1_/ L-pour les pays intéressés_{; 

2. que cett·e ~onférence ~era .scindée en deux· sëssion.s : 

ia première session pe~ettra d'établir les bases techniques de l'établissement du 

plan et de déterminer les crit~res mutuels de partage entre· le serv1ce de radiodiffusion sonore 

et les autres services, notamment le service de radiodiffusion télévisuelle fonctionnant dans 

la bande 87,5- 108 MHz; 

la seconde session, qui se tiendra de préférence six mois au moins après la première, 

devra élaborer l'accord et le plan associé; 

prie le CCIR d'étudier d'urgence les bases techniques nécessaires à la planification 

et à la détermination des critères de protection entre les stations de radiodiffusion sonore et les 

stations de radiodiffusion télévisuelle et entre les stations de radiodiffusion sonore et les 

stations des services fixe et mobile sauf mobile aéronautique (R); 
-
· '' · .,~invite le Conseil d'administration à fixer les oates et 1 'ordre du jour de cette 

Conférence. 
·' 
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Dans la Région 1, les systèmes existants dans.les services 
fixe et mobile sauf mobile aéronautique (R) peuvent continuer à utiliser la· 
bande lOO - 104 MHz à titre primaire jusqu'à la première des dates suivantes : 
la date d'entrée en vigueur du nouvel accord régional de radiodiffusion mentionné 
dans la Résolution B ou le 1er janvier 1985. 

Attribution additionnelle : en Bulgarie, France, Hongrie, 
Israël, Italie, Kenya, Mongolie, Pologne, Syrie, République Démodratique 
Allemande, Royaume-Uni, Somalie, Suède, Tchécoslovaquie, Turquie, U.R.S.S., 
et Yougoslavie, la bande 104 - 108 MHz est, de plus, attribuee au service 
mobile aéronautique (R) à titre primaire jusqu'à la date d'entrée en vigueur du 
nouvel accord régional de radiodiffusion mentionné dans la Résolution B et à 
titre secondaire après cette date. 

Dans la Région 1 les stations de radiodiffusion fonc
tionnant dans la bande 100 - 108 MHz devront être installés et exploitées confor
mément à un accord et à un plan associé relatifs à la bande 87,5- 108 MHz qui 
doivent être elabores par une Conference régionale de radiodiffusion (voir la 
Résolution B). [}vant la date d'entrée en vigueur de cet accord, des s.tations 
de radiodiffusion pourront être mises en service par accord entre les adminis
trations directement intéressées, étant entendu que l'exploitation de ces 
stations ne pourra constituer un droit acquis au moment de l'établissement du 
plan.:..Ï 
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a) 

ANNEXE 3 

RESOLUTION N° 

Relative à la compatibilité entre la radiodiffuion sonore MF 
dans la bande de fréquences 100 - 108 MHz et la radionavigation 

aéronautique dans la bande 108- 117,975 MHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications, Genève,(l979) 

considérant 

l'utilisation croissante de la radiodiffusion en ondes métriques, à des puissances rela-

tivement élevées, dans la bande 100 - 108 MHz; 

b) qu~ la bande 108- 117,975 MHz est utilisée mondialement par des systèmes de radiona-

vigation aéronàutique agrées au plan international; 

c) que la partie de la bande comprise entre 108 et 111,975 MHz est utilisée par les 

systèmes d'atterrisage aux instruments (ILS), employés par les aéronefs pour l'atterrissage 

automatique; 

d) que la partie de la bande comprise entre 111,975 et 117,975 MHz est utilisée par le 

système de radiophare d'alignement omnidirectionnel à ondes métriques (VO~); 

e) qu'il a été constaté, dans certaines parties de' la Région 2, des problèmes de brouillage 

entre le service de radiodiffusion et le service aéronautique; 

consciente 

a) que les produits d'intermodulation provenant de combinaisons d'émissions de radiodif-

fusÎon peuvent retomber dans la bande 108- 117,975 MHz attribuée à la radionavigation 

aéronautique; 

b) que des produits d'intermodulation peuvent se former dans le récepteur de radio-

navigation; 

.C) qlie des· ~missions de radiodiffusion à grande puissance peuvent. entraîner le blocage 

q.es. .récepteurs· dè I:"B.dièmavigation; 

·prie le CCIR 

a) d'étudier le problème -des brouillages entre les deux services; 

b) de déterminer les critères appropriés de protection des deux services; 

invite l'Organisation de l'aviation civile internationale et les autres organisations 

internationales appropriées à étudier le problème et à communiquer les résultats de leurs études 

au CCIR; 

'lOO - 108 

l.;pliquer 

décide que, lors de l'introduction du service de radiodiffusion sonore dans la bande 

MHz, les administrations doivent prendre note des risques possibles de brouillage et 

des mesures de protection appropriées. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5C 

RAPPORT DU GROUPE AD HOC 5C 

1. Conformement à son mandat et aux instructions donnees par le Groupe de travail 5C, le 
Groupe ad hoc a reexamine le Document N° DT/122 et presente les textes revises qui figurent dans 
les Annexes 1, 2 et 3 au present document. 

2. L'Annexe 1 contient le texte d'un projet de Resolution relatif à la convocation d'une 
Conference de planification du service de radiodiffusion sonore dans la bande 87,5- 108 MHz dans 
la Region 1. Le Groupe ad hoc n'a pas ete en mesure de résoudre tous les problèmes souleves par ce 
projet, aussi certaines parties du texte restent elles entre crochets. 

3. Dans l'Annexe 2, on trouve les textes de quatre renvois. Le premier, le renvoi 270A, a 
trait au maintien de l'utilisation de la bande 100 - 104 MHz par les services fixe et mobile (sauf 
aeronautique (R)). Certaines delegations ont tenu expressément à limiter l'utilisation de cette 
bande aux systèmes existants et le texte nécessaire figure entre crochets. Certaines administrations 
aimeraient que ce renvoi énumère les différents pays au lieu de s'appliquer à l'ensemble de la 
Région 1. 

Les renvois 2'71A et 2'71AB concernent le maintien de l'utilisation de la bande 
104 - 108 MHz par les services fixe et mobile. Ces deux renvois figurent entre crochets, etant 
donne que plusieurs administrations ont exprimé des réserves au sujet des restrictions que l'utili
sation de ces dispositions pourrait imposer au service de radiodiffusion. Ces reserves s'adressaient 
particulièrement au statut de service primaire des attributions additionnelles, compte tenu de 
l'absence d'une limite de temps dans le renvoi 2'71AB et aux contraintes supplementaires qui seraient 
imposees à la radiodiffusion si de nouveaux noms de pays etaient ajoutes dans ces renvois. 

Le renvoi 2'71B, qui s'applique à la bande 100 - 108 MHz, porte. sur la mise en service de 
stations de radiodiffusion dans cette bande. Les points de vue sont partagés au sujet du maintien 
de la dernière phrase du renvoi 2'71B. 

4. Dans l'Annexe 3, se trouve le texte d'un projet de Resolution relative à la compatibilite 
entre la radiodiffusion sonore et la radionavigation aéronautique au voisinage de 108 MHz. Le 
Groupe ad hoc n'a pas eu le temps d'etudier en detail ce projet de Resolution. Certaines adminis
trations ont estimes que l'on ne disposerait pas d'un temps suffisant pour que le CCIR entreprenne 
des etudes avant la reunion de la Conference de planification du service de radiodiffusion sonore 
dont il est question dans le projet de Resolution B. D'autres administrations ont formule des 
réserves au sujet des restrictions qui pourraient être imposees au service de radiodiffusion et 
ont estime que les dispositions existantes du Règlement des radiocommunications étaient appropriees. 
Compte tenu des observations precitees, le Groupe ad hoc est convenu de présenter au Groupe de 
travail 5C, le projet figurant entre crochets en vue d'un examen plus approfondi. 

Annexes 3 

M. GODDARD 
Président par intérim 

du Groupe ad hoc 5C 
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a) 

ANNEXE 1 

PROJET DE RESOLUTION B 

relatif à la convocation d'une Conference de planification du service 
de radiodiffusion sonore dans la bande 87,5- 108 MHz dans la Region 1 

La Conference administrative mondiale des radiocommunications, Genève, 1979 

considerant 

l'elargissement de la bande attribuee au service de radiodiffusion dans la Region 1, 

de 87,5- 100 MHz à 87,5- 108 MHz; 

b) que la bande 100 - 108 MHz est actuellement utilisee par les services fixe et mobile 

dans plusieurs pays L-qui continueront à avoir besoin de protection_7 L-voir les numeros 271A et 

271B_/; 

c) la necessite d'etablir un nouveau plan de radiodiffusion pour l'ensemble de la bande 

87,5- 108 MHz, en ce qui concerne les pays de la Region 1 qui utilisent la bande 87,5- 100 MHz 

pour la radiodiffusion sonore à modulation de frequence; 

d) que ce plan ne doit en aucun cas affecter les assignations,existantes ou en projet, 

aux stations de television dans la bande 87,5- lOO MHz, qui sont conformes à l'accord regional 

de Stockholm, 1961; 

e) la necessite d'introduire dès que possible des stations de radiodiffusion dans la 

bande 100 - 108 MHz conformement à ce plan; 

f) l'intérêt que revêt la modification des parties pertinentes des accords actuellement 

en vigueur, concernant la radiodiffusion sonore dans la bande 87,5- 104 MHz pour tenir compte 

des normes techniques les plus recentes; 

decide 

1. qu'une Conference regionale se tiendra L-dès qu.e possible_/ .Lavant 1983_7 pour etablir 

un accord et un plan associe relatifs au service de radiodiffusion sonore dans la bande 

87,5- 108 MHz L dans la Region 1_7 L-pour les pays interesses_/; 

2. que cette Conference sera scindee en deux sessions 

la première session permettra d'etablir les bases techniques de l'etablissement du 

plan et de determiner les critères mutuels de partage entre le service de radiodiffusion sonore 

et les autres services, notamment le service de radiodiffusion televisuelle fonctionnant dans 

la bande 87,5- 108 MHz; 

la seconde session, qui doit se tenir de preference six mois au moins après la première, 

devra elaborer l'accord et le plan associe; 

prie le CCIR d'etudier d'urgence les bases techniques necessaires à la planification 

et à la determination des critères de protection entre les stations de radiodiffusion sonore et les 

"':'.-stations de radiodiffusion televisuelle et entre les stations de radiodiffusion sonore et les 

stations des services fixe et mobile sauf mobile aeronautique (R); 

invite le Conseil d'administration à fixer les dates et l'ordre du jour de cette 

Conference. 
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Dans la Region 1, les systèmes~xistants dans_lles services 
fixe et mobile sauf mobile aeronautique (R) peuvent continuer à utilisèr.la· 
bande 100 - 104 MHz à titre primaire jusqu'à la première des dates suivantes 
la date d'entree en vigueur de l'accord regional de radiodiffusion mentionne 
dans la Resolution Bou le 1er janvier 1985. 

Attribution additionnelle : en France, Suède, /~t ... 7,~ 
la bande 104- 108 MHz est, de plus, attribuee aux services fixe et-mobile ~auf 
mobile aeronautique (R) à titre primaire jusqu'au 1er janvier 1985 (voir la 
Resolution B). 

Attribution addi~ionnell~ : en Republique Democratique J 
Ailemande, au Royaume-Uni, en URSS, /et .... /la bande 104- 108 MHz est, de 
plus, attribuee au service mobile sa~f mobil~ aeronautique (R) à titre primaire 
(voir la Resolution B). 

Dans la Region 1 les stations de radiodiffusion 
fonctionnant dans la bande 100 - 108 MHz sont etablies et exploitees confor
mement à un accord et à un plan associe relatifs à la bande 87,5- 108 MHz qui 

. doivent être elabores par une Conference regionale de radiodiffusion (voir la 
Resolution B). Avant la date d'entree en vigueur de cet accord, des stations 
de radiodiffusion pourront être mises en service par accord entre les adminis
trations directement interessees. 
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a) 

ANNEXE 3 

RESOLUTION N° 

Relative à la compatibilité entre la radiodiffuion sonore MF 
dans.la bande de fréquences 100- 108 MHz et la radionavigation 

aéronautique dans la bande 108- 117,975 MHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications, Genève,(l979) 

considérant 

l'utilisation croissante de la radiodiffusion en ondes métriques, à des puissances rela-

tivement élevées, dans la bande lOO - 108 MHz; 

b) que la bande 108- 117,975 MHz est utilisée mondialement par des systèmes de radiona-

vigation aéronautique; 

c) que la partie de la bande comprise entre 108 et 111,975 MHz est utilisée pour les 

systèmes d'atterrisage aux instruments (ILS), employés par les aéronefs aux fins de l'atterrissage 

automatique; 

d) que la partie de la bande comprise entre 111,975 et 117,975 MHz est utilisée pour le 

système de radiophare d'alignement omnidirectionnel à ondes métriques (VOR); 

e) qu'il existe, dans certaines parties de la Région 2, des problèmes de brouillage entre 

le service de radiodiffusion et le service aéronautique~ 

consciente 

a) que les produits d'intermodulation provenant de combinaisons d'émissions peuvent 

retomber dans la bande 108- 117,975 MHz attribuée à la radionavigation aéronautique; 

b) que des produits d'intermodulation peuvent se former dans le récepteur de radio-

navigation; 

c) que des émissions de radiodiffusion à grande puissance peuvent entraîner une surcharge 

des récepteurs de radionavigatio~; 

prie le CCIR 

a) d'étudier le problème ·des brouillages entre les deux services; 

b) de déterminer les critères appropriés de protection des deux services; 

invite l'Organisation de l'aviation civile internationale et les autres organisations 

internationales appropriées à étudier le problème et à communiquer les résultats de leurs études 

au CCIR; 

décide que, lors de l'établissement des services de radiodiffusion, les administrations 

doivent prendre note des risques éventuels de brouillage et appliquer des mesures de protection 

appropriées. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5C 

Le Groupe de travail ad hoc 5C a étudié, conformément à son mandat, les problèmes liés 
à l'elargissement (de 87,5- 100 .MHz à 87,5- 108 .MHz) de la bande attribuée au service de radio
diffusion dans la Région 1 (voir le Document N° DT/110). 

E. SCHWARZ 
Le Président du Groupe de travail ad hoc 5C 
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a) 

ANNEXE 1 

PROJET DE RESOLUTION B 

relatif à la convocation d'une Conférence de planification du service 
de radiodiffusion dans la bande 87,5- 108 MHz dans la Région 1 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications, Genève, 1979 

considérant 

l'élargissement de la bande attribuée au service de radiodiffusion dans la Région 1, 

de 87,5- 100 MHz à 87,5- 108 MHz; 

b) que la bande 100 - 108 MHz est actuellement utilisée par les services fixe et mobile 

dans plusieurs pays qui continueront à avoir besoin de protection (voir les numéros 270A et 271A); 

c) la nécessité d'établir un nouveau plan de radiodiffusion pour l'ensemble de la 

bande 87,5- 108 MHz; 

d) l'intérêt que revêt l'établissement d'un plan pour l'ensemble de la Région 1; 

e) la nécessité d'introduire des que possible des stations de radiodiffusion dans la 

bande 100 - 108 MHz conformément au plan L en question_Ï; 

f) l'intérêt que revêt la modification des accords pertinents actuellement en vigueur, pour 

tenir compte des normes techniques les plus récentes, 

décide 

1. qu'une Conférence régionale se tiendra avant L-l983_Ï pour établir un accord et un plan 

associé relatifs au service de radiodiffusion dans la bande 87,5- 108 MHz dans la Région 1; 

2. que cette Conférence sera scindée en deux sessions 

la première session permettra d'établir les bases techniques de l'établissement du 

plan et de déterminer les critères de protection des services mobile et fixe dans la 

bande 100 - 108 MHz, fonctionnant conformément aux dispositions des numéros 270A et 

271A {-, ainsi que les critères de protection applicables au service de radiodiffusion Ï; 

- la seconde session devra élaborer l'accord et le plan associé, 

le CCIR d'étudier d'urgence les bases techniques nécessaires à la planification et à 

la détermination des critères de protection entre les stations de radiodiffusion et les stations 

des services fixe et mobile sauf mobile aéronautique, 

-.le Conseil d'administration à fixer les dates et l'ordre du jour de cette Conférence. 
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Attribution additionnelle : Dans la Région 1, la 
bande 100 - 104 MHz est, de plus, attribuée aux services fixe et .mobile sauf 
mobile aéronautique (R) à /-titre primaire 7. Ces services peuvent continuer 
à utiliser la bande 100 - io4 MHz jusqu'à la première des dates suivantes : 
la date d'entrée en vigueur de l'accord régional de radiodiffusion mentionné 
dans la Resolution L-B_Ï ou le {-1er janvier 1985_Ï. 

Attribution additionnelle : En /-noms des pays 7, la 
bande 104 - 108 MHz est, de plus, attribuée aux services fixe et mobile sauf 
mobile aéronautique (R) à /-titre primaire_Ï jusqu'au L 1er janvier 1985_7 
(voir la Resolution L-B_/)~ 

Dans la Région 1 les stations de radiodiffusion 
fonctionnant dans la bande 100 - 108 MHz sont établies et exploi~ées 
conformémentà un accord et à un plan associé relatifs à la bande 87,5- 108 MHz 
qui doivent être elabores par une Conference régionale de radiodiffusion (voir 
la Resolution L-B_7). 

Avant la date d'entree en vigueur de cet accord, des 
stations de radiodiffusion pourront être mises en service par accord entre 
les administrations interessees. 



Document N° DT/122-F 
Page 4 

AN N EX E _3 

RESOLUTION N° •••• 

Relative à la compatibilité entre la radiodiffusion sonore MF dans la bande II 
- dans la bande de fréquences 100 -- 108 MHz "<"···et la ·radionavigation 

aéronautique dans la bande 108 ..... 11T,975 MHz 

(voir la Recommandation N° .•.. ) 

Là Conférence administrative mondiale des radiocommunications, Genève·~ 1279 

considérant 

a) l'utilisation croissante de la radiodiffusion en ondes métriques, à des puissances rela
tivement élevées, dans la bande 100 - 108 MHz; 

b) que la bande 108- 117,975 MHz est utilisée Iriondialement·par des· systèmes de radiona..,.. 
vigation aéronautique; 

c) que la partie de la bande comprise entre 108 et 111,975 MHz est utilisée pour les 
systèmes d'atterrissage aux instruments (ILS),· employés par leà a:éronefs aux fins de 1' atterris
sage automatique; 

d) que la partie de la bande comprise entre 111,975 et 117,975 MHz est utilisée pour le 
système de radiophare d'alignement omnidirectionnel à ondes métriques (YOR) ~-

e) _ qu'il existe, dans certaines parties de la Région 2, des. prohlèmes de brouillage entre 
le service de radiodiffusion et le service aéronautique; 

consciente 

a) que les produits 'd' intermodulation provenant de combinaisons 'd 1 émissions dans. la bande II 
peuvent retomber dans la bande 108 - 117,975 MHz attribuée à la radionavigation aéronautique; 

b) que des produits d' intermodulation peuvent se former dans le récepteur de radio
navigation; 

c) que des émissions de radiodiffusion à gr.ande puissance peuvent entraîner une surcharge 
des récepteurs de radionavigation; 

décide 

1) que, lors de la planification des services de radiodiffusion, les administrations doivent 
prendre note des risques éventuels de brouillage et appliquer des mesures de protection appropriées. 

(o 
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Attribution additionnelle : Au Royaume-Uni, la bande 97,6 - 100 MHz est, de 
plus, attributee au service mobile terrestre à titre permis et la 
bande 100 - 102,1 MHz est, de plus, attribuee au service mobile terrestre à 
titre primaire, et ce, dans les deux cas, jusqu'au 31 decembre 1989. L'utili
sation de ces deux sous-bandes par le service mobile terrestre se limite aux 
assignations en exploitation au 1er janvier 19~0. 
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RECOMMANDATION N° BB 

relative à l'utilisation des bandes 1 4oo - 1 727 MHzs 

• 0 Corr1gendum N 1 au 
Document ~~ DT/124-F 
13 novembre 1979 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5D 

101 - 120 GHz et 197 - 220 GHz pour la recherche d'intelligence 
d'origine extra-terrestre 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), 

considérant 

qu'il est particulièrement important pour l'humanité de determiner s'il existe des 

civilisations extra-terrestres; 

b) que c'est dans les bandes 1 400 - 1 727 MHz, 101 - 120 GHz et 197 - 220 GHz que les 

probabilités de deceler un signal émis par une civilisation extra-terrestre sont les meilleures, 

parce que ces bandes contiennent des raies spectrales dont l'intérêt est fondamental pour la 

physique et qui sont liées aux phénomènes universels; 

c) que dans les bandes mentionnées au considérant b), il existe une probabilité d'observer 

un signal émis par des civilisations extra-terrestres avec un rapport signal/bruit maximal; 

d) que la recherche de civilisations extra-terrestres a été inscrite dans les 

bandes 1 400- 1 727 MHz, 101- 120 GHz et 197 - 220 GHz du Tableau d'attribution des fréquences; 

e) que les tentatives visant à reconnaître des signaux émanant de civilisations extra-

terrestres impliquent la réception de rayonnements de niveau extrêmement faible, et que cette 

réception doit être protégée des rayonnements artificiels dans la mesure du possible; 

f) que la possibilité de recevoir des signaux émis par une civilisation extra-terrestre 

partageant des bandes de fréquences avec des services radioélectriques actifs est limitée; 

recommande 

qu'en préparant leurs propositions pour la prochaine Conference administrative des 

radiocommunications compétente, les administrations étudient l'opportunité de prendre des 

dispositions visant à assurer dans les bandes 1 400 - 1 727 MHz, 101- 120 GHz et 197 - 220 GHz 

un milieu protégé, approprié à la réception de signaux d'origine extra-terrestre; 

invite 

les organisations intéressées à la recherche de civilisations extra-terrestres à prendre 

en considération les points suivants : 
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1. les dispositions pertinentes du Règlement des radiocommunications; 

2. la necessite de maintenir une coordination etroite avec leurs administrations nationales 

en ce qui concerne l'utilisation des frequences; 

3. la necessite de choisir, pour les observatoires, des emplacements eloignes des sources 

de brouillage radioelectrique dans la mesure du possible; 

4. les rapports pertinents du CCIR. 

1 
•• ~.;. i 1 ~. ,* ; .... 
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Objet 

1. 

2. 

3. 

GROUPE DE TRAVAIL 5D 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5D 

Attribution de Résoluti;ns et de Recommandations au Groupe de travail 5D 

Résolution N° Sat-8 

Relative à la préparation d'une conférence administrative régionale des radio
communications chargée d'établir un plan détaillé pour les services de radio
communications spatiales dans la bande 11,~- 12,2 GHz, dans la Région 2 

Projet de Résolution N° C (CAN/60B/560 (Corr~l)) 

Relative à l'utilisation temporaire de la bande 11,7 - 12,5 GHz par les 
serv1ces de radiocommunications. spatiales. dans la Région 2 

Projet de Résolution N° D (CAN/60B/561 (Corr.l)) 

.Relative à l'utilisation temporaire des bandes 14- 14~5 GHz et 17,2 
par le service fixe par satellite dans la Région 2 

17,7 GHz 

4. Projet de Résolution N° A (URS/63A/114) 

Relative à la con cl us ion d'accords et à 1' étab.li.ss.emerit des plans associés 
pour des liaisons montantes vers des satellites. de radiodiffusion fonctionnant 
dans la bande des 12 GHz, conformément au plan adopte par la Conférence admi
nistrative mondiale des radiocommunications. pour la radiodiffusion par 
satellite (Genève, 1977) pour les. Régions. 1 et 3, et au plan futur pour la 
Région 2 · 

5. Recommandation N° Sat-8 

6. 

7-

Relative à•la convocation d'une conférence administrative régionale des 
radiocommunications chargée d'établir un plan detaille pour les services de 
radiocommunications spatiales dans la b.ande 11?7- 12,2 GHz, dans la Région 2 

. 0 
Recommandat1on N 12 

Relative à l'utilisation de la bande 2 300 

. 0 Recommandat1on N Spa2 - 2 

2 500 MHz 

Relative aux bandes de fréquences préférées pour les systèmes à diffusion 
troposphérique 
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8. Recommandation N° Mar2 - 14 

Relative aux conditions à satisfaire par la fréquence des répondeurs à bord 
des navires 

9. Recommandation Nq Sat-1 

Relative aux trajets montants dans le servlce de radiodiffusion par satellite 

10. Proposition d'attribution aux liaisons montantes SRS (CME/104/5) 

11. Projet de Recommandation N° AA (USA/49/788) 

Relative à l'utilisation de la bande 1 330 - 1 4oo MHz par le servlce de 
radioastronomie 

12. Projet de Recommandation N° BB (USA/49/789) 

Relative à l'utilisation de la bande 1 400 - 1 727 MHz par le service de 
recherche spatiale 

13. Proposition de nouvelle· attribution au service de radiodiffusion sonore par 
satellite (CME/104/6) 

14. Projet de Recommandation N° A (D/17/441) 

Utilisation par des systèmes à satellites fonctionnant avec de petites stations 
terriennes des bandes de frequences 19,7 - 21,2 GHz et 29,5 - 31 GHz, at tri buées . 
en exclusivité au service fixe par satellite. 

15. Proposition d'attribution d'une bande de fréquences au service inter-satellites 
(CME/104/4) 

Dr B.S. RAO 
Président du Groupe de travail 5D 

Annexe : 1 
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La Conférence administrative mondiale des rndiocommunications 
pour la radiodiffusion par satellite (Genève, 1977), 

considérant 

a) qu'une conférence administrative régionale des radiocommunications 
chargée d'établir un plan détaillé pour les services de radiocommuni

. cationsspatialesdansla bande 11,7-12,2 GHz pour la Région 2, devra 
·se réunir au plus tard en J 982; 

· b) que les critères techniques et les procédures adoptés au coun de la pré-· 
sente Conférence, de la Conférence administrativè mondiale des radio
communications de 1979 et les Avis du CCIR seront appliqués pen
dant la période intérimaire; 

c) qu'il sera nécessaire de fournir un volume considérable d'informations 
techniques pour garantir le succès de cette confc!rence régionale; 

invite 1~ CCIR 

à effectuer toutes les études nécessaires pour s'assurer que les don
. nées techniques pouvant servir de base aux ttnvaux de cette confé
rence régionale soient disponibles en temps voulu. 
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2. 
CAN/60B/560 
(Corr.l) 

RESOLUTION N° C 

Relative à l'utilisation temporaire de la bande 11,7 - 12,5 GHz par 
les services de radiocommunications spatiales dans la. Région 2 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications de 
"Genève ( 1979 ) , 

.considérant, 

a.) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
la. radiodiffusion pa.r satellite (1977) a conclu qu'il ·faudrait convoquer une 
conférènce administrative régionale qui sera chargée d'élaborer Un plan détaillé 
pour le service de radiodiffusion par satellite et le service. fixe pa.r satellite 
dans la Région 2, conformément aux dispositions énoncées dans l'article 12 de 
ladite Conférence mondiale; 

b) que la bande 11,7 - 12,2 GHz qui avait été envisagée pour la Région 2 
lors de -la Conférence mondiale de 1977 a 'été maintenant élargie à 11,7 - 12,5 GHz;. 

c) qu'il est actuellement envisagé un certain nombre de possibilités de 
partage d~ la bande 11,7 - 12,2 GHz et de l'orbite des satellites géostationnaires 
entre le service fixe par satellite et le service de radiodiffusion par sat.ellite, 
en vue de cette Conférence pour la Region 2; 

d) que toute utilisation de la bande éiargie 12,2 - 12,5 G~z ou de 
l'orbite des satellites géostationnaires par des systèmes op~rationnels à 
satellites avant la réunion de la Conférence pour la Région 2, pourrait sêner les 
délibérations de ladite Conférence; 

décide 

1. que la bande 12,2 - 12,5 GHz soit uniquement utilisée à titre expéri-
mental dans la Région 2, jusqu'à ce que son utilisation soit examinée à la 
Conference pour la Région 2, 

2. que l'article 12 des Actes Finals de la Conférenèe administrative 
mondiale des radiocommunications pour la radiediffusion par.satellite de 1977 
continue à s'appliquer à 1 'utilis·ation de la bande 11,7 - 12,2 GHz ·par les .services 
de radiocommunications spatiales dans la Region 2, jusqu'à ce que l'utilisation de 
ladite bande soit étudiée à la Conf~rence pour la Région 2• 
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CAN/60B/561 
(Corr.l) 
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RESOLUTION NO D 

Relative A l'ut~liaation temporaire des bandes 
14,0 -14,5 GHz et 17,2 - 17,7 GHz 

par le service tixe par satellite dons la ~êgion 2 

La Conférence administrative mondiale des radioc~ications de 
Genève (1979), 

considérant 

a) que ln bande 11,7 - 12,5 GHz est attribu~e à titre primaire, l ln fois 
au service fixe par satellite et ·au service~de radiodittusion par satellite 
dans la Région 2; . · 

b l que le pa.rtQt~e de cette ~œde de tr~quences entre les deux services 
eat une des. queotiono qui oorn Gtucli.6o Z1 ln collf'Gronce roaionale -~ 1983 i 

c) quo les licdoons Terre voro oopaco avec les oatelli teo de rncliodif-
tuaion utiliaent dea baodeo nttribu~eo OQ oorvice fixe par oatellite (Terre 
vers espàce) ; 

d) que la largeur de bande requise pour ces liaisons est au moins égale 
à celle qui est attribuée aux trajets descendants; 

e) que la bande de fréquences utilisée pour les trajets montants ne doit 
être ni trop proche de ln bpnde utilisée pour'l~ trajet descendant, en sorte que 
les signaux puissent 8tre filtrés, et qu'elle n'en doit pas @tre trop éloignée 
de manière à éviter les problèmes de construction des satellites; 

f) que les bandes 14,0- 14,5 GHz et 17,2- 17,7 GHz sont attribuées au 
service fixe par satellite (Terre vers espace) dans la Région 2; 

et tœnant compte 

a) .qu'il est: nvanta.seux de prévoir un plan pour les trajets montants 
c0111311e pour les trajets descendants d'un systme de·· radiodittusion par satellite 
utilisant la b~de ~es 12 GHz; 

b) que l'utilisation de ces bandes et de l'orbite des satellites géo-
stationnaires par des svstses op~rationnels du service 'tixe par s.atellite 
avant la conf6rence pourrait gêner les délibérations de ladite conférence; 

décide 

1. que, jusqu'à la conférence régionale de 1983, les syst~es à 
satellites desservant la. Région 2 n'utiliseront qu'à titre ex~rimental les 
bandes 17_~_2- 17,7 GHz et_l4,o- 14,5 GHz; 

2. qu'à-l'exception des dispositions ci-dessus, les systmes du service 
fixe par· satellite pourront exploiter la bande 1~,0 - 14,5 GHz conformément à 
l'article Nl3/9A, en dehors de l'arc orbital compris entre 750W et 1ooow de 
longitude (pour la desserte du Canada, des Etats-Unis ,et du Mexique, la portion 
utile sera comprise seulemeqt entre 750W et 950W de longitude),et en dehors de 
l'arc orbital compris entre 140~ et 1700 V de longitude, · 
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4. 
URS/63A/114 ADD 

( 
RESOLU'l'ION No A 

Relative à la conclusion d'accords et à l'établissement des plans associés 
pour des liaisons montantes vers des satellites de radiodiffusion 

fonctionnant dans la bande des 12 GHz, conformément au Plan 
adopté par la Conférence administrative mondiale des 

radiocommunications pour la radiodiffusion par 
satellite (Genève, 1977) pour les 

Régions 1 et 3, et au Plan 
futur pour la Région 2 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications de 
Genève (1979) 

considérant, 

a) qu'il ·est nécessaire d'utiliser le plus efficacement possible 
l'orbite des satellites géostationnaires et les bandes de fréquences 
attribu~es au service de radiodiffusion par satellite; 

b) que la Con~rence administrative mondiale des radiocommunications 
chargée d'etablir un plan pour le service de radiodiffusion par satellite 
(1977) a élaboré et. adopté un Plan d'attribution de canaux et de positions 
orbitales dans les bandes de frequences il, 1 - 12,5 GHz pour la Région 1 et 
11,7 - 12,2 GHz poU! la Région 3; 

c) que la Con~rence administrative mondiale des radiocomun~nications 
de 1977 a adopté une Recommandation relative à la convocation, pour 1982 
au plus tard, d'une Con~rence administrative régionale qui sera chargée 
d'elaborer un plan d'attribution de canaux et de positions orbitales pour la 
Région 2, dans la bande de ·fréquences 11,7- 12~2 GHz; · 

d) que les liaisons montantes vers les satellites de radiodiffusion 
relèvent du service fixe par satellite et que l'utilisation des bandes de 
fréquences sur ces liaisons doit être régie par ·les dispositions de 
1 'article Nll/9A du Règlement des radiocommunications.; 

e) que la pré-sence de nombreux satellites de radiodiffusion fonctionnant 
dans des positions de l'orbite des satellites géostationnaires déterminées par 
les plans pré ci tés entraînera de grandes dif'ticul tés pour la coordination~ avec 
les systèmes du service fixe par satellite, de l'utilisation des bandes de 
fréquences sur les liaisons montantes pour la transmission de programmes; 

décide, 

1) que les liaisons mo-ntantes vers des satellites de radiodif'fus ion 
fonctionnant dans les bandes 11,7 - 12,5 GHz dans la Région 1 et 11~7 - 12~2 GHz 
dans les Régions 2 et 3 doivent être organisées et exploitées, dans les 
bandes 12,5 - 13,25 GHz pour la Région 1 et 12,75 - 13,25 GHz pour les 
Régions 2 et 3, conformément à des accords et à des pla~ associés, adoptés par 
des Conférences administratives mondiales ou régionales auxquelles pourront 
participer tqutes les administrations intéressées ainsi que les administrations 
dont les service-s pourraient être influencés; 

2) que le Conseil d'administration devra être invité à étudier la 
question de la convocation d'une Con~renee administrative mondiale et/ou de 
Con~rences administratives régionales~ selon le cas, afin de fixer les dates 
et le lieu de reunion appropriés de ces conférences' ainsi que leur ordre 
du jour; ' 

3) que, jusqu'à l'entrée en vigueur des accords et des plans associés 
précités, les administrations et l'IFRB devront appliquer aux liaisons montantes 
pour transmission de programmer la procédure decrite dans l'article Nll/9A; 

4) que le CCIR devra étudier les caractéristiques techniques les plus 
appropriées pour lesdites liaisons ainsi que les méthodes de planification 
pour l'attribution des canaux. 
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RECOMMANDATION N° Sat - 8 

relative à la convocation d'une conférence administrative 
régionale des radiocommunications chargée d'établir un plan détaillé 

pour les services de radiocommunications spatiales 
dans la bande 11,7-12,2 GHz, dans la Région 2 

La Conférence administrative mondiale des ·radiocommunications 
pour la radiodiffusion par satellite (Genêve, 1977), 

notant 

a) que les besoins exacts de toutes les administrations de la Région 2 
en ce qui concerne le service de radiodiffusion par satellite fonction
nant dans la bande 11,7-12,2 GHz ne sont pas encore connus; 

b) qu'en raison des demandes importantes que l'on attend des autres 
services auxquels cette bande est également attribuée, il est néces
saire de garantir une utilisation aussi efficace que possible de cette 
bande de fréquences et de l'orbite des satellites· géostationnaires; 

c) qu'une future conférence administrative régionale des radiocom
munications chargée d'établir un plan détaillé pour les services de 
radiocommunications spatiales dans la bande 11,7-12,2 GHz pourrait 
tirer parti des expériences actueJlement entreprises, des progrès tech
niques et des nouvelles études effectuées par le CCI~; 

considérant 

les dispositions qui ont été adoptées par la présente Conférence en 
vue de la mise en oeuvre des services de radiocommunications spa

. tiales dans la bande 11 ,7-12,2 GHz en attendant que soit établi un 
plan détaillé pour la Région 2; 

recommande 

1. qu'une conférence administrative régionale des radiocommunica
tions se tienne au plus tard en 1982 pour établir un plan détaillé 
pour le service de radiodiffusion par satellite et le service fixe par 
satellite dans la Région 2, conformément aux points 2., 3., 4., 5. et 6. 
ci -dessous; 

2. que ladite conférence établisse un plan détaillé de l'utilisation de la 
ressource orbite/spectre disponible par le service de radiodiffusion 
par satellite dans la bande 11,7-12,2 GHz. Ce plan précisera l'assi
gnation détaillée des positions orbitales et des canaux de fréquences 
disponibles de manière à répondre de façon équitable et satisfaisante 
aux demandes soumises par les diverses administrations en ce qui 
concerne le service de radiodiffusion par satellite. On devra admettre 
le principe selon lequel il convient de garantir à chaque administra
tion de la Région un nombre minimal de canaux (4)'pour l'exploi
tation du service de radiodiffusion par satellite. Au-dessus de ce 
minimum, les caractéristiques propres aux pays (superficie, zones 
horaires, diversité linguistique, etc.) devront être prises en consi
dération; 
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6. 

3. que la planification soit basée sur la réception individuelle mais que 
chaque administration puisse utiliser le système de réception qui 
répond le mieux à ses besoins (réception individuelle, réception 
communautaire ou les deux). D conviendra également de tenir 
compte· dés décisions des ,Conférences administratives mondiales de 
radiocommunications de 1977 et de 1979, et de·s Avis pertinents du 
CCIR, en ce qui concerne les caractéristiques faisant l'objet des 
étu~es et des recherches de cet organisme; 

4 que, lors de la planification du service de radiodiffusion par satellite, 
l'on tienne compte du fait que les systèmes doivent être conçus de 
manière à réduire au minimum les différences techniques et les 
incompatibilités par rapport aux systèmes des autres Régions; 

5. que la conférence tienne également compte de façon équitable des 
~ . besoins du service fixe par satellite auquel cette bande de fréquences 

est également attribuée dans la Région 2; 

6. qu'en établissant le plan détaillé. mentionné ci-dessus, il soit égale
ment tenu compte des services de radiocommunication de Terre 
avec lesquels la bande est partagée; 

invite le Conseil d'administration 

à prendre les dispositions nécessaires en vue de la convocat!99 de ladite 
conférence et à se fonder sur les dispositions de la présente Recom
mandation pour l'établissement de son mandat et son ordre du jour. 

RECOMMANDATION No 12 

relative à l'utilisation de la bmlde 9 303-9 500 Mlb 

La Conférence administrative des radiocommunications, 
Genêve, 1959, 

notant 

a) ,qu'il existe deux classes principales de radiodétecteurs météorolo
giques d'aéronef fonctionnant respectivement dans les bandes 
5 350-5 460 MHz et 9 300-9 500 MHz; 

b) qu'il existe un nombre considérable de radiodétecteurs de navire 
dont la majeure partie fonctionne dans la bande 9 300-9 500 MHz; 

c) qu'il existe également dans Ja bande 9 300-9 500 MHz des radio• 
détecteurs à terre du service de radionavigation maritime, du ser
vice de radionavigation aéronautique et du service météorolo
gique; 

d) que les dispositifs de radiodétection aéroportés utilisent en exclu
sivité la bande 5 350-5 460 MHz attribuée, à titre primaire, au seul 
service de radionavigation aéronautique; 

e) que les radiodétecteurs de na\_'ire ne partagent l'usage des bandes 
2 900-3 100 MHz et 5 470-5 650 MHz attribuées, à titre primaire, 
respectivement au seul service de radionavigation et au seul service 
de radionavigation maritime, qu •avec des radiodétecteurs à terre; 

f) qu'il s'est avéré nécessaire d'attribuer la bande 9 300-9 500 MHz, 
sur la base de 1 'égalité des droits, au service de radionavigation 
aéronautique et au service de radionavigation maritime; 

fi 
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a) qu'il est de la plus haute importance qu'aucun brouillage nuisible 
ne soit causé aux services de radionavigation qui assurent la sauve
garde de la vie humaine; 

b) ·qu'il convient que les conditions de fonctionnement d'un· service 
de sauvegarde de la vie humaine soient les mêmes dans le monde 
entier; 

c) que l'accroissement de l'utilisation de la bande 9 300-9 500 MHz 
ne peut, en l'absence de coordination, qu'augmenter la probabilité 
de brouillages nuisibles entre le service de radionavigation 
aéronautique et le service de radionavigation maritime; 

recommande 

l. que les administrations, 1 'Organisation de ·1 'aviation civile inter
nationale et 1 'Organisation consultative intergouvernementale de la 
navigation maritime étudient cette question dès qu'elles le pourront, 
et notamment: 

2. qu'elles déterminent si, et dans quelles proportions, un brouillage 
recortnu techniquement possible entre les deux services devient nui
sible en co tirs d'exploitation; 

3. qu'elles recherchent, si une telle éventualité se produit, la possi
bilité de réduire le brouillage nuisible par des moyens techniques 
d'exploitation et de procédure, en admettant que les nouveaux maté
riels doivent toujours correspondre aux normes techniques les plus 
élevées; 

invite 

les administrations, l'Organisation de l'aviation civile internatio
nale et 1 'Organisation consultative intergouvernementale de la navi
gation maritime à communiquer à l'Union les résultats de leurs études 
ainsi que leurs opinions et les propositions qui en découlent. 

Recorr®andation NO 12. 

Rec 12 : Relative à l'utilisation de la bande 9 300 - 9 500 MHz. 

Motif : Suite a été donnée à cette recorr~andation par les numéros RR 3729/367A, 
RR 3730/367B et RR 3776/399. 

Ajouter, sous "notant" 

g) que, dans la bande 9 300 - 9 320 MHz attribuée au service de radio
navigation maritime, l'utilisation de radiodétècteurs de bord n'est plus 
autorisée, car on cherche à faciliter le développement des ba.lises de radio
détection à frequence fixe dans cette bande; 

h) que, dans la bande 9 320 - 9 500 MHz attribuee au service de radio-
navigation maritime, l'utilisation de balises de radiodétection à fréquence 
fixe, sur terre ou en mer, n'est pas autorisée. 

Motif : Mise à jour. 
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7. 

GRq/132/486 SUP 

RECOMMANDATION NP Spa2- 2 

relative aux bandes de fréquences préférées 
pour les systèmes à diffusion troposphérique 

La Conférence administrative mondiale des télécommunications 
spatiales de Genève ( 1971 ), 

considérant 

les difficultés d'ordre techni.que et les difficultés d'exploitation qui, 
d'après les indications données par le C.C.J.R., notamment dans le Rapport 
de la Réunion spéciale mixte (Genève, 1971 ), existent dans les bandes 
partagées entre les systèmes à diffusion troposphérique et les systèmes 
spatiaùx; 

~~ . 
. <r · reconnaissant toutefois 

que les administrations désireront continuer à utiliser des systèmes 
à diffusion troposphérique pour répondre à certains besoins en télécom
munications; 

notant 

que la prolifération de ces systèmes dans toutes les bandes de 
fréquences, et notamment dans celles qui sont partagées aves)~s systèmes 
spatiaux, ne fera qu'aggraver une situation déjà difficile; 

prie le C.C.I.R. 

d'étudier d'urgence les besoins en fréquences radioélectriques 
pour les systèmes à diffusion troposphérique et de recommander les fré
quences radioélectriques préférées pour ces systèmes; 

invite le Conseil d'administration 

à prendre les dispositions nécessaires pour qu'une ·rûture Confé
rence administrative mondiale des radiocommunications examine quelles 
sont les bandes de fréquences du service ,fixe qui devront être utilisées de 
préférence par les nouveaux systèmes à diffusion troposphérique, compte 
tenu des attributions aux· services d.e radiocommunications spatiales. 

Rea Spa2 - 2 : Relati V·e fl-UX 'Q§,n~(!$ ge f~ê.quences préférées pour les sJ-·stè:r.es 
à diffusion tropospbériq.~e. 

Motif : La RSP du CCIR (Qenève, 1978) a recommandé les bandes de frequences 
préférées pour ces systèmes. 

,, 

Il 
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RECOMMANDATION N° Mar2- 14 

relative aull conditions à satisfaire par la fréquence des répondeurs 
à bord des navires 1 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications mari
times de Genève (1 974), 

considérant 

a) que le tonnage et la vitesse des navires de commerce s'accroissent 
dans le monde entier; 

b) que chaque année, un grand nombre de navires marchands sont vic
times de collisions entraînant des pertes de vies humaines et de biens, et que 
ces collisions comportent des risques élevés pour l'environnement naturel; 

c) qu'il importe d'établir une corrélation entre les cibles radar et les 
navires faisant des émissions radiot~léphoniques à ondes métriques; 

d) que des études et des essais ont montré que les répondeurs à bord 
des navires peuvent rendre plus visibles et améliorer les images des cibles 
radar par rapport aux images radar normales; 

e) que les études en cours et les essais relatifs aux répondeurs à bord 
des navires montrent que J'on peut s'attendre à brève échéance à un dévelop
pement de ces appareils, ce qui permettra une amélioration adéquate des ima
ges radar et une identification des cibles radar, et offrira éventuellement des 
possibilités de transmission de données; 

f) qu'il peut être nécessaire de protéger ces répondeurs contre Jes. 
brouillages; 

g) qu'il convient que le choix des bandes de fréquences et d'autres 
caractéristiques de ces répondeurs soit coordonné avec les autres utilisateurs 
du spectre des fréquences radioélectriques dont les opérations pourraient être 
gênées; 

demande au C.C.I.R. 

de recommander, après consultation des organisations inter
nationales appropriées, l'ordre de grandeur des fréquences et des largeurs de 
bande requises à cet effet et convenant le mieux, ainsi que les caractéristiques 
techniques auxquelles doivent satisfaire de tels dispositifs, en tenant compte 
de la compatibilité électromagnétique avec les autres services auxquels la 
même bande. de fréquences est attribuée; 

invite 

les administrations et l'Organisation intergouvernementale consulta
tive de la navigation maritime à continuer d'étudier les avantages qui pour
raient ·résulter, pour l'exploitation, de l'utilisation généralisée de répondeurs à 
bord des navires,· et à examiner s'il y aurait avantage à adopter, en vue de le 
mettre en œuvre ultérieurement, un système approuvé sur le plan inter
national; 

. 
1 Récepteur-émetteur qui émet automatiquement un signal lorsqu'il reçoit l'interrogation 

voulue. 
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9. 

. F/57A/766 SUP 

recommande 

qu'en attendant des développements et des évaJuations plus avancés 
de nature technique ou ayant trait à l'exploitation, les administrations se pré

. parent à prendre, lors de la prochaine Conférence administrative mondiale 
des radiocommunications compétente, les mesures nécessaires pour l'utilisa
tion de tels dispositifs. 

RECOMMANDATION N° Sat - 1 

relative aux trajets montants dans le service de 
radiodiffusion par satellite 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour la radiodiffusion par satellite· (Genève, 1977), 

considérant 

a) que, selon la définition du service fixe par satellite donnée dans le 
numéro 84AG du Règlement des radiocommunications, ce ser'Vice 
englobe des liaisons Ter~e vers espace pour le service de radiodiffu-
sion par satellite; · 

b) qu'il existe un déséquilibre entre la largeur des bandes de fréquences 
attribuées aux liaisons Terre vers espace et la largeur de celles qui 
sont attribuées aux liaisons espace vers Terre du service fixe par satel
lite et du service de radiodiffusion par satellite entre 10 et 15 GHz; 

c) qu'il s'ensuit que la capacité offerte pour les liaisons Terre vers 
espace sera peut-être insuffisante·pour répondre à la demançle future 
en matière de liaisons espace ~ers Terre dans le servièe dè"'ràdiodiffu
sion par satellite et le se·rvice fixe par satellite; 

d) que, pour éviter des brouillages, des contraintes sévères pourraient 
être imposées aux trajets montants des stations spatiales des deux 
services; 

e) que la Recommandation N° Sat - 5 invite le CClR à poursuivre 
l'étude des questions re1atives· aux trajets montants dans le service 
de radiodiffusion par satellite;. 

invite .les administrations 

à évaluer leurs futurs besoins techniques en ce qui concerne ces 
liaisons, en vue de l'étude mentionnée au paragraphe e) ci-dessus, 
et de les porter à la connaissance des commissions d'études compé
tentes du CCIR et de la réunion mixte spéciaJe que les commissions 
d'ëtudes tiendront pour préparer la Conférence administrative · 
mondiale des radiocommunications de 1979. 

Recommandation No Sat-1 

•• 
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Proposition ·d'attribution aux liaisons montantes SRS 

Position actuelle 

. _)~.ll:cune frequence n 1 est actuellement attribuée aux 
liaisons montantes SRS ·dans--le .. Tableau d 1 à.tt-r:l·b-iltl.on- de · fr~-q~e~~e~. 

Proposition 

1. Dans le Tableau d'attribution de fréquences, une largeur 
de bande de 1 200 MHz sur une ~réquence proche de 14 GHz devrait être allouée 
aux liaisons ascendantes du service de radiodi~~usion par satellite. 

2. L'utilisation de la bande allouée devrait être con~orme 
à un plan d'attribution pour toutes les Régions approuvé internationalement. 
Pour la ~ormulation de ce plan, une con~érence administrative devrait être 
.convoquée dès que possible après la ~in de la CAMR-79. 

Moti~s : 1) La largeur de bande actuellement attribuée au service de satellites 
dans les directions espace-Terre et Terre-espace est systématique, cette 
dernière étant bien inférieure. Aussi s'attend-on à ce que les bandes pour 
les liaisons as.cendantes soient totalement saturées bien avant que le Plan 
d'attribution formulé à la CAMR-BSS-12 GHz (Genève, 1977) soit pleinement mis 
en place. 

2) Si l'on veut rendre le Plan formulé à la CAMR-BSS~l2 GHz (Genève, 
1977) réalisable dans la pratique, il est essentiel de disposer d'une 
attribution adéquate également pour les liaisons ascendantes. 

3) La largeur de bande requise pour la liaison ascendante est 
/ supérieure à celle pour la liaison descendante, notamment parce que : 

a) il ne serait pas pratique de placer la station terrienne au 
centre de transmissions; 

b) il serait nécessaire dans la majorité des cas _de disposer de plus 
d'une station terrienne pour chaque service de programme, et 

c) dans la pratique, de nombreux pays-souhaiteraient utiliser des 
stations terriennes mobiles pour la liaison ascendante. 

4) La Réunion spéciale préparatoire (RSP) du CCIR (Genève, 1978) 
a conclu qu'il ~audrait une largeur de bande liaison ascendante supérieure· 
de 1 à 1,5 ~ois à 1 'attribution requise pour la liaison descendante 
(Doc. XP/1107-E). 

5) On n'estime pas pratique d'adopter des mesures complexes pour 
ramener les exigences à moins de 1,5 fois l'attribution liaison ,descendante. 

6) Il faut s'assurer, pour des convenances pratiques, que la bande 
liaison ·ascendante est,. en même temps, assez séparée pour o~frir un isolement 
suf~isant. Il est également essentiel que la. bande ne soit pas trop élevée, 
parce que l'atténuation, notamment dans la région tropicale, serait importante. 

7) Compte tenu de ce qui précède, il a été estimé que la bande la plus 
adéquate devrait être au voisinage de 14 GHz. 
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11. 
USA/49/788 ADD 

relative à l'ut:il:i§·~:tion de la b~nde 1 330- 1 4oo MHz 

par· i~ Lser·vic::e de ;t"adioastronomie 

La Conférence admizüst,rative mondiale des r.adiocommunications 
dé Genève (1979), 
J'.;·\- ' 

considerant 

a) que les observatioo:s ,{i ',ê:J:Ili.ssiqns r~ioélectr.iques d'atomes d'hydrogène 
J1~~tre ·dans la bande 1 330 - 1 .400 MHz revêtent une importance majeure pour la 
compréhension. de ia structure de galaxies lointaines et, .-par conséquent, de 
l'évolution de i'univer.s; -

b) que le service de ra4i.~:a.st.ronomie a été inscrit dans le Tableau 
.d'attribution des bande~ de f;r,équenc.es, èl~l}s la bande l. 330- 1 400 MHz:, 

c) que le service de Fadioastronomie se consacre à la réception de 
rayonnements élect.rorr.CJ..gnêtiques de niveau extrêmement faible et d'origine 
extra-terrestre, et qu·' il doit être protégé des rayonnements· artificiels dans 
toute la mesure di.t possible; 

d) qu~ la possibilit~ po.ur l.e service de radioastronomie, de partager 
des bandes .de fréquences avec .d-' ~utres services est limitée, 

recommanQ.e 

1. qu'en préparant lew,s 'propositions pour la prochaine Con:Pérence 
administrative compétente des radioc0mmunîcations, l.es administrations consi
dèrent les disposi.tions à prendr-,~, concernant l~ bande 1 330 - 1 4oo MHz, a fin 
d'assurer au service de radioas-tronomie .une protection accrue contre d'autres 
services qui émettent des rayc:mnet:nents; 

2. que, lorsqu'elles .ét·~bJ,iss:en:t -Q.es plans d'' assignations de fréquence, 
,l..es administrations tienP~nt _ç;g~pt;:~ ·.Q,;ês -Ob.s·e;rvations)~de)·radioestronomie 
effectuées dans la band~ 1 330 -- .L :kQ.O 'MH.~. 
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RECOMMMlDATION NO BB 

relative à l'utilisation de la bande 1 4oo - 1 727 MHz 
par le service de recherche spatiale 

La Conference administrative mondiale des radiocommunications de 
Genève ( 1979) , 

considerant 

a) qu'il est particulièrement important p~ur l'humanite de determiner 
s'il existe des civilisations extra-terrestres; 

b) que c'est dans la bande 1 4oo - 1 727 MHz que les possi bi li tés de 
deceler un signal émis par une civilisation extra-terrestre sont les meilleures 
car le bruit de fond galactique est faible dans cette grur.me de fréquences; 

c) que la bande 1 4oo - 1 727 MHz est vraisemblablement celle qui aurait 
le plus de ehances d'être choisie pour l'émission de signaux par les repré
sentants d'une civilisation douée d'intellieence car elle englobe les raies 
~'émission spectrales de l'atome d'hydrogène neutre et de la molécule d'hydroxyle, 
lesquelles présentent un intérêt fondamental du point de vue physique; 

d) que la rècherche de civilisations extra-terrestres par le service 
de ~echerche spatiale a été inscrite dans la bande 1 400 - 1 727 MHz du Tableau 
d'attribution des frequences; 

e) que les tentatives visant à reconnaître des signaux emanant de civili-
sations e:>etra-terrestres impliquent la réception de rayonnements de niveau 
extrêmement faible, et que cette réception doit être protégée des rayonnements 
artificiels dans toute la mesure du possible; 

f) que la possibilité, pour le service de recherche spatiale, de 
partager des bandes de fréquences avec d •·autres services radioelectriques est 
limitée :lorsque ce service exploite une station ·de detection passive, 

recommande qu'en préparant leurs propositions pour la prochaine 
Conférence administrative compétente des radiocommunicatio·ns, .les adlrinistrations 
étudient l'opportunité de prendre des dispositions visant à assurer dans la 
bande 1 4oo - 1 727 MHz un milieu protégé, approprié à la réception de rayonnement 
d'origine extra-terrestre, 

invite les organisations intéressées à la recherche de civilisations 
extra-terrestres à prendre en considération les points suivants : 

1. les dispositions pertinentes du Règlement des radiocommunications; 

2. la nécessité de maintenir une coordination etroite avec leurs 
administrations nationales en ce qui concerne l'utilisation des .fréquences; 

3· la necessite de choisir, pour les observatoires, des emplacements 
qui soient dans toute la mesure possible éloignés des sources de brouillage 
radioélectrique. 
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13. 
CME/104/6 Proposition de nouvelle attribution au service 

de radiodiffusion sonore par satellite 

Position actuelle 

Aucune bande de fréquences n'est attribuée 
·spécialement au service de radiodiffusion sonore par satellite 
sur le Tableau d'attribution des bandes de fréquences. 

Proposition 

1. Dap.s le Tableau d~attribution de$ bEi!ldes de 
fréquences, la bâiùie l 42.2 "". ·1 525 MHz devrait être attribuée au 
service de radiodiffusion sonore :pax s.atellite à partir d'un partage 
avëc les s.ervices de terre auxquels la bande est actuellement 
attribuee~ Le service de radiod,iffusion par satellite devrait 
avoir un statut prim~~!'~~. 

2. L'utilisation de la bande allouée devrait être conforme 
à un plan d'attribution pour toutes les R~gions qui serait accepté interna
tionalement et elabore à partir d'une norme bien definie de partage avec les 
services de terre. 

Motifs : 1) Les attributions de frequences actuelles au service de radio
diffusion ne permettent pas à de nombreux pays en·_.déveioppement de créer 
économiquement un service de radiodiffusion sonorë~riational pouvant être 
reçu avec la qu~lité adequate par tous les auditeurs à l'intérieur des 
frontières. 

2) Un système de radiodiffusion sonore par satellite est potentiel
lement apte à fournir un tel service~ 

3) Il n'est possible, avec les attributions de fréquences allouées 
actuellement au service de ra,diodiffusion par satelli tè, de recevoir les 
signaux que sur des installations de réception fixes et coûteuses. 

4) Un système de radiodiffUsion sonore par satellite fonctionnant 
aux environs de 1 GHz permettrait de recevoir les signaux avec des récepteurs 
mobiles et bon marché. 

5) La Reunion sp~ciale préparatoire (RSP) du CCIR (Genève, 1978) 
a conclu que 1 'établissement d'un service de radiodiffusion sonore à partir 
de satellites stationnaires s.ur une fréquence située entre 0,5 et 2 GHz est 
techniquement faisable (Doç. XP/1106-E).· 

6) Différentes études technico-économiques ont montré qu'un service 
de radiodiffUsion sonore par satellite fonctionnant sur une frequence proche 
de 1 GHz serait économiquement viable et moins coûteux; qu'un service de 
radiodiffUsion de terre fournissant la mê~ couverture avec la même qualité. 
Un tel système pourrait donc être mis en place à bien moindre coût que le 
système de radiodiffUsion de terre correspondant .. 

7) En raison de la complexité linguistique, sociale et culturelle 
existant dans la majorité de~ pays en qévelqppement, il est essentiel de 
concevoir un système de radiodiffUsion sonore par satellite capable de fournir 
plusieurs services de progra,pm1es. La bande 1 429 - 1 525 MHz offrirait la 
possibilité de disposer de 6 à 8 se:rvice~ d.~ programmes simultanés dans 
chaque pays. 

8) Compte tenu de ~o~ les dj.f~rents paramètres, y compris ceux des 
coûts et des con di ti ons d~ p:ropag~tio~, J.~ bande 1 429 - 1 525 MHz représenterait 
le meilleur choix pour 1~ y~ew -0,5 - "ç Q:{{z. 

9) Les études du ÇC!R o~t m<:>I.lt.:r~ q.ue' dans la bande proposée' le partage 
entre le service de radioqaf~Ï.:Q~ ~Ql!9.1."~· par satellite et les services de terre 
peut être considéré comme PQ:;J~~~le (~.ç ~ 4"=9ll~Q6, D<;>c. 10-11/1106, Kyoto, 1978). 
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Utilisation pardes systèmes à satellites fonctionnant avec de petites stations 
terriennes des bandes de fréquences- 19,7 - 21,2 GHz et 29,5 - 31 GHz, attribuées 
en exclusivité au service fixe par· satellite. 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979) 

considérant 

a) que les systèmes à satellites fonctionnant avec de petites stations 
terriennes, notamment dans le cas des émissions à très large bande, ne 
.peuvent être utilisés rationnellement que si les puissances rayonnées par 
les stations terriennes et spatiales sont supérieures à celles employées 
généralement pour l'exploitation des systèmes fonctionnant avec de grandes 
stations terriennes, 

b) que ces puissances élevées excluent l'emploi simultané par le service fixe 
des gammes de fréquences dans les régions où sont en service les systèmes 
fonctionnant avec de petites stations terriennes, 

c) qu'il est très difficile dans les gammes de fréquences inférieures à 
19,7. GHz de libérer des bandes en vue de leur utilisation exclusive par 
les :.systèmes fonctionnant avec de petites stations terriennes, 

d) que des essais de transmission visant à permettre aux systèmes à satellites 
d'utiliser les gammes 20/30 GHz ont été'effectués avec succès, 

e) que les bandes de fréquences 19,7 - 21,2 Gijz et 29,5- 31• GHz ont déjà été 
attribuées en exclusivité au service fixe par satellite, 

recommande 

que les administrations qui se proposent de mettre en service des systèmes à 
satellites fonctionnant avec de petites stations terriennes prévoient à long 
terme d'exploiter ces systèmes dans les bandes de fréquences 19,7 - 21,2 GHz et 
29, 5 - 31 GHz. 
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15. 
CME/104/4 :'Proposition d'attribution d'une bande de fréquences 

au service inter-satellites.· 

Position actuelle 

Les bandes suivantes sont actuellement attribuées 
au servlce inter-satellites suivant le Tableau d'attribution des bandes 
de. fréquences 

Proposition 

i) 54,25 - 58,20 GHz 
ii) 59,00 - 64,00 GHz 

iii) 105,00 - 130,00 GHz 
iv) 170,00 - 182,00 GHz 

1. Sur le Tableau d'attribution des bandes de 
fréquences, une largeur de l GHz sur une fréquence entre 15 et 30 GHz 
devrait être attribuée au service inter-satellites. 

2. L'attribution devrait être uniquement réservée pour 
relier des·'· stations spatiales du servlce de radiodiffusion par 
satellite. 

3. L'utilisation de la bande allouée devrait être 
conforme à un plan d'attribution pour toutes les régions accepté 
internationalement. 

Motifs : 1) La bande la plus basse attribuée actuellement au service 
inter-satellites est 54,25 - 58,20 GHz. En 1' état actuel des progrès 
techniques, il n'est pas possible d'utiliser des fréquences supé
rleures à 30 GHz pour le service de radiocommunications. 

2) Il ~st essentiel de disposer d'une attribution exploitable 
sur-le-champ, car la déclaration finale de la CAMR-BCSAT-12 GHz-1977 
est entrée en vigueur et de nombreuses administrations ont entrepris 
le proces~.:us requis en mettant en orbite des satellites de rad~o- . 
diffusion. 

3) La nécessité d'allouer une autre bande sur. une fréquence 
inférieure à été dûment signalée par ia Réunion spéciale préparatoire 
(RSP) du CCIR, Genève 1978 (Doc. XP/1067-E). 

4) Des études du CCIR ont prouvé que les fréquences èntre 
15 et 35 GHz sont optimales pour les liaisons à bonds courts 
(Doc. 4/1008, Kyoto, 1978). 

5) Quand des liaisons entre satellites sont associées à des 
satellites de radiodiffusion, il devrait être essentiel de fournir des 
émissions multiples de chaque côté de la position du satellite. · 
L'attribution d'une largeur de bande de 1 GHz permettrait de répondre 
adéquatement à cette nécessité. 

~ 
l 

\' 
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COMMISSION 5 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 AU PRESIDENT 

DE LA COMMISSION 4 

Après avoir examiné les propositions relatives au renvoi 3507/211, J.e 
Sous-Groupe de travail 5BB m'a prié de demander l'avis de la Commission 4 sur la 
pertinence de la limitation de1 puissance à 50 W (puissance moyenne) actuellement 
spécifiée dans ce renvoi,appliquée aux stations du service fixe fonctionnant dans la 
bande 6 200- 6 525kHz attribuée au service mobile maritime. Il convient d'observer 
à ce sujet qu'une limitation identique est imposée dans le numéro 3504/209 dans le 
cas de la bande 4 063 - 4 438 kHz. 

La Commission 4 est priéè d'étudier d'urgence cette question. 

M. HARBI 
Président de la Commission ) 
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GROUPE DE TRAVAIL 4C 

SIXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4C A LA COMMISSION 4 

Modifications apportées à l'appendice 3 

1. Après avoir examiné toutes les propositions relatives à l'appendice 3, le 
Groupe de travail 4C soumet le texte révisé de cet appendice à l'examen de la 
Commission 4 (voir Annexe). 

2. Les tolérances indiquées dans la nouvelle colonne centrale du Tableau sont 
identiques à celles actuellement indiquées dans la colonne de droite. Il en va de 
même pour les notes correspondantes, en dépit de modifications de forme sans incidence 
quant au fond (par exemple mise à jour, nouvelles classes d'émission pertinentes). 

3. La Commission 5 n'ayant pas encore pris de décision concernant certaines 
limites de bandes de fréquences ou certaines bandes de fréquences, l'indication des 
fréquences a été, selon le cas, placée entre crochets. 

4. La numérotation des renvois se rapportant au Tableau est basée sur les 
considérations suivantes : 

les renvois qui se rapportent uniquement à la nouvelle colonne centrale 
sont désignés par des symboles A à J, dans leur ordre d'apparition; 

les renvois qui se rapportent aux deux colonnes sont désignés par les 
symboles a à z, également dans leur ordre d'apparition. 

L 5. Le présent rapport et son Annexe ont été approuvés à l'unanimité._/ 

E. GEORGE 
Président du Groupe de travail 4C 

Annexe 1 
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MOD 

MOD 

A N N E X E 

APPENDICE 3. 

Mar 
Aer2 

Mar2 

Tableau des tolerances de frequence des emetteurs 

(voir l'article N4) 

MOD l. La tolerance de fréquence est definie à l'article Nl, et 
sauf indication contraire, elle est exprimée en millionièmes. 

MOD 2. La puissance indiquee pour les diverses categories de 
stations est, sauf indication contraire, la puissance de crête des emetteurs 
à bande laterale unique et la puissance moyenne pour tous les autres emetteurs. 
Le terme "puissance d'un émetteur radioelectrique" est defini à l'article Nl. 

MOD 3. Pour des raisons techniques ou d'exploitation, certaines 
categories de stations peuvent necessiter des tolerances plus strictes que 
celles specifiees au Tableau. 

Bandes de fréquences 
(limite inférieure exclue. 
limite supérieure incluse) 

et 
catégories de stations 

BaNk: De ~ à 535 k!lz 

1. Stations fix~s : 

- de 10 à SO kHz 
- de 50 à 535 kHz 

2. Stations terr~str~s: 

A) stations côtières: 

-d'une puissance inférieure 
ou égale à 200 W 

- d'une puissance supérieure à 
200W 

b) stations aéronautiques 

Tolérances applicables 
jusqu'a~ 

t•r janvier T990 
aux émetteurs 

actuellement en 
service et à ceux qui 
seront mis en service 

avant le 

2 12 n v fer 1 qa 5 

t ()()() 

200 

500 A) 

200 ~) 

lN' 

Tolérances applicables 
aux nouveaux 

émetteurs installés 
à partir du 

t•r janvier 'Q85 et 
à tous les émetteurs 

à partir du 
t•r janvier tgqQ 

lM 
50 

1 00 a) 

100 

~-.-. -·------- ---4---------t ·-



3. Stations mobiles: 

a) stations de navire 

b) émetteurs de secours de navire 

c) stations d'engin de sauvetage 

d) stations d 'aéro'nef 

4. Stations de radiorepérage 

5. Stations de radiodiffusion 

Bande: De 535 à~ ~)db 

Stations de radiodiffusion 

Bande: n{i 605Jà 4 000 kHz 

1. Stations fixes: 

-d'une puissance inférieure ou 
égale à 200 W 

- d'une puissance supérieure à 
200 w 

2. Stations terrestres: 

- d'une puissance inférieure ou 
égale à 200 W 

- d'une puissance supérieure à 
200W 

3. Stations mobiles: 

a) stations de navire 

b) stations d'ensin de sauvetase 

c) radiobalises de localisation 
des sinistres 

d) stations d'aéronef 

e) stations mobiles terrestres 

4. Stations th radlor~plrQ~e: 

- d'une puissance infmeure ou 
*le à 200 w 

- d'une puissance supérieure à 
200W 

S. Stations tk radlodllfunon 

1 ()()() 8} 
5000 

5 000 
500 

100 

1 (l Hz 

1 û Hz d) 

100 

50 

100 A)C)g) 

50 A)C}g) 

200 B) 0) 
300 

300 
1 OG g} 
200 

100 

so 

20 
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ZOG b) 
500 c) 
500 
100 

100 

10Hz 

10Hz d) 

100 e) f) 

50 e) f) 

100 a)e}g) 

so a)e)g} 

40 Hz h) 
}Ct{) 

100 
lOO 9) 
son 

20 j) 

lC J) 

10 Hz k) 
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&J1Ide: De • à 1!J,i MHz l 
1. Statlou fixes : · 

- d'une puissance inférieure ou 
épie l soo w 50 

- d'une puissance supérieure à 
. soow 15 

d) émissions 3 bande 
1 a Ur a l e u n 1 que 8 t 
b~~de latérala i1d4pen
d~:. nt..s 

- d'un;; ;.iU)SsJ:~ce inféri2ure 
ou égale à 500 ~ 

- d'une puissance supé
ileu t'e à 500 IV 

b) émissbns de classe ns 
c) émissions de cla~~e· 

au:re 'We F18 
- d'une rul~sjnc3 i1fj_ 

r~~ure ou Ag~!~ ~ 500 ~ 

d'une puissance ~up~

r-ieure à 500 Vi 

2. · Stations terrestres 

a) stations côt~res: 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à SOO W 
- d'une puissance supérieure 

à SOO W et inférieure ou 
épie à S kW 

- d'une puissance supérieure 
à S kW 

b) stâtions aéronautiques: 

-d'une puissance inférieure 
ou égale à 500 W 

- d'une puissance suPérieure 
.. à 500 w 

c) stations de base: 

, -d'une puissance inférieure 
ou égale à 500 W 

- d'une puissance supérieure 
à soow 

l. Stations mobi/~s: 

a) stations de navire: 
1) émissions de classe Al A' 
2) émissions de classe autre 

que Al A 

b) stations d'engin de sauvetage 

c) stations d'aéronef 

d) stations mobiles" terrestres 

4. Stations de radiodiffusion 

5. Statians spati-3les 
6. Stations terriennes 

so A) C) 

30 A) C) 

15 A) C) 

100 g) 

50 t) 

100 

50 

50 E) F) 

so B) 0} 

200 
l'JO g) 

200 

15 

50 i~z 

20 Hz 

10 Hz 

2G 

2C :1z a)!) 

100 g) 

50 t) 
20 e) 

10 

so Hz l )m) 

50 
100 9) 
40 nJ 

10 Hz k) o) 

20 
20 

.. 



Bande: De 29,7 à 100 MHz 

1. Stations fixes: 
- d'une puissance inférieure ou 

égale à 200 W 
-d'une puissance supérieure à 

200W 

- d'une puissance infé
rieure ou égale à 50 W 

- d'une puissance supé
rieure à 50 \f 

2. Stations terrestres: 
- d'une puissance inférieure ou 

égale à 15 W 
-d'une puissance supérieure à 

15 w 
3. Stations mobiles: 

-d'une puissance inférieure ou 
égale à 5 W 

-d'une puissance supérieure à 
5W 

4. Stations de radiorepérage 

5. Stations de radiodiffusion (autres 
que de télévision): 
-d'une puissance inférieure ou 

égale à 50 W 
-d'une puissance supérieure à 

50W 

6. Stations de radiodiffusion (télévi
sion, so11 et image): 
-d'une puissance inférieure ou 

égale à 50 W 
- d'une puissance supérieure à 

50W 

7. Stations spatiales 
9. stations terriennes 

50 

30 

50 

20 

100 

50 

200 

50 

20 

100 

1000 Hz 
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30 

20 

20 

20 p) 

50 

2000 Hz q) 

500 Hz 
r) s) 

20 
20 

Bande: De 100 à 470 MHz 

Netes rédactionnelles 

1. Stations fixes: 

-d'une puissance inférieure ou 
égale à 50 W 

-d'une puissance supérieure à 
50W 

2. Stations terrestres : 

a) stations côtières 

b) stations aéronautiques 

c) stations de base: 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 5 W 

-d'une puissance supérieure 
à 5 w 

- dans la bande ~1_7 
- dans 1 a bande [ 2] 
- dans 1 a bande [3] 

50 

20 

20 G) 
50 

50 

20 

1) bande spécifique aux envtrons de L-160 MHz] 

20 t) 

10 

10 
20 u) 

15 v) 
7 v) 
5 v) 

2) bande spécifique aux environs de [300 MHz] à insérer ultérieureraent 
3} bande sp~cifique aux environs de ~450 MHz_7 
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3. Stations mobil~s: ::-.. •.. 
a) stations de navire et stations 

d'engin de sauvetage: 
- dans la bande ~56-17~ 

MHz 

- en d~hors de la bande 
[ 1 S6~174}MHz 

b) stations d'aéronef 

c) stations mobiles terrestres: 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 5 W 

-d'une puissance supérieu~e 
à 5 w 

- dans 1 a bande /-1 ) 7 
- dans la bande /-2) 7 
-dans la bande L-3)_7 

4. Stations de radior~pérage 

5. Stations de radiodiffusion (autres 
q11~ d~ télévision) .. 

6. Stations d~ radiodiffusion (té/évi-
sion, son et image) : 

-d'une puissance inférieure ou 
égale à 100 W 

- d'une puissance supérieure à 
IOOW 

7o Stations spatiales 

8. Stations terriennes 

8and~: De 470 o l 450 MHz 

1. Stations fix~s : 

-d'une puissance inférieure ou 
égale à 100 W 

- d'une puissance supérieure 4 
lOOW 

2. Stations t~rrestr~s 

3. Stations mobiles 

4. Stations de radiorepérage 

5. Stations de radiodiffusion (autres 
qu~ de télévision) 

6. Stations de radiodiffusion (tt/hi-
sion, son et image) dans la bande 
del}70 à 96Q}MHz: 

- d'une puissance inférieure ou 
égale ltoo W 

- d'une puissance supérieure à 
lOOW 

7. Stations spatiales 

8. Stations terriennes 

20 6) 

50 H) o) 
50 

50 

20 

50 H) y) 

20 

10Qrt. 
1 000 Hz 

300 1) 

100 J) 

300 

300 

500 y) 

100 

100 
1 000 Hz 

Netes rédactionnelles 1) bande spécifique aux environs de ~160 UHz 7 

10 

50 a) 
30 u) 

15 v) 

7 v) x) 

5 v) x) 
50 y) 

2 000 Hz q) 

500 Hz r)sJ 

-~-" 

zo 
20 

100 

50 

20 z) 

20 z) 

500 y) 

100 

500 Hz r) s 

20 

20 

2) bande spécifique aux environs de -~300 MH~] à insérer ultlrieurement 
3) bande spécifique aux environs de ~450 MHz 7 

- -

41 

fi 



Bande: De_2~ ••o soo MHz 

1. StatioiiS fixes: 

.....;.. d'une puissance inf~rieure ou 
. épie à 100 w 

-d'une puisSance su~rieure • 
IOOW 

2. Stations terreJtres 

3. Stations mobiles 

4 .. Stations. de radioreprrage 

5o Stations spatiales 

6. Statiens terrtennes 

Bande: De 10.5 à ..0 GHz 

: 1, Stations fixes 

2. Stations de rodionpl,. 

~. Stations de. ra.dt tdi ffuston 

4. Stations spattales 
; 

5. Stations terriennes 

1 

300 1) 

100 J) 

300 

300 

2 000 y) 

500 

7 500 y) 
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1 

···: 50 

100 

100 

1 .250. y) 

50 

50 

300 

5' 000 y) 

100 

100 

100 
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MOD 

SUP 

ADD 
(= NOC, anc. 1) 

ADD 
(= NOC, anc. k) 

ADD 
(;::: NOC, anc. h) 

ADD 
(= MOD, anc. i) 

ADD 
(= MOD, anc. p) 

Renvois ·du tableau·d~ tolérances-de fréquence d' .émetteurs 

Renvois actuels de a) à i). 

A) Pour le~ c;nertcurs de statloll·~.;iliér.c utthsés pour la tdègraphie à impression directe ou pour 
1

11 
tr<~••~miv;ion de Ll.unuëes. la tolérance c:-;t Je 15 ·tl1. C~nc tul~rance est,appliciibJe aux appa

retl~ 
111

;raJiei llr'fC\ le (er janvier I'J7ft: t:t a fa totalite :.le~ appareils cl partir dÙ 1er janvier 19~5: 
f.'rmr ~~~ appareils mstalh~s avant le 2 Janvter 1971"! la tolérance est de 40 Hz. 

B) Pu.ir 'les emetteurs Lie >IJiinn ·Je na me utilisés pour la télégraphie' à Jmpres~ion directe 0~ 
tmur la transmission Je J(mn<.:t:\. la tulèrance est Je 40 H1. Cette tolerance est applicable aux ap_. 
p~rcrh Hl!>tallés apré!> le 1er JanvH:r l'J71"l cl a la totahtè des appareils aprçs le lerja,nyier.l985·. 
f'c,ur les apparc1ls in!>tallés a\·ant le 2 Ji.ill\ rer :'nt> ;.eue tnléran~e est de 100Hz (avec une Jèrivè 
.m~wnalc LI~ 40 Hz pour de courte!> pertodes Je. l'ordre de :15 minutes). . 

C) f>our les émetteurs des -.tation'i côtières raJiotéléphoniques à. bande 'laterale 
Ùnique, la ~olérance est de 20 Hz. 

D) Pour les· émetteurs des stations radiotélépho~iques de navire ·à barade latérale ·unique. la 
t(Jiéran(;e est: . 

1 J da.ns les banLies comprises· entre U60flet 4 000 kHz: 2 
_HJO Hz poùr les émetteurs en service ou installés avant le +e. janv.ier:-1982: 
5() Hl prJur les émeneurs InStallés après le 1er janvier 1982, mais avant 
~e _1er :janvier 1985;: 

2J dans les hande~ co'mP.rises. entr~ .4 000 ·et 23 000 kHz: 2 
100 Hz pour Jes_ ém~tteurs_-err serrvic ~u installés avant le.._ janvier 

- .SO tfl pour (es emetteurs mstalle apres le 1er janv1er 1978. 
Ir\ ~~~r auss1 l"appcndit:c 17 A). 

1978; 

(@ 
: jusqu'au 1er janvier 1990 7 

E) ''ploealole a P•''"::f'- 191-l.-MaO•~!!~,(Ic:s- bandes de fréquences de rravaol en 
tëlcgraphie Morse de classe ~. une tolérance de frequence de 200 mdlioniémes peut ëtre appli-
quée aux ~metteurs existants ap11es le ICI juiu 1977. sous réserve que les émissions restent â 
J'intérieur de ces bandes. 



ADD 
(= MOD, anc. q) 

ADD 
(= (MOD), ano. n) 

ADD 
(= NOC, anc·. d) 

ADD 
(= NOC, anc. f) 

ADD 
(= NOC, anc. g) 

ADD 
( = f{SP -1) 

ADD 
(= RSP k) 

ADD 
(: RSP un) 

0 
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A1A 

~) Dans les bandes de fréquences d'appel en télégraphie Mors~ de classe ~es tolérances de 
fréquence de 40 millioniêmes dans les bandes comprises entre 4 ;et 23 MHz. et de 30 millionie

·mes dans la bande des 25 MH~ sont recommandees dans toute la mesure du possible. 

P.:) P~_lfu les émeueurs de station _cô-tière ~t d~ stati~n de n~~ire fonctionnant dans la bande 
~it56 _1 ~MHl et m~s en serv1ce apres le 1er J8nv•er 1973.1a tolerance de fréquence est de 10 mii
IOnJcmcs. Cett~ tolerance est applicable â tous les émetteurs, y compris ceux des stalions d'engin 

de sauvetage. a partir du 1er janvier 1983. 

H) c:ettc tok~ante n'cc;t pa~ àpplkable. aux stations d'engin de sauvetage fonctionnant 
·-~Lo:- la fiéqucnc.c 243 \1Hz. 

I) Pour le'> émetteurs fai~ant de~ émissions, multiplex à .répartition dans le temps, 
la tolérance de 300 peut être portee à 500. 

J) Cette tolérance s'applique uniquement aux émissions dont la largeur de bande 
:H~:-~'>'>auc est au plus égale à. 3 ooo· kHz; pour les émissions dont la largeur de· bande est 
'>ut>Crieure à 3 000 kHz, la toléra~ce est portée-à 300. · 

a) Pour les émetteurs-de statiqn côtière utilisés pour la télé~ 
graphie à impression directe ou pour la transmission de données, 
la tolérance est de 15 Hz. 

t·) Pour les émetteurs· de station navire utilisés pour la télé
graphie à impression directe ou pour la transmission de·données, 
la tolérance est de 40 Hz. 

c) Si l~écietteur d'urgence sert d'émetteur de réserve- pbur 
remplacer au besoin l'émetteur principal, la tolérance prévue pour 
les émetteurs des stations 4e navire. est applicable. 
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APD 
(= MOD, ano. b) 

ADD 
(= RSP 2) 

ADD 
(= RSP 3) 

ADD 
( = ( MOD), a ne. 

ADD 
( = ( MOD) RSP 4 ) 

ADD-
(= RSP. 5) 

ADD 
( = ( MOD ) RSP 6) 

ADD 
(= MOD RSP 17.) 

ADD 

e) 

f) 

g) 
r) 

le~ pays _ __-lesquels 
· ·o;;~,., 4a r ,,.,·~a'ric; ·~'Accord régional-de radiod1tiUsion de l'Amérique du 

~ord (~AklJAJ ç<.t en vigueur, on pourra. c;:ontinucr d~appliqu~r la ~olérance ~e 20Hz.,. 

Pour les émetteurs de radiotéléphonie à bande latérale unique, la 
tolérance est de 20 Hz. 

Pour les émetteurs de radiotélégraphie avec manipulation par 
déplacement de fréquence, la tolérance est de 10 Hz. 

P,our les émetteurs à bande 1. atérale unique r_onctionn~.n nt.dans.le.s bandes attribuées en ex
clusivité au service mobilt: aéronautique (R) entnfl. 60~t 40QO kHz_et entre 4 et 29,7 MHz_, 
la tolérance sur la fréquence porteuse (fréquence de reférence) est: . 
1. pour toutes tes stations aéronautiques 10 Hz 
2. pour toutes les stations d'aéronef fonctionnant dans les servic~s 

internationaux . · ' · · ,. 20Hz 
3. pour les stations d'aéronef fonctionnant exèlùsivement dans"(lé{"' 

· ~rvices nationaux , 50 Hz~ 

• Not(!. - Afin d'obtenir une intelligibilité maximale, il est suggéré aux adminis
trations d'encourager la réduction de cette tolérance à 20 llz. 

h) Pou~·les ~~i~sioris de 6~a~~è'A1A· la ·tolérance est de 
50 milii6nièm~~~ 

i) Pour· les émetteurs utilis_és én r'actiotél'éphoi11e à bande latérale, 
.:unique ou en.radiotélégraphie avec manipulation par déplacemen~. 

de fréquence, la tolérance est de 40 Hz. 

j) Pour les ~metteurs de radiobalise dans la bande /1 6057 - 1 800 kHz 
la tolérance. est de 50: millionièmes.· 

k) Pour les émetteurs A3E d'une puissance de porteuse inférieure ou 
égal·e à 10 kW,-foncti.onnnant dans les bande.s /-1 605 7-4 000 kHz 
et 4 - 29,7 MHz, la· to·lérance est respecti vemënt de 
20 millionièmes et de 15 millioni~mes. 

(= (MOD) RSP 20) 
1) Pour les émissions de classe A1A, la tolérance est de 

10 millionièmes. 

•• 



ADD 
(= (MOD} RSP 7) 

ADD 
(= (MOD) RSP 8) 

ADD 
(= RSP 15) 

ADD 
( = ( MOD) RSP 9 ) 

ADD 
( = ( MOD). RSP 18) 

ADD 
( = ( MOD) RSP 16 ) 
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rn) Pour les émetteurs de stations de navires de faible tonnage, d'une 
puissance i~féri.eur.è. ou egalè à s· w fonctionnant dans les eaux 
côtières et utilisant des émispions.de classe A3E ou F3E dans la 
bande {-*. Ï la tolérançe est de 40 millionièmes. 

* Note redactionnelle. : 1' indication d'une bande spécifique, au 
voisinage de· 27 120 kHz, sera 1nsérée ulterieurement. 

n) La tolerance est de• 50 Hz pour les émetteurs de radiotelephonie à 
,; .. . .. . . ./ . . ' . . 

bande laterale unlque, sauf pour les emetteurs fonct·lonnant dans la 
bande /-* Ï dont la puissance en crête ne depasse pas 15 \v; - . - ~ . pour ces dernlers, la tolerance de base appllcable est de 
40 millionièmes. 

* Note rédactionnelle : 1' indication d'une bande spécifique, au 
voisînage de 27 120 kHz, sera insérée ulterieuremento 

o) Il est suggéré que les administrations évitent des differences de 
frequence porteuse de l'ordre de quelques hertz, qui causent des 
degradations. analogues à celles dês évan.ouiss·ements· périodiques. 
Il convient,pour ce faire, que la tolerance de frequence soit de 
0,1 Hz; cette tolérance conviendrait également pour les émissions 
à bande latérale uniqueo 

p) Pour des equipements portatifs qui ne sont pas montés sur des 
vehicules, et dont la puissance moyenne d'emission ne depasse pa,s 
5. w~. i~ ''toler~~e·, est de, 40 million1èmes. . 

q) Pour les émetteurs d'une puissance moyenne inferieure ou égale à 
50 watts fonctionnant sur des frequences· inférieures à 108 MHz, ·une 
tolérance ·de 3 000 ··Hz ·est applicable. 

r) Dans le cas de stations de radiodiffusion (télévision) : 

d'une puissance ·de: crête d'image inférieùre ou egale à 50 w dans 
la·bande de 29,7 ·à 100 MHzo 

d'une puissance de crête d'image inferieure ou egale à 100 w 
dans la bande de 100 à 960 MHz. 

et qui reçoivent leurs é!nissi9ns di autres stations de télévision, 
ou qui desservent de petites lodali tefi isôlees, il peut être impos
sible, pour des raisons d'exploitation, de respecter cette tolerance. 
Pour ces stations, la tolérance est de 2 000 Hz. 
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ADD 
( = ( MOD) RSP 19 ) 

ADD 
( = ( MOD) RSP 10 ) 

Pour des stations d'une puis,sance. de. crête d'image égale ou 
inférieure à 1 w, cette tolérance.peut être assouplie à : 

5 kHz dans la bande de 100 à 470 MHz 

- 10 kHz dans la bande 470 à 960 MHzo 

s) Pour les emetteurs utilis.ant le système M( NTSC), la tolerance est 
de 1 OOO.Hzo Toutefois, pour les emetteurs de faible· puissance. 
utilisant ce système, la Note r) est applicable o , 

t) Pour les systèmes de faisceaux hertziens à plusieurs bonds qui 
emploient la conversion directe de fréquence, la tolérance est de 
30 millionièmeso 

ADD u) Pour les voies espacees de 50 kHz, la tolerance est de 
(= (MOD) RSP 11) 50 millionièmes. 

ADD 
(= (MOD) RSP 12) 

ADD 
(= NOC, anco o) 

ADD 

ADD 
(= NOC, anco e) 

ADD 

v) Ces tolerances sont applicables pour des espacements entre voles 
egaux ou superieurs à 20 kHzo 

w) Pour les emetteurs utilises par les stations ·de communications de 
bord, la tolerance dé frequence est de 5 millionièmeso 

x) Pour des equipements portatifs non installes sur des vehicules dont 
la p~issance moyenne d'émission ne depasse pas 5 W, la tolerance 
est de 15 millionièmeso 

y) Lorsqu'il n'est pas assigne de frequences dêtermin&es aux stations 
de radiodétection, la largeur de bande occupee par leurs emissions 
doit être. maintenue tout entière à l'interieur de la bande attribuee 
à ce service et la tolerance mentionnee ne leur est pas applicableo 

z) En appliquant cette.tolêrance, les administrations doivent se 
référer aux Avis les .plus rêcen.t.s du CCIRo 
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GROUPE DE TRAVAIL 4C 

DE SEPTIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4C A LA COMMISSION 4 

MOD appendice 17A 

1. Lors de la revision de l'appendice 3, certaines modifications ont ete apportees au sujet 
des tolerances de fréquences pour les emetteurs de stations de navire à bande laterale unique. On 
trouvera dans l'Annexe les modifications qu'il faut, en conséquence, apporter à l'appendice liA. 

L-2. Le présent rapport et son Annexe ont été approuvés à l'unanimite,_? 

Annexe 1 

Le President du Groupe de travail 4c 
E. GEORGE 
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MOD 

(MOD) 

NOC 

NOC 

NOC 

MOD 

NOC 

NOC 

1 . 

ANNEXE 

APPENDICE 17A 

MAR MAR2 

Caracteristiques techniques des emetteurs à bande laterale 
unique utilises dans le service mobile maritime pour la 

radiotelephonie dans les bandes comprises entre 
L-l 605_7 et 4 000 kHz et entre 4 000 et 23 000 kHz 

1. 

2. 

3. 

4. La frequence de l'onde porteuse des emetteurs doit être 
maintenue dans les tolerances ci-après 

a) stations côtières : + 20 Hz; 

b) stations de navire : 

5. 

6. 

Bandes comprises entre {-1 605_Ï et 4 000 kHz 

- tolerance applicable aux emetteurs en service ou installes avant le 
2 janvier 1982 : + 100Hz; la derive maximale à court terme (de l'ordre 
de 15 minutes) est de ! 40 Hz; 

tolerance applicable aux emetteurs installes après le 1er janvier 1982 
mais avant le 2 janvier 1985 : ! 50 Hz. 

tolerance applicable aux emetteurs installes après le 1er janvier 1985 
et à tous les emetteurs à partir du 1er janvier 1990 : ± 40 Hz. 

Bandes comprises entre 4 000 et 23 000 kHz 

- tolerance applicable aux emetteurs en service ou installes avant le 
~janvier 1978 : ± lOO Hz; la derive maximale à court terme (de l'ordre 
de 15 minutes) est de ± 40Hz; 

tolerance applicable aux emetteurs installes après le 1er janvier 1978 
et à tous les emetteurs à partir du 1er janvier 1990 : ~ 50 Hz. 
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GROUPE DE TRAVAIL 4c 

HUITIEME .RAPPORT DU GROUPE DE·· TRAVAIL ·4c A LA COMMISSION 4 

Objet Modifications apportees à l'article N3 

1. Après avoir examine toutes les propositions· relatives à 1 'article N3, le Groupe de 
travail 4c soumet le texte revise de cet article à l'examen de la Commission 4 (voir annexe). 

2. Il a ete decide que -les details reüttifs aUX· ·caracteristiques additionnelles (quatrième 
et cinquième symboles) ne figureront pas dans l'article N3 ·mais feront partie de l'appendice 5 
revise. 

3. La question a ete· soulevee de savoir quels symboles les stations de contrôle des 
emlssions devraient utiliser lorsque les caracteristiques ne peuvent être identifiees sans ambi
guïte (par exemple, modulation·de phase par opposition à la modulation de frequence). De l'avis 
general, cela depasse le cadre de l'article N3, et il conviendrait d'envoyer à la Commission 6 
une note pour attirer son attention sur cette question lorsqu' .elle procedera à la revision des 
appendices 6, 7 et 8. ·" 

4. La question de la revi s.ion des inscriptions actuelles au Fichier de reference inter-
national de frequences, compte tenu ~ela revision de l'article N3, fera l'objet d'une autre note 
de la Commission 4 à la cornrr{ission 6. 

L-5. Le present rapport a ete approuve à l'unanimite. 7 

E. GEORGE 
President du Groupe de travail 4c 

Annexe l 
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·. AN N E X E ·-

MOD ARTICLE N3 

NOC Désignation des émissions 

SUP 3209 à 3216 inclus avec les r~briques y relatives. 

ADD 

ADD 3209 

ADD 3210 

ADD 

ADD 3210 

ADD 3210.1 

Designation des émissions 

§ 1. 1) Les émissions sont désignées d'après leur largeur de bande 
nécessaire et leur classe. 

2) On trouvera des exemples d'emis~ioes désignées conformément 
aux dispositions du présent .al'ticle dans la partie 1 B 1 de l'appendice 5. 
D'autres exemples pourront être donpep dans les Avi~ l~s plus récents du CCIRo 
Ces exemples pourront aussi être p~blies dans la preface de la Liste inter
nationale des frequences. 

Section I. Largeur de bande nécessaire 

§ 2. La largeur de bande nécessaire~ telle qu'elle est definie 
au numéro 3140 et obtenue conformément à ~a partie /Ë Ï de l'appendice 5, doit 
être exprimée par trois chiffres et une lettre. La-l~ttre occupe la position 
de la virgule et ~eprésente l'unité de la largeur de bande. La première 
position- ne doit être ni le chiffre zero. ni les caractères i, M ou G. 

Largeur de bande nécessairel : 

Entre 0,001 et 999 Hz est exprimé en Hz (caractère H) 
" 1,00 et 999 kHz est exprimé kHz (caractère K) en 
" 1,00 et 999 MHz est exprimé en MHz (caractère M) 
Il 1,00 et 999 GHz est. e:xprimé en GHz (caractère G) 

1Exemples : 

0,002 Hz = E002 6 kHz ;;: 6KOO 2 MHz 2MOO 
0,1 Hz HlOO 12,5 kHz ;;r l2K5 10 MHz lOMO 

25,3 Hz = 25H3 180.4 kHz = 180K 10,25 MHz 10M2 
400 Hz = 400H 180,7 kHz l81K 202 MHz 202M 

2,4 kHz 2K40 1,25 MHz = 1M25 5,65 GHz 5G65 
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ADD 3211 

ADD 3212 

ADD 3213 
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Section II. Classification 

La classe d'emission est l'ensemble de caractéristiques 
mentionnées au numéro 3212. 

Les émissions sont classées et symbolisées d'après leurs 
caractéristiques fondamentales, telles qu'elles figurent au numéro 3213 et, si 
une administration desire en indiquer~ d'après toutes caractéristiques supple
mentaires decrites conformément à la partie L-~Ï de l'appendice 5. 

Les caractéristiques fondamentales et l'ordre dans lequel 
elles sont symbolisées sont les suivants (voir les numéros 3214, 3215, 3216) : 

1)· type de modulation de la porteuse 

2) nature du signal ou des signaux modulant la porteuse 

3) type d'information à transmettre. 

Lorsque la modulation n'est employée que pendant de 
courtes periodes de temps et d'une façon occasionnelle (comme, dans bien des 
cas, pour les signaux d'identification ou d'appel), on peut ne pas en tenir 
compte, à condition que la largeur de bande indiquée ne s'en trouve pas 
augmentée. 
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ADD 32~4 § 6. 1. Preoier sycbole - Type de codulation de la porteuse 
principale 

ADD 32l4.1 

(1. 1 ) Onde porteuse n<»n modulée N 

(1. 2 ) Emission dont l'onde porteuse principale est modul~e en 
amplitude (y compris les cas où il y a des sous-porteuses 
modulées en modulation angulaire) 

( 1.2.1) 

( 1.2.2) 

(1.2.3) 

(1.2.4) 

(1 • 2. 5) 

(i. 2. 6) 

Double bande latérale A 

Bande latérale unique, onde porteuse 
complète H 

Bande latérale unique, onde porteuse réduite 
ou de niveau variable R 

Bande latérale unique, onde porteuse supprimée ~ 

Bandes latérales indépendantes B 

Bande latérale résiduelle C 

( 1. 3) Emission dont 1 'onde porteuse principale est modulée en 
modulation angulaire 

( 1. 4 ) 

( 1. 5·) 

Modulation de fréquence F 

Modulation de phase G 

Emi"ssion dont l'onde porteuse principale est modulée 
en amplitude et en modulation angulaire, solt simultanément 
soit dans un ordre établi d'avance b 

Emission d'impulsions(l) 

(L5.1) 

( 1. 5. 2 ) 

(1.5.2.,) 

(i.5.2.2) 

( 1. 5. 2. 3 ) 

(1. 5. 2. 4 ) 

(1.5.2.5 ) 

Trains d'impulsions non modulées 

Trains d'impulsi~ns: 

Modulées en amplitude 

Modulées en largeur/durée 

Modulées en position/phase 

Dans lesquels l'onde porteuse est modulée 
en modulation angulaire pendant la période Je 
1 'impulsion 

Consistant en une combinaison de ce qui 
précède, ou produites par d'autres moyens 

p 

K 

L 

M 

Q 

v 

l Les emissions dont la porteuse principale est modulee directement par 
un signal qui a ete code sous une forme quantifiee (par exemple, 
modulation par impulsions et codage) doivent être designees confor
mement aux § (1. 2) ou (1. 3 .) 

.. 



ADD 3215 

( 1. 6 ) 

( 1. 7 ) 

( 2. ) 
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Cas non couverts ci-dessus, dans lesquels !'~mission 
se compose de la porteuse principale modulée, soit simultanément, 
soit dans un ordre établi d'avance, selon une combinaison des 
modes suivants: en amplitude, en angle ou par impulsions W 

Autres cas 

Deusiè•e sy•bole - lature du sisnal (ou des signaux) 
•odulant la porteuse principale 

x 

· ( 2. 1 ) Pas de signal modulant 0 

(2.2) 

(2. 3) 

( 2. 4 ) 

(2. 5) 

(2. 6) 

(2. 7 ) 

(2. 8) 

Une seule voie contenant de l'information quantifiée ou 
numérique, sans ~mloi d'une sous-pci)rteuse modulante ( l) 

Une seule voie contenant de l"inforrpation quantifiée ou 
numéri-que, av~ emploi d'une sous-porteuse modulante (l) 

Une seule voie contenant de l'inforaation analogique 

Deux voies ou plus contenant de l'information quantifiée ou 
nu11érique 

Deux voies o~ plus contenant de l·information 
analogique 

Système composite, comportant une ou plusieurs 
voies contenant de l'information quantifi~e ou numérique et une 
ou plusieurs voies contenant de.l·information analogique 

Autres cas. 

3 

1 

8 

9 

x 

ADD 3215.1 2 Cela exclu le multiplexage par répartition dans le temps 

ADD 3216 (3. ) Troisiè•e sy•bole- TJpe d'inforaation à traosaettre(2) 

( 3 .. 1) Aucune in format ion N 

(3.2) Télégraphie- (pour réception auditive) A 

(3 .3) Télé&raphie - (pour réception automatique) 

ADD 3216 .1 3 Dans ce contexte, le mot "information" a un sens restrictif, c'est-à-dire 
qu'il ne s'agit pas d'une irlformation de nature permanente et invariable 
comme dans le cas d'émissions de frequences étalon, de radars à ondes , 
entretenues ou à impulsions, etc. 
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( 3 .4) Fac-similé 

(3.5) Transmis.~ion de données- Télémes~re - Téiécorn~3nde 

( 3.6). -Téléphonie "(y comp~is .. la ·radl.odiffusivn sonore) 

(-3 .7) . Télévision (vidéo) 

( 3.8) Autres combinaisons ~es ~as ci~dessus 

(3 .9 ) Autres cas 

c. 

D 

E 

F 

w 

x 
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GROUPE DE TRAVAIL 4A 

CINQUIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4A A LA COMMISSION 4 

Le Groupe de travail 4A a examiné les propositions présentées par les administrations 
à la Conférence à propos de l'article N2 : 

Nomenclature des bandes de fréquences et des longueurs d'onde 
employées en radiocommunications 

(dispositions MOD 3183/112 et ADD 3183A) o 

Le Groupe de travail 4A présente à la Commission 4 le texte de ce chapitre tel qu'il 
figure dans l'Annexe au présent documento 

AoR. BASTIKAR 
Président du Groupe de travail 4A 

Annexe 1 
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MOD 3183/112 

MOD 3183/112 

ANNEXE 

ARTICLE N2 

Nomenclature des bandes de frequences et des longueurs d'onde 
employées dans les radiocommunications 

L'uni té de frequence étant le Hertz (Hz), le spectre des 
fréquences radioelectriques est subdivisé en douze bandes de frequences, . 
designees par des nombres entiers consécutifs conformément au tableau ci-après. 
Les frequences sont exprimées : 

Le spectre des frequences radioélectriques est subdivisé 
en douze bandes de frequences, designees par des nombres entiers consécutifs 
conformément au tableau ci-aprèso Les frequences sont exprimées 

en kilohertz (kHz), jusqu'à 3 000 kHz inclus, 

en mégahertz (MHz), jusqu'à 3 000 MHz inclus, 

en gigahertz (GHz), jusqu'à 3 000 GHz inclus, 

en térahertz (THz), jusqu'à 3 000 THz inclus. 

Toutefois, dans les cas où l'observation de ces règles 
donnerait lieu à de sérieuses difficultes, par exemple pour la notification, 
l'enregistrement des frequences, dans les questions relatives aux listes de 
frequences et dans les questions connexes, on pourra s'en écarter dans une 
mesure raisonnable. 

Numéro de 
la bande 

Symboles 
(en anglais) 

Gamme de frequences 
(limite inferieure 

exclue, limite 
supérieure incluse) 

Subdivision métrique 
correspondante 

Abréviations 

4 VLF 3 à 30 kHz Ondes myriamétriques OoMam 
5 LF 30 à 300 kHz Ondes kilométriques O.km 
6 MF 300 à 3 000 kHz Ondes hectométriques O.hm 
ï HF 3 à 30 MHz Ondes décamétriques Oodarn 
8 VHF 30 à 300 MHz Ondes métriques Oom 
9 UHF 300 à 3 000 MHz Ondes décimétriques O~dm 

10 SHF 3 à 30 GHz Ondes centimétriques Oocm 
11 EHF 30 à 300 GHz Ondes millimétriques O~mm 

12 300 à 3 000 GHz Ondes décimillimetriques 
13 3 à 30 THz Ondes centimillimétriques 
14 30 à 300 THz Ondes micrométriques 
15 300 à 3 000 THz Ondes decimicrométriques 

Note l La "bande N" (N = numéro de la bande) s'étend de 0,3 x 10N Hz à 3 x loN Hzo 

Note 2 Préfixes :k =kilo (103 ), M = me ga (10
6), G = giga (109), T = téra (1012 ). 

ADD 3183A Dans les relations entre les administrations et l'UIT, 
on ne doit pas utiliser de nomenclatures, de symboles ni d'abréviations 
destinés à designer les bandes de fréquences autres que ceux qui figurent 
au numéro 3183/ll2o 
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Res. No. 

5 

15 

Mar 5 

Mar 19 

Spa2 - 1 

Spa2 - 3 

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 6A2 
SUB-WORKING GROUP 6A2 
SUB~GRUPO DE TRABAJO 6A2 

Liste de R~solutions et Recommandations ainsi que d~.s 
propositions et documents concernés, à examiner par 
le Sous-Groupe de travail 6A2 

List of Resolutions and Recommendations together with 
proposais and documents concerned to be considered by 
Sub-Working Group 6A2 

Lista de Resoluciones y Recomendaciones junto con las 
proposiciones y documentes concernientes que deben ser 
examinadas por el sub-grupo de trabajo 6A2 

Propositions /Documents Propositions / Documents 
Proposai~ / Documents 
Proposiciones / Documentes 

Res. No. Proposals / Documents 
Proposiciones / Documentes 

USA/48/615 ADD Spa2 - 6 
69(Add.l) 

USA/48/615A SUP 158 
F/57A/701 SUP 

Mar2 - 7 69(Add.l) 
69(Add.l) 

Mar2 - 8 69(Add.l) 
69(Add.l) 

ZAI/8/63 SUP 
IND/93/258 SUP F/57A/726 SUP 
69(Add.l) NOR/72/249 SUP 

357 
Mar2.- 13 IND/93/261 MOD 

GRC/132/485 SUP 
69(Add.l) 

Mar2 - 14 69(Add.l) 
GRC/132/485 SUP 
69(Add.l) 
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Propositions 1 Documents 
Res. No. Proposals / Documents 

Proposiciones / Documentas 

Sat 1 F/57A/731 SUP 
69(Add.l) 

Sat 2 F/57A/732 SUP 
69(Add.l) 

Sat 3 F/57A/733 SUP 
69(Add.l) 

Sat 5 69 (Add.l) 

Sat 6 69(Add.l) 

Sat 9 69(Add.l) 

Aer2 - 2 F/57A/737 NOC 
69(Add.l) 

Aer2 - 3 F/57A/738 NOC 
69(Add.l) 

.... ·-

Propositions /. Documents 
Res. No. Proposais l Documents 

P~oposiciones 1 Documentes 

Aer2 - 4 F/57A/739 NOC 
69(Add.l) 

Aer2 - 5 F/57A/740 NOC 
69(Add.l) 

21 F/57A/750 SUP 

Spa2 - 1 

Aer2 - 3 F/57A/770 NOC 
69(Add.l) 

Aer2 - 4 F/57A/771 NOC 
69(Add.l) 

J.A. LEWIS 
Chairman of Sub-Working Group 6A2 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONfERENCE ADMINISTRATIVE 
M(Q)~fD)IAlE 
lDJlES ~ADIOCOMMUN~CATIONS 
(Genève, 1979) 

PROJET 

Document N° DT/131-F 
26 octobre 1979 
Original : espagnol 

GROUPE DE TRAVAIL 5BA 

DEUXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5BA A LA COMMISSION 5 

1. Bande de fréquences 405 - 415 kHz 

Toutes les propositions relatives à cette bande de fréquences ont été exam1nees et le 
Groupe de travail a décidé à l'unanimité de recommander à la Commission 5 d'adopter le Tableau 
révisé ainsi que la modification apportée au renvoi 3475/182 du Règlement des radiocommunications 
figurant dans l'Annexe 1. Il a été décidé également de recommander la suppression des 
renvois 3476/183 et 3477/184 du Règlement des radiocommunications. 

2. Réduction de la largeur de la bande de garde pour la fréquence 500 kHz 

2.1 Après avoir examiné toutes les propositions relatives à ce sujet, le Groupe de travail a 
décidé à l'unanimité de recommander à la Commission d'adopter la décision de principe de ramener 
à 495 - 505 kHz la bande de garde pour la fréquence 500 kHz. 

2.2 Toutefois, il a été convenu de recommander que la décision relative à la date d'entrée 
en vigueur de cette nouvelle bande de garde soit adoptée à la prochaine Conférence administrative 
mondiale compétente. A cet effet, il a été adopté un projet de Résolution donné dans l'Annexe 2. 

2.3 La question des attributions dans les bandes 490- 495kHz et 505- 510kHz fera l'objet 
d'un document ultérieur. 

L. COOK 
Président du Groupe de travail 5BA 

Annexes 2 
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MOD 3475/182 

SUP 3476/183 

SUP 3477/184 

Region 1 

405 - 415 

RADIONAVIGATION 

3475/182 

ANNEXE 1 

kHz 
405 - 415 

Région 2 

405 - 415 

RADIONAVIGATION 

Mobile aeronauti~ue 

3475/182 

1 
Région 3 

La fre~uence 410 kHz est reservee à la radiogoniométrie 
dans le service de radionavigation /-maritime Ï et les autres services de 
radionavigation aux~uels la bande 405 - 415 kHz est attribuée ne doivent pas 
causer de brouillage nuisible à la radiogoniométrie dans la 
bande 406,5 - 413,5 kHz. 



a) 

possible; 

b) 

A N N E X E 2 

PROJET DE RESOLUTION 

Document N° DT/131-F 
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relative à la date d'entrée en vigueur de la largeur de bande 

de garde à 10 kHz pour la fréquence 500 kHz dans le 

service mobile (détresse et appel) 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications de Genève (1979), 

considérant 

qu'il est nécessaire d'utiliser le spectre des fréquences de la façon la plus efficace 

que la présente Conférence a adopté une largeur de bande de garde de 10 kHz pour la 

fréquence 500 kHz qui est la fréquence internationale d'appel et de détresse en radiotélégraphie 

dans le service mobile; 

reconnaissant 

a) qu'il est nécessaire de prévoir un délai suffisant d'amortissement pour les équipements 

radioélectriques actuellement en servjce; 

b) que l'évolution et les progrès de la technique ont permis de disposer d'équipements plus 

stables et plus fiables, 

décide qu'il convient que la prochaine Conférence compétente décide de la date d'entrée 

en vigueur de ce nouvel arrangement, 

invite l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigat~on maritime (OMCI) 

à inclure l'examen de ce sujet dans le cadre de l'étude du système de détresse et de sécurité 

maritime et de soumettre à la Conférence mentionnée ci-dessus une Recommandation au sujet de la 

date d'entrée en vigueur de la nouvelle bande de garde, 

demande au Secrétaire général de communiquer la présente Résolution à l'OMCI. 



UNION· INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

PROJET 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

0 
Document N DT/132-F 
25 octobre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 5 

Lors. de 1 'examen des propositions relatives aux attributions de bandes de 
fréquences 160 - 215 kHz pour la Région 1, le Groupe de travail 5BA m'a chargé de 
consulter la Con}IIlission 4 sur l'élaboration d'un renvoi eventuel au sujet des stations 
de radiodiffusion dans. la Région 1, en yue de protéger les stations des Régions 2 et 
3, fonctionnant conformément au Tableau d'attribution des bandes de fréquences. 

La Commission 4 est priée de bien vouloir étudier cette question de toute 
urgence. 

M. HARBI 
Président de la Commission 5 



' J 
1 

UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

Document N° DT/l33(Rév.l)-F 
6 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 4 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

L'annexe ci-après contient une liste des Résolutions et Recommandations 
adoptées par les precedentes Conferences administratives, ainsi qu'une liste des 

-Résolutions et Recommandations qui sont proposées à la présente Conference et qui 
concernent les travaux de la Commission 4. 

Annexe l 

N. MORISHIMA 
Président de la Commission 4 
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ANNEXE 

COMMISSION 4 : RESOLUTIONS 

No. Destination Mesures 
, 

proposees 
'. 

Res. 7 "Administrations, CCIR SUP F/57A/703 ffr/9 

Mar 7 Administrations NOC F/57A/7,13 JJr/9 

Spa2 - 4 Administrations NOC F/57A/ 

Mar2- 20 CCIR, OMCI NOC F/57A/ 

Mar2 - 21 CCIR, OMCI SUP GRC/132/485 
prochaine eonference NOC F/57A/ 

Sat 7 Administrations NOC F/57A/ 

LMF a• Administrations, CCIR NOC F/57A/ 

S/15/378 Administrat-ions, CCIR DT/lA 
CCI TT TJr/9 

D/84/443 CCIR M/lA 
· M/9 

. - -- -----. ·---

IND/93/227 CCIR DT/3(Add.l) 

AUS/102/276A Administrations DT/3(Add.l) 

AUS/102/276B Administrations DT/3(Add.1) 

CME/120/6 CCIR ' 

* Actes finals de la Conférence administrative régionale de ra~iodiffus~on 
à ondes kilométriques et hectométriques (Régions l et 3) (volr Appendlce) 

p. 3 

p. 7 

p. 55 

p. 58 

p. 58 

p. 59 

p. 59 

p. 283 
p. 44 

p. 290 
p. 47 

p. 5 

p. 4 

p. 4 



• 
f 
.) 

\ 

Rec. 1 

Rec. 2 

Rec. 3 

( Rec. 4) 

Rec. 6 

Rec. 7 

Rec. 8 

Rec. 9 

Rec. 13 

Rec. 15 

Spa 4 

Spa 5 

Aer 2 

Annexe au Document NO DT/133(Rêv.l)-F 
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COMMISSION 4 RECOMMANDATIONS 

CCIR NOC F/57A/ p. 61 

CCIR, Administrations NOC F/57A/ p. 61 

CCIR NOC F/57A/ p. 61 

CCIR NOC F/rJ7A/ p. 61 

dêjà examiné par le 
1 Groupe de travail 

CCIR NOC F/57A/ . p. 61 
.. 
CCIR, UNESCO SUP IND/93/263 DT/9(Add.1) . 

SUP GRC/132/486 
NOC F/57A/ 

CCIR SUP F/57A/744 DT/9 p. 24 
SUP NOR/72/251 
SUP IND/93/264 
SUP GRC/132/486 

Administrations SUP l S/15/379 DT/9 p. 24 
ADD S/15/380 
NOC F/57A/ 

Administrations SUP F/57A/746 ·J.!r/9 p. 25 
SUP URS/63A/1.15 
SUP NOR/72/252 
SUP IND/93/266 
SUP GRC/132/486 

Administrations SUP F/57A/747 DT/9 p. 25 

CCIR NOC F/57A/ p. 63 
MOD IND/93/276 DT/9(Add.1) 

CCIR SUP F/57A/754 DT/9 p. 29 
SUP IND/93/273 DT/9(Add.l) 
SUP GRC/132/486 
SUP URS/63A/116 

Administrations NOC F/57A/ p. 65 
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No Destination 

Mar 3 Administrations, CCIR, 
OMCI 

Spa2 - 8 CCIR, Administrations 

Spa2 - 9 CCIR, Administrations 

Spa2 - 10 CCIR, Administrations 

Spa2 - 11 Administrations 

Spa2 - 12 CCIR, IFRB 

Spa2 - 15 CCIR 

Mar2 - 13 CCIR, Administrations 

Sat 2 Administrations 
: 

Sat 3 CCIR 

Sat 4 CCIR . 

Sat 5 CCIR 

Sat 6 CCIR 

Sat 7 CCIR 

Aer2 - 1 Administrations, IFRB 

LMF 3° Administrations 

LMF 5° Administrations 

Mesures ""' proposees 

SUP GRC/132/486 rfr/9 
NOC F/57A/ 

SUP URS/63A/118 rfr/9 

SUPI USA/49/791A 
ADD USA/49/791 
SUP GRC/132/486 
NOC F/57A/ 

NOC F/57A/ .. 

NOC F/57A/757 DT/9 

SUPI USA/47/455A 
ADD USA/47/455 

MOD ~/63A/119 ffr/9 
NOC F/57A/ 

NOC F/57A/ 

MOD URS/63A/121 DT/9 
MOD IND/93/262 
SUP/ GRC/132/486 
MOD'Z 
NOC F/57A/ 

NOC F/57A/ 

NOC F/57A/ 

NOC F/57A/ 

NOC F/57A/ 
. -... .. 

F/57A/ 
"': · .. 

NOC 

SUP F/57A/767 rYr/9 

NOC F/57A/ 

NOC F/57A/768 M/9 

NOC F/57A/ 

SUP F/57A/765 DT/9 

* Actes finals de la Conférence administrative régionale de radiodiffusion 
à ondes kilométriques et hectométriques (Régions 1 et 3) (voir Appendice). 

p. 25 
p. 65 

p. 32 

p. 64 

p. 64 

p. 33 

p. 36 
p. 64 

p. 64 

p. 38 

p. 64 

p. 66 

p. 67 

p . 67 

p • 67 

p. 67 

p. 42 

p. 67 

p. 42 

p. 66 

p. 42 



•' ,t, 

J 
1 
~· 

0 
Annexe au Document N DT/133(Rev,l)-F 
Page 5 

No Destination Mesures proposees 

S/15/380 Administrations flr/9 p. 48 
Votr Recommendat.ion No. 9 ct-dessia 

-
USA/47/455 CCIR~ Administrations DT/lA p. 297 

TJr/3 p. 216 
', r:tr/9 p. 49 , 

Yotr Recommendation No. Spa2 - 10 ci-ùess·us 
- ---·--

USA/49/791 CCIR, Administrations TJr/lA p. 297 
DT/3 p. 219 
TJr/9 p. 49 

Voir Recommendation No. Spa2 - 8 clodess•s 

CAN/60A/203 CCIR ~ 
, 

rtr/3 p. 

CAN/60A/204 CCIR TYr/lA p. 

CAN/60A/205 CCIR ._ ... 
~ . 

IND/93/228 CCIR, UNESCO. DT/3(Add.1) p. 

E/114/10 CCIR 

FJT/489 Administrations 

Appendice 

(à l'Annexe 1 au Document No DT/133) 

Extraits des Actes finals de la Conference administrative régionale de 
radiodiffusion à ondes kilométriques et hectometriques (Régions l et 3) 

RÉSOLUTION N° 8 

relative à l'utilisation de systèmes de modulation 
permettant une économie de largeur de bande 

219 

297 

5 

La Conférence administrative régionale de radiodiffusion à ondes kilométriques et hectométriques 
(Régions 1 et 3 ), Genéve. 19 7 5. 

considérant 

a) que l'application de systèmes de modulation permettant une économie de largeur de bande conduirait à 
une utilisation plus efficace des bandes d'ondes kilométriques et hectométriques; 

b) que l'adoption de tels systèmes poserait des problèmes en ce qui concerne les émetteurs, les récepteurs et la 
planification des fréquence~; 

l 
1 

1 
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invite le C. C.I.R. 

à hâter ses études des méthodes de modulation permettant une économie de largeur de bande, en se 
référant en particulier aux aspects techniques et d'exploitation de la modulation à bande latérale unique ou à ban
des latérales indépendantes, tout en tenant compte des problèmes de compatibilité avec les récepteurs existants; 

décide 

1. que les stations de radiodiffusion peuvent provisoirement utiliser des procédés de modulation permettant 
une économie de largeur de bande. à condition que le brouillage causé, dans les mêmes canaux ou des canaux 
adjacents, ne dépasse pas le brouiilage causé par l'application de la modulation à double bande latérale avec 
porteuse complète (A3); · 

2. que toute administration qui envisage d'utiliser ces classes d'émission recherche l'accord de toute adminis-
tration intéressée en appliquant la procédure de l'Article 4 de J'Accord. 

RECOMMANDATION N° 3 

relative aux méthodes de prévision de la propagation de l'onde ionosphérique 

La Conférence administrative régionale de radiodiffusion à ondes kilométriques et hectométriques 
(Régions 1 et 3 ), Genève, 19 7 5, 

considérant 

que les méthodes de prévision de la propagation de l'onde ionosphérique utilisées lofs de l'établissement du 
Plan peuvent être améliorées dans l'avenir; 

recommande aux administrations 

d'utiliser, lors de leurs négociations bilatérales relatives aux modifications au Plan. les méthodes les plus 
récentes adoptées par le C.C.I.R. poùr la prévision de la propagation de l'onde ionosphérique ou toute autre 
méthode choisie d'tin commun accord. 

RECOMMANDATION N° 5 

relative à la publication d'un manuel de diagrammes de rayonnement des antennes 
directives utilisables par le service de radiodiffusion 

La Conférence administrative régionale de radiodiffusion à ondes kilométriques et hectométriques 
(Régions 1 et 3), Genève, 1975, 

considérant 

a) que les critères de calcul adoptés par la Conférence. contenus pour l'essentiel dans l'Annexe 2 à l'Accord, 
nécessitent la connaissance du gain de l'antenne dans la direction de propagation; 

b) qu'il est utile de disposer de données à jour sur les caractéristiques des antennes de radiodiffusion à ondes 
kilométriques et hectométriques; · 

c) que le secrétariat spécialisé du C.C.I.R., en accord avec l'Avis 414 et la Résolution 59 du C.C.LR., est en 
train de préparer un manuel de diagrammes de rayonnement des antennes directives utilisables par le ser-vice de 
radiodiffusion à ondes kilométriques et hectométriques; 

d) qu'il es.t utile de pouvoir disposer des valeurs mesurées des diagrammes de rayonnement d·antenne. pour 
les comparer avec les diagrammes de rayonnement calculés; 

recommande 

que les administrations communiquent au directeur du C.C.LR. tous les résultats de mesures dont elles dis
posent. 

1 
.~ 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

Document NO DT/133-F 
26 octobre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 4 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

L'annexe ci-après contient une liste des Résolutions et Recommandations 
adoptées par les précédentes Conférences administratives, ainsi qu'une liste des 
Résolutions et Recommandations qui sont proposées à la présente Conférence et qui 
concernent les travaux de la Commission 4. 

Annexe 1 

N. MORISHIMA 
Président de la Commission 4 
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Groupe No. de 
travail 

B Res. 7 

c Mar 1 

B Spa2 - 4 

c Mar2- 20 

c Mar2- 21 

B Sat 7 
. 

LMF a• c 

c S/15/378 

c HOL/25/133 

A USA/47/454A 
(Corr.1) 

A NOR/72/257 . 

A POL/77/24 

e IJ~4/4ll3 . 

A D/84/444 

B IND/93/227 

c AUS/102/276A 

ANNEXE 

COMMISSION 4 RESOLUTIONS 

Destination Mesures "" proposees 

Administrations, CCIR SUP F/57A/703 DT/9 

Administrations 

Administrations NOC F/57A/ 

CCIR, OMCI NOC F/57A/ 

CCIR, OMCI SUP GRC/132/485 
prochaine eonference NOC F/57A/ 

Administrations NOC F/57A/ 

Administrations, CCIR NOC F/57A/ .. 
Administrations, CCIR DT/lA 
CCI TT r:lr/9 

CCIR, Administrations, r:lr/9 
Conseil d'administr. DT/11 
Secrétariat général 

CCIR r:lr/9 
DT/11 

Administrations, IFRB TJr/lA 
fœ/9 

CCIR, Administrations DT/9 
DT/11 

CCIR M/lA 
· M/9 

CCIR, Administrations M/lA 
M/9 

CCIR IY.I'/3(Add.1) 

Administrations DT/3(Add.1) 

* Actes finals de la Conference administrative regionale de radiodiffusion 
à ondes kilometriques et hectometriques (Regions 1 et 3) (voir Appendice) 

p. 3 

p. 55 

p. 58 

p. 58 

p . 59 

p . 59 

p. 283 
p. 44 

p. 44 
p. 3 

p. 45 
p. 3 

p. 289 
p. 46 

p. 46 
p. 4 

p. 290 
p. 47 

p. 291 
p. 47 

p. 5 

p. 4 



Groupe No - Destination de.: 
travall 

c AUS/102/276B Administrations 

c CME/120/6 CCIR 

A ARG/149/206 Secretary-Genera1, 
IFRB 

c Rec. 1 CCIR 

c Rec. 2 CCIR, Administrations 

c Rec. 3 CCIR 

(C) {Rec. 4) CCIR 

c Rec. 6 CCIR 
.. 

c Rec. 7 CCIR, UNESCO 

c Rec. 8 CCIR 

A Rec. 9 Administrations 

c Rec. 13 Administrations 

c Rec. 15 Administrations 

B Spa 4 CCIR 

B Spa 5 CCIR 

B Aer 2 Administrations 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

SUP 
SUP 
NOC 

SUP 
SUP 
SUP 
SUP 

SUP 1 
ADD 
NOC 

SUP 
SUP 
SUP 
SUP 
SUP 

·SUP 

NOC 
MOD 

SUP 
SUP 
SUP 
SUP 

NOC 
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Mesures proposees 

DT/3(Add.l) p. 4 

F/57A/ p. 61 

F/57A/ p. 61 

F/57A/ p. 61 

F/57A/ p. 61 
déjà examine par le 
Groupe de travail 

F/57A/ p. 61 

IND/93/263 DT/9(Add.1) 
GRC/132/486 
F/57A/ 

F/57A/744 DT/9 p. 24 
NOR/72/251 
IND/93/264 
GRC/132/486 

S/15/379 DT/9 p. 24 
S/15/380 
F/57A/ 

F/57A/746 ·f!r/9 p. 25 
URS/63A/115 
NOR/72/252 
IND/93/266 
GRC/132/486 

F/57A/ DT/9 p. 25 

F/57A/ p. 63 
IND/93/276 DT/9(Add.l) 

F/57A/754 DT/9(Add.1) p. 29 
IND/93/273 
GRC/132/486 
URS/63A/116 

F/57A/ p. 65 
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Groupe 
Destination de No 

travail 

B Mar 3 Administrations, CCIR, 
OMCI 

B Spa2 - 8 CCIR, Administrations 

B Spa2 - 9 CCIR, Administrations 

B Spa2 - 10 CCIR, Administrations 

B Spa2 - 11 Administrations 

B Spa2 - 12 CCIR, IFRB 

B Spa2 - 15 CCIR 

c Mar2 - 13 CCIR, Administrations 

B Sat 2 Administrations 
: 

B Sat 3 CCIR 

B Sat 4 CCIR 

B Sat 5 CCIR 

B Sat 6 CCIR 

B Sat 7 CCIR 

c Aer2 - 1 Administrationsp IFRB 

c LMF 3° Administrations 

c LMF 5° Administrations 

Mesures 
, 

proposees 

SUP GRC/.132/486 r:tr/9 
NOC F/57A/ 

SUP URS/63A/118 r:tr/9 
SUPI USA/49/791A 
ADD USA/49/791 
SUP GRC/132/486 
NOC F/57A/ 

NOC F/57A/. 

NOC F/57A/757 DT/9 
SUPI USA/47 /455A 
ADD USA/47/455 

MOD ~/63A/119 r:tr/9 
NOC F/57A/ 

NOC F/57A/ 

MOD URS/63A/12I r:tr/9 
MOD IND/93/282 
SUP/. 

GRC/132/486 MOD'l 
NOC F/57A/ 

NOC F/57A/ 

NOC F/57A/ 

NOC F/57A/ 

NOC F/57A/ 

F/57A/ 
"': · .. 

NOC 

SUP F/57A/767 M/9 

moc F/57A/ 

NOC F/57A/768 M/9 

NOC F/57A/ 

SUP F/57A/765 M/9 

* Actes finals de la Conférence administrative régionale de radiodiffusion 
à ondes kilométriques et hectométriques (Régions 1 et 3) (voir Appendice). 

p.· 25 

p. 32 

p. 64 

p. 64 

p. 33 

p. 36 
p. 64 

p . 64 

p. 38 

p. 64 

p. 66 

p. 67 

p. 67 

p. 67 

p. 67 

p. 42 

p. 67 

p. 42 

p. 66 

p. 42 
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Groupe No · Destination Mesures proposées de 
-travail 

A S/15/380 Administrations J:lr/9 p. 48 
Votr Recommendat.ion No. 9 ct-des sn 

A S/15/381 CCIR, IFRB DT/9 p. 48 
DT/11 p. 5 

B USA/47/455 CCIR~ Administrations DT/lA p. 297 
DT/3 p. 216 

. , r:lr/9 p • 49 , 
Vot r Recommendation - 10 ci-dess·u No. Spa2 

B USA/49/791 CCIR, Administrations TYr/lA p. 297 
DT/3 p. 219 
DT/9 p. 49 

Voir Recommendation No. Spa2 - 8 ct•dess•s 

~ 

CAN/60A/203 ~ DT/3 c CCIR p. 

c CAN/60A/204 . CCIR J:Jr/lA p • 

B 

c 

c 

A 

CAN/60A/205 CCIR ... ... 
' . 

IND/93/228 CCIR, UNESCO. DT/3(Add.1) p. 

E/114/10 CCIR 

CCIR 
Rec. 535 

Appendice 

(à i'Annexe 1 au Document No DT/133) 

Extraits des Actes finals de la Conference administrative régionale de 
radiodiffusion à ondes kilométriques et hectométriques (Regions 1 et 3) 

RÉSOLUTION N° 8 

relatiwe à l'utmsation de systèmes de modulation 
permettant une économie de laraeur de bande ' 

La Conférence administrative ré,sionale de radiodiffusion à ondes kilométriques et hectométriques 
(Régions 1 et 3 ), Genève. 19 7 S. 

considérant 

a) que l'application de systèmes de modulation permettant une économie de largeur de bande conduirait à 
une utilisation plus efficace des bandes d'ondes kilométriques et hectométriques; 

b) que l'adoption de tels systèmes poserait des problèmes en ce qui concerne les émetteurs, les récepteurs et la 
planification des fréquence~; 

219 

297 

5 

1 
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invite le C.C.J.R. 

à hâter ses . études des méthodes de modulation permettant une économie de largeur de bande, en se 
référant en particulier aux aspects techniques et d'exploitation de la modulation à bande latérale unique ou à ban
des latérales indépendantes, tout en tenant compte des problèmes de compatibilité avec les récepteurs existants; 

décide 

1. que les stations .de radiodiffusion peuvent provisoirement utiliser des procédés de modulation permettant 
une économie de largeur de bande, à condition que le brouillage causé, dans les mêmes canaux ou des canaux 
adjacents, ne dépaS$e pas le brouiilage causé par l'application de la modulation à double bande latérale avec 
porteuse complète (A3); 

2. que toute administration qui envisage d'utiliser ces classes d'émission recherche l'accord de toute adminis-
tration intéressée en appliquant la procédure de l'Article 4 de l'Accord. 

RECOMMANDATION N° 3 

relative aux méthodes de prévision de la propagation de l'onde ionosphérique 

La Conférence administrative régionale de radiodiffusion à ondes kilométriques et hectométriques 
(Régions 1 et 3 ), Genève, l 9 7 5, 

considérant 

que les méthodes dë. prévision de la propagation de l'onde ion~sphérique utilisées lors de l'établissement du 
Plan peuvent être améliorées dans l'avenir; 

recommande aux administrations 
--· 

d'utiliser, lors de leurs négociations bilatérales relatives aux modifications au Plan, les méthodes les plus 
récentes adoptées par le C.C.I.R. poùr la prévision de la propagation de ronde ionosphérique ou toute autre 
méthode choisie d'un commun accord. 

RECOMMANDATION N° 5 

relative à la publication d'un manuel de diaarammes de rayonnement des antennes 
directives uta1isables par le service de radiodiffusion · 

La Conférence administrative régionale de radiodiffusion à ondes kilométriques et hectométriques 
(Régions 1 et 3), Genève, 1975, 

considérant 

a) que les critères de calcul adoptés par la Conférence, contenus pour l'essentiel dans rAnnexe 2 à l'Accord, 
nécessitent la connaissance du gain de l'antenne dans la direction de propagation; 

b) qu'il est utile de disposer de données à jour sur les caractéristiques des antennes de radiodiffusion à ondes 
kilométriques et· hectométriques; - · 

c) que le secrétariat spécialisé du C.C.I.R., en accord avec l'Avis 414 et la Résolution 59 du C.C.I:R., est en 
train de préparer un manuel de diagrammes de rayonnement des antennes directives utilisables par le ser-vice de 
radiodiffusion à ondes kilométriques et hectométriques; ' 

d) qu'il est utile de pouvoir disposer des valeurs mesurées des diagrammes de rayonnement d'antenne, pour 
les comparer avec les diagrammes de rayonnement calculés; 

recommande 

que les administrations communiquent au directeur du C.C.LR. tous les résultats de mesures dont elles dis-
po~ ' -
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GROUPE DE TRAVAIL 4C 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4C 

Le Groupe de travail 4c s'est mis d'accord sur le projet de note ci-après, 
·qu'il prie la Commission 4 de transmettre au Président de la Commission 6 : 

"PROJET DE NOTE AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

La Commission 4_a a;Eprouvé un texte révisé de l'article N3 "Désignation des 
émissions" (Document N° / /). A ce propos, la question s'est posée de savoir quels 
symboles les stations de-contrôle des émissions devraient utiliser lorsque certaines 
caractéristiques ne peuvent être identifiées sans ambiguïté, par exemple la modulation 
de phase par opposition à la modulation de fréquence (voir l'alinéa 1.3 du numéro 3214 
du Règlement des radiocommunications) ou le nombre de voies dans un signal numérique 
(voir les alinéas 2. 2, 2. 3 et 2. 5 du numéro 3215 du Règlement des radiocommunica.tions). 
La Commis sion 6 pourrait vouloir étudier cette question lorsqu'elle révisera les . 
appendices 6, 7 et 8. Pour ce qui est du premier exemple donné ci-dessus, la 
Commission 4 suggère l'utilisation du symbole /-F 7. /-Il conviendrait que cette· 
question soit étudiée d'urgence pour le cas oÙ-d'~utres avis devraient être demandes 
à la Commission 4. 7" 

Le Président du Groupe de travail 4c. 
E. GEORGE 
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GROUPE DE TRAVAIL 5C 

1. Le Groupe de travail 5C a examiné toutes les propositions relatives aux 
bandes 150,05 - 174 MHz et il a été décidé à la majorité de recommander à la Commission 5 
l'adoption du Tableau révise figurant dans l'Annexe au present document. 

2. Les delegations ont exprime des vues divergentes au sujet de l'exclusion du servlce 
mobile aeronautique ou mobile aeronautique (R) des bande·s 150,05 - 153 MHz dans la Region 1 et il 
n'a pas ete possible d'aboutir à une decision majoritaire. 

3. La Nouvelle-Zélande a reserve sa position quant à la proposition d'adjonction du 
renvol 3594A. 

4. L'Australie, la Republique federale d'Allemagne et la Finlande ont reserve leur position 
quant à la proposition d'adjonction du renvoi 3531C. 

K. OLMS 
President du Groupe de travail 5C 

Annexe 1 
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SUP 3530/230 

MOD 3531/233B 

. ,. 
1 

Région 1 

150,05 - 153 

FIXE 

MOBILE sauf mobile 
aéronautique 

RADIOASTRONOMIE 

3531/233B 3531C 

153 - 154 

FIXE 

MOBILE sauf mobile 
aéronautique (R) 

Auxiliaires de la 
météorologie 

3531C 

154 - 156,7625 

FIXE 

MOBILE sauf mobile 
aéronautique (R) 

3595/287 3531C 

156,7625 - 156,8375 

156,8375 - 174 

FIXE 

MOBILE sauf mobile 
aéronautique 

3595/287 3596/288 3596A 

ANNEXE 

150,05 

FIXE 

MOBILE 

MHz 
150,05 - 174 

Région 2 

- 156,7625 

1 

3595/287 3531A 3531B 3591A 

MOBILE MARITIME (Détresse et 

3495/201A 3595/287 

156,8375 -:- 174 

FIXE 

MOBILE 

3595/287 3594A 3596B 3596C 

Région 3 

appel) 1 

1 

i 

En assignant des fréquences aux stations des autres services 
auxquels la bande 150,05 - 153 MHz est attribuée, les administrations sont 
instamment priées de prendre toutes les mesures pratiquement possibles pour 
protéger le service de radioastronomie contre les brouillages nuisibles. Les 
émissions provenant d'engins spatiaux ou d'aéronefs peuvent constituer des 
sources de brouillage particulièrement importantes pour le service de 
radioastronomie (voir numéro 3280/116) . 



ADD 3531A 

ADD 3531B 

ADD 3531C 

SUP 3590/285 

ADD 3591A 

NOC 3495/201A 

SUP 3594/286A 

MOD 3595/287 

MOD 3596/288 

ADD 3596A 
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Attribution additionnelle : En Australie, la 
bande 150,05 - 153 MHz est, de plus, attribuée au service de radioastronomie 
à titre secondaire. 

Attribution de remplacement : En Australie, la 
bande 150,05 - 153 MHz est attribuée aux services fixe et mobile, sauf mobile 
aéronautique, à titre primaire. 

Attribution additionnelle : En Jordanie, Suède et Suisse, 
la bande 150,05- 156 MHz est, de plus, attribuée au service mobile aéronau
tique (OR) à titre primaire. 

Attribution additionnelle : En Inde, la 
bande 150,05 - 153 MHz est, de plus, attribuée au service de radioastronomie 
à titre primaire. 

Les fréquences 2 182kHz, 3 023 kHz, 5 680kHz, 8 364 kHz, 
121,5 MHz, 156,8 MHz et 243 MHz peuvent, de plus, être utilisées, conformément 
aux procédures en vigueur pour les services de radiocommunications de Terre, 
pour les opérations de recherche et de sauvetage des véhicules spatiaux habités. 

Il en est de même pour les fréquences 10 003 kHz, 
14 993kHz et 19 993kHz mais, pour chacune de celles-ci, les émissions doivent 
être limitées à une bande de + 3 kHz de part et d'autre de la fréquence. 

La fréquence 156,8 MHz est la fréquence internationale 
utilisée pour la détresse, la sécurité et l'appel par le service mobile maritime 
radiotéléphonique à ondes métriques. Les conditions d'emploi de cette fréquence 
sont fixées dans l'article N35/35. 

En ce qui concerne les bandes 156- 156,7625 MHz, 
156,8375- 157,45 MHz, 160,6- 160,975 MHz et 161,475- 162,05 MHz, les adminis
trations doivent accorder la priorité au service mobile maritime effectué uni
quement sur les fréquences de ces bandes assignées par ces administrations aux 
stations du service mobile maritime (voir l'article N57/35). 

Il convient d'éviter que les autres services auxquels la 
bande est attribuée utilisent des fréquences de l'une quelconque des bandes 
mentionnées ci-dessus dans toute région où cet emploi pourrait causer des 
brouillages nuisibles aux radiocommunications du service mobile maritime à ondes 
métriques. 

Toutefois, les fréquences des bandes dans lesquelles la 
priorité est accordée au service mobile maritime peuvent être utilisées pour les 
radioco~unications sur les voies d'eau intérieures, sous réserve d'accords 
entre les administrations intéressées et celles dont les services auxquels 
la bande est attribuée sont susceptibles d'être défavorablement influencés et 
en tenant compte de l'utilisation courante des fréquences et des accords 
existants. 

Attribution de remplacement : En France et à Monaco, 
la bande 162 - 174 MHz est attribuée au service de radiodiffusion à titre 
primaire jusqu'au ler janvier 1985. 

Attribution de remplacement : Au Maroc, la 
bande 162 - 174 MHz est attribuée au service de radiodiffusion à titre primaire. 
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ADD 3594A 

ADD 3596B 

ADD 3596C 

SUP 3598/290 

Attribution additionnelle : En Chine, la bande 163 ~ 167 MHz 
est, de plus, attribuée au service d'exploitation spatiale (espace vers Terre) 
à titre primaire, sous réserve d'un accord conforme à la procédure prévue 
à l'article {-N ..... /. 

Attribution additionnelle : En Afghanistan et en Chine, la 
bande 167 - 174 MHz est, de plus, attribuée au service de radiodiffusion à 
titre primaire. 

Attribution additionnelle : Au Japon, la bande 170 - 174 MHz 
est, de plus, attribuée au service de radiodiffusion à titre primaire. 

., 
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SEPTIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5A A LA COMMISSION 5 

Région 1 
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39,986 - 40,02 

40,02 - 40,98 

40,98 - 41 

41 - 41,015 

41,015 - 44 

ANNEXE 1 

MHz 
38,25 ... 44 

Attribution aux services 

1 
Région 2 

FIXE 

MOBILE 

FIXE 

MOBILE 

Recherche spatiale 

FIXE 

MOBILE 

L-3533/236_7 

FIXE 

MOBILE 

Recherche spatiale 

FIXE 

MOBILE 

Recherche spatiale 

3536/238 3538/240 3538A 

FIXE 

MOBILE 

3536/238 3538/240 3538A 

-, Région 3 

1 

1 
1 

! 

-
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GROUPE DE TRAVAIL 5A 

SEPTIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5A A LA COMMISSION 5 

1. A sa SlXleme seance, la Commission 5 a examine le troisième rapport du Groupe de 
travail 5A (Document N° 284) et a decide que le Groupe de travail devrait reexaminer le texte du 
numero 3434/142 (page 7 du Document N° 284). Ce reexamen a ete jugé necessaire, un renvoi au 
tableau d'attribution des bandes de frequences indiquant parfois une "attribution additionnelle" 
mondiale. A cet egard, l'exemple de la bande 38,25 ~ 44 MHz et du renvoi 3532/235 a ete cite 
devant la Commission 5. 

Le Groupe de travail a examine la question et a decide de conserver le texte actuel du 
numero 3434/142 du Règlement des radiocommunications presente dans son troisième rapport (page 7 
du Document N° 284). Par ailleurs, le Groupe de travail a decide de recommander que les 
"attributions additionnelles" mondiales ou regionales figurent dans le Tableau d'attribution des 
bandes de frequences et non dans les renvois. On trouve dans l'Annexe 1 au present Document un 
exemple de la façon dont le Tableau peut être presente pour la bande 38,25 ~ 44 MHz. (Voir 
Document N° 235). 

2. Après avoir examine la proposition I/135/26 concernant l'inclusion du nouveau terme 
"service personnel non professionnel", le Groupe de travail a décidé de demander l'avis des 
Sous~Groupes de travail 5B et 5C sur ia nécessité de cette expression. L'Administration de la 
République fédérale d'Allemagne s'est réservé le droit de soulever cette question devant la 
Commission 5. 

3. On trouve dans l'Annexe 2 au present document le texte de nouvelles définitions 
destinées à être incluses dans l'article Nl; ils ont été adoptés à l'unanimite par le Groupe de 
travail 5A et sont proposes à l'approbation de la Commission 5~ 

V, QUINTAS 
Président du Groupe de travail 5A 

Annexes 2 
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Région 1 

38,25 - 39,986 

39,986 - 40,02 

40,02 - 40,98 

40,98 - 41 

41 - 41,015 

41,015 - 44 

ANNEXE 1 

MHz 
38,25 """ 44 

Attribution aux services 

1 
Région 2 

FIXE 

MOBILE 

L-3533/236_7 

FIXE 

MOBILE 

·Recherche spatiale 

L-3533/236_7 

FIXE 

MOBILE 

L-3533/236_7 

FIXE 

MOBILE 

Recherche spatiale 

L-3533/236_7 

FIXE 

MOBILE 

Recherche spatiale 

3536/238 3538/240 3538A 

FIXE 
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3536/238 3538/240 35381: 

1 

.,. _____ 

-· 

! 
i 
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t 
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' 

-

--· 
i 
i 

' 
___ .J 
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l 
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Station de ~ommuni~ations de bord: Station mobile de faible puissance du service 
mobile maritime destinée aux communications internes à bord d·un na..,·ire, ou aux 
c?mm~nications. en.tre .un navire et ses embarcations et r~deaux de sauvetage au cours 
d ex.erc1ces ou d ?perat10ns d~ sauvetage, ou aux communications au sein d'un lroupe de 
navues remorques ou pousses, ainsi qu'aul. communications concernant les instructions 
relatives à Ja manœuvre des aussières ~ à l'amarrage. 

. Emetteur de secours de na vire: Emetteur de navire à utiliser exclusivement sur une 
fréquence de détresse pour les besoins Je !a détresse, de l'urgence ou de la sécurité. 

Service des opérations porrua!res: Service mobile maritime dans un port ou ~l'J 
voisinage d'un port. eAtre stations côtières et stations de navire. ou entre stations de navire. 
ayant p<'Ur objet la transmission de messages traitant exclusivement de la manutention •. du 
mouvement et de la sécurité des navires et. en cas d'urgence. de la sauvegarde des personnes. 
Sont exclus de ce seryice les messages qui ont le caractère de correspondanc.e publique. 

StationportUDire: Station côtière du service des opérations portuaires. 

SerTice du mou:·ement d!!s r.at:ires: Service mobi!e maritime de sécurité autr~ q:.1e 
le service des opér::tions portu 1ires. entre stations côtières et stations de navire. ou cnt;~ 
stations de na\·ire. ayant pour objet la transm~ssion de messages traitant exdusivement Gu 
mouvement des navires. Sont exclus de ce service les messages qui ont le caractere de 
c:orr:spondance publique. 

Station de base: Station terrestre du service mobile terrestre.. 

Station mobile terrestre: Station mobile du service mobile terrestre susceptible de 
se déplacer en surface à J'intUîeur des limites géographiques .d'un pays ou d'un continent. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5E 

QUATRIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5E A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTION DES BANDES DE FREQUENCES) 

Objet Bandes de fréquences comprises entre 105 et 149 GHz 

Après avoir examiné toutes les propositions relatives à ces bandes, le Groupe de 
cravail 5E a décidé à l'unanimité de recommander à la Commission 5 l'adoption du Tableau 
figurant dans 1 'Anne)(è. .. 

2. Le Groupe de travail 5E recommande à la Commission 5 de renvoyer à la Commission 4 
1 'étude de la question de la nécessité d'ajouter "sauf mobile aéronautique 11 au service mobile 
dans les bandes 116 - 126 GHz et 126 - 134 GHz partagées avec le service inter-satellites 
(voir le Document NO DT/109(Rév.l)). 

3. Le Groupe de travail approuve la Recommandation du Groupe de travail ad hoc 5/3 
(Document ~ DT/105(Rév .2)) relative à la d-~signation des applications ISM dans la 
bande 122 ~ 123 GHz. Il a noté que le document n'a pas encore ét~ approuvé par la Commission 5. 

A.W. ADEY 
Président du Groupe de travail 5E 

Annexe 1 
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SUP 3816/412K 

ADD 3679A 

MOD 3815/412J 

ADD 

: .i 1 

Region 1 

105 ..... 116 

116 .... 126 

ANNEXE 

1 

GHz 
105 ~ 126 

Region 2 
1 

Region 3 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

RADIOASTRONOMIE 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

3679A 3815/412J 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

FIXE 

INTER~SATELLITES 

MOBILE L-sauf mobile aeronautique ~7 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

i3679A /-3816A / 3816B 
1 - -

Certains pays utilisent les bandes /-1 400 - 1 727 MHz,_/ 
101 - 120 GHz /~et 197 -.::-· 220 GHz. 7 pour la recherche pas~ive dans le cadre d.'un 
programme de r~cherche de signa~ spatiaux denotant une vie extra-terrestre. 

Toutes. les émissions sont interdites dans les 
bandes 51?4 ~ 54,25 GHz, 58,2 ~59 GHz, 64 ..- 65 GHz, 86 - 92 GHz, 
105 ~· 116 GHz / .... et 230 .,.... 240 GHz 7. L'utilisation de capteurs passifs par 
d'autres servi~es est, de plus, ;utorisee. 

La frequence L-122,5 GHz 7 peut @tre utilisee pour les 
applications industrielles, scient:l.fi~ues et ;edicales. Les emissions ne 
doivent pas depasser les limites de L 122 GHz_/ et L-123 GHz_/ et ne doivent pas 
causer de brouillages nuisibles aux services de radiocommunications fonctionnant 

• à 1 '·intérieur ou 1 ~exterieur de cette bande conformement aux dispositions du 
present Rêglement~7 

La bande 119,98 - 120,02 GHz est, de plus, attribuee au 
service amateur à titre secondaire. 

126 "" 134 :FIXE 

GHz 
126 ..... 134 

INTER.,...SATELLITES 

MOBILE L ..... sauf mobile aeronautique 7 

RADIOLOCALISATION f-3815c_7 L-3816c_7 
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(ADD 3815C 

ADD 3816D 

ADD 3815E 

ADD 3816D 

ADD 3816E 
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L'utilisation de radars aéroportés est interdite dans les 
bandes 59 - 64 GHz et 126 - 134 GHz~Ï 

La bande 140,69 - 140,98 GHz est également attribuée au 
service de radioastronomie à titre primaire pour les observations sur les 
raies spectrales. Les administrations sont instamment priées, lorsQu'elles 
feront des assignations à d'autres services, de prendre toutes les mesures 
pratiQuement possibles pour protéger le service de radioastronomie contre les 
brouillages nuisibles dans cette bande. Les émissions provenant d'engins 
spatiaux ou d'aéronefs peuvent constituer des sources de brouillage particu
lièrement importantes pour le service de radioastronomie (voir le 
numéro 3280/116). 

Région l 
1 

134 ~· 142 

142 ..,. 144 

144 - 149 

MOBILE 

GHz 
134 ~ 149 

Région 2 

MOBILE PAR ·SATELLITE 

;R,ADIONAVIGATION 

1 

RADIONAVIGATION PAR SATELLITE 

Radiolocalisation 

3815E 3816D 3816E / 

AMATEUR 

AMATEUR PAR SATELLITE 

RADIOLOCALISATION 

Amateur 

Amateur par satellite 

3816D 

Région 3 

Dans les bandes (43,5 - 47 GHz, 66 - 71 GHz, 95 -lOO GHz, 
134 ~ 142 GHz), les liaisons par satellite reliant des stations terrestres en 
des points fixes spécifiés sont, de plus, autorisées lorsQu'elles sont 
utilisées en liaison avec le service mobile par satellite ou le service de 
radionavigation par satellite. 

Les bandes 140,69 - 140,98 GHz, 144,68- 144,98 GHz, 
145,45- 145,75 GHz et 146,82- 147,12 GHz sont également attribuées au service 
de radioastronomie à titre primaire pour les observations sur les raies 
spectrales. Les administrations sont instamment priées, lorsqu'elles feront 
des assignations à d'autres services, de prendre toutes les mesures pratiQuement 
possibles pour protéger le service de radioastronomie contre les brouillages 
nuisibles dans ces bandes. Les émissions provenant d'engins spatiaux ou 
d'aéronefs peuvent constituer des sources de brouillage particulièrement impor
tantes pour le service de radioastronomie (voir le numéro 3280/116). 

Toutes les émissions provenant de stations aéroportées ou 
d'aéronef dans le sens espace vers Terre sont interdites dans la 
bande 140,69 - 140,98 GHz. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5E 

CINQUIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5E A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUT!ON DES BANDES DE FREQUENCES) 

Objet Bandes de frequences comprises entre 149 et 217 GHz. 

1. Après avo:lr examiné toutes les propositions relatives à ces bandes; le Groupe de travail 
a decide à l'unanimite de recommander l'adoption du Tableau figurant dans l'Annexe. 

2. Lorsque le Groupe de travail 5E a examine les propositions d'attribution dans les 
bandes 168 - 182 GHz et 185 - 190 GHz, il a propose que l'une et l'autre de ces bandes soient 
partagees entre le service inter-satellites et le service mobile. La question a été posée de 
savoir s'il etait utile d'ajouter, après le service mobile, l'expression "sauf mobile aéronau
tique", afin d'assurer la protection du service inter-satellites. Le Groupe de travail a décidé 
de demander au President de la Commission 5 de renvoyer la question à la Commission 5 pour 
complement d'études (voir le Document NO DT/109(Rév.l)). 

3. L'examen de la proposition relative au service d'exploration de la Terre (passive) dans 
la bande 182 - 185 GHz a été ajourne jusqu'à ce que le Groupe de travail 5A prenne une décision 
sur la définition de ce service. Une decision rapide permettrait au Groupe de travail 5E de terminer 
ces travaux. 

A.W. ADEY 
President du Groupe de travail 5E 

Annexe 1 
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ADD 

Région 1 

149 - 164 

164 -·168 

168 - 170 

ANNEXE 

1 

FIXE 

GHz 
149 - 170 

Région 2 1 Région 3 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE 

3816F 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

RADIOASTRONOMIE 

RECHERCHE.SPATIALE (passive) 

FIXE 

MOBILE '· 

L-INTER-SATELLITES_/*) 

La bande 150 ·- isi GHz est également attribuée au service 
. de radioastronomie' à titre secon'daire pour les observations sur les raies 
spectrales. Les administrations sont instamment priées, lorsqu'elles fe~ont 
des assignations à d'autres services, de prendre toutes les mesures prati
quement possibles pour protéger le service de radioastronomie contre les 
brouillages nuisibles dans cette bande. Les émissions provenant d'engins 
spatiaux ou d'aéronefs peuvent constituer des sources de brouillage particu
lièrement importantes pour le service de radioastronomie (voir le 
numéro 3280/116). 

*) Ce servie~ ne sera maintenu dans le Tableau que si la Commission 4 indique que le partage avec 
le service mobile aéronautique est possible (voir le paragraphe 4 du rapport ci-:-joint). 



ADD 3816G 

Région 1 
1 

"170 - 174,5 

174,5 - 176,5 

FIXE 

GHz 
170 182 

Région 2 

INTER-SATELLITES 
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r 
:Région 3 

MOBILE L-·sauf mobile aéronautique..:../ 

3816G 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATEL:LITE (passive) 

FIXE 

INTER-SATELLITES 

MOBILE L- sauf mobile aéronautique _Ï 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

3816G 

1176,5 - :!-82 FIXE 

INTER-SATELLITES 
1 

1 

MOBILE L sauf mobile aéronautique~7 

3816G 

Les bandes 174,42- 175,02 GHz, 177- 177,4 GHz, 
178,2 - 178,6 GHz, 181 - 181,46 GHz et 186,2 - 186,6 GHz sont également 
attribuées au service de radioa$tronomie à titre secondaire pour les 
observations sur les raies spectrales. Les administrations sont instamment 
priées' lorsqu'elles feront des assignations à d'autres services, de prendre 
toutes les mesu;res pratiq.uement possibles pour protéger le service de 
radioastronomie contre les brouillages nuisibles dan_s ces bandes. Les 
émissions provenant d'engins spatiaux ou d'aéronefs peuvent constituer 
des sources de brouillage particulièrement importantes pour le serv1ce 
de radioastronomie (voir le numéro 3280/116). 
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ADD 3816H 

ADD 3816I 

ADD 3679A 

ADD 3815E 

Région 1 

182 - 185 

185 - 190 

190 - 200 

200 - 202 

GHz 
182 - 202 

Région 2 
1 

: Région 3 

EX·PLORATION DE LA TER~E PAR SATELLITE (passive) 

RADIOASTRONOMIE 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

3816H 3816I 

FIXE 

INTER-SATELLITES 

MOBILE [-sauf mobile aéronautique_;_/ 

3816G 

MOBILE 

MOBILE PAR SATELLITE 

RADIONAVIGATION 

RADIONAVIGATION PAR SATELLITE 

3679A 3815E 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

FIXE 

MOBILE 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

3679A 

Au Royaume-Uni, la bande 182 - 18.5. GHz est, de plus, 
attribuée auX services fixe et mobile à titre primair~. 

Toutes les émissions sont interdites dans la 
bande 182- 185 GHz à l'exception des émissions relevant des dispositions du 
numéro 3816H. L'utilisation de détecteurs passifs par d'autres services est, 
de plus, autorisée. 

Dans les bandes /-1 4oo - 1 727 MHz, Ï 101 - 120 GHz 
et 197 - 217 /-220 Ï GHz, certains pays poursuivent des r~cherches passives 
dans le cadre-d'un -programme de détection de signaux spatiaux dénotant une 
vie extra-terrestre. 

Dans les bandes 43,5 - 47 GHz, 66- 71 GHz, 95 - lOO GHz, 
134 - 142 GHz et 190 - 200 GHz des liaisons par satellite reliant des stations 
de Terre en des points fixes donnés sont aussi autorisées lorsqu'elles sont 
utilisées dans le cadre du service mobile par satellite ou du service de 
radionavigation par satellite. 



Région 1 

202 - :?17 

.. 

FIXE 

GHz 
202 ""' 217-

Région 2 
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Région 3 

fiXE PAR SATELLITE (Terre ver~ espace) 

MOBILE 

3679A 
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DES RADIOCOMMUNICATIONS 
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PROJET 

DEUXIEME RAPPORT DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 7B 

A LA COMMISSION 7 

COMMISSION 7 

1. Le Groupe de travail présente à l'Annexe 1 le texte des définitions qu'il soumet à la 
Commission 7 pour approbation. Ces définitions ont êtê approuvées à l'unanimité par le Groupe 
de travail. 

2.1 Le délégué de la France, appuyé par d'autres delegations francophones, s'est efforcé 
d'ameliorer la definition du terme "telephonie" (3013/7) dont le libellé était défectueux. Les 
versions anglaise et espagnole ne nécessitent aucune modification. Les seules objections formulées 
à l'encontre de cette proposition ont êtê fondées sur le fait que le texte figure (avec la même 
erreur) dans la Convention. 

2.2 Il est reconnu que la présente Conférence n'est pas habilitée à traiter de la Convention; 
néanmoins, on pourrait, semble-t-il, admettre qu'une modification de forme soit apportée à la 
definition figurant dans le Règlement des radiocommunications, puisqu'une telle modification ne 
porte pas sur le fond. La Commission 7 est invitée à approuver ladite modification, qui est 
présentée ci-dessous : 

MOD 3013/17 

(MOD) 3013/17 

(MOD) 3013/17 

Annexe 1 

Telephonie : Système-de-t-~êlêcommunication établi~ 
en vue de la transmission de la parole ou, dans certains cas, d'autres sons. 

Telephony : A system of telecommunication set up for 
the transmission of speech or, in sorne cases, other sounds.~(CONV.)_/ 

Telefonia: Sistema de telecomunicacion para la 
transmision de la palabra o, en algunos casos, de otros sonidos. L-(CONV.)_l 

A.L. WITHAM 
Président du Groupe de travail 7B 
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NOC- 3007 10 

NOC 3008 11 

SUP 3009 12 

(MOD) 3010 13 

A N N E X E 

· Télégraphie: Système de télécommunication qui intervient dans toute opération 
assurant la transmission et la reproduction à distance du contenu de tout document, tel qu'un 

·écrit, un imprimé ou une image fixe. ou bien la reproduction à distance de tous genres 
d'infonnations sous cette forme. La définition précédente apparaît dans la Convention, mais. 
aux fins du présent Règlement. le terme télégraphie signifie. sauf spécification contraire: 
<<Système de télécommunication :1ssurant la transmission des écrits par l'utilisation d'un code 
de signaux>>. 

Télégraphie à déplacement de fréquence: Télégraphie â modulation de fréquence, 
dans laquelle le signal télégraphique déplace la fréquence de l'onde porteuse entre des valeurs 
prédéterminées. Il y a continuité de la phase lors du passage de l'une à l'autre de ces 
fréquences. 

Télégramme: Ecrit destiné à être transmis par télégraphie en vue de sa remise au 
destinataire; ce terme comprend aussi le radiotélégramme sauf spécific~on contraire. Dans 
cette définition, le terme télégraphie a le sens défini dans la Convention. L ( CON,V. )J 

MOD 3011/14 Radiotélégramme: Télégramme or1g1naîre ou à destination d'une 
station mobile ou d'une station terrienne mobile du service-mobile mari~ime par 
satellite transmis, sur tout ou partie de son parcours, sur les voies de radio
co~unication d'un service mobile ou du service mobile ~~r~~±me par satellite. 

NOC 3012 14A 
Mar2 

Communication radiotélex: Communication télex ongmaire ou à destination 
d'une station mobile ou d'une station terrienne mobile, transmise, sur tout ou partie de son 
parcours, sur les voies de radiocommunication du service mobile maritime ou du service 
mobile maritime par satellite. 

MOD 3014/18 Conversation radiotéléphonique: Conversation téléphonique origi
naire ou à destination d~une station mobile ou d'une station terrienne mobile du 
service mobile mar±~ime par satellite ·transmise, sur tout ou partie de son 
parcours, sur les voies de radiocommunication d'un service mobile ou du service 
mobile mar~t~me par satellite. 

NOC 3015 19 

MOD 3016 20 

_ Télévision: Système de télécommunication assurant la transmission d'images non 
permanentes d'objets flXes ou mobiles. 

Type de télégraphie ayant pour objet 
Fac-slmllé: ~stèRte-âe-télécem~tieR- as~t-la transmission. d'images 

fixes, avec ou sans demi-teintes, en vue de leur reproduc~ion sous une forme permanente. 

L ])ans cette définition, le terme télégraphie a le sens défini dans la Conve~tiory 
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GROUPE DE TRAVAIL 5D 

QUATORZIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5D A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTIONS) 

Approbation des projets de rapport et des attributions dans les bandes de 
fréquences 3 500 - 4 200 MHz et 4 990 - 5 470 MHz 

1. Le Groupe de travail a approuvé les deuxième, quatrième, cinqUleme, s1x1eme, septième 
et huitième rapports du Groupe de travail 5D à la Commission 5, sous réserve de modifications. 

2. Bandes de fréquences comprises entre 3 500 et 4 200 MHz 

Toutes les propositions relatives à ces bandes ont été examinées et le Groupe de travail 
a décidé à la majorité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des numéros révisés 
qui figurent dans l'Annexe l. 

3. Au cours des discussions relatives aux attributions dans la bande de 
frequences 3 500 - 3 700 MHz pour les Régions 2 et 3, le Groupe de travail a examiné les propo
sitions de l'Inde et ·de la République fédérale d'Allemagne, présentées ci-après. 

Proposition de l'Inde 

Modification du statut de la radiolocalisation qui passera du statut de service primaire 
à celui de service secondaire dans la bande 3 500 - 3 700 MHz pour les Régions 2 et 3 et 
établissement d'un renvoi concernant l'attribution de cette bande de fréquences au service de 
radiolocalisation à titre primaire, pour les pays dans lesquels ce service est opérationnel. Il 
a été également suggéré d'éliminer progressivement le service de radiolocalisation pour tenir 
compte de l'expansion du service fixe par satellite. 

4. 
l'Inde 

Les délégations des pays suivants se sont prononcées en faveur de la proposition de 

Afghanistan, Arabie Saoudite, Argentine, Bangladesh, Brésil, Chili, Chine, Colombie, Congo, 
Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, El Salvador, Espagne, Ghana, Guatemala, Guyane, Inde, 
Indonésie, Iraq, Jamaïque, Japon, Liberia, Mexique, Nicaragua, Qatar, Sénégal, Singapour, 
Soudan, Thaïlande, Venezuela, Yougoslavie, et Zambie. 

5. Proposition de la République fédérale d'Allemagne 

Région 1 Région 2 
1 

Région 3 

5.1 3,4 - 3,6 GHz NOC NOC 

5.2 3,6 - 3,7 GHz NOC Radiolocalisation à titre secondaire 
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5.3 Résolution 

Les administrations sont instamment pr1ees de ne pas utiliser à l'avenir la 
bande 3,4 - 3,6 GHz pour le service de radiolocalisation. Etant donné que la bande 3,6 - 3,7 GHz 
peut déjà être utilisée par le service FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) à l'echelle 
mondiale, la totalité de la bande ·3,4 - 3,7 GHz devrait être attribuée au service FIXE PAR 
SATELLITE (espace vers Terre) à l'échelle mondiale. 

6. Les délégations des pays suivants se sont prononcées en faveur de la proposition de 
la République fédérale d'Allemagne 

7-

République fédérale d'Allemagne, Australie, Belgique, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, 
Finlande, Iran, Irlande, Italie, Norvège, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni et Suède. 

Les délégati.ons des pays suivants se sont abstenues de lever leur pancarte 

Bénin, Bulgarie, Gabon, Malaisie, Malte, Mongolie, Niger, Pakistan, 
Papua-Nouvelle-Guinée, Pologne, Portugal, Roumanie, République 
Démocratique Allemande, Tanzanie, Togo et Turquie. 

8. Plusieurs administrations ont demandé que le Groupe de travail 5D n'adopte pas de 
décision finale au sujet de la bande 3 400 - 3 700 MHz, tant qu'il n'aura pas étudié entièrement 
la question du service fixe par satellite au-dessous de 10 GHz. Le Président du Groupe de 
travail 5D a indiqué qu'il serait, si possible, tenu compte de cette demande. 

9. Les délégations de l'Arabie Saoudite et du Qatar (représentant l'Etat de Bahreïn, les 
Emirats Arabes Unis, la République.d'Iraq, l'Etat de Koweït, le Sultanat d'Oman, ainsi que 
l'Etat du Qatar) se sont réservé le droit de revenir sur l'attribution de la bande 3 600 - 4 200 MHz 
au service mobile dans la Région 1. 

10. Bandes de fréquences comprises entre 4 990 et 5 470 MHz 

Toutes les propositions relatives à ces bandes ont été examinées et le Groupe de travail 
a décidé à la majorité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des numéros révisés 
qui figurent dans l'Annexe 2. 

11. Les délégations de la France et de l'URSS se sont réservé le droit de revenir sur le 
renvol 3686/352A. 

12. La delegation de l'URSS s'est réservé le droit de revenir sur les renvo1s 3687/352B et 
3750/383B. 

13. Le Groupe de travail a décidé de supprimer les renvois 3740/377, 3742/379, 3749/383A, 
3752/384A et 3737/374 (dans la bande 3 600- 3 770 MHz). 

B.S. RAO 
Président du Groupe de travail 5D 

Annexes 2 
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i 
u 

SUP 3740/377 

Région 1 

3 600 - 4 200 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
1 (espace vers Terre) 
1 3741A 
l- -tl Mobile 1 r -

ANNEXE 1 

:rvmz 
3 500 - 4 200 

Région 2 

3 500 - 3 700 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique· 
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1 

Région 3 

L-RADIOLOCALISATION_7 3741/378 

3 700 - 4 200 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

SUP 3737/374 (dans la bande 3 600 - 3 770 MHz) 

NOC L-3741/378 Au Japon, dans la bande 3 620 - 3 700 MHz, le service 
de radiolocalisation est exclu._/ 

SUP 3742/379 

L-3750A_7 

ADD 3742A 
(NZL/51/145) 

/-Le renvoi concernant le service mobile maritime par 
satellite sera inclus~ sous réserve de la décision qui sera prise lors des 
discussions portant sur le Document ~ DL/106 au sujet de la 
bande L-4 195 - 4 215_7 MHz._/ 

Attribution additionnelle : En Nouvelle-Zélande, la 
bande 3 700 - 3 770 MHz est, de plus, attribuée au service de radiolocalisation, 
à titre secondaire. 
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SUP 3531/233B 

ADD 3531L 

SUP 3749/383A 

ANNEXE 2 

MHz 
4 990 - 5 470 

Région 1 Région 2 Région 3 

4 990 - 5 000 FIXE 

MOBILE sauf mobile aérona~tiQue 

RADIOASTRONOMIE 

Recherche spatiale L ·(passive) :...7 

3531L 

5 000 - 5 250 RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

3686/352A 3687/352B 3'750/383B 3'750AA 

5 250 - 5 255 RADIOLOCALISATION 

Recherche spatiale 

3751/384 3675A 

5 255 - 5 350 RADIO LOCALISATION 

3'751/384 36'75A 

5 350 - 5 460 RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 3'753/385 

Radiolocalisation 

5 460 - 5 470 RADIONAVIGATION 3'753/385 

Radiolocalisation 

(dans la bande 4 990 - 5 000 MHz) 

.En assignant des fréquences aux stations des autres services 
auxquels la bande 4 990 - 5 000 MHz est attribuée, les adniinistrations sont 
instarrunent priées de prendre toutes les mesures pratiquement réalisables pour 
protéger le service de radioastronomie contre les brouillages préjudiciables. 
Les émissions provenant. de stations spatiales ou d'aéronefs peuvent constituer 
des sources de brouillage particulièrement importantes pour le service de 
radioastronomie (voir numéros 3280/116 et 3281/116A et article N33A). 

r 

v 

tr 



r 
/!.. ., 

MOD 3686/352A 

NOC 3687/352B 

MOD 3750/383B 
(G/53B/533) 

ADD 3750AA 
(USA/45/180) 

3751/384 

ADD 3675A 

SUP 3752/384A 

NOC 3753/385 
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Les bandes l 610 - 1626,5 MHz, 4 200 - 4 4oo MHz, 
5 000 - 5 250 MHz et 15,4 - 15,6 MHz sont réservées, dans le monde entier, pour 
l'utilisation et le développement d'aides electroniques à la navigation aéronau
ti~ue installees à bord des aéronefs ainsi que pour l'utilisation et le dévelop
pement des installations terrestres ou sur satellites qui leur sont directement 
associées. Cette utilisation et ce développement se font sous réserve d'un 
accord obtenu suivant la procédure prévue à l'article Nl3A. 

Les bandes l 610 - l 626,5 MHz, 5 000 - 5 250 MHz et 
15,4 - 15,7 GHz sont, de plus, attribuées à titre primaire au service mobile 
aéronautique par satellite. Cette utilisation et son développement se font sous 
réserve d'un accord obtenu suivant la procédure prévue à l'article Nl3A. 

Les bandes 5 000- 5 250 MHz et 15,4 - 15,7 GHz sont, de 
plus, attribuées au service fixe par satellite et au service inter-satellites 
pour la connexion entre une ou plusieurs stations terriennes situées en des 
points fixes déterminés sur la Terre et des satellites tte±3:il3'é5'-par-3:e-s-er'lfiee 
meb±3:e-aéronatl~±~tle-fR+-e~fotl-de-rad±erepérage lorsque ces services sont utilisés 
conjointement avec le service de radionavigation aéronautique et/ou le service 
mobile aéronautique (R). Cette utilisation et son développement se font sous 
réserve d'un accord obtenu suivant la procédure prévue à l'article Nl3A. 

La bande 5 000 - 5 250 MHz est à utiliser pour l'exploi
tation du système international normalisé (système d'atterrissage aux hyper
fréquences) pour l'approche et l'atterrissage de précision •. Les besoins de ce 
système ont priorité sur les autres utilisations de la bande. 

Attribution additionnelle : En Autriche, Bulgarie~ 
Hongrie, Mongolie, Pologne, République Démocratique Allemande, Roumanie, 
Suisse, Tchécoslovaquie et en URSS, la bande 5 250 - 5 350 MHz est~ de plus, 
attribuée au service de radionavigation, à titre primaire. 

Dans les bandes 1 215 - l 300 MHz, 3 100 - 3 300 MHz, 
5 250 - 5 350 MHz, 8 550 - 8560 MHz, 9 500 - 9 800 MHz et 13,4 - 14,0 GHz, les 
stations de radiolocalisation installées à bord d'aéronefs peuvent, de plus, 
être utilisées pour les services d'exploràtion de la Terre par satellite et de 
recherche spatiale, à titre secondaire. 

L'emploi de la bande 5 350- 5 470 MHz par le service 
de radionavigation aéronautique est limité à l'usage des radiodétecteurs 
aéroportés et des radiobalises de bord associées. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE Document N° DT/141-F 

23 octobre 1979 
Original : anglais DES RADIOCOMMUNICATIONS 

(Genève, 1979) 

GROUPE DE TRAVAIL 5D 

PROJET 

QUATORZIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5D A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTIONS) 

Approbation des projets de rapport et des attributions dans les bandes de 
fréquences 3 500 - 4 200 MHz et 4 990 - 5 470 MHz 

1. Le Groupe de travail a approuvé les deuxième, quatrième, cinquième, s1x1eme, septième 
et huitième rapports du Groupe de travail 5D à la Commission 5, sous réserve de modifications. 

2. Bandes de fréquences comprises entre 3 500 et 4 200 MHz 

Toutes les propositions relatives à ces bandes ont été examinées et le Groupe de travail 
·a décidé à la majorité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des numéros révisés 
qui figurent dans l'Annexe 1. 

3. Au cours des discussions relatives aux attributions dans la bande de 
fréquences 3 500 - 3 700 MHz pour les Régions 2 et 3, le Groupe de travail a examiné les propo
sitions de l'Inde et de la République fédérale d'Allemagne, présentées ci-après. 

Proposition de l'Inde 

Modification du statut de la radiolocalisation qui passera du statut de service primaire 
à celui de service secondaire dans la bande 3 500 - 3 700 MHz pour les Régions 2 et 3 et 
établissement d'un renvoi concernant l'attribution de cette bande de fréquences au s-ervice de 
radiolocalisation à titre primaire, pour les pays dans lesquels ce service est opérationnel. Il 
a été également suggéré d'éliminer progressivement le service de radiolocalisation pour tenir 
compte de l'expansion du service fixe par satellite. 

4. 
l'Inde 

Les délégations des pays suivants se sont prononcées en faveur de la proposition de 

Afghanistan, Arabie Saoudite, Argentine, Brésil, Canada, Chili, Chine, Colombie, 
Congo, République de Corée, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, El Salvador, Espagne, 
France, Ghana, Grèce, Guatemala, Guyane, Inde, Indonésie, Iraq, Jamaïque, Japon, 
Libéria, Mexique, Nicaragua, Qatar, Sénégal, Singapour, Soudan, Suisse, Thaïlande, 
Venezuela, Yougoslavie et Zambie. 

5. Proposition de la République fédérale d'Allemagne 

Région l Région 2 
1 

Région 3 

5.1 3,4 - 3,6 GHz NOC NOC 

5.2 3,6 - 3,7 GHz NOC Radiolocalisation à titre secondaire 
1 
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5.3 Résolution 

Les administrations sont instamment pr1ees de ne pas utiliser à l'avenir la 
bande 3,4 - 3,6 GHz pour le service de radiolocalisation. Etant donné que la bande 3,6 - 3,7 GHz 
peut déjà être utilisée par le service FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) à l'echelle 
mondiale, la totalité de la bande 3,4 - 3,7 GHz devrait être attribuée au service FIXE PAR 
SATELLITE (espace vers Terre) à l'echelle mondiale. 

6. Les delegations des pays suivants se sont prononcées en faveur de la proposition de 
la République federale d'Allemagne 

7. 

Australie, Autriche, Belgique, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, 
Iran, Irlande, Italie, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Royaume-Uni et Suède. 

Les delegations des pays suivants se sont abstenues de voter : 

Bénin, Bulgarie, Gabon, Malaisie, Malte, Mongolie, Niger, Pakistan, 
Papua-Nouvelle-Guinée, Pologne, Portugal, Roumanie, République 
Démocratique Allemande, Tanzanie, Togo et Turquie. 

8. Plusieurs administrations ont demandé que le Groupe de travail 5D n'adopte pas de 
décision finale au sujet de la bande 3 400 - 3 700 MHz, tant qu'il n'aura pas étudié entièrement 
la question du service fixe par satellite au-dessous de 10 GHz. Le Président du Groupe de 
travail 5D a indiqué qu'il serait, si possible, tenu compte de cette demande. 

9. Les delegations de l'Arabie Saoudite et du Qatar (représentant l'Etat de Bahreïn, les 
Emirats Arabes Unis, la République d'Iraq, l'Etat de Koweït, le Sultanat d'Oman, ainsi que 
l'Etat du Qatar) se sont réservé le droit de revenir sur l'attribution de la bande 3 600 - 4 200 MHz 
au service mobile dans la Région 1. 

10. Bandes de frequences comprises entre 4 990 et 5 470 MHz 

Toutes les propositions relatives à ces bandes ont été examinées et le Groupe de travail 
a décidé à la majorité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des numéros révisés 
qui figurent dans l'Annexe 2. 

11. Les delegations de la France et de l'URSS se sont réservé le droit de revenir sur le 
renvol 3686/352A. 

12. La delegation de l'URSS s'est réservé le droit de revenir sur les renvo1s 3687/352B et 
3750/383B. 

13. Le Groupe de travail a décidé de supprimer les renvois 3740/377, 3742/379, 3749/383A et 
3752/384A. 

B.S. RAO 
Président du Groupe de travail 5D 

Annexes 2 L 5_7 

·, ,. 



SUP 3740/377 

SUP 3737/374 

NOC L-3741/378 

ADD 3741A 
(CAN/60B/425) 

SUP 3742/379 

L-3750A_7 

ADD 3742A 
(NZL/51/145) 
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ANNEXE 1 

1vffiz 
3 500 - 4 200 

Region 1 Région 2 
1 

Région 3 

3 500 - 3 700 

3 600 - 4 200 
FIXE 

FIXE 
FIXE PAR SATELLITE 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

(espace vers Terre) 
MOBILE sauf 

~-Mobile_/ mobile aéronautique 

L-RADIOLOCALISATION_7 

11-3741~_7 L-3750A_Ï 
L-3741A_Ï 

L-3741/378_7 

i 3 700 - 4 200 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 
1 
1 

1 
MOBILE sauf mobile aéronautique 

! 
1 /-3750A 7 3742A 

~- -

(dans la bande 3 600 - 3 770 MHz) 

Au Japon, dans la bande 3 620 - 3 700 MHz, le service 
de radiolocalisation est exclu._Ï 

' 

Dans les bandes 3 600- 3 700 MHz /-et 6 425- 6 525 MHz 7, 
le service fixe par satellite est limité aux systèmes à u~e seule voie par 
porteuse ou à d'autres systèmes à accès multiple par répartition en fréquence. 

/-Le renvoi concernant le service mobile maritime par 
satellite sera inclus~ sous réserve de la decision qui sera prise lors des 
discussions portant sur le Document ND DL/106 au sujet de la 
bande L-4 195 - 4 215_7 MHz._Ï 

Attribution additionnelle En Nouvelle-Zélande, la 
bande 3 700 - 3 770 MHz est, de plus, attribuée au service de radiolocalisation, 
à titre secondaire. 
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ANNEXE 2 

MHz 
4 990 - 5 470 

Region 1 
1 

Region-2 
1 

Region 3 

4 990 - 5 000 FIXE 

MOBILE sauf mobile aeronautique 

RADIOASTRONOMIE 

Recherche spatiale L (passive) 7 

L-3531/233B_7 

5 000 - 5 250 RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

3686/352A 3687/352B 3750/383B 3750AA 

5 250 - 5 255 RADIOLOCALISATION 

Recherche spatiale 

3751/384 3675A 

5 255 - 5 350 RADIOLOCALISATION 

375li384 3675A 

5 350 - 5 460 RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 3753/385 

Radiolocalisation 

5 460 - 5 470 RADIONAVIGATION 3753/385 

Radiolocalisation 

L-3531/233B_7 /-Le Groupe de redaction 5D5 fournira le texte du renvoi 
concernant la bande-4 990- 5 000 MHz._7 

SUP 3749/383A 

MOD 3686/352A 
(G/53B/476) 

Les bandes /-1 565 - 1 629,5 MHz, 4 213 - 4 413 MHz 7 
5 000 - 5 250 MHz /-et 15,4 - 15~7 MHz 7 peuvent, de plus, être employée~ 
dans le monde entiër, pour l'utilisation et le developpement d'aides 
electroniques à la navigation aeronautique et des installations terrestres 
ou sur satellites qui leur sont directement associees. Cette utilisation 
des satellites est subordonnee à un accord et à une coordination entre les admi
nistrations interessees et celles dont les services fonctionnant conformement au 
present Tableau sont susceptibles d'être defavorablement influences. 

~· 

-'.' 



NOC 3687/352B 

MOD 3750/383B 
(G/53B/533) 

ADD 3750AA 
(USA/45/180) 

3751/384 

ADD 

SUP 3752/384A 

NOC 3753/385 
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Les bandes /-1 558,5 - 1 636,5 MHz, 7 5 000 - 5 250 MHz 
et /-15,4- 15,7 GHz 7 sont, de pÏus, attribuées au servi~e mobile aéro
nautique (R) pour l'~tilisation et le developpement de systèmes faisant appel 
à des techniques de radiocommunication spatiale. Cette utilisation et ce 
développement font l'objet d'accord et de mesures de coordination entre les 
administrations intéressées et celles dont les services fonctionnant confor
mément au présent Tableau sont susceptibles d'être defavorablement influencés. 

Les bandes 5 000 - 5 250 MHz /-et 15,4 - 15,7 GHz 7 
sont, de plus, attribuées au service fixe par satelÏite et au service 
inter-satellites pour la connexion entre une ou plusieurs stations terriennes 
situées en des points fixes déterminés sur la Terre et des satellites tt'b±:H::eée 
~ar-ie-ee~±ee-mo~±e-aéronatt'bi~tte-fR7-etfett-de-radiore~rage lorsque ces 
services sont utilisés conjointement avec le service de radionavigation 
aéronautique et/ou le service mobile aeronautique (R). Cette utilisation et 
son developpement font l'objet d'accords et de mesures de coordination entre 
les administrations interessees et celles dont les services fonctionnant 
conformement au present Tableau sont susceptibles d'être defavorablement 
influences. 

La bande 5 000 - 5 250 MHz est à utiliser pour l'exploi
tation du système international normalise (système d'atterrissage aux hyper
frequences) pour l'approche et l'atterrissage de précision. Les besoins de 
ce système ont priorite sur les autres utilisations de la bande. 

Attribution additionnelle : En Autriche, Bulgarie, 
Hongrie, Mongolie, Pologne, Republique Démocratique Allemande, Roumanie, 
Suisse, Tchécoslovaquie et en URSS, la bande 5 250 - 5 350 MHz est, de plus, 
attribuée au service de radionavigation, à titre primaire. 

Dans les bandes 1 215 - 1 300 MHz, 3 !00 - 3 200 MHz, 
5 250 - 5 350 MHz /-9 700 - 9 800 MHz, et 13,4 - 14,0 GHz, / les stations 
de radiolocalisation installees à bord d'aeronefs peuvent,-de plus, être 
utilisées pour les services d'exploration de la Terre par satellite et de 
recherche spatiale, à titre secondaire. 

L'emploi de la bande 5 350 - 5 470 MHz par le service 
de radionavigation aéronautique est limite à l'usage des radiodétecteurs 
aéroportés et des radiobalises de bord associées. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

PROJET 

Document NO DT/142-F 
29 octobre 1979 
Original : anglais 

GROUPE DE TFAVAIL 4C 

DE RAPPORT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4C4 AU GROUPE DE TRAVAIL 4C 

Mandat Révision des appendices 5 et B (nouveau) 

1. Le Sous-Groupe de travail 4c4, composé des délégués de l'Algérie, de la France, du 
Royaume-Uni, des Etats-Unis, de Cuba, de la Norvège, des Pays-Bas, du Canada, du Japon, du Mexique, 
de l'URSS et de la République federale d'Allemagne a tenu trois séances. 

2. Après avoir examiné toutes les propositions pertinentes, le Sous-Groupe soumet 
l'appendice 5, tel qu'il a été révisé (voir l'annexe) au Groupe de travail 4c pour approbation. 

3. Il a été estimé que lorsque les quatrième et cinquième symboles ne sont pas utilisés pour 
le classement d'une émission, la désignation de ces symboles par un tiret (voir l'Avis 507) pourrait 
être interprétée de manière erronée lorsque les deux tirets sont accolés. 

Par conséquent, le Sous-Groupe propose que cette indication prenne la forme, soit 
/-d'une barre oblique (/), soit du signe #i_Ï et il laisse le soin au Groupe de travail 4C de 
prendre une decision à ce sujet. 

4. Afin de faire concorder les paragraphes correspondants de l'article N3 et de l'appendice 5, 
il est proposé de completer ainsi le numéro 3213 de l'article MOD N3 (voir le Document NO DT/128) : 

ADD 1. Type de modulation 

2. Nature des signaux 

~. Type d'information 

5. Le Sous-Groupe de travail 4c4 attire l'attention du Groupe de travail 4c sur le fait qu'en 
ce qui concerne les valeurs K, les renseignements actuellement disponibles ne sont pas suffisants. 
Il est par conséquent proposé que le CCIR procède à une étude complementaire de cette question. 

O.M. LANGER 
Président du Sous-Groupe de travail 4c4 

Annexe 1 
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SUP 

SUP 

ADD 

ANNEXE 

APPENDICE 5 

NOUVEL APPENDICE B 

APPENDICE 5 

CARACTERISTIQUES SUPPLEMENTAIRES POUR LA 

CLASSIFICATION DES EMISSIONS; 

DETERMINATION DES LARGEURS DE BANDE NECESSAIRES, EXEMPLES DE CALCUL 

DE LA LARGEUR DE BANDE ET EXEMPLES CONNEXES 

DE DESIGNATIONS DES EMISSIONS 

(voir l'article N3) 

PARTIE A 

Caractéristiques additionnelles pour la classification des émissions 

L'article N3 du présent Règlement décrit à l'aide de trois symboles 
les caractéristiques fondamentales de la classification des émissions. Une 
description plus détaillée des émissions peut se faire en recourant à deux 
caractéristiques additionnelles facultatives. 

Ces caractéristiques sont représentées par les symboles indiqués 
ci-dessous et apparaissent dans l'ordre suivant : 

1. Détails conce.rnant le signal (ou les si~naux) (quatrième symbole). 

2. Nature du multiplexage (cinquième symbole). 

Si l'on n'utilise ni le quatrième ni le cinquième symbole, il convient 
de le mentionner par une L-barre oblique (/) ou un signe #_7 placés à l'endroit 
où chaque symbole devrait figurer. 

Les caractéristiques additionnelles facultatives décrites par les 
quatrième et cinquième symboles peuvent être complétées par le CCIR. Les 
derniers Avis pertinents du CCIR devront être consultés pour la mise à jour 
éventuelle de ces symboles. 

1. 

1.1 

1.2 

Quatrième symbole - Détails concernant le signal (ou les signaux) 

Code bivalent, avec des éléments de signal qui diffèrent soit en 
nombre soit en durée 

Code bivalent, avec des éléments de signal identiques en nombre 
et en durée, sans correction d'erreurs 

A 

B 
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1.3 Code bivalent, avec des éléments de signal identiques en nombre C 
et en durée, avec correstion d'erreurs 

1.4 Code.quadrivalent, dans lequel chaque état représente un élément D 
de signal (d'un ou plusieurs bits) 

1.5 Code plurivalent, dans lequel chaque état représente un élément E 
de signal (d'un ou plusieurs bits) 

1.6 Code plurivalent, dans lequel chaque état ou combinaison d'états F 
représente un caractère 

1.7 Son de qualité radiophonique (monophonique) G 

1.8 Son de qualité radiophonique (stéréophonique ou quadriphonique) H 

1.9 Son de qualité commerciale (à l'exclusion des catégories visées J 
en 9.10 et 9.11) 

1.10 Son de qualité commerciale avec emploi de l'inversion des K 
fréquences ou du découpage de la bande 

1.11 Son de qualité commerciale, avec des signaux séparés modulés 1 
en fréquence pour commander le niveau du signal démodulé 

1.12 Noir et blanc M 

1.13 Couleur N 

1.14 Combinaisons des cas ci-dessus w 

1.15 Autres cas x 

2. Cinquième symbole - Nature du multiplexage 

Pas de multiplexage 

Multiplexage p~ répartition du code*) 2.2 c 

2.3 F Multiplexage par répartition en fréquence 

Multiplexage par répartition dans le temps 

2.5 Combinaison du multiplexage par répartition en fréquence w 
et du multiplexage par répartition dans le temps 

2.6 Autres types de multiplexage x 

*) Comprend les techniques d'étalement de la largeur de bande. 
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PARTIE B 

Détermination des .largeurs de bande nécessaires, 
exemples de calcul de la largeur de bande 

et exempl~s connexes de désignations des émissions 

Pour désigner complètement une émission, il faut ajouter, juste avant les 
symboles de classification, la largeur de bande nécessaire, indiquée par quatre 
caractères : lorsqu'on l'utilise, la largeur de bande nécessaire doit être détermin€e 
par l'une des méthodes suivantes : 

1) utilisation des formules contenues dans le tableau ci-après qui contient 
également des exemples de largeurs de bande nécessaire et de désignation 
des émissions correspondantes; 

2) calcul fondé sur les Avis du -CCIR;L_l)_7 

3) méthode de mesures, dans les cas non prévus aux alinéas a) et b) ci-dessus. 

CE·pendant, la largeur de bande nécessaire ainsi déterminée n'est pas la seule 
carac· ~rist ique d'une émission qu'il convient de prendre en considération lorsqu'il 
s'ag~ d'évaluer le brouillage que cette émission est susceptible de causer. 

Dans la rédaction du tableau, les notations qui suivent ont été utilisées 

B 
n 

B 

N 

M 

c 

D 

t 

t 
r 

K 

N 
c 

f 
p 

::: 

= 

::: 

= 

::: 

= 

= 

= 

= 

= 

largeur de bande nécessaire en hertz 

rapidité de modulation en bauds 

nombre maximum possible des éléments "noirs plus blancs" à transmettre 
par seconde dans les cas du fac-similé 

fréquence maximum de modulation en hertz 

fréquence de la sous-porteuse en hertz 

excursion de crête, c'est-à-dire la moitiP. de la différence entre les 
valeurs maximum et minimum de la fréquence instantanée. La fréquence 
instantanée en hertz s'obtient en divisant la vitesse de variation de 
la phase (radians) par 2 n 

durée de l'impulsion, en secondes, à mi-amplitude 

temps d'établissement de l'impulsion, en secondes, entre 10 %et 
90% d'amplitude 

facteur numérique général, qui varie suivant l'émission et qui dépend 
de la distorsion admissible du signal 

nombre de voies dans la bande de basem dans les systèmes multiplex 
à plusieurs voies 

fréquence de la sous-porteuse pilote de continuité, en Hz (signal 
continu utilisé pour contrôler la qualité de fonctionnement des 
systèmes à multiplexage par répartition en fréquence). 

/-1) Voir également le L projet de / Résolution "Exemples de largeurs de bande 
nécessaires". ï 



Description 
de 

l'~mission 

Pas de signal modu
lant (Emission de 
fréquence étalon ou 
radar à ondes 
entretenues)· 

Largeur de bande n~cessaire 

Formule Exemple de calcul 

I. Pas de signal modulant 

II. Modulation d'amplitude 
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Désignation 
de 

l'~mission 

NON 

1. Signal contenant de l'information quanti~iée ou numérique 

Télégraphie à ondes 
entretenues, 
Code Morse 

Télégraphie à 
manipulation par 
tout ou rien d'une 
porteuse modulée 
par une fréquence 
audible, 
Code Morse 

Bn = BK 
K = 5 pour les 
liaisons 
affectées 
d' évanouisse
ments. 
K = 3 pour 
les liaisons 

; ' .. sans evanou1s-
sements. 

Bn = BK + 2M 
K = 5 pour 
les liaisons 
affectées 
d'évanouis
sements 
K = 3 pour 
les liaisons , . 
sans evanou1s-
sements 

25 mots par minute, 
B = 20, K = 5; 
Largeur de bande : 100 Hz. 

25 mots par minute 
B = 20, M = 1 000 , 
K = 5; 
Largeur de bande : 2 100 Hz 

lOOHAlAAN 

2KlOA2AAN 
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Largeur de bande nécessaire Description 
de 

l'emission Formule Exemple de calcul 

Signal d'appel 
sélectif avec 
emploi d'un code 
séquentiel à une 
seule fréquence, 
bande latérale · 
unique, onde 
porteuse 
complète 

Fréquence maximale du code : 
2 llO Hz 
M = 2 llO 
Largeur de bande : 2 llO Hz 

Désignation 
de 

l'emission(l) 

2KllH2BFN 

~---------------------~------------~-+------------------------------~---------------+ 
Télégraphie à dt: 1x 
fréquences, avec · 
emploi d'une sot;
porteuse modulaL ~e, 
correction des 
erreurs, bande 
latérale unique ~t 
onde porteuse 
supprimée (une 
seule voie) 

Télégraphie harn~-)
nique multivoie 
correction des 
erreurs, quelqw~; 
voies sont multi
plexées par 
répartition dans le 
temps, bande 
latérale unique, 
onde porteuse 
réduite 

Bn = 2M + 2DK 
M = B/2 

Bn = fréquence 
centrale la 
plus élevée 
+ M + DK 

M=~ 
2 

B = 50 bauds 
D = 35 Hz (deplacement 70Hz) 
K = 1,2 
Largeur de bande : 134 Hz 134HJ2BCN 

15 voies 
fréquence centrale la plus 
élevée = 2 805 Hz 
B = 100 bauds 
D = 42,5 Hz (deplacement 
85Hz) 
K = 0,7 
Largeur de bande : 2 885 Hz 2K89R7BCW 

2. Téléphonie (qualité commerciale) 
~--------------------,---------------~------------------------------~~------------~ 

1 
Téléphonie, doub. .e 
bande latérale 
(une seule voie) 

Téléphonie, band~ 
latérale unique, 
onde porteuse 
complète (une 
seule voie) 

Bn 

Bn 

= 2M 

= M 

M = 3 000 
Largeur de bande : 6 000 Hz 6KOOA3EJN 

M = 3 000 
Largeur de bande : 3 000 Hz 3KOOH3EJN 



Description 
de 

l'émission 

Téléphonie, bande 
latérale unique, 
porteuse supprimé~~ 
(une seule voie) 

Téléphonie avec 
signaux distincts 
modulés .en 
fréquence pot-,r 
régler le ni ~.;eau 
du signal vocal 
démodulé, bar\de 
latérale unig_ue, 
porteuse réduite 
(Lincompex) 
(une seule voie) 

Telephonie a"'·ec 
dispositif d<· 
secret, bande 
latérale unique, 
porteuse supprimée 
(deux voies ou plus) 
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Largeur de bande nécessaire Désignation 
de 

l'émission Formule 

Bn = M -
fréquence de 
modulation la 
plus basse 

Bn :::: M -

Bn = NcM -
fréquence de 
modula ti on dans 
la voie la plus 
basse 

Exemple de calcul 

M = 3 000; 
fréquence de modulation la 
plus basse = 300 Hz 
Largeur de bande : 2 700 Hz 

Fréquence maximale de 
réglage : 2 990 Hz 
M = 2 990 
Largeur de bande : 2 990 Hz 

Ne = 2 
M = 3 000 
fréquence de modulation la 
plus basse : 250 Hz 
Largeur de ba.nde : 5 7 50 Hz 

2K70J3EJN 

2K99R3ELN 

5K75J8EKF 

~------·-···----f---------+----------------+---------1 

Téléphonie,. bande 
latérale ind(ipen
dante (deux voies 
ou plus) 

Bn = somme de 
M pour chaque 
bande latérale 

2 voies 
M = 3 000 
Largeur de bande : 6 000 Hz 6KOOB8EJN 

~------------~-------------L-----------------------L-------~ 
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Description 
de 

1 'émission 

RadiodiffuFion 
sonore, double 
bande latérëùe 

Largeur de bande nécessaire 

Formule Exemple de calcul 

Bn = 2M 
M peut varier 
entre 4 000 et 
10 000 selon 
la qualitée 
désirée 

3. Radiodiffusion sonore 

Parole et musique, M = 4 000; 
Largeur de bande : 8 000 Hz 

Désignation 
de 

l'emission 

8KOOA3EGN 

r----------------------r----------------+-------------------------------+-------------~ 

Radiodiffusion 
sonore, banc~e 
latérale. unique, 
porteuse rE;c~uite 
(une seule voie) 

Radiodiffusion 
sonore, bande 
latérale unique, 
porteuse supprimée 

Bn = M 
M peut varier 
entre 4 000 et 
10 000 selon 
la qualitée 
désirée 

BN = M
fréquence de 
modulation la 
plus basse 

Parole et musique, M = 4 000; 
Largeur de bande : 4 000 Hz 

Parole et musique, M = 4 500; 
Fréquence de modulation la 
plus basse = 50 Hz; 
Largeur de bande : 4 450 Hz 

4KOOR3EGN 

4K45J3EGN 



Description 
de 

l'émission 

Television, image 
et son 

. 0 
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-;~ 

Largeur de bande "' 0 necessa~re 

Formule 
1 

Exemple de calcul 

4. Télévision 

Pour les 
largeurs de 
bande commu
nément 
utilisées pour 
les systèmes 
de television, 
voir les 
documents 
correspondants 
du CCIR 

Nombre de lignes : 625 
Largeur de bande vidéo 
nominale : 5 MHz 
Porteuse sonore par rapport 
à la porteuse image : 
5, 5 MHz 
Largeur de bande totale, 
pour l'image : 6,25 MHz, 
Largeur de la voie de 
transmission sonore modulee 
en fréquence, y compris les 
bandes de garde : 0,75 MHz; 
Largeur de bande de la voie 
aux fréquences radio
électriques : 7 MHz 

Désignation 
de 

l'émission(l) 

1 1 

6M25C3F/- Ï 

750KF3EGN 

~----------·--------~----------------~------------------------------~--------------+ 

Fac-simile analogique 
par modulation en 
frequence de la sous
porteuse d'une 
émission BLU avec 
porteuse réduite, 
monochrome 

N 
Bn = C + 2 + DK 

K = 1,1 
(valeur type) 

5. Fac-simile 

N = 1 100 
correspondant à un indice 
de coopération de 352 et à 
une vitesse de rotation de 
cylindre de 60 tours par 
minute. L'indice de 
coopération est le produit 
du diamètre du cylindre et 
du nombre de lignes par 
unité de longueur. 
C = 1 900 D = 400 
Largeur de bande : 2 890 Hz 2K89R3CMN 
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Description 
de 

Largeur de bande nécessaire 

1 'émissio·n 

Fac-similé aru1lo
gique; modulation 
en fréquence d'une 
sous-porteuse 
audiofréquenc= 

. modulant la porteuse 
principale , bande 
latérale uniqJ.e, 
porteuse supprimée 

Double bande 
latérale, faisceau 
hertzien de télé
vision 

Double bande 
latérale, faisceau 
hertzien, MRF 

Formule Exemple de calcul 

Bn = 2M + 2DK 
N 

M = 2 
K = 1,1 
(valeur type) 

Bn = 2C + 2M 
+ 2D 

N = 1 100 
D = 400 
Largeur de bande : 1 980 Hz 

6. Emissions composites 

Fréquences vidéo limitées à 
5 MHz, son sur sous-porteuse 
6,5 ~lliz modulée en fréquence 
avec excursion de 50 kHz : 
C = 6,5 MHz D = 50 kHz 
M = 15 kHz 
Largeur de bande : 
13,13 x 106 Hz 

Faisceau hertzien de 
10 voies téléphoniques, 
occupant la bande de 
base 1 - 164 kHz 
M = 164 000 
Largeur de bande 328 000 Hz 

Désignation 
de 

1 'émission(1) 



Desc!'iption 
de 

1 'émission 

Double bande 
latérale de VOR 
avec voix 

Bandes latérales 
indépendantes; 
plusieurs voies télé~ 
graphiques avec 
correction d'erreurs 

. ainsi que plusieurs 
voies téléphoniques 
avec dispositif de 
secret; multiplexage 
par répartition en 
fréquence 
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Largeur de bande nécessaire Désignation 
de 

Formule Exemple de calcul 

B = 
n 

2C +2M+2DK 
max 

K = 1, 
couramment . 

B = somme de 
n 

M pour chaque 
bande latérale 

La porteuse principale est 
modulee par : 
- une sous-porteuse de 30 Hz, 
-une porteuse résultant 

d'une tonalité de 9 960 Hz 
modulée en fréquence par 
une tonalité de 30 Hz, 

- une voie téléphonique, 
- une tonalité de 1 020 Hz 

manipulée pour_identi
fication continue en 
Morse. 

Cmax = 9 960 
M = 30 
D = 480 
Largeur de bande : 20 940 Hz 

Normalement, les systèmes 
composites sont exploités 
conformément aux dispositionE 
normalisées des canaux 
(par exemple Avis 348-2 du 
CCIR). Pour 3 voies 
téléphoniques et 15 voies 
télégraphiques, il faut une 
largeur de bande de 
12 000 Hz 

1 'émission(l) 

20K9A9WWF 

12KOB9WWF 
~---··· -------......:....-,..-------~1-----------------L--------J.. 
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Description 
de 

l'emission 

:Largeur de bande née essai re 

Formule 
1 

Exemple de calcul 

III-A Modulation de fréquence 

Désignation 
de 

l'emission(l) 

~--~~----------------------~---------------------------------------------------+ 
1. Signal contenant de l'infor~ation quantifiée ou numérique 

Télégraphie sans 
correction d'erreurs 
(tine seule voie) 

Télégraphie è 

:impression directe 
à bande étroite, 
avec correction 
d'erreurs 
(une seule vcie) 

Signal d' appE!l 
sélectif 

•ré1égraphie iuoplex 
à 4 fréquenc ~s 

Téléphonie 
commerciale 

En = 2M +. 2DK 
M = E/2 
K = 1,2 
couramment 

En = 2M + 2DK 
M = E/2 
K = 1,2 
couramment 

En = 2M + 2DK 
M = E/2 "r 

K = 1,2~ 
couramment 

Bn = 2M + 2DK 
E = rapidité 
de modulation 
en bauds :de la 
voie la plus 
rapide. 
Si les voies 
sont syn~hro
nisées : 
M = E/2 
(autrement 
M = 2E) 
K = 1,1 t couramment 

E = 100 bauds 
D = 85 Hz ( dé pl ac erne nt 
170 Hz) 
Largeur de bande : 304 

E = 100 bauds. 
D = 85 Hz (déplacement 
170 Hz) 

Hz 

Largeur de bande : 304 Hz 

E = 100 bauds 
D = 85 Hz (déplacement 
170. Hz) 
Largeur de bande : 304 Hz 

Espacement entre fréquences 
adjacentes = 400 Hz 
Voies synchronisées 
E = 100 bauds 
M = 50· 
D = 600 
En = 1 420 Hz 

304HF1EEN 

304HF1ECN 

304HF1BCN 

1K42F7BDX 

\ 

2. Téléphonie (qualité commerciale) 

B = 2M + 2DK 
n 

K = 1, 
couramment , 
mais dans 
certaines 
conditions, des 
valeurs plus 
grandes de K 
peuvent être 
nécessaires. 

Cas moyen de téléphonie 
commerciale, D = 5 000, 
M = 3 000; 
Largeur de bande : 16 000 Hz. 16KOF3EJN 



'· (} Description 
de 

l'émission. 

Radiodiffusion 

1 

sonore 

Fac-similé par 
modulation en 
fréquence 
directe de la 
porteuse; 
noir et blanc 

Fac-similé 
analogue 

1 
! i 
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Largeur de bande nécessaire 
1 

Designation 

1 

de 1) 
FOl~·mule 

1 
Exemple de calcul l'émission 

3. Radiodiffusion sonore 

Bn = 2M + 3DK Mona ur al 
K = 1, D = 75 000, M = 15 000; 180KF3EGN 
couramment T,a.rgeur de bande : 180 000 Hz 

lL Fac-similé 
---

Bn = 2M + 2DK N = 1.100 elements par 
M 

N 
seconde; = 2 

L 
- ï D = 400 Hz lK98FlC K = 1,1 -

couramment Bn = 1 980 Hz 

Bn = 2M + 2DK N = 1.100 elements par 

M 
N seconde; -= L ï 2 D = 400 Hz 1K98F3C -

K = 1,1 Bn = 1 980 Hz 
couramment 
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Descripti,>n 
de 

1 'émissio.l 

Largeur de bande nécessaire 

Formule Exemple de calcul 
1 r----· 6. fuissions coniposites 

Désignation 
de 

l'emission<l) 

~-------r-B_n __ = __ 2_f_p __ + __ 2_D_K_,------------------------------~-------------; 

l
hertzlen, MRF K = 1 

1 

i 

couramment 60 voies téléphoniques 
occupant la bande de base 
de 60 à 300 kHz; excursion 
efficace par voie : 200 kHz; 
la fréqueLce pilote de 
continuité (331kHz) donne 
lieu à une excursion 
efficace de la porteuse 
principale de 100 kHz. 
Calcul de Bn : voir le 
Tableau III-B ci-après 
D = 200 x 103 x 3,76 
x 2,02 = 1,52 x 106 Hz 
fp = 0, 331 x 106 Hz 
Largeur de bande : Bn = 
3,702 x 106Hz 

3M70F8EJF 

tl 



• 

·oescription 
de 

1 'emission 

Faisceau 
hertzien; MRF 
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Largeur de bande nécessaire 

Formule Exemple de calcul 

Bn = 2M + 2DK 
K = 1, 
couramment 

960 voies téléphoniques 
occupant la bande de base de 
60 à 4 028 kHz; excursion 
efficace par voie : 200 kHz 

· la fréquence pilote de 
continuité (4 715 kHz) donne 
lieu à une excursion. efficace 
de la porteuse principale 

·de 140 kHz. 
Calcul de Bn voir le 
Tableau III-B, ci-après : 
D = 200 x 103 x 3,76 x 5,5 
= 4,13 x 106 Hz 
M = 4 028 + 106 Hz 
fp = 4,715 x 106 Hz; 
(2M + 2DK) > 2fp 
largeur de bande Bn = 
16, 32 x 106 Hz ·· 

Désignation 
de 

l'émission(!) 

16M3F8FJF 
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Description 
de 

1 'émission 

Faisceau 
hertzien; MRF 

Radiodiffusion 
sonore stéréopho
nique avec 
sous-porteuse. 
subsidiaire de 

· téléphonie 
multiplexée 

Largeur de bande nécessaire 

Formtùe 

Bn = 2M + 2DK 
K = 1 

couramment 

Exemple de calcul 

. . . ' ' . ~ ·. . 

6oo voies telephoniques 
occupant la bande de base 
de 66 ii 2 540 kHz; excUrsion 
efficace par voie : .200 kHz; 
la fréquence pilote de 
c O.n ti nui té' ( 8 50'0 kH:z ) donne 
lieu à une excursion efficace 
de la porteuse principale 
de 140 kHz. 
Calcul de Bn, voir le 
Tableau III-B, ci-après : 
D = 200 x 103 x 3,76 x 4,36 
= 3~28 x 104 Hz 
M·= 2,54 x 104 Hz 
K =1 
f p = 8, 5 x 10 4 Hz; 
{2M + 2DK) < 2fp 
Bn ::: 17 x 104 Hz 

Système à frequence pilote; 
M = 75 000 Hz 
D = 75 000 Hz 
Largeur de bande : 
Bn = 300 000 Hz 

Désignation 
de 

1 'émission(l) 

17MOF8EJF 

300KF8EHF 
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III-B FACTEURS DE MULTIPLICATION A UTILISER POUR CALCULER D, 
EXCURSION DE FREQUENCE DE CRETE, DANS LES EMISSIONS 

MULTIVOIES A MULTIPLEXAGE PAR REPARTITION EN 
FREQUENCE (MF/MRF) 

Pour des systèmes MF/MRF, la largeur de bande nécessaire est: 

Bn = 2M + 2DK 

On calcule la valeur de D, ou excursion de fréquence de crête dans les formules pour Bn en multipliant la 
valeur efficace d'excursion par voie par le (( facteur multiplicatif •> approprié indiqué ci·dessous. · 

Dans le cas où une onde pilote de continuité de fréquence fp est présente au·dessus de la fréquence maximale 
de modulation, M, la formule générale prend la forme suivante: 

Bn = 2fp + 2DK 

Dans le cas où l'indice de modulation de la porteuse principale engendrée par l'onde pilote est inférieure à 
0,25, et la valeur efficace de l'excursion de fréquence de la porteuse principale-par l'onde pilote est inférieure ou 
égale à 70~~ de la valeur efficace de l'excursion par voie, la formule générale prend celle des deux formes ci-après 
qui donne la valeur la plus grande: 

Bn = 2fp ou Bn = 2M + 2DK 

Facteur multiplicatif (•) 

Nombre de voies 
téléphoniques N, 

[ 

Valeur en dB au·dessus du niveau de modulation de ] 
(Facteurdecrête) x Antilog référènce 

20 

3 <Ne< 12 

60 <Ne< 240 

Ne Oiill 240 

[ 

une valeur en dB spécifiée par le constructeur du ] 
matériel ou par l'expluitant de la station, sous réserve 

4,47 x antilog de de l'approbation de l'administration 

20 

3,76 x antildg de [ 
(2,6 + 2 log Ne) ] 20 

3,76 x antilog de [ 
(-1 + 41og Ne) ] 20 

3, 76 x antilog de [ 
(-IS + 10 log Ne) ] 20 

(•) Dans ce tableau, les facteurs multiplicatifs 3, 76 et 4,47 correspondent respectivement à des facteurs de crête de JI,S dB 
et 13,0 dB. 



0 
Annexe au Document N DT/142-F 
Page 18 

Description 
de 

1 'émission 

Emissio~J 
d'impulsions 
non modulées 

Faisceau hertzien 

Largeur de bande nécessaire 

Formule Exemple de calcul 

IV. Modulation par impulsions 

B _ 2K 
n - t 

K dépend du 
rapport entre 
la durée'de 
l'impulsion et 
le temps de 
montée de 
l'impulsion. 
Sa valeur se 
si tue généra
lement entre 
1 et 10 et, 
dans de 
nombreux cas, 
sa valeur n'a 
pas besoin de 
dépasser 6. 

B 
_ 2K 

n - t 
K = 1,6 

1. Radiodétection 

Systè~e primaire de radio
détection 
Pouvoir séparateur en 
distarice : 150 rn 
K = 1,5 (impulsion triangu
laire où t ~ tr, seules les 
composantes les plus fortes 
jusqu'à 27 dB étant prises 
en considération) 

2 (pouvoir sépara
teur en distance) D'où t = ...:...::..:..:.::.__;;;~..:..:.::.~=:..:.....:.~ 

vitesse de la 
lumière 

t 
2 x 150 = 10B 3 x 

= 1 x 1o~6 seconde 
Bn = 3 x 106 Hz 

2. EmisGions composites 

Impulsions modulées en 
position par une bande de 
base à 36 voies télépho
niques. 
Durée de l'impulsion à mi
amplitude = 0,4 lJS; 
Largeur de bande : 
8 x 106Hz. 
(Largeur de bande indépen
dante du nombre de voies 
téléphoniques) 

~ 

Désignation 
de 

l'émission(l) 

3r•100PONAN 

8MOOM7EJT 

' 

' 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

PROJET 

Document N° DT/143-F 
29 octobre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 4 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

La Commission 4 a approuvé une révision de l'article N3 L-Document N° _7; 
il s'agit d'une nouvelle méthode d'indication de la largeur de bande nécessaire et de 
la classification des émissions. Au cours de l'examen de cette question, les parti
cipants ont soulevé le problème de la mise à jour des inscriptions actuelles dans 
le fichier de référence international des frequences pour l'adapter à ce nouveau 
systèmeo 

La Commission 6 voudra peut-être exam1ner les procédures appropriées pour 
la mise à jour du fichier de référenceo 

No MORISHIMA 
Président de la Commission 4 
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4A 

0 
Document N DT/144-F 
29 octobre 1979 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 4A 

Le Groupe de travail 4A propose à la Commission 4 d'envoyer à la Commission 6 
la note suivante : 

PROJET 

"NOTE DU PRESIDENT DE LA CO:MMISSION 4 AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

, , .... ( 0 ) " 1. En reference a votre note Document N 372 relative au terme niveau de 
brouillage acceptable", la Commission 4 voudrait préciser à nouVteau qu'elle a déjà 
considéré trois niveaux de brouillage 

brouillage prejudiciable, 

brouillage accepté, 

brouillage admissible. 

La Commission s'est fondee pour cela sur les critères suivants : 

le brouillage prejudiciable, terme bien connu que l'on peut trouver auss1 
dans la Convention,· correspond à un niveau de deterioration "catastrophique" 
du système; 

le brouillage accepté correspond à un niveau de brouillage qui a fait 
l'objet d'un accord entre deux administrations intéressées ou plus ou d'un 
accord régional; 

le brouillage admissible correspond à un niveau de prouillage qui a fait 
l'objet d'un accord entre toutes les administrations. 

Il en resulte que le niveau de brouillage "accepté" est normalement supérieur 
au niveau de brouillage "admissible". 
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2. La Commission 4 considère que l'expression "niveau de brouillage acceptable", 
dont vous avez demandé la definition pour préciser le numéro 4170/492D, entre dans la 
catégorie du brouillage "accepté". En général, cependant, le "niveau de brouillage 
acceptable" pourrait entrer dans la catégorie du "brouillage admissible" dont le niveau 
a fait l'objet d'un accord entre toutes les administrations. 

3. En outre, le brouillage "non accepté" ou "inacceptable" se situera entre le 
brouillage "accepté" et le brouillage "préjudiciable". La Commission 4 n'a pas jugé 
nécessaire de definir ce-quatrième terme car elle estime que les trois niveaux decrits 
dans les Documents ~s 307 et DT/115 sont suffisamment clairs. Il serait utile que 
la Commission 6 puisse se declarer satisfaite de ces trois definitions." 

A.R. BASTIKAR 
Président du Groupe de travail 4A 
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(Genève, 1979) 

PROJET 

PREMIER RAPPORT DE LA COMMISSION 7 

(ADMINISTRATION GENERALE) 

Document N° DT/145~F 
30 octobre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 7 

A ce jour, la Commission 7 a tenu sept séances. A la suite de l'examen des propositions 
et documents qui lui ont été attribués conformément à son mandat, la Commission a pris les decisions 
suivantes 

1. Article N21 

1.1 La révision de l'article N21 a été adoptée à l'unànimité. 

2. Article N22 

2.1 Les differents points de vue relatifs à l'utilisation des termes "administration" ou 
"gouvernement" ont été examinés. Certaines delegations ont estimé que le terme "administration" 
serait peut-être mieux approprié compte tenu de sa definition figurant dans l'Annexe 2 de la 
Convention, d'autres ont fait observer que l'emploi du mot "administration" pourrait poser des 
problèmes dans le cadre de leur legislation nationale; plus particulièrement, les delegues de 
l'Iraq, du Liberia, de Qatar et de l'URSS ont indiqué que la question devrait peut-être être traitée 
en Séance plénière. 

2.2 L'attention de la Commission 9 est attirée sur l'utilisation des mots "accord" et 
"arrangement" (voir le Document N° 236) . 

2.3 La révision de l'article N22 a été adoptée, à l'exception des numéros 5228 et ADD 5228A 
qui ont été laissés en suspens. Un groupe de redaction ad hoc a étudié les propositions relatives 
à ces numéros et a présenté ses conclusions dans le Document NO DL/158, 

3. Article N30 

3.1 La révision de l'article N30 a été adoptée à l'unanimité sauf pour ce qui concerne le 
terme "brouillage admissible", pour lequel la Commission 7 attend une decision de la Commission 6. 

4. Article N31 

4.1 La révision de l'article N31 a été approuvée à l'unanimité~ La décision relative aux 
titres a été renvoyée en attendant l'avis de la Commission chargée de l'examen des termes et 
definitions pertinents. (Voir le Document N° 233) 

5. Article N32 

5.1 La révision de l'article N32 a été adoptée. La décision concernant les titres a été 
reportée en attendant l'avis de la Commission chargée de l'examen des termes et définitions 
pertinents; il en est de même pour le terme "brouillage préjudiciable" pour lequel la Commission 7 
attend une décision de la Commission 5. 

5.2 En ce qui concerne le numéro 6422, certains délégués se sont réservé le droit de 
soulever la question en séance plénière. 
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6. Article N33 

6.1 Les textes des sections I, II et IVA ont ête adoptes à l'unanj:mit~? la decision concernant 
le titre et la section II a été renvoyée en attendant l'av:is. de la Co1Ilmission chargée de l'~tude 
des termes et definitions pertinents. 

7. Article N37 

7.1 Un groupe de travail (7A), préside par M. J.J. Foggon (Australie), a été chargé de l'etude 
de toutes les propositions relatives au point 2.6 de l'ordre du jour, qui porte sur les articles N7, 
Nl2, N23, N34, N35, N36, N37, N39, N39A, N48 et N58. 

1.2 Dans son rapport à la Connnission 7 (voir le Document N° 268), le Groupe de travail 7A a 
presente une serie de textes pour la nouvelle section II de l'article N37. La Commission 7 a adopté 
à l'unanimité la nouvelle section II relative aux moyens de transport sanitaires ainsi que les 
modifications de forme qu'il faut apport·er à 1' article N37. 

8. Article N39 

8.1 La révision de l'article N39 a été approuvée à l'exception des termes "transmission" et 
"émission" (voir le Document N° 227, Note pour la Connnission de rédaction) qui ont été laissés en 
suspens en attendant une décision de la Commission 5. 

8.2 Les termes "arrangement" et "accord" ont été laissés entre crochets pour les besoins des 
travaux de la Commission 7 (voir le Document N° 236). 

9. Les textes révisés, ainsi adoptés par la Connnission 7, L-ont été soumis à la Commission 
de rédaction avant d'être présentés en Séance plénière (voir le Document N° L- _7) _7. (Voir 
l'Annexe). 

Annexe 1 

H, L. VENHAUS 
Vice..-Président de la Connnission 7 
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ANNEXE 

CHAPITRE NVI 

Dispositions administratives concemant les stations 

ARTICLE N21/17 

Secret 

5193 
~Lors de l'application des ,dispositions appr~pri~~~ _de 

722(onvent ion,.~ administrations s'engagent ,è p~Tes.ïriesïlres nécessaires pour faire 
interdire et réprimer: (~-même~ 

5194 723 

5195 724 

5196 
à 

5220 

5221 725 

a) l'interception, sans autorisation, de radiocommunications qui ne sont pas 
destinées à l'usage général du public; 

b) ia divulgation du contenu ou simplement de l'existence, la publication ou tout 
usage quelconque, sans autorisation, des renseignements de toute nature 
obtenus en interceptant les radiocommunications mentionnées au numéro 
5194/723. 

NON attribués. 

ARTICLE N22/18 

Licences 

§ 1. (1) Aucune station d'émission ne peut être établie ou exploitée par un particulier, ou 
par une entreprise quelconque, sans une licence délivrée ar le...get~YefROffteR~du pays dont 
relève la station en question (voir cependant les numéros 5222/726 et 5228/732). 

5222 726 (2) Cependant, le ~uvernement d'un pays peut conclure, avec le gouvernement d'un ou-
plusieurspays limitrophe~ un/icco!!J particulier concernant une ou plusieurs st~tjons de son service de 

radiodiffusion ou de ses services mobiles terrestres, _ fonctionn~nt · sur des fréquences 
supérieures à 41 MHz, situées sur le territoire de ce pays limitrophe et destinées à améliorer sa 
couverture nationale. Cet[àcco~ ,.gui doit être compatible avec les dispositions ·du présent 
Règlement ainsi qu'avec celles desf!.ccorcfjrégionaux dont les pays intéressés sont signataires, 
peut prévoir des exceptions aux dispositions du numéro 5221/725 et doit être communiqué au 
Secrétaire général afin d'être porté à la connaissance des administrations à titre d'information. 

5223 727 (3) Les stations mobiles qui sont immatriculées dans un territoire ou groupe de 
territoires n'ayant pas l'entière responsabilité de ses relations internationales, peuvent être 

· considérées, en ce qui concerne la délivrance des licences, comme dépendant de l'autorité de 
ce territoire ou groupe de-territoires. 

la 
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MOD 5224 728 § 2. Le titulaire d'une licence est tenu de garder le secret des télécommunications, 

dans les dispo- .~ expressément ou par référence que, si la station comporte un récepteur, il est interdit d capte!/ 

1 

comme il est prévu rl.larticle-2-2- de la Convention. De plus, la licence doit -s:r::;· J.et=-

si t ions pert i- les correspondances de radiocommunications autres que celles qu'elle est autorisée à recevoir 
... n_e_n_t_e_s________ et que, dans le cas où de telles correspondances sont involontairement reçues, elles ne doivent 

être ni reproduites, ni communiquées à des tiers, ni utilisées pour une fin quelconque, et leur 
existence même ne doit pas être révélée. 

1 . 1 
a~n> \ '-'"'e 

MOD 5225 729 § 3. Afin de faciliter la vérification des licences délivrées à des stations mobiles, il est 
ajouté, s'il y a lieu, au texte rédigé dans la langue nationale, une traduction e& ltfte-h!rngne dont 
l!uia.ge.est ..tr..èg. t:épa.RdG-daRs-18S-l'-ela~ens-iater-Retioniùes-. de s 1 a ngu e s de t ra v ai 1 
de 

, s'il y a li~u, 

MOD 5226 730 § 4. (1) be-gotl'V ement qui délivre une licence à une station mobile y mentionne de 
façon précise l'état signalétique de la station, y compris son nom, son indicatif d'appel eifla 
catégorie dans laquelle elle est classée du point de vue de la correspondance publi9ue, ainsi 
que les caractéristiques générales de l'installation. 

e pays autres gue celui dans lequel la licence ~st délivrée 

NOC 5228 732 § 5. (1) En cas de nouvelle immatriculation d'un navire ou d'un aéronef, dans des 
circonstances telles que la délivrance d'une licence par le pays dans lequel il sera immatriculé 
serait vraisemblablement de nature à causer un retard, l'administration du pays à partir 
duquel la station mobile désire entreprendre sa traversée ou son vol peut, à la demande de la 
compagnie exploitante, délivrer une attestation indiquant que la station satisfait aux 
stipulations du présent Règlement. Ce certificat, établi sous une forme déterminée par 
l'administration qui le délivre, doit comporter l'état signalétique mentionné au numéro 
5226/730 et n'est valable que pour la traversée ou le vol à destination du pays où le navire ou 
l'aéronef sera immatriculé; en tout état de cause, sa validité expire au bout d'une période de 
trois mois. 

ADD 5228A 

(MOD) 

MOD 

5229 733 

5230 734 

5231 
à 

5330 

(2) En cas de location, d'affrètement ou d'échange d'aérone~ 
l'administration dont dépend l'exploitant d'aéronef qui reçoit 
l'appareil lors d'opérationsde cette nature, peut, en accord avec 
l'ad~inistration du pays dans lequel l'aéronef est enregistré, 
délivrer une licence conforme à celle qui est définie au numéro· 
5226/730 et qui se substitue temporairement à la licence initiale. 

3 
(a) L'administration qui délivre l'attestation doit aviser des mesures qu'elle a prises 

l'administration à laquelle il appartient de délivrer la licence. . 

4 . · ~itions) .· 
(-3) Le titulaire de l'attestation doit satisfaire aux -BtipY.lati&n6 du présent Règlement 

applicables au titulaire d'une licence. 

NON attribués. 
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1de radioamateur7 
L'~·~J 

Service d'amateur et service d'amateu1= 
par satellite 

bfe radioamateur~ 
Section 1. Service &atn~ 

/.de radioamateur 7 
§ 1. Les radiocommunications entre stations à-'amrtew:- de pays différents sont 
interdi es ·l'administration de l'un des pays intéressés a notifié son; opposition. 

lorsque 
- [de rajioamate~ 

§ 2. (1) Lorsqu'elles sont permises, les transmissions entre stations d!amatel:l~ de pays 
différents doivent se faire en langage clair et se limiter à des messages d'ordre technique ayant 
trait aux essais et à des remarques d'un caractère purement personnel qui, en raison de leur_ 
faible importance, ne justifient pas le ~~cours au service public de télécommunications.; Y-œt
amgl.wln@at-iR~Fdit-4-'Htilis8f-kls- -&kiHenB-d!aiR~8Uf -poHF- ~FaHSŒKKS:e- .Qes-sonHHOOÏ~iea&
Ïtlfet:AafÏ.e ~es-ea f'F<W&Hftflee-oo-à-desttnt:Kie& àe-tiefee!r J3er~es-: 

( 2) '#=_ ---.-.---_----------------- Il est 
absolument interdit d'utiliser les stations d'af.ateur pour transmettre des communications 
internationales en provenance ou à destinatio!U,de tierces personne~ 

' {de radioamateu_E 

6356 1562 ( 3) ~ Les dispositions qui précèdent peuvent être modifiées par des ar~eR~ 
particuliers entre les administrations des pays intéressés. {j.c c ordrf} 

~~i s;uhaite obtenir une licence pour manoeuvrer ~d d' t ~ 
\~ Lue ~~oama eu9 

6357 1563 § 3. (l) Toute personne œànœt:Wranf. les appareils d'une station è?ama'feur doit '1t'V'Oirprouver 
pr.ou.~ qu'elle est apte à la transmission manuelle correcte et à la réception auditive correcte 
de textes en signaux du code Morse. Cependant, les administrations intéressées peuvent ne pas 
exiger l'application de cette prescription lorsqu'il s'agit de stations utilisant exclusivement des 
fréquences supérieures à ~Hz. 

·® 
MOD 6358 1564 (2) Les administrations prènnent les mesures qu'elles jugent nécessaires pour vérifier 

'[(MOD il 6359 1565 

MOD 6360 1566 

[cMoD!) · 6361 1567 

les aptitudes techniques de toute per .. . ils d'une station è!amaunu. t ,.,..; 
qui souhaite manoeuvrer (ae radîoama eu!J 

ffie ra~joamateui7 · 
§ 4. La puissance maximum des stations G!amatoor est fixée par les administrations 
intéressées, en tenant compte des aptitudes techniques des opérateurs et des conditions dans 
lesquelles ces stations doivent fonctionner. 

. /.de rarioamateuil 

§ 5. (1) Toutes les règles générales fixées dans lalConvention et dans le Règlement des 
radiocommunications s'appliquent aux stations d!amateur. En particulier, la fréquence émise 
doit être aussi stable et aussi exempte de rayonnements non essentiels que l'état de la 
technique le permet pour des stations de cette nature. 

les 

/je r~ioamateuiJ · 
(2) Au cours de leurs [émissiorJ", les stations d'amateuf doivent transmettre leur 

indicatif d'appel à de courts intervalles. 
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[cMoDj] 

ADD 6361A 

MOl) ~362 1567A 
Spa2 

6363 
à. 

6388 

r . 
Lde radioamateui? 

Section . Il. Service d!sma~t'- par sateliite 

~~ (1) Les dispositions de la Section I du présent article s'appliquent, 
s'il y a lieu, de la même manière au service j'am~teur par satellite. 

. · Lde radioamateuj} 

[de radioamateu!] 
§-~ .... ( 2) Les stations .spatiales du service <HiHraR-ur par satellite qui fonclionn~nt dans des 
bandes partagées avec d'autres services sont équipées de dispositifs appropriés à la commandt: 
de teurs émissions, pour le cas où desLbrouillages nuisib!~ seraient signalés conformément à la 
procédure spécifiée à l'article N20/15. Les administrations qui autorisent de telles stations 
spatiales en informent l'I.F.R.B. et font en sorte que des stations terril!nnes de comm_?nde 
~+SaRt~ soient installées avant le lancement. afin de garantir que tout{brouillage nuisih_[g' qui 
serait-signalé puisse être éli mini! par lesdites administrations (voir le numéro 6105/4 70V ). 

en nombre suffisantt 

NON attribués. 
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Service des fréquences étalon 
et{jerviciJ. des signaux horaires 

.-
assurent 

MOD 6389 1623 § 1. (1) our permettre une utilisation plus efficace du spectre des fréquences radioélectri
ques et pour avoriser d'autres activités techniques et scientifiques, -il--ceR'fieR*--f~iie- les 
administrations efforeent-d 1~sQrQ("un service@'émissio~de fréquences étalon et de signaux 
horaiEeS~Q&QQ.Gné-s~le plan mondial, en veillant à étendre ce service aux régions du monde 

----qülsont insuffisamment desservies. . 
doiv.ent'···;c;ü_r,:ciüï;.në·r·, ""2:onformèmë_n_t __ a_u_x_d_l_. -sp_o_s_i_t_i_o_n_s_d:-u- présent article, l' éta-

' blissement et 1 1 exploitation d_e ~ef} servicê~] au 

~ MOD 1 6390 ! 624 

MOD 6391 1625 

N OC 6392 1626 

Noe 6393 1627 

~ MOD ~ 6394 1628 

6395 
à 

6419 

(2) A cet effet, les administrations prennent tes mesures voulues pour coordonQ.er avec 
le concours du Comité international d'enregistrement des fréquences toute nouvelle/émissio!J 
de fréquences étalon ou de signaux horaires ou toute modification apportée aux(emissioniJ 
existantes dans les bandes des fréquences étalon. Elles échangent entre elles et communiquent 
au Comité tous renseignements utiles à ce sujet. Le Comité consulte en cette matière le 
Directeur du C.C.I.R., qui continue lui-même à s'assurer l'avis et la coopération du Bureau 
international de l'heure (B.I.H.), de l'Union radio-scientifique internationale (U.R.S.I.) et des 
autres organisations internationales ayant un intérêt direct et essentiel dans ce domaine. 

(3) Autant que possible, aucune nouvelle fréquence. n'est assignée dans les bandes du 
service réquences étalon, ni notifiée au Comité avant que n'ait été effectuée la coordination 
dont il est fait état ci-dessus. 

des 

§ 2. En vue de réduire les brouillages dans les bandes du service des fréquences étalon, 
les administrations coopèrent entre elles en se conformant aux A vis du C.C.I.R. 

§ 3. Les administrations qui assurent ce service coopèrent entre elles, par l'intermé
diaire du C.C.I.R., pour rassembler et distribuer les résultats des mesures de fréquences étalon 
et de signaux horaires, ainsi que les valeurs des ajustements des fréquences et des signaux 
horaires. 

§ 4. En choisissant les caractéristiques techniques desl~issioolde fréquences étalon et 
de signaux horaires, les administrations s'inspireront des Avis pertinents du C.C.I.R. 

NON attribués. 
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[CMOD~ 

~ MOD ~ 6420 1568 

[MOD~ 6421 1569 

TI MOD TI 6422 1570 

MOD 6423 1571 

MOD 6424 1572 

MOD 642S 1573 

MOD 6426 1574 

~MOD~ 6427 1575 

6428 
à 

64S2 

ARTICLE N32/42 

Stations expérimentales {j.e re cher chi} 

{d.e recherche) 
§ 1. (1) Une station expérimentale }he peut entrer en communication avec des stations 
expérimentale~'autres pays qu'avec l'accord de l'administration dont elle relève. Chaque 
administratiotjnotifie aux administrations intéressées les autorisations ainsi délivrées. 

[de recherct;i} 
[accords] 

(2) Les administrations intéressées fixent par des ~rrartgemefl~ particuliers les 
conditions dans lesquelles les communications peuvent être établies. 

ffi~ recherchi/ 
§ 2. (1) Dans les stations expérimentale0oute personne manœuvrant des appareils 
radiotélégraphiques, pour son propre compte ou pour celui de tiers, doit avotr prouvé qu'elle 
est apte à la transmission manuelle et à la réception auditive de textes en signaux du code 
Morse. 

les 
(2) Les administrations prennent teties mesures qu'elles .iugent nécessaires pour 

vériller les capacités, du point de vue techniq~:?7 de toute pe~~Enne.~~~les appareils 
d'une station expérimentale1L<fe recherc~. (éiü'"i souhaite manoeuvrer) 

i: [de reche rcJ,e._} 
§ 3. Les administrations intéressées ftxent la puissance maximum des stations expéri
mentales ·tenant compte du but pour lequel leur création a été autorisée et des conditions 
dans lesquelles ces stations doiventlRW-ailleJ;=- fonctionner. 

[de recherchi} 
§ 4. (l) Toutes les règles générales fixées dans la Conventioo)et dans le Règlement des 
radiocommunications s'appliquent aux stations expérimentale(De plus, ces stations doivent 
satisfaire aux conditions techniques imposées aux émetteurs qui travaillent dans les mêmes 
bandes de fréquences, sauf lorsque le principè technique même des expériences s'y oppose. Dans 
ce. cas, l'administration qui autorise l'exploitation de ces 
stations peut accorder une dispense sous une forme appropri~e. 

- [de r-~çhercAf.] 
(2) Au cours de leurs~missiol!Y les stations expérimentalest'doivent transmettre à de 

courts intervalles leur indicatif d'appel.. ou -feur-nom- -dans-le-cas- -de ~ions- non- -eneore
t'ettrvBeS6~rt1ndicattf-dlappel-:- · toute ·autre- forme-d' identification 
reconnue (voir 1 'axt i cle N23). 

/!!~;ec.hercAe7 r;: 
§ 5. Pour une station expérimentile\hon suscepti61e de créer un!9rouillage nuisib!SJà un 
service d'un autre pays, l'administration intéressée peut, si elle l'estime désirable, adopter des 
dispositions différentes de celles qui sont contenues dans le présent article. 

NON attribués. 



1'-JOC 

6453 1576 

6454 1577 

64SS 1578 · 

r; J Il MOD. l... ) 6456 1579 

[êMon2 6451 1580 

@Mon] 6458 1581 

~Mon] 6459 1582 

NOC 6460 1583 

SUP 6461 1584 
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S · d r d' · _::r · d erv1ce e .:!a torepera~ et servace e 
L_raèiorepéra~ par satellite 

Section 1. Dispositions générales 

§ 1. Les administrations qui' ont organisé un service de fadiorepérag!}prennent toutes 
les dispositions nécessaires pour. en assurer l'efficacité et la régularité. Cependant, elles 
n'acceptent aucune responsabilité quant aux conséquences éventuelles tant de l'inexactitude 
des informations fournies que du fonctionnement défectti;eux ou de l'arrêt du fonctionnement 
de leurs stations. 

§ 2. En cas de mesure douteuse ou inexploitable, la station qui détermine un relèvement 
ou une position doit, si possible, aviser de cette incertitude la station mobil~ a l~quelle. elle. 
fcurnit cette information • .' 

§ 3. Les administrations notifient au Secrétaire général les caractéristiques de chaque 
station de ffadiorepéra[i} assurant un service international intéressant le service mobile 
maritime, et notamment, si c'est nécessaire, pour chaque station ou groupe de stations, les 
secteurs dans lesquels les informations fournies sont normalement sûres. Ces renseignements · 
sont publiés dans la Nomenclature des stations de radiorepérage et des stations effectuant des 
services spéciaux et tout changement de caractère permanent est notifié au Secrétaire général. 

§ 4. Les procédés d'identification des stations de fadiorepérag~doivent être choisis de 
façon à éviter toute incertitude lorsqu'il s'agit de reconnaître une station. 

§ 5. r:e~ signaux émis par les stations de fadiorepéraa doivent permettre des mesures 
exactes et precises. 

§ 6. Toute information concernant une modification ou une irrégularité du fonctionne-
ment d'une station defadiorepéra~doit être diffusée sans délai. A cet etTet: 

' 
a) Les stations terrestres des pays où fonctionne un service de /JadiorepéragiJ · 

émettent chaque jour, en cas de besoin, des avis de modification ou 
d'irrégularité de fonctionnement jusqu'au moment où Je fonctionnement. 
normal a repris ou, si une modification permanente est survenue, jusqu'au 
moment où l'on peut raisonnablement admettre que tous les navigateurs 
intéressés en ont été avisés. 

b) Les modifications permanentes ou les irrégularités de longue durée sont 
publiées dans les avis aux navigateurs dans Je délai le plus bref. 
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[ëMoD?] 

MOD 6462 1584A 
Mar2 

Section Il. Dispositions rel~tives au service 
de l!idiorepérage mariti~ par satellite 

§ 8. Les dispositions des numéros 6453/1576 à 64 ~s'appliquent également au 
service delfadiorepérage maritin:@ par satellite, dans la mesure où cela est pratiquement 
possible. 

NOC Section III. Stations radiogoniométriques 

NOC 6463 1585 
à 

6465 1587 

{(MoDi}6466 1588 

NOC 

NOC 6468 

c Noe 6469 1590 

[{MOD 2 6470 1591 

.NOC 6471 1592 

[accor@ . 
§ 11. En l'absence d'~ar-rangeœèfH. préalable, une station d'aéronef qui s'adresse à une 
station radiogoniométrique pour obtenir un relèvement doit faire usage à cette fin d'une 
fréquence sur laquelle veille normalement la station appelée. 

§ 12. Dans le service de radionavigation aéronautique, la procédure visée dans la 
présente section pour la radiogoniométrie est applicable, sauf lorsque des procédures 
particulières résultant d',Wr.angen:~e~t.ts conclus par les administrations intéressées sont en 
vigueur. [accord~? 

Section IV. Stations de radiophare 

A. Généralités 

§ 13. Lorsqu'une administration juge utile, dans l'intérêt de la navigation, d'organiser un 
service de stations de radiophare, elle peut employer à cette fin : 

a) des radiophares proprement dits, établis sur la terre ferme ou sur des 
navires amarrés d~ façon permanente ou, exceptionnellement, sur des 
navires naviguant dans une zone restreinte dont les limites sont connues et 
publiées. Le diagramme de IJfmissioiJ de ces radiophares peut être direc
tionnel ou non directionnel ; 

b) des stations fixes, des stations côtières ou des stations aéronautiques 
désignées pour fonctionner comme radiophares à la demande des stations 
mobiles. 



Nor; 6lt-?? 
à 

64'!4 

1 593 

1595 

ARTICLE N37 
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MOD Tra~smissions d'urgence et de sécurité~ 
et transports sanitaires 

NOC Section 1. Signal et messages d'urgence 

NOC 6873 1477 
a 

6~85 IJI-fSt 

MOD Section II. Transports sanitaires 

ADD 6885A1 § 7. L'expression "transports sanitaires" définie dans les 
Conventions de Genève de 1949 et les Protocoles Additionnels, recouvre tout moyen 
de transport, par terre, par eau ou par air, militaire ou civil, permanent ou 
temporaire, affecté exclusivement au transport sanitaire placé sous la direction 
d'une autorité compétente d'lli~e Partie à un conflit. 

1 
ADD 6885B § 8. Aux fins d'annonce et d'identification de transports sanitaires. 

qui sont protégés conformément aux-Conventions. s.us.m.entionnées~ une trans.m.issiqn 
complètë des signaux d'urgence decrits aux numéros 6873 et 6874 sera suivie 
par l'adjonction du seul groupe "YYY" en radiotélégraphie et par l'adjonction 
du mot uJlique "MEDICAL" prononcé comme en français, en radiotelephonie. 

1 

ADD 6885C 1 § 9. Les fréquences spécifiées au numéro 6878 peuvent être utilisées 
par les transports sanitaires aux fins d'auto-identification et d'établissement 
des comm~~ications. La communication doit, dès que possible, être transférée 
sur une fréquence de travail appropriée. 

1 
' 
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ADD 6885D 
1

§ 10. L'utilisation du signal décrit · d~~s le numéro 6885B indique 
que le message qui suit concerne un transport sanitaire protégé. Le message 
doit contenir les données suivantes : 

ADD 

ADD 

(Mon) 

a) l'indicatif d'appel ou autre moyen reconnu d'identification du vehicule de 
transport s~~itaire; 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

la position du véhicule de transport sanitaire; 

le nombre et le type de vehicules de transport sanitaire; 

l'itinéraire prévu; 

la duree estimée du deplacement, et les heures de depart~ d'arrivée. 
prévues selon le cas; 

toutes autres informations utiles, telles que 1' altitude de vol, les 
frequences radioelectriques sur lesquelles il faut assurer la veille, les 
langues utilisées, les modes et codes des systèmes de radar secondaires de 
surveillance . ._,__ __ ) 

Les disposit .;ons de 1. a Sect. I d · \ l.. .... . · ~on e cet art~cle s' applt que.f\\.) 
à l'utilisation des d' s~gnaux urgence par des transports 

6885F 15 A~. L' t ·1· · 
1 . u 7 l.~at~on des radiocommunications pour annoncer et identifier 

es t:ansp~~s san~ta~res est facultative; cependant, si elles sont em lo ées 
les d~sp~s~t~ons du.Reglement des radiocommunications et, en particuli~r,ycel{es 
de la lresente sect~on et des articles N34 et N35 s'appliquent~ 

III 
Section ·n: Signal et messages de sécurité 

13 
(MOD) 6886 1488 § h (1) En radiotélégraphie, le signal de sécurité consiste en trois repetitions du 

groupe ITT. Les lettres de chaque groupe et les groupes successifs sont nettement séparés les 
uns des autres. Le signal de sécurité est transmis avant l'appel. 

,, 



• 

' 

NOC 6887 1489 

(MOD) 6888 1490 
Mar2 

NOC 6889 1491 
Mar2 

NOC 6890 1492 
Mar2 

NOC 6891 1492A 
Mar 

(MOD) 6892 1493 
M~* 

NOC 

(MOD) 

6893 1494 

6894 1495 

6895 
à 

6919 
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. (2) En radiotéléphonie, le signal de sécurité consiste en trois répétitions du mot 
<<SÉCURITÉ,. prononcé distinctement comme en français. Il est transmis avant l'appel. 

14 
§ -&. (1) Le signal de sécurité annonce que la station va transmettre un avis important aux 
navigateurs ou un avertissement météorologique important. 

(2) Le signal de sécurité et l'appel sont transmis sur une ou plusieurs des fréquences 
internationales de détresse (500kHz, 2182 kHz, 156,8 MHz) ou sur toute autre fréquence 
pouvant être utilisée en cas de détresse. 

(3) Il convient que le message de sécurité qui suit l'appel soit transmis sur une 
fréquence de travail; une indication appropriée doit être donnée à cet effet à la fin de l'appel. 

(4) Dans le service mobile maritime, les messages de sécurité sont, en règle générale, 
adressés à toutes les stations. Ils peuvent cependant, dans certains cas, être adressés à une 
station déterminée. 

15 
§ .9. (1) A l'exception des messages transmis à heure fixe, Je signal de sécurité, lorsqu'il est 
employé dans le service mobile maritime, doit être transmis vers la fin de la première période 
de silence qui se présente (voir le numéro 6696/1130 pour la radiotélégraphie et le numéro 
6708/1335A pour la radiotéléphonie); le message est transmis immédiatement après la 
période de silence. 

(2) Dans les cas prévus aux numéros 6997/1612, 7000/1615 et 7004/1619, le signal 
de sécurité et le message qui le suit doivent être transmis dans le plus bref délai possible, mais 
ils doivent être répétés à la fm de la première période de silence suivante. 

16 
§ -19. Toutes les stations qui perçoivent le signal de sécurité doivent écouter le message 
de sécurité jusqu'à ce qu'elles aient acquis la certitude que ce message ne les concerne pas. 
Elles ne doivent faire aucune émission susceptible de brouiller le message. 

NON attribués. 
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NOC 6981 1596 
à 

6991 1606 

[CMonJ 6992 1607 

MOD 6993 1608 

MOD 6994 1609 

NOC ) 699S 1610 

[CMon)J 6996 1611 

ARTICLE N39 

Services spéciaux relatifs à la sécurité 

Section l. Messages météorologiques 

§, 2. (1) Les différents services ·météorologiques nationaux s'entendent pour établir des 
programmes communs d/fmissiorj, de manière à utiliser les émetteurs les mieux placés pour 
desservir les régions intéressées. 

(2) Les observations météorologiques comprises dans les catégories mentionnées aux 
numéros 6982/1597 à 6985/1600 sont rédigées,-&a-.pFiRGi.~dans un code météorologique 
international, qu'elles soient transmises par des stations mobiles ou qu'elles leur soient 
destinées . 

. , Pou: ~a transmission des messages d'observation~ 
~est1nes s~ec1~lement à un service officiel de m~t~orolo.gie, 
ll sera fa1t usage des fr~quences mises à sa disposition pour 
les besoins de la m~t~orologie, 

····· - ·- ·-- - .. --

§ 3. Les-1t1essages -tl~ser'ffitiert ~stmes-à- urt -seniee- -météorotogique -oHtcirl benet-1-
€~~~~~~~~~~~~-~~m~de-~~~e~-~~~~i-~-mé~~~~ 

...syiWptÏ'fue-@t-à-la~éof:elegie- .aére~~t:Kt; conformément aux[accor§ régionaux. établis 
par les services intéressés pour l'emploi de ces fréquences. 

§ .. 4. (1) Les messages météorologiques destinés spécialement à l'ensemble des stations de 
navire sont émis, en principe, d'après un horaire déterminé et, autant que possible, aux heures 
où ils peuvent 'être reçus par les stations de navire pourvues d'un seul opérateur. En 
radiotélégraphie, la vitesse de transmission ne doit pas dépasser seize mots par minute. 

(2) Pendant les[transmissio~ «à tous» des me~sages météorologiques destinés aux 
stations du service mobile maritime, toutes les stations de ce service dont les lf"n:tissioniJ 
brouilleraient la réception de ces messages doivent obs(!rver le silence, afin de permettre à 
toutes les stations qui le désirent de recevoir lesdits messages. 

•· 



• 

• 

EOD 

NOC 

69•;;7 ! 612 
Mar2* 

6998, 1613 

[O·!OD)] 6999 1614 

. NOC 7000 1615 
à 

7002 1617 

NOC 

N'OC i003 1618 · 

à 
7005 1620 
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, q~t' n:.1 ~;o~tr~~ c:.,? l.a p~·è·~-1~;·i-ne ':..':'l"lC\.~e pends.nt laquel~~e est pr2v:;~~-·- ·::-;.··-\ 
dil'ï'usic.~n d'avis aux navicatcurs, com:r:o inJiq· .. h~ dans la l'io:ne:..c1at~lre 
des stations de radiorep&rage et des stations effectuant des services 
spéciaux. 

-------- ----------1 

(3) Les messages d'avertissements météorologiqu:::s à l'inte:1tion du service mobile 
maritime sont transmis immédiatement. Ils doivent être répétés· à la fin de la première période 
de silence qui se présente (voir les numéros 6696/1130 et 6708/1335A), ainsi ~à-J.a-fi.A-de-1-a
t=' f'èff .. iè-fe- j?~'fi-ede- fre-stl er-tœ -ijti i-St:-pt"l.. ~ ffi'Î e- e &r':-5 -tes _,_,·tHYat iti lb-àe-s -5 hl tf EH-:5-de -flit rif'w._F1Qtf'\"t.!e .!r 

.Q41-R~e..u+<S~at11!Hr-:-Ils sont précédés du signal de sécurité et sont transmis suries fréquences 
appropriées (voir le numéro 6889/1491 ). 

(4) En plus des services réguliers d'information prévus dans les alinéas précédents, les 
administrations prennent les dispositions nécessaires pour que certaines st~tions communi
quent, sur demande, des messages météoïO!ogiques aux stations du service mobile maritime. 

(5) Les dispositions des numéros 6995/1610 à 6998/1613 sont applicables au service 
mobile aéronautique, dans la mesure où elles ne sont pas en contradiction avec des 

G'rrangemenri}particuliers plus précis assurant à la navigation aérienne une protection au 
moins égale. 

Section Il. Avis aux navigateurs maritimes 

NOC Section III. Avis médicaux 

Noe. 

NOC 

7006 1621 

7007 1622 

7008 
à 

7107 

§ 9. Les stations mobiles qui désirent recevoir un avis médical peuvent l'obtenir par 
l'intermédiaire des stations terrestres indiquées comme assurant un tel service dans la 
Nomenclature des stations de radiorepérage et des stations effectuant des services spéciaux. 

§ 10. Les radiotélégrammes et les conversations radiotéléphoniques relatifs aux avis 
médicaux peuvent être précédés du signal d'urgence approprié (voir les numéros 6875/1479 à 
6885/1487). 

NON attribués. 
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C.9 
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c.6 

c.6 

C.5 



340 

342 
(Rév.l) 

343 

344 

345 
(Rév"l) 

346 

347 

348 

349 

350 

Origine 

GT 6A 

GT 5C 

c.8 

c.8 

ISR 

SYR 

C.8 

YEM 

c.6 

GT 5D 

Document N° DT/146~F 
Page 3 

Titre 

Déroulement .de la-procédure supplémentaire à 
appliquer dans les cas où un accord avec une 
administration est requis par un renvoi au Tableau 
d'attribution des bandes de fréquences - . . - . 0 L article Nl3A_/ (Document N 278)· 

Quatrième rapport du Groupe de travail 5C à la 

Destination 

c.6 

Commission 5 C~5 

Note du Président de la Co1llmission 8 auX Présidents 
des Commissions 4 ~ 5, 7 et· 9 C. 4~ 5? 7? 9 

Note du Président de la Commission 8 au Président 
de la Commission 7 C.7 

Propositions C-5 

Proposition C.4, 5, 6 

Deuxième rapport de la Commission 8 
(Restructuration) PL 

Première série de textes soumis par la Commission 8 
à la Commission de rédaction C.9 

Propositions . C.5 

Compte rendu de la quatrième séance de la Commission 6 
(Procédures réglementaires) C.6 

Quatrième rapport du Groupe de travail 5D à la 
Commission 5 (Attribution des bandes de fréquenc~s) C.5 



l.JNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE AlD>M~N~~T~AT~VE 
MONDIAlE 
OrES rRtADIOCOMMUN~CA 1r~ONS 
(Genève, 1979) 

PROJET 

Document NO DT/147-F 
30 octobre 1979 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5E 

SIXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5E A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTIONS DES BANDES DE FREQUENCES) 

Ob.iet Bande de fréquences 217 GHz - 275 GHz 

1. Le Groupe de travail a examiné toutes les propositions relatives à cette bande de 
fréquences et a décidé de recommander l'adoption du Tableau'd'attribution révisé figurant dans 
l'Annexe. Toutes les attributions ont été approuvées à l'unanimité; les Etats-Unis ont cependant 
exprimé le désir d'avoir le droit, lors d'une prochaine séance du Groupe de travail 5E, de soulever 
à nouveau la question de la rédaction du renvoi 3815/412J pour les bandes au-dessus de 217 GHz. 

2. Le Groupe de 
Groupe de travail 5 ad 
les applications ISM. 
n'avait pas encore été 
indiqué sous le numéro 

Annexe 1 

travail a approuvé la Recommandation (Document N° DT/105(Rév.2)) du 
hoc 3 concernant l'utilisation de la fréquence 245,0 GHz + 1 GHz pour 
Toutefois, le Groupe a pris note du fait que le Document N° DT/105(Rév.2) 
approuvé par la Commission 5. Le texte du renvoi devrait se lire comme 
2 du Document N° 374. 

A.W. ADEY 
Président du Groupe de travail 5E 
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Region 1 

217 - 231 

! 231 - 235 

1 

235 - 238 

238 - 241 

241 - 248 

ANNEXE 

1 

GHz 
217 - 248 

Region 2 
1 

Region 3 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

RADIOASTRONOMIE 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

3815/412J 3679A 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE 

Radiolocalisation 3816H 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE 

Radiolocalisation 3816H 

RADIOLOCALISATION 

Amateur 

Amateur par satellite 

L-3816I_7 

MOD 3815/412J Toutes les emissions sont interdites dans les 
bandes 51,4 - 54,25 GHz, 58,2 - 59 GHz, 64 - 65 GHz, 86 -92 GHz, 105 - 116 GHz 
et 217 - 231 GHz. L'utilisation de capteurs passifs par d'autres services est, 
de plus, autorisee. 

j 



ADD 3679A 

ADD 3816H 

L ADD 3816I 

ADD 
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Dans les bandes j_ 1 400- _1727 MHz,_Ï 101- 120 GHz et 
197 - 220 GHz, certains pays effectuent des opérations de recherche passive, 
dans le cadre d'un programme visant à rechercher des signaux spatiaux d'origine 
extra-terrestre. 

Aux Etats-Unis d'AmériQue et au J.apon, les bandes 
231 - 235 GHz et 238 - 241 GHz sont attribuées au service de radiolocalisation 
à titre primaire. 

La bande 244 - 246 GHz (fréQuence centrale 245 GHz) 
peut être utilisée pour les applications industrielles, scientifiQues et 
médicales. Les appareils ISM fonctionnant dans cette bande ne doivent pas 
causer de brouillage nuisible aux services de radiocommunication fonctionnant 
à l'intérieur et à_l'extérieur de cette bande conformément .au présent 
Règlement. Pour l'application de ces dispositions, les_Administrations se 
rapporteroDt aux plus récents Avis pertinents du CCIR._/ 

Région 1 

248 - 250 

250 - 252 

252 - 265 

265 - 275 

AMATEUR 

GHz 
248 - 275 

Région 2 

AMATEUR PAR SATELLITE 

1 
Région 3 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

3816J 

MOBILE 

MOBILE PAR SATELLITE 

RADIONAVIGATION 

RADIONAVIGATION PAR SATELLITE 

3815E 3816K 3816L 3816M 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

MOBILE 

RADIOASTRONOMIE 

3816N 

La bande 250- 251 GHz est, de plus, attribuée au 
service de radioastronomie à titre primaire, pour les observations sur 
les raies spectrales. Les administrations sont instamment priées, 
lorsqu'elles feront des assignations à d'autres services, de prendre 
toutes les mesures pratiQuement possibles pour protéger le service de radio
astronomie contre les brouillages nuisibles dans ces bandes. Les émissions 
provenant d'engins spatiaux ou d'aéronefs peuvent constituer des sources de 
brouillage particulièrement importantes pour le service de radioastronomie 
(voir le numéro 3280/116). 
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ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

3816K La bande 257,5- 258 GHz est, de plus, attribuée au 
service de radioastronomie à titre secondaire, pour les observations sur les 
raies spectrales. Les administrations sont instamment priées, lorsqu'elles 
feront des assignations à d'autres services, de prendre toutes les mesures 
pratiquement possibles pour protéger le service de radioastronomie contre les 
brouillages nuisibles dans ces bandes. Les émissions provenant d'engins 
spatiaux ou d'aéronefs peuvent constituer des sources de brouillage particu
lièrement importantes pour le service de radioastronomie (voir le 
numéro 3280/116). 

3815E Dans les bandes 43,5 - 47 GHz, 66 - 71 GHz, 95 - lOO GHz, 
134 - 142 GHz, 190 - 200 GHz et 252 - 265 GHz, l'utilisation de liaisons par 
satellite avec des stations terrestres situées en des points fixes spécifiés 
est, de plus, autorisée lorsque ces liaisons sont utilisées en relation avec 
le service mobile par satellite ou le service de radionavigation par 
satellite. 

3816L La bande 262,24- 262,76 GHz est également attribuée au 
service de radioastronomie à titre primaire pour les observations sur les 
raies spectrales. Les administrations sont instamment priées, lorsqu'elles 
feront des assignations à d'autres services, de prendre toutes les mesures 
pratiquement possibles pour protéger le service de radioastronomie contre 
les brouillages-nuisibles dans ces bandes. Les émissions provenant d'engins 
spatiaux ou d'aéronefs peuvent constituer des sources de brouillage particu
lièrement importantes pour le service de radioastronomie (voir le 
numéro 3280/116). 

3816M En République fédérale d'Allemagne, en Espagne, en 
France et aux Pays-Bas, la bande 261 - 265 GHz est, de plus, attribuée au 
service de radioastronomie à titre primaire. 

3816N_/ L-A. __ En assignant des fréquences aux stations des autres 
services auxquels la bande 265 ·- 275 GHz est attribuée, les administrations 
sont ins~amment priées de prendre toutes les mesures pratiquement possibles 
pour protéger le service de radioastronomie contre les brouillages nuisibles, 
notamment dans les bandes 265,64- 266,16 GHz, 267,34- 267,86 GHz et 
271J4 - 272,26 GHz, gui sont utilisées pour les observations sur les raies 
spectrales. Les émissions provenant d'engins spatiaux ou d'aéronefs peuvent 
constituer des sources de brouillage particulièrement importantes pour le 
service de radioastronomie (voir le numéro 3280/116)~, 

ou 

L-B. En attribuant des fréquences à d'autres services, les 
administrations sont instamment priées de prendre toutes les mesures prati
quement possibles pour protéger le service de radioastronomie contre les 
brouillages nuisibles dans la bande 265 - 275 GHz, notamment dans les 
bandes 265,64- 266,16 GHz, 267,34- 267,86 GHz et 271 274- 272,26 GHz, 
gui sont utilisées pour les observations sur les raies spectrales. 
Les émissions provenant d'engins spatiaux ou d'aéronefs peuvent constituer 
des sources de brouillage particulièrement importantes pour le service de 
radioastronomie (voir le numéro 3280/116)~7 

Note ; Deux versions sont proposées pour le renvoi 3816N. La version A 
(texte normalisé 7.2 du Document N° 239) pourrait être utilisée au cas-où 
il y aurait un article sur la radioastronomie; la version ~ (texte normalisé 
7.3 du Document N° 239) pourrait être utilisée en l'absence d'article sur 
la radioastronomie. 
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GROUPE DE TRAVAIL 4A 

NOTE DU PRESIDENT AU GROUPE DE TRAVAIL 4A 

1. Le Groupe de travail 4B a envoyé au Groupe de travail 4A une demande 
concernant la definition du terme "émission brouilleuse" (voir Document DL/133); cette 
notion fondamentale découle de la nécessité de quantifier, dans l'Appendice 28 et 
peut-êt~e ailleurs, le brouillage provoqué par un autre système aux fins des. calculs 
de partage. 

2. Le Groupe de travail 4A tient à indiquer de nouveau qu'il a déjà defini 
les trois termes : 

brouillage (voir Document N° 241) 

émission (voir Document N° 241) 

rapport de protection (voir Document N° DT/121) dans lequel figure le 
terme "signal brouilleur"o 

3. Le Groupe de travail 4A estime inutile de definir un terme supplémentaire : 
"émission brouilleuse" étant donné que l'on peut facilement en deduire le sens d'après 
les trois defi~itions mentionnées au paragraphe 2 ci-dessus. En outre, par 
"émission brouilleuse" on entend une "émission délibérée faisant partie du signal 
brouilleur qui brouille le signal utile". 

Ao Ro BASTIKAR 
Président du Groupe de travail 4A 

• 
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GROUPE DE TRAVAIL 6A 

Veuillez trouver ci-dessous le texte d'un projet de note au Président de la 
Commission 4. 

"PROJET DE NOTE AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

Etude de la R~solution NO Spa2 - 6 

Lors du premier examen de la Résolution NO Spa2 - 6 par la Commission 6, il 
a été observé que l'étude de la proposit:lon USA/47/1076 a été confiée à la Commission 4. 
La Commission 6 prie la Commission 4 de procéder rapidement à l'examen de cette 
proposition et de lui faire part de sa decision à son sujet afin qu'elle puisse 
procéder en temps opportun à l'examen final de la Resolution NO Spa2- 6." 

J.A. LEWIS 
Président du Sous-Groupe de travail 6A2 
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GROUPE AD HOC-2 DE LA COMMISSION 6 

PROJET DE MANDAT DU GROUPE AD HOC-2 DE LA COMMISSION 6 

1. Etudier toutes les propositions relatives à l'utilisation de l'orbite des 
satellites géostationnaires et à la planification des services spatiaux utilisant 
cette orbite. 

2. Examiner 

2.1 l'opportunité~ la faisabilité et les possibilités de planifier les services 
spatiaux; 

2.2 les services et bandes de fréquences qui pourraient être envisagés dans le 
cadre de cette planification; 

2.3 le travail préparatoire qu'il faudrait accomplir avant toute Conférence de 
planification~ notamment l'elaboration des principes et des bases techniques nécessaires; 

2.4 l'opportunité~ la faisabilité et les possibilités d'autres dispositions qui 
s'ajouteraient à celles des articles Nll et Nl3. 

3. 
adoption. 

Elaborer~ le cas échéant, les textes à soumettre à la Commission 6 pour 

E.J. WILKINSON 
Président.du Groupe ad hoc-2 de la Commission 6 
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Original : anglais 

GROUPE AD HOC-2 DE LA COMMISSION 6 

PROJET DE MANDAT DU GROUPE AD HOC 2 DE LA COMMISSION 6 

1. Etudier toutes les propositions relatives à l'utilisation de l'orbite 
des satellites geostationnaires et à la planification des services spatiaux utilisant 
cette orbite. 

2. Examiner 

2.1 l'opportunite, la faisabilite et la possibilite de planifier les servlces 
spatiaux; 

2.2 les servlces et bandes de frequences qul pourraient être envisagés dans le 
cadre de cette planification; 

2.3 le travail préparatoire qu'il faudrait accomplir avant toute Conférence de 
planification, notamment l'elaboration des principes et des bases techniques nécessaires; 

2.4 l'opportunité, la faisabilite et la possibilité d'autres dispositions qui 
s'ajouteraient à celles des articles Nll et Nl3. 

3. Elaborer, si nécessaire, les textes à proposer pour adoption par la CAMR~79. 

E.J. WILKINSON 
Président du Groupe ad hoc-2 de la Commission 6 
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NEUVIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5C A LA COMMISSION 5 

Objet Bandes de fréquences comprises entre 174 et 235 MHz 

Document N° DT/15l~F 
octobre 1979 

Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5C 

1. Après avoir examiné toutes les propositions relatives aux bandes comprises 
entre 174 et 235 MHz, le Groupe de travail a décidé à la majorité, sous réserve de l'exception 
mentionnée au point 5 ci-après, de recommander l'adoption par la Commission 5 du Tableau révisé 
figurant dans l'Annexe i au présent rapport. 

2 .· L·a France et les Pa;ys-Bas ont réservé leur position quant à 1' attribution 
de la bande 174- 223 MHz en exclusivité au service de;radiodiffusion dans la. Région 1 sans 
référence à l'évolution à long terme. 

3. Le Japon a réservé sa position quant à l'introduction des services fixe et mobile 
dans la bande 216 - 223 _MHz, dans la Région 3. 

4. L'Argentine, le Brésil et le Canada ont ·réservé leur position quant à l'introduction 
du service mobile dans la bande 220 - 225 MHz. 

5. L'introduction du service fixe dans la bande 220 ..... 225 MHz dans la Région 2 a donné 
lieu à un grand nombre d'objections et aucune majorité nette n'a été obtenue. LiArgentine, 
le Canada,et les Etats-Unis d'Amérique ont réservé leur position sur la question. 

6. L'Autriche a réservé sa position quant au renvoi 3612C. 

7. Le délégué de la Suède a fait la déclaration reproduite dans l'Annexe 2 au 
présent rapport. 

K. OLMS 
Président du Groupe de travail 5C 

Annexe 2 
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Region 1 

174 - 223 

RADIODIFFUSION 

. ; 

.. 

; 

'· 

3600A 
3601A 3601/293 
3608A 3608/300 

223 - 230 

RADIODIFFUSION 

Fixe 

Mobile 

3601A 3601/29 3 3608A 
3608B 3608C 3608/390 
3612/304 

230 - 235 

FIXE 

MOBILE 

.·' 

3608B 3608C 3608/300 
3612C 3612/304 

{3618/308A] 

A N N E X E··· 1 

MHz 
174 - 235 

Region 2 

174 ~ 216 

RADIODIFFUSION 

Fixe 

Mobile 

3601B 

216 - 220 

FIXE 

MOBILE MARITIME 

Radio1oca1isation 

3608M 

220 - 225 

AMATEUR . 

. FIXE 

MOBILE 

Radio1oca1isation 

3608AA 

225 - 235 

FIXE 

MOBILE 

[3618/308A] 

Region 3 

174 - 216 

FIXE 

MOBILE 

RADIODIFFUSION 

3601C 3602.A 
3602B 3603/295 

216 - 230 

FIXE 

MOBILE 

RADIODIFFUSION 

RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE 

Radio1ocalisation 

' 

3612A 3612B 

230 - 235 

FIXE 

MOBILE 

RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE 

3612B [36:t.8/308A7 
.. 



SUP 3599/291 

SUP 3600/292 

ADD 3600A 

MOD 3601/293 

ADD 3601A 

ADD 3601B 

ADD 3601C 

SUP 3602/294 

ADD 3602A 

ADD 3602B 

MOD 3603/295 

SUP 3604/296 

SU',P 3605/297 
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En vue de lietablissement futur d'un plan pour la 
bande 174 - 223 MHz dans la Region 1, les administrations doivent tenir 
compte des besoins du service mobile, sauf mobile aeronautique, lors de 
l'extension des bandes qui lui sont attribu~es. 

Attribution additionnelle : En Republique populaire 
du Congo, Ethiopie, Gambie, Guinee, au Kenya, Malawi, à Oman, en Ouganda, 
au Sénégal, Sierra Leone, en Zambie et au Zimbabwe, la bande 174 .,... 230 MHz est, 
de plus, attribuee aux services fixe et mobile à titre permis. Lesstations 
des services fixe et mobile ne doivent pas c·auser de brouillage prejudiciable 
aux stations de radiodiffusion existantes ou en projet ni demander à être 
protegees contre celles~ci. 

Attribution add{tionnelle : En Autriche, Republique 
federale d'Allemagne, Belgique, au Danemark, en Finlande, France, Irlande, 
Israël, Italie, au Liechtenstein, Luxembourg, à Monaco, aux Pays .... Bas, au 
Royaume-Uni, en Suède et en Suisse, la bande 174 - 230 MHz est, de plus, 
attribuee au service mobile terrestre à titre permis, Les stations du service 
mobile·terrestre ne doivent pas causer de brouillage prejudiciable à des 
stations de radiodiffusion existantes ou en projet, ni demander d'être 
protegees contre celles-ci. 

Categorie de service differente : Aux Etats-Unis 
d'Amérique et au Mexique, la bande 174 .,... 216 MHz est attribuee aux services 
fixe et mobile à titre primaire (voir le numero 3432/141). 

Attribution additionnelle : En Chine, la bande 174.,... 184MHz 
est, de pius, attribuee aux services de recherche spatiale (espace vers Terre) 
et d'exploitation spatiale (espace vers Terre) à titre primaire, sous reserve 
d'un accord obtenu conformément à la procedure decrite dans l'article L'7 .,...7. 

Attribution additionnelle -: Au Bangladesh, Pakistan et aux 
Philippines, la bande 200 ~ 216 MHz est, de plus, attribuee au service de 
radionavigation aéronautique à titre primaire. 

Attribution additionnelle : En Australie et 
Papua-Nouvelle~Guinee, la bande 204 v 208 MHz est, de plus, attribuee au 
service de radionavigation aéronautique à titre primaire~ 

Attribution additionnelle : En Inde·, la bande 208 ..- 216 MHz 
est, de plus, attribuée au service de radionavigation aéronautique à titre 
primaire. 
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S:Ul? 3606/298 

SUP 3607/229 

MOD 3608/300 

ADD 3608A 

ADD 3608AA 

ADD 3608B 

ADD 3608C 

SuP 3609/301 

SUP 3610/302 

SUP 3611/303 

MOD 3612/304 

ADD 3612A 

ADD 3612B 

ADD 3612C 

SuP 3613/305 

SU,P 3615/306 

SUP 3616/307 

SUP 3617/308 

Attribution additionnelle A:Oman, au Royaume..-Uni et en· 
Turquie, la bande 216 .... 235 MHz est, de plus, attribuée au service de 
radiolocalisation à titre secondaire. 

Attribution additionnelle : En Somalie, 
la bande 216 .... 225 MHz est, de plus, at tri buée au service de radionavigation 
aéronautique à titre primaire,· 

Dans la Région 2, la bande 216 .... 225 MHz est, de plus, 
attribuée au service de radiolocalisation à titre primaire jusqu'au 
1er janvier 1990. A partir de cette date, aucune nouvelle station de ce service 
ne sera autorisée. Les stations autorisées avant le 1er janvier 1990 pourront 
continuer à fonctionner, à titre secondaire. 

Attribution additionnelle : En Jordanie,, à Oman, au Qatar 
et en Syrie~ la bande 223 ~ 235 MHz est, de plus, attribuée au service de 
radionavigation aéronautique à titre permis, 

Attribution adà,i tionnelle : En Suède, la bande 223 - 235 MHz 
est, de plus, attribuée au service de radionavigation aéronautique à titre 
primaire jusqu'au 1er janvier 1220, 

Attribution de remplacement : Au Botswana, Lesotho, 
en Namibie, Afrique du Sud et au Swaziland, la bande 223 ..- 235 MHz est 
attribuée au service de radiodiffusion à titre primaire. 

Attribution de remplacement :· En Nouvelle..-Zélande, 
Samoa Occidental, aux îles Nuie et Cook, la bande 225 ..- 230 MHz est attribuée 
aux services fixe, mobile et de radionavigation aéronautique à titre primaire. 

est, de plus, 

la bande 230 ""'" 
aéronautique .... a 

Attribution additionnelle : En Chine, la bande 225 ..- 235 MHz 
attribuée au service de radioastronomie à titre secondaire. 

Attribution additionnelle : Au Nigeria et en Yougoslavie, 
235 MHz est, de plus, attribuée au service de radionavigation 
titre primaire, 
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"Au cours des debats relatifs à cette bande, nous avons entendu ·beaucoup de voix s'elever 
en faveur d'une attribution mondiale au service mobile, en l'occurrence au service mobile maritime. 

L'Administration suedoise est aussi d'avis que cette attribution mondiale devrait être 
assuree à titre exclusif ou primaire compte tenu du développement futur du trafic dans les services 
mobiles. 

Nous pensons qu'il est bon de mentionne~ ce point de vue dans le rapport de la présente 
séance, afin d'essayer de repond~e aux besoins des service~ mobiles dans une autre partie du spectre, 
au cours de nos debats ultérieurs." 
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PROJET 

PREMIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5Dl2 

AU GROUPE DE TRAVAIL 5D 

Le Groupe de travail 5Dl2 s'est mis d'accord pour recommander pour la 
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GROUPE DE TRAVAIL 5D 

bande l 530 - l 660,5 MHz, l'adoption du Tableau révisé et des notes en bas de page révisées, 
tels qu'ils figurent en annexe. 

Les remarques suivantes peuvent être faites : 

l) Les représentants de l'Australie et du Japon ont tenu à réserver la position de leur 
délégation sur le compromis adopté par le Groupe. 

2) Le représentant de l'U.R.S.S. a formulé à nouveau la réserve de sa délégation concernant 
le Llaintien des notes 3686/352A et 3687/352B. 

3) Le représentant du Brésil, trouvant peu satisfaisante la rédaction de la nouvelle 
note 3695C, s'est réservé la possibilité de proposer une nouvelle rédaction pour 
cette note. 

4) La note 3695D devra être une note standard applicable au service de radioastronomie, 
dans le cas où ce service est attribué avec le statut primaire et où un autre service 
a le même statut. 

5) Le treizième Rapport du Groupe de travail 5D à la Commission 5 (Document N° DT/120), 
qui traite en particulier de la bande l 525 - l 535 MHz, devra être modifié si le 
Groupe de travail 5D entérinait les conclusions du Groupe 5Dl2 concernant la 
bande l 530 - l 535 MHz. 

6) L'Espagne n'étant pas représentée au Groupe 5Dl2, la proposition reproduite ci-après, 
présentée par M. Valbuena au Président du Groupe 5D6, n'a pas été examinée : 

E/l44/86B 
(Corr.l) 

Annexe l 

ADD 3689A Le service mobile aéronautique par satellite (R) pourra 
utiliser également à titre expérimental, la sous-bande l 540 -, l 542,5 MHz. 

J.P. ROUSSIN 
Président du Groupe de travail 5Dl2 
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Region 1 

1 530 - 1 535 

EXPLOITATION SPATIALE 
f~élémesttret 368if359A 
(espace vers Terre) 

MOBILE MARITIME 
PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

Exploration de la Terre 
par satellite 

Mobile sauf 
mobile aeronautique 
L-3683/350C_7 

3679A 3695C 

1 535 - 1 544 

1 544 - 1 545 

1 545 - 1 559 

1 559 - 1 610 

! 1 610 - 1 626,5 

1 626,5 - 1 645,5 

ANNEXE 

MHz 
1 530 - 1 660,5 

Attribution aux services 

Region 2 

1 530 - 1 535 

EXPLOITATION SPATIALE 
f'ilélémestt~e+ 368it359A 
(espace vers Terre) 

MOBILE MARITIME 
PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

Exploration de la Terre 
par satellite 

Fixe 

Mobile 368~f359B 

3679A 3680A 3695C 

Region 3 

1 530 --1 535 

EXPLOITATION SPATIALE 
f~éiémestt~e+ 368lt359A 
(espace vers Terre) 

FIXE 368zf359B 

MOBILE MARITIME 
PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

Exploration de la Terre 
par satellite 

Mobile 

3679A 3680A 3695C 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

352D 

MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) 
(espace vers Terre) 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

352D 3695A 

MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) (espace vers 
Terre) 

352 352D 

RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

RADIONAVIGATION PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

352 352A 352B 352D 3695B 

RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

352 352A 352B 352D 352K 3695B 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

352 ·352D 



SUP 3681/350A 

SUP 3682/350B 

MOD 3683/350C 

SUP 3684/350D 

ADD 3679A 
(USA/45/90) 

ADD 3680A 

MOD. 3685/352 

Région 1 

1 645,5 - 1 646,5 

1 646,5 - 1 660 

1 660 - 1 660,5 

1 

MHz 
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1 530 ~ 1·660,5 (suite) 

Région.2 
1 

Région 3 

MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) (Terre vers 
espace) 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

352 352D 3695A 

MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) (Terre vers 
espace) 

352 352D 

MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) (Terre vers 
espace) 

RADIOASTRONOMIE 

L-AUXILIAIRES DE LA METEOROLOGIE_/ 

3695D 

/-Catégorie de service différente : En Algérie, 
Arabie Saoudite, à Bahrein, en Bulgarie, Egypte, dans les Emirats Arabes Unis, 
en France, Hongrie, Iran, Iraq, Jordanie, au Koweit, Liban, en Mongolie, au 
Maroc, à Oman, en Pologne, au Qatar, en République Démocratique Allemande, 
Roumanie, Tchécoslovaquie, U.R.S.S., République Démocratique Populaire du Yémen 
et en Yougoslavie, la bande 1 525 - 1 535 MHz est attribuée au service mobile, 
sauf mobile aéronautique, à titre primaire. (Voir numéro 3432/141). 7 

Dans les bandes l 400 - 1 727 MHz, L-101 - 120 GHz et 
197 - 220 GHz, 7 certains pays ont entrepris une recherche passive dans le cadre 
d'un programme-visant à rechercher dans l'espace des signaux d'origine 
artificielle. 

En Région 2 et à Papua-Nouvelle-Guinée où le service mobile 
est autorisé dans les bandes /-1 435 - 1 525 MHz Ï et 1 525 - 1 535 MHz, ces 
bandes de fréquences sont att~ibuées au service ~obile aéronautique, pour des 
besoins de télémesure, à titre primaire. 

En Bulgarie, Hongrie, Pologne, dans la République 
Démocratique Allemande, Roumanie, Tchécoslovaquie et en URSS, la 
bande 1 550 - 1 660 MHz est, de plus, attribuée au service fixe. 
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MOD 3686/352A 

MOD 3687/352B 

3688/352D 

SUP 3689/352E 

SUP 3690/352F 

SUP 369l/352G 

SUP 3692/352H 

SUP 3693/3521 

SUP 3694/352J 

MOD 3695/352K 

.ADD 3695A 
(F /57B/316) 

.ADD 3695B 

ADD 

ADD 3695D 

Les bandes l 559 - l 626,5 MHz /-4 200 - 4 400 MHz, 
5 000- 5 250 MHz et 15,4- 15,6,GHz Ï sont réservée~, dans le monde entier, 
pour l'utilisation et le développemei;t d' aid~s électroniques à la navigation 
aéronautique installées à bord des aéronefs ainsi que pour l'utilisation et le 
développement des installations terrestres ou sur satellites qui leur sont 
directement. associées. Cette utilisation et ce développement font l'objet 
d'accord et de mesures de coordination entre les administrations intéressées 
et celles dont les services fonctionnant conformément au présent Tableau sont 
susceptibles d'être défavorablement influencés. 

Les bandes l 559 - l 626,5 MHz /-5 000 - 5 250 MHz et 
15,4 - 15,7 GHz 7 sont, de plus, attribuées au servi~e mobile aéronautique (R) 
pour l'utilisation et le développement de systèmes faisant appel à des techniques 
de radiocommunication spatiale. Cette utilisation et ce développement font 
l'objet d'accord et de mesures de coordination entre les administrations 
intéressées et celles dont les services fonctionnant conformément au présent 
Tableau sont susceptibles d'être défavorablement influencés. 

En Autriche, Indonésie et en République fédérale 
d'Allemagne, la bande l 540 - l 660 MHz est, de plus, attribuée au service 
fixe. 

Les bandes l 610,6 - l 613,8 MHz et /-1 720 - l 721 7 MHz 
sont, de plus, attribuées au service de radioastronomie à-titre secondaire 
pour les observations sur les raies spectrales. Les administrations sont 
instamment priées, lorsqu'elles feront des assignations à d'autres services, 
de prendre toutes les mesures pratiquement possibles pour protéger le service 
de radioastronomie contre·les brouillages nuisibles dans ces bandes. Les 
émissions provenant d'engins spatiaux ou d'aéronefs peuvent constituer des 
sources de brouillage particulière:ment importantes pour le service de radio
astronomie (voir le numéro 3280/116). 

L'utilisation des bandes l 541+ - l 545 MHz (espace vers 
Te~re) et l 645,5 - l 646,5 MHz (Terre vers espace) par le service mobile par 
satellite est limitée aux émissions de détresse et de sécurité. 

Attribution de remplacement : En Suède, la 
bande l 590 - l 626,5 MHz est attribuée au service de radionavigation aéro
nautique à titre primaire. 

L'attribution au service mobile maritime par satellite 
dans la bande 1 530 - 1 535 MHz peut ne pas être utilisée avant le 
1er janvier 1990 .. Dès cette date, le service fixe sera à titre secondaire. 

{-Note pour la bande l 660 - 1 660,5 Standard applicable 
au service de rad.ioastronomie dans le cas où ce service est attribué à titre 
primaire et où un autre service a le même statut./ 
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GROUPE DE TRAVAIL 4A 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4A 

Le Groupe de travail 4A propose que la note suivante soit adressee à la 
Commission 6 par la Commission 4 : 

PROJET 

"NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

Au cours de l'elaboration des textes de deux definitions, la "distance de 
coordination" et la "zone de coordination" en appliquant dans les deux cas les mêmes 
critères de séparation, il a ete constate que les mots "ou une autre station 
terrienne" figurent entre crochets. Le Groupe de travail 4A estime qu'il n'est pas 
competent pour étudier le cas d'une réutilisation de frequence bidirectionnelle et 
qu'il convient de communiquer ce problème à la Commission 6 et de lui demander des 
directives à son sujet." 

A.R. BASTIKAR 
Président du Groupe de travail 4A 
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Ajouter à MOD 3143 1 Add to MOD 3143 1 Afiadase a MOD 3143 

La lettre petit (p) a été adoptée pour tenir compte de l'Avis 341 sur la notion d'affai
blissement de transmission dans l'étude des systèmes radioélectriques, ~u~ recomm~~e que d'~e 
part les lettres en majuscules soient utilisées pour des ~randeurs e~r;mees en dec1bels et d autre 
part que les lettres en minuscules pour des valeurs de pu1ssance expr1mees en Watt. 

The letter "p" was adopted to meet Recommendation 341-on the concept of 
transmission loss in studies of radio systems, which recommends the use of capital 
letters to denote ratios expressed in decibels and lower-case type for power values 
expressed in Watts. 

La letra minûscula (p) se ha adoptado para tener en cuenta la Recomendaciôn 341 sobre la 
nociôn de atenuaci6n de transmisién en el estudio de los sistemas radioeléctricos, en la que se 
recomienda, por una parte, que las letras mayÛsculas se utilicen para las magnitudes expresadas 
en decibelios y·, por otra, que las letras minusculas se empleen para los valores de potencia 
expresados en vatios. 

A. BASTIKAR 
Président du Groupe de travail 4A 

Chairman of Working Group 4A 
El Presidente del Grou·: JO de trabajo 4A 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

PROJET 

Document N° DT/154-F 
31 octobre 1979 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 4A 

SIXIEME RAPPORT DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4A AU 

PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

Le Groupe de travail 4A a etudie les propositions soumises par les 
administrations au sujet de divers termes de la section VI de l'article Nl (voir 
Annexe) o 

La delegation du Royaume-Uni a formule des reserves au sujet du terme 
"brouillage accepte" o 

Des divergences d'opinions se sont manifestees à propos des symboles 
utilises dans le numero MOD 3143o Les delegations de l'Algérie, de la Côte d'Ivoire, 
de Cuba, de l'Espagne, de la France, du Gabon, du Maroc et. du Zaïre ont formule des 
reserves au sujet de la conservation des symboles actuels p , p et p o 

p m c 

AoRo BASTIKAR 
President du Groupe de travail 4A 

Annexe 1 



Document N° DT/l54-F 
P~ge 2 

ADD . 

ADD 

ADD 

A .N .N E ·x E 

Broui.llage acc:epte : B.rouill:age , supérieur à 
celui defini comme admissibl-e, qui a fait l'objet d'un accord entre 
deux ou plusieurs administrations intéressées sans prejudice aux 
autres ·administrations .. 

Ac:ce_pted Tnterference : Interference at a 
higher .lev.el than ·that de.fined as permissible interference and 
which :has :been agreed upo:n between two or more Administrations 
wi thout ·prejudice t·o ether Administrations .• 

·rnterf-erericia aceptada : Interferencia de 
nive·l m€Œ ·el.evaao que el de.finido come admisible, y que ha sido 
.acordada entre dos ._Q mas -administraciones? sin' perjuicio para otras 
adniinistracionés. 
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Puissance : Chaque fois que la puissance d'un émetteur 
radioelectrique, etc. est mentionnee, elle doit être exprimee sous l'une des 
formes ~ttivante~~ ci-dessous, selon la classe d'emission : 

en 
puissance .fie crête ~ { p ) ; 

_P_ 

puissance moyenne ~ ( p ) . 
rn , 

la 
puissance de~ porteuse~ (p ). . 

c la 

en Pour differentes classes d'emission, les rappa'ts entre 
la puissance~ crête, la puissance moyenne et la puissance de l'eaàe porteuse, 
dans les conditions de fonctionnement _normal. "et-en-l:'·absenc·e-d-emodulation, so1. 
·indiqué~s-d'ans-des-:-AviSêïtl CCIR ~ le.squels peuvent être utilisés comme guides. 

Power : Whenever the power of a radio transmitter etc. 
is referred to it shall be expressed in one of the following forms, according 
to the class of emission : 

peak envel ope power ~ ( p ) ; . ..:L 

mean power ~ (pm); 

carrier power ~~ ( p ) • 
.. ~ 

For different classes of emissions, the relationships 
between peak envelope power, mean power and carrier power, under normal 
operating conditions and of no modulation, are contained in 
Recommendations of CCIR which may be used as a guide. 

Potencia: Siempre que se haga referencia a la potencia 
de un transmisor radioeléctrico, etc, se expresara en una de estas formas, 
seglin la clase de emisi6n: 

en ~e la eyolven~ 

potencia Jt la cresta.t' -4H-i ( p ) : 
--=..E.......:. 

potencia rr,edia -'-P-4 (p ) · 
_m._' 

potenc:ia de la portadora 4H- (p ) • 
c 

Las relaciones entre la potencia en la cresta de la 
envolvente, la.potencia media y la potencia de la portadora, para las distin
tas clases de emisiones, en condiciones normales de funcionamiento y en ausen
cia de modulaci6n, se indican en las Recomendaciones del CCIR que pueden 
tomarse como guia para determinar tales relaciones. 
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MOD 3144/9"5 

MOD 3144/95 

MOD 3144/95 

MOD 3145/96 

MOD 3145/96 

MOD 314.5/96. 

Puissance en crête {d'un émetteur ~adioélectrique) : 
Moyenne de la· puissanc·e fournie à la ligne d'alimentation de 1' antenne par un 
émetteur en fonctionnement. normal, au cours d'un .cycle de radiofréquence 
correspondant à. l'amplitude maximale de l'enveloppe de modulation. 

Peak envelope power (of a radio transmitter) : 
The average power supplied to the antenna transmission line by· a transmitter 

· during one radio frequency cycle at the crest of the modulation envelope under 
normal operating conditions. 

Potencia en la cresta de la envolvente (de un transmisor 
radioeléctrico): La. media de la potencia surninistrada por un transmisor en 
condiciones ·normales de funcionamiento, ·a la l1nea de alimentacién de la anter1 · 
durante un cielo de radiofrecuencia, tomado en la cresta mas elevada de la 
envolvente de funcionamiento. 

Puissance moyenne (d'un émetteur radioelectrique) : 
Moyenne de la .. puis·sance fournie à la ligne d'alimentation de 1' antenne par un 
émetteur en fonctionnement normal, ~valuée pendant urt intervalle de temps 
relativement· lorig par rapport à la période. ·de la composante ·de ·plus basse 
frequence de la modulation .. 

r8;dio 
Me.an power (of. a.Jtransmi tt er) : The average power 

supplied.to the antenna transmission line by a transmitter during an interval 
of t.ime.: sufficiently long compared with t·he lowest frequency encountered in th1 
modulation taken un der· normal operating· candi tians .• 

Potencia media. (de un transmisor radioeléctrico): La 
media de. la potencia sumini.strada por un transmisor en condiciones normales de 
funcion.amiento, a l_a. l.lnea de alimentaci.6n de la antena, evaluada duran te un 
intervalo de. tiempo suficientemente largo comparado con el periodo correspon-

.diente a la.frecuencia mas baja que existe realmente co:ri'lo componente de 
modulaci6n. 
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MOD 3146/97 
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Puissance de la porteuse (d'un émetteur radioélectrique) 
Moyenne de la puissance fournie à la ligne d'alimentation de l'antenne par un 
émetteur au cours d'un cycle de radiofréquence en l'absence de modulation. 

radio 
Carrier power (of a~transmitter) : The average power 

supplied to the antenna transmission line by a transmitter during one radio 
frequency cycle under the condition of no modulation. 

Potencia de la ;goJ:tadora-(de-un-tFansmi·sor-raâm"eTeëtrië"'(':""" 
·ta ~eaia âe la potencia suministrada por un transmisor radioeléctrico a la 
11nea de alimentacién de la antena durante un cielo de radiofrecuencia en 
ausencia de modulacién. 
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MOD 3149/99 

MOD 3149/99 

dans la direction du maximum de rayonnement. 

généralement exprimé en 
décibel, entre la d'une antenne de référence 
sans pertes et la puissance fourni a l'entrée de l'antenne donnée, pour que 
les deux antennes produisent d s une direction donnée le même champ ou la 
même puissance surfacigue, ' la même distance. Sauf En l'absence d'indication 
contraire, ie-eh±ffre- né-pour-±e-ga±n-d~une-antenne-dés±gne-ie-s~il s'agit . 
du gain de l'antenne ans-±a-d±reet±on-du-iobe-pr±ne±pai· · de-rayonnement. 
Bans-ies-serY±ees-ut±i±sant-ies-modes-de-propagat±on-par-d±ffus±on,-±i-se-peut 
que-ie-ga±n-totai-de-i~antenne-ne-so±t-pas-réai±sab±e~en-pratique-et-que-ie 

ga±n-apparent-Yar±e-dans-ie-temps. On peut éventuellement considérer le gain 
pour une polarisation spécifiée. 

~uivant l'antenne de référence choisieJ 
s~i.aa~ le e~~n distingue : (G. ) : 

--" l.S- . 

Gain isotrope ou absolu~une-antenne : (~) Gain-fais+ 
fa-+-d~ttne-antenne-dans-ttne-d±reet±on-donnée-iorsque - L'antenne de référence 
est une antenne isotrope sans-pertes isolée dans l'espace. 

aa±n-reiat±f-d~une-antenne Gain par rapport à un doublet 
demi-onde (Gd) : Ga±n-faa+-d~une-antenne-dans-une-d±reet±on-donnée-iorsque 
L'antenne de référence est un doublet demi-onde sans-pertes, isolé dans 
1 'espac;e, et dont le plan équatorial contient la·· eette direction· donnéè. ( ) 

. . G 

Gain par rapport à une antenne verticale courte~±n~fa1 
d~ttne-antenne-dans-ttne-d±reet±on-donn~e-iorsque L'antenne de référence est· 
une antenne-Yert±ea±e-parfa±te conducteur rectiligne beaucoup plus courte que 
le quart de la longueur d'onde, piaeée normal à la surface d'une terre-plane 
plan parfaitement eondttetr±ee conducteur gui contient la direction donnée. 

Gain of an Antenna : The ratio, usually expressed in 
decibels, of the power required at the input of a loss free reference antenna 
to the power supplied to the input of the given antenna to produce, in a given 
direction, the sarne field strength or the sarne power flux-density at the same 
distance. When not specified otherwise, the-f±~ttre-express±ng-the-ga±n-of-an 
antenna-±t the gain refers to the~~~~~~~~~~~~~~~e-~~~~ 
rad±at±on-ma±n-iobe~ serY±ees-us±ng-seatter±ng-modes-of 
propagat±on-the-fuii~ga±n-of-an-antenna-may-no -reai±~abie-±n-praet±ee-and 
the-apparent-ga±n-may-Yary-with-t±me• The be sidered for a 
specified polarization. 

Q?epending on the choice of the reference antenn&3 
---("â,. d1stinction is made between : 

radiation. 

( G. ) : 
l.S 

Isotropie or -Absolute Gain of an Antenna ~~ '!lhe-ga±n 
fa±s+-fsa+-of-an-antenna-±n-a-g±Yen-d±reet±on-when1he reference ~nna is an 
isotropie ioss-free antenna isolated in space. 

Reiat±Ye-6a±n-of-an-Antenna Gain Relative to a Half-Wave 
:j.J:J blipQle ( Qè) 1· '!lhe-ga±n-f6d1-of-an-antenna-±n-a-g±Yen-d±reet±on-when '1"he 
· reference antenna is a ioss-free half-wave ioss-free dipole isolated in space 

and the equatorial plane of which contains the ~iven that direction. 

. Gain Relative to a Short Vertical Antenna ~ '!lhe-ga±n (Gv): 
of-an-antenna-±n-a-g±Yen-d±reet±on-when1[he reference antenna is a perfeet 
Yert±eai-antenna linear conductor, much shorter than one quarter of the 
wavelength, piaeed-on normal to the surface of a perfectly conducting plane 
earth which contains the given direction. 

'!lhe-ga±n-±s-usuaiiy-expressed-±n-dee±beis. 
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\Sal vo que se indique otra cos~ 
v 

~la direccion de maxima radiacioiU 
\1 

MOD 3149/9Y 

SUP 3150/100 

SUP 3151/101 

SUP 3152/102 

a relaci6n generalmente 
ex sada en decibelios, que debe existir ntre la potencia necesaria a la 
entrada una antena de referencia y pérdidas y la potencia suministrada a 
la entrada a antena en cuestijn; para que ambas antenas produzcan, en una 
direcci6n dada, e ismo camps~ la misma densidad de flujo de potencia, 
a la misma distancia. l3aJ.~8<.-iRaigagiQR eR eeRtPa.Pie, 1:-a-e~~Pa-~lie-e:K~Peea 
se trat a de la gananc ia c...~ê -liRa-aRteRa-ee -Pe~~ePe -a eR- ±a- à~Peee-iéR·- àe± 
±éèli±e-~P~Re~~a±-àe .n Paè.iae-iés de la antenel.. Ea-±ee-eePv-ie~ee-Etlie 

lit~±~eeR-±es-meàee-àe-~Pe~a~ae~éR-~eP-à-ie~ePe-iéR~-ee-~ee~è±e-Etlie-Re-ee-eeRe~~a 
es-±a-~~aet~ea-±a-gaRaRe~a-teta±-àe-liRa-aRteaa-y-~lie-±a-~aRaae-ia-a~aPeRte 
va~~e ees e± t~em~e. Eventualmente puede tomarse en consideraci6n la ganancia 
para una polarizaci6n especificada. 

Se un la antena de referencia 
e entre: 

Ganancia isétropa o absoluta~àe ~Ra aR~eRa· (Gis) : 
Gase.Reia ~ fEH·~+-tGat-àe-liRa-aRteRa-e&-liRe.-à~Peee~éa-àaàa._-e-i- la antena 
de referencia es una antena isétropa e~R-~éPà~àae aislada en el espacio. 

. Ganancia ~on relaci6n a un dipolo de ·me~ia o~~a ~(Gd) : i 
pe±at~va-àe-liBa-aRteRa: Gasase~a-tGàt-àe-liRa-e.RteRe.-eR-liRa-ài:Peeei:eB-àaàa,--- · 
eli~Ràe ~ la antena de referencia es un dipolo de media onda e~a ~éPà~àae 
aislado en el espacio y cuyo plano ecuatorial contiene ±a eea direccién dada. 

·· · · · · .. .. Gan~~cia. con rela~i6n a un a antena vert icai- corta..:.~~ 
Gasase~a ~ àe-~Ra-aRteRa-eR-~Ra-à-ipeee~és-àaàa,-eliaRàe ~ la antena de 
referencia ~s un conductor rectilfneo mucho menor que un cuarto de longitud 
de onda y perpendicular a una superficie perfectamente conductora que contiene 
la direccién dada. 
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COMMISSION 5 

DE SEPTIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5E A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTION DES BANDES DE FREQUENCES) 

Objet Bandes de fréquences comprises entre 275 GHz et 400 GHz. 

Toutes les propositions relatives à ces bandes ont été examinées et le Groupe de 
travail 5E a décidé à l'unanimité de recommander à la Commission 5 le Tableau figurant dans 
l'Annexe au présent Document. 

A.W. ADEY 
Président du Groupe de travail 5E 

Annexe 1 
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ADD 3816P 

Région 1 

275 - 400 

ANNEXE 

1 

GHz 
275 - 400 

Région 2 

(Nort attribuée) 

3816P 

Région 3 

Note : La Conférence administrative mondiale des radiocommunications (1979) 
a limité ses travaux aux fréquences inférieures à 400 GHz. Les fréquences 
supérieures à 400 GHz n'ont pas été considérées. 

La bande de fréquences 275 GHz à 400 GHz est utilisée par 
les Administrations aux fins d'expérimentations et de développement de divers 
services actifs et passifs. Dans cette bande on a reconnu le besoin de mesures 
concernant les raies spectrales pour les services passifs suivants 

- service de radioastronomie : 278 - 280 GHz et 343 - 348 GHz 

- service d'exploration de la Terre par satellite (passive) et de recherche 
spatiale (passive} : 275 - 277 GHz, 300 - 302 GHz, 324 - 326 GHz, 345 - 347 GHz 
363 - 365 GHz et 379 - 381 GHz. 

Dans cette région du spectre encore largement inexplorée 
les futurs travaux de recherche (théoriques et expérimentaux) pourraient 
permettre de découvrir des raies sepctrales et des bandes du-continuum supplé
mentaires qui intéressent les services passifs. Les Administrations sont 
instamment priées de prendre toutes les· mesures utiles pour protéger les mesures 
liées à ces services contre les brouillages préjudiciables. 
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PROJET 

DE NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5E 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 

COMMISSION 5 

l. Le Groupe de travail 5E tient à signaler qu'il a terminé l'examen de toutes 
les propositions et Recommandations dont l'étude lui avait été confié en ce qui concerne 
les bandes de frequences supérieures à 40 GHz, comme indiqué à la page 19 du 
Document No 212(Rév.l). 

2. Les travaux complementaires qui lui incombent dépendent : 

a) de la suite .que le Groupe de travail 5D donnera au Document N° 391; 

b) de la suite que la Commission 4 donnera au Document ~ 379; 

c) de la decision qui sera prise par la Commission 5 sur les definitions 
concernant l'exploration de la Terre et le terme "ACTIF"; 

d) d'une decision qui sera prise par la Commission 5 sur les fréquences et 
les textes normalisés pour les renvois relatifs aux applications ISM; 

e) de l'examen des rapports du Groupe de travail 5E par la Commission 5 et 
par les séances plénières de la Conférence. 

3. Sur les trois Recommandations examinées, N°s Spa2 - 3, S,pa2 - 4 et Spa2 - 5, 
il est maintenant possible de supprimer les deux dernières. Quant aux mesures à prendre 
au sujet de la Recommandation N° Spa2 - 3, il faut attendre la réponse de la 
Commission 4 en ce qui concerne l'expression "sauf mobile aéronautique" pour le service 
inter-satellites, comme indique au paragraphe b) ci-dessus. 

M. A. W. ADEY 
Président du Groupe de travail 5E 
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GROUPE DE TRAVAIL 5D 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE 5D-12 

AU GROUPE DE TRAVAIL 5D 

Le Groupe de travail 5D-12 a examine la question des liaisons de connexion des satellites 
du service mobile maritime par satellite. Il a decide à l'unanimite de recommander au Groupe de 
travail 5D que la mention de ces liaisons ne soit pas faite dans le Tableau des frequences lui-même 
mais au moyen de deux renvois 1 ~"un pour le sens espace vers Terre, 1' autre pour le sens Terre vers 
espace ayant le texte suivant 

"Dans la bande /-x, y Ï MHz allouee au service fixe par satellite, les administrations 
sont instamment-priees de donner la preference aux liaisons de connexion pour les 
satellites du service mobile maritime sur les autres liaisons du service fixe par 
satellite". 

Pour le sens espace vers Terre, les valeurs de x et y seront à fixer quelque part dans 
la bande des 4 GHz qui sera allouee au service fixe par satellite (sens espace vers Terre) et 
seront telles que y= x+ 25 (MHz). 

Pour le sens Terre vers espace, les valeurs de x et y seront à fixer quelque part dans 
la bande des 6 GHz qui sera allouee au service fixe par satellite (sens Terre vers espace) et 
seront telles que y= x+ 20 (MHz). 

Le Groupe de travail 5D-12 recommande egalement que les liaisons de connexion des 
satellites du service mobile maritime par satellite restent possibles dans les autres parties des 
bandes 4 et 6 GHz qui seront allouees au service fixe par satellite. Etant donne que les bandes 
de frequence allouees au service fixe par satellite ne sont pas encore complètement connues, le 
Groupe 5D-+2 n'a pas ete en mesure de proposer des valeurs precises pour x et y. 

A ce sujet, quelques doutes subsistent. 

Le President du Groupe 5D-12 
J.P. ROUSSIN 
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GROUPE DE TRAVAIL 5E 

Le Groupe de travail 5E a dû ajourner l'examen de diverses propositions 
relatives au service d'exploration de la Terre et au terme "Active" figurant dans ces 
propositions, ou a dÛ prendre certaines decisions à titre provisoire seulement, dans 
l'attente que le Groupe de travail 5A se prononce sur les definitions correspondantes. 

Il est nécessaire qu'une decision intervienne rapidement sur ce point, pour 
permettre au Groupe de travail 5E d'achever ses travaux. 

A.W. ADEY 
Président du Groupe de travail 5E 
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GROUPE DE TRAVAIL 5C 

DIXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5C A LA COMMISSION 5 

Objet Bandes de fréquences 235 - 335,4 MHz et 335,4 - 401 MHz. 

lo Le Groupe de travail 5C a examiné toutes les propositions relatives aux bandes 
235 - 335,4 MHz et 335,4 - 401 MHzo Il a été décidé à la majorité de recommander à la Commission 5 
l'adoption des Tableaux révisés figurant dans les Annexes 1 et 2 au présent rapport. 

2o Plusieurs délégations ont réservé leur position au sujet de la limite inférieure indiquée 
dans le renvoi 3618/308A. Il est proposé de fixer cette limite à 230 MHz, mais pour ne pas gêner 
les attributions au service de radionavigation aéronautique fonctionnant dans les bandes comprises 
entre 230- 235 MHz, cette limite devrait être établie à 235 MHz. 

3o Bien que les besoins du service de radioastronomie dans les bandes 322 - 328,6 MHz aient 
été reconnues à l'unanimité, on n'a pu les satisfaire à l'aide d'une attribution inscrite au tableau 
ou d'un renvoi approprié car il n'y a pas eu d'accord précis sur la façon de procédero Les deux 
possibilités sont donc présentées en parallèle pour que la Commission 5 prenne une décisiono 

4o Concernant la proposition de modification du renvoi 3625/311A, la situation est la même 
que pour le renvoi 3592/285B, telle qu'elle est exposée dans le Document N° 410o La décision 
finale concernant le premier renvoi sera également appliquée au renvoi 3625/311Ao 

K. OLMS 
Président du Groupe de travail 5C 

Annexes 2 
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Région 1 

235 - 267 

267 - 272 

272 - 273 

273 - 322 

322 - 328,6 

328,6 - 335,4 

NOC 3495/201A 

SUP 3612/304 

SUP 3613/305 

ANNEXE 1 

1 

MHz 
235 - 335,4 

Région 2. 
1 

Région 3 

FIXE 

MOBILE 

3495/201A, 3572A 3614/305A 3618/308A 3619/309 

FIXE 

MOBILE 

Exploitation spatiale (espace vers Terre) 

3618/308A 

EXPLOITATION SPATIALE (espace vers Terre) 

FIXE 

MOBILE 

3618/308A 

FIXE 

MOBILE 

3618/308A 

FIXE 

MOBILE 

( RADIOASTRONOMIE 7 

L- 3622/3lo_7 

RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

3624/311 
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MOD 3614/305A Attribution additionnelle : en Nouvelle-Zélande, la bande 
235 - 239,5 MHz est, de plus,attribuéP au service de radionavigation aeronau
tique, à titre primaireo 

MOD 3618/308A Sous reserve d'un accord conclu conformement à la 

NOC 3619/309 

SUP 3620/309A 

SUP 3621/309B 

MOD 3622/310 

[ SUP 3623/310A} 

NOC 3624/311 

ADD 3572A 

procedure etablie dans 1' article { ) , les bandes { 230/235 j - 322 MHz 
et 335,4- 399,9 MHz peuvent, de plus, être utilisees par le service mobile par 
satellitec 

Attribution additionnelle :en Inde, L- ••o et ••o_7, la 
bande 322- 328,6 MHz est, de plus, attribuee au service de radioastronomie, 
à titre primaireo En assignant des frequences aux stations d'autres services 
auxquels la bande 322 - 328,6 MHz est attribuee, les administrations sont 
instamment priees de prendre toutes les mesures necessaires pour proteger les 
observations du service de radioastronomie contre les brouillages prejudiciableso 
Les emissions des stations spatiales et aeroportees peuvent être des sources 
de brouillage particulièrement importantes pour le service de radioastronomie 
(voir numeros 3280/116 et 3281/116A ainsi que 1' article N [ ] ) • 

Voir Document N° 409o 
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Région 1 

335,4 - 399,9 

399,9- 400,05 

.400,05- 400,15 

400,15 - 401 

NOC 3593/285C 

ANNEXE 2 

1 

FIXE 

MOBILE 

MHz 
335,4 - 401 

Région 2 

3618/308A 

1 

RADIONAVIGATION PAR SATELLITE 

FREQUENCE ETALON PAR SATELLITE 

3626/312B 3627/313 

AUXILIAIRES DE LA METEOROLOGIE 

Région 3 

METEOROLOGIE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

RECHERCHE SPATIALE (espace vers Terre) 

Exploitation spatiale (espace vers Terre) 

3627/313 

MOD 3625/311A Attribution additionnelle : en Algérie, Argentine, au 
Bangladesh, en Bulgarie~ Colombie, au Congo, à Costa Rica, en Egypte, à 
El Salvador, en Equateur, au Gabon, en Grèce, au Guatemala, en Guinée, au 
Honduras, en Iran, Iraq, Jordanie, au Kenya, Koweit, Maroc, Pakistan, aux 
Pays-Bas, e~. Pologne, au Qatar, en Republique Populaire Démocratique de Corée, 
Roumanie, Syrie, Tchécoslovaquie,. Thaïlande, Tunisie, Turquie et Yougoslevie, 



' 

(MOD 3625/311A 
suite) 

NOC 3626/312B 

MOD 3627/313 

SUP 3628/314 
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la bande 399,9- 400,05 MHz est, de plus, attribuée aux services fixe et mobile 
sauf mobile aéronautique, à titre primaire (voir Recommandation N° Spa 8). 
Les administrations sont insta.rnnient priées de protéger les signaux du service 
de radionavigation par satellite reçus dans les zones côtières contre les 
brouillages préjudiciables pouvant être causés par d'autres services fonctionnant 
dans ces zones. 

Attribution additionnelle : en Arabie Saoudite, Autriche, 
Bulgarie, Colombie, à Costa Rica, Cuba, en Egypte, dans les Emirats Arabes 
Unis, en Equateur, Hongrie, Indonésie, Iran, Iraq, Israe~, au Koweit, Liberia, 
en Malaisie, à Oman, aux Philippines, en Pologne, au Qatar, en Syrie, en 
République Démocratique Allemande, Roumanie, à Singapour, en Tchécoslovaquie, 
Thaïlande, Turquie, URSS et Yougoslavie, la bande 400,05 - 401 MHz est, de 
plus, attribuée aux services fixe et mobile, à titre primaire. 

_-..·~:... 
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GROUPE DE TRAVAIL 4B 

PROJET 

DE RAPPORT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4B'7 AU GROUPE DE TRAVAIL 4B 

Le Sous-Groupe de travail a approuvé à l'unanimité le rapport relatif à l'examen technique 
du projet de nouvel article N27 figurant en Annexe. 

Annexe 1 

La delegation italienne a demandé d'inclure la note suivante : 

"L'Italie estime gue la determination des caractéristiques techniques applicables à chaque 
pays ou l'identification des pays auxquels il convient d'appliquer des valeurs données 
de ces caractéristiques doivent se faire selon les procédures definies à l'article N27 en 
sorte que cette tâche ne relève pas de la compétence du Sous-Groupe de travail 4B7." 

H. WILLENBERG 
Président du Sous-Groupe de travail 4B7 
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ANNEXE 

RAPPORT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4B7 AU GROUPE DE TRAVAIL 4B 

1. Introduction 

Le Groupe de travail 4B a invité le Sous-Group~ de travail 4B7 à examiner les bases 
techniques du projet de nouvel article N27A en admettant que des bandes de largeurs totales de 
800 MHz et de 500 mHz respectivement seront disponibles pour les trajets montants des satellites 
de radiodiffusion prévus dans le Plan pour les Régions 1 et 3. Le Sous-Groupe de travail a étudié 
la situation en matière de brouillage aux fréquences 12,75, 14,5 et 17,3 GHz sur la même position 
orbitale et entre des satellites situés sur des positions orbitales adjacentes, à condition que le 
trajet descendant fonctionne comme indiqué dans les Actes finals de la CAMR-77 et que les 
fréquences attribuées aux trajets montants soient calculées au moyen d'une transposition de 
fréquences fixes par rapport aux fréquences attribuées au trajet descendant. 

Les résultats des calculs de brouillage ont été comparés avec les besoins des adminis
trations énumérés au paragraphe 3. 

2. 

2.1 

Etude de la-situation en matière de brouillage 

• • J 

Brouillage entre des_satellites situés sur des pos1t1ons oroitales adjacentes 

Pour les calculs, on a admis les hypothèses suivantes 

c - I = 45 dB pour un cas (voir Recommandation Sat 5) 

-Diagramme de référence de l'antenne de réception identi~ue à celui d~l'antenne d'émission, 
!-el ~u~ ~1 f~gure dans l'Annexe 8 des Actes finals ( CAMR pour la radiodiffusion par 
satellite; 1977). 

On obtient le rapport i au moyen de la forn.ule 

c 
I 

dans laquelle 

P· 1 

G( 4>1 4>o ) 

. G' 

= p.i.r.e de la station terrienne utile 

= p.i.r.e de la station terrienne brouilleuse 

~gain.reiatif de l'an.· ten.n d ; t• 
e e recep 1on du satellite donne; dans l' 8 ·Actes f'inals · . · · . ' Annexe des 

-=gain relatif de la station terrienne bro~l.lleuse donné dans l'Avis 465 du CCIR 

G' 

G' 

= G. 1 max 32 + 25 log 4> 

= 5,8° (position orbitale adjacente avec des tolérances de maintien en 
position des satellites) 

= G. - 12,9 dB 1 max 

Selon le principe des faisceaux croisés 
de~ stations spatiales adjacentes ne doivent pas 
ra1sonnablement adopter ~~e valeur de ~; · 

(Actes.finals, Annexe 7, paragraphe 3, page 89), 
desserv1: de~ zo~es de service adjacentes. On peut 
pour sat1sfa1re a la quasi totalité des cas d ~ ~ qu1, 

evra se fonder sur une courbe de distrib~tion. Celle-ci n'est pas disponible. ' 
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On peut admettre que, dans la plupart des cas, 4>/cp
0 
~ 1 et que, 

pour 4>/cp = 1 G(cpcp
0

) ~ 12,5 dB suffit. 

Avec la valeur de 12,5 dB pour G(~~0 ), on obtient 45 = (P - P.) + 12,5 + G. - 12,9 
~ w 1 1 max 

Si on admet que les valeurs de la p.i.r.e des signaux utiles et brouilleurs sont egales, 

G. .= 45,4 dB 
1. max 

Toutefo'is, · dan·s les. :cas les plus defavorables, on peut avoir une difference de 
p.i.r.e de 12 dB si les stations terriennes sont situees au centre du faisceau. Dans ie cas 
contraire, il faut ·ajouter 3 dB de plus lorsque 1 7 ouverture du faisceau de 1 'antenne de réception 
du satellite est égale à l'ouverture d'un faisceau de l'antenne d'émission du satellite. Si 
l'ouverture d'un faisceau.de l'antenne de réception du satellite est inférieure à celle de l'antenne 
d'émission du satelliteet si la station terrienne est située au bord de la zone de couverture 
de l'antenne d'émission du satellite la valeur à ajouter sera supérieure à 3 dB. 

Cela permet d'obtenir les dimensions indiquees c;-apre's pour 1 • es antennes des stations 
terriennes aux frequences de reference de 12,75- 14,5 ou 17,3 GHz 
L-en admettant y = 55 %, G( 4>1 cpo) = 12,5 dB_) 

Difference 
f (GHz) p.i.r.e G. D·(m) 

(dB) 1 max 
(dB) 

12,75 12 57,4 7,5· 

15 6o,4 10,6 

1~,5 12 57,4 6,6 

15 6o,4 9,3 

17,3 12 57,4 5,5 

15 60,4 7,8 

Pour obtenir ces valeurs on a admis que des differences de p.i.r.e sur le trajet montant 
dues à l'affaiblissement par les precipit~tions seraient compensees par un contrôle de puissance 
ou par d'autres moyens. 

2.2 Brouillage entre des satellites situés sur la même position orbitale 

Admettons que l'on ait adopte la règle de transposition. 

2. 2. 1 · Brouillage dans la m~me voie 

Il pèut exister des brouillages critiques dans la même voie entre des zones distantes, 
surtout d'une zone de grandes dimensions vers une: z.one de faible superficie,· dans ce cas, cependant, 
on peut reduire· le niveau de brouillage en àdaptant les valeurs de la p.i.r.e. Toutefois, dans le 
cas d~ zones de mêmes dimensions, l'adaptation de la p.i.r.e n'atténuera pas les difficultes dues 

. au brouillage. · 

2.2.2 Brouillage dans des voies adjacentes 

Le cas le plus difficile se produit entre deux pays voisins utilisant des polarisations 
contraires, conformément au Plan. 

Le rapport Ç 
I 

29 dB, pour un cas unique, est necessaire 

S'il n'y a pas de difference ~e p.i.r.e et si les stations terriennes sont situees au 
centre du faisceau, on peut obtenir une valeur de 30 dB. S'il n'y a pas de difference de p.i.r.e et 
si les stations terrie~~es ne.sont pas situees au centre du faisceau, on obtient un rapport C/I 
de 27 dB. Ces valeurs diminuent à mesure que s'accroît la difference des valeurs de la p.i.r.e. Ces 
valeurs sont fondees sur une depolarisation dans l'atmosphère d'environ 27 dB. Des effets de depo
larisation plus graves peuvent encore aggraver la situation en matière de brouillage. 
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Il faut aussi prendre en considération les résultats des études sur les tempêtes de 
sable. 

3. Besoins des administrations 

3.1 Position de la station terrienne d'émission 

Certaines administrations jugent souhaitable d'avoir une certaine latitude de choix_en ce 
qui concerne l'emplacement des stations terriennes, pour les liaisons montantes, en un point 
quelconque de la zone -de service de la liaison descendante ou à l'intérieur d'une région couverte 
par plusieurs faisceaux. Dans certains cas, on sera aussi obligé d'utiliser les liaisons montantes 
à partir de points extérieurs à la zone de service. 

D'autres administrations de la Région 1 ont d~claré qu'elles n'ont pas l'intention de 
recourir à cette latitude de choix et qu'elles peuvent satisfaire à ces conditions par d'autres moyens. 

3.2 Antenne d'émission de la station terrienne 

Des stations terriennes transportables ou de petites stations terriennes fixes assurant une 
connexion directe vers un satellite de radiodiffusion sont nécessaires dans certains pays; on peut 
s'attendre que leur nombre augmente à mesure que se développera le service de radiodiffusion par 
satellite. Un exemple d'utilisation de ces stations peut être donné par des endroits reculés où il 
n'existe pas de faisceaux hertziens de Terre reliés à la station terrienne principale. 

Des stations terriennes transportables et quelques stations terriennes fixes utiliseront 
des antennes relativement petites. 

Quelques administrations de la Région n'ont pas l'intention d'utiliser de petites 
stations terriennes transportables pour assurer une liaison de connexion vers un satellite de 
radiodiffusion à l'attention de leurs pays. 

4. Conclusions 

Il est possible de donner suite à la proposition de nouvel article N27A contenant une 
transposition de fréquence fixe et une procédure de coordination pour la même position orbitale si 
toutes }J les administrations acceptent les mesures de coordination suivantes : 

1) Le diamètre de l'antenne d'émission de la station terrienne ne peut être inférieur à la 
valeur minimale indiqué au paragraphe 2.1. 

~- 2) Pour éviter que le diamètre de l'antenne de la station terrienne n'atteigne des valeurs 
supérieures à celle qui correspond à une différence de p.i~r.e de 12 dB indiquée dans le Tableau 
du paragraphe 2.1 et pour éviter la détérioration mentionnée au paragraphe 2.2.2, la station 
terrienne doit être située près du centre du faisceau.J 

3) Un contrôle de la puissance de la liaison montante ou d'autres mesures sont nécessaires 
pour compenser l'aggravation des différences de p.i.r.e sur la liaison montante (entre porteuse 
utile et porteuse brouilleuse) due à l'affaiblissement par les précipitations. 

4) La largeur de faisceau de l'antenne de réception du satellite doit être égale ou inférieure 
à celle de l'antenne d'émission du satellite. Le diagramme de référence de l'antenne de réception 
du satellite doit .correspondre à celui de l'antenne d'émission spécifié dans les Actes finals de 
la CAMR-77. 

1) Il se pourrait que toutes les mesures ne s'appliquent pas nécessairement à tous les pays mais 
il n'est pas encore possible L- par manque d'information :1 d'identifier ces pays. 
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5) Les valeurs de la p.i.r.e devraient ~tre adaptées de façon coordonnée pour optimiser les 
rapporteurs C/I du trajet montant. Il se peut qu'il ne soit pas nécessaire d'adapter la p~i.r.e 
de la station terrienne entre positions adjacentes.dè satellites si l'augmentation de la p.i.r.e 
est tenue au moyen d'antennes à plus haute perfor~ance. 

Même si ses mesures sont prises, il peut se produire dans certains cas 2 ) sur le trajet 
montant des marges négatives nécessitant d'autres solutions. Dans le cas de satellites occ~pant 
la m~me position~ une dépolarisation supé~ieure à 27 dB peut encore aggraver le brouillage e~tre 

,, voies adjacentes. 
1' 

Compte tenu des contraintes liées à l'égalité de largeurs de bandes entre trajet montant 
et trajet descendant et sur la base des informations dont dispose la Conférence, il n'a pas été 
démontré que la méthode de la transposition de fréquence fixe soit la solution optimale. Toutefois, 
le Sous-Groupe de travail 4B7 ne peut dire si d'autres méthodes apporteraient des solutions 
sensiblement meilleures compte tenu des besoins de toutes les administrations. 

2) Il n'est pàs possible d'identifier ces cas au stade actuel. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5D 

PROJET 

QUINZIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5D A LA COMMISSION 5 

Objet Attributions au serv1ce fixe par satellite 

l. Le Gro;pe de travail a étudié en détail le rapport du Président du Groupe ad hoc 5Dl au 
Groupe de travail 5D relatif aux propositions de nouvelles attributions au service fixe par 
satellite. 

2. La grande majorité des délégations a estimé qu'ii faut protéger les observations de la 
raie du formaldehyde (4,83 GHz) par le service de radioastronomie et le service de radioastronomie 
dans la bande 4,95 - 5 GHz. 

3. Les délégations des pays énumeres ci-après ont exprimé le souhait que la bande 4,5 - 4,8 GHz 
soit attribuée au service fixe par satellite (espace vers Terre) et que l'attention de la 
Commission 4 soit attirée sur la nécessité d'étudier les critères de partage applicables 
à cette bande. Il s'agit des pays suivants : 

Algérie, Arabie Saoudite, Argentine, Autriche, Brésil, Canada, Chili, Colombie, Congo, 
Cuba, Egypte, Finlande, Gabon, Hongrie, Inde, Japon, Jordanie, Kenya, Mauritanie, Niger, 
Oman, Pologne, Qatar, République Démocratique Allemande, Sénégal, Singapour, Somalie, 
Soudan, Suède, Suisse, Syrie, Tanzanie, Tchécoslovaquie, Tunisie, Ukraine, URSS, Uruguay 
et Venezuela. 

4. Les délégations des pays suivants : République fédérale d'Allemagne, Australie, Autriche, 
Belgique, République de Corée, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Grèce, Iran, Italie, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Papua-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Royaume-Uni, ThaÏlande et Turquie, ont été d'avis 
que l'attribution de la bande 4,5- 4,8 GHz au service fixe par satellite doit être examinée en 
même temps que celle de la bande 3,4- 3,7 GHz bien que celle-ci ait déjà fait l'objet d'un débat 
à la neuvième séance du Groupe de travail 5D (Document N° DT/87). 

5. La .délégation de la République fédérale d'Allemagne a proposé les attributions, le renvoi 
et la résolution ci-après 

P-l 

P-2 

P-3 

P-4 

P-5 

P-6 

Bande de fréguences Région l Région 2 Région 3 

3,4·- 3,6 GHz NOC NOC NOC 

3,6 - 3,7 GHz NOC Radiolocalisation à titre 
secondaire 

4,4 - 4,7 GHz Supprimer fixe par satellite (Terre vers espace) 

4,5 - 4,8 GHz Ajouter fixe par satellite (espace vers Terre) 

Renvoi :En L-noms_de pays Ï .... 

la bande de fréquence 4,5 - 4,8 GHz n'est pas utilisée par le serv1ce fixe par satellite. 

Résolution : Les administrations sont instamment priées de cesser, à l'avenir, d'exploiter 
le service de radiolocatio·~ dans la bande 3,4 - 3,6 GHz. Etant donné que la 
bande 3,6- 3,7 GHz peut déjà être utilisée par le service fixe par satellite (espace 
vers Terre) à titre mondial, toute la bande 3,4 - 3,7 GHz doit être mise à la disposition 
du service fixe par satellite (espace vers Terre) à titre mondial. 
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6. L'Inde a proposé d'apporter une modification à la proposition de la République fédérale 
d'Allemagne, pour demander que la bande 3,4 - 3,6 GHz soit attribuée à la radiolocalisation à 
titre secondaire, avec un renvoi indiquant que cette bande est attribuée à titre primaire jusqu'à 
une certaine date. Entre-temps, il faudra prendre des mesures pour protéger le service fixe par 
satellite contre les brouillages causés par le service de radiolocalisation. 

7. Le Groupe de travail a décidé de charger un Groupe de rédaction (5D8), composé de 
délégués de l'Argentine, de la France, de l'Inde, du Soudan, du Royaume-Uni et des Etats-Unis 
d'Amérique, de rédiger le renvoi e.t le projet de Résolution en s 1 inspirant de la proposition des 
délégations de la République fédérale d'Allemagne et de l'Inde. 

8. Les délégations du Royaume-Uni et de l'Iran ont réservé leur position quant à 
l'attribution de la bande 4,5 - 4,8 GHz. 

9. La délégation des Etats-Unis d'Amérique a réservé sa position sur la bande 4,5 - 4,8 GHz, 
en attendant qu'une décision satisfaisante soite prise au sujet des attributions dans la bande 
3,4 - 3,7 GHz. 

10. Les réserves seront réexaminées lorsque le Groupe de rédaction 5D8 aura terminé ses 
travaux et lorsque les textes proposés seront disponibles. 

11. Le Groupe de travail a décidé d'attribuer la bande 2,5 ·- 2,69 GHz aux services de 
radiodiffusion par satellite et fixe par satellite : 

Région 1 2 500 - 2 690 MHz radiodiffusion par satellite (NOC) 

Région 2 2 500 - 2 690 MHz radiodiffusion par satellite (NOC) 
2 500 - 2 655 MHz fixe par satellite (espace vers Terre) 
2 655 - 2 690 MHz fixe par satellite (Terre vers espace) (NOC) 

Région 3 2 500 - 2 690 MHz radiodiffusion par satellite (NOC) 
2 500 - 2 535 MHz fixe par satellite (espace vers Terre) (NOC) 
2 655 - 2 690 Iv:IHz fixe par satellite (Terre vers espace) (NOC) 

12. Le renvoi 3725/364G sera modifié compte tenu du texte élaboré par le Groupe ad hoc 5D5, 
au sujet des observations de la radioastronomie dans la bande 2 670 - 2 690 MHz et de la propo
sition USA/45/158. 

13. Le Groupe de travail a examiné les propositions relatives au service fixe par satellite 
(Terre vers espace) au-dessous de 10 GHz, récapitulées dans le rapport du Président du Groupe 
ad hoc 5Dl, et s'est déclaré disposé à attribuer la bande 5,85- 7,075 GHz au service fixe par 
satellite (Terre vers espace). Par rapport à l'actuel Tableau d'attribution des.bandes de 
fréquences, les modifications sont les suivantes 

Bandes de fréquences Région 1 Région 2 Région 3 

5 850 - 5 925 MHz NOC ADD NOC 

5 925 - 6 425 MHz NOC NOC NOC 

6 425 - 7 075 MHz ADD ADD ADD 
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14. Le Groupe de travail a décidé à l'unanimité d'attribuer la bande 10,7 - 11,7 GHz au 
service fixe par satellite (espace vers Terre) et la bande 12,75 - 13,25 GHz au service fixe par 
satellite (Terre vers espace). 

15. Le Groupe de travail a décidé de charger un Groupe ad hoc (5D9), présidé par le délégué 
du Soudan et composé des délégués de l'Inde, du Royaume-Uni, des Etats-Unis d'Amérique et de 
l'Union soviétique, de trouver une solution de compromis pour le service fixe par satellite (Terre 
vers espace) au-dessus de 10 GHz. 

B.S. RAO 
Président du Groupe de travail 5D 
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GROUPE DE TRAVAIL 5D 

SEIZIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5D A LA Cm.~USSION 5 

(ATTRIBUTIONS DES BANDES DE FRFQ.UENCES) 

Sujet Bandes de fréquences comprises entre 10 et 11,7 GHz et entre 13,25 et 14,3 GHz. 

1. Bandes de frequences comprises entre 10 et 11,7 GHz 

Toutes les propositions relatives à ces bandes de fréquences ont été exam1nees et le 
Groupe de travail a decide à la majorité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des 
dispositions réviseep reproduits à l'Annexe 1. 

2. Certaines administrations ont proposé d'attribuer la bande 10,68 - 10,7 GHz aux services 
fixe et mobile dans le monde entier et de faire figurer ces services dans le Tableau. Après un 
débat circonstancié, il a été décidé à l'unanimité de ne pas inscrire les services fixe et mobile 
dans le Tableau mais de conserver le renvoi MOD 3784/405B. 

3. Le Groupe de travail a decide de constituer un Groupe de redaction (5Dl0), composé des 
delé~ations de la Republique federale d'Allemagne, du Canada, des Etats-Unis, de la France, des 
Pays-Bas et du Roy~urne~Uni, qui serait chargé d'établir le texte modifié du renvoi 3782A (USA/45/219). 
Ce Groupe de rédaction est préside par M. E.J. Holliman, Casier 878 (Etats-Unis). 

4. Le Groupe de travail a décidé de constituer un Groupe de rédaction (5Dll) qui serait 
présidé par M. L. Doherty (Canada, Casier 1196) et chargé de rechercher la bande de fréquences la 
plus appropriée pour les services d'exploration de la Terre par satellite et de recherche spatiale, 
soit dans la bande de 10,6 - 10,7 GHz, soit au voisina~e de celle-ci, compte tenu des propo
sitions F/57B/291 et USA/45/221. 

5. Bandes .. P.e. frequences comprises entre 13,25 et 14,3 GH~-

Toutes ies proposition-s relatives à ces bandes. orit ·ét~_-examinées et le Groupe de travail 
a decide .à la majorité de recomma.nder 1 ~adoption dti Tableau révisé ainsi que des dispositions 
r~:vi·Se·es re~roduits à 1 'Annexe 2·. 

6. La delegation de l'Al~érie s'est réservé le droit de revenir, à une séance de la 
Commission 5, sur l'attribution de la bande 14 - 14,25 GHz au service fixe par satellite (espace vers 
T~rre) dans la Région 1. 

7. Le Groupe de travail recomMande que l'attention de la Commission 4 soit attirée sur la 
nécessité d'étudier les critères de partage entre le service de radionavigation et le service fixe 
par satellite ainsi que le service de radionavigation par satellite et le service fixe par satellite, 
en ce qui concerne les attributions dans les bandes 14 - 14,3 GHz et 14,3 - 14,4 GHz, ainsi que les 
renvois 3795/408A et 3795A. 

8. Le Groupe de travail a décidé de différer l'examen du nouveau renvoi 3788B proposé 
(CAN/60B/489/Corr.l) (trajet montant pour le service fixe par satellite et le service de radio
diffusion par satelli tP dans la bande lh - 14 ~ c; GHz). 

1 
9. Le Groupe de travail recommande que l'on demande à la Commission 4 de determiner les 
restrictions minimales à imposer aux services fixe et mobile (sauf mobile aéronautique) pour que 
l'on obtienne un fonctionnement satisfaisant des services spatiaux passifs, et que l'on demande 
aussi à la Commission 4 soit d'inclure ces restrictions dans l'article N25 soit, à sa diligence, 
de communiquer ses conclusions à la Commission 5 pour les faire figurer dans un renvoi. 

Annexes : 2 
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Region 1 

10 000 - 10 450 

10 450 - 10 500 

10,5 - 10,55 

FIXE 

MOBILE 

Radiolocalisation 

10,55 - 10,6 

"10,6 - 10,63 -

A N N E X E 1 

MHz 
10 000 - 10 500 

GHz 
10,5 - 10,68 

Attribution aux services 

Region 2 
1 

Region 3 

RADIOLOCALISATION 

Amateur 

3779/401A 3780/402 

RADIOLOCALISATION 

Amateur 

Amateur par satellite 

3780/402 

10,5 - 10,55 

FIXE 

MOBILE 

RADIOLOCALISATION 

FIXE 

MOBILE sauf mobile aeronautique 

Radiolocalisation 

3782A 

EXPLORATION DE ·LA TERRE PAR SATELLITE 
["(détection passive)] 

FIXE 

MOBILE sauf mobile aeronautique 

RADIOASTRONOMIE 

RECHERCHE SPATIALE /-(passive) 7 

Radiolo~alisation 

3531A 



MOD 3779/401A 

MOD 3780/402 

Région 1 

10,68 - 10,7 

10,7 - 10,95 

10,95 - 11,2 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

[ fTerre vers espace) _7 
;_- 3784A 3784AA .. / 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

11,2 - 11,7 
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GHz 
10,68 - 11,7 

Région 2 
1 

Région 3 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE 
(détection passive) 

RADIOASTRONOMIE 

RECHERCHE SPATIALE (passi~e) 

3784/405B 3784B 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE sauf mobile aéronauti_que 

L3784A] 

10,95 - 11,2 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE sauf mobile_aéronautique 

L-3784A 
3784AA] 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE sauf.mobile aéronautique 

[.3784A] ' 

La bande 9 975- 10 025 MHz est, de plus, attribuée au 
service de météorologie par satellite pour être utilisée par les radars météo
rologiques à titre secondaire. 

Attribution additionnelle : En Afghanistan, Algérie, Répu
blique fédérale d'Allemagne, Arabie Saoudite, Autriche, au Bangladesh, Cameroun, 
en Chine, République de Corée, Côte d'Ivoire, Espagne, Finlande, au Gabon, 
Guatemala, en Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Israël, à la Jamaïque, au Japon, en 
Malaisie, à Malte, en Mauritanie, au Népal, Pakistan, aux Philippines, au 
Sénégal, à Singapour, au Soudan, en Suède, Thaïlande et au Togo, la bande 
10 000 - 10 500 MHz est, ùe plus, attribuée aux services fixe et mobile à titre 
primaire. 
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SUP 3782/404 

SUP 3783/404A 

L-3782A_Ï 

ADD 3531A 

MOD 3784/405B 

ADD 3784B 

L ADD 3784A 

.3784M· 

/~Le Groupe de red~ction 5Dl0 etablira le texte du renvoi 
relatif à la bande ('10,55- 10,57_Ï GHz._Ï 

En assignant des frequences aux stations des autres 
services auxquels les bandes 10,6 - 10,68 GHz sont attribuees, les adminis
trations sont instamment priees de prendre toutes les mesures pratiquement 
realisables pour protéger le service de r~ioastronomie contre les brouillages 
prejudiciables. Les emissions provenant de stations spatiales ou d'aeronefs 
peuvent constituer des sources de brouillage particulièrement importantes pour 
le service de radioastronomie (voir numeros 3280/116 et 3281/116A et 
article N33A). 

Attribution additionnelle : En Arabie Saoudite, Autriche, 
Bulgarie, au Cameroun, en Chine, Republique de Corée, à Costa Rica, Cuba, en 
Egypte, Hongrie, Iran, Iraq, Israël, au Japon~ Koweit, Liban, en Mongolie, au 
Pakistan, en Pologne, Republique Democratique Allemande, Roumanie, 
Tchécoslovaquie, Thaïlande, URSS, au Venezuela et en Yougoslavie, la bande 
10,68 ~ 10,7 GHz est, de plus, attribuee au service fixe et au service mobile, 
sauf mobile aeronautique, à titre primaire. . 

Toutes les emissions sont interdites dans la bande 
10,68- 10,7 GHz, sauf celles auxquelles s'appliquent les dispositions du 
numéro 37 84/ 405B. L'utilisation de capteurs passifs par d'autres services est, 
de plus, autorisee. 

Dans les bandes 10,7 - 11,7 GHz, le service fixe par 
satellite (Terre vers espace) est utilise uniquement pour l'etablissement de 
liaisons dë cohnëX"ion dans le service de ra~iodiffusion par satellite._Ï 

. Dans la.' bande 10,95 - 11,2 GHz·. le service fixe par 
satellite dans le sens Terre.vers espaçe est prew en'Region 1, uniquement pour 
la connexion vers les sat·ell:ltes de radiodiffusion; aucune liaison de connexion 
dans le sens espace vers Terre n'est autorisee dans les trois Regions._Ï 



Région 1 

13,25 - 13,4 

13,4 -. 14 

14 - 14,25 

FIXE PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

~- (espace vers Terre) _7 

/-RADIONAVIGATION Ï 
... -L-3795/4o8A _ï -

Recherche spatiale 

3795C 
L-3795A_Ï L-3789A_Ï 
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A N N E X E 2 

GHz 
13,25 - 14,3 

Région 2 
1 

RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

3791/406 3793/407A 3793A 

RADIOLOCALISATION 

Région 3 

f 

Fréquence étalon par satellite [-Terre vers espace_Ï 

Recherche spatiale 

3675A 3793A 3794/408 3798/409 

14 - 14~25 

FIXE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

L-RADIONAVIGATION_Ï L-3795/408A_Ï 

Recherche spatiale 

3795C 
L-3795A_Ï L-3789A_Ï 

fiXE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

Recherche 'spatiale 

3795B 3795fr 3195D 
.L.;.379SA~1 L-31B9A_1 

·NOC 379:1/~06 Dans la bande 13,25 - 13,4 GHz, le service de radio-
navig~tion aéronautique est limité· aux aides à la navigation utilisant l'effet 
Doppler. 

~D 3793/407A Sous réserve d.'un accord obtenu suivant la procédure prévue 
à l'article N13A, la bande 13,25 - 13~4 GHz peut, de plus, être utilisée 
par le service de recherche spatiale (Terre vers espace) à titre secondaire. 
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ADD 3793A Attribution additionnelle : En Inde et au Pakistan, la 

SUP 

MOD 

MOD 

ADD 

(IND/83/156) bande 13,25 - 14 GHz est, de plus, attribuée au service fixe par satellite à 
titre primaire. 

3792/407 

3794/408 

3798/409 

3675A 

(Dans la ban'--~ 13,25 - 13,5 GHz et dans la 
bande 14,175- 14,3 GHz). 

Attribution additionnelle : En Algérie, Arabie Saoudite, 
au Bangladesh, Cameroun, Gabon, en Iran, Iraq, Israël, Jordanie, au Koweit, 
Mali, Maroc, en Mauritanie, au Pakistan, Sénégal, en Suède, à Singapour, en 
Thaïlande et en Tunisie, les bandes 13,4 - 14 GHz, 15,7 - 17,7 GHz et 
33,4·- 36 GHz sont, de plus, attribuées aux services fixe et mobile à titre 
primaire. 

Attribution additionnelle : En Àutriche, Bulgarie, Hongrie, 
au Japon, en Mongolie~ Pologne, République Démocratique Allemande, Roumanie, au 
Royaume-Uni, en Tchécoslovaquie et en URSS, la bande 13,4 - 14 GHz est, de plus, 
attribuée au service de radionavigation à titre primaire. 

Dans les bandes 1 215 - 1 300 MHz, 3 100 - 3 300 MHz, 
5 250 - 5 350 MHz, 8 550 - 8 650 MHz, 9 500 - .9 Boo MHz et 13,4 - 14 GHz, les 
stations de radiolocalisation installées à bord ~'engins spatiaux peuvent, de 
plus, être utiiisées par les services d'exploration de la Terre par satellite 
et de recherche spatiale à titre secondaire. ~ 

SUP 3793/407A 

MOD 3795/408A L-L 'utilisation des bande_s 14 - ~4, 3 GHz L-et 
14,3 - 14, 4 GHz Ï respectivement par le service de r·adionavigation et par le 
service de radio~avigation par satellite se fera,de manière qu'une protection 
suffisante soit assurée aux stations spatiales du service fixe par satellite 
(voir la Recommandation NO Spa2- 15, paragraphe 2.14)._7 

ADD 3795C Attribution additionnelle : En Algérie, au Cameroun, en 
Chine, au Gabon, Guatemala, en Inde, Iran, Iraq, Israël, au Japon, en Jordanie, 
au Maroc, en Mauritanie, au Pakistan, Sénégal, à Singapour, et en Thaïlande, la 
bande 14- 14,3 GHz est, de plus, attribuée au service fixe à titre primaire. 

ADD 3795B Attribution additionnelle : En République fédérale 

ADD 

[AnD 

[Aim 

3795D 

3795A 
(G/53B/588) 

3789A 
(F/57B/402) 

d'Allemagne, Arabie Saoudite, Autriche, au Danemark, en France, Grèce, Irlande, 
Islande, Italie, Norvège, au Royaume-Uni, en Suède et en Suisse, la bande 
14,25 - 14,3 GHz est, de plus, attribuée au service fixe par satellite à titre 
primaire. 

Attribution additionnelle : Au Ja~on, au Paki~tan et au 
Royaume....:Uni,. la bande 14,25 -.14,3 GHz est, de plus, attr.ibu€e au service, mobile, 
sauf mobile aéronautique:, à titre pri~aire. 

Les appa~eils de radionavigation qui, à la date du 
1er janvier 1980, fonctionnaient dans la bande 14 - 14,3 GHz, conformément· aux 
dispositions de la Recommandation NO Spa2 - 15, paragraphe 2.14, peuvent 
continuer à fonctionner dans ces condÏ tiens ._7 · 

Aucune liaison de connexion n'est autorisée dans les 
bandes 12,5 - 12,75 GHz, 14 - 14,25 GHz, 14,25 - 14,5 GHz dans la Région 1 et 
12,75 - 13,25 GHz dans les trois Regions ._1 · 
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5 novembre 1979 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5D 

SEIZIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5D A LA Cm1!'-HSSION 5 

(ATTRIBUTIONS DES BANDES DE FRFQUENCFS) 

Sujet Bandes de fréquences comprises entre 10 et 11,7 GHz et entre 13,25 et 14,3 GHz. 

1. Bandes de fréquences comprises èntre 10 et 11,7 GHz 

Toutes les propositions relatives à ces bandes de fréquences ont été examinées et le 
Groupe de travail a décidé à la majorité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des 
dispositions révisées reproduits à. 1' Annexe 1. 

2. Certaines administrations ont proposé d'attribuer la bande 10,68- 10,7 GHz aux services 
fixe et mobile dans le monde entier et de faire figurer ces services dans le Tableau. Après un 
débat circonstancié, il a été décidé à l'unanimité de ne pas inscrire les services fixe et mobile 
dans le Tableau mais de conserver le renvoi MOD 3784/405B. 

3. Les délégations de l'Iran et du Royaume-Uni se sont réservé le droit de revenir sur 
l'attribution de la bande 10,7 - 11,7 GHz au service mobile sauf mobile aéronautique. 

4. Le Groupe de travail a décidé de constituer un Groupe de rédaction (5Dl0), composé des 
délégations de la Répubiique fédérale d'Allemagne, du Canada, des Etats-lmis, de la France, des 
Pays-Bas et du Royaume~Uni qui serait chargé d'établir le texte modifié du renvoi 3782A (USA/45/219). 
Ce Groupe de travail est présidé par M. E.J. Holliman, Casier 878 (Etats-Unis). 

5. Le Groupe de travail a décidé de constituer un Groupe de rédaction (5Dll) qui serait 
présidé par M. L. Doherty (Canada, Casier 1196) et chargé de rechercher la bande de fréquences la 
plus appropriée pour les services d'exploration de la Terre par satellite et de recherche spatiale, 
soit dans la bande de 10,6- 10,7 GHz, soit au voisinage de celle-ci, compte tenu des propo
sitions F/57B/291 et USA/45/221. 

6. Bande~.~e fréquences comprises entre 13,25 et 14,3 GH~. 

Toutes les proposi tion.s relatives à ces bandes ont ·ét~. exam1nees et le Groupe de travail 
a décidé à la majorité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi qne des dispositions 
r€visées reproduits à 1 'Annexe 2·. 

7.' Le Groupe de travaii a décidé qu'il sera tenu compte de la décision relative au service 
fixe par satellite dans la bande 13,4 -·14 GHz, selon les besoins. 

8. La délégation de 1 'Algérie s'est réservé le droit de revenir, à. une séance de la 
Commission 5 sur l'attribution de la bande 14 - 14,25 GHz au service fixe par satellite (espace vers 
T~rre) dans la Région 1. 

9. Le Groupe de travail recommande que l'attention de la Commission 4 soit attirée sur la 
nécessité d'etudier les critères de partage entre le service de radionavigation et le service fixe 
par satellite ainsi que le service de radionavigation par satellite et le service fixe par satellite, 
en ce qui concerne les attributions dans les bandes 14 - 14,3 GHz et 14,3 - 14,4 GHz, ainsi que les 
renvois 3795/408A et 3795A. 

10. Le Groupe de travail a décide de différer l'examen du nouveau renvoi 3788B proposé 
(CAN/60B/489/Corr.l) (trajet montant pour le service fixe par satellite et le service de radio
diffusion par satellitf? dan~ la bande lh- l4,r; GHz). 

Annexes 2 
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Region 1 

10 000 - 10 450 

10 450 - 10 500 

10,5 -- 10,55 

FIXE 

MOBILE 

Radiolocalisation 

10,55 - 10,6 

·10,6- 10,G8 

A N N E X E 1 

MHz 
10 000 - 10 500 

GHz 
10,5 - 10,68 

Attribution aux services 

Région 2 
1 

Region 3 

RADIOLOCALISATION 

Amateur 

3779/401A 3780/402 3781/403 

RADIOLOCALISATION 

Amateur 

Amateur par satellite 

3780/402· 

10,5 - 10,55 

FIXE 

MOBILE 

RADIOLOCALISATION 

FIXE 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

Radiolocalisation 

/_-3782A} 

{ EXPLO;RATION--DE. LA TERRE PAR SATELLITE 
[" (détection passive) ]] • 

FIXE 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

RADIOASTRONOMIE 

[RECHERCHE SPATIALE] (passive) ]] 

Radio1ocalisation 

L3531A 
3815/412J 
( CAN/60B/363) ] [" 3680A] [ 3783B] 

• 

.· 



MOD 3779/401A 

MOD 

MOD 3781/403 

Région 1 

10,68 - 10,7 

10,7 - 10,95 

10,95 - 11,2 

FIXE 

~ FIXE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

[~Terre vers espace) _7 
;_- 3784A 3784AA .. Ï 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

11,2 - 11,7 

1 
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GHz 
10,68 - 11,7 

Région 2 1 
Région 3 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE 
(détection passive) 

RADIOASTRONOMIE 

["RECHERCHE SPATIALE (passive)] 

[ 3783B] 3784/405B 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

L3784A] 

10,95 - 11,2 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

["3784A 
3784AA] 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

[.3784AJ .. 

Attribution additionnelle : la bande 9 975 - 10 025 MHz 
est, de plus, attribuée au service ·de météorologie par satellite pour être 
utilisée par les radars météorologiques·à titre secondaire. 

· Attribution ~ddi tionnelle : en Algérie, Ré.publique fédérale 
d'Allemagne, Arabie Saoudite, Autriche, au Cameroun, en Chine, République de 
Corée, Côte d'Ivoire, Finlande, au Gabon, en Inde, Indonésie, Iran, Iraq, au 
Japon, en Malaisie, au Soudan~ en Suède et en ThaÏlande, la bande 
10 000 - 10 506 MHz est, de plus'· attribuée aux services fixe et mobile à titre 
primaire. 

Attribution additionnelle : en Suisse, la bande 
10 000 - 10 250 MHz est, de plus, attribuée aux services fixe et mobile à titre 
primaire. 
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SUP 3782/404 

SUP 3783/404A 

L ADD 

L ADD 

MOD 

L ADD 

L-3782A_Ï /-Le Groupe de rértaction 5D4 etablira le texte du renvoi 
relatif à la bande L-Ï0,55- 10,57_] GHz.~ 

L-3531A + MOD 3815/412J + (CAN/60B/363)_7 

3680A 
(F/57B/291) 

/-Le Groupe de r~daction 5D5 etablira le texte du renvoi 
relatif à la banrle 16:6 - 10~68 GHz~Z 

Dans les R~gions 1, 2 et 3, les bandes 
/-1 370- 1 4oo Mlfz, ?..640'""" 2 690 HHz, 4 950-4 990 MHz, 6 72.5-7 250 MHz_/, 
Ïo,6 - 10;68 GHzf!=t 1<,20 - 15,35 GHz Ï sont, de -plus, attribuées à titre 
_secondaire ?i la détection passive de~-services de recherche spatiale, de 
radioexploration de la Terre et de radioexploration de la Terre par satellite._/ 

3783B Dans les bandes 10,6- 10,7 /-:-et 18;6- 18,8 GHz_Ï, la 
(USA/45/221) puissance apparente rayonnee maximale des services fixe et mobile doit être 

limitee à · +35 dBW et la puissance d'alimentation de-''1 'antenne ne doit pas. 
exceder -3 dBW. Ces limites peuven~ être depassees sous reserve d'accord entre 
les administrations intéressées et celles dont les services fonctionnant 
conformement au present Tableau sont susceptibles d'être influencés. -7 

3784/405B 

3784A 
(G/53B/576) 

Attribution additionnelle : en Arabie Saoudite, Autriche, 
Bulgarie, Chine, Republique de Corée, à Costa Rica, Cuba, en Egypte, Hongrie, 
Iran, Iraq, au Japon, Koweit, Liban, Pakistan, en Pologne, Republique 
Democratique Allemande, Roumanie, Tchécoslovaquie, ThaÏlande, URSS, au Venezuela 
et en Yougoslavie, la bande 10,68 - 10,7 GHz est, de plus, attribuee aux services 
fixe et mobile, sauf mobile aéronautique, à titre primaire. 

Dans les bandes 10,7 - 11,7 GHz, le service fixe par 
satellite (Terre vers espace) est utilise uniquement pour l'etablissement de 
liaisons de cohnëxion dans le service de radiodiffusion par satellite._/ 

.3784M · Dans la· hanfle 10,95 - 11,2 GHz. le service fixe par 
(F/57B/391A)'satellite dans le sens Terre.vers espaçe est prevu en·Region 1, uniquement pour 

la connexion vers les satellites de radiodiffusion; aucune liaison de connexion 
dans le se~s espace vers Terre n'est autorisee dans les trois Regions._/ 

{• 
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A N N E X E 2 

Région 1 

13,25 - 13,4 

13,4 - 14 

14 - 14,25 

FIXE PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

!_- (espace vers Terre) _7 

/-RADIONAVIGATION Ï 
~ -[-3795/408A_/ -

Recherche spatiale 

3795C 
L-3795A_Ï L-3789A_Ï 

14,25 - 14,3 

GHz 
13,25 - 14,3 

Région 2 
1 

RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

3791/406 3793/407A 3793A 

RADIOLOCALISATION 

Région 3 

Fréquence. étalon par satellite [-Terre vers espace_Ï 

Recherche spatiale 

3675A 3793A 3794/408 3798/409 

14 - 14,25 

FIXE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

L-RADIONAVIGATION_Ï [-3795/408A_Ï 

Recherche spatiale 

379'5C 
[-3795A_7 L-3789A_Ï 

FIXE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

[-RADIONAVIGATION_? L-3795/408A_7 

Re,cherche spatiale 

3795B 3795~ 3195D 
.l.;.3795A~1 L-31B9A_1 

·NOC 379·1/406 Dans la bande 13,25 - 13,4 GHz, le service de radio-
navig~tion aéronautique est· limité aux ~ides à la navigation utilisant l'effet 
Doppler. 

MOD 3793/407A Sous réserve d'un accord réalisé selon la procédure prévue 
à l'article Nl3A, la bande 13,25 - 13,4 GHz peut, de plus, être utilisée 
par le service de recherche spatiale (Terre vers espace) à titre secondaire. 
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ADD 3793A Attribution additionnelle : en Inde et au Pakistan, la 

SUP 

MOD 

~OD 

ADD 

(IND/83/156) bande 13,25 - 14 GHz est, de plus, attribuée au service fixe par satellite à 
titre primaire. 

3792/407 

3794/408 

3798/409 

3675A 

(Dans la bande 13,25 - 13,5 GHz et dans la 
bande 14,175 - 14,3 GHz). 

Att':ribution additionnelle :en-Algérie, Arabie Saoudite, 
au Bangladesh, Cameroun, Gabon, en Iran, Iraq, Jordanie, au Koweit, Mali, Maroc, 
en Mauritanie, au Pakistan·, Sénégal, en Suède, à Singapour, en Thaïlande et en 
Tunisie, les bandes 13,4- 14 GHz /-15,7 - 17,7 GHz et 33,4 - 36 GHz 7 sont, de 
plus, attribuées aux· services· fixe-et. mobile à titre primaire. -

Attribution additionnelle : en Autriche, Bulgarie, Hongrie, 
au Japon, en Mongolie~ Pologne, République Démocratique Allemande, Roumanie, au 
Royaume-Uni, en Tchécoslovaquie et en URSS, la bande 13,4 - 14 GHz est, de plus, 
attribuée au service de radionavigation à titre primaire. 

Dans les bandes 1 215 - 1 300 MHz, 3 100 - 3 300 MHz. 
5 250 - 5 350 MHz, 8 550 ...:. 8 .650 MHz, 9 500 - 9 800 MHz et 13,4 - 14 GHz, les 
stations de radiolocalisation installées à bord d'engins spatiaux peuvent, de 
plus, être utilisées par les services d'exploration de. la Terre par satellite 
et de recherche spatiale à titre secondaire. 

SUP 3793/407A 

MOD 3795/408A L-L'utilisation des l;>andes 14 - 14,3 GHz [-et 
14,3 ~ 14, 4 GHz 7 respectivement par le service de radionavigation et par le 
service de radio~avigation par satellite se fera de manière qu'une protection 
suffisante soit assurée aux stations spatiales du service fixe par satellite 
(voir la Recommandation NO Spa2- l5, paragraphe '2.14)._7 

ADD 3795C Attribution additionnelle : en Algérie, au Cameroun, en 
Chine, au Gabon, en Inde, Iran, Iraq, au Japon, en Jordanie, au Maroc, en 
Mauritanie, au Pakistan, Sénégal, à Singapour, et en Thaïlande, la 
bande 14 '- 14,3 GHz est, de plus, attribuée au service fixe à titre primaire. 

AnD 3795B · Attribution additionnelle : en République fédérale 
d'Allemagne, Arabie Saoudite, Autriche, au Danemark, en France, Grèce, Irlande, 
Italie, Norvège, au Royaüme-Uni, -en SuèdP et en Suisse, la bande 14,25 - 14,3 GHz 
est~ de plu~.~ attribuée au s·ervice fixe par satellite à titre primaire. 

ADD 3795D . Attribution' additionnelle : au Ja~on, au Pakistan et au 

[AnD 

CP.DD 

3795A 
(G/53B/588) 

3789A 
(F/57B/402) 

Royaume..:uni,. la bande ·14,25 - .14,3 GHz ~st, de plus, attribuée au service mobile, 
sauf mobile aéronautique:, à titre pr_imaire. 

Les appareils de radionavigation qui, à la date du 
1er janvier 1980, fonctionnaient dans la bande 14 - 14,3 GHz, conformém~nt aux 
dispositions de ia Recommandation NO Spa2 - 15, paragraphe 2.14, peuvent -
continuer à fonctionner dans ces conditions._? 

Aucune liaison de connexion n'est autorisée dans les 
bandes 12,5 - 12,75 GHz, 14 - 14,25 GHz, 14,25 - 14,5 GHz dans la Région 1 et 
12,75 - 13,25 GHz dans les trois R~gions._7 
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GROUPE DE TRAVAIL 5D 

SEIZIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5D A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTIONS DES BANDES DE FREQUENCES) 

Sujet Bandes de fréquences comprises entre 10 et 11,7 GHz et entre 13,25 et 14,3 GHz. 

1. Bandes de fréquences comprises entre 10 et 11 27 GHz 

Toutes les propositions relatives à ces bandes de fréquences ont été exam1nees et le 
Groupe de travail a décidé à la majorité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des 
dispositions révisées reproduits à l'Annexe 1. 

2. Certaines administrations ont proposé d'attribuer la bande 10,68 - 10,7 GHz aux services 
fixe et mobile dans le monde entier et de faire figurer ces services dans le Tableau. Après un 
débat circonstancié, il a été décidé à l'unanimité de ne pas inscrire les services fixe et mobile 
dans le Tableau mais de conserver le renvoi MOD 3784/405B. 

3. Les délégations de l'Iran et du Royaume-Uni se sont réservé le droit de revenir sur 
l'attribution de la bande 10,7 - 11,7 GHz au service mobile sauf mobile aéronautique. 

4. Le Groupe de travail a décidé de constituer un Groupe de rédaction (5Dl0), composé des 
délégations de la République fédérale d'Allemagne, du Canada, des Etats-Unis, de la France, des 
Pays-Bas et du Royaume-Uni qui serait chargé d'établir le texte modifié du renvoi 3782A (USA/45/219). 
Ce Groupe de travail est présidé par M. E.J. Holliman, Casier 878 (Etats-Unis). 

5. Le Groupe de travail a décidé de constituer un Groupe de rédaction (5Dll) qui serait 
présidé par M. L. Doherty (Canada, Casier 1196) et chargé de rechercher la. bande de fréquences la 
plus appropriée pour les services d'exploration de la Terre par satellite et de recherche spatiale, 
soit dans la bande de 10,6- 10,7 GHz, soit au voisinage de celle-ci, compte tenu des propo
sitions F/57B/291 et USA/45/221. 

6. Bandes de fréquences comprises entre 13 2 25 et 14,3 GHz 

Toutes les propositions relatives à ces bandes ont été exam1nees et le Groupe de travail 
a décidé à la majorité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des dispositions 
révisées reproduits à l'Annexe 2. 

7. Le Groupe de travail a décidé qu'il sera tenu compte de la décision relative au service 
fixe par s~tellite dans la bande 13,4 - 14 GHz, sèlon les besoins. 

8. La délégation de l'Algérie s'est réservé le droit de revenir,. à une séance de la 
Commission 5 sur l'attribution ·de la bande 14 - 14,25 GHz au service fixe par satellite (espace vers 
Terre) dans la Région 1. 

9. Le Groupe de travail recommande que l'attention de la Commission 4 soit attirée sur la 
nécessité d'étudier les critères de partage entre le service de radio:q.avigation et le service fixe 
par satellite ainsi que le service de radionavigation par satellite et le service fixe par satellite, 
en ce qui concerne les attributions dans les bandes 14 - 14,3 GHz et 14,3 - 14,4 GHz, ainsi que les 
renvois 3795/408A et 3795A. 

10. Le Groupe de travail a décidé de différer l'examen du nouveau renvoi 3788B proposé 
(CAN/60B/489/Corr.l) (trajet montant pour le service fixe par satellite et le service de radio
diffusion par satellite dans la bande 14 ~ 14,5 GHz). 

Annexes 2 
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Région 1 

10 000 - 10 450 

10 450 - 10 500 

10,5 - 10,55 

FIXE 

MOBILE 

Radiolocalisation 

10,55 - 10,6 

10,6 - 10,68 

ANNEXE 1 

MHz 
10 000 - 10 500 

GHz 
10,5 - 10,68 

Attribution aux services 

Région 2 
1 

Région 3 

RADIOLOCALISATION 

Amateur 

3779/401A 3780/402 3781/403 

RADIOLOCALISATION 

Amateur 

Amateur par satellite 

3780/402 

10,5 - 10,55 

FIXE 

MOBILE 

RADIOLOCALISATION 

FIXE 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

Radiolocalisation 

f:3782A) 

L-EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE 
[" (détection passive)]] 

FIXE 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

RADIOASTRONOMIE 

[RECHERCHE SPATIALE ) (passive) }] 

Radiolocalisation 

.[ 3531A 
3815/412J 
( CAN/60B/363) J L 3680A 1 [' 3783B J 



Région 1 

10,68 ~ 10,7 

10,7 - 10,95 

10,95 - 11,2 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

[ (Terre vers espace) _7 
L 3784A 3784AA_7 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

11,2 - 11,7 

1 
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GHz 
10,68 - 11,7 

Région 2 
1 

Région 3 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE 
(détection passive) 

RADIOASTRONOMIE 

["RECHERCHE SPATIALE (passive) _7 

[" 3783B] 3784/405B 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

L3784A] 

10,95 - 11,2 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

[ 3784A_7 

MOD 3779/401A Attribution additionnelle : la bande 9 975 - 10 025 ~lliz 
est, de plus, attribuée au service de météorologie par satellite pour être 
utilisée par les radars météorologiques à titre secondaire. 

MOD 3780/402 Attribution additionnelle : en Algérie, République fédérale 

MOD 3781/403 

d'Allemagne, Arabie Saoudite, Autriche, au Caméroun, en Chine, République de 
Corée, Côte d'Ivoire, Finlande, au Gabon, en Inde, Indonésie, Iran, Iraq, au 
Japon, en Malaisie, au Soudan, en Suède et en Thaïlande, la bande 
10 000 - 10 500 MHz est, de plus, attribuée aux services fixe et mobile à titre 
primaire. 

Attribution additionnelle en Suisse, :a bande 
10 000- 10 250 MHz est, de plus, attribuée aux services fixe et mobile à titre 
primaire. 
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SUP 3782/404 

SUP 3783/404A 

-L ADD 

L ADD 

MOD 

L ADD 

L ADD 

L~"3782A_Ï /-Le Groupe de rédaction 5D4 établira le texte du renvoi 
relatif à la bande L-Ïo, 55 - 10,57 J GHz. J 

L-3531A + MOD 3815/412J + (CAN/60B/363)_Ï 

3680A 
(F/57B/291) 

/-Le Groupe de redaction 5D5 etablira le texte du renvoi 
relatif à la bande 10~6 - 10,68 GHz~Ï 

Dans les Regions 1, 2 et 3, les bandes 
/-1 370- 1 4oo MHz, 2 640- 2 690 MHz, 4 950- 4_ 990 MHz; 6 725 -.7 250 MHz_Ï, 
1o,6 - 10,68 GHz~t 15,20 - 15,35 GH~·) sont, de plus,. attribuees à titre 
secondaire à la àêtec~ion passive des-services de recherche spatiale, de. 
radioexploration de la Terre et de radioexploration de la Terre par satellite._/ 

3783B Dans. les bandes io,6- 10,7 /-et 18,6- 18,8 GHz_/, la 
(USA/45/221) puissance apparente rayonnee maximale des services fixe et mobile doit être 

limitee à +35 dBW et la puissance d'alimentation de l'antenne ne doit pas 
exceder -3 dBW. Ces limites peuvent être depassees sous reserve d'accord entre 
les administrations interessees et celles dont les services fonctionnant 

3784/405B 

3784A 
(G/53B/576) 

3784AA 
(F/57B/391A) 

·conformement au present Tableau sont susceptibles d'être defavorablement 
influences. _7 

Attribution additionnelle : en Arab.ie Saoudite, Autriche, 
Bulgarie, Chine, Republique de Corêe, à Costa Rica, Cuba, en Egypte, Hongrie, 
Iran, Iraq, au Japon, Koweit, Liban, Pakistan, en Pologne, Republique 
Démocratique Allemande, Roumanie, Tchécoslovaquie, ThaÏlande, URSS, au Venezuela 
et en Yougoslavie, la bande 10,68 - 10,7 GHz est, de plus, attribuee aux services 
fixe et mobile, sauf mobile aéronautique, à titre primaire. 

Dans les bandes 10,7 - 11,7 GHz, le service fixe par 
satellit~ (Terre.vers espace) est utilise uniquement pour l'etablissement de 
liaisons de connexion dans le service de radiodiffusion par satellite._/ 

Dans la bande 10,95 - 11,2 GHz, le service fixe par 
satellite dans le sens Terre vers espace est prevu en Region 1, uniquement pour 
la connexion vers les satellites de radiodiffusion; aucune liaison de connexion 
dans le sens espace vers Terre n'est autorisée dans les trois Rêgions._Ï 



Région 1 

13,25 - 13,4 

13,4 - 14 

14 - 14,25 

FIXE PAR SATELLITE 
(Ter~e vers espace) 
(espace vers Terre) 

/"""RADIONAVIGATION 7 
-L-3795/4o8A..,.7 -

Recherche spatiale 

3795C 
L..,.3795A~7 L"""3789A..,.7 

ANNEXE 2 

GHz 
13,25 ..,. 14,3. 

Région 2 

RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

3791/406 3793/407A 3793A 

RADIOLOCALISATlON 

Document NO DT/163-F 
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Région 3 

Fréquence étalon par satellite L-Terre vers espace_? 

Recherche spatiale 

3675A 3793A 3794/408 3798/409 

14 ..,. 14~25 

FIXE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

.Recherche spatiale 

3795C 
L..,.3795A..,.7 L-3789A_7 

FIXE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

["""RADIONAVIGATION_? L..,.3795/408A_7 

Recherche spatiale 

3795B 3795C 3795D 
L*73795A~1-L..,.3789A..,.1 

NOC 372·1/406. Dans la bande 13,25 - 13,4 GHz, le service de radio-
navigation aéronautique est limité aux aides à la navigation utilisant l'effet 
Doppler. 

MOD 3793/407A Sous réserve d'un accord réalisé selon la procédure prévue 
à l'article Nl3A, la bande 13~25 ..,. 13?4 GHz peut, de plus, être utilisée à titre 
secondaire pour les transmissions Terre vers espace du service de recherche 
spatiale. 
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ADD 3793A Attribution additionnelle : en Inde et au Pakistan, la 

SUP 

MOD 

MOD 

ADD 

(IND/83/156) bande 13,25 - 14 GHz est, de plus, attribuée au service fixe par satellite à 
titre primaire. 

3792/40'7 

3794/408 

3798/409 

3675A 

(Dans la bande 13,25 - 13,5 GHz et dans la 
bande 14,175 - 14,3 GHz). 

Attribution additionnelle : en Algérie, Arabie Saoudite, 
au Bangladesh, Cameroun, Gabon, en Iran, Iraq, Jordanie, au Koweit, Mali, Maroc, 
en Mauritanie, au Pakistan, Sénégal, en Suède, à Singapour, en Tha-Ïlande et en 

·Tunisie, les bandes 13,4- 14 GHz /-15,7- 17,7 GHz et 33,4- 36 GHz Ï sont, de 
plus, attribuées aux services fixe-et mobile à titre primaire. -

Attribution additionnelle : en Autriche, Bulgarie, Hongrie, 
au Japon, en Mongolie, Pologne, République Démocratique Allemande, Roumanie, au 
Royaume-Uni, en Tchécoslovaquie et en URSS, la bande 13,4 - 14 GHz est, de plus, 
attribuée au service de radionavigation à titre primaire. 

Dans les bandes ~ 215 -. l 300. Mij;z;, 3 lOO -- 3 300 MH~, 
5 250 - 5 350 MHz, 8 550 - 8 650 MHz, 9 500 - 9 800 MHz et 13,4 - 14 GHz, les 
stations de radiolocalisation installées à bord d'engins spatiaux peuvent, de 
plus, être utilisées par les services d' e.xploration de la Terre par satellite 
et de recherche spatiale à titre secondaire. 

SUP 3793/407A 

MOD 3795/408A L-L'utilisation des bandes 14 - 14,3 GHz [-et 
~4,3 - 14, 4 GHz Ï respectivement par le service de radionavigation et par le 
service de radio;;avigation par satellite se fera de manière qu'une protection 
suffisante soit assurée aux stations spatiales du service fixe par satellite 
(voir la Recommandation NO Spa2 - 15, paragraphe 2.14)._7 

ADD 3795C Attribution additionnelle : en Algérie, au Cameroun, en 
Chine, au Gabon, en Inde, Iran, Iraq, au Japon, en Jordanie, au Maroc, en 
Mauritanie, au Pakistan, Sénégal, à Singapour, et en Thaïlande, la 
bande 14 ~ 14,3 GHz est, de plus, attribuée au service fixe à titre primaire. 

ADD 3795B Attribution additionnelle : en République fédérale 
d'Allemagne, Arabie Saoudite, Autriche, au Danemark, en France, Grèce, Trlan~e, 
Italie, Norvège, au Royaume~Uni, en Suède et en Suisse, la bande 14,25 - 14,3 GHz 
est, de plus, attribuée au service fixe -par satellite à titre primaire. 

ADD 3795D Attribution additionnelle :au Japon, au Pakistan.et au 

LAnD 3795A 
(G/53B/588) 

3789A 
(F /57B/402_) 

Royaume-Uni, la bande 14,25 - 14,3 GHz est, de plus, attribuée au service mobile, 
sauf mobile aéronautique, à titre primaire. 

Les appareils de radionavigation qui, à la date du 
1er janvier 1980? fonctionnaient dans la bande 14 ..,. 14,3 GHz, conformément aux 
dispositions de la Recommandation NO Spa2 ..,. 15, paragraphe 2.14, peuvent 
ccmtinuer à fonctionner dans ces conditions . ..,.7 . . 

Aucune liaison de connexion n'est autoris~e dans les 
bandes 12,5 - 12,75 GHz, 14 - 14,25 GHz, 14,25 - 14,5 GHz dans. la Région 1 et 
12,75 - 13,25 GHz dans les trois R@gions . ..,.7 
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ADD Assignation (d'une frequence ou d'un canal radioelectrique) 
Autorisation donnee par une administration, à une station radioelectrique, 
d'utiliser une frequence ou un canal radioelectrique determine selon des 
conditions specifiees. 

ADD Assignment (of a radio freguency or radio frequency channel): 
Authorization given by an Administration to a radio station to use a radio 
frequency or radio frequency channel under prescribed conditions. 

ADD Assignaci6n (de una frecuencia o de un canal radioelectrico): 
Autorizaci6n que da una administraci6n a una estaci6n radioelectrica para que 
utilice una frecuencia o un canal radioelectrico determinado en condiciones 
especificadas. 

V. QUINTAS ~ 

President du Groupe de travail 5A 
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GROUPE DE TRAVAIL 5A 

HUITIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5A A LA COMMISSION 5 

1. Le Groupe de travail 5A presente son huitième rapport à la Commission 5. Les 
textes adop~es par le Groupe et soumis à l'approbation de la Commission 5 sont reproduits 
en Annexe. 

2. Les observations suivantes sont portees à l'attention de la Commission 5. 

2.1 Dans la definition du terme "liaison de connexion" le mot "specifie" a été 
m1s entre crochets, sur l'insistance du delegue du Canada qui préférerait que ce mot ne 
figure pas dans le définition. 

2.2 Les renvois numéros 3099.1 et 3106.1 sont identiques. Un participant a 
expr1me l'opinion selon laquelle, la Commission 5 ayant adopté le numéro 3446A dans le 
Document N° 284, les renvois n'etaient pas necessaires. Si la Commission 5 decide de 
maintenir ces renvois, il faudra inviter la. Commission 9 à déterminer si un seul renvoi 
pourrait suffire. 

2.3 Il convient d'informer la Commission 7, qui étudie l'article N30 (service 
d'amateur et service d'amateur par satellite) que le Groupe de travail 5A /-et la . 
Commission 5_/ ont adopte les tt~rmes : service d'amateur et service d'amat~ur par sat.el
lite qu1 devront figurer dans l'article Nl. 

2.4 L'Argentine et la Nigeria ont réserve leur position au sujet de la définition 
du service fixe par satellite (3102/84AGA). Ces deux délégations préfèrent que la 
définition reste telle qu'elle est actuellement dans le Règlement des radiocommuni
cations. 

2.5 Le délégué du Canada s'est réservé le droit d'exprimer devant la Commission 5 
son point de vue sur la défini tian du terme "service mobile par satellite" 
(3115/84AGA). 

3. Le Groupe de travail doit encore examiner les·definitions des termes suivants 

Service d'exploration de la Terre 

Service des auxiliaires de la météorologie 

Radiosonde 

Radioastronomie 

Service de radioastronomie 

Station de radioastronomie. 
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4. Lors de l'examen du troisième rapport du Groupe de travail (Document N° 284) 
la Commission avait renvoye le numero 3423/133 (Zone europeenne de radiodiffusion) au 
Groupe de travail pour reexamen. Le texte revise, adopté à l'unanimite, est reproduit 
en Annexe. 

5. Etant donné que la Commission 4 a déjà defini le terme "brouillage admissible" !1 

il convient d'inviter la Commission 6 à donner son avis sur l'utilite de la phrase 
"ou des brouillages depassant la limite admissible!) selon le cas" dans le 
numero 3442/148 (Voir Document N° 284). 

N. QUINTAS 
President du Groupe de travail 5A 

Annexe 1 



MOD 3079/36 

NOC 3090/84AF 

(MOD) 3091/84AFA 

NOC 3092j84AFB 

MOD 3093/84AFC 

MOD 3094/84AFD 

ADD 3094A 

NOC 3098 j 84AZ 

/-NOC 3099 j84A TD 

ADD 3099.1 

ANNEXE 

ARTICLE Nl 
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Service mobile maritime : Service mobile entre stations 
côtières et stations de navire, ou entre stations de navire, ou 
entre stations de communications· de bord associées (voir le 
numéro 3082/39A); les stations d'engin de sauvetage et les stations 
de radiobalise de localisation des sinistres peuvent également 
participer à ce service. 

Système spatial: Tout ensemble de stations terriennes et/ou spatiales coopérant 
pour assurer des radiocommunications spatiales à des fins déterminées. 

comportant 
Système à satellites: Système spatial lltilisaiH un ou plusieurs satellites artificiels 

dela Terre. 

Réseau à satellite: Système à satellites ou partie d'un système à satellites, composé 
d'un seul satellite et des stations terriennes associées. 

Liaison uni-satellite : Liaison radioélectrique entre une 
station terrienne émettrice et une station terrienne réceptrice par 
l'intermédiaire d'un satellite. 

Une liaison uni-satellite comprend ttn-t~ajet-montant une 
liaison montante et ttn-tr~jet-de8eendant une liaison descendante. 

Liaison multisatellite : Liaison radioélectrique entre une 
station terrienne émettrice et une station terrienne réceptrice par 
l'intermédiaire d'au moins deux satellites, sans aucune station 
terrienne intermédiaire. 

Une liaison multisatellite comprend ttn-tr~jet-montant une 
liaison montante, ttn une ou plusieurs trajet8 liaisons entre 
satellites et ttn--trajet-de8eendant une liaison descendante. 

Liaison de connexion : Liaison radioélectrique allant d'une 
station terrienne, située en un point fixe /-spécifié 7, à une 
station spatiale, ou vice versa, pour transmettre des-données à 
un service par satellite autre que le service fixe par satellite. 

Poursuite spatiale: Détermination de J'orbite. de la vitesse ou de la position 
instantanée d'un objet situé dans l'espace. par l'utilisation du radiorepérage, à l'exclusion de la 
radiodétection primaire, en vue de suivre les déplacements de cet objet. 

1) 
Service de recherche spatiale: Service de radiocommunication dans lequel on 

utilise des engins spatiaux ou d'autres objets spatiaux aux fins de recherc.,~ :;:ientifique ou 
technique] 

1) Lorsque le(s) adjectif(s) L-"actif" ou_/ "passif" est/sont 
utilisé(s) dans l'article N7/5 pour qualifier le service auquel une 
bande de fréquences est attribuée, l'attribution ne·peut être 
utilisée que pour /-les détecteurs actifs ou 7 les détecteurs 
passifs, /-selon Ï'adjectif employé_/. -
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NOC 3100 /84ATE 

NOC 3101 /84ATF 

MOD 3102/84AG 

NOC 3103 j84AP 

NOC 3103.J/84AP.l 

NOC 3104/84APA 

NOC 310~ /84APB 

Service d'exploitation spatiiJJe: Service de radiocommunication destiné exclusive
ment à l'exploitati~n des engins spatiaux, en particulier la poursuite, la télémesure et la 
télécommande. 

Ces fonctions seront normalement assurées au sein du service dans lequel 
for.ctionne la station spatiale. 

Service inrer-satellites: Service de radiocommunication assurant des liaisons entre 
des satellites artificiels de la Terre. 

Service fixe par satellite : Service de radiocommunication 

entre stations terriennes situées en des points fixes 
déterminés,. lorsqu'il est fait usage d'un où plusieurs 
satellites; dans certains cas, ce service comprend des 
liaisons entre satellites, qui peuvent également être 
assurées au sein du service inter-satellites; le service 
fixe par satellite peut en outre comprendre des liaisons 
de connexion pour d'autres services par satellites (voir 
ADD 3094A). 

Service de radiodi/]usion par satellite: Service de radiocommunication dans 
lequel des signaux émis ou retransmis par des stations spatiales sont destinés à être reçus 
directement 1 par le public en général. 

1 
Dans le service de r&diodiffusion par satellite, le terme «reçus directement• s'applique à la fois à la 

réception individuelle et a la réception communautaire. 

Récepdon individuelle (dans le service de radiodifT~s~on par satellite): Réception 
des émissions d'une station spatiale de radiodiffusion par satellite au moyen d'installations 
domestiques simples et notamment d'installations munies d'antennes de faibles dimensions. 

Réception communautaire (dans le service de radiodiffusion par satellite): Récep
tion des émissions d'une station spatiale du service de radiodiffusion par satellite au moyen 
d'installations réceptrices pouvant, dans certains cas, être complexes et avoir des antennes de 
plus grandes dimensions que celles utilisées pour la réception indiv1duelle, et destinées à être 
utilisées: 

par un groupe du public en général, en un même lieu: 

ou au moyen d'un système de distribution desservant une zone limitée. 

ô' 
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l) . d d" . . Service· d'exploration de la Terre par satellite: Servtce e ra 10commumcatton MOD Jl06y44ASA 
entre des stations .terriennes et une ou plusieurs stations spatiales dans lequel: 

ADD 3099.-T 

NOC 3:t:07.f. 84AT. 

NOC 

3109/84ATB. 

des· renseignements relatifs. aux ·caractéristiques de la Terre et de ses 
phénomènes· naturels sont obtenus à partir -~'ift:strt:Hnems- situés sur des 
satellites·de la Terre; de détecteurs act ifs ou passifs 

des .'renseignements analogues sont récueillis à partir de plates-formes 
aéroportées ou situées sur la Terre ; 

ces renseignements peuvent être distribués à des stations terriennes appar
tenant au même_ système; 

les' plates-formes peuvent également être- interrogées. 

Ce, service peut aussi comprendre les liaisons de connexion 
nécessaires à son exploitation (voir ADD 3094A) . 

1)' Lorsque le(s) adjectif(s) /-"actif" ouÏ "passif" est/sont 
utilisé (s) dans l •·article N7 /5 po~r qualifier -le service auquel une 
bande- de frequences est attribuée, l •·attribution ne peut être 
utilisée que pour /-les detecteurs actifs ou Ï les detecteurs 
pass-ïfs:, L-selon Ï 'adjectif employé _Ï. ~ -

Service de météorologie par satellite: Service d'exploration de la Terre par satellite 
poudes besoins de la. météorologie. 

Ser.vice·d~ilmateur JKlT satellite: Service de radiOcommunication faisant usage de 
stations spatiales situées sur des satellites de la Terre po'tir les mêmes fins que le service 
d~amateur. 

Service des frequences étalon et de signau~ ?araires 
par satellite : Se:rvice de radio·commUriication faisant usage de 
stations spatiales situées ·sur des satellites '·de la Terre pour 
les mêmes fins que le service des frequences ét'alon et des signaux 
horaires. · 

SUP 3110/84.ATC Service des s1gnaux horaires par satellite. 

MOD 3Ill/84APC Service de radiorepérage par satellite : Service de radio-
communication ±mp3::i:-qtta:r.rè~3:.Lttt:i:-3:~~Ett±on- aux fins du radiorepérage 
et impliquant l'utilisation (i'une ou,plusieurs- stations spatiales. 

MOD 3112/84AQ Service de radionavigation par satellite : Service de 
radiorepérage par satellite utilisé pottr-3:e~-même~ aux fins qtte 
3:e-~e.rv±ee de ra di on a vi gat ion ;-dan~-eerta±n~-ea~.,-ee -~erv±ee
eo:ntprend-3:.Lém±~~±on~ott-3:a-!'e'b:t"an~m±~~±on·-de-ren~e±gne:ment~-eomp3:é

menta±Te~-néee~~a:Î:-:t"e~-pott:t"-3:.1.e~fo:Î:-~Ettion-de-~y~tème~-de-!'fidio
nEt"f:Î:-gat±on. Ce service peut aussi comprendre .les liaisons de 
connexion nécessaires à son exploitation (voir ADD 3094A). 



Annexe au Documént ~ DT/165-F 

Page 6 

3ll3/84AQA 

NOC 3114/84AQB 

MOD 3115/84AGA 

ADD 

NOC 3117/84AGC 

Voir Document NO 382 

Service de rQdionavigation maritime par sat~llite: Service de radionavigation par 
sateJlite dans )equeJ les stations terriennes mobiles sont ~ituées à bord de navires. 

Service mobile par satell-ite : Service de radiocommunication: 

entre des stations terriennes mobiles et une ou plusieurs 
stations spatiales,· a·u entre des stations spatiales uti
lisées par ce service; 

ou entre des stations terriennes mobiles, par l'inter
mediaire d'une ou plusieurs stations spatiales; 

e~,-si-±e-sys~ème-tt~i~isé-~Le~i~e,-~ettr-~~-eenne~ieft-en~Pe 

e-e~-~t~t:i:on~-sp~t:i:a:3:es-et-nne-on-:p3:tts:i:etll""s-stat:i:ons 

t-err:i:ennes-~:i:tttée~-en-d:es:-po:i:nt~.~:f:i:x_es-d:éterm:i:né~. 

·ce service peut en outre comprendre les liaisons de connexion 
necessàires à son exploitation. (voir ADD 3ü_94A) 

Station mobile terrienne : Station terrienne du servlce 
mobile par satellite destinee principalement à être utilisee 
lorsqu'elle est en mo1,1vement et p~ndant. des hal tes ~eri .Çies;<points 
non determines. 

· Service mobile maritime par satellite: Service mobile par satellite dans lequel les 
stations terriennes m"biles sont situées à bord-de navires. Les stations d'engin· dé sau~:è·tage et 
Jés stations de radiobalise de localisation des sinistres peuvent également participer a ce 
service. 

NOC 3118/84AGCA Station terrienne de navire: Station terrienne mobile du service mobile maritime 
par satellite installée à bord d'un navire. 

ADD Station terrienne côtière Station terrienne du service 

NOC 3119/84AGD 

ADD 

mobile maritime par satellite ou du service fixe par satellite 
si tuée au sol en des points spécifiés pour connexion avec une 
station spatiale du service mobile maritime par satellite .. 

. 5_ervice mobile te"estre par satellite: Service mobile par. satellite dans lequel les 
stattons ternennes mobiles sont situées à Terre. · · · 

Attribution (d'un-e bande de fréquences).- : Inscription dans 
le Tabl~au d'attribution des bandes .de frequences, d'une bande de 
fréquences déterminée, aux fins de son· utilisation par un ou 
plusieurs servie es radioelectriques, dans des condi tians spécifiées. 
Ce terme s'applique également. à la bande de .fréquences considérée. 
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Allotissement (d'une fréquence ou d'un canal radioélectrique): 
Inscription d'un canal donné dans un plan de répartition de canaux, 
adopté par une Conférence compétente, aux fins de son utilisation 
par une ou plusieurs Administrations pour un service de radiocom
munications dans un ou plusieurs pays ou zones géographiques 
déterminés et selon des conditions spécifiées. 

ARTICLE N7 

La "Zone européenne de radiodiffusion" est délimitée : 
à l'Ouest par les limites ouest de la Région 1, à l'Est par le 
méridien 40° Est de Greenwich et au Sud par le parallèle 30° Nord 
de façon à englober la partie occidentale de l'URSS, la partie 
septentrionale de l'Arabie Saoudite, et la partie des pays bordant 
la Méditerranée. En outre, l'Iraq et la Jordanie sont englobés 
dans la Zone européenne de radiodiffusion. 
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GROUPE DE TRAVAIL 4C 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4C 

Le Groupe de travail 4C a approuvé la note suivante qu'il demande au Président de la 
Commission 4 de transmettre au Président de la Commission 5 : 

"NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 

Objet Votre demande formulée dans le Document N° 423 

La Commission 4 a examiné la question de savoir si la limitation à 50 W de la puissance 
moyenne actuellement spécifiée dans le renvoi 3507/211 pour les stations du service fixe fonctionnant 
dans la bande 6 200 - 6 525 kHz, attribuée en exclusivité au service mobile maritime, est suffisante. 
Les conclusions si-après sont fondées sur deux considérations : 

la possibilité de partage avec le service mobile maritime en général, 

la possibilité d'utilisation en partage avec le service mobile maritime de la fréquence 
porteuse 6 215,5 kHz (voie 606 : 6 215,5 à 6 218,6 kHz; voir les appendices 15 Mar 2 et 
17(Rév.)), laquelle est désignée, en plus de la frequence porteuse 2182kHz, pour la 
détresse et la sécurité ainsi que pour l'appel et la réponse dans la zone spécifiée au 
numéro 6648/1351F (voir auss1 le renvoi 3508/211A). 

La Commission 4 conclut 

1. qu'une limitation à 50 W de la puissance moyenne des stations du service fixe est, en 
général, suffisante pour l'utilisation de la bande 6 200 - 6 525 kHz en partage avec le service 
mobile maritime, 

2. que, toutefois 1 'utilisation de la bande 6 215,3 - 6 218,6 kHz par les stàtions du service 
fixe doit être exclue, afin d'améliorer la protection de la fréquence porteuse 6 215,5 kHz, qui est 
utilisée pour la sauvegarde de la vie humaine en mer. 

/-Si la même question est posée à la Commission 4 à propos du renvoi 3504/209, sa réponse sera en 
principe celle qui est donnée aux points 1 et 2 ci-dessus. 7" 

La délégation de l'URSS a mis en doute la compétence de la Commission 4 en ce qui concerne 
les conclusions relatives à la fréquence porteuse 6 215,5 kHz. 

E. GEORGE 
Président du Groupe de travail 4c 
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GROUPE DE TRAVAIL 5BA 

TROISIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5BA à LA COMMISSION 5 

l. Bande de frequences 415 ~ 495 kHz, Regions 2 et 3 

1.1 Après examen de toutes les propositions relatives à ~ette bande, le Groupe de 
travail a décidé de recommander l'adoption du Tableau révisé Let du nouveau 
renvoi 3479A_/ qui figurent dans l'Annexe 1. 

1.2 Il a été décidé également que le renvol 3479/186 s'appliquerait à cette bande. 

1.3 L'utilisation de la bande 490 ~ 495 kHz par les services a~quels cette bande 
est attribuée est subordonnée aux dispositions de la Résolution NO/ /,dont le 
texte figure dans l'Annexe 2 au Document N° 402. LA cet égard, le-Groupe de travail 
a adopté le numéro 3479B (Annexe 1)._/ 

1.4 Les attributions à effectuer dans cette bande, pour la Région 1, feront 
l'objet d'un rapport ultérieur. 

2. Bande de frequences 495 ~ 505 kHz 

2.1 Après examen de toutes les propositions relatives à cette bande, le Groupe 
de travail a décidé à l'unanimité de recommander l'adoption du Tableau révisé qui 
figure dans l'Annexe l. 

2.2 Il a décidé également que le renvoi 3480/187 devrait être maintenu. 

2.3 La date à partir de laquelle sera utilisée la nouvelle bande de garde indiquée 
dans ce tableau est subordonnée aux dispositions de la Resolution dont le texte figure 
dans l'Annexe 2 au Document N° 402. 

3. Bande 505 - l 606,5 kHz (l 605 dans la Region 2) 

3.1 Après examen de toutes les propositions relatives à cette bande, le Groupe 
de travail a decide de recommander à la Commission 5 d'adopter le tableau révisé ainsi 
que les renvois 3478/185, 3478A, 3479/186, 3481/188, 3483/190, 3484/191 et 3484A, 
qui figurent dans l'Annexe 1. Il a decide également de recommander la suppression du 
renvoi 3482/189. 

3.2 L'utilisation de la bande 505 - 510 kHz par les services auxquels cette bande 
est attribuee est subordonnée aux dispositions de la Résolution dont le texte figure 
dans l'Annexe 2 au Document N° 402. /-A cet égard, le Groupe a adopté le numéro 3479B 
(voir l'Annexe l)._Ï -

3.3 La délégation du Japon s'est réserve le droit de revenlr, en Commission 5, 
sur la question de l'inclusion du nouveau renvoi 3484A. 

3.4 Les delegations de l'Espagne, du Qatar, du Royaume-Uni, de la Yougoslavie et 
du Zaïre se sont réservé le droit de revenir, en Commission 5, sur la question des 
attributions dans la bande 505 - 526,5 kHz, dans la Region l. 
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4. Bande de frequences 2 170 - 2 194 kHz 

4.1 Après examen de toutes les propositions relatives à cette bande, l_e Groupe 
de travail a decide de recommander à la Commission 5 d'adopter le tableau revise et 
le renvoi MOD 3494/201 qui figurent dans l'Annexe 2. Il a decide egalement de conserver 
sans changement le texte du renvoi 3495/201A. 

4. 2 La delegation de 1' Inde s'est reserve le droit de revenir, en Commission 5, 
sur la question des attributions faites dans ces bandes. 

4. 3 Le Groupe de travail a adopte d'autre part nn projet de Resolution concernant 
l'utilisation future de la bande 2 170 - 2 194 kHz (voir l'Annexe 3). 

5. Bandes de frequences 2 850 - 3 230 kHz et 3 400 - 3 500 kHz 

5.1 Après examen de toutes les propositions re-latives à ces· bandes, le Groupe 
de travail a decide de recommander à l.a Commission 5 d'adopter le tableau revise 
et le renvoi 3499A qui figurent. dans 1 'Annexe 4. Il a decide egalement que les 
renvois 3495/201A (voir l'Annexe 2) et 3500/205A (vôir l'Annexe 4) s'appliqueraient 
à la bande 2 850 - 3 025 kHz:, et que le renvoi 34-96/202 s'appliquerait au servlce 
de radiodiffusion dans la bande 3 200 - 3 230 kHz (voir l'Annexe. 4). 

L. COOK 
President du Groupe de travail 5BA 

Annexes 4 
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Région 1 

415 - 495 

495 - 505 

505 - 526,5 

MOBILE HARITIME 
L-3479/186_! 

/RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE/ 

526,5 - 1 606,5 

RADIODIFFUSION 

3483/190 

A N H E X E l 

kHz 
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415 - l 606,5 (l 605 Région 2) 

Région 2 

415 - 495 

MOBILE MARITIME 

MOBILE (Détre.sse et appel) 

505 - 510 

MOBILE MARITIME 

510 - 525 
MOBILE 

RI\.DIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE 

3481/188 

525 - 535 

RADIODIFFUSION 
3484/191 

RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE 

535 - 1 605 

RADIODIFFUSION 

Région 3 

415 - 495 

MOBILE MARITIHE 

505 - 526,5 

MOBILE HA.RITIME 
L-3479/186J 

/RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE/ 

Mobile aéronautique 

Mobile terrestre 

526,5 - 535 

RADIODIFFUSION 

Mobile 

3484A 

535 - 1 606,5 

RADIODIFFUSION 
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MOD 3478/185 Dans la bande 515,5- 526,5 kHz, l'Autriche peut 
continuer à exploiter exclusivement les stations de radiodiffusion 
qui sont mentionnées dans le Protocole additionnel III aux Actes 
finals de la Conférence administrative de radiodiffusion à ondes 
kilométriques et hectométriques (Regions 1 et 3), Genève, 1975. 
Cette exploitation est autorisée jusqu'à l'entrée en vigueur d'une 
révision du Plan de Genève, 1975, et sous réserve qu'il n'en résulte 
pas de brouillages préjudiciables aux autres services auxquels cette 
bande est attribuée. 

ADD 3478A Au Royaume-Uni, la bande 519,5 ~ 526,5 kHz est, 
de plus, attribuée au service de radiodiffusion, pour la transmission 
de renseignements d'utilité publique. Les stations de ce service ne 
doivent pas causer de brouillages préjudiciables aux autres services 
auxquels cette bande est attribuée. 

MOD 3479/186 L'utilisation des bandes /.,....415 7 .... 495 kHz 
et 505 - 526,5 kHz (505- 510kHz dans la Region 2).,....au service mobile 
maritime est limitee à la radiotélégraphie. · 

ADD 3479A Attribution additionnelle : En Australie, dans 
les départements et territoires de la France situés dans la Région 3, 
en Chine, au Japon et à Papua-Nouvelle-Guinée, la 
bande 415 .,.... 526,5 kHz est, de plus, attribuée au service de radio,
navigation aéronautique à titre permis. 

ADD 3479B L'utilisation des bandes 490 .,.... 495 kHz 

NOC 

(MOD) 

et 505 - 510 kHz par les services auxquels cette bande est attribuée 
est subordonnée aux dispositions de la Résolution /-N° Ï 
{-voir l'Annexe 2 au Document N° 402_Ï. -

3480/187 La fréquence 500 kHz est la fréquence interna-
tionale d'appel et de détresse en radiotélégraphie : les conditions 
d'emploi de cette fréquence sont fixées dans l'article N35/32. 

3481/188 En Région 2, dans la bande 510 - 525 ·kHz, les 
administrations qui exploitent des stations du service de radio
navigation aéronautique doivent prendre les mesures techniques 
nécessaires pour éviter que des brouillages prejudiciables soient 
causés au service mobile maritime. 

SUP 3482/189 

MOD 3483/190 Attribution de remplacement : En Angola, au 

MOD 3484/191 

ADD 3484A 

·Botswana, au Lesotho, Malawi, Mozambique, en Namibie, République 
Sudafricaine, au Swaziland, en Zambie et en Zimbabwe, la 
bande 526,5 - 535 kHz est attribuée au service mobile. 

En Région 2, dans la bande 525 - 535 kHz, la 
puissance de l'onde porteuse des stations de radiodiffusion ne doit 
pas dépasser 1 kilowatt pendant les heures de jour et 2~~ watts 
pendant les heures de nuit. 

Attribution additionnelle : En Chine, la 
bande 526,5 ~ 535 kHz est, de plus, attribuée au service de 
radionavigation aéronautique à titre secondaire. 



MOD 3494/201 

NOC 3495/201A 

Région 1 

2 170 - 2 173,5 

2 173,5 - 2 190,5 

2 1q0,5 - 2 1Q4 

ANNEXE 2 

kHz 
2 170 - 2 194 

1 Région 2 

MOBILE MARITIME 
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1 Région 3 

MOBILE (sauf détresse et appel) 

201 201A 

MOBILE MARITIME 

La fréquence 2 182 kHz est la fréquence internationale 
de détresse et d'appel en radiotéléphonie. Les conditions d'emploi de la 
bande 2-:t::re- 2-:1:9~-kH~ 2 173,5 - 2 190,5 kHz sont fixées aux articles N35/35 
et N57. 

Les fréquences 2 182 kHz, 3 023 kHz, 5 680 kHz, 8 364 kHz, 
/-121,5 MHz, 156,8 MHz et 243 MHz 7 peuvent, de plus, être utilisées, confor
~ément aux procédures en vigueur pour les services de radiocommunications de 
Terre, pour les.opérations de recherche et de sauvetage des véhi~ules spatiaux 
habités. 

Il en est de même pour les fréquences 10 003 kHz, 
14 993kHz et 19 993kHz mais, pour chacune de celles-ci, les émissions 
doivent être limitées à une bande de + 3 kHz de part et d'autre de la , 
fréquence. 
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a) 

b) 

ANNEXE 3 

PROJET DE RESOLUTION 

relative à l'utilisation future de 
la bande 2 170 ~ 2 124 kHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979)~ 

considérant 

que la fréquenc~ 2 182 kHz est la fréquence internationale de détresse en radiotéléphonie; 

que, exception faite des émissions autorisées sur la fréquence porteuse 2 182 kHz, toute 

émission est interdite sur les fréquences comprises entre 2 173,5 kHz et 2 190,5 kHz; 

c) que, dans la Région 1, les bandes de frequences adjacentes 2 170 , 2 173,5 kHz et 

2 190,5 - 2 194 kHz sont utilisées respectivement par les stations c6tières appelant des stations de 

navire (y compris les appels sélectifs) et par les stations de navire appelant les stations c6tières; 

notant 

a) que la présente Conférence a modifié le Tableau d'attribution des bandes de fréquences pour 

réduire la bande de garde autour de la fréquence 2 182 kHz à! 8,5 kHz et qu'elle a attribué les 

bandes 2 170 .,.. 2 173,5 et 2 190 - 2 194 kHz en exclusivité au service mobile maritime dans le 

monde entier; 

b) qu'il est maintenant nécessaire de remanier l'ensemble de la bande 2 170 ,. 2 194 kHz et 

de réexaminer les dispositions réglementaires, surtout en ce qui concerne les articles N35 et N57; 

décide que la prochaine Conférence administrative mondiale des radiocommunications 

compétente soit invitée à : 

a) 

b) 

étudier les attributions à 1' intérieur de la bande 2 170 ' 2 194 kHz; 

revoir les paramètres techniques et d'exploitation appropriés en vue de réduire encore 

davantage la bande de garde autour de la fréquence 2 182 kHz; 

c) mettre au point toutes dispositions réglementaires éventuellement nécessaires; 

d) élaborer sur ces bases des plans pour la mise en oeuvre de ces éventuelles dispositions 

nouvelles; et à 

e) fixer la date d'entrée en vigueur de ces plans et de ces dispositions; 

prie le Secrétaire général de communiquer la présente résolution au Secrétaire général de 

l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime pour qu'elle soit étudiée 

par les organes compétents et que ceux.,-ci formulent des recommandations à ce sujet; 

invite les administrations à étudier cette question et à présenter des propositions pour 

examen par la prochaine Conférence administrative mondiale des radiocommunications compétente. 

.. 



. 

NOC 3495/201A 

ADD 3499A 

MOD 34 96/202 

NOC 3500/205A 

Region 1 

2 850 - 3 025 

3 025 - 3 1:55 

3 155 - .3 200 

3 200 - 3 230 

3 4oo - 3 50o 

ANNEXE 4 

kHz 
2 850 - 3 230 

1 
Region 2 

... 

MOBILE AERONAUTIQUE (R) 

3495/201A 3500/205A 

MOBILE AERONAUTIQUE (OR) 

FIXE 
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l 
Region 3 

MOBILE sauf mobile aéronautique (R) · 

3499A 

FIXE 

MOBILE sauf ~obile aeronautique (R) 

RADIODIFFUSION 3496/202 

kHz 
3 4oo - 3 5oo 

MOBILE AERONAUTIQUE (R) 

(Voir l'Annexe 2) 

Attribution de remplacement : En Belgique, à Chypre, en 
Espagne, Grèce, Italie, au Liberia, à Malte, en Norvège, aux Pays-Bas, au 
Royaume-Uni, en Suède et en Yougoslavie, la bande 3 155 - 3 200 kHz est 
attribuee au service mobile maritime à titre primaire, et aux services fixe 
et mobile à titre permis. 

Pour les conditions d'utilisation des bandes 
3 200- 3230kHz, /~ .. Ï par le service de radiodiffusion, voir les 
numeros 3425/135, 3426/Ï36 et 6215/423 à 6221/428. 

Les frequences porteuses (frequences de reference) 
3023kHz et 5 680kHz peuvent, de plus, être utilisees par les stations 
du service mobile maritime qui participent à des operations de recherche et 
de sauvetage coordonnees, dans les conditions specifiees aux numeros 6640/1326C 
et 6646/1353B respectivement. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5BA 

TROISIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5BA A LA COMMISSION 5 

1. Bande de frequences 415 - 495 kHz, Régions 2 et 3 

1.1 Après examen de toutes les propositi~ns relatives à cette bande, le 
Groupe de travail a adopté le tableau révisé L et le nouveau renvoi 3479A_Ï qui figurent 
dans l'Annexe 1. 

1.2 Il a été décidé également que le renvo1 3479/186 s'appliquerait à cette bande. 

1.3 L'utilisation de la bande 490 - 495 kHz par le service mobile maritime est 
subordonnée aux dispositions de la Résolution N° /- 7, dont le texte figure dans 
l'Annexe 2 au Document NO 402. /-A cet égard, -le Group~ de travail a adopté le 
numéro 3479B (Annexe l)._Ï -

1.4 Les attributions à effectuer dans cette bande, pour la Région 1, feront 
l'objet d'un rapport ultérieur. 

2. Bande de fréquences 495 - 505 kHz 

2.1 Après examen de toutes les propositions relatives à cette bande, le Groupe 
de travail a adopté à l'unanimité le tableau révisé qui figure dans l'Annexe 1. 

2.2 Il a décidé également que le renvoi 3480/187 devrait être maintenu. 

2.3 La date à partir de laquelle sera utilisée la nouvelle bande de garde indiquée 
dans ce tableau est subordonnée aux dispositions de la Résolution dont le texte figure 
dans l'Annexe 2 au Document N° 402. 

3. Bande 505 - 1 606,5 kHz (1 605 dans la Région 2) 

3.1 Après examen de toutes les propositions relatives à cette bande, le Groupe 
de travail a décidé de recommander à la Commission 5 d'adopter le tableau révisé ainsi 
que les renvois 3478/185, 3478A, 3479/186, 3481/188, 3483/190, 3484/191 et 3484A, 
qui figurent dans l'Annexe 1. Il a décidé également de recommander la suppression du 
renvoi 3482/189. 

3.2 L'utilisation de la bande 505 - 510 kHz par les services auxquels cette bande 
est attribuée est subordonnée aux dispositions de la Résolution dont le texte figure 
dans l'Annexe 2 au Document N° 402. /-A cet égard, le Groupe a adopté le numéro 3479B 
(voir l'Annexe l)._Ï -

3. 3 La delegation du Japon s'est réservé le droit de revenir, en Commission 5, 
sur la question de l'inclusion du nouveau renvoi 3484A. 

3.4 Les delegations de l'Espagne, du Qatar, du Royaume-Uni, de la Yougoslavie et 
du Zaïre se sont réservé le droit de revenir, en Commission 5, sur la question des 
attributions dans la bande 505 - 526,5 kHz, dans la Region 1. 
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4. Bande de fréquences 2 170 - 2 194 kHz 

4.1 Après examen de toutes les·· propositions relatives à cette bande, le Groupe 
de travail a décidé de recommander à la Commission 5 d'adopter le tableau révisé et 
le renvoi MOD 3494/201 qui figurent dans l'Annexe 2. Il a décidé également de conserver 
sans changement le texte du renvoi 3495/201A. 

4.2 La délégation de l'Inde s'est réservé le droit de revenir, en Commission 5, 
sur la question des attributions faites dans ces bandes. 

4. 3 Le Groupe de travail a adopté d'autre part un projet de Résolution concernant 
l'utilisation future de la bande 2 170 - 2 .194 kHz (voir l'Annexe 3). 

5. Bandes de fréquences 2 850 - 3 230 kHz et 3 400 - 3 500 kHz 

5.1 Après examen de toutes les propositions relatives à ces bandes, le Groupe 
de travail a décidé de recommander à la Commission 5 d'adopter le tableau révisé 
et le renvoi 3499A qui figurent dans l'Annexe 4. Il a décidé également que les 
renvois 3495/201A (voir l'Annexe 2) et 3500/205A (voir l'Annexe 4) s'appliqueraient 
à la bande 2 850- 3025kHz, et que le renvoi 3496/202 s'appliquerait au service 
de radiodiffusion dans la bande 3 200 - 3 230 kHz (voir l'Annexe 4). 

L. COOK 
Président du Groupe de travail 5BA 

Annexes 4 



Région 1 

415 - 495 

495 - 505 

505 - 526,5 

VIOBILE HARITIME 
L-3479/186_/ 

/RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE/ 

L-3479!/ 
3478/185 3478A 

526,5 - 1 606,5 

RADIODIFFUSION 

3483/190 

A N N E X E 1 

kHz 
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415 - 1 606,5 (1 605 Région 2) 

Région 2 

415 - 495 

MOBILE- MARITIME 

HOBILE (Secours et appel) 

505 - 510 

MOBILE MARITIME 

510 - 525 
HO BILE 

RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE 

.3481/188 

525 - 535 

RADIODIFFUSION 
3484/191 

Radionavigation 
aéronautique 

535 - 1 605 

RADIODIFFUSION 

Région 3 

415 - 495 

MOBILE MARITIME· 

- 505 - 526,5 

MOBILE NARITIME 
,-3479/186J 

/RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE/ 

Mobile aéronautique 

Mobile terrestre 

526,5 - 535 

RADIODIFFUSION 

Mobile 

3484A 

535 - 1 606,5 

RADIODIFFUSION 
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MOD 3478/185 Dans la bande 515,5 - 526,5 kHz, l'Autriche 
peut exploiter exclusivement les stations de radiodiffusion q_ui sont 
mentionnées dans le Protocolè additl.onnel III aux Actes finals de la 
Conference administrative de radiodiffusion à ondes kilométriq_ues 
et hectométriq_ues (Régions 1 et 3), Genève, 1975. Cette exploi~ 
tatien est autorisée jusqu'à l'entrée en vigueur d'une révision du 
Plan de Genève, 1975, et sous réserve q_u'il n'en resulte pas de 
brouillages préjudiciables aux autres services auxquels cette bande 
est attribuee. 

ADD 3478A Au Royaume-Uni, la bande 519,5 ..... 526,5 kHz est, 
de p-Ius" attribuée au service de ràdiodiffusion, pour la transmission 
de renseignements d'utilité publique. Les stations de ce service ne 
doivent pas causer de brouillages préjudiciables aux autres services 
auxquels cette bande est at tri buee: 

MOD 3479/186 .. -· L'attribution 'des bandes /-415 Ï .... 495 kHz 
et 505 - 526,5 kHz (505 .,.. 510 kHz dans la Region 2).,...au service mobile( 
maritime-est limitée à la radiodiffusion. 

ADD 3479A .Àttribution.additionnelle : En Australie, dans 
les departements et territoires de la France situés dans la Région 3, 
en Chine, au Japon et à Papua-Nouvelle-Guinée, la 
bande 415- 526,5 kHz.est, de plus, attribuée-au service de radio-

• • #Jill' •,. ' !' • naVlgat1on aeronaut1que a t1tre perm1s. 

ADD 3479B L'utilisation des bandes 490 .... 495 kHz 
et 505 .... 510 kHz par les services auxquels cette bande est attribuee 

· est subordonnée aux disposi tians de la Resolution /-N° _Ï 
L-voir I 'Annexe 2 au Document N° 402 _Ï ~ -

(MOD) 3481/188 En Région 2, dans la bande 505 - 510 kHz, les 

SUP 3482/189 

MOD 3483/190 

MOD 3484/191 

ADD 3484A 

administrations qui exploitent des stations du.service de radio
navigation aéronautique doivent prendre les mesures techniques 
néc.essaires pour éviter q_ue.des brouillages préjudiciables soient 
causés au service mobile maritime. 

Attribution de remplacement : Ert Angola, au 
Botswanà, au Lesotho, Malawi, Mozambique, en Namibie, Republique 
Sudafricaine, au Swaziland et en Zambie, la bande 526, 5 -:-- 535 kHz est 
attribuee au service mobile. 

En Hegion 2, dans la bande 525 - 535 kHz, la 
puissance de l'onde porteuse des stations de radiodiffusion ne doit 
pas dépasser 1 kilowatt pendant les heures de jour et 250 watts 
pendant les heures de nuit. 

Attribution additionnelle : En Chine, la 
bande 526,5 .,.. 535 kHz est, de plus, attribuee au service de 
radionavigation aéronautique à titre secondaire. 



MOD. 3494/201 

NOC 3495/201A 

Région 1 

2 170 - 2 173,5 

2 173,5 - 2 190,5 

.. 

2 190,5 - 2 194 

ANNEXE~ 

kHz 
2 170 - 2 194 

·1 Région 2 .. 

MOBILE MARITIME 

~OBILE (sauf détresse 

201 201A 

MOBILE MARITIME 

1 
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Région 3 

et appel) 

La fréquence 2 182 kHz est la fréquence international~ 
de détresse et d'appel en radiotélephortiè.. Les conditions d'emploi de la 
bande 2-~Te - 2-~9#-kH~ 2 173,5 - 2 190 2 5 kHz sont fixées aux articles N35/35 
et N57. 

Les fréquences 2 182 kHz, 3 023 kHz, 5 680 kHz, 8 364 kHz, 
f-121,5 MHz, 156,8 MHz et 243 MHz_? peuvent, de plus, être utilisées, confor
mément aux procédures en vigueur pour les services de radiocommunications de 
Terre, pour les-opérations de recherche et de sauvetage des véhicules spatiaux 
habités. · 

Il en est de même pour les fréquences 10 003 kHz, 
14 993 kHz et 19 993 kHz mais, pour chacune de celles-ci, les émissions 
doivent être limitées à une bande de + 3 kHz de part et d'autre de la 
fréquence • 

. ' 
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A N N E X E 3 

PROJET DE RESOLUTION 

relative à l'utilisation future de 
la bande 2 170 - 2 194 kHz 

La Conférenc~ administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), 

considérant 

a) que la frequence 2 182 kHz est la fréquence internationale de detresse en radiotéléphonie; 

b) ·que, exception faite des émissions a1,1torisées sur la fréquence porteuse 2 182 k.Hz, toute 

émission est interdite sur les fréquences comprises entre 2 173,5 kHz et 2 190,5 kHz; 

c) que, dans la Région 1, les b~des de fréquences adjacentes 2 170 - 2 173,5 kHz 

et 2 190,5 - 2 194 kHz sont utilisées respectivement par les stations côtières appelant des 

stations de navire (y com.Pris les appels sélectifs) et par les stations de naviré appelant les 

stations côtières ainsi que, dans certains pays, par les stations de navire pour la téléphonie ; 

a) que la présente Conférence a réduit la bande de garde autour de la fréquence 2 182 kHz 

à :8,5 kHz et qu'elle a attribué les bandes 2 170 - ~ 173,5 et 2 190 - 2 194 kHz en exclusivité 

au service mobile maritime dans le monde entier; 

b) qu'il est maintenant nécessaire de remanier l'ensemble de la bande 2 170- 2194kHz et 

de réexaminer les dispositions réglementaires, surtout en ce qui concerne les articles N35 et N57 

décide que la prochaine Conférence administrative mondiale des radiocommunications 

compétente soit invitée à : 

a) 

b) 

étudier les attributions à l'intérieur de la bande 2 170 - 2 194 kHz; 

revoir les paramètres techniques et d'exploitation-appropriés en vue de réduire encore 

davantage la bande de garde autour de la frequence 2 182 kHz;. 

c) mettre au point toutes dispositions réglementaires éventuellement nécessaires; 

d) elaborer sur ces bases des plans pour la mise en oeuvre de ces éventuelles dispositions 

nouvelles; et à 

e) · fixer la date d'entrée en vigueur de ces plans et de ces dispositions; 

prie le Secrétaire général de communiquer la présente résolution au Secrétaire général de 

l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime pour qu'il l'etudie 

et formule des recommandations à ce sujet; 

invite les administrations à étudier cette question et à présenter des propositions pour 

examen par la prochaine Conférence administrative mondiale des radiocommunications compétente. 



NOC 

ADD 

NOC 

NOC 

3495/201A 

3499A 

3496/202 

3500/205A 

Région 1 

2 850 - 3 025 

3 025 - 3 155 

3 155 - 3·200 

.. 

3 200 - 3 230 

j 3 4oo - 3 500 

ANNEXE 4 

kHz 
2 850 - 3.230 

1. Region 2 

. MOBILE AERONAUTIQUE · (R) 

3495/201A 3500/205A 

MOBILE AERONAUTIQUÈ (OR) 

FIXE 

1 
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Region ·3 

MOBILE sauf mobile aéronauti~ue (R) 

3499A 

FIXE 

MOBILE sauf ~obile aeronautique (R). 

RADIODIFFUSION 3496/202 

kHz 
3 4oo - 3 500 

MOBILE AERONA~IQUE (R) 

(Voir l'Annexe 2) 

Attribution de remplacement : En Belgique, à Chypre, en 
Espagne, Grèce, Italie, au Liberia, à Malte, en Norvège, aux Pays-Bas, au 
Royaume-Uni, en Suède et en Yougoslavie, la bande 3 155 - 3 200 kHz est 
attribuee au service mobile maritime à titre primaire, et aux services fixe 
et mobile à titre permis. 

Pour les conditions d'utilisation des bandes 
3 200- 3230kHz, /~ .• Ï par le service de radiodiffusion, voir les 
numéros 3425/135, 3426/136 et 6215/423 à 6221/428. 

Les frequences porteuses (frequences de référence) 
/-3 023 kHz Ï et 5 680 kHz peuvent, de plus, être utilisées par les stations 
du service ;obile maritime qui participent à des opérations de recherche et 
de sauvetage coordonnées, dans les conditions spécifiées aux numéros 6640/1326C 
et 6646/1353B respectivement. 
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.PROJET 

Document N°· DT/168-:-F 
2 novembre 1979 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5C 

ONZIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5C A LA COMMISSION 5 

Objet Bandes de fréquences 401 - 406 MHz et 406 420 MHz 

1. Le Groupe de travail 5C a examiné toutes les propositions relatives aux 
bandes 401- 40& MHz et 406 '\""' 420 MHz. Il a été décidé à la majorité de recommander à la 
Commission 5 l'adoption du Tableau révisé figurant dans l'Annexe au présent rapport. 

2. Il a été décidé à la majorité d'attribuer la bande 401 ' 406 MHz au service fixe à titre 
primaire. Des objections ont été soulevées et plusieurs délégations ont réservé leur position 
quant à cette décision. D'autres n'ont réservé leur position qu'en ce qui concerne la 
bande 401 .,.. 403 MHz·. 

3. Papua-Nouvelle-Guinée s'est réservé le droit de revenir sur sa proposition (qui n'a pas 
été approuvée) relative aux radiobalises de localisation des sinistres dans la bande 406 ~406,1 MHz. 

K. OLMS 
Président du Groupe de travail 5C 

Annexe 1 
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Région 1 

401 ... 402 

3628A 3628C 

402 - 403 

3628A 
3629/315 

403 - 406 

3628A 

3628B 
3628C 

3629/315 3633A 

406 - 406,1 

3634/317A 3635/317B 

406,1 - 410 

3633A 3531/233B 

410 - 420 

ANNEXE 

1 

FIXE 

MHz 
4ol ..... 4o6 

Région 2 
1 

Région 3 

EXPLOITATION SPATIALE (espace vers Terre) 

AUXILIAIRES DE LA METEOROLOGIE 

Météorologie par satellite (Terre vers espace) 

Mobile sauf mobile aéronautique 

Exploration de la Terre par satellite 
(Terre vers espace) 

FIXE 

AUXILIAIRES DE LA METEOROLOGIE 

Exploration de la Terre par satellite 
(Terre vers espace) 

Météorologie par satellite (Terre vers espace) 

Mobile sauf mobile aéronautique 

FIXE 

AUXILIAIRES DE LA METEOROLOGIE 

Mobile sauf mobile aéronautique 

MOBILE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

FIXE 

MOBILE 

RADIOASTRONOMIE 

FIXE 

MOBILE sauf mobile aéronautique 



MOD 3531/233B 

SUP 3628/314 

ADD 3628A 

ADD 3628B 

ADD 3628C 

MOD 3629/315 

SUP 3630/315A 

SUP 3631/315B 

SUP 3632/315C 

ADD 3633A 

SUP 3633/316 

NOC 3634/317A 

MOD 3635/317B 
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Lorsque des frequences aux stations des autres services 
auxquels les bandes L- _7, 406,1- 410 MHz et L- _7 MHz sont attribuees, les 
Administrations sont instamment priées de prendre toutes les mesures prati
quement réalisables pour protéger le service de radioastronomie contre les 
brouillages préjudiciables. Les émissions provenant de stations spatiales ou 
d'aeronefs peuvent constituer des sources de brouillage particulièrement 
importantes pour le service de radioastronomie (voir les numéros 3280/116 
et 3281/116A ainsi que l'article N L- /). 

Catégorie de service differente : En Israël, en Malaisie 
et en Thaïlande, l'attribution des bandes 401 ~ 406 MHz au service mobile sauf 
mobile aéronautique, est à titre primaire. Les stations du service mobile ne 
doivent pas causer de brouillages préjudiciables aux stations fonctionnant 
conformément au Tableau, ni demander une protection contre ces stations. 

Catégorie de service differente : En Australie et à 
Papua-Nouvelle-Guinée, l'attribution de la bande 402 - 403 MHz au service 
mobile sauf mobile aéronautique est à titre primaire. 

Les stations des services fixe et mobile fonctionnant dans 
la bande 401 - 403 MHz ne doivent pas causer de brouillages nuisibles au service 
des auxiliaires de la météorologie, ni demander une protection contre ce service. 

Attribution de remplacement : En France et dans les 
departements français d'outre-mer, la bande 402 - 406 MHz est attribuée, dans 
les Regions 2 et 3, au service des auxiliaires de la météorologie à titre 
primaire. 

Attribution additionnelle : Au Canada, les 
bandes 405,5 - 4o6 MHz et 406,1- 410 MHz sont, de plus, attribuees au service 
mobile par satellite (Terre vers espace) sauf mobile aéronautique par satellite, 
à titre primaire, sous réserve d'un accord conforme à la procédure prévue 
à l'article N /- 7. 

Attribution additionnelle : En Australie, Bulgarie, 
au Cameroun, Chili, en Ethiopie, Hongrie, Inde, Iran, Iraq, au Kenya, Koweït, 
Liechtenstein, en Malaisie, Ouganda, aux Philippines, en Pologne, Republique 
Démocratique Allemande, au Rwru1da., à Singapour, en Suisse, Syrie, Tanzanie, 
Tchécoslovaquie, Thaïlande, U.R.S.S. et en Yougoslavie, la bande406 ~ 406,1 MHz 
est, de plus, attribuée aux services fixe et mobile sauf mobile aéronautique, 
à titre primaire. 
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PROJET 

Document N° DT/169~F 
5 novembre 1979 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 7B 

DE TROISIEME RAPPORT DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 7B 

A LA COMMISSION 7 

1. Le Groupe de travail a adopté à l'unanimité les termes et définitions 
indiqués dans l'Annexe à l'exception des commentaires mentionnés dans les paragraphes 
suivants. La Commission 7 est invitée à examiner et à adopter ces textes. 

2. Un grand nombre de participants se sont déclarés en faveur de la suppression 
du terme "Télémesure spatiale de maintenance" qui figure sous le numéro 3096/84AX du 
Règlement actuel. Il semble qu'il soit peu utilisé et que les fonctions qu'il recouvre 
puissent être décrites de façon adéquate par les expressions "Télémesure spatiale" 
(3095/84AW) et "Service d'exploitation spatiale" (3100/84ATE). Toutefois, avant de 
prendre une décision positive à ce sujet, il a été décidé de demander l'avis de la 
Commission 5 (Groupe de travail 5C) puisqu'un terme quelque peu similaire, quoique 
différent, est actuellement utilisé à titre de description supplémentaire à propos 
de la bande de fréquences 400,15 ~ 401 MHz. 

3. Comme indiqué dans l'Annexe, les trois termes 3021A, 3021B et 3021C ont été 
adoptés, pour la version anglaise uniquement. Un quatrième, 3021D, "Emissions à bande 
latérale unique à porteuse supprimée", a été adopté en principe sous réserve de 
précisions à apporter à la formulation définitive. 

Un petit groupe de rédaction, qui sera convoqué par le délégué de l'URSS, a 
été chargé d'examiner ce dernier texte dans la version anglaise et de mettre au point 
le texte des quatre definitions annexes dans les autres langues. 

4. Le terme 3006A "Catégorie d'emission" a été aussi adopté en anglais sous 
réserve de réexamen du texte français par le groupe de rédaction mentionné au 
paragraphe précédent. 

A~ L. WlTH.AM . 
Président du Oroupe de travail 7B 

Annexe 1 
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ANNEXE 

MOD 3017/15 l!'é3:émestil"e Télémétrie : Utilisation des télécommunications 
en _vue .d'indiquer ou d'enregistrer automatiquement des mesures à une certaine 
distance de l'instrument de mesure. 

MOD 3018/16 Rad±omet!w."e Radiométrie l!'é3:émestœ-e Télémétrie réalisée 
à l'aide des ondes radioélectriques. 

ADD 3018A Télécommande : Transmission de signaux radioélectriques 
pour mettre en fonctionnement .un appareil él~igné, pour en modifier ou pour en 
arrêter le fonctionnement . 

NOC 3095 84A W 
Spa 

Mo]) 3096 84AX 
Spa 

NOC 3097 84A y 
Spa 

NOC'3019 ·4 

l'lOC 3020 s 

NOC 3021 6 

1'40C 3022 .26 

Hoe3023 .27 

3019.1 4.1 
3020.1 5.1 
3021.1 6.1 

. (MOD - Ne concerne .pas le t~~e français) . . . . , 
Telémesure spatiale: Telemesure utthsee pour hf transmtsston, · a parttr d une 

station spatiale. des résultats des mesures effectuées dans un engin spatial, y compris celles qui 
concernent le fonctionnement de l'engin. 

;;,trii"JS~f ~ 
Té!Jmesure spatia!~ de matntenance: Télémesure spatiale concernant exclusive

mer.t les conditions ~84'*tues et RtéeaRÏEJt~es de fonctionnement d'un engin spatial et de 
l'appareillage qu'il contient ainsi que les conditions du milieu proche de l'engin. 

Télécommande spatiale: Transmission de signaux radioélectriques à une station 
spatiale pour mettre en fonctionnement les appareils situés sur l'objet spatial associé, y 
compris la station spatiale, ou pour en modifier ou arrêter le fonctionnement. 

Exploitation simplex: Mode d'exploitation suivant lequel la transmission est 
rendue possible alternativement dans les deux sens de la voie de télécommunicatioJl, par 
exemple au moyen d'un système à commande manuelle 1• 

Exploitation duplex: Mode d'exploitation suivant lequel la transmiss'ion est 
possible simultanément dans les deux sens de la voie de télécommunication 1• 

Exploitation semi-duplex: Mode d'exploitation simplex à _une extrémité de la voie 
de télécommunicatio!l et duplex à l'autre 1• 

Diffusion troposphérlque: Mode de propagation dans lequel les ondes radioélec
triques sont diffusées par suite d'irrégularités ou de discontinuités dans les propriétés 
physiques de la troposphère. 

Diffusion ionosphérique: Mode de propagation dans lequel le~ ondes radioélectri
ques sont diffusées par suite d'irrégularités ou de discontinuités dans l'ionisation de 

· l'ionosphère. 

1.En général, les modes d'exploitation duplex et semi-duplex d'une voie de radiocommunicatîon nécessi
tent l'usage de. deux fréquences; le mode d'exploitation simplex peut être réalisé avec une ou deux fréquences. 
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ADD 3021A Emission radioélectriqtJ.e. à bande latérale unique .. 
emŒssion radioelectrique avec une seule bande lat~rale de fréquence=, en 

·modulation d'amplitude. 

ADD 3021B Emission radioélectriqu·e. à bande latérale unique avec 
onde porteuse complète : Emission radioelectrique à bande laterale unique sans 
affaiblissement -Mt-m~ooêe-r~-ef!Hm~ de 1 'onde porteuse. 

ADD 3021C Emission radioélectrique.. à bande latérale unique avec .onde 
porteuse réduite Emission radioélectrique 'à bande lat~~ale unique dans · 
laquelle le degre d'affaiblissement de 1 'onde porteuse perme.tt·rait encorè de 
restituer celle-ci et de l'utiliser pour la ·~éception. 

ADD 3006A Classe d'émission : Ensemble des caractéristiques d'une 
émission, exprimée par des désignations conventionnelles du type de modulation, 
du signal modulant et du type d'information transmis ainsi que, le cas echeant, 
des caractéristiques complémentaires du sigpal. 

··~ 
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Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5D 

DIX-SEPTIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5D A LA COf~ISSION 5 

(ATTRIBUTION DES BANDES DE FREQUENCES) 

Objet Approbation des projets de rapports et des attributions dans les bandes de 
frequences 1 700- 1 710 MHz et 17,7- 19,7 GHz 

Le Groupe de travail a approuvé, après quelques modifications, les 9ème, lOème, llème, 
12ème et 13ème rapports du Groupe de travail 5D à la Commission 5. 

Le Groupe de travail a examiné le rapport du Président du Groupe ad hoc 5D6 au Groupe 
de travail 5D (DL/146) et decide de constituer le Groupe de rédaction 5Dl2, qui devra résumer les 
propositions des delegations de l'Australie et des Etats-Unis d'Amérique ainsi que les propositions 
contenues dans le Document N° DL/146; ce groupe sera présidé par M. Roussin (France) et composé 
de membres des delegations suivantes : République federale d'Allemagne, Argentine, Australie, 
Brésil, Canada, Etats-Unis d'Amérique, Italie, Japon, Royaume-Uni et URSS. 

1. Bande de frequences 1 700 - 1 710 MHz 

Toutes les propositions relatives à cette bande ont été étudiées et le Groupe de travail 
a decide à l'unanimité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des dispositions 
révisées reproduits à l'Annexe 1. 

2. Bandes de frequences comprises entre 17,7 et 19,7 GHz 

Toutes les propositions relatives à ces bandes ont été exam1nees et le Groupe de tra~ail 
a decide à la majorité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des dispositions 
révisées reproduits à l'Annexe 2. 

La delegation des Etats-Unis s'est réservé le droit de revenir devant la Commission 5 
sur l'attribution à des services passifs dans la bande 18,6 - 18,8 GHz. 

B.S~ RAO 
Président du Groupe de travail 5D 

Annexes 2 
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Région 1 

1 700 - 1 710 

FIXE 

j METEOROLOGIE PAR 
SATELLITE (espace vers 
Terre) 

Mobile sauf 
mobile aéronautique 

3650/324B 

ANNEXE 1 

MHz 
1 700 - 1 710' 

Région 2 l 
1 700 - 1 710 

FIXE 

METEOROLOGIE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

Région 3 

~3_6_7_9_A __ 3_7_0_lA __________ ~_3_7_o_l_c __ 3_6_5_oi_3_2_4_B __ 3_6_79_A_. __ 37_o_l_A __________________ I 
ADD 3701C Attribution additionnelle : EI.J. Inde et au Japon, la bande 

1 700 - 1 710 MHz est, de plus, attribuée au service de la recherche 
spatiale à titre primaire. 

MOD 3650/324B Les bandes L 460 - 470 MHz etJ 1 690 - 3:-Tee 1:...11Q. MHz 
peuvent, de plus, être utilisées pour les applications du service d'exploration 
de la Terre par satellite autres que celles du service de météorologie par 
satellite, pour les transmissions espace vers Terre, sous réserve de ne pas 
causer de brouillage préjudiciable aux stations fonctionnant conformément au 
Tableau d'attribution des bandes de fréquences. 

ADD 3679A Dans les bandes 1 4oo - 1 727 MHz, l 101 - 120 GHz, et 
197- 220 GHz 7, des opérations de recherche spatiale sont menées par quelques 
pays dans le ëadre d'un programme de recherche (passive) d'emissions inten
tionnelles d'origine extra-terrestre. 

ADD 3701A Au Brésil, en Colombie, au Costa Rica, à Cuba, El Salvador, 

SUP 3701/354D 

,. -

au Guatemala, en Guyane, Inde, Iran, Papua-Nouvelle-Guinée, Tanzanie et au 
Venezuela, la bande 1 700 - 1 900 MHz est, de plus, utilisée pour les faisceaux 
hertziens transhorizon (diffusion troposphérique) des services fixe et mobile 
terrestre. 
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ANNEXE 2 

Région 1 

17,7- 18,6 

18,6 - 18,8 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

Exploration de la Terre 
par satellite 
(détection passive) 

Recherche spatiale 
(passive) 

1 

FIXE 

GHz 
17,7- 19,7 

Région 2 Région 3 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE 

3799A 

18,6 - 18,8 

EXPLORATION DE LA TERRE 
PAR SATELLITE 
(détection passive) 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

RECHERCHE SPATIALE 
(passive) 

FIXE 

18,6 - 18,8 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

MOBILE sauf 
. mobile aéronautique 

Exploration de la Terre 
par satellite 
(détection passive) 

Recherche spatiale 
(passive) 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE 

La bande de fréquences lo,l à 18,3 GHz est, de plus, 
attribuée au service météorologie par satellite (espace vers Terre) à titre 
primaire et son utilisation est réservée aux satellites géostationnaires. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5D 

DIX-SEPTIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5D A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTION DES BANDES DE FREQUENCES) 

Objet Approbation des projets de rapports et des attributions dans les bandes de 
frequences 1 700- 1 710 MHz et 17,7- 19,7 GHz 

Le Groupe de travail a approuvé, après quelques modifications, les 9ème, lOème, llème, 
12ème et 13ème rapports du Groupe de travail 5D à la Commission 5. 

Le Groupe de travail a examiné le rapport du Président du Groupe ad hoc 5D6 au Groupe 
de travail 5D (DL/146) et decide de constituer le Groupe de redaction 5Dl2, qui devra resumer les 
propositions des delegations de l'Australie et des Etats-Unis d'Amérique ainsi que les propositions 
contenues dans le Document N° DL/146; ce groupe sera preside par M. Roussin (France) et composé 
de membres des delegations suivantes : République federale d'Allemagne, Argentine, Australie, 
Brésil, Canada, Etats-Unis d'Amérique, Italie, Japon, Royaume-Uni et URSS. 

1. Bande de frequences 1 700 - 1 710 MHz 

Toutes les propositions relatives à cette bande ont été étudiées et le Groupe de travail 
a decide à l'unanimité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des dispositions 
revisees reproduits à l'Annexe 1. 

2. Bandes de fréquences comprises entre 17 27 et 19,7 GHz 

Toutes les propositions relatives à ces bandes ont ete examJ.nees et le Groupe de travail 
a decide à la majorite de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des dispositions 
révisées reproduits à l'Annexe 2. 

La delegation des Etats-Unis s'est réservé le droit de revenir devant la Commission 5 
sur l'attribution à des services passifs dans la bande 18,6 - 18,8 GHz. 

B.S~ RAO 
President du Groupe de travail 5D 

Annexes 2 
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Région 1 

1 700 - 1 710 

FIXE 

METEOROLOGIE PAR 
SATELLITE (espace vers 
Terre) 

Mobile sauf 
mobile aéronautique 

3650/324B 
3679A 3701A 

ANNEXE 1 

MHz 
1 700 - 1 710 

Région 2 J 
1 700 - 1 710 

FIXE 

METEOROLOGIE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

3701AAA 3650/324B 3679A 3701A 

Région 3 

ADD 3701AAA Attribution additionnelle : En Inde et au Japon, la bande 
1 700 - 1 710 MHz est, de plus, attribuée au service de la recherche 
spatiale à titre primaire. 

MOD 3650/324B Les bandes L46o - 470 MHz etJ 1 690 - 3.:-Tee 1.....l1Q. MHz 
peuvent, de plus, être utilisées pour les applications du service d'exploration 
de la Terre par satellite autres que celles du service de météorologie par 
satellite, pour les transmissions espace vers T.erre, sous réserve de ne pas 
causer de brouillage préjudiciable aux stations fonctionnant conformément au 
Tableau d'attribution des bandes de fréquences. 

ADD 3679A Dans les bandes 1 4oo - 1 727 MHz, L 101 - 120 GHz, et 
197- 220 GHz_/, la recherche passive est menée par certains pays dans le 
cadre d'un programme de recherche des signaux spatiaux d'origine artificielle. 

ADD 3701A Au Brésil, en Colombie, au Costa Rica, à Cuba, El Salvador, 

SUP 3701/354D 

au Guatemala, en Guyane, Inde, Iran, Papua-Nouvelle-Guinée, Tanzanie et au 
Venezuela, la bande 1 700 - 1 900 MHz est, de plus, utilisée pour les faisceaux 
hertziens transhorizon (diffusion troposphérique) des services fixe et mobile 
terrestre pour les systèmes. 
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Région 1 

17,7- 18,6 

18,6 - 18,8 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

Exploration de la Terre 
par satellite 
(detection passive) 

Recherche spatiale 
(passive) 

18,8 - 19,7 

1 
FIXE 

GHz 
17,7- i9,7 

Région ·2 l Région 3 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE 

3799A 

18,6 - 18,8 

EXPLORATION DE LA TERRE 
PAR SATELLITE 
(detection passive) 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

RECHERCHE SPATIALE 
(passive) 

FIXE 

18,6 - 18,8 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

Exploration _de la Terre 
par satellite 
(detection passive) 

Recherche spatiale 
(passive) 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE 

La bande de frequence /-18,1 à 18,3 GHz 7 est, de plus, 
attribuee au service météorologie par satellite (espace vers-Terre) à titre 
primaire et son utilisation est réservée aux satellites geostationnaires. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5D 

DIX-HUITIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5D A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTION DES BANDES DE FREQUENCES) 

Objet .Pandes de frequences comprises entre 19,7 et 22 GHz 

1. Bandes de frequences comprises entre 19,7 et 22 GHz 

Après avo~r examine toutes les propositions relatives à ces bandes, le Groupe de travail 
a decide à la majorite de recommander l'adoption du Tableau revise et des dispositions revisees 
telles qu'elles figurent dans l'Annexe au.present document. 

2. La delegation du Royaume-Uni se reserve le droit de revenir sur les attributions dans les 
bandes 19,7 - 21,2 GHz ainsi que sur le renvoi MOD 3800/409E à la Commission 5. 

B. S. RAO 
President du Groupe de travail 5D 

Annexe 1 
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ADD 3800M 

Région 1 

19,7 - 20,2 

20,2 - 21,2 

21,2 - 21,4 

21,4 - 22 

ANNEXE 

1 

GHz 
19,7 - 22 

Région 2 
1 

Région 3 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

Mobile par satellite (espace vers Terre) 

3800M 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MCBILE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

Fréquence étalon ·par satellite· (espace vers Terre) 

3800M 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

FIXE 

MOBILE 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

FIXE 

MOBILE 

Attribution additionnelle : Dans les Emirats Arabes Unis, 
en Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Autriche, à Bahrein, au Brésil, 
Cameroun, en Chine, au Congo, en République de Corée, au Gabon, en Inde, 
Indonésie, Iran, Iraq, au Japon, au Koweit, en Malaisie, au Mali, en Mauritanie, 
au Népal, Pakistan, Qatar, à Singapour, au Soudan, Tchad et en Thaïlande, la 
bande 19,7- 21,2 GHz est, de plus, attribuée aux services fixe et mobile, à 
titre primaire. Cette utilisation additionnelle ne doit pas imposer de limi~ 
tatien de densité surfacique de puissance aux stations spatiales du service 
fixe par satellite. 
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Document rf DT/171-F 
5 novembre 197 9 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5D 

DIX-HUITIEME RAPFORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5D A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTION DES BANDES DE FREQUENCES) 

Objet ::Eandes de frequences comprises entre·l9,7 et 22 GHz 

1. Bandes de frequences comprises entre 19,7 et 22 GHz 

Après avoir examiné toutes les propositions relatives à ces bandes, le Groupe de travail 
a decide à la majorité de recommander l'adoption du Tableau révisé et des dispositions révisées 
telles qu'elles figurent dans l'Annexe au présent document. 

2. La delegation du Royaume-Uni se réserve le droit de revenir sur les attributions dans :Les 
bandes 19,7 - 21,2 GHz ainsi que sur le renvoi MOD 3800/409E à la Commission 5. 

B. S. RAO 
President du Groupe de travail 5D 

Annexe 1 

• 
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MOD 3800/409E 

Region 1 

19,7 - 20,2 

20,2 - 21,2 

21,2 - 21,4 

21,4 - 22 

ANNEXE 

1 

GHz 
19,7 - 22 

Region 2 
1 

Region 3 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

Mobile par satellite (espace vers Terre)· 

3800/409E 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MCBILE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

Frequence etalon par satellite (espace vers Terre) 

3800/409E 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

FIXE 

MOBILE 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

FIXE 

MOBILE 

Attribution additionnelle : dans les Emirats Arabes Unis, 
en Afghanistan, Algérie, Arabie Saoudite, Autriche, à Bahrein, au Brésil, 
Cameroun, en Chine, au Congo, en Republique de Corée, au Gabon, en Inde, 
Indonésie, Iran, Iraq, au Japon, au Koweit, en Malaisie, au Mali, en Mauritanie~ 
au Népal, Pakistan, Qatar, à Singapour, au Soudan, Tchad et en ThaÏlande, les 
bandes /-19,7- 21,2 GHz Ï et 29,5- 31 GHz sont, de plus, attribuees aux 
service~ fixe et mobile,-à titre primaire. ;.:-cette utilisation additionnelle ne 
doit pas imposer de limitation de densite surfacique de puissance aux stations 
spatiales du service fixe par satellite._] 
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GROUPE DE TRAVAIL 4B 

QUATRIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4B A LA COMMISSION 4 

Objet article 26 

1. Toutes les propositions relatives à cet article ont été examinées et le 
Groupe de travail est convenu à l'unanimité de recommander à la Commission 4 l'adoption 
du texte révise publié en Annexe au présent document. 

2. Les noms des services spatiaux et les bandes de fréquences ont éti~ placés 
entre crochets lorsqu'ils dépendent de decisions de la Commission 5. La désignation 
des services et des bandes de fréquences appropriés pourra être insér~e lorsque cette 
Commission aura achevee ses délibérations 

3. Les renvois supplémentaires acceptes pour l'article N25 afin de couvrir les 
limites possibles associées aux brouillages interregionaux concernent aussi les 
numeros 6045, 6057, 6066 et 6078 de l'article N26; ils ont, en conséquence, été 
insérés dalls cet article. 

E. CRAIG 
Président du Groupe de travail 4B 
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NOC 6037 4 70E 
Spa2 

NO C 6030 4 70F 
Spa2 

NO C 6039 4 70G 
Spa2 

NO C 6040 4 70GA 
Spa2 

NOC 6041 470GB 
Spa2 

NOC 6042 470GC 
Spa2 

'i. 

ANNEXE 

ARTICLE N26 

Services dt rodiocommunicotiong opntillles pnrtocennt 
deo bondeo de fréqu:nceu ovec lu cervices de radiocommunications 

de Terre ou-d:usus cb 1 GHz 

Seedon 1. Choix dca emplocem:nts et des fréquences 

§ 1. Les emplacements· et les fréquences des stations terriennes fonctionnant dans des 
bandes de fréquences partagées, avec égalité des droits, entre les services de radiocommunica
tions de Terre et les services de radiocommunications spatiales, doivent être choisis 
conformément aux Avis pertinents du C.C.I.R. relatifs à la séparation géographique entre 
stations terriennes et stations de Terre. 

Secdon II. u.Dites de puiuunnce 

§ 2. ( 1) Stations terriennes. 

(2) Le niveau de la puissance isotrope rayonnée équivalente émise dans une direction 
quelconque vers 11horizon par une station terrienne fonctionnant dans Jes bandes de 
fréquences comprises entre 1 et 15 GHz, ne doit pas dépasser les limites ci-après, sauf dans 
les cas où les dispositions des numéros 6044/4 70H ou 6042/4 70GC sont applicables: 

+40 dBW dans une bande quelconque large de 4 kHz, pour 9 ~ 0° 

+40 + 3 8 dBW dans une bande quelconque large de 4 kHz, pour 0° < 8 ~ 5° 

9 étant, en degrés, l'angle de site de l'horizon vu du centre de rayonnement de l'antenne de la 
station terrienne. Cet angle est exprimé par une valeur positive au-dessus du plan horizontal et 
par une valeur négative au-dessous de ce plan. 

(3) Le niveau de la puissance isotrope rayonnée équivalente émise dans une direction 
quelconque vers l'horizon par une station terrienne fonctionnant dans les bandes de 
fréquences supérieures à 15 GHz, ne doit pas dépasser les limites ci-après, sauf dans les cas 
où les dispositions des numéros 6044/4 70H ou 6043/4 70GD sont applicables: 

+64 dBW dans une bande quelconque large de 1 MHz, pour 9 ~ 0° 

+64 + 3 9 dBW dans une bande quelconque large de 1 MHz pour 0° < 9 ~5° 

8 étant défini comme au numéro 6039/4 70G. 

(4) Pour des angles de site de l'horizon supérieurs à 5°, il n'y a pas de restriction quant 
à la valeur de la puissance isotrope rayonnée équivalente émise par une station terrienne en 
direction de l'horizon. 

(5) Par dérogation aux limites spécifiées au numéro 6039/470G, la puissance isotrope 
rayonnée équivalente émise vers l'horizon par une station terrienne du service de recherche 
spatiale (espace lointain) ne doit pas dépasser +55 dBW dans une bande quelconque large 
de 4kHz. 
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CHAP. NVIII - RR N26-2 

6043 470GD 
Spa2 

6044 470H 
Spa2 

604! 470J 
Spa2 

6046 470JA 
Spa2 

6045.1 

(6) Par dérogation aux limites spécifiées au numéro 6040/470GA, la puissance 
isotrope rayonnée équivalente émise vers l'horizon par une station terrienne du service de 

· recherche spatiale (espace lointain) ne doit pas dépasser + 79 dBW dans une bande 
quelconque large de 1 MHz. 

(7) Les limites spécifiées aux numéros 6039/470G, .6040/470GA, 604l/470GC et 
6043/470GD, selon le cas, peuvent être dépassées d'une valeur maximale de 10 dB. 
Cependant, si la zone de coordination qui en résulte empiète sur le territoire d'un autre pays, 
ce dépassement doit être soumis à l'accord de J'administration de ce pays. 

(8) Les limites spécifiées au numéro 6039/470G s'appliquent dans les bandes de 
fréquences ci-après, qui sont attribuées, pour l'émission par les stations terriennes,ffiu service 
ftxe par satellite et au service d'exploration de la Terre par satellite, et en particulier au service 
de météorologie par satellit~lorsque ces bandes sont partagées, avec égalité des droits, avec le 
service ftxe ou Je service mobile: 1 

2 655- 2 690 MHz (Régions 2 et 3) 
4 400 - 4 700 MHz 
5 800 - 5 850 MHz (pour les pays énumérés au numéro 3759/390) 
5 850 - 5 925 MHz (Régions 1 et 3) 
5 925 - 6 425 MHz 
7 900 - 7 975 MHz 
7 975- 8 025 MHz (pour les pays énumérés au numéro 3766/392H) 
8 025- 8 400 MHz 

10,95 - 11,20 GHz (Région 1) 
12,50 - 12,75 GHz (Régions 2 et 3 et pour les pays énumérés au 

numéro 3788/405BD) 
14,175- 14,300 GHz (pour les pays énumérés au numéro 3792/407) 
14,4 - 14,5 GHz 

(9) Les limites spécifiées au numéro 6040/470GA s'appliquent dans la bande _de 
fréquences ci-après qui est attribuée, pour l'émission par les stations terriennes,[ju service ftxe 
par satellit~lorsque cette bande est partagée, avec égalité des droits, avec 1~ service ftxe ou le 
service mobile: 

(17,5- 29,5 GH~ 

1. L'~galit~ des droits en mati~re d'exploitation des.services 
lorsqu'une bande de frequences est attr~b~ee à ~es~serv1ces 
differents de même catégorie dans des reglons d1fferentes~ est 
stipulee au numéro 3282/117. En ce qui concerne les brou1llages 
interregionaux, les administrations doivent ~one, a~t~n~~que 
possible, respecter les limites qui peuvent etre spec1f1ees dans 

les Avis du CCIR. 
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NOC 6047 4 70K 
Spa2 

MOD 6041 4 70L 
Spa2 

NOC 6049 470LA 
Spa2 

NOC 

L MOD_/6050 470N 
Spa2 

MOD 6051 470NA 
Spa2 

L~T~.iOD_/6052 470NB 
Spa2 

L-MOD_/6053 470NC 
Spa2 

Section III. Angle minimBI -de site 

§ 3. (1) Stations terriennes. 

et 

(2) Les antennes des stations terriennes ne doivent pas être em~oyées, à l'émission, 
sous des angles de site inférieurs à 3°, mesurés à partir du plan horizont dans la direction du 
rayonnement maximal, sauf accord des administrations intéressées de celles dont les 
services peuvent être défaw erèlemeat influencés. Dans le cas de la réception par une station 
terrienne, la valeur ci-dessus doit être utilisée aux fms de la coordination si l'angle de site de 
fonctionnement est inférieur à cette valeur. 

(3) Par dérogation aux dispositions du numéro 6048/4 70L, les antennes des stations 
terriennes du service de recherche spatiale (au voisinage de la Terre) ne doivent pas être 
employées, à J'émission, sous des angles de site inférieurs à 5°, et l~s antennes des stations 
terriennes du service de recherche spatiale (espace lointain) ne doivent pas être employées, 
à l'émission, sous des angles de site inférieurs à 10°, ces deux angles étant mesurés à partir 
du plan horizontal dans la direction du rayonnement maximal. Dans le cas de la réception 
par une station terrienne, les valeurs ci-dessus doivent être utilisées aux fins de la 
coordination si l'angle de site de fonctionnement est inférieur à ces valeurs. 

Section IV. Limites de la densité surfacique 
de puissance produite par les stations spatiales 

§ 4. (1) Limites de la densité surfacique de puissance entrefj 690 MHz et 1 700 MHz] 

' y compris celles d'un satellite reflechissant 

a) La densité surfacique de puissànc produite à la surface de la Terre par les 
émissions d'une station spatiale ' · , dans 
toutes les conditions et pour toutes les méthodes de modulation, ne doit pas 
dépasser -133 dBW 1m 2 dans une bande quelconque large de 1,5 MHz. 
Cette limite s'applique à la densité surfacique de puissance que l'on 
obtiendrait en supposant une propagation en espace libre. 

b) La -limite spécifiée au numéro 6051/470NA s'applique dans la bande de 
fréquences indiquée au numéro 6053/4 70NC, qui est attribuée, pour l'émis
sion par les stations spatiales, au §rvice d'exploration de la Terre par 
satellite et en particulier au service de m~téorologie par satellite]lorsque 
ladite bande est partagée, avec égalité des droits. avec le service des 
auxiliaires de la météorologie : 

{f 690 - 1 700 MHi/ 



L-MOD_7 6054 470ND 
Spa2 

MOD 6055 4 70NE 
Spa2 

NOC 6056 4 70NF 
Spa2 

L MOD_] 

L-MODJ6051 470NG 
Spa2 

NOC 6058 4 70NGA 
Spa2 
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(2) Limites de la densité surfacique de puissance entre [ 670 ~!:!-~.-~t ? 535_ M~z] --··
[Y compris celles d'ur:? satelli-te re:f):~cll.i§~_ê-9~[ 

a) La densité surfacique de puissance produité.--â la surface de la Terre par les 
émissions d'une station spatiale eJ-,i8r réHeJtieH Sl:lr HH satellite passif. dans 
toutes les conditions et pour toutes les méthodes de modulation, rie doit pas 
dépasser les limites suivantes: 

b) 

-154 dBW /rn 2 dans une bande quelconque large de 4 kHz, pour les 
angles d'arrivée compris entre 0° et 5° au-dessus du plan horizontal: 

- 154 + 0,5 (o- 5) dBW/m 2 dans une bande quelconque large de 
4 kHz, pour les angles d'arrivée ô (en degrés) compris entre 5° et 25° 
au-dessus du plan horizontal: 

-144 dBW /rn 2 dans une bande quelconque large de 4 kHz, pour les 
angles d'arrivée compris entre 25° et 90°.au-dessus du plan horizontal. 

Ces limites s'appliquent à la densité surfacique de puissance que ron 
obtiendrait en supposant une propagation en espace libre. 

Les limites spécifiées au numéro 6055/4 70NE s'appliquent dans les bandes de 
fréquences énumérées au numéro 6057/470NG, qui sont attribuées, pour 
l'émission par les stations spatiales, aux services de radiocommunications 
spatiales suivants: 

service d'exploration de la Terre par satellite, et en particulier service d:1 
météorologie par satellite (espace vers Terre) · 1 

service de recherche spatiale (espace vers Terre) 

service flxe par satellite (espace vers Terre) 

1 

J 
lorsque lesdites bandes sont partagées, avec égalité des droits, avec le service 
ftxe ou le service mobile: 

1 670- 1 690 MHz 
1 690 - 1 700 MHz (pour les pays énumérés au numéro 3698/354A) 
1 700- 1 710 MHz 
1 770- 1 790 MHz (pour les pays énumérés au numéro 3704/356AA) 
2 200 - 2 290 MHz 
2 290 - 2 300 MHz 
2 500- 2 535 MHz 

li 

_Il 

c) Les valeurs de la densité surfacique de puissance spécifiées au numéro 
6055/470NE ont été calculées en prenant comme objectif la protection du 
service ftxe fonctionnant en visibilité directe. Lorsque le service flxe utilisant 
les techniques de diffusion troposphérique fonctionne dans les bandes 
énumérées au numéro 6057/4 70NG et que la séparation de fréquence est 
insuffisante, il faut prévoir une séparation angulaire suffisante entre la 
direction de la station spatiale et celle du rayonnement maximal de l'antenne 
de la station réceptrice du service ftxe utilisant les techniques de diffusion 
troposphérique, afln que la puissance de brouillage à l'entrée du récepteur de 
la station du service ftxe ne dépasse pas -168 dBW dans une bande 
quelconque large de 4 kHz. 

1. Voir le numéro 6045.1 
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NOC 

L MOD_/ 

NOC 

6059 470NH 
Spa2 

6060 470NI 
Spa2 

6061 470NJ 
Spa2 

6062 470NK 
Spa2 

(3) Limites de la densité surfacique de puissance entre/i5oo MHz e~ 2 690 MHz] 

a) La densité surfacique de puissance produite à la surface de la Terre par les 
émissions d'une station spatiale du service de radiodiffusion par satellite, dans 
toutes les conditions et pour toutes les méthodes de modulation, ne doit pas 
dépasser les limites suivantes: 

-152 dBW/m2 dans une bande quelconque large de 4kHz, pour les 
angles d'arrivée compris entre 0° et 5° au-dessus du plan horizontal; 

-152 + 0,75 (ô- 5) dBW/m 2 dans une bande quelconque large de 
4 kHz, pour les angles d'arrivée ô (en degrés) compris entre 5° et 25° 
au-dessus du plan horizontal; 

-13 7 dBW /rn 2 dans une bande quelconque large de 4 kHz pour les 
angles d'arrivée compris entre 25° et 90° au-dessus du plan horizontal. -

Ces limites s'appliquent à la densité surfacique de puissance que l'on 
obtiendrait en supposant une propagation en espace libre. 

b) Les limites spécifiées au numéro 6060/470NI s'appliquent dans la bande .de 
fréquences · 

/1. SOO- 2 690 MHz_J 

qui est partagée entre le 'ervice de radiodiffusion par satellite et le service 
ftxe ou le service mobiltJ 

c) Les valeurs de la densité surfacique de puissance spécifiées au numéro 
6060/470NI ont été calculées en prenant comme objectif la protection du 
service fixe fonctionnant en visibilité directe. Lorsque ·le service ftxe utilisant 
les techniques de diffusion troposphérique fonctionne dans la bande indi
quée au numéro 6061/470NJ et que la séparation de fréquence est insuffi
sante, il faut prévoir une-Séparation angulaire suffisante entre la direction de 
la station spatiale et celle du rayonnement maximal de l'antenne de ·la 
station réceptrice du service fixe utilisant les techniques de diffusion tropos
phérique, afm que la puissance de brouillage à l'entrée du récepteur de la 
station du service ftxe ne dépasse. pas -168 dBW dans une bande quel-

. conque large de 4kHz. 



L MOD J 6063 4 70NL 
Spa2 

MOD 6064 470NM 
Spa2 

L MOD_/ 6065 470NN 
Spa2 

L-MOD_/ 6066 470NO 
Spa2 

L MOD_/ ,6067 470NP 
Spa2 

MOD 6061 470NQ 
Spa2 

ADD 6066.1 
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(4) Limites de la densité surfacique de puissance entre~ 400 MHz et 7 750 MHij 

lv compris celles d'un satellite rêflechis§§nt] 
a) La densité surfacique de puissance produite à laAUrfa~e de la Terre par les · 

émissions d'une station spatiale ey JJar réAeJtiJ~r YR satellite passif, dans 
toutes les conditions et pour toutes les méthodes de modulation, ne doit pas 
dépasser les limites suivantes : 

-1 52 dBW /m 2 dans une bande quelconque large de 4 kHz, pour les 
angles d'arrivée compris entre 0° et 5° au-dessus du plan horizontal; 

-152 + 0,5 (6- 5) dBW/m 2 dans une bande quelconque large de 
4 kHz, pour les angles d'arrivée ô (en degrés) compris entre 5° et 2So
au-dessus du plan horizontal; 

-142 dBW/m2 dans une bande quelconque large de 4kHz, pour les 
angles d'arrivée compris entre 25° et 90° au-dessus du plan horizontal. 

Ces limites s'appliquent à la densité surfacique de puissance que l'on 
obtiendrait en supposant une propagation en espace libre. 

b) Les limites spécifiées au numéro 6064/470NM s'appliquent dans les bandes· 
de fréquences énum~rées au numéro 6066/4 70NO, qui sont attribuées, pour 
l'émission par les stations spatiales, aux services de radiocommunications 
spatiales suivants: 

[ 

service fiXe par _satellite (espace vers Terre) 

service de météorologie. par satellite (espace vers Terre) J 
lorsque lesdites bandes sont partagées, avec égalité des droits, avec le 
service fiXe ou le service mobile : 

3 400 - 4 200 MHz · J 
7 250-7 300 MHz (pour les pays énumérés au numéro 3765/392G) 
7 300 - 7 750 MHz 2 

(5) Limites de la densité surfacique de puissance entre/i 025 MHz et 11,7 GHz.
j_Y --~-'?._mpris celles d'un satellite r~fléchissant 

a) La densité surfacique de puissance produite à la/surface de la Terre par les 
. émissions d'une station spatiale eu pM réAexibr un satellite passif, dans 
to~tes les conditions et pour toutes les méthodes ~e modulation, ne doit pas 
dépasser les valeurs suivantes: 

:-150 dBW /rn 2 dans une bande quelconque large de 4 kHz, pour les 
angles d'arrivée compris entre 0° et 5° au-dessus du plan horizontal; 

-ISO+ 0,5 (ô- 5) dBW/m 2 dans une bande qu~lconque large de 
4kHz, pour les angles d'arrivée 6 (en degrés) compris entre 5° et 25° 
au-dessus du plan horizontal; 

-140 dBW /rn 2 dans une bande quelconque large de 4 kHz, pour les 
angles d'arrivée compris entre 25° et 90° au-dessus du plan horizontal. 

Ces limites s'appliquent à la densité surfacique de puissance que J'on 
obtiendrait en supposant une propagation en espace libre. 

2. Voir le numéro 6045.1 
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L-MonJ 6069 470NR 
Spa2 

L-MOD_/ 6070 470NS 
Spa2 

L~VIOD_7 6071 470NT 
Spa2 

MOD 6072 4 70NU 
Spa2 

L-MOD_7 6073 470NV 
Spa2 

L-MOD_7 6074 470NW 
Spa2 

L-MOD_7 6075 470NX 
Spa2 

MOD 6076 470NY 
Spa2 

b) Les limites spécifiées au numéro 6068/470NQ s'appliquent dans les bandes 
de fréquences énumérées au numéro 6070/4 70NS, qui sont attribuées. pour 
l'émission par les stations spatiales, aux services de radiocommunications 
spatiales suivants: 

r
-service d'exploration de la Terre par satellite (espace vers Terre) l 
- service de recherche spatiale (espace vers Terre) 

- service fLXe par satellite (espace vers Terre) 
- --' 

lorsque lesdites bandes sont partagées, avec égalité des droits, avec le 
service fLXe ou le service mobile: · 

r 
8 025 - 8 400 MHz ] 
8 400 - 8 500 MHz 

10,95 - 11,20 GHz 
11,45 -11,70 GHz 

(6) Limites de la densité surfacique de puissance entre ~2,50 GHz et 12,75 GHz] 

(7) 

y compris celles d'un satci~i=~~f~~-~hi-~~-~~~\ 

a) La densité surfacique de puissance produite à la rface de la Terre par les 
émissions· d'une station spatiale · ·r, dans 
toutes les conditions et pour toutes les méthodes de modulation, ne doit pas 
dépasser les limites suivantes: 

-148 dBW /m2 dans une bande quelconque large de 4 kHz, pour les 
angles d'arrivée compris entre 0° et 5° au-dessus du plan horizontal; 

-148 + 0,5 (ô- 5) dBW /m 2 dans une bande quelconque large de 
4 kHz, pour les angles d'arrivée ô (en degrés) compris entre 5° et 25° 
au-dessus du plan horizontal; 

-138 dBW /rn 2 dans une bande quelconque large de 4 kHz, pour les 
angles d'arrivée compris entre 25° et 90° au-dessus du plan horizontal. 

Ces limites s'appliquent à la densité surfacique de puissance que l'on 
. obtiendrait en supposant une propagation en espace libre. 

b) Les limites spécifiées au numéro 6072/4 70NU s'appliquent dans la. bande 
de fréque.nces indiquée au numéro 6074/470NW, qui est attribu!e, pour 
l'émission par les stations spatiales, au f!ervice fi~e par satelliteJiorsque 
ladite bande est partagée, avec égalité des droits, avec le service fixe ou le 
service mobile : 

f. 2,50- 12,15 GHz (Région 3 et pour les pays énuméréj au numéro 
t 3788/4o5ao> . 

Limites de la densité surfacique de puissance entre f}, 7 GHz et 22,0 GHz] 

y COIDprlS celles.d'un satellite reflechissant 

a) La densité surfacique .de puissance produite à lia surface de la Terre par les 
émissions d'une station spatiale eu par réfle"i~A 6UF UA 6atellite passif, dans 
toutes les conditions et pour toutes les méthodes de modulation, ne doit pas 
dépasser les limites suivantes: 

-115 dBW /rn 2 dans une bande quelconque large de 1 MHz, pour les 
angles d'arrivée compris entre 0° et 5° au-dessus du plan horizontal; 

-115 + 0,5 (ô - 5) dBW /rn 2 dans une bande quelconque large de 
1 MHz pour les angles d'arrivée ô (en degrés) compris entre 5° et 25° 
au-dessus du plan horizontal ; 

.. 

• 

., 



•.) 

L MOD_/ 
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6077 470NZ 
Spa2 
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-105 dBW /m 2 dans une bande quelconque l~rge de 1 MHz, pour les 
angles d'arrivée compris entre 25° et 90° au-dessus du plan horizontal. 

Ces limites s'appliquent à la densité surfacique de puissance que l'on 
obtiendrait en supposant une propagation en espace libre. 

b) Les limites spécifiées au numéro 6076/470NY s'appliquent dans les ·bandes 
de fréquences énumérées au numéro 6078/470NZA, qui sont attribuées, 
pour l'émission par les stations spatiales, aux services de radiocommunica
tions spatiales suivants : 

[
= service fiXe par satellite (espace vers.Terre) J 

service d'exploration de la Terre par satellite (espace vers Terre) 

lorsque lesdites bandes sont partagées, avec égalité de.s droits, avec le 
service ft.xe ou le service mobile: 

6078 470NZA r 17,7- 19,7 GHz J 
Spa2 L 21,2-22,0 GHz 

3 
_ 

6079 470NZB [(8) Les limites spécifiées aux numéros 60Sl/470NA, 60SS/470NE, 6060/470NI, 
Spa2 6064/470NM, 6068/470NQ, 6071/470NU et 6076/470NY peuvent être dépassées sur le 

territoire de tout autre pays dont l'administration a donné son accord à ce sujet. 

6078.1 3. Voir le numéro 6045.1 

6079E 

6079F 

6079F.l 

6079G 

6079H 

6080 
à 

6104 

Limites de la densité surfacique de pulssance entre 
L-38,5 GHz et 40,5 GHz_/. 

La densité surfacique de puissance produite à la 
surface de la Terre par les émissions d'une station spatiale 
y compris celles des satellites reflechissant, dans toutes les 
conditions et pour toutes les méthodes de modulation, ne doit 
pas depasser les limites spécifiées au numéro 6076.1) 

Les dispositions du numéro 6079F s'appliquent jusqu'à 
ce que le CCIR adopte un Avis précisant les valeurs des limites 
de densité surfacique de puissance qui doivent s'appliquer dans 
les bandes de fréquences spécifiées au numéro 6079H, tous les 
systèmes devant alors respecter ces limites de densité surfacique 
de puissance recommandées par le CCIR. 

Les limites spécifiées au numéro 6079F s'appliquent 
dans la bande de fréquences indiquée au numéro 6079H qui est 
attribuée, pour l'émission par les stations spatiales, au 
L-service fixe par satellite_/, lorsque ladite bande est 
partagée, avec égalité des droits, avec le service fixe ou le 
servlce mobile. 

L 38,5 - 40,5 GHz_/ 

NON attribués. 
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GROUPE DE TRAVAIL 6A 
SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 6A3 

Note du Pr~sident du Groupe de travail 6A 

Pour faciliter les r~f~rences et aider ~ventuellement les travaux du 
Sous-Groupe de travail 6A3, veuillez trouver en Annexe le texte de la Lettre-circu
laire de l'IFRB N° 411 en date du 27 avril 1978, parue sous le titre suivant : 

"R~union d'experts charg~s d'assister l'IFRB dans l'~tude des modifications 
à apporter ~ventuellement aux dispositions des appendices 1, 1A et 1B au 
Règlement des radiocommunications, en ce qui concerne l'utilisation des 
m~thodes de travail avec ordinateur dans l'application des proc~dures de 
notification et d'enregistrement des fréquences". 

J.K. BJÔRNSJÔ 
Pr~sident du Groupe de travail 6A 

Annexe 1 
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Lettre-circulaire de l'I.F.R.B. N° 411 

Réunion d'experts chargés d'assister l'T.F.R.B .. dans l'étude des 
modifications à apporter éventuellement aux dispositions des 
appendices 1, lA et lB au Règlement des radiocommunications, en 
ce qui concerne l'utilisation des méthodes de travail avec 
ordinateur dans l'application des procédures de notification et 
d'enregistrement des fréquences 

Référence Lettre-circulaire de l'I.F.R.B. N° 394 du 19 septembre 1977 

Monsieur le Directeur général, . 

Au nom du Comité international d'enregistrement des fréquences, j'ai 
l'honneur de porter à votre connaissance les résultats de la réunion d'experts 
précitée. 

2. Je vous rappelle que, dans sa Résolution N° 737 (1974), le Conseil 
d'administration a décidé qu'il convenait d'étudier, du point de vue de 
l'organisation et des méthodes, la structure des secrétariats de l'U.I.T. De 
novembre 1974 à mars 1975, des experts envoyés par le Canada, la République 
fédérale d'Allemagne et la Suède ont examiné la question; leur rapport est 
reproduit dans le Document N° 4858 du Conseil d'administration. 

3. En ce qui concerne le Secrétariat spécialisé de l'I.F.R.B., ce rapport 
contient une recommandation visant à procéder à une. étude sur 1 'utilisation accrue de 
l'ordinateur afin d'éliminer en grande mesure les travaux de routine et de réduire 
au minimum le traitement manuel des fiches de notification effectués dans le cadre 
du Règlement des radiocommunications actuellement en vigueur. 

4. A ce sujet, le rapport contient notamment 

les propositions Nos 28 et 30, relatives à la réorganisation du 
Secrétariat spécialisé de l'I.F.R.B., en ramenant le nombre des 
départements de quatre à deux (actuellement appelés Département du 
Règlement et Département de l'ingénierie) par fusion du Département 
des affaires communes avec le Département des notifications et du 
Département de la planification avec le Département technique; 

Prl6re d'adresser toute correspondance officielle i 
Ploaao oddrooa ali official correapond&lnco to 
Toda corroopondencla oflclal dobo dlrtglnae a } 

Monsieur le Président de 1'1. F. R. B. 
The Chairman of the 1. F. R. B. 
Se"or Presidente de la 1. F. R. B. 

.. ; ...... . 

Union Internationale dea télécommunications 
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la proposition N° 25, rèlative à l'utilisation de l'informatique pour 
le traitement des fiches de notification au Département des notifica
tions de l'I.F.R.B.; 

la proposition N° 26, relative à l'utilisation de l'informatique pour 
les routines administratives au Département technique de l'I.F.R.B. 

5. La réorganisation conforme aux propositions Nos 28 et 30 a été mise en 
oeuvre en 1976 et 1977. 

6. En ce qui concerne la proposition N° 26, le Conseil a pris des décisions 
pour mettre à la _disposition de l'I.E.R.B. les services d'ordinateur nécessaires 
à la révision des programmes d'informatique et des procédures utilisées au cours 
des examens techniques. En ce qui concerne la proposition N° 25, le Conseil 
d'administration a proposé, après avoir étudié le rapport 

"d'entreprendre une étude, en vue de déterminer la manière la plus 
économique possible d'exécuter les travaux liés à la notification 
des fréquences, en_recourant au traitement électronique des données, 
et de définir avec précision les décisions que la CAMR de 1979 devrait 
adopter pour assurer l'efficacité du traitement des notifications 
d'assignation de fréquence." 

7• En ce qui concerne la suggestion faite dans le rapport convoquer 
une autre réunion d'experts pour assister l'I.F.R.B. à effectuer les études 
nécessaires. :ce faisant, l'I.F.R.B. a formulé les observations suivantes : 

que le groupe soit composé d'experts désignés par des administrations 
et expérimentés en matière de procédures réglementaires (articles 9, 9A 
et 10), ainsi qu'en gestion du spectre par les moyens classiques et/ou 
les méthodes informatiques; 

que les conclusions du groupe soient formulées à temps pour permettre 
aux administrations de préparer leurs propositions à l'intention de la 
Conférence de 1979. 

8. Après les délibérations ~i ont eu lieu au cours de sa session de 1977, 
le Conseil d'administration a demandé que des experts -appartenant à des pays 
Membres représentés au Conseil- assistent l'I.F.R.B. dans cette tâche "au cours 
d'une réunion de quatre semaines environ, dont les travaux se limiteraient aux 
appendices 1, lA et lB au Règlement des radiocommunications". 

9· Un groupe d'experts, désignés par les Administrations de la République 
fédérale d'Allemagne, du Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amérique, a travaillé 
de concert avec l'I.F.R.B. du 31 octobre au 26 novembre 1977. Des experts 
désignés par l'Administration de l'Iran se sont joints à ce groupe. 

10. A la fin de leurs travaux,- les experts ont présenté à l'I.F.R.B. une 
communication couvrant toutes les questions dont l'examen leur a paru nécessaire 
pour arriver à des suggestions constructives. En conséquence, cette communication 
ne se borne pas au contenu des appendices let lA; elle s'étend à une.éventuelle 
restructuration des articles 9 et 9A du Règlement des radiocommunications, relatifs 

. 1 ... 
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aux procédures de notification, et qui constitueraient le nouvel article Nll 
(voirlesproposition de remaniement du Règlement des radiocommunications approuvées 
en principe, dans la Résolution N° Sat-10, par la Conférence administrative 
mondiale de. radiodiffusion par satellite, Genève, 1977); les experts ont en fait 
estimé utï'le une telle restructuration en vue d'une éventuelle révision des 
appendices lA et lB ou·de tout autre appendice équivalent. :1a communication 
des experts contient de plus des suggestions concernant la ré~ision qui pourrait 
s'ensuivre en ce qui concerne les colonnes de la Liste I- Liste internationale 
des fréquences (appendice 9 au Règlement des radiocommunications). 

ll. La communication des experts couvre : 

la révision de l'appendice lau Règlement des radiocommunications; 

le contenu des fiches relatives à la coordination ou à la notification 
dans le cas des services de radiocommunications spatiales; 

la numérotation normalisée des caractéristiques, l'uniformisation des 
fiches de notification et la future présentation de la Liste internationale 
des fréquences; 

des recommandations relatives aux applications du traitement automatique 
des données dans le processus de notification; 

l'homogénéisation structurelle des textes utilisés pour la publication 
anticipée, la mise à jour deS Plans, les procédures de coordination et 
de notification liées aux appendices l, lA et lB; 

d'autres mesures destinées à faciliter l'automatisation des travaux de 
l 'I.F.R.B. 

12. En conclusion, comme les vues de l'I.F.R.B. concordent généralement 
avec celles des experts pour tout ce qui touche aux questions essentielles, 
l'I.F.R.B. a décidé, pour des raisons d'économie, de ne pas publier de rapport 
distinct et de présenter ses commentaires relatifs à la communication des experts 
sous la forme de notes de bas de page insérées, le cas échéant, dans cette 
communication. Le document qui ·en résulte est reproduit dans ~'annexe à la 
présente lettre-circulaire. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur général, l'assurance de ma haute 
considération. 

Annexe 

C.W. Sowton 
Président 



ANNEXE 

COMITE INTERNATIONAL 

D'ENREGISTREMENT DES FREQUENCES 

I.F.R.B. ~ JUNTA INTERNACIONAL 

DE REGISTRO DE FRECUENCIAS 

I.F.R.B. 

AUX MEMBRES DU COMITE 

INTERNATIONAL 

FREOUENCY REGISTRATION BOARD 

I.F.R.B. 

REUNION DES EXPERTS AVEC LE COMITE 

22 novembre 1977 
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SECTION I 

EXAMEN DE L'APPENDICE 1 AU REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS 

(Services de Terre seulement)*) 

1. Les réunions qui ont lieu avec les membres et les fonctionnairoo du Comité, ainsi 
que l'examen d'un document de discussion préparé par le Comité et de certaines des idées 
formulées dans ce document, ont permis de concentrer l'attention sur les aspects du travail à 
propos desquels le Comité pourrait probablement aller très loin pour donner satisfaction au 
Conseil d'administration, au sujet des Propositions 25 et 26 du Rapport des experts en organi
sation et méthodes. Ce travail, s'il pouvait @tre poussé jusqu'au stade des conclusions, 
pourrait aussi constituer une base solide pour les mesures. que sera amenée à prendre la C.A.M.R. 
de 1979; de toute façon, ces conclusions devraient @tre acceptées par cette Conférence avant 
de pouvoir @tre mises en pratique. 

2. Il convient de rappeler les objectifs suggérés pour la RélL~ion, eri ce qui concerne 
l'examen du contenu de la structure des Appendices 1, lA et lB; le but devrait être 1 

a) d'éliminer les éléments périmés; 
b) d'éliminer toute redondance inutile entre les éléments; 
c) d'ajouter de nouveaux éléments essentiels; 
d) de satisfaire aux exigences techniques essentielles; 
e) de créer les conditions appropriées pour le traitement automatique des données; 
f) de simplifier les textes partout où cela est possible; 
g) de restructurer - si cela est de nature à améliorer encore la compréhension. 

3. Sur cette base, il faut garder présents à l'esprit trois autres objectifs, en raison 
des conséquences que peuvent avoir dea modifications importantes. Ce sont 1 

a) de faire le minimum de modifications essentielles; 
b) de toujours tenir compte du produit final de la Liste I (la liste internationale des 

fréquences); 
c) de s'efforcer de réduire à un minimum le traitement manuel des fiches par l'I.F.R.B., 

sans perdre de vue les obligations du Comité à l'égard des administrations en vertu 
du Règlement des radiocommunications. 

4· Compte tenu de ces objectifs, dont certains, naturellement, sont mutuellement contra-
dictoires, il eot évident que lee incertitudes et les malentendus (qui imposent au Comité une 
charge de travail exceosive lorsqu'il a recours à dea procédés manuels pour vérifier et pour 
essayer d'"améliorer" les fiches) pourraient 8tre résolus en grande partie par l'adoption d'une 
nouvelle liste normalisée d'éléments (caractéristiques) qui doivent figurer dana les fiches 
envoyées au Comité pour les services de Terre, que ces fiches correspondent à des actes de 
"notification" ou de "coordination"**). Comme appliéation de cette idée, la liste de l'Annexe 1 
est proposée comme source de tous les éléments spécifiés dans l'Appendice 1, section A (concernant 
le numéro 486), section B (concernant le numéro 487), section C (concernant le numéro 490) et une 
nouvelle section D {concernant les fichee qui ce rapportent à la radioastronomie - que l'on 
trouve actuellement dans la section F de l'Appendice lA). L'Annexe 2 contient une liste de 
contr8le dea éléments figurant actuellement dans l'Appendice 1 et dans l'Appendice lA, section F. 

*) Commentaire N° 1 de l'I.F.R.B.- Bien que la Section I s'intitule "Révision de l'appendice 1 
au Règlement des radiocommunications {services de Terre exclusivement), il est à noter qu'une 
partie de son contenu couvre l'ensemble dea services de radiocommunications de Terre et de 
radiocommunications spatiales. 

**) Commentaire N° 2 de l'I.F.R.B. 1 Le Comité exprime des réserves quant à la suggestion d'utiliser 
la même fiche de notification standard qu'il s'agisse de coordination, de mise à jour d'un Plan ou 
de notification pour inscription dans le Fichier de référence. Le Comité préférerait maintenir la 
terminologie actuelle, selon laquelle le terme "fiche de notification" est réservé à une notifica
tion pour inscription dans le Fichier de référence. La coordination est un arrangement entre les 
administrations intéressées. Tout en reconnaissant qu'un minimum de renseignement est indispensable, 
les renseignements supplémentaires et leur présentation devraient être laissés à la discrétion dea 
administrations. De plus, dans le cas d'une coordination effectuée conformément aux dispositions 
du numéro 639AJ, par exemple, les renseignements nécessaires à cette coordination peuvent couvrir 
quatre sections de l'appendice lA, alors que la procédure de notification en vue d'inscription ne 
porte dans chaque cas que sur une seule section. 
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5. Avant d'examiner en détail les éléments figurant dans cette liste et ceux qui en ont 
été exclus, il faut mentionner plusieurs autres modifications essentielles à apporter aux fiches. 
Chaque fiche envoyée au Comité devrait contenir les éléments d'information suivants dans son 
en-tête a*) 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

Note 1 1 

Note 2 1 

identité de l'administration qui soumet la fiche a ce renseignement pourrait @tre 
donné sous la forme d'un code à trois lettres, comme dans le Tableau 1 de la Préface 

· à la Liste internationale des fréquences; 

un identificateur montrant qu'une fiche se rapporte à une assignation "de Terre" ou 
à une assignation "spatiale", par l'utilisation d'une nouvelle abréviation normalisée, 
par exemple "T" ou "S"; 

un identificateur indiquant s'il s'agit d'une assign~tion d'émission ("E") ou de 
réception ("R"). Au cours des années, les assignations de réception soumises au 
Comité et acceptées par celui-ci ont augmenté en nombre et il se pourrait bien qu'elles 
augmentent encore. De ce fait, cette identification préliminaire émission/réception 
serait essentielle; 

un identificateur indiquant si la fiche se rapporte à une assignation entiêrement 
nouvelle, à des modifications!) à une assign~tion déjà inscrite (dans la Liste interna
tionale des fréquences) ou à la suppression2) d'une assignation déjà inscrite. De plus, 
comme une certaine proportion des fiches que le Comité retourne aux administrations 
notificatrioes sont soumises une nouvelle fois, et comme il est indispensable d'iden
tifier ces fiches à un stade três précoce de leur traitement, on devra disposer d'un 
identificateur supplémentaire. L'effet combiné de ces modifications proposées serait 
d'introduire une nouvelle série d'abréviations pour identification, à savoir a 

''NEW - MOD - DEL - RES" dans 1' en-t3te des fiches; 

enfin, il faut indiquer dans les fiches si elles se rapportent à des actes de "notifi
cation" ou de "coordination", par utilisation, par exemple, des symboles ''N" ou "C". **) 

Modifications 1 un changement apporté à une assignation existante (qui ne serait pas 
de nature à accrottre la probabilité de brouillage de l'assignation - oe qui pourrait 
entratner une modification de la conclusion du Comité, mais qui serait au contraire 
de nature à réduire sa probabilité de brouillage) pourrait conduire à améliorer les 
conclusions du Comité concernant d'autres assignations inscritea. Un système obli
gatoire de réexamen sera néooosaire, exigeant une autorisation réglementaire allant 
au-delà des dispositions du numéro 612·, tout en laissant au Comité toute latitude pour 
revoir les conclusions conformément, par exemple, aux dispositions du numéro 612. 

Suppressions a ces considérations s'appliquent encore davantage au cas des suppressions, 
mais dans les deux cas on devra avoir un moyen normalisé pour identifier sans 
ambigu!té les assignations déjà inscrites; ce moyen pourrait ~tre, par exemple, la 
spécification d'un ensemble minimum essentiel de caractéristiques ou l'introduction 
d1.un numéro d'identification unique pour chaque assignation inscrite, qui pourrait 
ltre publié dans la Liste internationale des fréquences et utilisé dans toute la 
correspondance. 

*) Commentaire N° 3 de l'I.F.R.B.- On notera que l'on peut interpréter les alinéas 5a) à 5e) 
comme s'appliquant à tous les services (radiocommunications de Terre et radiocommunications 
spatiales). 

**) Commentaire N° 4 de l'I.F.R.B. - Besoin d'identificateurs 1 "C" pour coordination et 
"N" pour notification. Voir le commentaire N° 2 de 1' I.F.R.B. 
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6. L'intérêt global des propositions faites ci-dessus est le suivant : dans les efforts 
que fait le Comité pour mieux utiliser l'ordinateur de l'UIT, il pourrait, grâce aux identific~teurs 
proposés pour l'en-tête· de chaque fiche, identifier automatiquement et trier (sans intervention 
d'un opérateur humain) les fiches selon les modalités suivantes a 

a) par administration notificatrice; 
b) par service de Terre (y compris la radioastronomie) ou service de radiocommunications 

spatiales; 
c) par émission ~ réception; 
d) par nouvelle fiche ou modification ~ suppression ~ nouvelle soumission; 
e) par notification ~ coordination 

1· La notion des caractéristiques fondamentales à faire figurer dans les fiches s'est 
révélée utile lorsqu 1 il s'est agi de déterminer ce qui est essentiel et ce qui n'est pas essentiel 
quand on établit une fiche "complète" à so~mettre au Comité; lorsqu'on omet une caractéristique 
essentielle, la sanction encourue est que la fiche est "incomplète" et qu'elle ne peut généralement 
pas· être traitée par le Comité. L'analyse a confirmé que cette conception demeure vi tale pour 
l'exercice des fonctions du Comité et qu'elle doit être conservée. 

8. Considérons maintenant les éléments1
) {caractéristiques) qui figurent actuellement 

dans l'Appendice 1, mais qui ont été omises dans la liste composite reproduite dans l'Annexe 1 à la 
présente section. Chacune de ces caractéristiques est·examinée ci-après a 

a) Colonne 1b - Longueur de la liaison 

Dans la plupart des cas, cet élément semble être redondant. Il arrive souvent que ces 
renseignements ne soient pas donnés et, lorsqu 1 ils sont donnés, ils sont trop souvent 
inexacts. De toute façon, pour garantir la précision, le Comité préfère, lorsque cela 
est nécessaire, déternli~er lui-même ce chiffre. Cela est une bonne façon de procéder, 
qui doit être encouragée par une augmentation des données ''terminales" dans les nouvelles 
fiches. Cet élément pourrait don~ être supprimé. On pourrait argumenter que, dans 
certains cas, la longueur du trajet est un élément important des calculs de brouillage; 
cela est vrai mais ce cas se présente généralement entre des administrations engagées 
dans un acte de coordination; autrement dit, il est inutile de conserver cet élément 
d'information dans l'Appendice 1 ou dans la Liste internationale des fréquences. Dans 
un très petit nombre de cas ayant trait à la propagation par diffusion troposphérique, 
où la longueur de la liaison est essentielle pour le travail du Comité, cette grandeur 
peut être déduite d'autres renseignements inscrits dans la fiche. La colonne 5b de la 
Liste internationale des fréquences pourrait alors servir à d'autres fins. *) 

b) Colonne 11 - Ordre de grandeur en MHz 

L'analyse a confinné que cet élément est périmé et devrait être abandonné. Cette coionne 
de la Liste internationale des fréquences pourrait alors servir à d'autres fins; compte 
tenu de la nécessité de séparer certains des éléments inscrits dans la colonne compositel3, 
la colonne 11 pourrait être utilisée pour la coordination aux termes de l'article 9, dans 
des cas appropriés. 

Note 1 a Chacun des éléments est repéré par le numéro de la colonne de la Liste internationale des 
fréquences dans laquelle il figure actuellement. La discussion a montré que c'était là 
la méthode la plus simple pour relier les modifications proposées pour l'Appendice 1 avec 
l'Appendice 9 et, par voie de conséquence, avec la Liste I, c'est-à-dire la Liste 

·internationale des fréquences. . 

*) Commentaire No 5 de 1 1 I.F.R.B. - La. "longueur de la liaison /portée maximale de service", 
est une caractéristique fondamentale pour les assignations à des stations du service mobile; 
ces questions sont étudiées dans les alinéas 9e) à 9k) qui suivent. 
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9· Sur la base de l'exposé fondamental ci-dessus, on trouvera ci-après une discussion 
portant sur chacun d~s éléments (caractéristiques) qui figurent dans la liste de l'Annexe 1 à 
la présente sectionlJ. Il est important de rappeler que chacun de ces éléments est identifié par 
le num~ro de la colonne de la Liste internationale des fréquences dans laquelle il figurerait z 

a) Colonne la - Fréquence assignée 

Ceci est une caractéristique fondamentale dans toutes les fiches
2
); si on l'omet, la 

fiche est incomplète. En l' absence d'un numéro dans la Liste internationale des fréquences 
pour identifier chaque inscription, cet élément pourrait être l'un des trois ou quatre 
éléments qui seraient requis pour identifier sans ambiguïté une inscription quelconque. Cet 
ensemble d'éléments sera essentiel dans les fiches concernant la modification ou la suppression 
complète d'assignations déjà inscrites. 

b) Colonne lb - Bande de fréquence~ assignée 

1. Il s'agit d'un nouvel élément proposé, qui doit être considéré comme une caractéristique 
fondamentale dans les fiches concernant des fréquences supérieures à 28 MHz. Jusqu'à présent, 
la Liste internationale des fréquences ne fournissait pas cette information, mais l'I.F.R.Bo 
la calcule et l'utilise. L'idée d'identifier la position spectrale et la largeur d'une 
assignation au moyen de la fréquence assignéeetdelabande des fréquences assignées, disposée 
symétriquement par rapport à la fréquence assignée, est peut-être simpliste, mais c'est une 
notion utile qui devrait être conservée; en conséquence, il faut ajouter cet élément dans les 
fiches et dans la Liste internationale des fréquences. ~ terme "bande de fréquences_ 
assignée" est certœdéfinie dans le nmnéro 89, mais il fait usage d'un autre terme défini 
dans le numéro 91, lequel fait usage de son côté d'un troisième terme défini dans le numéro 90. 

Les experts ne se sont pas occupés de la question de l'Appendice 2, car celui-ci se 
rapporte uniquement à ia procédure de l'article 10 pour la radiodiffusion à ondes 
décamétriques dans les bandes attribuées èn exclusivité à ce service entre 5950 et 
26 100 kHz, et aussi parce que nous avons des doutes quant à la compétence de la 
CAMR 1979 pour traiter du problème d'un service particulier. De toute manière, le 
rôle de l'Appendice 2 est tellement différent de celui de l'Appendice 1 qu'il ne 
servirait pas à grand chose d'essayer de l'inclure dans un nouvel Appendice 1. 

Le seul cas possible de difficulté pouvànt être prévue pour la "fréquence assignée" 
est celui d'une fiche concernant la radioastronomie·; il faut remarquer cependant que, 
à cet égard, la règle a déjà été bien définie dans l'actuel Appendice lA, section F, 
point 1, à savoir què, au lieu d'indiquer la "fréquence assignée", on indique le.oentre 
de la bande de fréquences observée. 
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2. A 1' issue d'une discussion du terme "fréquence de référence" comme variante de "ban9.e 
de fréquences assignée", les experts ont accordé la préférence à ce dernier terme; dans la 
suite du rapport, ils proposent d'affiner le travail du Groupe de travail intérimaire 1/1 
du c.c.I.R., à l'effet d'indiquer clairement, dans les émissions asymétriques, si on utilise 
~a bande latérale supérieure ou inférieure. De toute façon, compte tenu des éléments de 
données supplémentaires indiqués ci-dessus, le Comité- dans les fonctions qu'il exerce en 
vertu du Règlement des radiocommunications, - n'aurait aucune raison d'utiliser une fréquence 
de référence. *) · 

3· Les fiches concernant des assignations de télévision, séparément pour le canal image et 
pour la voie son, devraient porter dans la colonne 6 les symboles TS ou TV repris de 
l'Appendice 10; ainsi, dans ces cas, il ne serait pas nécessaire d'indiquer une fréquence de 
référence. Une autre façon de procéder en pareils cas consisterait simplement - lorsqu 'un 
canal de télévision est mis en servioe en conformité avec un Plan- d'indiquer l'identité de 
ce Plan ainsi que le numéro du canal dans la colonne l3a• Mais il appartiendra à une 
conférence de prendre une dé ois ion sur ce point. **) 

*) Corrunentaire N° 6 de 1' I.F.R.B. - On ne peut considérer la bande de fréquences assignée 
comme un renseignement équivalent à la fréquence de référence. De l'avis du Comité, 
la notification de la fréquence de référence (fréquence de l'onde porteuse) est . 
indispensable, en particulier pour les émissions à bande latérale unique {voir, par 
exemple, les numéros 444A et 445A du Règlement des radiocommunications), à bandes 
latérales indépendantes et à bande latérale résiduelle (BT TV)• 

**) Commentaire N° 7 de l'I.F.R.B. - Assignations BT TV et BT TS 1 actuellement, dans le cas 
d'assignations à des stations des Régions 2 et 3, le Comité procède à une seule inscription 
dans le Fichier de référence - sur la fNquence assignée - alors que dans le cas 
d'assignations à des stations de la Région 1, il procède, conformément au paragraphe 4 de 
la section E de 1 'Appendice 1, à deux inscriptions distinctes, l'une pour la voie son, 
1' autre pour la voie image, avec mention, dans les deux inscriptions, de la fréquence 
porteuse de 1 1 émias ion associée son ou image selon le cas • Le Comité préférerait des 
dispositions communes aux trois Régions,c'est-à-dire une fiche de notification (et, en 
conséquence, une inscription dans le Fichier de référence et dans la Liste internationale 
des fréquences) pour la fré_quence assignée dans la largeur totale de la bande occupée, 
avec les fréquences porteuses son et image inscrites soit dans une nouvelle colonne lb, 
soit dans la colonne "Observations". 
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c) Colonne 2c - Date de mise en service 

Ceci est une caractéristique fondamentale dans chaque fiche; son omission rend une 
fiche incomplète. 

d) Colonne 3 - Indicatif d'appel (signal d'identification) 

Au-dessus de 28 MHz, cet élément est inutile et, dans de nombreux cas, il ne peut 
pas être indiqué; il POURRAIT en être de même dans beaucoup d'autres cas au-dessous de 
28 MHz. Toutefois, les administrations, pour leur usage personnel (par exemple, octroi 
de licences, enregistrement, contrôle des émissions et résolution de cas de brouillage), 
jugent les indicatifs d'appel tellement utiles qu'elles souhaiteront probablement les 
conserver, même dans certaines fiches qu'elles envoient au Comité. Ainsi, bien que les 
indicatifs d'appel ne présentent pas d'intérêt pour les travaux du Comité, leur maintien 
ou non dans l'Appendice 1 pose un problème. En conséquence, ils ne peuvent pas être 
considérés comme une caractéristique fondamentale et il est certain que leur non
inscription dans une fiche ne peut pas rendre celle-ci incomplète. Si on devait 
apporter ici un changement quelèonque, cela entra!nerait un changement dans l'article 19; 
il y a longtemps que le numéro 735 (même en lui ajoutant le 735.1) doit être mis à jour; 
on pourrait insérer une formule telle que la suivante: "Si un indicatif d'appel est 
normalement utilisé dans l'exploitation d'une station, il convient que cet indicatif soit 
indiqué dans la colonne 3. L'inclusion de ce renseignement est laissée à l'initiative 
de l'administration notificatrice." 

e) Colonnes 4 et 5 - Station d'émission/station de réception/emplacement/zone -
Commentaire général 

Compte tenu, d'une part, de la proposition d'utiliser l'identificateur "E" ou 
"R" dans chaque fiche, d'autre part 1 de l'·augmentation du nombre des fiches "R" que le 
Comité doit traiter, il est indispensable de prévoir une harmonisation et une récipro
cité des renseignements donnés dans les colonnea 4 et 5· Cela signifie que, si une 
fiche "E" demande l'inscription de données relatives ~ la station d'émission/emplacement/ 
zone, il convient aussi que soit indiqué l'emplacement de réception correspondant (le 
cas échéant); de même, si une fiche "R" demande l'inscription de données relatives à la 
station de réception/emplacement/zone, il convient aussi d'indiquer l'emplacement 
d'émission corresponda,,t. Les commentaires ci-après concernant ces colonnes s'inspirent 
de ce principe et de la nécessité d'uniformiser et de limiter les moyens d'expression 
relatifs aux domaines d'utilisation. 

f) Colonne 4a - Nom de la station d'émission 

Ceci est une caractéristique fondamentale dans trois cas: premièrement, le cas 
classique d'une fiche "E" concernant un point d'émission unique aux termes du 
numéro 486, lorsque le Comité protège de~ assignations de réception existantes; 
deuxièmement, le cas d'une fiche "R" concernant une station terrestre ou côtière qui 
reçoit des émissions en provenance de stations mobiles aux termes du numéro 487, lorsque 
le Comité cherche à protéger la réception dans la station terrestre et lorsqu'un "R" 
est inscrit dans cette colonne (pour éviter l'ambiguïté avec le "R" figurant dans l'en
tête de la fiche, il convient d'utiliser ici un "M" (comme mobiles), en remplacement 
de "R"); le troisième cas est celui d'une fiche "E" concernant des émissions typiques 
de station mobile (au-dessus de 28 MHz) aux termes du numéro 490, que le Comité examine 
uniquement du point de vue de sa conformité aux dispositions du numéro 501. Dans le 
premier cas, on donnera le nom de la station, dans le deuxième on inscrira un "M" au 
lieu d'un "R" comme jusqu'à présent, dans le troisième cas on donnera le nom générique 
du système mobile et on citera le numéro 490. 
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g)· Colonne 4b- Pays*) où est (sont) située(s) la (les) stations(s) 

Ceci est une caractéristique fondamentale dans trois cas: premièrement, dans le 
cas d'un émetteur unique, aux termes du numéro 486; deuxièmement, dans le cas d'une· 
fiche "R" concernant une station terrestre avec des stations mobiles aux termes du 
numéro 487, si tous les mobiles se trouvent dans le même pays. Dans les deux cas, on 
peut utiliser le symbole désignant le pays. Mais si, aux termes du numéro 487, les 
mobiles opèrent à l'extérieur des limites d'un pays, la zone concernée doit être 
définie dans la colonne 4c et/ou dans la colonne 4d. Le même problème se pose dans 
le troisième cas qui est celui des mobiles utilisés aux termes du numéro 490. 

h) Colonne 4c - Longitude et latitude du (des) emplacement(s) d'antenne 

1. En ce qui concerne la position à indiquer, il ne faut pas perdre de vue que beaucoup 
de stations (notamment des stations à ondes décamétriques) utilisent des champs 
d'antennes qui peuvent se trouver à une certaine distance de l'emplacement de la station. 
En conséquence, il convient de spécifier l'emplacemen: de l'antenne. 

2. On a proposé que les données d'emplacement soient exprimées non pas en degrés et 
minutes d'arc mais en degré jusqu'à la deuxième décimale. Comme la presque totalité 
des cartes et des graphiques (quelle que soit la projection) sont gradués en degrés 
et minutes d'arc et comme tout le monde conna!t parfaitement le système des degrés et 
des minutes d'arc, il convient de continuer à utiliser ce système. De toute manière, 
la décimalisation nécessaire pour l'ordinateur peut être effectuée au moyen de 
programmes de conversion, ce qui permettra d'éviter une transition difficile - et en 
grande partie inutile - entre l'ancien système et le nouveau. 

3. Concernant la manière de spécifier les zones, il est possible d'adopter une 
position trop laxiste, d'où un risque d'incertitude: mais, en même temps, il faut 
introduire une certaine souplesse afin de pouvoir traiter les cas prévisibles. Une 
informatisation accrue exige des règles nouvelles pour la désignation des zones, par 
exemple sur la base des principes suivants: 

a) 

b) 

c) 

d) 

en inscrivant dans la colonne 4d un symbole désignant le pays (par utilisation 
du code à trois lettres du Tableau 1 de la Préface à la Liste internationale des 
fréquences); 

en indiquant dans la colonne 4d une zone qui a été définie formellement, avec 
précision, dans un des documents de l'U.I.T., par exemple ZLAMP , ZLARN , 
VOLMET ___ , CIRAF __ , ZONE MARITIME ___ , etc.; -- --

en indiquant une zone de service circulaire nominale dont le centre serait spécifié 
dans la colonne 4c et le rayon en kilomètres dans la colonne 4d; 

éventuellement, en indiquant aussi dana la colonne 4d une zone d'intérêt uniquement 
national qui a été définie par un polygone de "x" points (par exemple un max~mum 
de 6 points) et notifiée précédemment au Comité pour inscription permanente dans 
son fichier de zones (qui, naturellement, serait accessible à tous). 

i) Colonne 4 d - Zone(s) d'émission 

Ceci est une caractéristique fondamentale qui a été examinée plus haut. Il 
convient cependant de souligner le point suivant: il est essentiel qu'une seule zone 
d'~mission soit indiquée dans une fiche donnée; si l'on a affaire à plus de deux 
zones, il devra y avoir des fiches individuelles pour chacune d'elles. 

*) Commentaire N° 8 de 1' I.F.R.B. Il est entendu que cela signifie "pays ou zone 
géographique" (voir le Tableau N° 1 de la Préface à la Liste internationale des 
fréquences) 
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j) Colonne 5a - Nom(s) de la (des) station(s) de réception 

Ceci est une caractéristique fondamentale. Dans le cas des stations fixes au 
sens du numéro 486, les noms des stations de réception doivent être spécifiés à. 
l'intention du Comité, en relation avec les fiches ultérieures. Toutefois, compte 
tenu de la place disponible, on peut penser qu'une seule fiche devrait contenir au 
maximum, par exemple, les noms de 6 de ces stations. Dans un cas où l'on aurait plus 
de aix stations de réception, il est probable que la situation serait mieux décrite 
par une définition de la zone, surtout si ces zones se trouvent dans des directions 
azimutales différentes par rapport au point d'émission. Dans le cas d'un seul 
emplacement de réception au sens du numéro 487, si un "R" {ou un "M" selon la nouvelle 
proposition) a été inscrit dans la colonne 4a, le nom de cet emplacement doit être 
donné. Dans le cas du numéro 490, pour lequel on peut soumettre seulement une fiche 
"E", il convient d'indiquer l'emplacement ou la zone de réception {une seule zone par 
fiche). · 

k) Colonne 5b - Pays *) où est (sont) si tuée (s) la (les) station (s) 
Colonne 5o - Longitude et latitude du (des) èmplacement(s) d'antenne 
Colonne 5d - Zone(s) de réception 

Ces éléments sont, dans un sens général, réciproques des éléments inscrits dans 
les colonnes 4b, c et d. Il n'y a pas lieu pour l'instant de s'étendre davantage sur 
ces points. 

1) Colonne 6 Classe de la station et nature du service effectué 

*) 

Ceci est une caractéristique fondamentale. Elle exige une certaine attention, 
compte tenu de deux façons de procéder interdépendantes: 

a) une structuration logique et un certain développement des symboles contenus dans 
cette colonne, que l'on trouve dans l'Appendice 10. Cet Appendice qui, apparemment, 
était destiné principalement à être utilisé pour les documents de service visés 
dans l'article 20, autres que la Liste internationale des fréquences, ne satisfait 
même pas aux exigences actuelles. Il est possible qu'il soit nécessaire de réviser 
et de développer l'Appendice 10 pour utilisation dans les fiches et dans la Liste 
internationale des fréquences, tous les symboles relatifs à d'autres documents de 
service étant transférés dans un nouvel appendice; 

b) l'élaboration de règles simples pour l'utilisation des symboles dans la colonne 6. 
Par exemple, un ensemble hiérarchique de deux paires de symboles devrait donner 
satisfaction dans la plupart des cas: 

première paire: désignation de la classe de la station; 

deuxième paire: désignation de toutes autres fonctions spéciales; 

c) dans ce contexte, il convient d'inviter les administrations' à exnminer s'il est 
encore nécessaire - pour les travaux du Comité - de maintenir les dist~nctions 
entre CO/CP, CR, CV ou si ces distinctions peuvent être abandonn,es.**J 

Commentaire N° 9 de l'I.F.R.B. Voir le commentaire N° 8 de l'I.F.R.B. 

**) Commentaire N° 10 de l'I.F.R.B. Si cette suggestion était suivie, il faudrait apporter 
des modifications aux Normes techniques de l'I.F.R.B. Par exemple, le service CP demande 
actuellement un rapport de protection et une valeur minimale du champ plus élevés que dans 
le cas des autres natures de service mentionnées. 
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m) Colonne 7 - Classification et désignation des émissions 

1. Ceci est une caractéristique fondamentale et il faut ici prendre en considérat.ion 
les travaux effectués récemment par le GTI 1/1 du C.C.I.R., qui a élaboré un projet 
d'Avis sur la base de la Recommandation N° 8 de la Conférence administrative des radio
communications de 1959. Il serait possible d'améliorer les quatre premiers symboles du 
code proposé par ce GTI: dans ce groupe alphanumérique, la largeur de bande nécessaire 
serait exprimée d'une manière évidente, la virgule étant remplacée par un identificateur 
de "gamme" de fréquences, dont la position ne changerait pas à l'intérieur du groupe 
comme dans le projet du GTI: 

Largeur de 25 Hz Rapport H025 Proposition: 25HO 
bande 400 Hz du GTI 1/1: H400 400H 
nécessaire: 2,4 kHz 02K4 2K40 

6 kHz K006 6KOO 
12,5 kHz 12K5 12K5 
36 kHz K036 36KO 
1,25 MHz 1M25 1M25 
6,25 MHz 6M25 6M25 

27 MHz M027 27MO 
250 MHz M250 250M 

5,6 GHz 05G6 5G60 

2. On pourrait argumenter que la méthode du GTI 1/1 présente un avantage: comme 
(voir la colonne centrale ci-dessus) l'identificateur de la "gamme" de fréquences -
qui est une lettre: H, K, M ou G - ne peut pas se trouver dans la colonne de droite, 
cette colonne, selon le Rapport du GTI 1/1 contiendrait toujours un chiffre. Comme 
ceci avoisine la cinquième colonne qui contient une lettre, il n'y aurait pas de risque 
de lecture erronée. Cet argument est sans valeur pour ce qui concerne l'automatisation. 
Toutefois, comme la plupart des administrations continuent à appliquer des méthodes 
manuelles pour remplir les fiches, on peut encore affirmer qu'il est préférable 
d'utiliser toujours le système évident avec identificateur de "gamme" de fréquences 
(voir ci-dessus la colonne proposée) au lieu de la virgule. *) 

3. Revenons maintenant à la question des fréquences de référence qui sont utilisées 
dans la plupnrt des cas uniquement pour indiquer la bande latérale utilisée. Il semble 
ici qu'une simple extension du projet d'Avis du GTI 1/1 permettrait de fournir cette 
indication sans qu'il soit nécessnire d'utiliser un identificateur spécial et sans porter 
atteinte à la logique du système du GTI. Autrement dit, les modifications suivantes au 
rapport du GTI 1/1 permettraient d'éviter l'utilisation de la fréquence de référence 
dans la plupart des cas: **) 

MOD 5.2.2.1 BLU onde porteuse complète - bande latérale supérieure H 
ADD 5.2.2.2 BLU onde porteuse complète - bande latérale inférieure E 
MOD 5.2.3.1 BLU onde porteuse réduite - bande latérale supérieure R-
ADD 5.2.3.2 BLU onde porteuoe réduite - bande latérale inférieure s 
MOD 5.2.4.1 BLU onde porteuse supprimée- bande latérale supérieure J-

ADD 5.2.4.2 llLU onde porteuse supprimée- bande latérale inférieure ! 

~: Aucune des lettres E, S, ouT n'est utilisée par ailleurs pour ce symbole. 

*) Commentaire N° 11 de l'I.F.R.B. - La Commission d'études 1 du c.c.I.R. a adopté la méthode 
de désignation de la largeur de bande utilisée ci-dessus dans la colonne "Proposition''. 

**) Commentaire N° 12 de l' I.F.Rollo - La Commission d 1 études 1 du c.c.I.R. a rejet'' toutes les 
propositions visant à désigner la bande latérale supérieure ou inférieureJ elle a préféré 
maintenir là désignation de la fréquence de référénce. 



- 11-

4· Un dernier point : si nous revenons aux commentaires contenus dans la note de bas de page 
relative à la colonne~' il serait préférable, dans les fiches se rapportant à la radioastronomie, 
d'indiquer la "largeur de bande observée" - sur la base des travaux du c.c.I.R. mentionnés ci-dessus 
dans cette colonne plutôt que dans la colonne lb. 

n) Colonne 8 - Puissance (en kW) 

Il y a une certaine insistance pour que la puissance soit exprimée en dB plutôt qu'en kW; 
toutefois, ceux qui remplissent les fiches sont tellement habitués à donner la valeur en kW (qui est 
souvent reprise des catalogues de matériel) que le passage aux dB serait probablement la source d'une 
confusion inutile. De toute façon, comme il s'agit d'une caractéristique fondamentale dans toutes les 
fiches, il convient de l'indiquer sous la forme la plus simple et la plus utile, comme la puissance de 
crête maximale fournie à l'entrée de l'antenne. On a ici évidemment une interaction entre cette 
donnée et celle qui doit être inscrite dans la colonne 9, à propos du gain d'antenne, qu'il convient 
toujours d'indiquer par rapport à une antenne isotrope. 

o) Colonne 9- Caractéristiques d'antenne 7 Observations générales 

1. Compte tenu des impératifs qui exigenG que des renseignements de plus en plus nombreux soient 
donnés au Comité pour lui permettre d'accomplir ses tâches en présence d'un spectre de plus en plus 
encombré et compliqué, il y a le risque de chercher à en faire trop. Les administrations, si elles 
ne sont pas convaincues de ces impératifs, pourraient bien finir par donner moins de renseignements. 
Il semble peu probable que, dans les fiches "E" relatives aux caractéristiques des antennes d'émission, 
toutes les administrations accepteront d'indiquer aussi les caractéristiques des antennes de réception. 
De même, dans le cas des fiches "R", il est peu probable que les administrations acéepteront de donner 
les renseignements relatifs aux antennes d'émission. 

2. Ainsi, sans perdre de vue que certaines données relatives aux antennes sont des caractéris~iques 
fondamentales dans tous les cas, il est nécessaire de formuler des règles applicables, ~ant des 
chances raisonnables: d'être acceptées et mises en oeuvre dans la pratique. Nous proposons ce qui 
suit au sujet des subdivisions de la co~nne 9*) : 

Note 1 ---

9a- Azimut de la directivité maximale 
9b- Angle de site de la directivité maxima!~ 
9c - Ouverture de faisceau (3 dB) en azimut J 
9d- Ouverture de faisceau (3 dB) en sitel) 
9e - Polarisation 
9f- Hauteur équivalente de l'antenne au-dessus du niveau moyen ~e la mer 2) 
9g- Gain d'antenne maximal (isotrope) 

Comme: mesure utile de normalisation et de simplification, il suffirait, pour les fonctions du 
Comité, d'indiquer dans toutes les fiches les ouvertures de faisceau à 3 dB seulement 

Pour les travaux du Comité, il suffirait d'indiquer uniquement ce chiffre, plutôt quel'angle 
de site de l'emplacement et la hauteur équivalente de l'antenne au-dessus du sol. 

*) Commentaire N° 13 de l'I.F.R.B. -De l'avis du Comité, il faudrait non pas une sous-colonne '9f mais 
trois pour indiquer l'altitude ou la hauteur équivalente de l'antenne au-dessus du niveau moyen de la 
mer : la sous-colonne 9e bis serait utilisée pour la radiodiffusion à ondes kilométriques et hecto
métriques, la sous-colonne 9e ter pour la radiodiffusion à ondes métriques et décimétriques, telle 
que la définissent le Plan européen de radiodiffusion sur ondes métriques et décimétriques 
(Stockholm, 1961) et le Plan africain de radiodiffusion sur ondes métriques et décimétriques 
(Ganève, 1963); la sous-colonne 9f serait utilisée pour les stations terriennes (Appendice lA, 
Sections B et c). L'Annexe 1 à la Section III du présent document contient en outre trois sous
colonnes supplémentaires : 9h, 9i et 9j. La liste se lirait donc comme suit : 

azimut de la directivité maximale 
angle de site de la directivité maximale 
ouverture du faisceau (3 dB), en azimut 
ouverture du Iaisceau (3 dB), en angle de site 
polarisation 

bis- hauteur de l'antenne (en mètres) dans le cas d'une antenne verticale simple 

9a-
9b -
9c -
9d-
9e 
9e 

(radiodiffusion à ond~s kilomét~iques et hectométriques) 
9e ter- hauteur équivalente maximale de-l'antenne (radiodif. à ondes métriques et decimetriques) 
9f- altitude (en mètres) de l'antenne au-dessus du niveau moyen de la mer (APP· lA, Secs.B etC) 
9g- gain maximal (isotrope) de l'antenne 
9h- azimut du secteur de r~onnement limité 
9i - r~onnement maximal accepté dans le secteur 9h 
9j type d'antenne c.c.I.R. 

On notera la proposition d'indiquer, pour tous les services et dans toutes les bandes, le gain 
d'antenne relatif à ~e antenne isotrope~ 
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Règle 1 - Pour les fiches concernant des antennes sans effet directif : inscrire 
"ND" dans la colonne 9a; 

Règle 2 - Pour les fiches concernant des assignations au-dessous de 28 MHz, sauf 
celles relatives à la radiodiffusion à ondes kilométriques et hectomé-
triques : remplir les colonnes 9a, 9c 9g; 

Règle 3 - Pour les fiches se rapportant au numéro 490 : remplir seulement la 
colonne 9g; 

Règle 4 - Pour les fiches concernant la radiodiffusion à ondes kilométriques et 
hectométriques : remplir les colonnes 9a, 9b, 9c, 9g;*) 

Règle 5 - Pour les fiches concernant la radiodiffusion télévisuelle à modulation 
de fréquence à ondes métriques et décimétriques : remplir les colonnes 
9a, 9c, 9e, 9f, 9g;**) 

Règle 6 - Pour les fiches concernant les bandes utilisées en partage par les 
services de Terre et les ·services de radiocommunications spatiales 
remplir les colonnes 9, 9b, 9e, 9g; 

Règle 7 - Pour les fiches relatives à la radioastronomie : remplir les 
colonnes 9b, 9g;l) 

Règle 8 - Pour les fiches concernant tous les autres cas : remplir uniquement la 
colonne. 9g. 

3. Certains impératifs d'ordre technique exigent que l'on fournisse d'autres 
données, en plus de celles qui sont proposées dans les paragraphes précédents. 
Dans les cas de cette espèce, qui représentent une petite proportion du total, ces 
impératifs pourraient être satisfaits par le fait que ces cas se présentent généra
lement lorsque les administrations (et éventuellement le Comité) sont engagées 
dans une procédure de coordination. Dans de tels cas, et probablement dans tout 
autre cas où des données techniques très précises sont indispensables pour résoudre 
des incertitudes concernant la probabilité de brouillage, les administrations 
concernées ont toute latitude pour dema.nder ces renseignements supplémentaires. 
De même, il découle implicitement du Règlement des radiocommunications que le 
Comité peut procéder aussi de cette façon. Il n'est pas douteux que les réalités 
de la situation amèneront les administrations à coopérer. Etant donné que les 
données t~chniques complémentaires sont échangées entre ceux qui traitent .ce genre 
de problèmes, il est inutile et indésirable, en règle générale, de les publier 
dans la Liste internationale des fréquences. 

4. En tout état de cause, dans une fiche destinée au Comité et concernant 
l'utilisation d'antennes complexes, une administration devrait toujours pouvoir 
faire référence à l'Atlas c.c.I.R. des CÇ!ractéristiques d'antenne normalisées; de 
cette façon, il sera inutile de faire figur~r des données non no~malisées, qu'il 
est difficile d'introduire dans Un traitement automatique. 

p) Colonne 10- Horaire m&ximum d'utilisation de l 1 assignation2) 

A première vue, cette caractéristique semble dans de nombreux cas être périmée 
ou même complètement redondante. Or, elle est d'importance croissante dans 
certains cas (par exemple, pour les fiches concernant certaines assignations de 
téléphonie à des stations côtières) et la colonne doit être maintenue pour cette 
caractéristique. Toutefois, il faudra que la C.A.M.R. 1979 spécifie avec quelque 
précision les cas dans lesquels c'est une caractéristique fondamentale ET les cas 
dans lesquels ce n 1 est pas une caractéris~ique fondamentale. -

Note 1 Cela ne tient pas compte des données non essentielles visées à 
l'appendice lA, section F 

Note 2 Cette nouvelle désignation est jugée plus utile que "horaire de 
fonctionnement". 

*) 

**) 

Commentaire N° 14 de l 1 I.F.R.B. - Il conviendrait de supprimer la référence à la 
sous-colonne 9b, mais d'inclure la référenpe à la sous-colonne 9e bis (voir le 
commentaire N° 13 de l'I.F.R.B.). 

Commentaire N° 15 de l'I.F.R.B. - Il conviendrait de supprimer la référence à la 
sous-colonne 9f et d'inclure la référence à la sous-colonne 9e ter (voir le. 
commentaire N° 13 de l'I.F.R.B.). 
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q) Colonne 11 -Coordination au titre de l'article 9*) 

Nous suggérons que cette caractéristique soit une nouvelle caractéris
tique fondamentale dans tous les cas où la ~oordination d'une assignation 
"de Terre" par rapport à une station terrienne, aux termes du numéro 492A, est 
une condition préalable réglementaire à 1 'envo·i d'une fiche au Comité. Les 
données indiquées se rapportent à l'identité des administrations avec 
lesquelles la coordination a été effectuée avec succès. 

r) Colonne 12a - Administration ou compagnie exploitante 
Colonne 12b - Administration responsable de la station 

On aurait pu juger utile de supprimer certains de ces renseignements, 
mais l'examen de la Liste internationale des fréquences et de la Préface à 
cette liste (révisée récemment) montre que les administrations ont besoin de 
ces colonnes et qu'elles les utilisent. Ces colonnes ne sauraient, de quelque 
manière que ce soit, être considérées comme fondamentalement importantes et 
leur omission ne devrait pas rendre une fiche incomplète. Il faut déterminer 
une certaine formule, aussi proposons-nous ce qui suit : ces renseignements 
peuvent être fournis à l'initiative de l'administration notificatrice, et ce 
ne sont pas des caractéristiques fondamentales. 

s) Colonne 13a -Plans formels (plans de l'U.I.T. ou enregistrés à l'I.F.R.B.) 
Colonne 13b -Accords multilatéraux ou bilatéraux entre les administrations *) 

1. Pour des raisons qui vont de soi, il est nécessaire, dans toute la mesure 
du possible, de conserver la structure actuelle des colonnes et le contenu de 
la Liste internationale des f·réquences, notamment en ce qui concerne les 
colonnes où sont inscrits les éléments d'information qui sont communs à la 
généralité des assignations "de Terre" et "spatiales". 

2. Toutefois, il y a nécessité urgente à séparer et à donner une forme 
conventionnelle à certaines des indications non structurées de la colonne 13 
qui sont génératrices de confusion. Dans le cas des assignations "de Terre", 
cette nécessité est à l'origine de la proposition de transfert de certains de 
ces renseignements dans les colonnes 11, 13a et 13b, et à l'origine de la 
proposition relative à une nouvelle colonne 14 réservée uniquement au "statut" 
de l'assignation. 

3. Le contenu suggéré pour les colonnes l3a et 13b résulte de façon évidente de 
l'en-tête de ces colonnes; ainsi, une fiche concernant une assignation faite en 
vertu (par exemple) de l'appendice 25 ou en vertu (par exemple) du Plan de 
Stockholm 1961 (y compris les modifications possibles en vertu de la procédure de 
l'article 4 de cet accord) devrait faire référence à ce Plan dans la colonne 13~· 
La colonne l3b contiendrait une référénce à tout autre accord international pertinent 
prévoyant un ;tatut différent de celui qui est envisagé pour la colonne l3a. Dans 
les deux cas, la "voie" du Plan applicable pour cette assignation serait identifiée 
dans la colonne l3a ou la colonne l3b, .selon le cas. 

t) Colonne 14 -Statut de l'assignation*) 

Ceci correspond à une nouvelle proposition pour une colonne supplémentaire, 
qui ne serait naturellement pas incluse dans l'appendice 1 mais dans 
l'appendice 9, et par conséquent dans la Liste internationale des fréquences. 
A certains égards, cet élément d'information est le plus important dans un cas 
effectif de brouillage nuisible; il serait donc plus utile de le faire figurer 
dans la colonne composite 13, et de l'indiquer séparément. Il est clair que 
si on le met en évidence de cette manière, il attirera beaucoup plus 
l'attention; pour bien mettre cette proposition en valeur, il faudrait 
s'efforcer d'éliminercertaines des conclusions du Comité qui contiennent le 
plus de réserves et, si possible, élaborer un ensemble d'expressions évidentes 
pour les conclusions. 

*)Commentaire N° 16 de· l'I.F.R.B. -Voir page 14 
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*) Commentaire N° 16 de l'I.F.R.B. - Pour éviter de modifier les colonnes actuelles 
du Fichier de référence et de la Liste internationale des fréquences, le Comité 
estime qu'il serait préférable de maintenir l'utilisation actuelle des colonnes 
l3a, l3b et 13c pour les conclusions de l'I.F.R.B. et les observations associées. 
Ces colonnes ne figureraient pas dans la fiche de notification. Puisqu'il est 
suggéré de ne plus indiquer, dans la colonne ll, l' "Ordre de grandeur en MHz des 
autres fréquences normalement utilisées pour la même liaison", cette colonne pourrait 
contenir des renseignements sur la coordination effectuée, la conformité avec un 
Accord, un appendice, une Résolution, etc.; ces renseignements seraient donnés, 
par exemple, sous forme de symboles convenus, tels.que les symboles ci-après 

l. CPHG 

2. CPHG 

3· GE60 

4· ST6l 

5· BR62 

6. AF63 

1· AF66 

8. MU76 

9· GE75 

10. GE77 

11. RR124/ •• ·-

12. RR543 

Plan européen de radiodiffusion à ondes kilométriques et 
hectométriques Copenhague, 1948 

Plan européen maritime (415- 525kHz), Copenhague, 1948 

Accord spécial (68- 73 MEZ, 76- 87,5 ~), Genève, 1960 

Accord européen de radiodiffusion sur ondes métriques et 
décimétriques, Stockholm, 1961 

Radionavigation (582 = 606 ~), Bruxelles, 1962 

Accord africain de radiodiffusion sur ondes métriques et 
décimétriques, Genève, 1963 

Accord africain de radiodiffusion à ondes kilométriques et 
hectométriques, Genève, 196? 

Accord radiotéléphonie sur le Rhin, Munich, 1976 (auparavant 
Bruxelles 1957/1970 - ERS) 

Accord régional de radiodiffusion à ondes kilométriques et 
hectométriques (Régions l et 3), Genève, 1975 

Actes finals de la Conférence pour la radiodiffusion par 
satellite ( 12 GHz), Geriève, 1977 (article 4) 

Utilisation de la fréquence coordonnée avec la ou les Administrations 
désignées par le ou les symboles qui suivent l'observation RR124/••• 

Stations côtières radiotéléphoniques à ondes décamétriques RR639DY, 
Appendice 25 Mar2 

La dernière phrase de ce paragraphe a trait à la simplification des symboles utilisés 
par l'I.F.R.B. pour désigner ses eonclusions. Cette simplification demande des 
travaux complexes, puisqu'elle nécessite·parfois l'étude de cas individuels. Elle a 
déjà fait l'objet de la lettre-circulaire de l'I.F.R.B. N° 304 en date du 18 avril 1974 
et elle se poursuivra en prenant en considération les décisions de la CAMR-79· 
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Annexe 1 à la Section I *) 

ËLEMENTS PROPOSES POUR uN APPENDICE 1 TRAITANr DES DIFFERENTES FICHES 
CONCERNANr TOUS LES SERVICES DE TERRE (Y COMPRIS LA RADIOASTRONOMIE) 

~ : Lettre de code pour l'administration notificatrice --

Emission/Réception : E/R. De Terre/Spatial : T/S. Notification/Coordination : N/C. 

~(nouvelle as.signati.on) / 1!œification j ~(s11ppressiori). / RESoumission .. 

Col. la Fréquence assignée 
~o!._l~ __ Bande de fréquences assignée 

Col. 2c 

Col. 3 

Col. 4a 
Col. 4b 
Col. 4c 
Col. 4d 

Col. 5a 
Col. 5b 
Col. Sc 
Col. 5d -----
Col. 6 

Col. 7 

Date de mise en service 

Indicatif d'appel (signal d'identification) (seulement au-dessous de 28 MH~ 
et facultatif) 

Nom de la station d'émission 
Pays ou zone g~ographique où est située la station 
Longitude et latitude de l'emplacement d.e l'antenne 
Zone d'émission · 

Nom de la (des) station(s) de réception 
Pays ou zone géographique où est (sont) située(s) la (les) station(s) 
Longitude et latitude de l'emplacement (des emplacements) de l'antenne 
Zone(s) de réception 

Classe de la station et nature du service effectué 

Classification et désignation des émissions 

Col. 8 _Puissance (en kW) 

~oÎ.-9-*) Caractéristiques de l'antenne 
Col. 9a Azimut de la directivité maximale 
Col. 9b Angle de site de la directivité maximale 
Col. 9c Ouverture du faisceau (3 dB) en azimut 
Col. 9d Ouverture du faisceau (3 dB) en site 
Col. 9e Polarisation 
Col. 9f Hauteur équivalente de l'antenne au~dessus du niveau moyen de la mer 
~o~·-9~ _ Gain maximal (isotrope) de l'antenne 

Col. 10 Horaire maximum de fonctionnement ------
~0!._1!*2 _Coordination, article 9 

Col. 12a Administration ou compagnie exploitante 
Col. 12b Administration responsable de la station 

;oÎ.-13a*))-Plans "formels" (élaborés ou enregistrés par 1 1U.I.T.) 
Col. 13b* Accords multilatéraux ou bilatéraux entre les administrations 
Col. 14 Statut de l'inscription (y compris la conclusion de l'I.F.R.B.) 

A ne pas inclure dans une fiche destinée au Comité 

*) Commentaire N° 17 de 1 1 I.F.R.B. -Voir le commentaire N° 2 de l 1 I.F.R.B. concernant 
l'utilisation de la même fiche aussi bien pour la coordination que pour la notification 
en vue d'inscription dans le Fichier de référence. Voir aussi le commentaire N° 13 
de l'I.F.R.B. au sujet de la colonne 9 et le commentaire N° 16 de l'I.F.R.B. au sujet 
des colonnes 11 et 13. 
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Annexe 2 à la Section I 

LISTE DE CONTROLE POUR LES SERVICES DE TERRE*) 

Les inscriptions dans le tableau (par exemple, la) se refèrent aux numéros des articles de chaque 
fiche tels qu'ils sont prescrits actuellement par le Règlement des radiocommunications 

Les inscriptions dans des cercles (par exemple, (Î)) renvoient aux n~tes de bas de page 

Radionavigation 
Radiolocalisation Radio.diff. 
Fréquence étalon sonore ex cl us. Radio-Nouvelle fiche de notification normalisée Fixe/Fixe Auxiliaires de la eiJ. dehors diffusion Radioastronomie (Liate de contrôle) Athonautique Météo;rologie et des ondes télévisuelle· Mobile flécamétriques 
(y compr-is Aéro, 
MM, Terrestre) 

Col Caractéristiques 486 487 490 486 487 490 486 487 490 486 487 490 486 487 490 NO 

la. Fréquence assignée 1 - - 1 1 l 1 - - 1 - - - la (4 -
b Bande des fréquences assignées (1) - - (1) (1) (1) 1) - - 1) - - - - -
c Date de mise en service 2c - - 2c 2c 2c 2c - - 2c - - - 2a ( 5~ -

Ind1.catif d appel ~au-dessous de 28 MHz} 3 - - 3 - - 3-: - - - - - - - -
a Nom de la -stat1.on "E" 4a - - 4a "W' - 4a - - da - - - "R" (6 -

4b Pays ou est s1.tuee la station 4b - - 4b 4b 4b 4b - - 4b - - - - -
4c Long./Lat. de 1 emplacement d antenne 4c - - 4c 4c 4b 4c - - 4c - - - - -
4d Zone d eml.SSl.on ·- - - - 4c 4b - - - - - - - - -
a """Nom <Ie "la Ta:esJ statl.OnlsJ ''H' a - - • a 5a 5a -· - - - - - - "\b -
b Pa vs où est(sont1 située(s) cette( ces) sta tinns a - - a 5a "a 'a - - 'a - - - 3c -

'c Long./Lat. de l'emplacement d'antenne a - - 'a 5a a a - - a - - - 3d -
'd . Zone de récention a - - a: - 'a a - - a - - - - -

Classe de la station etc - - ~ . 6 ~ - - - - - "\a, 8(7 -
7 Descrftltion de l'émission 7 - - 7 1 - - - - - 4 ltl, -

· Pu1.ssance {valeur de crête à 1 'entrée de 1 'antenneJ (.) - ,... d tl ( 0 - - - - - - -
a Az1.mut de la d1.rect1.v1.te max1.male 9a - - 9a - - oa - - a - - - d 9 -
b An,de de Ri te de l" di,.""tivit,'; mAXimAlF> (2) - - (2) - - '1) - - - - - - e l< -
c Azimut de l'ouverture de faisceau (>; dB) 9b - - 9b - - 9b - - 9b - - - a -
d AllJ;rle de site de l'ouverture de faisceau l-3 dB) - - - - - - - - - - - - - -
e Polarisation (2) - - (2) - - r-,1 - - ~- - - - "ib -
f Haut. équivaLdel'ant. (au-deaausàlni.veau moy. Œlaoer)- - - - - - - - - D - - - '>c -

1.1!' . Gain d'antenne maximal 9c - - 9c - cc c - - c - - - - -
~0 11ora1.re d ut-1.11.sat1.on de l assignat1.on 10 - - lO 10 .0 .u - - - - - b -
11 Coordination article 9 nu ~ TS - - TS IS cs r~ - - ~ - - - - -
12a. AdminiRtra tion ou ""m"'"""";"' ernloi tante lia - - 12a 12a .·a a - - .'2a - - - 'j -
l2b Administration reAnnnRable 12b - - 12b l2b 12b 12b - - 12b - - - - -
Ba Plans adontés (sous les !l.l.Snices Œ l 1UIT m ~noaés a l'IJIT)- - - IS IS IS IS - - TS - - - - -
13b Accorda bilatéraux ou multilatéraux .. .Hl - - TS TS IS TS - - Tq: - - - - -
Tif -~a~ut7C'oncTus1.ons -du Comi'té 1 

IS Information supplémentaire 

0 nouveau renseignement nécessaire, 
® non requis, mais "R" est proposé 

par souci de cohérence 
indiquer la couverture angulaire 
en site . 

au-dessus de 28 MHz 

® nouveau renseignement nécessaire 
pour les bandes partagées services 
de Terre/radiocommunications 
spatiales 

CD = nécessaire pour radiodiffusion à 
ondes kilométriques et hectomé-
triques et radiodiffusion 
au-dessus de 28 MHz 

cv centre de la bande de fréquences 
observée 

G) • la date dans l'élément 2b, App. lA, 
section F, semble être redondante 

<D 

® 

® 

pour les lettres "RA", utiliser 
les deux premiers symboles dans 
la col. 6; pour la classe 
d'observations, utiliser les 
possibilités relatives à la nature 
du service (peut nécesai ter une 
révision de l 1app. 10) 

indiquer la largeur de bande 
observée,· en utilisant le code de 
la section 1 du Rapport du GTI 1/1 

indiquer la gamme d'azimuts pour 
la couverture angulaire en azimut 

type d'antenne d'après l'atlas 
du C.C.I.R. 

température du bruit du système 
de réception (°K) 

• dimensions de l'antenne (à 
étudier ultérieurement) 

surface d'antenne équivalente 

*) Commentaire N° 18 de l' r.F.R.B. - Voir le commentaire N° 17 de 1' r.F.R.B, Il est à noter que les assignationn de fréquences 
sup&rieures iL 28 MHz peuvent être notifiées conform6ment au numéro 490 du RR (stAtion type). Il est aussi à noter que le 
service de radioastronomie est régi par les dispoai tiona de 1' article 9A et de la seotion F de 1' appendice lA; la section B 
de 1' appendice 1 (numéro 487 du RR) ne couvre pas les caractéristiques techniques relatives au service de radioastronomie. 
Voir aussi le commentaire N° 13 de l' I.F.R.B. concernant la Colonne 9· 
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SECTION II 

CONTENU DES FICHES SE RAPPORTANT A LA COORDINATION OU LA NOTIFICATION 

POUR DES SERVICES DE RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES*) 

1. Après avoir examiné les fiches du point de vue des numéros 501*) (et d'autres concernant 
le "statut" des assignations à l'égard du Règlement des radiocommunications), le Comité a plusieurs 
autres obligations, parmi lesquelles nous choisirons pour discussion les trois suivantes, qui >:

intéressent directement le présent rapport : 

a) dans les cas où la coordination, au sens le plus large, est, d'une certaine manière, une 
condition préalable à l'envoi d'une fiche, vérifier que cette coordination a été effectuée; 

b) dans certains autres cas, généralement mais pas toujours dans les bandes "non planifiées", 
effectuer les examens techniques prescrits et formuler des conclusions à la suite de ces 
examens; 

c) inscrire (ou ne pas inscrire) les assignations dans le Fichier de référence internationale 
des fréquences et, par voie de conséquence, dans la Liste internationale des fréquences. 

2. Les onzes cas de coordination, **) auxquels viendront s'ajouter éventuellement d'autres 
cas qui pourront être spécifiés par des conférences futures, sont les suivants : 

~ Source 

1961 Acoord de Stockholm, article 4 Bandes de télévision I, III, IV, V et Bande II de radio
diffusion à modulation de fréquence, Accord européen de 
radiodiffusion, Région 1 

1963 

1971 

1971 

1971 

1971 

1974 

1975 

1977 

Accord africain, article 4 

RR 492A 

RR 639AJ 

RR 639AN 

RES N° Spa2 - 3 

RR 639DY (Actes finals MM) 

Conférence régionales ondes 
kilométriques et hectométriques 
article 4 

Radiodiffusion par satellite, 
Actes finals, article 4 (3 cas) 

Radiodiffusion à ondes métriques et décimétriques, Accord 
africain de rad-iodiffusion, Région 1 

Emetteurs de Terre : récepteurs de stations terriennes 

Stations spatiales/stations terriennes : stations spatiales/ 
stations terriennes 

Stations terriennes services de Terre 

Radiodiffusion par satellitè vis-à-vis services de Terre; 
radiodiffusion par satellite vis-à-vis systèmes spatiaux 

Modifications aux voies téléphoniques MM, Appendice 25 

Canaux de radiodiffusion à ondes kilométriques et hecto
métriques, Régions 1 et 3 

11,7-12,5 GHz (Région 1), 11,7-12,2 GHz (Régions 2 et 3) 

*). Commentaire N° 19 de l'I.F.R.B. -Quoique la Section II traite des services de radio
communications spatiales, il doit être entendu que la plupart de cette Section couvre 
la totalité des services (radiocommunications de Terre et radiocommunications spatiales). 
Il est entendu que la référence au numéro 501 du Règlement des radiocommunications s'entend 
pour les services de radiocommunications de Terre et qu'il y a lieu de faire référence au 
numéro 639BM du Règlement des Radiocommunications pour les services de radiocommunications 
spatiales (paragraphe 5.2 de la Résolution N° Spa2 - 3 relative au service de radiodiffusion 
par satellite). 

**) Commentaire N° 20 de l'I.F.R.B.- En fait, les 11 cas énumérés relèvent de procédures de 
coordination proprement dites ou de procédures de mise à jour de plans d'assignations ou 
d'allotissement de fréquences. Les procédures de coordination sont contenues dans les 
numéros 492A, 639AJ, 639AN du Règlement des radiocommunications, dans les sections A et B 
de la Résolution N° Spa2 - 3 et dans les articles 6 et 7 des Actes finals de la Conférence 
de radiodiffusion par satellite ·(12 GHz), Genève 1977. 

6
_ 

Par ailleurs, des exemples de procédures de mise à jour des plans figurent aux poin~s 
1,2,3,4,6,7,9,10 et 12 du Commentaire N° 16 de l'I.F.R.B. 
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3. Considérant la diversité des renseignements nécessaires pour ces différents actes de 
coordination et le fait que, dans la plupart des cas, la forme des données est déjà clairement 
spécifiée; considérant également que le résultat final de ces actes de coordination est SOIT la 
mise à jour d'un plan existant OU l'assurance que la coordination a été effectuée, OU LES DEUX, 
on peut faire les observations suivantes : 

a) Il est impossible d'envisager raisonnablement l'élaboration d'un appendice global unique qui 
couvrirait tous ces cas, même si cet appendice était conçu exclusivement pour l'acte de 
coordination;l) 

b) En tout état de cause, la forme des données à soumettre dans les cas ci-dessus ne devrait 
pas être modifiée sans raison valable; 

c) Il n'est pas nécessaire de faire figurer dans la Liste internationale des fréquences une 
grande partie de l'information très détaillée qui est utilisée pour la coordination dans les 
bandes non planifiées, dans la mesure où cette information peut être rendue publique par 
ailleurs, par exemple, dans un volume spécial intitulé "Radiocommunications spatiales" de la 
Liste internationale des fréquences, utilisant une présentation avec deux pages se faisant 
face; 

d) Dans certains cas intéressant les services de Terre et dans le cas de la radiodiffusion par 
satellite, le résultat final de la coordination est la mise à jour, par le Comité, d'un 
plan qui constitue en lui-même une publication suffisante des résultats obtenus, sans qu'il 
soit nécessaire d'inclure dans la Liste internationale des fréquences toutes les données de 
coordination utilisées;*) 

e) Compte tenu de ce qui précède, la fiche envoyée au Comité pourrait, dans tous les cas 
prévisibles relatifs aux services de Terre, être limitée aux éléments contenus dans la 
version développée de la fiche, comme expliqué dans la Section I; 

f) Toutefois, des dispositions additionnelles seraient nécessaires pour couvrir tous les cas 
prévisibles relatifs aux services de radiocommunications spatiales, aussi bien pour la fiche 
envoyée au Comité (après coordination) et pour la présentation dans la Liste internationale 
des fréquences. 

Note -1 :A signaler cependant que, en dehors de ce contexte, chacun de ces 'actes de coordination 
pourrait utilement faire l'objet d'un appendice différent avec (compte tenu des points a et 
b ci-dessus) sa propre liste annexée d'éléments de données essentiels à soumettre aux a~tres 
;dministrations et/ou au Comité. Ainsi, le groupement, dans un article unique, de toutes 
les différentes formes de coordination, contribuerait beaucoup à simplifier le travail du 
Comité. Bien entendu, un tel article ferait référence aux appendices, dans lesquels chaque 
acte de coordination serait prescrit dans tous les détails, et aux annexes à ces appendices, 
spécifiant les données à utiliser dans chaque cas de coordination. A titre de simplification 
rédactionnelle, en particulier pour aider le Comité, on a élaboré un système de numérotation 
de ces éléments de données, sur la base d''une liste commune. Les parties I et II d'une fiche 
de notification normalisée pourraient constituer la base d'une telle liste. (La Section III 
du présent rapport contient la liste normalisée des éléments numérotés et la Section V un 
projet de.texte pour un article unique). 

*) Commentair~ N° 21 de l'I.F.R.B.- De l'avis du Comité, toute caractéristique fondamentale 
supplémentaire utilisée par une Conférence pour établir un plan d'assignation de fréquences 
devrait être incluse dans la fiche de notification, dans le Fichier de référence et la 
Liste internationale des fréquences :la conclusion formulée par l'I.F.R.B., ainsi que 
le statut. octroyé en conséquence à l'assignatio~, dépendent en effet autant de oee oaraoté
ristiques que des autres caractéristiques fondamentales. 
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4· Les considérations qui précèdent permettent de formuler les conclusions suivantes 

a) Les prescriptions actuelles, concernant les données à communiquer pour chaque cas ·où une 
"coordinationpréalable" est nécessaire, devraient demeurer sans changement; toutefois, 
pour ses propr~s besoins de gestion avec un système élargi de traitement automatique des 
données, le Comité devra disposer d'une série de programmes·· établis individuellement pour 
chaque cas; 

b) On a pu vérifier que les colonnes développées l à 14 permettront de traiter tous les cas 
de services de Terre- c'est-à-dire qu'une coordination ait été requise ou non- et que les 
colonnes 11, ·13a et 13b permettront de donner de façon satisfaisante des références à 
ces actes de coordination achevés*); 

c) ~iles colonnes 1 à 14.étaient incluses dans une partie I d'une fiche normalisée, pour 
couvrir tous les cas de services de Terre, on pourrait a.jouter une partie II gui avec la 
partie I, pourrait couvrir tous les cas de services de radiocommunications spatiales; 

d) La Liste internationale des fréquences, telle qu'elle existe actuellement, subirait un 
minimum de changements essentiels mais il faudrait prévoir un volume spécial de cette Liste 
pour énumérer toutes les données des parties I et II traitant uniquement des assignations 
"spatiales". (Dans ce cas, la Liste VIIIA pourrait devenir superflue, mais il conviendrait 
au moins de la réexaminer pour contrôler le contenu des données); 

e) Les deux éléments de cette méthode (à savoir une partie II de la fiche normalisée révisée 
à envoyer au Comité pour les cas de radiocommunications spatiales en complément de la 
partie I, et un nouveau volume "Radiocommunications spatiales" de la Liste internationale 
des fréquences) seraient préférables à un appendice 1, lA ••• lN, et à une structure 
différenciée des lignes dans la Liste internationale des fréquences, respectivement pour 
les assignations "de Terre" et les assignations "Spatiales". En fait, ce volume supplé
mentaire deviendrait alors indispensable; 

f) On a mis au point le format d'une fiche normalisée, comprenant les parties I et II - en 
vue d'une extension de l'Appendice 9 pour couvrir tous les cas de radiocommunications 
spatiales, et pour démontrer la faisabilité de cette méthode à deux composantes. Voir à 
ce sujet la Section III du présent rapport. 

5· Cette façon de procéder à pour effet de réduire le nombre des éléments additionnels à faire 
figurer dans la partie II de la fiche. Elle permet par conséquent de présenter sur une double page 
de la Liste internationale des fréquences (deux pages se faisant face) un tableau pratiquement 
complet de toute assignation "spatiale" quelle qu'elle soit. 

6. Cette méthode présente un autre avantage : en lisant le volume "à une seule page" de la 
Liste internationale des fréquences contenant les assignations spatiales, on obtiendrait une 
description assez complète de ces assignations; on devrait se reporter au volume spécial 
"Radiocommunications spatiales" de la Liste seulement·lorsqu'on aurait besoin d'une description plus 
complète. 

*) Voir le Commentaire N° 16 de l'I.F.R.B., selon lequel la colonne 11 contiendrait des 
renseignements sur la coordination effectuée, la conformité avec un Accord, etc •, 
tandis que l'utilisation actuelle de la colonne 13 serait maintenue pour les conclusions 
de l'I.F.R.B. et les observations associées. 
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7• L'idée selon laquelle le volume spécial "Radiocommunications spatiales" de la Liste 
internationale des fréquences devrait contenir également toutes les données graphiques fournies 
pour la coordination/notification, risque d'être inopérante si 1 'on tient compte des l·imi tati ons 
pratiques. Dans certains cas, ces données pourraient être mises sous la forme alphanumérique, par 
exemple Appendice lA, Section C, point 8c et 8d (diagramme de rayonnement et angles de site de 
l'horizon dans tout le plan azimutal). On pourra être amené, par conséquent, à étudier cette 
question plus avant, en particulier dans le cas difficile des "empreintes" des sa-l:.elli tes. 

8. De toute façon, il serait préférable, et parfaitement légitime du point de vue de la 
prise en considération et de 1 'accessi bi li té, de se référer uniquement, en pareils cas - dans les 
colonnes pertinentes de la partie II -aux données communiquées au Comité pour les actes de 
coordination et de notification, toutes ces données étant d'ores et déjà prescrites par le 
Règlement des .radiocommunications et par la documentation connexe (par exemple, les Actes finals 
de la Conférence de radiodiffusion par satellite, 1977). Deux cas illustrent bien cette 
considération : 

a) Si l'information graphique utilisée dans un acte de coordination (et publiée dans une 
section spéciale de la circulaire hebdomadaire) est la même au moment de la notification, il 
convient que l'administration notificatrice inclue une référence, dans sa fiche, à la circulaire 
et à la section pertinente, cette référence étant alors inscrite dans la Liste internationale 
des fréquences; 

b) Si cette information a changé entre la coordination et la notification (sans toutefois 
exiger une nouvelle coordination), cette information révisée doit être incluse dans la fiche et 
publiée dans la Partie IA de la circulaire hebdomadaire. En pareil cas, il convient que le 
Comité fasse figurer lui-même dans la fiche, lorsque celle-ci est publiée, un renvoi à la circulaire 
hebdomadaire dans laquelle la fiche est publiée, ce qui revient à transférer les références dans la 
Liste internationale des fréquences. 

9· Compte tenu de ce qui précède, on trouvera dans le tableau de l'Annexe 1 à la présente 
section le contenu proposé pour la partie II d'une fiche révisée, avec 1 'indication seulement des 
éléments additionnels. Ce tableau est a rapprocher du tableau qui a été établi précédemment pour 
les stations de Terre. Pour plus de commodité, on a indiqué dans l'Annexe 2 une liste de contrôle 
des colonnes des parties I ·et II, indiquant les cas considérés pour vérifier cette théorie (d'après 
l'Appendice lA, sections B, C, D, E et les Actes finals de la Conférence de radiodiffusion par 
satellite, Annexe 2). L'Annexe 3 indique, sous une forme simplifiée, les règles qui devront 
vraisemblablement être établies pour pennettre 1 'application complète des parties I et II à toutes 
les fiches prévisibles pour les radiocommunications spatiales. Ces règles sont indiquées dans 
l'ordre des "colonnes" pour faciliter la rédaction et la vérification; toutefois, pour faciliter 
la compréhension, il faut les mettre dans 1 'ordre des "services", lorsqu'on les convertit dans le 
langage formel du Règlement des radiocommunications." 



Colonne 15a 
b 
c 
d 
e 
f 

Colonne 16a 
b 
c 
d 
e 
f 
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Annexe 1 à la Section II 

CONTENU DES COLONNES DE LA PARTIE II D'UNE FICHE NORMALISEE *) 

Identité du système spatial utilisant l'orb~te des satellites géostationnaires 
Arc de visibilité mutuelle 
Arc de service 
Raisons pour lesquelles Q est inférieur à~ (à étudier ultérieurement) 
Tolérance de longitude (angulaire) sur la position du satellite 
Tolérance de latitude (angle d'inclinaison) 

Indentité du système spatial n'utilisant~ l'orbite des satellites géostationnaires 
Inclinaison angulaire dans le plan équatorial 
Période de révolution orbitale 
Altitude de l'apogée (km) 
Altitude du périgée (km) 
Nombre de satellites du système 

Colonne l7a Dans le cas de porteuses multiples, indiquer chacune de celles-ci par la fréquence 

b 
c 
d 

Colonne 18a 
b 
c 
d 

e 

f 
g 

h 

Colonne 19a 
b 
c 

Colonne 20a 
b 

Colonne 21 
a 
b 
c 
d 
e 
f 

Colonne 22 

Colonne 23a 
b 

centrale 
Pour chaque porteuse, donner la description complète de l'émission (GTI 1/1) 
Pour chaque porteuse, indiquer la puissance de crête à l'entrée de l'antenne 
Pour chaque porteuse, indiquer la densité de puissance maximale 

Description du diagramme polaire asymétrique (à étudier ultérieurement) 
Référence au dossier I.F.R.B. du rayonnement mesuré (diagramme) 
Référence au dossier I.F.R.B. des angles de site (graphe) 
Référence au dossier I.F.R.B. des courbes de gain des satellites géostationnaires, 
sur la surface de la Terre (carte) 
Référence au dossier I.F.R.B. des courbes de gain des faisceaux principaux des 
satellites non géostationnaires (carte) 
Précision de pointage de l'antenne de la station spatiale 
Coordonnées de l'axe du faisceau principal, intersection avec la surface de la Terre 
(radiodiffusion par satellite seulement) 
Variation du gain depuis le centre jusqu'à la limite de 'la zone de service (radio
diffusion par satellite seulement) 

Polarisation (circulaire), indiquer le sens 
Polarisation (rectiligne), indiquer le plan et la référence 
Rapport axial pour le cas le plus défavorable dans l'ouverture de faisceau à 3 dB 

Température de bruit équivalente minimale de la liaison par satellite(~) 
Température de bruit du système de réception ( 0k) 

Caractéristiques de modulation pour chaque porteuse (voir la Col. 17~) 
Porteuse modulée par téléphonie MRF •••• 
Porteuse modulée par un signal de télévision •••• 
Porteuse modulée par déplacement de phase (MIC/MDP) 
Porteuse modulée en amplitude •••• 
Tous autres types de modulation 
Dispersion de l'énergie 

Caractéristiques de modulation spéciale pour la radiodiffusion par satellite (à 
étudier ultérieurement) 

Zone hydrométéorologique (radiodiffusion par satellite seulement) 
Angle de site de fonctionnement minimal dans la zone de service (voir la Col. 5~) 

*)Commentaire N° 22de l'I.F.R.B.- Il conviendrait d'étudier plus en détailla façon d'assurer 
la pleine concordance des renseignements indiqués dans les Annexes 1, 2 et 3 à la Section II du 
présent document avec les textes connexes figurant dans d'autres parties dudit document, et 
l'application pratique des dispositions pertinentes du Règlement des radiocommunications. 
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pol. 
No 
la 
lb 

2c 

3 

4a 
4b 

4c 

4d 
Sa 
Sb 

Sc 

Sd 

6 

7 
B 

9a 
9b 
9c 

9d 
9e 
9f 

9g 
10 

11 
l2a 

12b 

l3a 
l3b 

14 
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Annexe 2 à la Section II 

LISTE DE CONTROLE DES COLONNES DES PARTIES I ET II D'UNE FICHE DE NOTIFICACION REVISEE*) 

"E" désigne des stations d'émission 
"R" désigne des stations de réception 
G ou Geo se rapporte à un satellite géostatio'nnaire 
NG ou N-Geo se rapporte à un sate11i te non géostationnaire 

PARTIE T ~ 

NOUVELLE FICHE NORMALISEE Stations terriennes Stations spatiales 

"E" "R" "E" "R" 
Caractéristiques Geo N-Geo Geo N-Geo Geo N-Geo Geo N-Geo 

Fréquence assignée l l l l l l l l 
fun de de fréquences assignée 2 2 2 2 2 2 2 2 

Date de mise en service 3a 3a 3a 3a 3a 3a 3a 3a 
Indicatif d'appel (au-dessous de 
de 2B MHz) - - - - - - - -
Nom de la station "E" 

~~ 
4a s s 4 Q) 4 6 6 

Pays où est (sont) située(s) 4b 4b - - - - 6 6 
ces stations Œ @ @ _@ 
Long./Lat. de l'emplacement 4c 4c s - Sa@ - -
d'antenne 
Zone d'émission - (Ï) - (Î) - - - - 6 6 
Nom de la (des) stations(s) "R" s (g) s Q) 4a 4a 

:1 
6~ 6 

~ 
4 ~ 4 

Pays où est (sont) située(s) ces 

~ 
- - 4b 4b 6 15 6 - -

statins 5 
Long. Lat. de l'emplacement s ® 4c 4c Sa@ d'antenne - - -
Zone de réception - - - @ - 6(0 6 @ - -
Classe de la station. etc. 6 - ® 6 ® 6 ® 6 ®7 7 7 7 
Description de l'émission 7a CD 7a (f) 7a Ti) 7a (7) Ba (1) Ba (]) Ba (j) Ba (] 
Puissance (puissance de crête à 

Ba @ Ba @ ® ® l'entrée de l'antenne) - - 9a 9a - -
Azimut de la directivité maxima 9f (2) 9f ~(2; Bf -(§) Bf (2) - - - -
Site de la directivité maximale 9e 9e Be Be - - - -
Azimut de l'ouverture de 

9b@ 9b@ Bb@ Bb@ faisceau (3 dB) - - - -
Site de l'ouverture de faisceau(3 dB)- - - -

9c@ Polarisation 
1 

9g(Û) 9g@ - - lü<@ 10c@ 9c@ 
Hauteur équivalente de l'antenne 
(au-dessus du niveau moyen de la me~ 9h 9h Bg Bg - - - -
Gain d'antenne maximal 9a 9a Ba Ba - - - -
Horaire d'utilisation de 
l'assignation 11 11 10 10 12 12 11 ll 

Coordination, Art. 9 ou 9A 12 12 ll 11 13 - 12 -
Administration ou compagnie 
exploitante 14 14 13 13 lS lS 14 14 
Administration responsable - - - - - - - -
Plans fo nnel s (UIT) - - - - - - - -
Accords bilatéraux ou multilatéraux 13 13 12 12 14 14 13 13 

Statut/Conclusions du Comité Ne s'applique pas pour la nouvelle fiche normalisée 
(Appendice 9 (LIF) seulement) 

Satell. 
de 

radio-
diffus. 

"E" 
Geo 

3 
-

4 

-
s 
-

2 

-
16 @ 
-
-
6 

9 
10 

11 @ 
-
-

12b§ 
l2c 
l2g 11 

-
-

17 

-

21 
l 

3,1B~ 
19 2~ 

Les indications inscrites dans le Tableau (par exemple "lOc") se réfèrent aux numéros des élément::; dans 
chaque fiche prescrite par le Règlement des radiocommunications. 
Les indications inscrites dans de petits cercles (par exemple(Î)) se rapportent aux "Règles fondamentales 
proposées",à appliquer aux fiches relatives aux radiocommunications spatiales, vair l'Annexe 3 ci-après. 

*) 
**) 

***) 

Voir le Commentaire N° 22 de l 1 I.F.R.B. 
Voir le Commentaire N° 13 de l'I.F.R.B. relatif à la Colonne 9 
Voir le Commentaire N° 16 de l'I.F.R.B. selon lequel la Colonne ll contiendrait des renseignements 
sur la coordination effectuée, la conformité avec un Accord, etc., tandis que l'utilisation actuelle 
de la Colonne 13 serait maintenue pour les conclusions de l'I.F.R.B. et les observations associées. 



- 23 -

Annexe 2 à la Section II (suite) 

"E" désigne des stations d 1 émission 
"R" désigne des stations de réception 
G ou Geo se rapporte à un satellite· géostationnaire 
NG où N-Geo se rappote à un satellite non géostationnaire 

PARTIE II 

NOUVELLE FICHE NORMALISEE Stations terriennes Stations spatiales 

Satell. 
de 

radio
diffus. 

15a 
lSè 
lSc 
1Sd. 

lSe 
15f 

l6a 
l6b 
l6c 
l6d 
l6e 
16f 

17a 

17è 

17c 

17d 

Caractéristiques 

Identité du système spatial (G) 
Arc de visibilité mutuelle 
Arc de service 
Raisons pour lesquelles c est 
inférieur à b -
To 1 é rance de-1 ongi tude ( angulaire ) 
Tolérance de latitude (angulaire) 

Identité du système spatial (NG) 
Inclinaison angulaire de l'orbite 
Période de révolution orbitale 
Apogée 
Périgée 
Nombre de satellites du système 

Porteuses multiples, indiquer 
toutes ces porteuses 
Pour chaque porteuse, description 
de l'émission 
Pour chaque porteuse, puissance de 
crête à l'entrée de l'antenne 
Pour chaque porteuse, densité de 
puissance maximale 

Geo 

s 

7b (j) 

.?c GJ 
Ba @ 
Bb ® 

lBa 
lBb 
lBc 
lBd 
lBe 
18f 

Diagramme polaire asymétrique, etc. 9b ~ 
Dossier IFRB du rayonnem.ent 9c (2<; 
Comme ci-dessus: angles de site 9d~ 
Comme ci-dessus: (G) courbes de gain - '--' 

·Comme ci-dessus: (NG)courbes de gain -
Précision de pointage de l'antenne 
(G) 

lBg Coordonnées terrestres de 1 'axe du 
faisceau principal, intersection 
avec la surface de la Terre 

lBh Variation de gain, zone de service 

19a Polaris·ation-C : sens 
19b Pola,risation-R :. plan et référence 
19c Rapport axial dans le cas le plus 

défavorable (3 dB) 
20a Température de bruit de 1a LIAISON 

à satellite 
20b Température de bruit du système 

de réception 
2la Porteuse modulée en téléphonie MRF 
2lb Porteuse modulée par un signal de 

télévision 
2lc Porteuse modulée par déplacement 

cie phase 
2ld ·.Porteuse modulée eri ampli tude 
2le Autres types de modulation 
2lf Dispersion de l'énergie 
22 Caractéristiques de modulation en 

radiodiffusion par satellite 
23a Zone hydrométéorologique 
23b Angle de site de fonctionnement 

minimal dans la zone de service 

9g@ 
9g~ 

lOa 

lOb 

lOc 
lOd. 
lOe 
lOf 

"E" 
jN-Geo Geo 

- s 

s -
s -
§ Q)_ -_ 
5 -
s -

"R" "E" "R" "E" 
N-Geo Geo N-Geo Geo N-Geo Geo 

- 4 - 4 - s 

s 
s 
§ Q) 
5 
5 

Sal -
Sa2 -

Sa3 -

Sa (:ùl -
sa@ -

4 
Sb 
Sb rfA\ 
Sb \(:5I 

5b 
5b 

Sal 
Sa2 

13 
13 

- 4 
- Sb 

5b IÎA\ -
Sb~-
Sb 1 -
Sb -

7b (j) 7b cv 7b éD Bb (j) Bb 

?c (j) ?c (j) 7c (j) Be (j) Be 

(j) Bb (j) Bb (j) -

(j) Be (j) Be (j) -

®-Ba@

Bb ®-

9b~Ù Bb~ 
9c 22J Be~ 
9d 2~ Bd (22) 

'--' 

9g_@ 1 -
9gQJ -

lOa 

lOb 

lOc 
lOd 
lOe 
lOf 

9 

9a@ 9a 

9b ® 9b ®-

~~~ = Bd@ 

9 

lOa@ -
101:@) 

lOd 

lOc~ lOc! 
lOc@ lOc@ 

lOc lOc 

lla 

llb 

llc 
lld 
lle 
llf 

lla 

llb 

llc 
lld 
lle 
llf 

-
9a@ -

9b@ -

9d 

10 10 

12f 

7 

12e 

B 

15 

14 

Les indications inscrites dans le Tableau· (par exemple "lOc") se réfè!-'ent aux numéros d·es éléments dans 
chaque fiche prescrite par le Règlement des radiocommunications. 

Les indications inscrites dans de petits cercles (par exemple (j)) se rapportent aux "Règles fondamentales 
proposées", à appliquer aux fiches relatives aux radiocommunications spatiales, voir l'Annexe 3 ci-après. 
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Annexe 3 à la Section II 

REGLES FONDAMENTALES PROPOSEES POUR L'APPLICATION DES PARriES I ET II 

DANS LES FICHES RELATIVES AUX RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES (voir l'Annexe 2)*) 

1. Dans le cas d'une station terrienne (E), utiliser~ pour définir la zone d'exploitation des 
stations terriennes mobiles (E). 

2. Dans le cas d'une station terrienne (E) communiquant avec un satellite géostationnaire actif, 
utiliser ~ pour l'identité de la station spatiale (R) et 22., pour sa position orbi tale en 
longitude. 

3. Dans le cas d'une station terrienne (E) communiquant avec un satellite non géostationnaire, 
utiliser ~ pour l'identité du satellite ou du système et ~pour ses paramètres orbi taux. 

4· Dans le cas d'une station terrienne (E ou R) communiquant avec un système PASSI~), inscrire les 
données relatives à la station terrienne (R ou E) correspondante dans Sa-d ou 4a-d, selon le cas. 
(OBSERVATION: Il se pourrait que la CAMR 1979 décide que, pour les systèmes PASSIFS, l'inclusion 
dans le Règlement des radiocommunications n'est plus requise.) 

5· Dans le cas de stations terriennes (R), utiliser~ pour définir la zone d'exploitation des 
stations terriennes mobiles (R). 

6. Dans le cas de stations terriennes (E ou R) communiquant avec des systèmes PASSIFS, utiliser 6 
pour un symbole (à inclure dans l'AppendicelO) qui identifie le fonctionnement avec un système 
PASSIFl) 

7· Dans tous les cas où les stations terriennes ou spatiales (E ouR) utilisent des porteuses 
multiples, utiliser l pour indiquer le nombre des porteuses et énumérer celles-ci dans l7a avec 
les émissions correspondantes dans lLQ• 

8. Dans les cas où les stations terriennes et spatiales (E) utilisent une seule porteuse, utiliser 
~pour la puissance de crête à l'entrée de l'antenne; mais s'il s'agit de porteuses multiples, 
utiliser~ pour la puissance de crête totale à l'entrée de l'antenne, puis utiliser~ pour la 
puissance de crête maximale et ~ pour la densité de puissance maximale de chaque porteuse 
inscrite dans l]a. 

9· Dans le cas de stations terriennes (E ou R) fonctionnant dans une certaine gamme d'azimuts, 
utiliser~ pour indiquer les limites. 

10. Dans le cas d'une station terrienne (E ou R) à faisceau circulaire, utiliser .2.2. pour le 
diamètre angulaire à 3 dB; toutefois, si le faisceau à une forme irrégulière, utiliser~ 
pour le décrire. 

11. Dans tous les cas de stations terriennes (E) et de stations spatiales (E ou R) et de satellites 
de radiodiffusion, utiliser~ pour la polarisation de base (LH/RH/V/H) et utiliser 19abc pour 
les renseignements complémentaires selon les besoins. 

12. Réservé. 

13. Dans le cas d'une station _spatiale (E) sur satellite géostationnaire, utiliser~ pour 
l'identité du satellite,~ pour sa position en latitude, avec~ pour les tolérances en 
longitude et en latitude. 

14. Dans le cas d'une station spatiale (E ou R) sur un satellite non géostationnaire, utiliser 
l6b-f pour les données orbitales. 

15. Dans le cas d'une station spatiale (E), utiliser 5a,b ou d pour le nom de la station de 
réception, le symbole désignant le pays ou toute autre indication de la zone de service. 

1) A l'exception de ces cas, tous les autres se rapportent à des systèmes spatiaux ACTIFS. 

*) Voir le Commentaire N° 22 de l'I.F.R.B. 
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Annexe 3 à la Section II (suite) 

16. Dans le cas d'une station spatiale (R) sur satellite géostationnaire, utiliser~ pour 
l'identité du satellite et 2s pour sa position en longitude, avec 15e, f pour les tolérances 
sur la latitude et la longitude. 

17. Dans le cas d'une station spatiale (R), utiliser 4a, bou d pour le nom de la station de 
réception, le symbole désignant le pays ou toute autre indication de position de la ou des 
stations terriennes associées (E). 

18. Dans le cas de la radiodiffusion par satellite seulement, utiliser~ pour la puissance fournie 
à l'antenne. 

19. Dans_le cas de la radiodiffusion par satellite seulement, utiliser~ pour définir la largeur 
angulaire de grand axe et du petit axe de l'ellipse sur la surface terrestre et utiliser 18a 
pour indiquer l'angle d'inclinais?n du grand axe. ---

20. Dans le cas de la radiodiffusion par satellite seulement, utiliser~ pour indiquer s'il 
s'agit d'une réception communautaire ou individuelle. 

21. Dans le cas de la radiodiffusion par satellite seulement, utiliser l3a*pour la référence au 
Plan de radiodiffusion par satellite et au numéro de canal, et 13b pour indiquer la coordina
tion ayant abouti à l'accord concernant l'utilisation d'un canal non conforme au Plan adopté. 

22. Dans tous les cas de stations terriennes ou spatiales (E ou R) où des données graphiques ont 
été communiquées à l'I.F.R.B. et publiées par celui-ci, utiliser l8b,c,d,e, selon le cas, pour 
donner des références aux circulaires hebdomadaires correspondantes. 

*) Coromentaire N° 23 de l'I.F.R.B. 
l'utilisation de la colonne 13. 

Voir le commentaire N° 16 de l'I.F.R.B. concernant 
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SECTION III 

NUMEROTATION NORMALISEE DES CARACTERISTIQUES, FICHE DE 

NOTIFICATION NORMALISEE- AVENIR DE LA LISTE INTERNATIONALE DES FREQUENCES*) 

1. On a proposé plus haut que, pour faciliter une utilisation accrue de 
l'ordinateur par le Comité, tous les éléments d'information {caractéristiques) inscrits 
dans toute fiche adressée au Comité soient numérotés selon une liste normalisée; on 
trouvera dans 1 'Annexe 1 une telle liste, établie d 1 après les sources de documentation 
se rapportant à la publication, la coordination et la notification. A mesure que les 
futures conférences jugeront nécessaire d'inclure de NOUVEAUX éléments de données, ces 
éléments devraient être ajoutés dans la partie pertinente de cette liste; ces 
conférences devront utiliser cette numérotation normalisée dans toutes les références 
aux fiches à adresser au Comité. Pour établir cette liste, on s'est inspiré pour 
l'essentiel de la numérotation des colonnes dans la Liste internationale des fréquence 
où beaucoup d'éléments d'information- mais pas tous, et de loin- sont ensuite publiés. 

2. On a aussi proposé plus haut qu'il devrait y avoir une fiche normalisée,**) 
dont la partie I à elle seule couvrirait toutes les notifications relatives aux 
services de Terre tandis que les parties I et II prises ensemble couvriraient toutes 
les notifications relatives aux radiocommunications spatiales (coordination ou 
notification). Pour donner suite à cette proposition, on trouvera dans l'Annexe 2 
une forme de présentation proposée pour une telle fiche. On notera que cette fiche 
comprend dans son en-tête les identifications: de Terre/spatiale (T/S), émission/ ·" 
réception (E/R), Nouveau (NEW)/Modification (MOD)/Suppressi-on (DELetion)/ Nouvelle soumission 
(RESubmission), Coordination/Notification (C/N) et de l'identification par trois lettres 
de l'administration qui présente la fiche. 

*) Commentaire N° 23 de l'I.F.R.B. -Après la réunion des experts, le Comité a exam1ne 
la version originale des Annexes à la Section III; quelques modifications ont été 
apportées, de concert avec les experts, auxdites annexes. 

**) Commentaire N° 24 de l'I.F.R.B. - Le commentaire N° 2 de l'I.F.R.B. s'applique à 
la fiche normalisée de notification proposée; il intéresse l'Annexe 2 à la 
Section III. Le Comité estime nécessaire une claire distinction entre une fiche 
de notification d'assignation de fréquence à envoyer à l'I.F.R.B. en vue 
d'inscription d'une assignation dans le Fichier de référence et la communication 
de renseignements relatifs à la coordination ou à la mise à jour d'un plan 
d'assignation ou d'allotissement de fréquences adopté. Si le principe de diviser 
en deux la fiche de notification normalisée est sans doute rationnel, la deuxième 
partie ne devrait cependant pas contenir toutes les caractéristiques nécessaires 
aux diverses mesures de coordination, de mise à jour des Plans d'assignation ou 
d'allotissement de fréquences, etc., mais plutôt les caractéristiques spécifiques 
à un service donné; par exemple, on pourrait prévoir une deuxième partie pour les 
services utilisant les techniques spatiales, une autre deuxième partie pour la 
radiodiffusion en ondes kilométriques et hectométriques, une autre deuxième partie 
pour la radiodiffusion sonore et la télévision en ondes métriques/décimétriques/ 
centimétriques, etc. 
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3· La disposition de la fiche normalisée proposée (Annexe 2) *) concorde de très 
près avec la numérotation et la sélection des éléments de données mentionnés dans . 
d'autres sections du rapport. On y trouve les groupes de caractéristiques suivants 

1 

a) informations d'ordre administratif-et po~r la coordination des fréquences; 

b) caractéristiques fond~~entales pour tous les services• 
' c) caractéristiques additionnelles pour tous les services (si besoin est); 

d) caractéristiques additionnelles pour les services de radiocommunications 
spatiales. 

4• La fiche de notification proposée est de nature à encourager les 
administrations à inscrire les caractéristiques requises selon un format déterminé; 
d'autre part, la fiche est conçue de manière à faciliter la perforation directe des 
données sur des cartes ou des bandes, sans transcription préalable; cela contribuera 
à réduire le volume du travail manuel, au Département du Règlement, dans le cadre de 
la procédure appliquée actuellement pour transformer les fiches qui ne sont pas 
présentées dans le format voulu. Pour assurer l'uniformité de traitement des fiches 
de notification d'assignation et pour tenir compte d'un certain nombre de considérations 
particulières ayant trait à l'exploitation des divers types de services, il sera utile 
d'établir un guide, sous la forme d'"Instructions pratiques pour remplir la fiche 
normalisée en vue de l'inscription des assignations de fréquence". Il s'agirait d'un 
document ou d'une brochure indépendante du Règlement des radiocommunications. 

5· Enfin, on a proposé précédemment que le Liste internationale des fréquences 
comprenne un volume normal, comme jusqu'·à présent, avec le minimum de modifications 
essentielles, et un volume spécial pour les radiocommunications spatiales avec une 
présentation sur deux pages se faisant face, pour les colonnes 1 à 23. A la suite de 
cette proposition, on trouvera à 1 'Annexe 3) la forme de présentation proposée pour ce 
volume, en deux parties, Annexe 3a- page de gauche, Annexe 3b- page de droite. -

*) Commentaire N° 25 de l'IFRB- On notera que l'Annexe 2 à la Section III contient 
un projet de présentation concernant une fiche de notification normalisée d'assi
gnation de fréquence et l'Annexe 3 à la Section III un projet de présentation 
concernant la Liste internationale des fréquences (LIF), avec le format prévu pour 
les deux parties du volume spécial de la LIF relatif aux radiocommunications 
spatiales. Ces annexes pourront être revues et complétées lorsque les adminis
trations auront décidé du contenu détaillé du modèle de fiche de notification et 
du format de la LIF qu'elles entendent proposer à la CAMR-79· 
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LISTE DE BASE DE TOUI'ES LES CARACTERISTIQUES A UTILISER POUR IDENTIFIER DES ELEMENTS CONTENUS DANS *) 
LES FICHES SE RAPPORTANI' A LA PUBLICATION ANI'ICIPEE, A LA COORDINATION OU A LA NOriFICATION (TOUS LES CAS) 

Elé-
ment 

NO 

la 

la.l 

la.2 

lb 
lc.l 
lc.2 

2c 

3 

4a 
4b 
4c 
4d 

5a 
5b 
5c 
5d 

6 

7 

8 

9a 
9b 
9e 
9d 
9e 
9f 

9g 
9h 
9i 
9j 

10 
lOa 
lOb 

11 

l2a 
12b 

13a 
13b 
13c 
13d.l 

13d.2 

l3de3 

14 

~ 1 Administration qui soumet la fiche De Terre/spatiale 1 T/S 
Type de fiche a ) Emission/réception : E/R 
NEW/MOD/DEL/REs1 Coordination/Notification 1 C/N 
1) Pour une fiche soumise une nouvelle fois (Notification), indiquer la date 

à laquelle le Comité a retourné la fiche originale. 

Caractéristigues 

Fréquence assignée (proposée) 

Variante de fréquence ( • )a Porteuse 
proposee b Assignée 

Fréquence à remplacer ( • )a Porteuse 
proposee b Assignée 

Bande de fréquences assignée {proposée) 
Gamme de fréquences 1 émission {E) 
Gamme de fréquences 1 réception {R) 

Date de mise en service 

Indicatif d'appel {au-dessous de 28 MHz) 

Nom de la ou des stations "E" 
Pays dans lequel ces stations sont situées 
Long./lat. de l'emplacement de l'antenne 
Zone d'émias ion 

Nom de la ou des etat ions "R" 
Pays dans lequel ces stations sont situées 
Long/lat. de l'emplacement de 1' antenne 
Zone de réception · 

Classe de la station, etc. 

Description de l'émission 

Puissance (puissance de crête à 1' entrée de 
l'antenne) 

Azimut de la directivité maximale (ou ND) 
Angle de site de la directivité maximale 
Azimut de l'ouverture du faisceau (3 dB) 
Angle de site de l'ouverture du faisceau (3 dB) 
Polarisation 
Hauteur équivalente de l'antenne (au-dessus du 
niveau moyen de la mer) 
Gain d'antenne maximal {vers 9a} 
Azimut du secteur de rayonnement limité 
Rayonnement maximal admis dans le secteur 9h 
Type d'antenne CCIR 

Heures d'utiiisation de l'assignation 
Estimation des heures de pointe du trafic 
Estimation du volume de trafic journalier 

Coordination, Art. 9 ou 9A 

Administration ou compagnie exploitante 
Administration responsable 

Plans formels {UIT) 
Accords bilatéraux ou multilatéraux 
Conductivité du sol 
Remarque, avec utilisation des symboles 
indiqués dans le Plan 
Décalage des porteuses image, avec utilisation 
des symboles indiqués dans le Plan 
Système de télév. ou symboles normalisés 

Conclusions de l'IFRB (à NE PAS utiliser dana 
la publication anticipée, la coordination ou 
la notification) 

Elé
ment 

NO 

15a 
15aol 
l5ao2 
l5b 
l5c 
l5d 
l5e 
l5f 

16a 
16a.l 
16a.2 
l6b 
16c 
16d 
16e 
16f 

17a 

17b 

17c 

Caractéristiques 

Identité du système spatial (a) 
Identité du réseau à satellite (a) 
Identité des réseaux associés (G) 
Arc de visibilité mutuelle 
Arc de service 
làisons pour lesquelles c est inférieur à ]. 
Tolérance (angulaire) s~r la longitude 
Tolérance (angulaire) sur la latitude 

Identité du système spatial (NG) 
Identité du réseau à satellite (NG) 
!den ti té des réseaux associés (NG) 
Inclinaison angulaire de l'orbite 
Période de révolution orbitale 
Altitude de l'apogée (km) 
Altitude du périgée (km) 
Nombre de satellites du système 

Porteuses multiples, indiquer toutes ces 
porteuses 
Pour chaque porteuse, description de 
l'émission 
Pour chaque porteuse, puissance de crête 
à l'entrée de l'antenne 

17d Pour chaque porteuse, densité de puissance 
maximale 

17e Dispersion de l'énergie 
17f Par zone de service, densité de puissance 

maximale 

18a 
18b 
18o 
18d 

Diagramme polaire asymétrique, etc. 
Diagramme du rayonnement mesuré 
Graphe dea angles de site 
Carte dea contours de gain (G) sur la 
surface terrestre 

18e Carte des contours de gain (NG) sur la 
surface terrestre 

18f Précision de pointage de l'antenne (G) 
18g Coordonnées terrestres de l'axe x/Y 
18~ Variation du gain, zone de service (~ G) 
18i Diagramme, emplacement de la station de Terre 
18j Station spatiales liaison réoept./répét. 

19a Polarisation-C 1 sens 
l9b Polarisation-R a plan et rtSférenoe 
19o Rapport axial ~ans le cas le plus défav.(3dB) 

20a 
20b 
20c 

2la 
2lb 
2lc 
2ld 
2le 

22 

23a 
23b 

Température de bruit de la LIAISON à satel. 
Température de bruit du système de réoept. 
Gain d'émission du satellite 

Porteuse modulée en téléphonie MRF 
Porteuse modulée par un signal de télév. 
Porteuse modulée par déplacement de phase 
Porteuse modulée en amplitude 
Autres types de modulation 

Caractéristiques de modulation de la 
radiodiffusion par satellite 

Zone hydrométeorologique 
Angle de site de fonctionnement minimal dans 
la zone de service 

*) Voir le Commentaire N° 24 de l'I.F.R.B. 
**) Voir le Commentaire N° 13 de l'I.F.R.B. relatif à la colonne 9 

***) Voir le Commentaire N° 16 de l'I.F.R.B. selon lequel la Colonne ll contiendrait des renseignements 
sur la coordination effectuée, la conformité avec un Accord, etc., tandis que l'utilisation actuelle 
de la Colonne 13 serait maintenue pour les conclusions de l'I.F.R.B. et les observations associées. 



Armexe 2 à la Section III - Fiche de notification 

FICHE NO!HALISEE POUR NOTIFICATION D'ASSIGNATION DE ~REQUENCE*) 

E = émission 
R = réception ~
ede fiche 

C
ture du service 
T = de Terre 
S = radiocommunications 

spatiales ~
ature de la fiche . ~bjet de la fiche**) 

N = nouveau C = coordination 
M = modification N = notification 
D = supress'i.on 
R = nouvell~ soumission 

CARACTERISTIQUg; FONDAMENTALg; POUR TOUS LES SERVICES 

lb) 2c) 
Bande de fréquences assignée! Date de mise en 

J) 
Indicatif 
d'appel 

6) 10) 
Clasf'P. de la Nombre max. 

s~rvice station d'heures 

l!!:gle_ de LLlJ'"' 1
9c J9e) LJg 
Ouv. de de fais1Pol. Gain 
sceau horiz ceau vertical LUJ . u 1 

li::~eur 

~ 

4Q/4dl 
Emplacement ou zone de 
l 1 émetteur 

Date de 
la fiche 

LJ luJ lJ LI liuJ 1~1 ~__.___.1 !_.__.__.llu_l 

LJ -lJ u luJ liuJ Il 1 luJ 
CARACTERISTIQUES ADDITIONNELJ:.]!l POUR TOUS 1]!3 SERVICES (SI IŒX:g;SAIRE) 

Numéro de la fiche 
de 1' Administration 

4c) 
Coordonnées géographiques 

Il Il 1 

le) ld) 
11b) 1Ja) 1Jb) 

Fréquence porteuse Fréquence de référence 
9h) 
Type d 1 antenne 
N° de référence 

CARACTERISTIQUES ADDITIONNELLg; POUR Lg; SERVICg; DE RADIOCOMMUNICATIONS SPATIALES 

15a/16aJ 15bJ 
Identité du système spatial Longitude géogra

phique nominale 

1 1 

15c) 
Tolérance sur la 
longitude 

17b) 

Pays avec lesquels l'ass_ignation 
est coordonnée 

Notification sur la base d'un plan Notification sur la base 
fonnel {.accord et voie) ·d'un accord bilatéral 

16b) 16c) 1'16d) 
Angle d' incli~ Tolérance su,r Apogée 
naison l'inclinaison 

LuJ 1111 

16e) 
Périgée 

16f') 
Période 1 ~~:~r luJre do "'''""" 

Facteur de bruit one hydrométéo. ( radiodiff. 
ar satellite seulement) 6
8) . 

*) Commentaire N° 25 de 1' IFRB - On notera que 1 'Annexe 2 à la Section III contient 
un projet de présentation concernant une fiche de notification normalisée d'assi
gnation de fréquence et 1 'Annexe 3 à la Section III un projet de présentation 
concernant la Liste internationale des fréquences (LIF), avec 1 e format prévu pour 
les deux parties du volume spécial de la LIF relatif aux radiocommunications 
spatiales. Ces annexes pourront 3tre revues et complétées lorsque les adminis
trations auront décidé du contenu détaillé du modèle de fiche de notification et 
du format de la LIF qu'elles entendent proposer à la CAMH-79• 

**) Voir les Commentaires N° 2,N\. 16, et N° 21~ ole l'I.F.R.E., qui font ressortir une preference 
pour réserver le terme "fiche de notifiestion" exeluaiTeaent pour la notification en vue de 
1' inseription dans le Fichier de referenee. 

1 

~ 



Annexe 3a à la Section III *) 

Présentation de la Liste internationale des fréquences - Partie I 
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*) Commentaire N° 25 de 1 1 IFRB - On notera que 1 1 Annexe 2 à la Section III co.ntient 
un projet de présentation concernant une fiche de notification normalisée d'assi
gnation de fréquence et l'Annexe 3 à la Section III un projet de présentation 
concernant la Liste internationale des fréquences (LIF), avec le format prévu pour 
les deux parties du volume spécial de la LIF relatif aux radiocommunications 
spatiales. Ces annexes pourront être revues et complétées lorsque les adminis
trations auront décidé du contenu détaillé du modèle de fiche de notification et 
du format de la LIF qu'elles entendent proposer à la CAMR-79• 
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Annexe 3b à la Section III *) 

Présentation de la Liste internationale des fréquences - Partie II 
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*) Commentaire N° 25 de l'IFRB- On notera que l'Annexe 2 à la Section Ill contient 
un projet de présentation concernant une fiche de notification normalisée d'assi
gnation de fréquence et l'Annexe 3 à la Section III un projet de présentation 
concernant la Liste internationale des fréquences (LIF), avec le format prévu pour 
les deux parties du volume spécial de la LIF relatif aux radiocommunications 
spatiales. Ces annexes pourront @tre revues et complétées lorsque les adminis
trations auront décidé du contenu détaillé du modèle de fiche de notification et 
du format de la LIF qu'elles entendent proposer à la C~79· 
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SECTION IV 

RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES APPLICATIONS DU TRAITEMENT AUTOMATIQUE DES DONNEES 

DANS LE PROCESSUS DE NOTIFICATION *) 

INTRODUCTION 

l. Les propositions présentées dans les deux premières sections portaient sur la 
pertinence, la forme et l'organisation des éléments de données nécessaires pour la noti
fication d'une assignation de fréquence. Un autre aspect à considérer est la manipu
lation de ces données, et d'autres, dans les upérations de traitement, d'examen et 
d'inscription qui aboutissent en définitive à l'élaboration du Fichier de référence et 
de la Liste internationale des fréquences. Dans les paragraphes qui suivent, des 
opinions et des suggestions sont formulées à cet égard. 

2. Les processus su1v1s actuellement pour l'inscription découlent des résultats 
d'un certain nombre de conférences qui ont élaboré et étendu la procédure fondamentale 
de notification, et introduit plusieurs plans d'allotissements et plusieurs procédures 
de coordination. Il est vraisemblable que, dans l'avenir, on verra apparaître des 
procédures et des plans additionnels pour réglementer l'utilisation et l'inscription des 
assignations de fréquence. Etant donné que ces conférences sont généralement amenées à 
adopter une série de compromis, les procédures de réglementation qu'elles édictent sont 
souvent très complexes. La conséquence globale est un ensemble croissant d'obligations 
réglementaires qui sont imposées au Comité et qui, sans conteste, se prêtent mal à 
l'automatisation. Dans certaines étapes du processus, l'intervention humaine est 
nécessaire, et il.semble certain que cette situation existera toujours. Le problème est 
donc d'élaborer le processus d'inscription de manière à réduire à un minimum l'inter
vention humaine nécessaire et de faire en sorte que cette intervention soit aussi 
productive que possible pour les personnes concernées. On peut analyser ce problème en 
étudiant deux aspects : l) la forme et le contenu des données utilisées, 2) la manipu
lation de ces données. 

3. Si l'on veut faire une analyse et une étude appropriées, il faut effectuer un 
traitement complet et en profondeur, ce qui dépasse de loin les possiblités d'une 
réunion de quatre semaines. Cependant, avant de pouvoir tirer pleinement profit des 
procédures automatiques pour accroître l'efficacité de son travail et pour alléger la 
charge imposée à sqn personnel par un volume de travail en augmentation constante, 
l'I.F.R.B. doit entreprendre cette étude approfondie. Si le Comité se voyait obligé 
de mettre en oeuvre des procédures automatiques sur une base sélective, sans mettre en 
place un plan de systèmes complet, il serait amené à élaborer un système hybride 
manuel-automatique qui se trouverait bientôt saturé non seulement par une charge de 
travail en accroissement mais aussi par de nouvelles procédures qui seraient vraisem
blablement introduites à la suite des conférences futures. Un plan d'ensemble permet
trait d'organiser l'information sur une macro-échelle, et de réaménager les processus 
de telle manière que les adjonctions futures puissent être introduites facilemènt par 
le Comité. Bref, il y aurait une possibilité d'expansion. 

4. On trouvera ci-après un exposé sur 'les deux sujets mentionnés plus haut 
(données et manipulations associées). Le but de cet exposé est d'aider le Comité à 
accroître dans de bonnes conditions le traitement automatique des données dans le cadre 
de ses opérations, et de l'aider à spécifier les objectifs d'une analyse et d'une 
étude complètes des systèmes. 

*) Commentaire No 26 de l'I.F.R.B. -Le Comité souscrit aux principes généraux selon les
quels cette section a été rédigée et estime nécessaire d'effectuer une analyse globale 
de systèmes pour tirer pleinement parti d'un système informatique intégré. Une telle · 
analyse devrait tenir compte autant que faire se peut de tout changement que pourraient 
éventuellement imposer les décisions de conférences futures. Le Comité étudie actuelle
ment les moyens permettant de procéder à cette analyse. Toutefois, avant même que ce 
travail soit terminé, on pourrait élargir l'utilisation de l'ordinateur dans certains 
domaines compatibles. C'est dans cette perspective que le Comité s'emploie aussi à 
étendre les applications de l'ordinateur sans apporter de modifications importantes au 
système actuel. 
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DONNEES 

5· Les données utilisées par le Comité dans le processus de notification en vertu 
des Appendices l et lA au Règlement des radiocommunications peuvent être ~oup8aG en 
trois catégories générales : a) la circulation annuelle d'environ 50.00olJfiches de 
notification qui doivent subir les processus administratifs, d'examen technique et 
d'inscription requis par le Règlement des radiocommunications; b)_les données de base 
utilisées dans la vérification de l'information présentée et dans les études techniques; 
et b) les données qui correspondent essentiellement à une information d'archives. 

6. Les données de la première catégorie sont définies actuellement dans les 
Appendices l et lA. Une analyse de ces appendices a montré que, dans certains cas, ils 
définissent des éléments de données dont l'utilisation n'est plus d'actualité et que, 
dans d'autres cas, ils omettent de définir des éléments de données qui sont essentiels 
aux fonctions du Comité. L'organisation de ces éléments est une source de confusion, 
car le système de numérotation qui leur est appliqué n'est pas uniforme dans tous les 
cas et pour tous les appendices considérés. Enfin, les règles relatives à la présen
tation de l'information nécessaire ne sont pas toujours claires et ne spécifient jamais 
une forme de présentation conçue pour le traitement automatique. Les propositions 
formulées dans les Sections I, II et III du présent rapport permettront de faire en 
sorte que les données fondamentales pour la notification se présentent sous une forme 
directement assimilable dans un processus automatique. 

7• La forme sous laquelle le Comité stocke ces données fondamentales est d'une 
importance vitale pour la commodité de manipulation de ces données. Nous traiterons 
plus loin du stockage des données à des fins documentaires; ici, nous traiterons 'de ce 
stockage pour les besoins du travail. Dans sa version actuelle, le fichier de travail, 
c'est-à-dire la Liste internationale des fréquences, contient environ 1,2 millions. 
d'inscriptions ayant chacune 243 caractères; il est donc stocké ou enregistré sur 19 
bobines de bande magnétique. Un fichier sur bande 'de cette taille est difficile à 
manipuler; le système à trois blocs utilisé par le Comité favorise certes la commodité 
de manipulation, mais il est vraisemblable que le rythme de traitement (50.000 fiches 
par an) finira par saturer les procédures opérationnelles du système fonctionnant avec 
une mémoire sur bande. Il conviendrait de transformer le fichier en une mémoire à 
disques. Dans sa version actuelle, il pourrait être enregistré sur deux des disques à 
144 millions de multiplets qui sont disponibles pour l'ordinateur de l'U.I.T. Si l'on 
pouvait accroître la capacité des disques disponibles actuellement, il est probable que 
le fichier pourrait être enregistré sur un seul disque. Le stockage sur disques per
mettrait l'accès direct à un élément de données; cela signifie qu'un élément pourrait 
être extrait en quelques millisecondes (alors qu'il faut parfois plusieurs minutes pour 
obtenir le même élément de données en progressant pas à pas dans une bobine de bande). 

8. La Figure la représente une configuration possible de la Liste internationale 
des fréquences si elle était stockée sur disques; la Figure lb montre la configuration 
possible de plusieurs fichiers avec renvois multiples (appelés listes inversées dans le 
"langage d'ordinateur") qui constitueraient un index pour le fichier principal. Il 
serait possible d'interroger un tel système de fichiers pour déterminer rapidement si 
une assignation existe; pour déterminer les assignations inscrites qui existent à 
l'intérieur d'une certaine gamme de fréquences; pour déterminer quelles assignations 
sont influencées par une assignation donnée; etc, etc. Il convient de noter que, pour 
permettre la mise en place d'une telle organisation, chaque assignation de fréquence doit 
être identifiée sans ambigurté (l'identificateur pourrait être une combinaison de lettres 
et de chiffres). Lorsque le fichier principal est mis à jour de quelque manière que ce 
soit, les fichiers d~ référence doivent eux aussi être mis à jour. Comme une grande 

1) A quoi s'ajoute un contingent supplémentaire d'environ 16.000 formulaires par an, 
pour l'application de la procédure de l'article 10, sous la forme prescrite par 
l'Appendice 2. 

, 
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partie du processus d'inscription tourne autour des dates auxquelles des mesures sont 
prises dans le cadre du processus, la mise à jour des fichiers doit être une opération 
définie avec la plus grande rigueur. Il devrait s'agir d'une mise à jour par "lots", 
dans laquelle l'ensemble de la transaction se fait en une seule opération, à un instant 
bien déterminé (avec utilisation d'une mémoire de masse - bandes ou cartes - pour 
stocker l'information de transaction), pl~tôt que dans le mode "dialogue" où les 
trru~sactions peuvent se faire en plusieurs fois (avec utilisation d'un terminal "en 
ligne"). La bande (ou les cartes) utilisées dans la mise à jour par "lots" pourraient 
ensuite être conservées comme trace historique de la transaction; d'autre part, à des 
époques appropriées, les fichiers sur disques pourraient être reproduits sur bande, 
pour permettre la conservation d'un fichier de base. 

9· Les données de la deuxième catégorie contiennent des informations fondamentales 
qui proviennent de nombreuses sources : par exemple, information provenant de plans 
d'allotissements et de procédures de coordination formels, information technique pro
venant de l'application des procédures de publication anticipée et de coordination pour 
les systèmes spatiaux, données contenues dans divers tableaux élaborés par le Comité 
et utilisés pour vérifier l'information présentée sur une fiche de notification (dans 
certains cas, ces tableaux sont imprimés dans la Préface à la Liste internationale des 
fréquences), etc. 

10. Considérons ces trois exemples plus en détail. Le premier cas n'est proba-
blement pas justiciable de l'automatisation, parce que le jugement humain est essentiel 
dans ce processus d'examen; les données techniques provenant des plans pourraient être 
mises·en mémoire aux fins d'information, mais il serait probablement plus efficace de se 
fier à l'expérience d'un opérateur humain plutôt que d'essayer de faire contrôler par un 
ordinateur la conformité aux plans ou aux procédures de coordination. 

11. Dans le second cas, l'information découle de l'application des procédures et 
elle est utilisée par le Département de l'Ingénierie pour l'examen des nouveaux systèmes 
spatiaux. Actuellement, ces données sont reçues par le Comité dans des formes de 
correspondance qui n'ont pas un format uniforme (télégrammes et lettres), ou sous la 
forme utilisée pour la notification proprement dite. Il serait plus efficace d'utiliser 
une formule normalisée contenant les éléments essentiels de données techniques; ces 
données pourraient alors être stockées sur un disque, de la même manière que pour la 
Liste internationale des fréquenc·es. On pourrait aussi avoir un fichier relatif à l'état 
de développement des systèmes spatiaux, sous une forme telle que celle représentée dans 
la Figure 2. Cette série de fichiers permettrait alors l'examen efficace d'une fiche, 
tout en fournissant des renseignements sur le statut des divers systèmes spatiaux. 

12. Dans le troisième cas, l'information est nécessairement produite par le Comité 
(en vertu des dispositions statutaires ou en tant qu'auxiliaire pour l'exercice des 
fonctions du Comité); elle est utilisée dans l'examen des fiches, pour vérifier l'exac
titude des données soumises ainsi que leur conformité à certaines parties du Règlement 
des radiocommunications. Dans plusieurs cas, ces données existent déjà sous forne de 
tableaux et sont utilisées par le Comité dans ses procédures. On en a un exemple dans 
l'index géographique qui contient les noms des pays, les noms des stations et les coor
données des stations (index associé aux Tableaux l et 2 de la Préface à la Liste inter
nationale des fréquences). Un autre exemple est l'index des noms et adresses des 
administrations ou compagnies exploitantes (Tableau 3 de la Préface). Un autre exemple 
encore est le Tableau d'attribution des bandes de fréquences. Ces données peuvent être 
transformées pour l'enregistrement sur disques dans des formats tels que ceux représentés 
dans la Figure 3. Ces fichiers trouveraient une utilisation non seulement dans le 
traitement des fiches·de notification mais aussi dans l'établissement des publications. 
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13. Les données de la trois1ème catégorie ne sont en général pas utilisées 
directement par le Comité dans ses procédures. Il s'agit pour l'essentiel de données 
documentaires ou de données d'archives, qui ne semblent pas justiciables de l'auto
matisation. 

14. Il apparaît, d'après les considérations qui précèdent, qu'il est possible de 
mettre au point un système intégré de fichiers à stockage électronique; un tel système 
permettrait d'obtenir un accès facile à plusieurs catégories d'information que le 
Comité utilise dans ses procédures de notification. Il est probable que le meilleur 
moyen de stockage de ces fichiers est le disque magnétique, qui permettrait un accès 
rapide et direct à tel ou tel élément d'information, et qui faciliterait la manipulation. 
A chacun des fichiers serait nécessairement associée une transaction (à savoir interro
gation, addition, modification, suppression). La conception détaillée des fichiers, et 
leurs processus de transaction associés, devraient faire l'objet d'une analyse et d'une 
étude approfondies de systèmes, qu'il appartiendrait au Comité d'entreprendre. 

15. Comme le Département du Règlement est le point d'aboutissement de l'information 
soumise au Comité et qu'il est ensuite responsable de la conservation de ces données, 
c'est à ce Département qu'incomberait la responsabilité de la tenue de toute la base de 
données. Cela impliquerait normalement la transformation des données entrantes pour les 
mettre sous une forme pouvant être lue par la machine, et la mise à jour des fichiers 
pertinents. Cette tâche impliquerait aussi l'élaboration de nouveaux fichiers et de 
nouvelles procédures correspondantes pour les transactions, à mesure que les membres du 
Comité et les fonctionnaires auraient une confiance accrue dans les systèmes de trai
tement automatique des données et exploreraient plus avant les possibilités de ces 
systèmes, et à mesure que les décisions des· conférences futures imposeraient de 
nouvelles obligations au Comité. On peut donc prévoir qu'il faudra désigner un groupe 
de fonctionnaires qui seraient chargés de la tenue de la base de données de l'I.F.R.B. 
Ce groupe comprendrait plusieurs personnes pour l'entrée des données, un préposé au 
contrôle des données, un analyste de systèmes et un gérant (manager).- (Il pourrait 
comprendre également des programmeurs, mais il est probable que ce travail serait 
effectué plus efficacement par des personnes extérieures au groupe, au fur et à mesure 
des besoins). 

16. Pour conclure cette section relative aux données, il convient de souligner que 
le Comité possède certains types d'information qui n'interviennent pas directement dans 
ses procédures et d'autres types qui, tout en intervenant directement dans les procé
dures, ne sont pas justiciables d'une transformation sous des formes adaptées à un 
ordinateur. Le Comité possède aussi des archives de fiches de notification, la corres
pondance y afférente, et les résultats des procédures qu'il applique pour remplir ses 
obligations juridiques dans l'éventualité d'un différend. Dans les premiers cas, il 
semble certain que les problèmes posés par le traitement et le stockage des très nombreux 
documents écrits qui se sont accumulés, et qui continuent à s'accumuler, pourraient être 
allégés par l'introduction d'un système dans lequel l'informati6n serait conservée sous 
une "microforme" (microfiche ou microfilm). Il existe des systèmes commerciaux qui 
permettent la création d'une bibliothèque de documents, au complet avec un index. La 
"microforme" d'un document donné peut être extraite mécaniquement, par simple intro
duction du numéro d'indexage approprié dans le dispositif de stockage (cela implique 
que chaque document de la bibliothèque possède un identificateur qui lui est propre). 
Par ailleurs, il existe des moyens pour donner à un ordinateur des instructions permettant 
d'obtenir des données de sortie directement sous "microforme". Un système de biblio
thèque à "microforme" permettrait au Comité de produire commodément des documents écrits 
sur papier, lorsque cela sera nécessaire. 

17. Cette proposition n'affecterait en rien l'obligation juridique qu'a le Comité 
de conserver les originaux des fiches ainsi que la correspondance qui s'y rapporte. 

, 
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TRAITEMENT 

18. Le deuxième aspect important à analyser est la manipulation des données par 
le Comité, dans le traitement des fiches de notification. Une analyse et une étude 
complètes de systèmes devraient permettre de spécifier dans tous ses détails la séquence 
des opérations à effectuer à partir du moment où une fiche est reçue jusqu'au moment 
où le Fichier de référence est mis à jour. On peut ici faire cinq suggestions fonda
mentales, qui devraient toutes être mises en pratique dans un système automatique de 
traitement (à noter qu'un tel système ne pourra probablement jamais être entièrement 
automatique, pour les raisons qui ont été indiquées précédemment). Ces s~ggestions sont 
les suivantes : a) transformer les données présentées pour les mettre sous une forme 
utilisable par l'ordinateur, à un stade aussi précoce que possible du traitement; 

b) automatiser les contrôles et les tris des données d'entrée transformées et combiner 
ces opérations pour en faire une opération "collective" à effectuer à un stade précoce 
du traitement; c) établir un·jeu de fichiers de travail temporaires sur disque, qui 
seraient utilisés pour la réception des données présentées, et comme points de départ 
de la mise à jour ultérieure de la Liste internationale des fréquences et du Fichier de 
référence; d) donner le plus possible une forme conventionnelle aux procédures 
utilisées actuellement dans l'examen administratif et technique des fiches, puis 
automatiser ces procédures; enfin e) adopter le principe de travail suivant : tout le 
travail systématique de vérification et d'examen devra être fait au Département du 
Règlement, afin de libérer le Département de l'Ingénierie de toutes les fonctions non 
techniques. 

19. La première suggestion est d'une importance vitale pour la mise en oeuvre de 
tout traitement automatique des fiches de notification. Lorsque les données sont mises 
sous une forme utilisable par la machine, elles peuvent être triées de différentes 
manières, elles peuvent être comptées de différentes manières pour fournir une infor
mation statistique de haute qualité, elles peuvent être comparées à des données stockées 
précédemment dans la machine, et elles peuvent être traitées de nombreuses manières 
sans nécessiter une interventio~ humaine. Il convient d'introduire cette opération 
immédiatement après qu'une fiche a été datée, identifiée sans ambigurté, et après 
qu'elle a fait l'objet d'un premier contrôle rapide pour trier les fiches illisibles, 
les fiches qui doivent faire l''objet d'une traduction linguistique et les fiches qui 
ont été soumises non pas pour notification mais pour coordination. L'idéal serait que la 
transformation soit effe tuée directement à partir de la fiche soumise : cela permet
trait d'économiser le temps qu'il faut passer actuellement pour transcrire les données 
et pour vérifier la transcription. La fiche de notification qui a été mise au point 
permet de procéder de cette façon. Toutefois, la forme de présentation optimale d'une 
telle fiche dépend de la conception du fichier final - la Liste internationale des 
fréquences - et de la méthode adoptée pour la mise en mémoire de ce fichier. La 
méthode de transcription appliquée actuellement par le Comité est inhérente au système 
manuel présentement en us;ge; elle résulte non seulement du fait que la perforation 
des données s'effectue "à l'extérieur", mais aussi du fait que la conception actuelle 
de la Liste internationale des fréquences et la méthode adoptée pour la mise en mémoire 
de cette Liste exigent l'introduction, dans les données "brutes" soumises, de données 
additionnelles et de codes opérationnels spéciaux. Il est donc évident que l'élabo
ration du format des données d'entrée devrait aller de pair avec celle du fichier de 
don."lées mis en mémoire dans la machine. 



- 37 -

20. Si les données d'entrée sont transformées à un stade précoce, conformément à 
la première suggestion, il devrait être possible de mettre' en pratique la deuxième 
suggestion sans beaucoup de difficulté. Dans le système actuel, les données utilisables 
par la·machine sont soumises à un certain nombre de vérifications, portant par exemple 
sur le contenu alphanumérique des colonnes et sur des séquences de numéros. A cela 
s'ajoute une autre série de contrôles manuels qui portent sur la fiche elle-même, notam
ment pour les vérifications suivantes : vérification des dates par rapport aux règles 
prescrites, vér~fication des noms des stations et des coordonnées, vérification des noms 
et des adresses des administrations exploitantes. Ces contrôles pourraient être auto
matisés, et devraient l'être. Dès lors, tous ces contrôles pourraient.être combinés en 
une seule opération collective qui serait effectuée sur les données utilisables par la 
machine, à la première occasion. La façon la plus efficace d'effectuer cette opération 
consisterait à procéder par "lots", les données contenues dans un certain nombre de 
fiches étant traitées au cours d'un seul "passage" dans la'machine. En même temps que 
la vérification, la machine trierait les données d'entrée en plusieurs catégories selon 
la nature de l'action à entreprendre ensuite (par exemple, retour d'une fiche incomplète, 
traitement en fonction du service/fréquence comme action normalisée, traitement en 
fonction du service/fréquence comme action non normalisée) et elle compterait le nombre 
des fiches de chaque catégorie. Des rapports appropriés pourraient être établis pour · 
chaque catégorie d'action. 

21. La troisième suggestion se rapporte aux moyens à mettre en oeuvre pour stocker 
les données pendant le processus d'inscription. Selon la procédure actuelle, une grande 
·quantité de papier est manipulée et déplacée d'un endroit à un autre. La structure de 
fichiers représentée dans la Figure 4 permettrait d'éliminer une grande partie de ces 
opérations, tout en fournissant le moyen de contrôler le statut d'une fiche quelconque. 
Le premier fichier, appelé "TRAVAIL" recevrait les données brutes, utilisables par la 
machine, qui subiraient les contrôles décrits plus haut. Une fois vérifiées et triées 
en fonction de l'action à entreprendre, les données seraient dotées d'identificateurs 
appropriés (qui ne seront pas forcément les mêmes que les identificateurs assignés 
initialement), puis transférées au fichier appelé "ACTION". Les examens administratifs 
appropriés et les examens techniques seraient effectués sur· les données contenues dans 
ce fichier (avec utilisation, si besoin est, de données extraites de la Liste inter
nationale des fréquences). Après exécution des actions appropriées, les données de 
notification seraient complétées par des informations supplémentaires, par exemple les 
résultats de calculs et les conclusions de l'I.F.R.B., elles seraient dotées des 
identificateurs correspondants, et elles serviraient à mettre à jour la Liste inter
nationale des fréquences. 

, 



- 38-

22. Les quatrième et cinquleme suggestions vont de pair. Il est évider::t que 
certains des examens de nature administrative, par exemple la vérification aux termes 
du numéro 501 du Règlement des radiocommunications, et certains des examens techniques 
les plus simples pourraient être faits par un ordinateur plutôt que par une personne. 
Si ces cas étaient intégrés au traitement automatique, cela libérerait un certain 
nombre de fonctionnaires qui pourraient se concentrer sur des cas plus complexes ou, 
notamment pour les cas intéressant les ingénieurs, sur dés tâches autres que les 
examens. Bien entendu, les résultats de l'examen automatique devraient être maintenus 
sous surveillance (probablement par échantillonnage des calculs techniques) et intégrés 
avec des apports techniques "humainsn. Toutefois, comme il s'agirait essentiellement 
de cas de routine, ce travail pourrait être fait au Département du Règlement. Pour 
pouvoir travailler efficacement, ce Département devrait disposer de spécialistes selon 
les catégories de service et de fréquence. Cette répartition en spécialisations 
pourrait être étendue à tout le processus; on peut donc envisager la mise en place d'un 
groupe d'"examinateurs de notifications", dont chaque sous-groupe aurait un domaine de 
spécialisation particulier et qui pourrait être responsable du traitement complet d'une 
fiche à partir du moment où elle entrerait dans le processus de travail (après avoir été 
transformée pour être mise sous une forme utilisable par la machine) jusqu'au moment où _,._ 
la Liste internationale des fréquences et le Fichier de référence seraient mis à jour. 
La définition des attributions exactes de ces personnes et des points de contact avec 
le processus automatique et le Département de l'Ingénierie devrait faire l'objet d'une 
analyse approfondie du travail et des processus de circulation des données. 

RESUME 

23. Nous avons étudié la forme et le contenu des données utilisées par le Comité, 
ainsi que les manipulations que subissept ces données. Le Comité pourrait mettre à 
profit les procédures automatiques pour améliorer l'efficacité de son travail et pour 
alléger la charge imposée à son personnel du fait de l'augmentation du volume de 
travail. Toutefois, il faut bien mettre en garde contre l'application des procédures 
automatiques sur une base sélective; il pourrait en résulter un système qui ne 
fonctionnerait pas comme un ensemble équilibré et qui ne serait pas capable d'absorber 
les nouveaux besoins. La solution la plus judicieuse consisterait à effectuer, ou à 
sous-traiter, une analyse complète de systèmes _portant sur les besoins d'information 
et sur les processus de travail connexes du Comité, dans le but de spécifier un système 
de traitement automatique qui soit vraiment profitable pour le travail du Comité et qui 
permettra par conséquent à celui-ci de mieux servir les aruninistrations utilisatrices. 
Cet effort d'analyse et de conception ne devrait pas être limité par les ressources en 
matériel, en logiciel et en personnel dont dispose actuellement le Comité. En fait, 
l'analyse, la conception, la programmation et la mise en oeuvre d'un système de 
traitement automatique efficace exigeront un certain nombre d'années de travail de 
plusieurs personnes. 

24. Il est presque certain que l'exploitation d'un tel système exigera l'utili-
sation d'un matériel supplémentaire ou de qualité plus élevée. Elle exigera certai
nement aussi des catégories de personnel ayant les qualifications nécessaires pour 
utiliser le système. 

25. Nous espérons que l'étude et les suggestions présentées dans cette section du 
rapport seront utiles pour la définition des objectifs et des opérations du système 
de traitement automatique intégré dont le Comité a besoin. 
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Figure la - Liate internationale des fréquences *) 

Fichier cie base 

Kidentificateur de base 
Fréquence assignée 
Indicateur émission ou réception 
Fréquence assignée 
Bande de fréquences assignée 

Nom de la station d'émission 

Nom de la première station de réception 

Classe de la station 

Statut de l'inscription 
Repère pour inscription en-débordement (K•) 
Repère pour la portion spatiale (~S) 

Fichier spatial 

Kidentificateur (KS) 
Identificateur d~ base 
Identité du système spatial 

Elément de données pour radiodiffusion 
par satellite 

Fichier débordement 

Kidentificateur (K') 
Identificateur.de base 

Nom de la deuxième station 
de réception 

Repère pour l'inscription suivante 
en débordement (K") 

*) Dans cette figure, ainsi que dans 
les Figures 2 et ~. le symbole "K" 
désigne l'élément qui constitue la 
clé de tri pour le classement des 
articles d'un fichier; il devient 
ensuite la clé de recherche pour 
extraire une inscription. 

Figure lb 

Fichier fréquence/assignation 

~réquence assignée 
Identificateur de l'assignation 1 
Identificateur de l'assignation 2 

Identificateur de l'assignation "m" 
Repère pour inscription en débordement (K') 

Fichier pays/assignation 

K ' . t 1 Symbole des1gnan e pays 
Identificateur de l'assignation 1 
Identificateur de l'assignation 2 

Identificateur de l'assignation "m". 
Repère pour inscription en débordement (K') 

Fichier des assignàtioils influencées 

Kidentificateur de base 
Identificateur de base de l'assignation 

N° 1 influencée 

!dent ificateur de base pour 1' assignation "m" 
influencée 

Fichier débordement 

Kidentificateur (K•) 
Identificateur de l'assignation "n" 

Repère pour l'inscription suivante 
en débordement (K") 

Fichier débordement 

Kide~·tl.ficateur (K•) · 
Identificateur de l'assignation "n" 

Repère pour l'inscription suivante 
en débordement (K") 
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Figure 2 - Index dès systèmes spatiaux 

Fichier de base 

KNom du système 
Fréquence 
Service 
Longitude 
Symbole désignant le pays 
Publication SPA/AA N° 
Date de SPA/ AA 
Publication SPA/AI N° 
Date SPA/AI 
Publication SPA/AJ N° 
Date SPA/AJ 
Date dans 2d 
Date dans 2c 
Index diagramme N° 
Repère pour inscription en débordement (K') 

Fichier pays/système 

K 
Symbole désignant le pays 
Nom du système l 

Nom du système "m" 

Fichier débordement 

· -Kidentificateur (K') 
Publication SPA/AA N° 
Date SPA/ AA 
Publication SPA/AI N° 
Date SPA/ AI 
Repère pour l'inscription suivante 

en débordement (K") 

Fichier fréquence/système 

T<Fréquence 
Nom du système l 

Nom du système "m" 

Figure 3 -Fichiers d'examen 

. Fichier des abréviations normalisées 

KElément (éventuellement, même orthographe que dans le Tableau 2) 
Abréviation 

Fichier des codes de pays normalisés 

K désignant le Symbole pays 
Nom du pays ou de la zone géographique 
Région de l 1 U.I.T. 

Fichiers index géographique 

KNom de la station 
Symbole désignant le pays 
Latitude 
Longitude 

K . 
KLat1tude 

Longitude 
Nom de la station 

Fichier des administrations et compagnies exploitantes 

K 
Symbole désignant le pays 
Code de compagnies 
"n" premiers caractères du nom de la compagnie 

Fichier des adresses des administrations exploitantes 

KSymbole désignant le pays 
Code des adresses 
"n" premiers caractères de l'adresse de· l'administration 

Fichier des attributions de fréquences pour la Région "n" 

~réquence initiale de la bande (nombre entier) 
Service autorisé l 
Indicateur primaire/ seco,J.daire 

Service autorisé "n" 
Indicateur primaire/secondaire 
Drapeau note de bas de page 
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SECTION V 

HARMONISATION STRUCTURELLE DES TEXTES DES PUBLICATIONS ANTICIPEES, 

DES MISES A JOUR DES PLANS, DES PROCEDURES DE COORDINATION ET 

DE NOTIFICATION, EN RELATION AVEC LES APPENDICES 1, lA ET lB*) 

1. Les dispositions du Règlement des radiocommunications ( édition de 197 6), si on 
les associe à celles des diverses autres conférences de l'U.I.T. concernant la publica
tion anticipée, la mise à jour des divers plans d'allotissements et d'assignations, les 
procédures de coordination, de notification, d'examen et d'inscription dans le Fichier 
de référence, sont devenues tellement complexes qu'il faut envisager sérieusement une 
importante mesure d'harmonisation structurelle et de simplification. Cette nécessité 
est encore soulignée par les considérations suivantes : 

a) le nombre de plus en plus grand d'Actes finals de conférences qui, de toute 
évidence, étaient conçus pour demeurer extérieurs au Règlement des radio
communications_ lui-même, mais qui ont des conséquences importantes sur 
certaines dispositions de ce Règlement; 

b) certaines résolutions contiennent leurs propres procédures (Spa2 - 3, 
Mar2 - 7); 

c) Abeaucoup de renvois de l'article 5 autorisent une utilisation "anormale" de 
certaines bandes de fréquences, sous réserve de diverses conditions mal 
définies, par exemple accord, arrangement, consultation ou coordination 
préalable ou spéciaux entre les pays dont les services risquent d'être 
affectés ou défavorablement influencés; 

d) il est probable que, après la CAMR 1979, les conférences futures ajouteront 
encore de nouvelles dispositions différentes des précédentes, concernant la 
publication anticipée, la mise à jour des plans, la coordination et/ou la 
notification, l'examen et l'inscription. 

2. Au centre de toute tentative d'harmonisation et de simplification et, si 
possible de normalisation des libellés actuellement différents, se trouve le problème 
de la coordination au sens le plus large du -mot. A cela s'ajoute le nombre sans cesse 
croissant des obligations qui se.trouvent imposées au Comité du fait de ce vaste 
ensemble de procédures qui devraient, si possible, être allégé; il est certain que, 
pour remplir l'engagement qu'il a pris envers le Conseil d'administration de mieux 
utiliser l'ordinateur de l'U.I.T., le Comité aura besoin de toutes les facilités qui 
pourraient résulter d'une telle harmonisation. 

*) Commentaire N° 27 de l'I.F.R.B. - Bien que les experts aient été conduits à faire 
l'étude couverte par la présente section pour pouvoir formuler des propositions 
relatives aux appendices lA et lB, le Comité, considérant que d'autres conséquences 
pourraient s'ensuivre, n'a pas participé à cette partie de l'étude. Il convient de 
rappeler que le groupe d'experts sur le remaniement éventuel du Règlement des 
radiocommunications (Genève, 1976) a mentionné la poursuite de l'étude des procédures 
de coordination, de notification et d'inscription contenues dans les articles Nll, 
Nl2 et Nl3 (voir le paragraphe 12 et en particulier le paragraphe 12.3 du rapport). 
De ce point de vue, on peut aussi considérer comme une approche possible les résultats 
de l'étude que contient la présente section. 
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3. Si l'on examine les nombreuses procédures qui doivent obligatoirement être 
appliquées avant qu'une fiche soit envoyée au Comité (pour examen et inscription dans 
le Fichier de référence), on constate lill grand nombre de différences, mais il est 
évident que ces différences ont été prévues pour permettre de traiter les c~s 
individuels. Par ailleurs, ri.en ne pf}?:IDet raisonnablement de prévoir· la mise en place 
(par exemple) d'une procédure de ''coordination" normalisée qui serait appli.qable à 
tous les cas. Enfin, comme beaucoup des procédures se rapportent à un seul service, 
une tentative de révision de ces procédures échapperait presque certainement au mandat 
de la CAMR 1979, sans parler des problèmes d'ordre pratique qu'il faudrait résoudre si 
on essayait de faire ce travail dans le délai limité dont on dispose jusqu'à la 
Confé renee. 

4· Tout ce qu'on peut raisonnablement espérer de la CAMR 1979 à cet égard serait 
l'élaboration d'un cadre nouveau et relativement simple, auquel toutes les procédures 
existantes pourraient être reliées. Ce cadre indiquerait l'ordre dans lequel les 
procédures doivent être appliquées et les cas auxquels elles s'appliquent. Il devrait 
préserver l'intégrité de chaque procédure, mais il devrait aussi laisser le champ libre 
à une extension, de telle manière que les résultats des conférences futures (par 
exemple, si la révision de l'Appendice 27 par la CAMR AERO 1978 devait aboutir à 
l'introduction d'~e procédure de l'"article 4") puissent être reliés à ce cadre avec 
un minimum de travai'l de rédaction et un maximum de normalisation dans le libellé. 

5· L'Annexe l contient un tableau qui énumère les procédures actuellement en 
vigueur et les cas auxquels elles s'appliquent; l'Annexe 2 est un projet de texte 
pour le cadre précité, conçu comme moyen ~'introduire les procédures dans le corps 
du Règlement des radiocommunications. En raison du temps limité dont on disposait, 
l'Annexe 2 traite uniquement de la "mise à jour" des plans et de la coordination. 



Procédures1 ) A. Procédure pour la publication anticipée 
B. "Mise à jour" d'un plan d'allotissements ou d'assignations existant 

C. Procédure de coordination ------------------------------------------------------------------------------------~--~~ 
D. Autre procédure associée à la notification 
E. Notification pour examen et inscription 

N° Cas dans lesquels diverses procédures sont ou peuvent être applicables 

1 Stations de radiodiffusion à ondes kilométriques ou hectométriques dans les Régions 1 et 3 

2 Utilisation par les stations côtières des voies de téléphonie duplex d'après l'Appendice 25 

3 Utilisation par les stations côtières de voies duplex pour systèmes à bande étroite de télégraphie à 
impression directe 

4 Stations de télévision à modulation de fréquence à ondes métriques ou décimétriques dans la Zone 
européenne de radiodiffusion 

5 Stations de télévision à modulation de fréquence à ondes métriques ou décimétriques dans la Zone 
africaine de radiodiffusion 

6 Systèmes à satellites 

7 Stations d'émission de Terre dans la même bande et dans une zone de coordination de stations terriennes 
étrangères 

8. Stations spatiales géostationnaires associées à des stations terriennes, vis-à-vis d'autres 

9 Stations terriennes dans les bandes partagées au-dessus de 1 GHz, zone de coordination s'étendant sur 
d'autres pays 

10 Stations spatiales de radiodiffusion par satellite dans des bandes partagées avec des services de Terre 

11 Satellites de radiodiffusion 11,7-12,5 GHz dans la Région 1, 11,7-12,2 GHz dans les Régions 2 et 3 

12 Satellites du service fixe par satellite vis-à-vis des satellites de radiodiffusion par satellite dans 
les bandes ci-dessus 

13 Stations de Terre vis-à-vis des satellites de radiodiffusion_par satellite dans les bandes ci-dessus 

14 Stations du service mobile aéronautique (R) dans les bandes attribuées en exclusivité/Appendice 27 
(éventuellement) 

15 Renvoi(s) "spécial" ("spéciaux") de l'article 5 (éventuellement) 

1) A l'exclusion de la procédure de l'Appendice 10 

APPLICATION DES PROCEDURES DE ''MISE A JOUR"; COORDINATION ET NOTIFICATION DANS DIVERS CAS 

Annexe 1 à la Section V 

Source 

GE 75, Art ·4 

No. 639DY 

Res.Mar2 - 7 

ST 61, Art.4 

AF 66, Art.3 

No. 639AA 

No. 492A 

No. 639AJ 

No. 639AN 

Res.Spa2 - 3 

GE 77, Art ·4 
GE 77, Art. 7 

GE 77, Art. 6 
GE 78, Art .4 

GE 79, ? 
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PROJE:r Annexe 2 à la Section V 

ARTICLE (N) "Yl' 

MISE A JOUR DE PLANS EXISTANTS D'ALLOTISSEMENTS OU D'ASSIGNATIONS DE FREQUENCES, 

COORDINATION, Er AUTRES PROCEDURES PREALABLES A LA NOTIFICATION Er A L'INSCRIPTION 

DANS LE FICHIER DE REFERENCE INTERNATIONAL DES FREQUENCES 

Section I 

OCl 

002 

003 

004 

005 

l) 005.1 

Dispositions générales pour la mise à jour de plans existants 
d'allotissements ou d'assignations de fréquences, préalablement 
à la notification 

(l) Avant de notifier au Comité (pour examen et inscription dans le Fichier 

de référence) ou de mettre en service une assignation de fréquence dans 

l'un quelconque des cas décrits aux numéros 011, 012, 013, 014A, 015A ou 

016, une administration entreprend l'application de la procédure particu

lière prescrite pour mettre à jour le plan d'allotissements de fréquences 

ou le plan d'assignations de fréquences se rapportant à ce cas. 

(2) Chaque fois qu'une admini~tration a, conformément aux dispositions du 

numéro 001, entrepris l'a~plication d'une des procédures prescrites pour 

mettre à jour un plan existant d'allotissements ou d'assignations de 

fréquences : 

(a) toute autre administration concernée par la question, et le Comité, 

prennent les mesures spécifiées dans la procédure prescrite pour le cas 

considéré; 

(b) toute autre administration concernée par la question qui ne répond pas 

comme spécifié dans la procédure prescrite pour le cas considéré, ou qui 

ne réagit pas à l'action entreprise par le Comité en conformité avec la 

procédure prescrite, est considérée comme n'ayant pas d'objection contre 

la proposition de l'administration qui a entrepris l'application de la 

procédure; 

(c) après application complète de la procédure prescrite, ou en l'absence 

de réponse comme indiqué au numéro 004, le Comité communique rapidement 

le résultat aux a&ninistrations contractantes1 ) au plan considéré. 

Dans le présent article, l'expression "administra:tions contractantes" 

désigne toutes les administrations qui ont signé les Actes finals d'une 

conférence ayant établi un plan ou qui, par la suite, ont adhéré à ces 

Actes finals. 
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(3) Une administration qui a l'intention d'annuler une inscription faite 

pour son compte dans un plan existant d'allotissements ou d'assignations 

de fréquences fait part de son intention au Comité, en utilisant la 

formule de l'appendice 1, section XX (à rédiger). 

(4) Lorsqu'il reçoit une notification au titre du numéro 006 concernant 

une demande d'annulation d'une inscription dans un plan existant d'allotis

sements ou d'assignations de fréquences, le Comité vérifie tout d'abord que 

l'annulation demandée ne portera pas préjudice aux intérêts de toute autre 

administration contractante et communique l'annulation projetée à toutes 

ces administrations. 

(5) Après avoir pris les mesures visées au numéro 005 ou 007, le Comité 

publie, à la première occasion prévue par les prescriptions, une modifi

cation au plan affecté. 

(6) Après l'application de la procédure prescrite par la présente section 

.pour la mise à jour d'un plan existant d'allotissements ou d'assignations 

de fréquences, et à l'exception des cas (voir les sections III et IV du 

présent article) dans lesquels la coordination est aussi une condition 

préalable à l'envoi d'une fiche au Comité, on considère qu'il n'existe 

plus d'empêchement à l'envoi. d'une fiche au Comité, pour examen et 

inscription dans le Fichier de référence. 

l) 
- ~éservé -

Il serait bon, au cours des travaux de la CAMR 1979, si l'on peut raisonna
blement prévoir que le Règlement sera encore développé à l'occasion de 
conférences ultérieures de l 1U.I.T., et si l'on souhaite traiter d'une série 
de cas différents dans un ordre numérique en commençant par ••••• l, de 
laisser un certain nombre de nwnéros en blanc et de les annoter "réservé". 
Cela éviterait la prolifération, au cour·s des années, de références incom
modes telles que le numéro 570AGC ••••• l 
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Dispositions concernant des cas particuliers de mise à jour de 
plans existants d'allotissements ou d'assignations de fréquences, 
préalablement à la notification 

011 (1) Dans le cas d'une assignation de fréquence proje~ée à une station 

de radiodiffusion dans les bandes 150-285 kHz ou 525-1605 kHz dans les 

Régions 1 ou 3, pour lesquelles le Plan d'assignations figure dans 

l'appendice AA, la procédure décrite dans l'annexe 1 à cet appendice est 

appliquée, conformément aux dispositions du numéro 001, chaque fois 

qu'une administration contractante se propose s 

a) soit de modifier les caractéristiques d'une assignation de fréquence à une station de radiodiffusion 
figurant dans le Plan, que cette station soit en service ou non; 

b) soit de mettre en service une assignation de fréquence à une station de radiodiffusion ne figurant pas 
dans le Plan; 

c) soit de modifier les caractéristiques d'une assignation de fréquence à une station de radiodiffusion 
pour laquelle la procédure du présent article*a été appliquée avec succès, que cette station soit en 
service ou non • 

012 (2) Dans le cas d'une assignation de fréquence projetée, pour utili

sation en radiotéléphonie par une station côtière dans l'une quelconque 

des bandes attribuées en exclusivité au service mobile maritime entre 

4000 et 23 000 kHz, pour lesquelles le Plan d'allotissements figure 

dans l'appendice AB, la procédure prescrite dans l'annexe 1 à cet 

appendice est appliquée, conformément aux dispositions du numéro 001, 

chaque fois qu'une administration contractante se propose 

a) de mettre en service une station côtière radiotélé-
phonique et n'a aucun allotissement dans le Plan ou, 

b) de développer le service radiotéléphonique 
assuré par sa ou ses stations côtières et a besoin d'un allotis
sement additionnel ou, 

c) de mettre en service, dans une station côtière radiotéléphonique 

quelconque, une assignation de fréquence non conforme à un allotis

sement prévu dans la Plan. 

* Note rédactionnelle s Remplacer "article" par "annexe 1 à l'appendice AA" 
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013 (3) Dans le cas d'une assignation de fréquence projetée, pour utilisation 

Ol4A 

l 
par une station du service mobile aéronautique (R) dans les bandes 

attribuées en exclusivité à ce service entre 2850 et 17 970 kHz, pour 

lesquelles le Plan d'allotissem~nts figure dans l'appendice AC, la procé

dure décrite dans l'annexe 1 à cet appendice est appliquée, conformément 

aux dispositions du numéro 001, chaque fois qu'une administration 

contractante se propose 1 

a) de mettre en service une assignation (R) qui n'est pas conforme 

à un allotissement figurant dans le Plan ou, 

b) de modifier l'une quelconque des caractéristiques d'un allotissement 

figurant dans le Plan. 

(4) Dans le cas d'une assignation de fréquence projetée, pour utilisation 

par une station de radiodiffusion dans les bandes 41-68, 87,5-100, 162-230, 

470-582 ou 582-900 MHz dans la Zone européenne de radiodiffusion, pour 

lesquelles le Plan figure dans l'appendice AD, la procédure prescrite 

dans l'annexe 1 à cet appendice est appliquée, conformément aux dispo

sitions du numéro 001, chaque fois qu'une administration contractante se 

propose : 

a) de modifier les caractéristiques d'une station de radiodiffusion 

figurant dans ce Plan ou de mettre en service une station de radio

diffusion ne figurant pas dans le Plan et, 

b) Si les distances entre la station considérée et les points les plus proches des frontières d'autres 
pays, dont les administrations sont administrations contractantes, demeurent inférieures aux distances 
limites correspondant tant à la puissance projetée qu'aux autres caractéristiques fixées à l'Annexe ••• 
les administrations de ces pays sont consultées par lettre recommandée. 

014B (5) La procédure prescrite dans l'annexe 1 à l'appendice AD n'est pas 

appliquée aux stations de radiodiffusion extérieures à la Zone européenne 

de radiodiffusion ni, dans cette Zone, aux stations de radiodiffusion 

fonctionnant dans les bandes comprises entre 41 et 230 MHz et ayant une PAR 

maximale inférieure à 1 kW, ni aux stations de radiodiffusion fonctionnant 

dans les bandes comprises entre 470 et 960 MHz et ayant une PAR maximale 

inférieure à 10 kW. 

Note 1 1 Cette disposition concernant les bandes attribuées en exclusivité au service 
mobile aéronautique (R) est incluse dans l'hypothèse que la CAMR AERO 1978 
spécifiera une procédure pour. l'article 4 lorsqu'elle révisera l'appen
dice 27 Rev. On ne peut pas faire une hypothèse de ce genre dans le cas du 
service (OR), pour lequel il n'est pas possible de prévoir la tenue d'une 
conférence avant 1979; l'inclusion à cet endroit d'une clause se rapportant 
au service (OR), c'est-à-dire dans le cas d'un "service particulier unique", 
sortirait du cadre de compétence de la CAMR 1979. 
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(6) Dans. lr cas d'une assie-nation de fréquence projetée, pour utilisation 

par une statiôn de radiodiffusion fonctionnant dans les bandes 41-68, 

87,5-100, 174-223 ou.470-960 MHz dans la Zone africaine de radiodiffusion, 

pour lesquelles les Plans qui figurent dans l'appendice AE, la procédure 

prescrite dans l'annex~ 1 à cet appendice est appliquée, ;conformément aux 

dispositions du numéro 001, chaque fois qu'une administration contractante se 

propose : 

a) de modifier les caractéristiques d'une station de radiodiffusion figurant dans les Plans ou 
mise en service conformément aux dispositions de l'Accord ou," 

b) de mettre en service une station de radiodiffusion ne figurant pas dans les Plans. 

(7) La procédure prescrite dans l'annt<œ là l'appendice AE_n'est pas 

appliquée aux stations de radiodiffusion extérieures à la Zone africaine de 

radiodiffusion ni, dans cette Zone, au·: stations de radiodiffusion fonction

nant dans les bandes comprises entre 41 et ••• MHz et ayant une PAR maximale 

inférieure à ••• kW,ni aux stations de radiodiffusion fonctionnant dans les 

bandes comprises entre ••••• et 960 MHz et ayant une PAR maximale inférieure 

à ••••• kW. 

016 (8) Dans le cas d'une assignation de fréquence projetée, pour utilisation 

par une station spatiale du service de radiodiffusion par satellite dans la 

bande 11,7-12,5 GHz dans la Région 1 ou 11,7-12,2 GHz dans les Régions 2 

017 - 020 

ou 3, pour lesquelles le Plan rèlatif aux Régions 1 et 3 figure dans 

l'appendice AF, la procédure prescrite dans l'annexe 1 à cet appendice est 

appliquée, conformément aux dispositions du numéro 001, chaque fois qu'une 

administration contractante des Régions 1 ou 3 se propose : 

a) 

b) 

. 1) . 

de modifier 1es caractéristiques de l'une de ses assignations de fréquence à une station 
spatiale 2 du service de radiodiffusion par satellite figurant dans le Plan ou pour laquelle la 
procédure définie dans le présent article a été appliquée avec succès. que cette station soit en 
service ou non , ou 

d'inscrire dans le Plan une nouvelle assignation de fréquence à une station spatiale du 
service de radiodiffusion par satellite. 

Réservés 

1 L'utilisation d'une valeur de la dispersion de l'energie différente de celle spécifiée au paragraphe 3.18 de 
l'annexe 8 est considérée comme une modification; en conséquence, les dispositions pertinentes du présent article lui sont 
applicables. 

2 L'expression «assignation de fréquence à une station spatiale». partout où elle figure dans le présent article. 
doit être entendue comme se referant à une assignation de fréquence associée à une position sur J'orbite donnee. Voir en 
annexe •.• les restrictions applicables aux positions sur J'orbite. 



Section III Dispositions concernant la coordination et d'autres procédures, 
préalablement à la notification 

021 (1) Avant de notifier au Comité (pou'r examen et inscription dans le Fichier 

de référence) ou de mettre en service une paire d'assignations de 

022 

023 

023.1 

fréquence projetées, pour utilisation dans des systèmes à bande étroite de 

télégraphie à imDression directe par une station côtière fonctionnant dans 

les sous-bandes réservées à cet effet (voir l'articie (N) -- (7)), dans 

les bandes attribuées en exclusivité au service mobile maritime entre 

4000 et 27 000 kHz, toute administration applique les dispositions de la 

procédure décrite dans l'appendice AG (précédemment Rés. N° Mar2- 7). 

(2) Avant de notifier à l'I.F.R.B. ou de mettre en service une assigna
tion de fréquence à une station spatiale du service de radiodiffusion par 
satellite dans· une bande de fréquences, lorsque cette bande de fréquences 
est attribuée, avec égalité des droits, au service de radiodiffusion par satellite 
et à un service de radiocommunications de Terre, soit dans la même Région 
ou sous-Région, soit dans des Régions ou sous-Régions différentes, une 
administration coordonne l'utilisation de cette assignation avec toute autre 
administration dont les services de radiocommunications de Terre sont 
susceptibles d'être défavorablement influencés. A cet effet, elle}êefftfilYR.oÏ'fYO 
au Ce~ité hrw&es les capg*éris*ÏQ'!?S !eehaiqllff de cette Ï:ts*ien *el'ts 
'f\:l'elle& seat éRw~oa:ésii 4ans les sectioA:s pertü~entes de l'appeRdice 14-
aY Règle~eRt Qtli rasigçgt;t~m:llcatioN, qui sept nécessait"eS pout" étcalt~er 

les ri!tt1ttes èe erettillage à \:lft 9ef\'iee Eie FaE:iieeelftRtttRieatieas QI Terre-3 
applique la procédure de coordination prescrite dans 
l'appendice AH (précédemment Rés. N° Spa2 - 3). 

( 3) Avant de notifier au Comité ou de mettre en service une 
assignation d'une fréquence d'émission à une station de Terre 1 dans 
une bande attribuée, avec égalité des droits, aux services de radio
communications de Terre et de radiocommunications spatiales 
(sens espace-Terre) dans la gamme de fréquences au-dessus de 
1 GHz. toute administration commence à coordonner l'assignation 

· en projet avec l'administration responsable de la station terrienne de 
réception intéressée si l'assignation de fréquence en projet est destinée 
à être utilisée à l'intérieur de la zone de coordination d'une station 
terrienne de réception existante ou d'une station terrienne pour laquelle 
la procédure de coordination dont il est question au numéro 025 
a déjà été engagée. Pour effectuer cette coordination, elle [n"eÎt à_ 
stla;wAo4o& a41RiRiiitFatieR& "eAt il ii'asit, par le meyeR le pl"!!l 
applique la procédure de coordination prescrite dans 
l'appendice AI (précédemment numéro 492A etc.) 

1 L'appendice 28 contient des critères concernant uniquement la coordination 
entre stations terriennes et stations des services fixe ou mobile. Jusqu'à ce que le 
C.C.I.R. ait établi, conformément à la Recommandation N° SJ132- 9, les critères 
relatifs à d'autres services de radiocommunications de Terre, les administrations 
établissent d'un commun accord les critères à utiliser pour effectuer la coordina
tion entre stations terriennes et stations de Terre autres que celles deS services 
fixe ou mobile. 

f, 
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( 4) Avant de notifier au Comité ou de mettre en service une 
assignation de fréquence à une station spatiale installée à bord d'un 
satellite géostationnaire ou à une station terrienne destinée à com
muniquer avec une telle station spatiale, toute administration co
ordonne l'utilisation de cette assignation de fréquence avec toute, 
autre administration au nom de laquelle une assignation de fréque-nce 
située dans la même bande et concernant une station spatiale ins .. 
tallée à bord d'un satellïte géostationnaire ou une station terrienne 
qui communique avec une telle station spatiale est inscrite dans le 
Fichier de référence, ou fait ou a fait l'objet de la coordination prévue 
au présent paragraphe. A cet effet, l'administration qui recherche 
la coordination ~R • eie 8 tettte attlfe adFRÎRÏS*f&*ieR • isée ei desstts 

.les FeRseigReFReRts GRt:tFRérés à l'a~~aRdiso 1 g a pp li que la 
procédure de coordination prescrite dans l 1 appen
dice AJ (précédemment numéro 639AJ etc.). 

, (5) Avant de notifier au Cnmité ou de mettre en serviœ une 
assignation d'une fréquence d'émission ou de réception à une sta
tion terrienne dans une bande déterminée, attribuée avec égalité 
des droits à des services de radiocommunications spatiales et à des 
services de radiocommunications de Terre 1 dans la gamme de 
fréquences située au-delà de 1 GHz, toute administration coordonne 
l'utilisation de cette assignation avec l'administration de tout autre 
pays dont le territoire est situé en tout ou en partie à l'intérieur de 
la zone de coordination 1 de la station terrienne en projet. A cet effet, 
elle -fit • eie à ekaswAo des adFRiRistratieR& Ele&t il s'agit ttR gr&J"hitttte à 
éohelJe eeauoaa9lo ÏRSÎEfYB:Ill l'smpJaçomtA& do la sta~e& tOFÂoiHIO
~&IRYRt los aea0&-4o eeerdiaatieR 1 tle eette swtiea, at:tssi 
Mo& daR& le ças gù ollo6mot 'IYO da&s le eas eil elle reteit, elle ltti 
eemmt:tRÎ'IYI 6galcment 1'5 pemmMres sur lesquels le cab•' de œs 
~:eftes est faftèé, aiftsi tttte tetts les lU:ttres Elétails ~ertiAsRts ~gAçer 
Deftt J'll&SÏgRiltÎ9R de ~FtMtucA'C CA pr;gjet, teb qu'jJs sont énumérés 
à l'ap~aRdise 1 6q oUo lui iAdique ésalemeAt la date approxia~ative. 
à laquelle il c&t pl'évu que la datiog çommençera à fonctjonneJ 

applique la procédure de coordination prescrite 
dans 1 1 appendice AN (précédemment numéro 639AN etc.) 

dans la bande 11,7-12,5.GHzdans la Région 1 ou 11,7-12,2GHz dans les Régions 2 ou3,} 
( 6) Avant de notifier au Comité une assignation de fréquence à une station d'émission de Terr-~ne ---·"···· 

administration doit engager une coordination avec toute autre administration ayant une assignation de fréquence 
à une station de radiodiffusion par satellite conforme au Plan de 1 1 appendice AF, si 

a) les largeurs de bande nécessaires des deux émissions se chevauchent et 

b) si la puissance surfacique que produirait la station d'émission de Terre en projet dépassait la 
valeur calculée conformément à J'annexe 3 en un ou plusieurs points situés à la limite de la 
zone de service comprise dans la zone de couverture de la station de radiodiffusion par 
satellite. 

026B ( 1) En vue de cette coordination, l'administration dont dépend la station de Terre 

applique la procédure de coordination prescrite dans l'annexe ••• à 
1 1 appendice AF (précédemment article 6 des Actes finals de la Conférence 
de radiodiffusion par satellite, 1977). 

026B.l Ces procédures ne dispensent pas de l'application des procédures prescrites pour les stations de Terre dans 
l'article 9 du Règlement des radiocommunications. lorsque des stations autres que celles du service de radiodiffusion par 
satellite sont impliquées. 

026B. 2 Les procédures de coordination, de notification et d'inscription des assignations aux stations de Terre 
affectant des stations de radiodiffusion par satellite dans la Région 2 sont stipulées à l'article 9 du Réglement des 
radiocommunications, sauf que la nécessité de la coordination mentionnée au numéro 492A. du Règlement des 
radiocommunications est déterminée d'après les règles de l'annexe 3. 
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( 8) Avant de notifier au Co_mité ou de mettre en service une assignation de fré~ue~ce à une stat~on 
spatiale du service fixe par satellite. dans la bande 11,7-12,5 GHz dans la Reg1on 1 ou 
11,1-12,2 GHz dans.les Régions 2 ou 3, une administration doit rec~ercher 
l'accord de toute autre administration ayant une assignation de frequence 
conforme au Plan de l'appendice AF, si 

(9) 

a) une portion quelconque de la largeur de bande nécessaire prévue pour la station spatia.le du 
service fixe par satellite recouvre au moins partielJement la largeur de bande nécessaire 
associée à l'assignation de la station de radiodiffusion par satelJite; et 

b) la puissance surfacique qui serait produite par la station spatiale du service fixe par satellite 
dépasse la valeur spécifiée à l'annexe 4 à l'a pp en di ce AF. 

A cet effet, l'administration qui recherche la coordination applique 

la procédure de coordination prescrite dans l'annexe ••• à l'appendice AF 

'-'récédemment article 7 des Actes finals de la Conférence de radiodiffusion 

par satellite, 1977). 

(10) Avant de notifier au Comité ou de mettre en service une assignation de 

fréquence dans une bande à laquelle s'appliquent les dispositions du (note 

de bas de page) numéro ••••• 1 ), toute administration effectue la coordination 

de l'assignation projetée avec toute autre administration dont les services, 

fonctionnant conformément au Tableau d'attribution des bandes de fréquences, 

sont susceptibles d'être défavorablement influencés. A cet effet, l'admi

nistration qui recherche la coordination applique la procédure générale 2) 

prescrite dans l'appendice •••• 

Note 1 1 On pourrait adopter le libellé suivant pour une phrase d'introduction 

~ à toutes les notes de bas de page pertinentes : "Sous réserve 

des dispositions de l'article •••• (numéro 028) concernant la 

coordination, la bande •••• peut, de plus, être utilisée pour " . . . . . 
Note 2 1 Etant donné qu'il est souvent difficile de déterminer quelles admi

nistrations ''Peuvent être défavorablement influencées", on pourrait 

résoudre ce probl~me, dans l'élaboration d'une procédure générale 

de coordination, en chargeant le Comité de publier (en même temps que 

les renseignements fournis par l'administration qui recherche cette 

coordination) des détails sur les démarches de coordinat~on, en 

donnant le droit à d'autres administrations "estimant qu'elles 

auraient dit être consultées" de présenter des commendaires sur ces 

démarches dans un délai de •••• jours. 
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SECTION VI 

AUTRES MESURES POUR FACILITER L'AUTOMATISATION 

DES·TRAVAUX DE L'I.F.R.B. 

1. Deux autres mesures pourraient contribuer à faciliter l'automatisation 
d'un grand nombre de tâches systématiques de l'I.F.R.B. La première consiste 
à inciter les futures conférences administratives des radiocommunications, à 
un moment opportun de leurs travaux, à étudier spécialement les problèmes 
d'automatisation et la manière d'allé-ger ces problèmes en normalisant la termi
nologie, la rédaction et la construction des textes, la numérotation des 
éléments de données, etc. On trouvera en annexe une note concernant cet 
aspect de la question. 

2. La deuxième mesure consiste à faire une étude pour voir s'il serait 
possible de modifier sensiblement la présentation de l'article 5 pour montrer 
(et il s'agirait ici d'une tache essentiellement rédactionnelle) comment les 
dispositions de l'article 7 et les articles de procédure (9, 9A, 9B, etc.) 
s'articulent avec l'utilisation des bandes de fréquences par les différents 
services. De cette manière, on pourrait présenter, sous la forme commode de 
tableaux, cinq éléments essentiels d'information qui permettraient de réduire 
les domaines d'incertitude, étant donné que la forme de présentation en tableaux 
exige une grande précision. Les donnéès ainsi présentées seraient les suivantes 

a) la fréquence limite de chaque bande, différenciée par région 
selon les besoins; 

b) les noms des services radioélectriques auxquels chaque bande de 
fréquences est attribuée, ainsi que leur statut les uns par 
rapport aux autres; 

c) les renvois relatifs à chaque bande, autorisant une utilisation 
"anormale" de tout ou partie de chaque bande dans-un ou plusieurs 
pays ou zone, et les conditions sur la base desquelles cette utilisation 
doit être établie (par exemple, sous réserve de coordination préalable, 
comme dans la Section V du présent rapport); 

d) l'indication des dispositions de l'article 7 qui imposent des limites 
de nature technique à chaque service radioélectrique ou aux stations 
de ce service; 

e) l'indication des dispositions des articles 9, 9A, etc., qui imposent 
des obligations de publication anticipée, de "mise à jour" ou de 
coordination, préalablement à la notification ou à la mise en service 
des fréquences par les stations des services pertinents. 

3. Ces mesures n'auraient peut-être qu'une importance marginale dans les 
fonctions du Comité, mais elles n'en exigeraient pas moins un degré élevé de 
prec1s1on dans l'expressi_on des décisions des conférences des r~diocommunica.tions; 
il en résulterait certainement une diminution des incertitudes,auxquelles le 
Comité se trouve confronté. 
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Armexe à la Secticn VI 

Etudes de l'informatisation des tâches de l'I.F.R.B. 
pendant les conférences de l'U.I.T. 

1. L'initiative prise par le Conseil d'administration en vue d'améliorer 
l'utilisation, par l'I.F.R.B., de l'ordinateur de l'U.I.T. exige des efforts 
accrus pour normaliser la désignation des caractéristiques notifiées au Comité 
(qu'il s'agisse de travaux de publication, de coordination ou de notification), 
les codes et symboles dans lesquels ces éléments d'information doivent être 
exprimés, et mime la forme de présentation des fiches utilisées pour transmettre 
cette information. 

2. Bien plus, un certain nombre des processus appli~ par le Comité pour 
l'accomplissement de ces fonctions pourraient ~tre automatisés si, dans la 
struc·ture et le langage formel du Règlement des radiocommunications lui-même, il 
y avait un degré plus élevé de normalisation de la ~erminologie, de la rédaction 
et de la construction. Il en résulterait une diminution des zones d'ambiguïté 
ou d'incertitude et une diminution du nombre de cas dans lesquels le Comité est 
obligé d'interpréter, d'établir des précédents et de chercher quelle est 
l'intention exprimée par le Règlement. Ainsi, une proportion plus grande des 
cas dans lesquels le Comité intervient seraient des cas normalisés et non plus 
des cas non normalisés. 

3. • Il est évident que certaines administrations, dans leurs propositions 
et contributions aux conférences administratives des radiocommunications, 
tiennent déjà compte dans une large mesure des incidences de ces propositions et 
contributions, dans la mesure où celles-ci sont susceptibles d'imposer au Comité 
un surcroît de travail (travaux de type nouveau ou volume de travail supplémen
taires}. Comme les activités du Comité découlent principalement d'obligations 
imposées par le Règlement des radiocommunications, élaboré par les conférences 
administratives des radiocommunications, il convient de créer les conditions 
propres à favoriser cette prévoyance de la part des administrations; le Conseil 
d'administration pourrait le faire, par exemple, dans le rapport qu'il présente 
à chaque conférence. 

4. Il existe cependant, pendant la durée de chaque conférence, un moment 
où une action plus spécifique pourrait être entreprise. C'est le moment où l'on 
peut prévoir, avec une grande certitude, que la conférence va prendre des 
décisions importantes et où la forme et le contenu général des textes de la confé
rence sont déjà assez bien définis. A ce moment, il serait possible de faire 
jouer des facteurs externes tels que ceux qui ont été mentionnés au paragraphe 2, 
pour autant que ces facteurs puissent ~tre appliqués dans les t~ches rédaction
nelles fondamentales (révision et harmonisation des textes) sans compromettre le 
succès escompté de la conférence. 

5· Il convient par conséquent d'examiner le point suivant 1 lors des 
futures conférences administratives, demander aux présidents des commissions les 
plus importantes de mettre en discussion - à un moment opportun du déroulement des 
travaux de leur commission - les conséquences de ces travaux sur les activités de 
l'I.F.R.B., le but étant de faire en sorte que les textes émanant de ces commis
sions et destinés à la commission de rédaction tiennent dament compte de l'ini
tiative du Conseil d'administration concernant l'utilisation accrue de l'ordi
nateur par l'I.F.R.B. 
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GROUPE DE TRAVAIL 4C 

TREIZIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4C A LA COMMISSION 4 

Objet MOD Appendice 4 

1. Ayant étudié toutes les propositions relatives à l'appendice 4, le Groupe de travail 4C 
soumet le présent appendice, tel que révisé, pour examen par la ,Commission 4 (voir l'annexe). 

2. Les niveaux indiqués .dans la Colonne A du Tableau sont identiques à ceux qui figurent 
actuellement dans la Colonne B. Il en va de même des notes correspondantes, à l'exception de 
quelques modifications de forme n'affectant pas le texte. 

3. La Commission 5 n'ayant pas encore pris certaines décisions sur les limites de plusieurs 
bandes de fréquences nous avons, lorsqu'il y a lieu, inséré ces fréquences entre ~rochets. 

4. _La majorité des délégués a approuvé l'inclusion des niveaux pour les bandes L 960_/ MHz 
à L 17 ,7_/ GHz. 

L 5. Sauf indication contraire, comme indiqué au paragraphe 4 ci-dessus, le présent rapport 
et son annexe ont été approuvés à l'unanimité~/ 

E. GEORGE 
Président du Groupe de travail 4c 

Annexe l 

Nota bene Les explications ci-après ne feront pas partie du rapport qui sera présenté à la 
Commission 4. Elles servent uniquement à faciliter la compréhension de la note 6 
au Tableau qui provient du texte suivant : "et sans qu 1 il y ait lieu de réduire 
cette valeur au-dessous de 10 microwatts" pour la bande de 30 à 235 MHz et 
s'appliquent à des puissances moyennes égales ou inférieures à 25 watts. 

25 watts - 60 décibels 25 m;i.~rowatts 
,1 

1 1 

250 milliwatts .. :.: 40 décibels 
1 

~ 25 microwatts 
'1 

1 

1 

lOO milliwatts - 40 d~cibels ~ 10 microwatts 
1 

10 milliwatts - 30 
1 

décibels io 
1 

microwatts 
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MOD 

MOD 

MOD 

MOD 
(PNG/111/377 
tel que modifié) 

MOD 
(PNG/111/377 
tel que modifié) 

MOD 
(:::: RSP 8, 
p. 8.9) 

SUP 

ANNEXE 

APPENDICE 4 

Tableau des niveaux maximaux admissibles des émissions non essentielles 

(voir l'article N4) 

1. Le tableau suivant indique les niveaux maximaux admissibles 
des émissions non essentielles, en ce qui concerne le niveau de puissance 
moyenne de toute composante non essentielle fournie par un émetteur à la 
ligne d'alimentation de l'antenne. 

2. L'émission non essentielle provenant de toute partie de 
1' installation autre que 1' antenne et sa ligne d'alimentation ne devra pas 
avoir un effet plus grand que celui qui se produirait si ce système· rayonnant 
était alimenté à la puissance maximum admissible sur la fréquence de cette 
émission non essentielle. 

3. Toutefois, ces niveaux ne s'appliquent pas aux radiobalises 
de localisation des sinis.tres' aux émetteurs de localisation electronique' 
aux émetteurs de sec.ours de navires, aux émetteurs de canots de sauvetage, 
aux stations d'engins de sauvetage ni aux émetteurs de bord des navires 
lorsqu'ils sont employés. en cas de sinistre .. 

4. Pour des raisons t.echniques ou d' exploitation, certains 
services peuvent avoir besoin de niveaux plus stricts que ceux spécifiés dans 
le t.ableau. Les nive.aux applicables à ces services doivent être ceux qui ont 
étê adoptes par la Conference: administrative des radiocommunications compétente. 
Des niveaux plus stricts peuvent être également fixés par accords particuliers 
entre les administrations concernées. 

5· 
des stations 
des méthodes 

6. 

de 
de 

Le niveau de puissance absolu des émissions non essentielles 
radiorepérage devra être auss-i bas que possible, jusqu'à ce que 
mesure acceptables soient disponibles. 

(trans fere dans la Co lorme A du Tableau) 



MOD 

Bande de fréquences assignée 

(limite inférieure exclue, 
limite supérieure incluse) 

L- 0/9~_7 à 30 MHz 

30 à [235_7 MHz 

~ puissance moyenne supérieure 
à 25 watts 

~ puissance moyenne inférieure 
ou egale à 25 watts 
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Pour toute composante non essentielle, l'affai
blissement (puissance moyenne à l'intérieur de 
la largeur de bande nécessaire par rapport à la 
puissance moyenne de la composante non essen~ 
tielle concernée) ne doit ni être inférieur aux 
niveaux de puissance moyenne absolus spécifiés 
aux Colonnes A et B ci~dessous (Note 1) ni les 
dépasser. 

A 

Niveaux applicables 
jusqu'au 1er janvier 
1994 aux émetteurs 
actuellement en service 
ou à ceux qui seront 
installés avant le 
2 janvier 12.85 

40 décibels ou 
50 mil li watts 
(Notes 2, 3, 4) 

60 decibels ou 
1 milliwatt 

(Note 5) 

4o decibels ou 
25 microwatts 
(Notes 5, 6) 

B 

Niveaux applicables 
à tout émetteur 
installe à partir du 
1er jan vier 1985 et à 
tous les émetteurs à 
partir du 
1er janvier 1994 

40 decibels ou 
50 milli watts 
(Notes L-3/8_/, 4, 7) 

60 decibels ou 
1 milliwatt 

(Note 9) 

40 décibels ou 
25 microwatts 
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- puissance moyenne superieure 
à 25 watts 

- puissance moyenne superieure 
ou égale à 25 watts 

Aucun niveau n'est 

~----------------------------------------~ precise pour les 
L-960_7 Mliz à j_-17, 7_7 GHz 

- puissance moyenne superieure 
à 10 watts 

- puissance moyenne egale 
ou inferiéure à 10 watts 

Au-dessus de L-17,7_7 GHz 

emetteurs fonctionnant 

sur des frequences 

assignees superieures 

à j_ 235_/ MHz. Pour 

ces emetteurs, la 

puissance des emissions 

non essentielles devra 

être aussi basse que 

possible en pratique, 

60 decibels ou 
20 milliwats 
(Notes 10, 11) 

4o decibels ou 
25 microwatts 

50 decibels ou 
100 milliwatts 
(Notes 11, 12, 13) 

100 microwatts 
(Notes 11, 12, 13) 

Compte tenu de la 
nature diverse des 
techniques appliquées 
par les services 
travaillant au~dessus 
de /-17,7 7 GHz, il est 
nec;ssair; que le CCIR 
poursuive ses travaux 
avant que l'on precise 
les niveaux. Dans la 
mesure du possible, ,les 
valeurs qui devront 
être respectées seront 
celles qu'indiqueront 
les Avis pertinents du 
CCIR et, tant que de 
tels Avis n'auront pas 
été élabores, on appli~ 
quera les valeurs les 
plus basses qu'il est 
possible d'obtenir. 
(voir la Recomman~ 
dation N° L-J_7). 
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Notes se rapportant au Tableau des niveaux maximaux 
admissibles des ~missions non essentielles_/ 

1. Pour s'assurer que les dispositions du tableau sont 
appliqu~es, il convient de v~rifier que la largeur de bande de l'appareil de 
mesure est assez grande pour couvrir toutes lés composantes significatives de 
l'~mission non essentielle concern~e. 

2. En ce qui concerne les ~metteurs dont la puissance moyenne 
est sup~rieure à 50 kilowatts et qui fonctionnent au-dessous de 30 MHz sur une 
gamme de fr~quences d'environ une octave ou davantage, une r~duction à moins de 
50 milliwatts n'est pas obligatoire; cependant, un affaiblissement de 
60 d~cibels au minimum devra être obtenu et on s'efforcera d'atteindre le niveau 
de 50 milliwatts. 

3. Pour les appar~ils portes à la main dont la puissance 
moyenne est inférieure à 5 watts, 1 fonctionnant dans les bandes de fréquences 
au-dessous de 30 MHz 7, l'affaibli;sement doit être d'au moins 30 décibels; 
cependant, on s'effo~cera, dans tous les cas où cela sera possible, d'atteindre 
l'affaiblissement de 40 d~cibels. 

4. Pour les ~metteurs mobiles /-fonctionnant au-dessous de 
30 MHz_/, toute composante non essentielle devra-avoir un affaiblissement d'au 
moins 40 décibels, sans d~passer la valeur de 200 milliwatts; cependant, on 
s'efforcera, dans tous les cas où cela sera possible en pratique, d'atteindre le 
niveau de 50 milliwatts. 

5. Pour les appareils de radiotel~phonie à modulation de 
fréquence du service mobile maritime fonctionnant au-dessus de 30 MHz, la . 
puissance moyenne de toute émission non essentielle due à des produits de modu
lation dans toute autre voie du service mobile maritime international, ne devra 
pas d~passer un niveau de 10 microwatts. et la puissance moyenne de toute autre 
émission non essentielle sur une fréquence discrète quelconque de la bande du 
service mobile maritime int.er~ational ne devra pas d~passer un ni veau de 
2,5 microwatts. Dans les cas exceptionnels où l'on utilise des ~metteurs de 
plus de 20 watts de puissance moyenne, on peut augmenter ces derniers niveaux 
proportionnellement à la puissance moyenne de l'émetteur. 

6. Pour les émetteurs dont la puissance moyenne est inférieure 
à 100 milliwatts, il n'est pas obligatoire de réduire le niveau de la puissance 
moyenne, à moins de 10 microwatts, même si un affaiblissement de 40 décibels 
n'est pas obtenu. 

Texte de variante : 

Pour les ~metteurs dont la puissance moyenne est inférieure 
à 100 milliwatts, il n'est pas. obligatoire d'atteindre le niveau d'affaiblis
sement de 40 décibels, pourvu que le niveau de la puissance moyenne ne depasse 
pas 10 microwatts. 

J. Pour les émetteurs dont la puissance moyenne d'~mission 
d~·passe 50 kilowatts et qui peuvent fonctionner sur plusieurs fr~quences, en 
couvrant une.gamme de fr~quences de près d'une octave (voire davantage), une 
réduction à moins de 50 milliwatts n'est pas obligatoire; cependant, un affai
blissement minimal de 60 décibels devra être obtenu. 

8. Pour les appareils portés à la main dont 1~ puissance _ 
moyenne est inf~rieure à 5 watts, l'affaiblissement doit être L d'au moins_/ 
30 décibels; cependant, on s'efforcera, dans tous les cas où cela sera possible, 
d'atteindre l'affaiblissement de 40 décibels. 

9. Les administrations pourront adopter un niveau de 
10 milliwatts, à condition d'~viter tout brouillage préjudiciable. 
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ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

10. Lorsque plusieurs émetteurs utilisent une antenne commune 
ou des antennes très faiblement espacées sur des frequences voisines, on 
s'efforcera, dans tous les cas où cela sera possible, d'atteindre les niveaux 
spécifies, même si cela n'est pas toujours realisable. 

11. Les ni veaux prévus au point 5 précédant le tableau pouvant 
ne pas assurer une protection suffisante aux stations de réception du service 
de radioastronomie et des services spatiaux, des niveaux plus stricts pourraient 
être étudiés, dans chaque cas particulier, en tenant compte de la situation 
geographique des stations intéressées. 

12. Ces niveaux ne s'appliquent pas aux systèmes utilisant les 
techniques de modulation numérique, mais peuvent servir à titre d'orientation. 
Les valeurs applicables à ces systèm~s 12.euvent être f'ournies par les Avis 
pertinents du CCIR (voir l'Avis N° L _/). 

13. Ces ni veaux ne s'appliquent ·pas aux stations des services 
de radiocommunication spatiale mais les niveaux de ces émissions non essen
tielles auront les valeurs les plus basses possibles qui soient compatibles 
avec les contraintes techniques et économiques im:posêes à cet équipement. 
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

PROJET 

Document N° DT/l76(Rév.l)-F 
9 novembre 1979 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5E 

HUITIEME ET DERNIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5E 

A LA COMMISSION 5 

1. Le Groupe de travail a examiné les Recommandations existantes qui lui ont 
été soumises (NOS Spa2 -_3, Spa2- 4 et Spa2- 5). 

2. Les décisions prises par le Groupe de travail en ce qui concerne les 
Recommandations Spa2 - 4 et Spa2 - 5 figurent dans l'Annexe. 

3. S'agissant de la RecoJilii).andation Spa2 -:- 3, yo:;i__r le$ pro~et~ de Reco_IIJ,l9.andations 
publiés dans le Document N° {'"DT/l94(Rév.l)_Ï. 

A.W. ADEY 
Président du Groupe de travail 5E 

Annexe 
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A N N E X E 

1. 
. . 0 

Recommandat1on N Spa2 - 3 

Deux nouveaux projets de Recommandations (dont les titres sont indiqués ci-dessous) 
portant sur les sujets traités dans la Recommandation N° Spa2 - 3 ont été rédigés (voir le 
Document N° DT/194(Rév.l): 

a) relative à l'utilisation de radars aéroportés dans les bandes de fréquences partagées 
entre le service inter-satellites et le service de radiolocalisation; 

b) relative au partage des bandes de fréquences entre le service mobile aéronautique et 
le service inter-satellites. 

. 0 4 2. Recommandat1on N Spa2 -

Les décisions prises au titre de cette Recommandation ont consisté à recommander que 
des attributions soient faites à des services de Terre, comme indiqué dans les 
Documents Nos394(Rév.l), 449 et 450. 

3. 

Cette Recommandation devrait maintenant être supprimée. 

. 0 
Recommandat1on N Spa2 - 5 

Les decisions prises au titre de cette Recommandation ont consisté à recommander que 
des attributions soient faites aux services de Terre, comme l'indique le Document N° 390(Rév.l). 

Cette Recommandation devrait maintenant être supprimée. 
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

PROJET 

Document N° DT/176-F 
6 novembre 1979 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5E 

HUITIEME ET DERNIER RAPPORT DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5E 

AU·PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 

1. Le Groupe de travail a examiné les Recommandations existantes qui lui ont 
été soumises (N°S Spa2 -_3, Spa2- 4 et Spa2- 5). 

2. Les décisions prises par le Groupe de travail en ce qui concerne les 
Recommandations Spa2 - 4 et Spa2 - 5 figurent dans 1 'Annexe. 

3. S'agissant de la Recommandation Spa2 - 3, aucune décision ne p9urra être 
prise avant que la Commission 4 ait fait connaître sa position au sujet de l'expression 
"sauf mobile aéronautique" utilisée en liaison avec le service intersatellite 
(voir le Document N° 379). 

A.W. ADEY 
Président du Groupe de travail 5E 

Annexe 
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1. Recommandation N° Spa2 - 3 

A N N E X E 

La décision a été ajournée dans l'attente des conclusions de la Commission 4 
(voir le Document N° 379). 

2. ·Recommandation N° Spa2 - 4 

Les décisions prises au titre de cette Recommandation ont consisté à 
recommander que des attributions soient faites à des services de Terre, comme indiqué 
dans les Documents N° 394(Rév.1), 449 et 450. 

Cette Recommandation devrait maintenant être supprimée. 

3. Recommandation N° Spa2 - 5 

Les décisions prises au titre de cette Recommandation ont consisté à 
recommander que des attributions soient faites aux services de Terre, comme l'indique 
le Document N° 390(Rév.1). 

Cette Recommandation devrait maintenant être supprimée. 
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DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

Document N° DT/177~F 
6 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 7 

NOTE DU PRESIDENT INTERIMAIRE DE LA COMMISSION 1 

Veuillez trouver en annexe au present document la liste des 

Résolutions et des Recommandations adoptees par les Conferences administratives 

passees et qui interessent le travail de la Commission 7, tel qu'il est defini dans 

son mandat. Des notes sur des mesures qui pourraient être prises à leur sujet ont 

été ajoutees. 

H. L. VENHAUS 
President interimaire de la Commission 7 

Annexe 1 
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ANNEXE 

Ce document annule et remplace les Documents N°s DL/155 et DL/163. 

RESOLUTIONS ET RECOMMANDATIONS EXISTANTES A EXAMINER PAR LA COMMISSION 7 

1. RESOLUTIONS 

a) Résolutions pour lesquelles toutes les propositions reçues sont à abroger. 

RÉSOLUTION N° 9 

relative à la publication des documents de service 

ZAI/8/57 SUP RES. 9 
F/57A/704 
NOR/72/22B 
IND/93/254 
GRC/132/485 et 
Informe du S.G., Doc 158 

(~. Motif Toutes les mesures nécessaires ont été prises.) 

RÉSOLUTION No 12 

relative à l'établissenlent d'un manuel à l'usage des senices mobiles 

ZAI/8/59 SUP RES. 12 
F/57A/706 
NOR/72/231 
IND/93/256 

. GRC/132/485 

(Note. &tif Toutes les mesures nécessaires ont été prises.) 



RÉSOLUTION N° Mar 1 
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portant abrogation de Recommartdations de la. Conférence admiÙistrative 
des radiocommunications de Genève (1959) 

ZAI/8/61 SUP RES. Mar 1 . 
F/57A/710 
NOR/72/235 
IND/93/258 
GRC/132/485 

(Note.. Motif Maintenant périmée~) 

RÉSOLUTION N° Mar 2 

relath·e à la publication d'un !\tanu cl à l'usage du s~n·ice mobile maritime 

ZAI/8/61 SUP RES. Mar 2 
F/57A/711 
NOR/72/236 
IND/93/258 
GRC/132/485 

(Note. Motif Maintenant périmée.) 

NOR/72/239 
IND/93/258 
GRC/132/485 

RÉSOLUTION N° Mar 17 

relative à la nécessité, pour les stations de navire, d'assurer une veille suffisante 
· . sur la fréquence internationale de détresse en radiotéléphonie 

SUP RES. Mar 17 

(Note. Motif Maintenant périmée.) 
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F/57A/708 SUP 
NOR/72/233 
GRC/132/485 

(Note. Motif 

RÉSOLUTION N° Spa2 - 7 

relative à 1, adjonction de sections supplémentaires 
à la Liste VIDA (article 20, appendice 9) 

RES. Spa2-7 

Toutes les mesures nécessaires ont été prises.) 

RÉSOLUTION NO Spa2 - 8 

portant abrogation de. Résolutions et Recommandations 
_de la Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications 

chargée d'attribuer des bandes de fréquences 

ZAI/8/65 SUP 
F/57A/709 
NOR/72/234 
IND/93/259 
GRC/132/485 

(Note. Motif 

pour les radiocommunications spatiales de Genève (1963) 
et d'une Recommandation de la Conférence admfitistrative 

des radiocommunications de Genève (1959) 

RES. Spa2-8 _ 

Maintenant périmée.) 

,--' 

RÉSOLUTION N° Mar2- r 

portant abrogation de Résolutions et Recommandations de la 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications 

_ de Genève (1967) et d'une Résolution de la Conférence administrative 
mondiale des télécommunications spatiales de Genève ( 1971) 

ZAI/8/63 SUP 
"f4Y57A/716 
NOR/72/240 
IND/93/260 
GRC/132/485 

RES ;·~Mar2-l 

(Note. Motif Maintenant périmée.) 

• 
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relative à l'introduction de nouvelles procédures d'appel 
en télégraphie Morse A 1 à ondes décamétriques 

ZAI/8/63 SUP RES. Mar2-5 
F/57A/720 
IND/93/260 
GRC/132/485 

. (Note. Motif Toutes les mesures nécessaires ont été prises.) 

RÉSOLUTION NO Sat- 4 

relative à l'insertion en annexe au Règlement des 
radiocommunications des dispositions et du Plan associé 

contenus dans les Actes finals de la Conférence 

F/57A/734 SUP RES. Sat-4 

(Note. 

(Note. 

Voir J/62A/225 ADD N 1 A di . ) ouve ppen ce ••••••• 

Motif : Toutes les mesures nécessaires ont été prises ?) 

RÉSOLUTION N° Aer2 - 8 

portant abrogation de diverses Résolutions et d'une 
Recommandation· de la Conférence administrative extraordinaire 

des radiocommunications aéronautiques (Genève, 1966) 
et d'une Résolution de la Conférence administrative 

_ des radiocommunications (Genève, 1959) 

F/57A/743 SUP RES. Aer2-8 

(Note. Motif Maintenant périmée.) 
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b) Résolutions pour lesquelles des propositions de modification, de remplacen1ent, 
ou '!~ -~~ppr~_ss~~~-(:mt été reçues. 

RÉSOLUTION N° Mar2- 18 

relative à la coopération technique avec • 
- les pays en voie de développement dans le domaine 

des télécoq~munications maritimes 

CHL/CLM/EQA/NIG/368/ • • • MOD RES. MAR2 - 18 

c) Résolutions pour lesquelles il n'a pas été reçu de propositions. 

RÉSOLUTION N°_ 8 

relative à la formation des indicatifs d•appcl et à l'attribution 
de nou\·ciJcs séries internationales 

(Note. Cette résolution doit être examinée en même temps que l'Article N23.) 

RÉSOLUTION No Spa 4 

relative à la coopération internationale et à l'assistance technique 
dans le domaine des radiocommunications spatiales 

·--•' 

... 



' 0 

.RÉSOLUTION N° Mar2- 17 
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relative à la publication d'un manuel à l'usage (les 
services mobile ;maritime et mobile maritime 

par satellite 

(Note. Cette résolution doit être examinée en même temps que l'Article N24.) 

R~SOLUTION N° Mar2- 19 

relative à l'!ntroduction d'un système d'appel sélectif numerique pour 
· repondre aux besofns du service mobile maritime 
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2. RECOMMANDATIONS 

a) Recommandations pour lesquelles toutes les propositions reçues sont à abroger .. 

IND/93/267 SUP 
GRC/132/486 

RECOMMANDATION N° 18 

relative aux certificats d'opérateur 

(Note. Motif Toutes les mesures nécessaires ont été _prises.) 

RECOMMANDATION N° 29 

relative à la prononciation des mots de la table d'épellation 

NOR/72/253 SUP REC. 29 
GRC/132/486 

(Note. MOtif Toutes les mesures nécessaires ont été prises.) 

CRC/1'j2/ 486 SUP 

RECOMMANDATION N" Spa2 - 13 

relative à l'utilisation de systèmes de radiocommunications spatiales 
en œs de catastrophes naturelles, d'épidémies, de famines. 

et d'autres situations critiques analogues 

(Note. Cette recommandation doit être remplacée par •••••••• ) 
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relative à l'utilisation d'un signal à fréquence acoustique 
consécutif au signal d'alarme radiotéléphonique émis 

par les stations côtières 

GRC/132/486 SUP 

(Note. Motif Toutes les mesures nécessaires ont été prises.) 

RECOMMANDATION N° Mar2 - 6 

relative aux fréquences de la section C de l'appendice 17 et de la section 8 
de l'appendice 17 Rév. du Règlement des radiocommunications, destinées à 

être utilisées dans Je monde entier par les navires de toutes catégories 
ainsi que par les stations côtières 

GRC/132/486 SUP 

S/15/375 SUP 
IND/93/284· 
GRC/132/486 

Toutes les mesures nécessaires ont été prises.) 

RECOMMANDATION N° Mar2- 17 

relative à l'utilisation ·des radiocommunications pour les liaisons, 
la signalisation, l'identification et le radiorepérage des 

moyens de transport protégés par .les Conventions de Genève· 
du 12 août 1949 concernant la protection des victimes de ln guerre 

~t par tout instrument additionnel à ces Conventions, . 
ainsi que pour la sécurité des navires et des aéronefs 

des Etats non parties à un conflit armé 

REC. Mar2 - 17 

(Note. Cette recommandation doit être remplacée par •••••• ) 
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F/S?A/763 
IND/93/283 

SUP 

(Note. Motif 

RECOMMANDATION N° Mar2- 20 

relative à la présent;iion des propositions de modification aux 
textes des Règlements des· radiocommunications 

REC. Mar2 - 20 

Toutes les mesures néce~saires ont été prises.) 

b) Recommandations pour lesquelles des propositions de modification, de remplacement ou 
de suppression ont été reçues. 

F/57A/749 NOC 

RECOMMANDATION N° 17 

relative à l'adoption de modèles normalisés de licences 
délivrées aux stations de navire et aux stations d'aéronef 

REC. 17 

tl 



GRC/132/486 
S/15/382 SUP 

RECOMMANDATION No 34 
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relative à l'utilisation de liaisons radiotélégraphiques et · 
radlotéléphoniques . par les organisations de la Croix-Rouge 

ltEC. 34 

[Voir document NO 27-g 

jEn 

IND/93/272 RECOMMANDATION N°-31} à revoir en fonction des 
RECOMMANDATION N° 34 de la CAMR-79. 

at.t.endant 
décision . to._· décisi. on 
. de la 

Commise ion 5 

(Note. Cette recommandation doit être remplacée par •••••• ) 

RECOMMANDATION N° 35 

relative aux besoins pratiques des pays qui oat besoiD 
d'assistance spéciale 

La Conférence administrative des radiocommunications, 
Genève, 1959, · 

recommande 

l. aux administrations des pays qui ont besoin d'assistance spéciale, 
de s'efforcer d'établir leurs propres installations de taille ou de 
réglage des cristaux de quartz et de se procurer des maitre-oscillateurs 
à bande continue stabilisés par cristal de quartz, afin de s'en servir 
provisoirement pour contrôler les fréquences de leurs émetteurs en 
attendant de disposer de cristaux de quartz réglés exactement sur les 
fréquences voulues. Si une administration demande une assistance 
dans ce domaine, il convient qu'elle l'obtienne grâce aux organismes 
des Nations Unies chargés de l'assistance technique; 

2. à toutes les administrations de s'efforcer particulièrement de 
collaborer avec les administrations des pays qui ont besoin d •assistance 
spédale, en leur fournissant des renseignements de contrôle des émis
sions et une assistance technique de nature à-les aider à obtenir des 
assignations de fréquence convenant à leurs liaisons; 

invite le Comité internatio~al d'enregistrement des fréquences 
< ' 

à fournir aux adrninistratio~s des p~ys qui ont besoin d'assistanCe 
spéciale les renseignements et données techniques qui leur. sont 
nécessaires, y compris des explications détaillées ·sur le Règlement 
des ràdiocommunications, de manière à leur. permettre de choisir et 
de se procurer des assignations de fréquence convenant au fonction· 
nement de leurs liaisons. 
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IND/93/271 MOD .RECOMMANDATION N° 35 

Supprimer le point l du dispositif (sous "recommande") 

(Note. Cette recommandation doit être remplacée par •••••• ) 

RECOMMANDATION N° Spa 9 

relati'fe à l'examen des progrès accomplis dans le domniDe 
des radlorommonications spatiales 

-~ .. 
La Con-férence administrative extraordinaire des radiocommunications 

de Genève (1963), 

considérfJnt 
a) que l'homme progresse rapidement dans la conquête de l'espace 
extra-atmosphérique, que toutes les nations en bénéficieront et ,que ce 
probrès dé.pe.nd de l'efficacité et de la bonne organisation des radioc.ommu
nications spatiales; 
b) que la présente Conférence a fait le premier pas sur la voie du 
développement des radiocommunications spatiales, en leur attribuant des 
bandes de fféquences et en établissant des critères techniques ainsi que 
des procédures de notification et d'enregistrement des fréquences conçus 
de manière. à favoriser ledit développement; 

reconnais$ant 

a) que le développement des services spatiaux ira de pair avec celui 
des systèmes de Terre; 

b) que tous les Membres de l'Union ont intérêt à ce que les bandes 
de fréquences attribuées aux radiocommunications spatiales soient uti
lisées de manière rationnelle, sans brouillages mutuel~ et conformément à 
une réglementation internationale; 

c) que les décisions de la présente Conférence pourront encore être 
améliorées et perfectionnées par de futures conférences de l'Union; 

~·· d) que l'expérience qui sera acquise dans le-domaine des essais et 
. de l'exploitation fournira encore des données sur les radiocommunications 

spatiales; 

estimant 
que les am~liorations et perfectionnements à attendre sont du 

plus grand intérêt pour les Membres et Membres associés de l'Union si 
1 'on veut tirer Je meilleur parti de cette technique nouvelle; 

recommande 
1. que les Membres et Membres associés de l'Union communiquent 

_ a~ _o~ganisi!!_~~.~~~~~~!~-~~-ID~~~-~ts de I'U.I.T. d~~~nné~~_!~SIJJ~a~~ ·--·· 
de l'expérience des radiocommunications spatiales qu'ils auront acquise 
lors d'essais ou en cours d'exploitation, ainsi que leurs propositions concer
nant leS-dites radiocommunications; 
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2. que Je Conseil d'administration;exaniine à chacune de ses sessions 
annuelles les progrès accomplis par Jes· administrations dans le domaine 
des radiocommunications spatiales, ainsi que. les rapports et recomman
dations à cet égard émanant des organismes permanents de l'Union; 

recommande de plus· 

3. (Abrogé par la Résolution N~ Spa2-8) 

4. (Abrogé par la Résolution N" .Spa2-8) 

UR3/63A/117 SUP REC. Spa 9 

IND/93/276 MOD . . . . . j' RECOMMANDATION N° Spa 4 . · 
RECOMMANDATION N° Spa, 8, Les référenCes it des 
.RECOMMANDATION N° Spa 9 être mises à jour 
RECOMMANDATION N° Spa 10 

textes du'CCIR doivent 

(Note. Cette recommandation doit être remplacée par ••••• ) 

RECOMMANDATION N° Mar2 - 4 

relative à l'utilisation des fréquences porteuses 4 136,3 kHz et 6 204 kHz 1 

en plus de la fréquence porteuse 2 J82 kHz, aux tins de détresse et de sécurité 
ainsi que pour l'appel et-la réponse dans la zone des Régions 1 et 2 

située au -sud du parallèle 1 S0 NÔ rd, y· compris le Mexiquè, 
et dans la zone . de ~a Region 3 située au sud du parailèle 2S0 Nord 

GRC/132/486 SUP 
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RECOMMANDATION N° Mar2 - 4 

La Conférence administrative mondiàle des radiocommunications mariti
mes de Genève {1974), 

considérant 

a) que dans certaines zones du monde, il n'est pratiquement pas possi
-ble d'assurer une couverture fiable aux fins -de détresse et de sécur~té sur la 
fréqu.ence internationale de détresse en radiotéléphonie (2 182kHz) p.arce que 
les stations côtières qui maintiennent la v_eille sur -cette fréquence sont -très 
éloigné.:=s les unes des autres; 

b) qu'un grand nombre de navires équipés seulement pour la radiotélé
phonie croisent dans ces zones et ·sont alors souvent hors de portée des ~ta
tions côtières qui assurent la veille sur la fréquence porteuse 2 182 kHz; 

c) que P•-:tur surmonter cette difficulté, de nombreuses adm-inistrations 
des zones susmentionnées ont instauré dans leurs stations côtières des veilles 
sur les fréquences por-teuses 4 J 3:6,3 kHz et -6 204 kHz 1 aux fins de 
d~tre::;se et de sécurité ainsi que pour l'appel et la réponse; il est ;:.pparu que 
ces veilles complètent efficacement celle qui est· effectuée sur la fréquence 
2 182 kHz; · 

d) q.ue le Règlement des .radiocommunication; prévoit ia possibilité 
d'utiliser, aux fins de détresse et -de sécurité ainsi que pour l'appel et la ré
ponse, en plus de la fréquence ·porteuse 2 182 kHz, d'une part la fréquence 
porteuse 4 136,3 kHz 1 dans la zone des Régions 1 et 2 située au sud du paral
lèle 15° Nord, y compris le Mexique, et dans la zone -de la Région 3 située au 
sud du parallèle 25° Nord, d'autre part la fréquence porteuse 6 204 kHz 1 

dans la zone de la Région 3 située au sud du parallèle .25° Nord; 

e) qu'il pourrait y avoir -intérêt à ce que les navires équipés seulement 
pour la radioté1éphonie et qui naviguent dans ces zones aient les moyens 
d!émettre et de recevoir sur les fréquences -porteuses 4 136,3 kHz et 
6 204 kHz', lor-sque les appels sur la fréquence 2 -182 kHz risquent d'être 
inefficaces; 

recommande 

1. que les administrations fassent connaÎtre aux exploitants des navires 
équipés seulement pour.~a radiotéléphonie et qui .relèvent de leur juridiction, 
.que _certaines stations terrestres figurant dans la Nomenclature des stations 
côûères ont les moyens de compléter le service assuré .sur la fréquence por
teuse 2 182 kHz aux fins de détresse et de sécurité 'ainsi que pour l'appel et la 
réponse, par Ùn service fonctionnant sur la fréquence porteuse 4 13.6,3 kHz 1 

dàn·s la zone des Régions 1 et 2 .située au sud du parallèle 15° Nord, y com
pris le Mexique, et dans la zone qe la Région 3 située au sud du parallèle 25° 
Nord, et sur la fréquence porteuse 6 204 kHz 1 dans la zone de la Région 3 si
tuée au sud du parallèle 25° Nord; 

2. que les administrations dont certains navires sont èquipés seulement 
pour la radiotéléphonie ne perdent pas de vue-que, s•il n'est pas obligatoire 
que les ~stations de navire-et les stations côtières soient dotées d'installations 
-petmettant d'émettre et de recevoir sur les fréquences 4 136,3 kHz et 6 204 
K'Hz 1

• il n:en :;reste pas moins que:de-telles installations peuvent .être essentie1-
les ~~- ta sécurité rle ces. navires lorsqu 'ils naviguent. dans -les zones 
susmentionnées. 

1 A partir du 1er janvier i978. les fréquences porteuses 4 13.6.3 -kHz et 6 204 L:Hz seront 
remplacées respectivement par tes fréquences porteuses 4 125 kHz et 6 215.5 kHz. 

~

i 



Annexe au Document N° DT/177-F 
Page 15 

ZAI/8/70 MOD Recommandation NO Mar2- 4. 

ARG/129/256- MOD 
(Add.l) 

Les fréquences porteuses -4,136,3 KHz et 6 204 kHz ont été remplacées . 
depuis le 1er janvier 1978 par les ~réquences porteuses ~4 125 kHz et 6 215,5 kHz. 
Toutefois, la Re-c.o~andation NO Mar2 - 4 .reste toujours nécessaire· 

RECOMMANDATION Mar2 - 4 

d) que 1-e Règlement dès radiocomniunications prevoit la possibilité 
d'utiliser; aux fins de detresse et de sécurité ainsi que pour l'appel et la 
réponse, la frequence 2 187,9 kHz, en plus de la frequence porteuse 2182kHz, 
d'une part la fréquence porteuse l.r-~36;3-ltH~ 4 125 kHz dans la zone des 
Régions 1 et 2 située au sud du parallèle 15° Nord, y compris le Mexique, et 
dans la zc;>ne de la Région 3 située au sud du parallèle 25"0 Nord, d '-autre part 
la fréquence porteuse_ G_-:2-elt-ltH~ 6 215,5 kHz dans' la zone de la Région 3 si tuée 
au sud du parallèle 25° Nord. 

~) qu'il p~urrait y avoir intérêt à ce que les navires équipés seulement 
pour la radiotéléphonie et qui naviguent dans ces zones aient les moyens 
d'émettre et de recevoir sur les fréquences porteuses it-~36.,-3-ltHr:-e-e-G-2-Slr-ltHz-, 
4 125 et 6 215 25 kHz lorsque les appels sur la fréquence 2-3:.-8P-kH2?: 2 187,9 kHz 
risquent d'être inefficaces. 

(Note. Cette recomman_dation dai t être remp1ac~e par ••••••• ) 

RECOMMANDATION N" Mar2- 10 

relative à l'établissement d•une veille sur la fréquence 156,8 MHz
par les stations côtières. aux fins dr détresse 

F/57A/761 REC. Mar2 - 10 

F/57A/769 

RECOMMANDATION N° Âer2 - 2 relative à l'emploi efficace des fréquences du service mobile 
aéronautique (R) désignées pour utilisation mondiale 

NOC REC. Aer2 - 2 
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c) Recomma.rldations po_ ur lesqùelle_s ·n n •a· pas· e'te' reç·u· de propositions. 

~ECQM.MANDATION N° Mar2- 7 

relative à uri~ meilleure .utilisation des voies radiotéléphoniques 
à ondes décamétriques .par ·tes stations côtières dans les· bandes de 

fréquences attribuées en exclusivité au service mobile maritime 

RECOMMANDATION N° Mar2- 12 

relative à !~utilisation future et aux caractéristiques des rlldiobalises 
de tocalisadon des sinistres 

RECOMMANDATION N° Mar2- 15 

relative à des dispositions temporaires con.cernant les aspc!'c~s techniques 
et d'exploitation du service mobile maritime par satellite 
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RECOMMANDATION N° Mar2- 16 

relative au trafic de détresse~ d'urgence et de sécbrité 

~ECOMMANDATJON N° Mcar2 - -19 

relative -aux etudes de l'interconnexion des. systèmes de 
radiocommunications mobiles maritimes avec les réseaux 

télép~onique et télégraphique internationaux 

H.L. VENH..t\US 

Vice-Président de la Connnission 7 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

Document N° DT/178-F 
6 novembre 1979 
Original anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 4C 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4C 

Veuillez trouver en annexe le texte d'un avant-projet de nouvelle Recommandation 
adressée au CCIR concernant les études qu'il sera nécessaire d'effectuer au sujet des rayonnements 
non essentiels. 

E. GEORGE 
Président du Groupe de travail 4c 

Annexe : 1 ---
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a) 

ANNEXE 

Au CCIR au sujet du niveau .maximal admissible 
de rayonnements non essentiels 

La Conference administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), 

considerant 

que l'appendice 4 du Règlement des radiocommunications spécifie les niveaux maximaux 

admissibles des rayonnements non essentiels fournis par un émetteur .à la ligne d'alimentation de 

l'antenne pour les bandes de .fréquences inferieures à 17,7 GHz; 

b) que l'objectif principal de cet appendice est de spécifier les niveaux maximaux 

admissibles de rayonnement non essentiel qui, tout en étant realisables, assurent une protection 

suffisante contre les brouillages préjudiciables; 

c) que des niveaux excessifs de rayonnement non essentiel peuvent causer des brouillages 

préjudiciables; 

d) que, si cet appendice ne traite que de la puissance moyenne de l'émetteur et des 

rayonnements non essentiels, il existe divers rayonnements pour lesquels l'interprétation du 

terme "puissance moyenne" est difficile comme, par conséquent, la mesure de cette puissance; 

e) que le CCIR, bien qu'il étudie cette question, n'a pas encore formule d'Avis appropriés 

concernant cet appendice dans le cas des bandes de frequences plus elevees; 

f) que les rayonnements non essentiels d'émetteurs fonctionnant dans des stations spatiales 

peuvent causer des brouillages préjudiciables, notamment par les composantes d'intermodulation 

d 1 amplificateurs à large bande qui ne peuvent être recslés après le lancement; 

g) que les rayonnements non essentiels de stations terriennes nécessitent aussi des études 

spéciales; 

h) que le CCIR n'a pas publie de renseignements concernant les rayonnel!lents non essentiels 

de stations utilisant des techniques de modulation numériques et fonctionnant dans des bandes de 

fréquences supérieures à L-960_/ MHz; et 

notant la très forte utilisation du spectre radio~lectrique au-dessus de L-960J MHz 

dans les grandes zones urbaines et le developpement rapide de cette utilisation qui s'effectue 

actuellement surtout au-dessus de 10 GHz; 

invite le CCIR 

1. à étudier d'urgence la question des rayonnements non essentiels resultant des émissions 

de services spatiaux et à elaborer, sur la base de ces études, des Avis concernant les niveaux 

maximaux admissibles des rayonnements non essentiels; 
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à poursuivre l'étude des niveaux des rayonnements non essentiels dans toutes les bandes 

de fréquences, en insistant plus particulièrement sur les bandes de fréquences et les services 

dont il n'est pas actuellement traité dans l'appendice 4; 

3. à établir des techniques de mesure appropriées pour les rayonnements non essentiels, et 

notamment .la détermination de niveaux de référence pour les émissions à large bande ainsi que pour 

les possibilités d'application de largeur de bande de mesures de référence; 

4. à étudier la possibilité de classer les rayonnements et rayonnements non essentiels 

d'après leur "puissance moyenne" et à élaborer des Avis appropriés pour faciliter l'interpré

tation de ce terme et la mesure de la puissance moyenne pour les différentes classes d'émission. 
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(Genève, 1979) 

·a 
Document N DT/179-F 
6 novembre 1979 
Original : anglai$ 

GROUPE DE TRAVAIL 4C 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4C 

L'annexe au présent document contient un texte tiré des propositions 
CAN/60A/204 (projet de Recommandation) et D/84/443 (projet de Resolution) etabli 
par les délégations du Canada et de la Republique fédérale d'Allemagne; ce texte 
est soumis à l'examen du Groupe de travail 4c. 

E. GEORGE 
President du Groupe de travail 4c 

Annexe : 1 
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.ANNEXE 

RECOMMANDATION N° L ~Ï 

Formules et exemples pour le calcul des largeurs de bande nécessaires 

La Conference administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), 

considerant 

a) que, s.elon l'article N3 du Règlement des radiocommunications, la largeur de 

bande nécessaire doit faire partie de la designation complète des émissions; 

b) que la Partie B de l'appendice 5 donne une liste partielle d'exemples et de 

formules pour le calcul de la largeur de bande nécessaire de certaines émissions 

typiques; 

c) que l'on ne dispose pas de données suffisantes pour determiner les facteurs K 

utilisés dans tout le tableau d'exemples de largeurs de bande nécessaires qui figure 

dans l'appendice 5; 

d) que, du point de vue plus particulier de l'utilisation économique du spectre 

radioelectrique, ainsi que du contrôle et de la notification des émissions, il faut 

connaître les largeurs de bande nécessaires pour les differentes_classes 

d'émissions; 

e) qu'il est souhaitable, pour des raisons de simplicité et d'uniformité inter-

nationale, que les mesures visant à determiner la largeur de bande nécessaire soient 

faites aussi rarement que possible; 

invite le CCIR 

1. à fournir des formules permettant de determiner la largeur de bande 

nécessaire pour les classes d'émissions courantes et à donner, de temps à autre, des 

exemples destinés à compléter ceux de la Partie B de l'appendice 5; 

2. à étudier et à indiquer des valeurs pour les facteurs K nécessaires au calcul 

de la largeur de bande nécessaire pour les classes d'émissions courantes. 

'; 
1 ' 

'4 ••••• 
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CO~IFIEIRUE~CIE ADM~~~STlRlAT~VIE 
MO~[D)~AliE 
lD>IES IRlAID>~OCOMMlUJ~~CAT~O~S 
(Genève, 1979) 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5C 

DocQ~ent N° DT/180-F 
6 -novembre 1979 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL.5C 

Objet Attribution de Résolutions et de Recommandations au Groupe de travail 5C 

1. RÉSOLUTION No 11 

R elath-e à la convocation d'une conférence régionale spéciale 

2 .. RÉSOLUTION N° Aer2 -- 6 

R;elative à l'utilisation de bandes de fréquences supérieures.aux 
bandes correspondant aux ondes décamétriques pour les 

communications et la diffusion de renseignements météorologiques 
dans le service mobile aéronautique (R) et le service mobile 

- aéronautique pat satellite (R) 

3 • RECOMMANDATION N° 14 

Afâx administrations de la Région 1, 
relative au semee de radiodift'usioo dans la bande 100-108 MHz 

4. RECOMMANDATION N° 32 

Relative au senice de radioastrooomie 

5. RECOMMANDATION N° 33 

Relative au service des auxiliaires 
de -la ~étéorologie dans la bande 27,5-28 MHz 

6. RECOMMANDATION N° ·Spa 7 

Relative à l'utilisation de la bande 136-137 MHz 
par les services fixe et mobile 
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7 • RECOMMANDATION No Spa 8 

Relative à la nécessité de faire cesser le fonctionnement des stations des 
services fixe et ·mobile dans les bandes de fréquences 149,9-150,05 MHz et 
399,9-400,05 MHz attribuées au semee de radionavigation par satellites 

8. RECOMMA,NDATION N° Spa2 - 6 

Relative .aux besoins dQ service mobile maritime par satellite 
en matière de futures attributions de bandes de fréquences 

9 • RECOMMANDATION N° Mar2 - 11 

Relative à l'utnisation des voies 15 et 17 
de· l'appenaiëe · 18 par les stations de communications de bord 

10. Projet de RECOMMANDATION N° A (NOR/72/258) 

A-l' intention de la prochaine Conférence administrative des radiocommunications 
compétente, relative à la correspondance publique sur ondes métriques/décimé
triques dans le servipe mobile: maritime. 

K. OLMS 
Président du Groupe de Travail 5C 

Annexe 1 
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ANNEXE 

RESJ 1-1 

RÉSOLUTION N° Il 

relative à la convocation d'une conférence régionale spéciale 

La Conférence administrative des radiocommunications, 
Genève, 1959, 

considérant 

a) qu'aux termes du numéro 250 du Règlement des radiocommu
nications, une conférence régionale spéciale doit se tenir au plus 
tard le 1er mai 1960, pour établir des accords et plans associés 
éoncernant les bandes 68-73 MHz et 76-87,5 MHz; 

b) qu'il est indiqué que cette conférence se tienne à Genève par suite 
de la disponibilité de la documentation .du Comité international 
d'énregistrement des fréquences et de celle dù C.C.I.R., ainsi que 
du personnel expérimenté du Secrétariat de l'Union; 

c) que, selon les dispositions du Réglement général annexé à la 
Convention, il convient que cette conférence soit convoquée par 
le Secrétaire général; 

prie le Secrétaire général 

de prendre les mesures nécessaires pour convoquer à Genève, 
la conférence régionale spéciale prévue au numéro 250 du Règle
ment des ràdiocommunications, Genève, 1959. 

ZAI/8/58 SUP Résolution· NO 11. 

F/57A/705 SUP 

NOR/72/230 SUP 

GRC/132/485 SUP 

Motifs : L'objet de cette résolution est périmé (la tenue d'une conférence 
régionale pour mai 1960). 

RESOLUTION N° 11 

Motifs : Devenue sans objet 

Motif : Cette Résolution est devenue sans objet (concerne la convocation d'une 
Conférence qu;_;ï,' s'est tenue en 1960). 

Res 11 : Relative à la convocation d'une Conférence régionale spéciale. 

Motif : La Conférence régionale spéciale a été convoquée à Genève en 1960. 
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2. 

F/57A/741 NOC 

RES Aer2-6/ 1 

RÉSOLUTION N° Aer2- 6 

r:elative à l'utilisation de bandes de fréquences supérieures aux 
bandes correspondant aux ondes décarnétriques pour les 

communications et la diffusion de renseignements météorologiques 
dans le service mobile aéronautique (R) et le service mobile 

·- aéronautique par satellite (R) 

La Lontérence administrative mondiale des radiocommunications 
pour le service mobile aéronautique (R) (Genêve, 1978), 

considérant 

a) que, du point de vue du serviée mobile aéronautique, les bandes de 
fréquences supérieures aux bandes correspondant aux ondes déca
métriques permettent d'assurer des communications plus sûres et 
mieux protégées contre les brouillages que les communications en 
ondes décamétriques; 

b) que, du point de vue technique ainsi que du point de vue de l'ex
ploitation, l'utilisation des ondes métriques par l'aviation a fait des 
progrès notables; 

c) que- la possibilité d'établir, à l'avenir, des communications par 
satellite est à présent reconnue; 

d) qu'en raison du développement constant des te1écommunications 
aéronautiques dans toutes les régions du monde il existe une demande 
accrue de fréquences pour l'établissement de communications avec 
les aéronefs en vol et la diffusion de renseignements météorologi
ques à ces aéronefs; 

décide 
qu'il convient que les administrations envisagent, dans toute la 
mesure du possible, compte tenu des impératifs économiques et 
techniques, d'utiliser, pour répondre à leurs besoins de communica
tions et de diffusion de renseignements météorologiques, des fré
quences choisies dans des bandes de fréquences supérieures aux 
bandes correspondant apx ondes décamétriques, attribuées au service 
mobile aéronautique (R) et au service mobile aéronautique par satel
lite (R). 

(Rév. 1979) 

RESOLUTION N° Aer 2-6 

Motifs : ·Dispositions toujours en vigueur 



C!-:C/132/486 SUP 

Annexe au Document N° DT/180-F' 
page ::,; 

REC 14-1 

RECOMMANDATION N° 14 

aux administrations de la Région 1, 
relative au service de radiodiffusion dans la bande 100-108 MHz 

La Conférence administrative des radiocommunications, 
Genève, 1959, 

considérant 

a) qu'il conviendrait, pour autant que cela soit possible, d'attribuer 
des bandes de fréquences au service de radiodiffusion dans les 
trois Régions uniformément, ce qui permettrait aux administra
tions de mieux coordonner leur utilisation des fréquences et de 
réaliser une économie maximum de fréquences; 

b) 'qu'il est à prévoir que, dans la bande 8, les demandes de fréquences 
pour la radiodiffusion sonore augmenteront dans la Région 1 ; 

c) que, pour des raisons techniques, et n~tamment pour éviter des 
complications dans la fabrication des récepteurs, toute extension 
future de la bande 87,5-100 MHz attribuée à la radiodiffusion 
devrait se faire dans une bande adjacente; 

d) que la bande 100-108 MHz est déjà attribuée au service de radio
diffusion dans les Régions 2 et 3 ainsi que dans certains pays de 
la Région 1; 

e) que certaines administrations de la Région 1 ont exprimé le désir 
d'utiliser la bande 100-104 MHz pour le service de radiodiffusion; 

recommaruie 
que, compte tenu spécialement des besoins du service de radio

diffusion, les administrations de la Région 1 étudient la possibilité de 
proposer à la prochaine Conférence administrative des radiocommuni
cations d'attribuer une nouvelle bande de fréquences aux divers ser
vièes auxquels est attribuée la bande 100-108 MHz. 

Rec lh : Aux adminütrations de la Région 1, relative au service de radio
diffusion dans la bande lOO - lOR MHz. 

~f:otif : La CANR-79 doit envisager de nouvelles attributions de bandes de 
frfquences au service fonctionnant dans la bande lOO - 108 MHz (voir aussi 
la proposition GRC/86B/183). 
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4. 

REC32-l 

RECOMMANDATION N° 32 

-relatin au seniœ de mdioastroooaie 

La Conférence administrative des radiocommunications, 
Genève, 1959, 

considérant 

a) que le service de radioastronomie est reconnu dans le Règlement 
des radiocommunications et que des bandes lui sont attribuées 
dans le Tableau de répartiti~n des bandes de fréquences; 

b) que le service de radioastronomie se consacre à la réception de 
rayonnements électromagnétiques de niveau extrêmement faible 
et d'origine extra-terrestre, et qu'il doit être protégé des rayonne
ments artificiels dans toute la mesure du possible; 

c) qu'en ce qui concerne l'espace spectral dont il a besoin, le service 
de radioastronomie est en concurrence avec d'autres services 
radioélectriques qui existent déjà et qui se développent; 

d) que la possibilité, pour le service de radioastronomie, de partager 
des bandes de fréquences avec d'autres services est limitée; 

e) que, pour de nombreuses installations du service de radioastro
nomie, il serait très difficile, une fois les installations établies, de 
changer leur emplacement ou les bandes de fréquences dans les
queùes elles fonctionnent, en vue d'évita' les brouillages nui
sibles; 

f) qu'il convient que le service de radioastronomie soit assuré d'une 
situation stable dans les bandes de fréquences qui lui sont attri
buées,odans l'intérêt même des programmes d'études à long terme; 

g) ~ue, dans bien des bandes qui lui sont attribuées, il sera difficile 
d'assurer dès à présent au service de radioastronomie la protection 
désirable et que cette protection ne pourra être réalisée qu'à 
longue échéance; 

h) que les attributions du nouveau Tableau de répartitton des bandes 
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de fréquences ne satisfont pas pleinement les besoins connus du 
service de radioastronomie, notamment dans la bande 8 et dans 
la parti~ infé.rieure de la bande 9; 

i) que la tâche des-administrations en ce qui concerne la protection 
du service de radioastronomie sera facilitée si elles disposent de 
renseignements_indiquant l'emplacement des observatoires ainsi 
que celles des bandes du Tableau de répartition qui sont utilisées 
dans chaque observatoire; 

recommande 

1. ·qu'en préparant leurs propositions pour la prochaine Conférence 
administrative .des radiocommunications~ les administrations con
sidèrent à nouveau la question des attributions au service de radio
astronomie; 

2. que la possibilité de faire une attribution ferme à ce service dans 
la bande 37-41 MHz soit spécialement prise en considération et que, 
entre-temps, lorsqu'elles assigneront des fréquences à des stations 
d'autres services, les administrations évitent dans toute la mesure du 
possi~le les bandes 38,0 ± 0,25 MHz ou 40,68 ± 0,25 MHz qui 
sont, ou vont être, utilisées dans certains pays pour l~s observations 
radioastronomiques; 

3. que, lorsque les administrations établissent des plans d'assigna
tions de fréquence, elles laissent, dans toute la mesure du possible, la 
bande 606-614 MHz libre pour les observations radioastronomiques 

·ou n'assignent de fréquences de cette bande à .des stations d'autres 
services qu'en assurant la plus grande protection possible au service 
de radioastronomie; 

4. que les administrations notifient · au Secrétaire général les em
placements de~ observatoires installés sur leur territoire ainsi que 
celles des band'es du Tableau de répartition des fréquences qui sont 
utilisées dans chaque observatoire, et que le Secrétaire général com
munique ces renseignements aux Membres et Membres associés de 
I'Unibn; 
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IND/~3/268 SUP 

GRC/132/486 SUP 

REC32-3 

attire l'attention des organisations qui s'intéressent à la radioastronomie 
sur les points suivants: 

1. ' les dispo~itions pertinentes du Règlement des radiocommuni
cations; 

2. la nécessité de maintenir une étroite coordination avec leurs ad
ministrations nationales en ce qui concerne l'utilisation des fréquen
ces; 

3. la nécessité de choisir, pour les observatoires, des emplacements 
qui soient dans toute la mesure du possible éloignés dès sources de 
brouillages radioélectriques. 

REC0t.-ll-1ANDATION N° 32 

Motif: Il n'est pas nécessaire d'avoir, pour le service de radioe.stronomie, 
des dispositions distinctes de celles qui figurent dans le Règlerr:e::J.t des radio
communications actuel. 

Rec 32 : Relative au service de radioastro::J.omie. 

Motif : Les di sposi ti ons de cette recorr_rnandation ont fait l'objet de conférences 
antérieures (CANTS 1963, 1971) et àe mesure3 de la part du Secrétaire géné:ëal. 



USA/49/790A 

USA/49/790 ADIJ 

SUP REC. 32 

Annexe au Document N° DT/180-F 
page 9 

REC0f.'fl\1ANDATION N° CC 

relative au service de radioastro~omie 

La conférence administrative des radiocornmunic~·fiôns ·de· Genève ( 1979), 

con::>idérant 

a) que le service de radioastronomie est reconnu dans le Règlement des 
radiocommunications et que des bandes lui sont attribuées dans le Tableau 
d'att~ibùtion des bandes de fréquences; 

b) que le service de radioastronomie se consacre à la réception de 
rayonnements électromagnétiques de niveau extrêmement faible et d' or·igine 
extra-terrestre, et qu'il doit être protégé des rayonnements artificiels. 
dans toute la mes~re du possible; · 

c)_ qu'en· ce qui concerne l'espace spectral dont il a besoin, le service 
de radioastronomie est en concurrence avec d'autres services radioélectriques 
qui existent déjà et qui se développent; 

d) que l.a possibilité, pour le service de radioastronomie, de partager 
des bandes de· fréquences avec d'autres services est limitée; 

e) que, pour de nombreuses installations du service de radioastronomie, 
il serait très difficile, une fois les installations établies, de changer leur 
emplacement ou les bandes de fréquences dans lesquelles elles fonctionnent, en 
vue d'év.iter les brouillages nuisibles; · 

f) qu'il_convient que le service de radioastronomie soit assuré d'une 
situation stable dans les bandes de fréquences qui lui sont att!ibuées, dans 
l'intérêt- même des programme·s d'études à long terme; 

e) que, dans bien des bandes qui lui sont attribuées, il sera difficile 
d'assurer dès à présent au service de radioastronomie la protection désirable 
et que cette protection ne pourra être réalisée qu'à longue échéance; 

h) que la tâche des administrations en ce qui concerne la protection du 
service de radioastronomie sera facilitée si elles disposent de renseignements 
indiquant l'emplacement des observatoires ainsi que celles des bandes du Tableau 
d'attribution qui sont utilisées dans chaque observatoire, 

recommande que -les administrations notifient au Secrétaire général 
les emplacements des observatoires installés sur leur territoire ainsi que 
celles des bandes du Tableau d'attribution qui sont utilisées dans chaque 
observatoire, et que le Secrétaire général communique ces renseignements aux 
Membres et Membres associés de 1 '.Union, 
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invite les organisations qui s'interessent à la radioastronomie à 
prendre en consideration les points suivants :· 

1. les dispositions pertinentes du Rèelement des radiocommunications; 

2. la necessite de maintenir une ~troite coordination avec leurs admini~-
trations . nationales en ce qui concerne l'utilisation des fréquences; 

3. la necessite de choisir, pour les observatoires, des emplacements qui 
soient dans toute la mesure du possible eloignes des· sources de brouillages 
radioelectriques. 

Motif : Inciter une conférence future à prendre de.s dispositions concernant le 
service de radioastronomie et mettre à jour la Recommandation N° 32, dont la 
suppression a été proposée. 
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REC33-l 

RECOMMANDATION N° 33 

relative au semee des auxiliaires 
de Ïa météorologie daos la bande 27,5-28 MHz 

La Conférence administrative des radiocommunications, 
Genèv~, 1959, 

recommande 

aux administrations qui ont assigné des fréquences de la bande 
27 ,S-28 MHz aux stations du service des auxiliaires de la météorologie 
de prendre des dispositions pour transférer ces assignations, aussitôt 
que passible, dans des bandes plus élevées, attribuées au même service; 

invite 

l'Organisation météorologiqu~ mondiale.à ét~dier cette question 
et à procéder, le cas échéant, à la coordination nécessaire entre les 
administrations. 

RECOMMANDATION N° 33 

Motifs : Dispositions toujours valables~ mais titre à modifier 
en fonction de MOD 3042 76. 

30421 76 Se.Jtv.lc.e. eie!r~E:HE .. iliét.f,!f;fY.r de. ~ Jta.dio-mé:téoJtoiog-le.: 
Service de ~eè~eeemmH~~ea~i&~-~es~ifié-aHM-eeseFva~~eas-e~-aYM-SeP.àages 
H~i:±-isé~-l't&Hr radioexploration de la Terre utilisé pour les besoins 
de la météorologie, y compris l'hydrologie.] 

RECOMMANDATION N° 33 . 

Motif Les dispositions nécessaires ont .été prises. 

Rec 33 : Relative au service des auxiliaires de la météorologie dans la 
bande 27,5 - 28 MHz. 

Motif : Des propositions pertinentes ont été présentées à la CAMR-79 (voir 
aussi la proposition GRC/86B/152). 
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6. 

F/5~A/755 SUP. 

PHL/92B/224 SUP 

IND/93./274 SUP 

REC Spa 7-1 

RECOMMANDATION N° Spa 7 

relnd'fe ll l'udlitmtion de ln bende 136-137 MHz 
par les ~ces fixe et mobDe 

La Coriférence administrative extraordinaire des radiocommunications 
de Genève (1963),-

~onsidérant 

a) que le Tableau de répartition des bandes de fréquences de Genève 
(1959) comporte des attributions aux services fixe et mobile ainsi qu'aux 
services spatiaux dans la bande 136-137 MHz; 

b) qu'un certain nombre d'administrations exploitent des services 
fixe et mobile conformément à ces attributions; 

~) que le Tableau de répartition des bandes de fréquences modifié, 
Genève, 1963, comporte des attributions, à titre primaire, au service de 
recherche spatiale dans la bande 136-137 MHz et permet de continuer 
.1 'exploitation, à titre primaire, des services fixe et mobile dans cette bande; 

d) qu'étant donné le très Jaible niveau des signaux pouvant être 
utilisés dans le service de recherche spatiale, il importe au plus haut point 
d'assurer la protection de ce service contre les brouillages causés par des 
stations des services fixe et mobile; 

recommande 

1. que, dans toutes les Régions, les administrations utilisant ou 
ayant l'intention d'utiliser des stations des services fixe et mobile dans la 
bande 136-137 MHz prennent toutes les dispositions possibles pour assurer 
la protection nécessaire au service de recherche spatiale et pour faire cesser, 
dès que possibl~, le fonctionnement des stations des services fiXe et mobile; 
2. que les administrations notifient au Comité international d'enre
gistrement des fréquences, de préférence à l'avance, la date à laquelle ces 
stations cesseront de fonctionner, en se référant à la présente recomman
dation; 

et prie le Comité international d'enregistrement des fréquences 

de publier ces renseignements tous les six mois. 

RECOMMANDATION N° Spa 7 

MOtifs : Les dispositions utiles ont été prises 

-RECOMMANDATION N° Spa 7 
Motif Paraît actuellement superflue. 

RECOMMANDATION N° Spa 7 

Motif : Conséquence desmodifications qu'il est proposé d'app-qrter au TableaÙ n 
d'attribution des bandes de fréquences pour la bande 136 - 137 MHz. 
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REC Spa 8-J 

' 1'-· 

RECOMMANDATION N° Spa 8 .:" 

'·---relative . -à la nécessité de faire cesser le fonctiOIIDelllellt des smtiOœ deS 
aervices fixe et moblle dmJs les bandes œ fréquences 149,9-150,05· MHz et 
399,9-400,05 MHz attribaées au oerviœ de mdioaangation par satellites 

La Conférence- administrative extraordinaire des radiocommunications 
de Genève {1963), 

considérant 
a) que les bandes de fréquences 149,9-150,05 MHz et 399,9-400,05 
MHz ont été attribuées en exclusivité, dans le monde entier, au service de 
radionavigation par satellites; 
b) que de nombreuses administrations ont besoin de délais prolongés 
pour pouvoir assurer, dans d'autres bandes appropriées, le fonctionnement 
des services fixe et mobile existants; 
c) qu'il est de l'intérêt de toutes les administrations que le service 
de radionavigation par satellites soit mis en œuvre à bref délai, notamment 
en ce ·qui concerne son application à la navigation maritime; 

· d) que les brouillages causés aux utilisateurs du service de radio-
navigation par satellites pourraient mettre en danger la sécurité de la: vie 
humaine et des biens; 
e) que le C.C.I.R. étudie actuellement les possibilités de partage 
des bandes de fréquences entre le service de radionavigation par satellites 
et les services de Terre, mais qu'il n'est pas encore en mesure de formuler 
de conclusions à cet égard; 

recommande 
1. que, dansl'attente d'une conclusion positive du C.C.I.R. concer
nant la possibilité de partage entre les stations du service de radionavigation 
par sateUites et les services fixe et mobile, les administrations prennent 
toutes les mesures possibles pour protéger contre les brouillages nuisibles 
le fonctionnement des stations terriennes mobiles faisant usage du service 
de radionavigation- par satellites; 

2. que, à la lumière des dispositions du paragraphe précédent, les 
administrations soient invitées à mettre, dès que possible, un terme au 
fonctionnement des stations des services fixe et mobile dans les bandes 
149,9-150,05 MHz et 399,9-400,05 MHz, notamment de celles qui sont 
situées dans des régions côtières. 

RECO~~ATION N° Spa 8 Les références à des textes du CCIR doivent 
. ·être mises à jour · 

Motif : Mise à jour 

Rec Spa 8 : Relative à la nécessité de faire cesser le fonctionnement des 
stations des services fixe et mobile dans les bandes de 
fréquences 149,9 - 150,05 MHZ et 399,9 - 400,05 MHz attribuées 
au service de radionavigation· par satellites.-

Motif : Des propositions pertinentes concernant' le numéro 
3592/285B du Règlement des radiocommunications sont présentées 
à la CAMR-79. 
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8. 

REC Spa2- 6/1 

RECOMMANDATION · N° Spa2 - 6 

. . relative JlUX besoins du service mobile maritime par satellite 
en matière de futures attributions de bandes de fréquences 

La Conférence administrative mondiale des télécommunications 
spatiales de Genève (1971 ), 

norant 

que l'Organisation consultative intergouvernementale de la navi
gation maritime (O.M.C.I.) a signalé ·lé besoin de disposer de fréquences de 
l'ordre de 400 MHz, estimant que les petits navires, en particulier, risque
raient de ne pas pouvoir faire usage des radiocommunications par satellite 
si ces fréquences n'étaient pas rendues disponibles; 

n8ram aussi 

que la Réunion spéciale mixte du C.C.I.R. (Genève, 1971) a 
conclu qu'il convenait d'inviter la présente Conférence à examiner la 
possibilité de réserver des voies exclusives au .service mobile maritime 
par satellite au voisinage de 400 MHz·, et que cette mesure est une chose 
souhaitable; 

considérant 

a) que lès-statiqns de navire et les stations d'engin de sauvetage sont 
entièrement tributaires des radiocommunications pour établir leurs liaisons; 

b) què l'emploi des techniques spatiales fournirait au service mobile 
mantlme un mo~n de communication fiable et plus efficace que les moyens 
existants; 

c) que, dans le service mobile maritime par satellite, des communica
tions fiables faciliteraient dans une grande mesure la sauvegarde de la vie 
htimaine et des biens; • · 
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d) que si la Conférence a pris certaines dispositions. concernant le 
service mobile maritime par satellite, on peut néanmoins douter quelque 
peu que celles-ci soient suffisantes et utiles, surtout en ce qui concerne leur 
application aux. pëtits_ ~vires et aux engins de sauvetage; 

e) que la participation générale des petits navires à un service 
utilisant les techniques spatiales, non seulement serait avantageuse pour 
l'exploitation efficace et sûre de ces navires, mais encore améliorerait le 
~rvice de sécurité pour les navires de plus fort tonnage et pour les engins 
de sauvetage; · 

f) que de futures conférences pourraient juger nécessaire de faire des 
attributions supplémentaires en vue de ces applications, dans des parties 
du spectre plus proches des parties optimales; ·· 

g) que pour assurer certaines fonctions de communication, par 
exemple certaines diffusions et certaines liaisons entre points fixes, on peut
en fait utiliser d'autres moyens que la transmission des ondes radioélec
triques, libérant ainsi des parties du spectre au profit de services qui, eux, 
sont tributàires· des radiocommunications; 

recommande 

1. que les administrations et les organisations internationales compé
tentes continuent à étudier les besoins du service mobile maritime par 
satellite ainsi que la mesure dans laquelle les attributions de bandes de fré
quences en vigueur répondent à ces besoins; 

2. _que le C.C.l.R. pOUrsuive ses études afin de déterminer les parties 
optimales du spectre des fréquences et les critères de partage correspondants, 
en vue de satisfaire aux besoins du service mobile maritime par satellite, 
compte tenu des progrès des techniques de radiocommunications spatiales; 

3. qu'une future Conférence administrative des radiocommunications 
compétente en ia matière passe en revue les besoins du service mobile 
maritime par satellite et des services de sécurité et qu'elle procède, si néces
saire, aux attributions de bandes de fréquences propres ,à répondre à ces 
besoins. 

Rec Spa2 - 6 : Relati v,~ aux besoins du service mobile mari t'ime par satellite 
en matière de futures attributions de bandes de. fréquences. 

-Motif : Des propositions pertinentes sont presentees à la C~:-79. 
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9. 

REC Mar2- 11/1 

RECOMMANDATION N° Mar2 - 11 

relative à l'utilisation des voies 15 et 17 
de· l'appenaicfe 18 par les stations de communications de bord 

La Conférenç_e administrative mondiale des radiocommunications mari
times de Genève (19 7 4 ), 

considérant 

a) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunica
tions de Genève (1967) a prévu l'utilisation des voies 15 et 17 de l'appendice 
18 pour les ·communications internes- d'exploitation à .bord des navires dans 
les eaux territoriales, avec une puissance apparente rayonnée ne dépassant 
pas 0,1 W, et que la présente Conférence a porté cette limite de puissance à 
.J watt; 

b) qu'un certain nombre d'administrations font un grand usage de ces 
voies;· 

c) qtae certaines administrations ne les ont pas utilisées pour les com
munications internes à bord des navires en raison du manque de voies à ondes 
métriques pour les autres besoins du service mobile ~aritime; 

d) que pour cette même raison, ces administrations désirent que ces 
voies cessent d'être utilisées pou! les communications de bord; 

reconnaissant 

a) qu'il est nécessaire de disposer, sur le plan international, de plusfeurs 
voies communes pour les stations de communications de bord afiri de pouvoir 
répondre aux ~soins mondiaux dans l'avenir; 

b) qu'il pe~t être nécessaire de disposer de fréquences permettant d'uti
liser des sta~ions relais sur les grands navires tels que les porte-conteneurs, les 
bateaux-citérnes, etc.; 

c) que l'on a peut-être besoin d'acquérir davantage d'expérience en ce 
qui concerne l'efficacité d'emploi des voies à ondes décimétriques rendues 
disponibles à cet effet par la présente Conférence; 
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REC Mar2- 11/2 

recommande 

1. qu~ la prochaine Conférence administrative mondiale des radiocom
munications. camPétente détermine si l'utilisation des voies 15 et 17 de l'ap
pendice 18 est encore nécessaire pour les communications de bord et, si tel 
n'est pas le cas, qu'elle ftxe la date à laquelle il convient que cette utilisation 
cesse; 

-2. que cette même Conférence examine le cas des voies à ondes 
décimétriques utilisées par les stations de communications de bord en vue de 
déterminer si leur nombre et leur emplacement dans le spectre des fréquences 
répondent bien aux besoins de ces stations; 

3. que cètte même Conférence détermine s'il est nécessaire de procéder 
à des attributions supplémentaires de fréquences que les stations de communi
cations de bord pourraient utiliser dans le monde entier, y compris dans les 
eaux territoriales de tous les pays; 

4. que les administrations accordent toute l'attention requise aux nor
mes techniques de ces stations et à leur fonctionnement, afin d'assurer leur 
compatibilité ,mutuelle au sein d'un système international efficace; 

invite le C.CJ.R. 

à étudier la question de savoir si les ondes décimétriques peuvent 
permettre de répondre aux besoins techniques et d'exploitation des stations de 
communications de bord et à faire connaître ses conclusions à la prochaine 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications compétente. 
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10. RECOMMANDATION NO A 

NOR/72/258 ADD A l'intention de la prochaine Conférence administrative des radiocommunications 
compétente, relative à la correspondance publique sur ondes métriques/décimé
triques dans· le service mobile maritime. 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications de 
Genève '( 1979) , 

considérant 

·a) que la bande d'ondes métriques attribuée au service mobile maritime 
(appendice 18) est de plus en plus encombrée dans de nombreuses régions du globe; 

b) qu'on a besoin de disposer, dans cette bande, d'un nombre toujours 
plus grand de voies supplémentaires pour les services qui s'occupent du mouvement 
et de la sécurité des navires; 

c) que le service mobile maritime a un caractère international; 

d) que le nombre des voies supplémentaires à ondes mét-riques/décimétriques 
dont on aura besoin dans l'avenir pour la correspondance publique dans le service 
mobile maritime est de l'ordre de 250 voies (avec espacement de 25kHz); 

e) qu'il est hautement souhaitable que le système de correspondance 
publique à ondes métriques/décimétriques du s~rvice mobile maritime soit 
entièrement automatisé, pour assurer une utilisatio~ efficace des voies ainsi 
que l'exploitation économique du service, au profit des utilisateurs; 

f) que certaines administrations souhaiteront peut-être utiliser également 
J es voies réservées à ce systèmes automatique pour le service mobile terrestre 
dans le cadre d'un système intégré, principalement dans les zones où ces voies 
ne sont pas nécessaires au service mobile maritime, ou en partie seulement, 

recommande que la prochaine Conférence administrative des radio
communications compétence : 

désigne une bande appropriée, contenant un nombre suffisant de voies, 
pour un système de correspondance publique automatisé du service mobile maritime; 
il s'agirait d'uneextension de la bande actuelle (appendice 18), ou une autre 
bande d'ondes métriques/ décimétriques, attribuée dans le monde entier au service 
mobile; 

établisse une procédure de coordination permettant au service mobile 
terrestre d'utiliser ces voies dans les zones où le service mobile maritime 
n'en aurait pas besoin, mais en accordant la priorite, à ce service dans les 
cas où il fonctionnerait conformément à un plan d'assignations; 

- étudie les moyens d'établir, dès que possible, si nécessaire après 
la Conférence, des plans d'assignations régionaux qui tiendront compte des 
besoins mondiaux du service mobile maritime et permettront une intégration avec 
le service mobile terrestre. 
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Motif : Les études dÙ CCIR ont à.emontré (Rapport 587-1) que le nbmbre actuel de 
voies disponibles pour la cor·respondance publique dans la bande d'ondes métriques 
présentement attribuee au service mobile maritime (appendice 18) est insuffisant 
pour répondre aux besoins d'un service efficace à ondes metriques, qu'il soit 
automatique ou manuel. 

Pour satisfaire aux besoins du trafic, nous estimons qu'il faudrait 
disposer d'environ 250 voies, que l'on obtiendrait par extension de la bande 
existante, ou par attribution au service mobile maritime d'une autre bande 
d'ondes métriques/décimétriques. Ces voies de correspondance publique devraient 
être utilisées dans un système automatisé, auquel on pourrait intégrer le 
service mobile terrestre, là où cette intégration présenterait des avantages. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5D 

DIX-NEUVIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5D A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTION DES BM~DES DE FREQUENCES) 

Objet Bandes de frequences comprises entre 1 790 et 2 290 MHz et entre 2 500 et 2 655 MHz 

1. Bandes de frequences comprises entre 1 790 et 2 290 MHz 

Après avoir examiné toutes les propositions relatives à ces bandes, le Groupe de travail 
a decide, à l'unanimité, de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des renvois révisés 
qui figurent dans l'Annexe 1. 

2. Bandes de frequences comprises entre 2 500 et 2 655 MHz 

Après avoir examiné toutes les propositions relatives à ces bandes, le Groupe de travail 
a decide à la ma.iorité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des renvois révisés 
figurant dans l'Annexe 2. 

3. Les delegations de l'Algérie, de l'Arabie Saoudite, de l'Iraq, de la Jordanie~ du Qatar, 
de la Syrie et du Soudan se sont réservé le droit de revenir sur l'attribution au service mobile, 
sauf mobile aéronautique, dans la bande 2 500 - 2 655 MHz. 

4. Le Groupe de travail a décidé de différer l'examen du renvoi 3723A (Addendum 2 au 
Document N° 62B- proposition : J/62B/306). 

5. Le Groupe de travail a decide de différer l'examen du renvoi 3723/364E jusqu'au moment 
où la Commission 4 aura fixé la valeur de la densité surfacique de puissance qui doit y figurer. 

6. Le Groupe de travail a décide de constituer le Groupe de rédaction 5Dl3 qui sera chargé 
de résumer les propositions relatives aux renvois 3705, 3706 et 3707 et d'établir des textes 
modifiés. 

7. Le Groupe de redaction 5D2 examinera le renvoi 3714/361A en vue de le modifier. 

8. La délégation de l'Iran s'est réservé le droit de revenir sur le renvoi 3724/364F. 

B.S. RAO 
Président du Groupe de travail 5D 

Annexes 2 
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MOD 3703/356A 

ADD 3701A 

ADD 3701AA 

SUP 3702/356 

SUP 3705/356AB 

SUP 3706/356ABA 

SUP 3707/356AC 

ADD 3707A 

ADD 3707B 

ADD 3707C 

ANNEXE 1 

.f\1Hz 
1 790 - 2 290 

Région 1 Région 2 
1 

Région 3 

1 790 - 2 290 1 790 - 2 290 

FIXE FIXE 

Mobile MOBILE 

3707A 3707B 3707C 
3701A 3701AA 3703/356A 3707A 3707B 3707C 3701A 3701AA 

Sous réserve d'un accord obtenu suivant la procédure 
prévue à l'article Nl3A, la bande l 750- l 850 MHz peut, de plus, être 
utilisée pour le service d'exploitation spatiale (Terre vers espace) et 
le service de recherche spatiale (Terre vers espace) dans la Région 2, 
en Afghanistan, Australie, Inde, Indonésie, au Japon et en Thaïlande. 

Au Brésil, en Colombie, à Costa Rica, Cuba, El Salvador, 
en Equateur, au Guatemala, en Guyane, Inde, Iran, Papua-Nouvelle-Guinée, 
Tanzanie et au Venezuela, la bande l 700 - l 900 MHz est, de plus, utilisée 
pour les faisceaux hertziens transhorizon (diffusion troposphérique) du service 
fixe et du service mobile terrestre. 

En Angola, au Cap-Vert, en Chine, Espagne, Iraq, Malaisie, 
au Soudan, en Syrie et en Thaïlande, la bande l 710 - 2 350 MHz est, de plus, 
utilisée pour des faisceaux hertziens transhorizon (diffusion troposphérique) 
du service fixe. 

Sous réserve d'un accord obtenu suivant la procédure prévue 
à l'article Nl3A, la bande 2 025 - 2 llO MHz, peut, de plus, être utilisée pour 
des émissions Terre vers espace et espace vers espace dans les services de 
recherche spatiale, d'exploitation spatiale et d'exploration de la Terre par 
satellite. Les services utilisant des émissions espace vers espace doivent 
fonctionner conformément aux dispositions des numéros 6055/470NE - 6058/470NGA; 
ils ne doivent pas causer de brouillage préjudiciable aux autres services de 
radiocommunication spatiale. r 

Sous réserve d'un accord obtenu suivant +a procédure prévue 
à l'article Nl3A, la bande 2 llO - 2 120 MHz peut, de plus, être utilisée pour 
les émissions Terre vers espace du service de recherche spatiale(espace lointain). 

Sous réserve d'un accord obtenu suivant la procédure prévue 
à l'article Nl3A, la bande 2 200 - 2 290 MHz peut, de plus, être utilisée pour 
les émissions espace vers Terre et espace vers espace dans les services de 
recherche spatiale, d'exploitation spatiale et d'exploration de la Terre par 
satellite. Les services utilisant des émissions espace vers espace doivent 
fonctionner conformément aux dispositions des numéros 6055/470NE - 6058/470NGA; 
ils ne doivent pas causer de brouillage préjudiciable aux autres services de 
radiocommunication spatiale. 



MOD 3713/361 

ADD 3723B 

MOD 3714/361A 

NOC 3715/361B 

A N N E X E 2 

Région 1 

2 500 - 2 655 

FIXE 3721/364C 

/ MOBILE sauf 
- mobile aéronautique_/ 

RADIODIFFUSION PAR 
SATELLITE 
3715/361B 

3713/361 3716/362 
3724/364F 3717/363 
3718/364 3680D 

MHz 
2 500 - 2 655 

Région 2 

2 500 - 2 655 

FIXE 3721/364C 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

RADIODIFFUSION PAR 
SATÈLLITE 
3715/361B 

FIXE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 
3723/364E 

3714/361A 
3723/364E 3680D 
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Région 3 

2 500 - 2 535 

FIXE 3721/364C 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

RADIODIFFUSION PAR 
SATELLITE 
3715/361B 

FIXE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 
3723/364E 

3680D 3724/364F 3723B 

2 535 - 2 655 

FIXE 3721/364C 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

RADIODIFFUSION PAR 
SATELLITE 
3715/361B 

3724/364F 3680D 

En France, la bande 2 450 - 2 550 MHz est attribuée au 
service de radiolocalisation à titre primaire et aux services fixe et mobile 
à titre secondaire. Cette utilisation fait l'objet d'accord avec les 
administrations dont les services fonctionnant, ou prévus, conformément au 
présent Tableau, sont susceptibles d'être influencés. 

Sous réserve d'un accord obtenu suivant la procédure 
prévue à l'article Nl3A, la bande 2 500 - 2 535 MHz peut, de plus être 
utilisée dans la Région 3 pour le service mobile par satellite (espace 
vers Terre). 

Attribution additionnelle : au Canada, la bande 
2 500- 2 550 MHz est, de plus, attribuée au service de radiolocalisation 
à titre primaire. 

L'utilisation de la bande 2 500 - 2 690 MHz par le 
service de radiodiffusion par satellite est limitée aux systèmes nationaux 
et régionaux pour la réception communautaire; cette utilisation fait l'objet 
d'accord obtenu suivant la procédure prêVlie à l'article Nl3A. La densité 
surfacique de puissance à la surface de la Terre ne doit pas depasser les 
valeurs spécifiées aux numéros 6059/470NH à 6062/470NK. 
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MOD 

MOD 

NOC 

MOD 

MOD 

ADD 

MOD 

3716/362 

3717/363 
(D/16/249) 

3721/364c 

3723/364E 

3724/364F 

3680D 

3718/364 

Attribution additionnelle : Au Royaume-Uni, la 
bande 2 500 - 2 600 MHz est, de plus, attribuee au service de radiolocalisation, 
à titre secondaire. 

Attribution de remplacement : En Republique fBderale 
d'Allemagne, en Autriche et en Grèce, la bande 2 500- 2 690 MHz est attribuee 
au service fixe à titre primaire. 

Lors de la planification de nouveaux faisceaux hertziens 
utilisant la diffusion tropospherique dans la bande 2 500 - 2 690 MHz, toutes 
les mesures possibles seront prises pour éviter de diriger les antennes vers 
l'orbite des satellites geostationnaires. · 

L'utilisation de la bande 2 500 - 2 690 MHz dans la 
Region 2 et des bandes 2 500 - 2 535 MHz et 2 655 - 2 690 MHz dans la 
Région 3 par le service fixe par satellite est limitée aux systèmes nationaux 
et regionaux; cette utilisation fait l'objet d'un accord obtenu suivant la 
procédure prevue à l'article Nl3A. Dans le sens espace vers Terre, la densité 
surfacique de puissance à la surface de la Terre ne doit pas dépasser les valeurs 
specifiees au numero 6055/470NE. . 

Attribution de remplacement : En Bulgarie, Iran et URSS, 
la bande 2 500 - 2 690 ~lliz est attribuée au service fixe et au service mobile, 
sauf mobile aéronautique, à titre primaire. 

Les bandes l 370 - 1 4oo MHz, 2 640 - 2 655 MHz, 
4 950 - 4 990 MHz, 6 725 - 7 250 MHz et 15,2 - 15,35 GHz sont, de plus, 
attribuées aux services de recherche spatiale (passive) et d'exploration 
(passive) de la Terre par satellite, à titre secondaire. 

Sous réserve d'un accord obtenu suivant la procedure prévue 
à l'article Nl3A, la bande 2 500 - 2 690 MHz peut être utilisée pour les 
services à diffusion troposphérique dans la Région 1. 
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Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5D 

DIX-NEUVIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5D A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTION DES BM~DES DE FREQUENCES) 

Objet Bandes de frequences comprises entre 1 790 et 2 290 MHz et entre 2 500 et 2 655 MHz 

1. Bandes de freg_uences com.prises entre 1 790 et 2 290 MHz 

Après avoir examiné toutes les propositions relatives à ces bandes, le Groupe de travail 
a decide, à l'unanimité, de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des renvois révisés 
qui figurent dans l'Annexe 1. 

2. Bandes de freg_uences comprises entre 2 500 et 2 655 MHz 

Après avoir examiné toutes les propositions relatives à ces bandes, le Groupe de travail 
a decide à la ma.iorité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des renvois revises 
figurant dans l'Annexe 2. 

3. Les delegations de l'Algérie, de l'Arabie Saoudite, de l'Iraq, de la Jordanie? du Qatar~ 
de la Syrie et du Soudan se sont réservé le droit de revenir sur l'attribution au service mobile 9 

sauf mobile aéronautique, dans la bande 2 500 ~· 2 655 MHz. 

4. Le Groupe de travail a décide de differer 1 1 examen du renvoi 3723A (Addendum 2 au 
Document N° 62B - proposition : J/62B/306). 

5. Le Groupe de travail a décidé de differer l'examen du renvoi 3723/364E jusqu'au moment 
où la Commission 4 aura fixé la valeur de la densité surfacique de puissance qui doit y figurer. 

6. Le Groupe de travail a decide de constituer le Groupe de redaction 5Dl3 qui sera chargé 
de résumer les propositions relatives aux renvois 3705, 3706 et 3707 et d'etablir des textes 
modifiés. 

7. Le Groupe de redaction 5D2 examinera le renvoi 3714/361A en vue de le modifier. 

8. La delegation de l'Iran s'est réservé le droit de revenir sur le renvoi 3724/364F. 

B.S. RAO 
Président du Groupe de travail 5D 

Annexes 2 
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MOD 3703/356A 

ADD 3701A 

ADD 3701AA 

ANNEXE 1 

MHz 
1 790 - 2 290 

Région 1 Région 2 
1 

Region 3 

1 790 - 2 290 1 790 - 2 290 

FIXE FIXE 

Mobile MOBILE 

/-3705/356AB f 
r3706/356ABA 7 ---

C37D7/356Ac_7 3701A 3703/356A L-3705/356AB_7 L-3706/356ABA_/ 
3701AA 3701A 3701AA 

Dans la Région 2, en Afghanistan, Australie, Inde, Indonésie, 
au Japon et en Thaïlande, la bande 1 750 - 1 850 MHz peut, de plus, être 
utilisée pour les transmissions dans le sens Terre vers espace_du service 
de recherche spatiale et du service d'exploitation spatiale, L sous réserve 
d'accord entre les administrations intéressées et celles dont les services 
fonctionnant conformément a~ présent Tableau sont susceptibles d'être 
defavorablement influencés~/ 

Au Brésil, en Colombie, à Costa Rica, Cuba, El Salvador, 
en Equateur, au Guatemala, en Guyane, Inde, Iran, Papua-Nouvelle-Guinée, 
Tanzanie et au Venezuela, la bande 1 700 - 1 900 MHz est, de plus, utilisée 
pour les faisceaux hertziens transhorizon (diffusion troposphérique) du service 
fixe et du service mobile terrestre. 

En Angola, au Cap-Vert, en Chine, Espagne, Iraq, Malaisie, 
au Soudan, en Syrie et en Thaïlande, la bande 1 710 - 2 350 MHz est, de plus, 
utilisée pour des faisçeaux hertziens transhorizon (diffusion troposphérique) 
du service fixe. 

SUP 3702/356 

MOD 

~705/356ABj 
3706/356ABA renvois._/ 
3707/356AC 

il' .-· .: - .... 

[-Le Groupe de rédaction 5Dl3 établira le texte de ces 



MOD 

MOD 

MOD 

A N N E X E 2 

Région l 

2 500 - 2 655 

FIXE 372l/364C 

/ MOBILE sauf 
- mobile aéronautique_/ 

RADIODIFFUSION PAR 
SATELLITE 
3715/361B 

L-3714/361A~/ 3716/362 
3724/364F 3717/363-l 
/_:-3723/364EJ 3680AA 
3718/364 . 

MHz 
2 500 - 2 655 

Région 2 

2 500 - 2 655 

FIXE 372l/364C 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

RADIODIFFUSION PAR 
SATELLITE 
3715/361B 

FIXE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

/~ 3714/361A 7 . 
L-3723/364E~ 3680AA 

Document N° DT/181-F 
Page 3 

Région 3 

2 500 - 2 535 

FIXE 3121/364C 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

RADIODIFFUSION PAR 
SATELLITE 
3715/361B 

FIXE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

L~3723/364E_Z 3124/364F 
L 3714/361A_j 

2 535 - 2 655 

FIXE 3721/364C 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

RADIODIFFUSION PAR 
SATELLITE 
3715/361B 

3724/364F 3723/364E 
3680AA 

L-3714/361A_Ï /-Le Groupe de rédaction 5D2 établira le texte du renvoi 
relatif à la bande 2 500 - 2 535 MHz_Ï. 

3715/361B 

3116/362 

3111/363-1 
(D/16/249) 

L'utilisàtion de la bande 2 500 - 2 690 MHz par le service 
de radiodiffUsion par satellite est limitée aux systèmes nationaux et régionaux 
pour la réception communautaire; cette utilisation fait l'objet d'accord entre 
les administrations intéressées et celles dont les services fonctionnant 
conform~ment au présent Tableau sont susceptibles d'être défftvora:b3:ement 
influencés (voir les Résolutions N°s Spa2- 2 et Spa2 ~ 3 ). La densité 
surfacique de puissance à la surface de la Terre ne doit pas dépasser les 
valeurs spécifiées aux numéros 6059/470NH à 6062/470NK. 

Attribution additionnelle : au Royaume-Uni, la 
bande 2 500 - 2 600 MHz est, de plus, attribuée au service de radiolocalisation, 
à titre secondaire. 

Attribution de remplacement : en République fédérale 
d'Allemagne, en Autriche et en Grèce, la bande 2 500- 2 690 MHz est attribuée 
au service fixe à titre primaire. 
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NOC 3721/364c 

MOD 3723/364E 

MOD 3724/364F 

ADD 3680AA 

MOD 3718/364 

Lors de·la planification de nouveaux faisceaux hertziens 
utilisant la diffusion troposphérique dans la bande 2 500 - 2 690 MHz, toutes 
les mesures possibles seront prises pour éviterde diriger les antennes vers 
l'orbite des satellites géostationnaires. 

/-L'utilisation des bandes 2 500 - 2 535 MHz 
/-et 2 655 - 2 690-MHz 7 par le service fixe par satellite est limitée aux 
systèmes nationaux et ~égionaux; cette utilisation fait l'objet d'accord entre 
les administrations intéressées et celles dont les services fonctionnant 
conformément au présent Tableau sont susceptibles d'être défa~o~ab±emen~ 
influencés (voir les articJ:es Nll et Nl3/9A). Dans le sens espace vers Terre, 
la densité surfacique de puissance à la surface de la Terre ne doit pas 
depasser les valeurs spécifiées au numéro 6055/470NE_/. 

Attribution de remplacement : en Bulgarie, en Iran et 
en URSS, la bande 2 500 - 2 690 MHz est attribuée au service fixe et au 
service mobile, sauf mobile aéronautique, à titre primaire. 

Attribution additionnelle : les bandes /-1 370 - l 400 MHz 7 
2 640 - 2 655 /--2 690 7 MHz, /-4 950 - 4 990 MHz, 6 725 - 7 250 MHz, 
10,6 - 10,68 GHz et 15~20 - 15~35 GHz 7 sont, de plus, attribuées au service 
de recherche spatiale, /-au service d1 exploration de la Terre 7 et au service 
d'exploration de la Ter~e par satellite pour la télédétection-passive à titre 
secondaire. 

Dans la Région 1, les systèmes utilisant la diffusion 
troposphérique peuvent fonctionner dans la bande 2 550 - 2 690 MHz sous réserve 
d'accord entre les administrations intéressées et celles dont les services 
de-~ad~oeommttn~ea~~ons-de-Pe~~e fonctionnant onformément au présent Tableau 
sont susceptibles d'être defa~o~ab±emen~ inf uencés. 

l 
-·" ; 
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VINGTIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5D A LA COMMISSION 5 

Document N° DT/182-F 
6 novembre 1979 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5D 

Objet Examen des rapports des Présidents des Groupes ad hoc et des Groupes de rédaction 5D5, 5D7, 
5D8, 5Dll et 5Dl2 

1. Le Groupe de travail a examiné d'une man1ere approfondie le rapport du Président du 
Groupe de rédaction 5D5 au Groupe de travail 5D (Document N° DL/160) relatif aux renvois concernant 
les bandes de frequences comprises entre 0,96 et 40 GHz attribuées au service de radioastronomie 
et il a decide de recommander l'adoption des renvois figurant à l'Annexe 1. 

2. La delegation de la France s'est réservé le droit de revenir sur les renvois relatifs au 
service de radioastronomie au sein de la Commission 5. 

3. La delegation du Royaume-Uni s'est réservé le droit de revenir sur le renvoi relatif au 
service de radioastronomie dans la bande 1 710 - 1 770 MHz. 

4. La delegation du Royaume-Uni s'est réservé le droit de revenir sur le renvoi relatif au 
service de radioastronomie dans la bande 1 718,8 .... 1 722?2 MHz au sein de la Commission 5. 

5. Le Groupe de travail a discuté le rapport du Président du Groupe ad hoc 5D7 au Groupe de 
travail 5D (Document -N° DL/174), relatif à la radiodiffusion sonore par satellite dans la 
bande 0,5 - 2 GHz et il a decide à la majorité de recommander l'adoption d'un projet de Résolution 
qui reconnaît la nécessité d'indiquer à l'avenir pour une attribution la bande envisagée et de 
demander que des études complementaires soient menées par le CCIR. Le texte du projet de Résolution 
sera fourni par le Président du Groupe ad hoc 5D7. 

6. Le Groupe de travail a examiné le rapport du Président du Groupe ad hoc 5D8 au Groupe de 
travail 5D (Document N° DL/183), relatif aux renvois concernant les bandes 3,4 - 3, 7 GHz et 
4,5 - 4,8 GHz et il a décidé d'ajourner sa decision en ce qui concerne le sujet traité dans ce 
rapport. Après en avoir discuté, le Groupe ad hoc 5D8 mettra au point les solutions à proposer. 
Les delegations de l'Australie, du Brésil, du Chili, de Cuba, de l'Equateur, de la Jamaïque, de 
la Nouvelle-Zélande et du Venezuel& participeront également aux travaux du Groupe ad hoc 5D8. 

7. Le Groupe de travail a examiné le rapport du Président du Groupe de redaction 5Dll au 
Groupe de travail 5D (Document N° DL/157), relatif aux attributions et aux renvois dans la 
bande 10,6 - 10,68 GHz, et il a décidé de recommander au Président de la Commission 5 d'envoyer 
au Président de la Commission 4 la note figurant à l'Annexe 2. 

8. Le Groupe de travail a examiné le premier rapport du President du Groupe ad hoc 5Dl2 
(Document N° DT/152) au Groupe de travail 5D, relatif aux attributions et aux renvois dans la 
bande 1 530- 1 660,5 MHz et il a décidé à l'unanimité de recommander l'adoption du Tableau révisé 
figurant à l'Annexe 3, et de modifier le tableau des attributions de fréquences figurant dans le 
treizième rapport du Groupe de travail 5D à la Commission 5 (Document N° DT/120). 

Dr B.S. RAO 
Président du Groupe de travail 5D 

Annexes 3 
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A.N NE XE 1 

1 300.- 1 350 .MHz, 1 350 - 1 _400 MHz (6ème ravi?ort du GT 5D, le nouyea,u renyoi remplace les 
numeros LMOD 3680/34.9A . ADD . 3618A_7) 

Les administrations sont instanunent pr1ees, lors.qu' elles feront des assignations 
aux services, de prendre toutes les mesures pratiquement realisables pour protéger les observations 
sur les raies spectrales du service de radioastronomie contre les brouillages préjudiciables dans 
la bande 1 330 - 1 400 MHz. Les émissions provenant de stations spatiales ou d'aeronefs peuvent 
constituer des sources de brouillage particulièrement importantes pour le service de radioastronomie 
(voir le n~éro 3280/116). 

1 4oo - 1 427 MHz (6ème rapport du GT 5D; le nouveau renvoi reii}place le numero MQD 3815/412J) 

Toutes les émissions sont interdites dans la bande 1 400 - 1 427 MHz~ L'utilisation 
de capteurs passifs par d'autres services est, de plus, autorisée~ 

- 1 670 - 1 690 MHz 

SUP 3697/354 

1 710 - 1 770 MHz (2ème rapport du GT 5D; le nouveau renvoi remplace le numero L-MOD 3695/352K~/) 

La bande 1 718,8 - 1 722,2 MHz est, de Îüus, attribuee au service de radioastronomie à 
titre secondaire pour les observations sur les raies spectrales~ Les administrations sont instamment 
priées, lorsqu'elles feront des assignations à d'autres services, de v:rendre toutes les mesures 
pratiquement-realisables pour protéger le service de radioastronomie contre les brouillages 
préjudiciables. Les émissions provenant de stations spatiales ou d'aeronefs peuvent constituer 
des sources de brouillage particulièrement importantes pour le service de ra.di.oa:;:;tronomie (voir 
le numéro 3280/116). 

2 655 - 2 690 MHz (non encore examinée; le nouvea,u renvoi remplace le numéro 3725/364G) 

Les administrations sont instamment priêes 7 lorsqu'elles feront des assignations aux 
services, de prendre toutes les mesures pratiquement realisables pour protéger le service de 
radioastronomie contre les brouillages prejudiciables dans la-bande 2 655...,. 2 690 MHz. Les 
émissions provenant de stations spatiales ou d'aeronefs peuvent constituer des sources de brouillage 
pa:r:_ticulièrement imJ?ortantes pour le service de radioastronomie (voir le numéro 3280/116.). 

2 690 - 2 700' .MHz (8ème rapport du GT 5D; le nouyeau renvoi remplace le numéro L 3531/233BJ) 

Toutes les émissions sont interdites dans la bande 2 690 ...,. 2 700 MHz, à l'exception des 
em1ssions. relevant des. dispositions des numéros 3717A et 3719/364A. L'utilisation de capteurs 
passifs par d'autre:;:; servi~es est, de plus, a.utorisée. · 

3 200 - 3 300' . .MHz ( 8ème rapport du GT 5D; aucun renvoi) 3 300 ..,. 3 4oo MHz (9ème ravport du GT 5D; 
le nouveau renvoi remplace le numéro L-3732A + 3531/233B~7) 

Les administrations sont instamment priées~ lorsqu'elles feront des assignations aux 
services, de prendre toutes les mesures pratiquement realisables pour prqtéger les observations 
sur les raies spectrales du service de radioastronomie contre le:;:; brouillages préjudiciables 
dans les bandes 3 26.0 ...,. 3 267 MHz 7 3 332 ...,. 3 339 MHz et 3 345,8 ...,. 3 352.,5 MHz.· Les émissions 
provenant de stations. $patiales ou d 1 aeronefs peuyent cons ti tuer des soUrces de brouillage 
varticulièrement importantes pour le service de radioastronomie (voir le numéro 3280/116). 

4 990 - 5 000 MHz (~4ème rapport du GT 5D; le nouveau renvoi rei!Jplace le numéro 3531/233B) 

Les: ad.m:i:nif:;trations l?ont i.nsta,n;unent priées, lorsqu'elles feront des as:;:;ignations aux 
services., de prendre toutes les mesures pratiqilement realisables pour proteger le service de 
radioastronomie contre les brouillages prejudiciables-dans la béi;nde 4 290...,. 5 000 .M.Bz. Les 
émissions provenB;nt de stations $patiales ou d'aeronefs peuvent constituer des sources de 
brouillage Ra,.rt~:culi.èrement importantes pour le service de radioastronomie (voir le numero 3280/116). 
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8 500 - 8 750 MHz 

SUP 3697/354 

10,6 - 10,68 GHz (16ème rapport du Groupe de travail 5D; le nouveau renvoi remplace les numéros 3531A 
+ MOD 3815/412J + (CAN/60B/363)) 

Les administrations sont instamment priées, lorsqu'elles feron't des assignations aux 
services, de prendre toutes les mesures pratiquement réalisables pour protéger le service de radio
astronomie contre les brouillages préjudiciables dans la bande 10,6 - 10,68 GHz. Les émissions 
provenant de stations spatiales ou d'aéronefs peuvent constituer des sources de brouillage parti
culièrement importantes pour le service de radioastronomie (voir le numéro 3280/116). 

10,68 - 10,7 GHz (16ème rapport du Groupe de travail 5D) 

Toutes les émissions sont interdites dans la bande 10,68- 10,7 GHz à l'exception des 
émissions relevant des dispositions du numéro 3784/405B. L'utilisation de capteurs passifs par 
d'autres services est, de plus, autorisée. 

15,35 - 15,4 GHz (non encore examinée) 

(On admet que la. bande est attribuée à des services passifs, sauf lorsque le renvoi 
3799/409C en dispose autrement.) 

Toutes les émissions sont interdites dans la bande 15,35 - 15,4 GHz à 1' exception des 
em.lssions relevant des dispositions du numéro 3799/409C. L'utilisation de capteurs passifs par 
d'autres services est, de plus, autorisée. 

23,6 - 24 GHz (12ème rapport· du Groupe de travail 5D; le nouveau renvoi remplace le numéro .C'"i__Bl5/412;[]j 

Toutes les émissions sont interdites dans la bande 23,6 - 24 GHz à l'exception des 
émissions relevant des dispositions du numéro 3803A. L'utilisation de capteurs passifs par d'autres 
services est, de plus, autorisée. 

31 - 31,3 GHz (5ème rapport du Groupe de travail 5D; le nouveau renvoi remplace le numéro 3814/4121) 

Les administrations sont instannnent priées, lor~qu'elles feront des assignations aux 
services, de prendre toutes les mesures pratiquement réalisables pour protéger le service de radio
astronomie contre les brouillages préjudiciables dans la bande 31,2 - 31,3 GHz. Les émissions 
provenant de stations spatiales ou d'aéronefs peuvent constituer des sources 'de. brouillage parti
culiêrement importantes pour le service de radioastronomie (voir le numéro 3280/116). 

31,3 - 31,5 GHz .(5ème rapport du Groupe de travail 5D; numéro 3531/233B) 

Toutes les émissions sont interdites dans la bande 31,3- 31,5 GHz à l'exception des 
émissions relevant des dispositions du numéro MOD 3806/412A. L'utilisation de capteurs passifs 
par d'autres services est, de plus, autorisée. 

]h2_- 31,8 GHz (12~me rapport du Groupe de travail 5D; le nouveau renvoi remplace le 
numéro L 3531/233B_/) · 

Dans les Régions 1 et 3, les administrations sont instamment priées, lorsqu'elles feront 
des assignations aux services, de prendre toutes les mesures pratiquement réalisables pour protéger 
le service de radioastronomie contre les brouillages préjuÇ.iciables dans la bande 31,5 - 31,8 GHz. 
Les émissions provenant de stations spatiales ou d'aéronefs peuvent constituer des sources de 
brouillage particulièrement importantes pour le service de radioastronomie (voir le numéro 3280/116). 

Dans la Région 2, toutes les émissions sont interdites dans la bande 31,5 - 31,8 GHz, à 
l'exception des émissions relevant des dispositions du numéro 3806/412A. L'utilisation de capteurs 
passifs par d'autres services est, de plus, autorisée. 

36- 40 GHz (non encore examinée); le renvoi remplace le numéro 3761/391A) 

Les administrations sont instamment priées, lorsqu'elles feront des assignations aux 
services, de prendre toutes les mesures pratiquement réalisables pour protéger les observations 
sur les raies spectrales du service de radioastronomie contre les brouillages préjudiciables 
dans la bande 36,43 - 36,50 GHz. Les émissions provenant de stations spatiales ou d'aéronefs 
peuvent constituer des sources de brouillage particulièrement importantes pour le service de 
radioastronomie (voir le numéro 3280/116). 
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ANNEXE 2 

COMMISSION 4 

PROJET 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

1. Lorsque le Groupe de travail 5D a examiné les propositions relatives aux attributions 
dans la bande 10,6 - 10,68 GHz, il a été proposé de prévoir le partage entre le service d'explo~ 
ration de la Terre par sat'ellite (passive), le service de recherche spatiale (passive), le service 
et le service mobile. Des critères de partage visant à rendre possible le,~partage entre les 
services passifs et les services actifs ont été proposés dans le renvoi au tableau d'attribution. 

2. Une autre proposition a été présentée en ce qùi concerne la bande 18,6 ~ 18,8 GHz pour 
le partage entre les services susmentionnés, en plus du service fixe par satellite (espace vers 
Terre). Il a été proposé qu'un renvoi impose certaines limites aux services fixe.et fixe par 
satellite pour permettre l'utilisation de capte~s passifs. Plusieurs administrations ont indiqué 
que les conditions de partage dans cette bande étaient complètement differentes de celles de la 
bande 10,6 - 10,68 GHz et c'est pourquoi elles se sont opposées à une attribution à titre primaire 
aux services d'exploration de la Terre par satellite et de recherche spatiale~ 

3. La Commission 4 est priée d'examiner les propositions soumises au Groupe de travail 5D 
et de déterminer s'il est possible d'établir des critères appropriés permettant le partage entre 
les services proposés dans les bandes 10,6 - 10,7 GHz et 18,6 ~ 18,8 GHz. 

4. Si le partage est jugé possible, la Commission 4 est priée en outre de recommander la 
procedure appropriée pour inclure les critères de partage dans le Règlement des radiocommunications, 

5. Il convient de se referer au Document N° DL/157. 

.. 



Région 1 

1 530 - 1 535 

EXPLOITA!J.liON SPATIALE 
f~étéme~ttre+ 368it358A 
(espace vers Terre) 

FIXE 3682t358B 

MOBILE MARITIME 
PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

3695C 
Exploration de la Terre 
par satellite 

Mobile sauf 
mobile aéro·nautique 
L-3683/350C_Ï 

3679A 3695C 

1 535 - 1 544 

1 544 - 1 545 

1 545 - 1 559 

1 559 - 1 610 

1 610 - 1 626,5 

1 626,5 ~ 1 645,5 

ANNEXE 3 

MHz 
1 530 - 1 660,5 

Attribution aux services 

Région 2 

1 530 - 1 535 

EXPLOITATION SPATIALE 
f~é±émesttre+ 368±f358A 
(espace vers Terre) 

MOBILE MARITIME 
PAR .SATELLITE 
(espace vers Terre) 

. 3695C 
Exploration de la Terre 
par satellite 

Fixe 

Mobile 368~f358B 

3679A 3680A 3695C 
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Région 3 

1 530 - 1 535 

EXPLOITATION SPATIALE 
f~étém~ttre+ 368±f358A 
(espace vers Terre) 

FIXE 3682f358B 

MOBILE MARITIME 
PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

3695C 
Exploration de la Terre 
par satellite 

Mobile -
jj683/350C_/ 

3679A 3680A 369 5C 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

3688/352D 3679A 

MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) 
(espace vers Terre) 

MO~ILE MARITIME PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

3688/352D 3695A 3679A 

MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) (espace vers 
Terre) 

3685/352 3688/352D 3691/352G 3679A 

RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

RADIONAVIGATION PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

3685/352 3688/352D 3679A 

RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

3685/352 3686/352A 3687/352B 
3688/352D 3695/352K 3679A 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

3685/352 3688/352D 3679A 
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Région 1 

1 645,5 - 1 646,5 

1 646,5 - 1 660 

1 660 - 1 660,5 

1 

MHz 
1 530 - 1 660,5 (suite) 

Région 2 
1 

Région 3 

MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) (Terre vers 
espace) 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

3685/352 3688/352D 3695A 3679A 

MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) (Terre vers 
espace) 

3685/352 3688/352D 3694/352J 3679A 

MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) (Terre vers 
espace) 

RADIOASTRONOMIE 

L-AUXILIAIRES DE LA METEOROLOGIE_/ 

· 3695D 3694/352J 3679A 
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MONDIALE 
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PROJET 
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GROUPE DE TRAVAIL 5D 

VINGT-ET-UNIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5D A LA COMMISSION 5 

Examen des rapports des Présidents des Groupes ad hoc 5D-l2 et 5D-l3. 

l. Après avoir examiné le rapport du Président du Groupe ad hoc 5D-l3 (DL/184) relatif 
aux renvois 3705/356AB à 3707/356AC, le Groupe de travail a decide de recommander l'adoption des 
renvois tels qu'ils figurent dans l'Annexe 1. 

2. Après avoir examiné le premier rapport du Président du Groupe ad hoc 5D-12 (DT/152) 
relatif aux attributions et aux renvois pour la bande 1 530 - 1 660,5 MHz, le Groupe de travail 
a decide à la majori~é de recommander l'adoption des renvois révisés tels qu'ils figurent dans 
l'Annexe 2. 

3. Les représentants de l'Australie ont tenu à réserver la position de leur delegation 
sur le compromis adopté par le Groupe. 

4. Le représentant de l'U.R.S.S. a formule la réserve de sa delegation concernant le 
maintien du renvoi 3687/352B. ' 

5. Le representant du Brésil, trouvant peu satisfaisante la redaction du nouveau renvoi 3695C, 
s'est réservé la possibilité d'en proposer une nouvelle rédaction ou de revenir sur cette question 
au sein de la Commission 5. 

B.S. RAO 
Président du Groupe de travail 5D 

Annexes 2 
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SUP 3705 

SUP 3706 

SUP 3707 

ADD 3707A 

ADD 3707B 

ADD 3707C 

ANNEXE 1 

Sous réserve d'un accord obtenu suivant la procédure prévue 
à l'article L _),la bande 2 025- 2 110 MHz peut, de plus, être utilisée pour 
les transmissions dans les sens Terre vers espace et espace-espace des services 
de recherche spatiale, d'exploitation spatiale et d'exploration de la Terre 
par satellite. Les services utilisant les transmissions dans le sens 
espace-espace respecteront les limites definies dans les numéros 6055/4 70N:F: à 
6058/470NGA et ne provoqueront aucun brouillage préjudiciable aux autres 
services spatiaux. 

Sous réserve d'un accord obtenu suivant la procédure prévue 
à l'article L _/,la bande 2 110- 2 120 MHz peut, de plus, être utilisée pour 
les transmissions dans le seris Terre vers espace du service de recherche 
spatiale (espace lointain). 

Sous réserve d'un accord obtenu suivant la procédure prévue 
à 1' article L _!, la bande 2 2oo - 2 290 r.mz peut, de plus, être utilisée pour 
les transmissions dans les sens espace vers Terre et espace-espace des services 
de recherche spatiale, d'exploitation spatiale et d'exploration de la Terre par 
satellite. Les services utilisant les transmissions dans le sens espace-espace 
respecteront les limites définies dans les numéros 6055/470NE à 6058/470NGA et 
ne causeront aucun brouillage préjudiciable aux autres services spatiaux. 



.Région 1 

l 530 - l 535 

EXPLOITATION SPATIALE 
(espace vers Terre) 

FIXE 

MOBILE MARITIME 
PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

3695C 
Exploration de la Terre 
par satellite 

Mobile sauf 
mobile aéro·nautique 
L-3683/350C_7 

ANNEXE-2 

MHz 

l 530 - l 660,5 

Attribution aux services 

Région 2 

l 530 - l 535 

EXPLOITATION SPATIALE 
(espace vers Terre) 

MOBILE MARITIME 
PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

3695C 
Exploration de la Terre 
par satellite 

Fixe 

Mobile 3680C 
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Région 3 

l 530 - l 535 

EXPLOITATION SPATIALE 
(espace vers Terre) 

FIXE 

MOBILE MARITIME 
PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

3695C 
Exploration de la Terre 
par satellite 

Mobile 368oc 
. _[j683/350C~/ 

r-3-67_9_A __ 3_6_9_5c __________ ~3_6_7_9A ________________ ~3_6_79_A·--------------~~ 

1 
l 535 - l 544 

l 544 - l 545 

1 545 - 1 559 

l 559 - l 610 

1 610 - l 626,5 

l 626,5 - 1 645,5 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

3688/352D 3679A 

MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) 
(espace vers Terre) 

MOEILE MARITIME PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

3688/352D 3695A 3679A 

MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) (espace vers 
Terre) 

3685/352 3688/352D 369l/352G 3679A 

RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 3695B 

RADIONAVIGATION PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

3685/352 3688/352D 3679A 

RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 3695B 

3685/352 3686/352A 3687/352B 
3688/352D 3695/352K 3679A 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

3685/352 3688/352D 3679A 

! 
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SUP 3681/350A 

SUP 3682/350B 

MOD 3683/350C 

SUP 3684/350D 

ADD 3679A 

ADD 368oc 

MOD 3685/352 

MOD 3686/352A 

Région 1 

1 645,5 - 1 646,5 

1 646,5 - 1 660 

1 660 - 1 660,5 

1 

MHz 
1 530 - 1 660,5 (suite) 

Région 2 
1 

Région 3 

MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) (Terre vers 
espace) 

MOBILE MARITIME PAR SATELLITE (Terre vers e~pace) 

3685/352 3688/352D 3695A 3679A 

MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) (Terre vers 
espace) 

3685/352 3688/352D 3694/352J 3679A 

MOBILE AERONAUTIQUE PAR SATELLITE (R) (Terre vers 
espace) 

RADIOASTRONOMIE 

3695D 369~/352J 3679A 

lpatégorie de service differente : En Algérie, 
Arabie Saoudite, à Bahrein, en Bulgarie, Egypte, dans les Emirats Arabes Unis, 
en France, Hongrie, Iran, Iraq, Jordanie, au Koweit, Liban, en Mongolie, au 
Maroc, à Oman, en Pologne, au Qatar, en République Democratique Allemande~ 
Roumanie, Tchécoslovaquie, ThaÏlande, U.R.S.S., Republique Democratique Popu
laire du Yémen et en Yougoslavie, la bande 1 525 - 1 .535 MHz est attribuee au 
service mobile sauf mobile aéronautique, à titre primaire. (Voir 
numéro 3432/141)~~ 

Dans les bandes 1 400 - 1 727 MHz, L 101 - 120 GHz et 
197- 220 GHz_/, des opérations de recherche passive sont menées par quelques 
pays dans le cadre d'un programme pour la recherche des émissions intention
nelles d'origine extra-terrestre. 

Dans la Région 2, en Australie et à Papua-Nouvelle-Guinée, 
l'utilisation des bandes 1 435 - 1 525 MHz et 1 525 - 1 535 MHz par le service 
mobile aéronautique, aux fins de telemesure, a priorité sur d'autres utili
sations par le service mobile. 

Attribution additionnelle : En Bulgarie, Hongrie, Pologne, 
dans la Republique Democratique Allemande, Roumanie, Tchécoslovaquie et en 
U.R.S.S., la bande 1 550- 1 660 MHz est, de plus, attribuee au service fixe, 
à titre primaire. 

Les bandes 1 610 - 1 G26,5 MHz ~-4 200 - 4 400 MHz, 
5 000 - 5 250 MHz et 15,4 - 15,6 GHz 'l... sont réservée~, dans le monde entier, 
pour l'utilisation et le developpeme~t d'aides electroniques à la navigation 
aéronautique installees à bord des aéronefs ainsi que pour l'utilisation et le 
developpement des installations terrestres ou ~ur satellites qui leUl· sont 
directement associées. Cette utilisation et ce developpementr-{eR~ l!e~aat 
~ ~ 

se font sous réserve d'un accord obtenu suivant la procédure 
prévue à l'article Nl3A. 

,. 



MOD 3687/352B 

MOD 3688/352D 

' 

SUP 3689/352E 

SUP 3690/352F 

MOD 3691/352G 

SUP 3692/352H 

SUP 3693/3521 

MOD 3694/352J 

MOD 3695/352K 

ADD 3695A 

ADD 3695B 

ADD 3695C 

ADD 3695D 
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Les bandes 1 610- 1 626 MHz, ~5 000- 5 250 MHz et 
15,4- 15,7 GH~sont, de plus, attribuees au service mobile aeronautique par 
~atellite à titre primaire. Cette utilisation et son developpement~ 

I

se font sous reserve d'un 
prevue à l'article Nl3A 

AttributiQn additionnelle 

accord obtenu suivant la procedure 

En Autriche, Indonésie et en Republique federale 
d'Allemagne, la bande 1 540 - 1 660 MHz est, de plus attribuee au service fixe 

à titre primaire 

Dans la bande 1 545 - 1 559 MHz, les transmissions de 
stations aeronautiques de Terre à stations d'aeronef ou entre stations d'aeronef 
du service mobile aeronautique ( R) sont, de plus, autorisees lorsqu'elles 
servent à etendre ou à completer.les liaisons etablies de stations de satellite 
à stations d'aeronef. 

Dans la bande 1 646,5 - 1 660,5 MHz, les transmissions de 
stations d' aéron~f du service mobile aéronautique (R) à stations aéronautiques 
de Terre, ou entre $tations d'aéronef, sont, de plus, autorisées lorsqu'elles 
servent à étendre ou à compléter les liaisons établies de stations d'aeronef 

à stations de satellite. 1 auxquels cette bande est attribuée,, 

La bande 1 610,6 - 1 613,8 MHz est, de plus, attribuee 
au service de radioastronomie à titre secondaire pour les observations sur 
les raies spectrales. Les administrations sont instamment priées, lorsqu'elles 
feront des assignations à d'autres services, de prendre toutes les mesures 
pratiquement possibles pour protéger le service de radioastronomie contre les 
broùillages préjudiciables dans ces bandes. Les émissions provenant d'engins 
spatiaux ou d'aeronefs peuvent constituer des sources de brouillage particu
lièrement importantes pour le service de radioastronomie (voir les 

numéros 3280/116 1 et 3281A ainsi que 1 'article N33A) .1 

L'utilisation des bandes 1 544 - l 545 MHz (espace vers 
Terre) et 1 645,5 - 1 646,5 MHz (Terre vers espace) par le service mobile aero
nautique par satellite et le service mobile maritime par satellite est limitée 
aux emissions de detresse et de securite. Les bandes sont, de plus, attribuées 
au service mobile terrestre par satellite, à titre primaire, pour la même 
utilisation. 

Attribution de remplacement : En Suède, la bande 
1 590 .- 1 626,5 MHz est attribuée au service de radionavigation aéronautique 
à titre primaire. 

L'attribution au service mobile maritime par satellite 
dans la bande 1 530 - 1 535 MHz ne peut pas être utilisée avant le 
1er janvier 1990. A partir de cette date, le service fixe sera autorise à 
titre secondaire. 

Lorsqu'elles assignent des frequences aux stations des 
autres services auxquels la bande 1 660 - 1 660,5 MHz est attribuee, les 
administrations sont instamment priées de prendre toutes les mesures prati
quement réalisables pour proteger le service de radioastronomie contre les 
brouillages préjudiciables. Lés émissions provenant de stations spatiales ou 
d'aeronefs veuvent constituer des sources de brouillage particulièrement impor
tantes pour le service de radioastronomieo (Voir les numeros 3280/116 et 
3281/116A ainsi que 1 'article H33A). 
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PROJET 

0 
Document N DT/183-F 
6 novembre 1979 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5D 

VINGT ET UNIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5D A LA COMMISSION 5 

Examen des rapports des Présidents des Groupes ad hoc 5D-l2 et 5D-l3. 

l. Après avoir examiné le rapport du Président du Groupe ad hoc 5D-13 (DL/184) relatif 
aux renvois 3705/356AB à 3707/356AC, le Groupe de travail a décidé de recommander l'adoption des 
renvois tels qu'ils figurent dans l'Annexe 1. 

2. Après avoir examiné le premier rapport du Président du Groupe ad hoc 5D-12 (DT/152) 
relatif aux attributions et aux renvois pour la bande 1 530 - 1 660,5 MHz, le Groupe de travail 
a décidé à la majorité de recommander l'adoption des renvois révisés tels qu'ils figurent dans 
l'Annexe 2. 

3. Les représentants de l'Australie ont tenu à réserver la position de leur délégation 
sur le compromis adopté par le Groupe. 

4. Le représentant de l'U.R.S.S. a formulé la réserve de sa délégation concernant le 
maintien du renvoi 3687/352B. 

5. Le représentant du Brésil, trouvant peu satisfaisante la redaction du nouveau renvoi 3695C, 
s'est réservé la possibilité d'en proposer une nouvelle redaction ou de revenir sur cette question 
au sein de la Commission 5. 

B.S. RAO 
Président du Groupe de travail 5D 

Annexes 2 
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ANNEXE 1 

Sous réserve d'un accord conforme à la procédure prévue à 
l'article/- Ï, la bande 2 025- 2 llO MHz peut, de plus, être utilisée pour 
les transmissions dans les sens Terre vers espace et espace-espace des services 
de recherche spatiale, d'exploitation spatiale et d'exploration de la Terre 
par satellite. Les services utilisant les transmissions dans le sens 
espace-espace respecteront les limites définies dans les numéros 6055/470NE à 
6058/470NGA et ne provoqueront aucun brouillage L-préjudiciable_Ï aux autres 
services spatiaux. 

Sous réserve d'un accord conforme à la procédure prévue à 
l'article/- Ï, la bande 2 llO- 2 120 MHz peut, de plus, être utilisée pour 
les transmissions dans le sens Terre vers espace du service de recherche 
spatiale (espace lointain). 

Sous réserve d'un accord conforme à la procédure prévue à 
l'article/- 7, la bande 2 200 -· 2 290 MHz peut, de plus, être utilisée pour 
les transmissions dans les sens espace vers Terre et espace-espace des services 
de recherche spatiale, d'exploitation spatiale et d'exploration de la Terre 
par satellite. Les services utilisant les transmissions dans le sens 
espace-espace respecteront les limites définies dans les numéros 6055/470NE à 
6058/470NGA et ne causeront aucun brouillage L-préjudiciable_Ï aux autres 
services spatiaux. 
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SUP 3682/350B 

MOD 3683/350C 

SUP 3684/350D 
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/-Catégorie de service différente : En Algérl.e, 
Arabie Saoudite, à Bahrein, en Bulgarie, Egypte, dans les Emirats Arabes Unis, 
en France, Hongrie, Iran, Iraq, Jordanie, au Koweit, Liban, en Mongolie, au 
Maroc, à Oman, en Pologne, au Qatar, en République Démocratique Allemande, 
Roumanie Tchécoslovaquie, ThaÏlande, U.R.S~S., République Démocratique Popu-' . ; 

laire du Yémen et en Yougoslavie, la bande 1 525 - 1 535 MHz est attr1buee au 
·service mobile sauf mobile aéronautique, à titre primaire. (Voir 
numéro 3432/14l)_:Ï 

ADD 3679A Dans les bandes 1 400 - 1 727 MHz, /-101 - 120 GHz et 
197 - 220 GHz, Ï certains pays ont entrepris une recherche passive dans le cadre 
d'un programme-visant à rechercher dans l'espace des signaux d'origine 
artificielle. 

ADD 3680A ~h En Région 2 et à Papua-Nouvelle-Guinée où le service mobile 
est autorisé dans les bandes L-1 435 - 1 525 MHz_/ et 1 525 - 1 535 MHz, ces 
bandes de fréquences sont principalement utilisées par le service mobile 
aéronautique, pour la télémesure. 

MOD 3685/352 Attribution additionnelle : En Bulgarie, Hongrie, Pologne, 
dans la République Démocratique Allemande, Roumanie, Tchécoslovaquie et en 
U.R.S.S., la bande 1 550- 1 660 MHz est, de plus, attribuée au service fixe, 
à titre primaire. 

MOD 3686/352A Les bandes 1 610 - 1 626,5 MHz /-4 200 - 4 4oo MHz, 
5 000 - 5 250 MHz et 15,4 - 15,6 GHz Ï sont réservées, dans le monde entier, 
pour l'utilisation et le développeme~t d'aides électroniques à la navigation 
aéronautique installées à bord des aéronefs ainsi que pour l'utilisation et le 
développement des installations terrestres ou sur satellites qui leur sont 
directement associées. Cette utilisation et ce développement font l'objet 
d'accord et de mesures de coordination entre les administrations intéressées 

· et celles dont les services fonctionnant conformément au présent Tableau sont 
susceptibles d'être défavorablement influencés. 

MOD 3687/352B Les bandes 1 610 - 1 626,5·MHz /-5 000 - 5 250 MHz et 

. 3688/352D 

SUP 3689/352E 

SUP 3690/352F 

MOD 3691/352G 

15,4 - 15,7 GHz Ï sont, de plus. attribuées au servi;e mobile aéronautique 
par satellite à titre primaire. Cette utilisation et ce développement font 
l'objet d'accord et de mesures de coordination entre les administrations 
intéressées et celles dont les services fonctionnant ou prévus conformément au 
présent Tableau sont susceptibles d'être defavorablement influencés . 

En Autriche, Indonésie et en République fédérale 
d'Allemagne, la bande 1 540 - 1 660 MHz est, de plus, attribuée au service 
fixe. 

Dans la bande 1 545 - 1 559 MHz, les transmissions de 
stations aéronautiques de Terre à stations d'aéronef ou entre stations d'aéronef 
du service mobile aéronautique (R) sont, de plus, autorisées lorsqu'elles 
servent à étendre ou à completer les liaisons établies de stations de satellite 
à stations d'aéronef. 
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SUP 3692/352H 

SUP 3693/3521 

MOD 3694/352J 

MOD 3695/352K 

ADD 3695A 

ADD 3695B 

ADD 3695C 

ADD 3695D 

Dan~ la bande l 646,5 - 1 660,5 MHz, les transmissions de 
stations d 1 aéronef du service mobile aéronautique (R) à stations aéronautiques 
de Terre, ou entre stations d'aéronef, sont, de plus, autorisées lorsqu'elles 
servent à étendre ou à compléter les liaisons établies de stations d'aéronef 
à stations de satellite. 

La bande l 610,6 - l 613,8 MHz est, de plus, attribuée 
au service de radioastronomie à titre secondaire pour les observations sur 
les raies spectrales. Les administrations sont instamment pri~es, lorsqu'elles 
feront des assignations à d'autres services, de prendre toutes les mesures 
pratiquement possibles pour protéger le service de radioastronomie contre les 
brouillages nuisibles dans ces bandes. Les émissions provenant d'engins 
spatiaux ou d'aéronefs peuvent constituer des sources de brouillage particu
lièrement importantes pour le service de radioastronomie (voir le 
numéro 3280/116). 

L'utilisation des bandes l 544 - l 545 MHz (espace vers 
Terre) et l 645,5 - l 646,5 MHz (Terre vers espace) par le service mobile aéro
nautique par satellite et le service mobile maritime par satellite est limitée 
aux émissions de détresse et de sécurité. Les bandes sont, de plus, attribuées 
au service mobile terrestre par satellite, à titre primaire, pour la même 
utilisation. 

Attribution de remplacement : en Suède, la bande 
l 590- l 610 /--1 626,5 7 MHz est attribuée au service de radionavigation 
aéronautique à-titre primaire. 

L'attribution au service mobile maritime par satellite 
dans la bande 1 530 - 1 535 MHz ne peut pas être utilisée avant le 
1er janvier 1990. A partir de cette date, le service fixe sera autorisé à 
titre secondaire. 

Lorsqu'elles assignent des fréquences aux stations des 
autres services auxquels la bande 1 660 - 1 660,5 MHz est attribuée, les 
administrations sont instamment priées de prendre toutes les mesures prati
quement réalisables pour protéger le service de radioastronomie contre les 
brouillages préjudiciables. Les émissions provenant de stations spatiales ou 
d'aéronefs peuvent constituer des sources de brouillage particulièrement impor
tantes pour le service de radioastronomieo (Voir les numéros 3280/116 et 
328l/116A ainsi que l'article N L- f.) 
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GROUPE DE TRAVAIL 6A 

Note du Président du Group·e de· travail 6A 

Dans le Document N° 425, il est fait référence à la mise à jour des inscriptions 
actuelles du Fichier de référence international des fréquences, conformément à la nouvelle 
méthode de désignation des émissions (article N3 et appendice 5 révisé par la CAMR, 1979). 

Le projet de Résolution, reproduit dans l'Annexe au- présent~document, reprend la 
Recommandation A figurant à la page B.1-7- (Document N° 424) et développe la question de 
l'établissement d ''une documentation explicative. concernant. l'application de la nouvelle méthode de 
désignation des émissions en vue d'inclure une procédure pour l!=t mise à jo~r du Fichier de 
référence. 

J.K. BJORNSJO 
Président du Groupe de travail 6A 

Annexe 

CoEie 2our information à 

M. P. Bassole, Président de la Commission 9 

M. M. Joachim, Président de la Commission 6 

M. N. Morishima, Président de la Commission 4 



;_- ex-Rec.A 
B.1-7 

Doc. 424 _7 
ADD 

L- ex-Rec.A 
cons id. a)./ 

;_- ex-Rec.A 
cons id. b) _7 

ADD 

ADD 

ADD 

;_- ex-Rec. A 
notant a) .] 

Document N° DT/184-F 
Page 2 

A N N E X E 

PROJET DE" 

RESOLUTION N° 

relative à l.'établissement, par le Comité international d'enregistrement 
des fréquences, d'une documentation explicative au sujet 

de_ 1' appli.cation de .la nouvelle méthode de désignation des émissions 
dans. les procédure,s de notification et à la révision 
du Fichier de référence international des fréquences 

La.Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979), 

ayant adopté: 

1' article N3 et L'appendice ;_- 5. MOD _-; contenant un nouveau 

système de désignation des émissions; 

considérant 

a) que ces désignations revêtent une importance fondamentale pour 

les. procédures de notification spécifiées. dans l.e Règlement des radiocommu

nïcations.; 

b) qu'il est essentiel. que ce nouveau système de désignation des 

émissions soit appliqué non seulement aux nouvelles assignations de fréquences 

mais. égale~ent aux inscriptions existantes; 

c). que certaines nouvelle-s désignations sont plus détaillées que les 

anciennes; 

d) que l'IFRB n'a pas- les moyens de remplacer automatiquement toutes 

les désignations anciennes par le-s· nouvelles; 

notant 

a) que- certaines administrat:ions pourront éprouver des difficultés 

à mettre en oeuvre-la nouvelle méthode de désignation des émissions lors de 

sa première application; 

1: ex-notant b) _-; b) que ces administrations auront besoin de renseignements explicatifs 

;_- ex-invite 1 
et 2. Rec.A _/ 

... 
/' .~ ..J 

à ce sujet bien a-vant la date d'entrée en vigueur des Actes finals de la 

présente Conférence; 

décide 

1. que l'IFRB établira une documentation explicative, comportant des 

exemples, au sujet de l'application de la nouvelle méthode de désignation, en 

vue de son utilisation dans les procédures de notification spécifiées dans le 

présent Règlement et mettra cette- do.cumentation à la disposition des adminis

trations avant ;_- approximativement un an avant 1' entrée en vigueur des Actes· 

finals de la présente Conférence- _ï'; 



ADD 

APD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

Annexe au Document N° DT/184-F 
Page 3 

2. que l'IFRB procédera à la conversion .des données inscrites dans le 

Fichier de référence en appliquant les pre.cédures décrites ci-après 

2. 1 la conversion se fera étape par étape comme suit 

avant la fin de 1980, pour les bandes au-dessus de 10 GHz, 

avant la fin de 1981' pour les bandes comprises entre 100 MHz et 10 

avant la fin de 1982, pour les bandes comprises entre 28 MHz et 100 

avant la fin de, 1983, pour les bandes inférieures à ?8 MHz; 

2.2 pour chaque bande, l'IFRB remplacera les désignations figurant dans 

le Fichier de référence par de nouvelles désignations, chaque fois que cela 

pourra se faire sans ambiguité; 

2.3 l'IFRB enver.ra les extraits pertinents du Fichier de référence aux 

administrations intéressées en les priant 

a) 

b) 

de vérifier les nouvelles désignations choisies par le Comité, 

lorsque les ·désignations existantes n'ont pas. été converties, par le 

Comité d'indiquer les nouvelles désignations conformément à l'article N3 et à 

l'appendice l- 5 MOD _7 adoptés par la présente Conférence; 

2.4 si, trente jours après les dates limites susmentionnées, l'IFRB n'a 

pas reçu la nouvelle désignat~on des émissions pour la bande considérée le 

Comité convertira les données inscrites dans le Fichier de référence aussi 

exactement que possible et ajoutera dans la colonne observations, une remarque 

mentionnant. que la conversion a été effectuée conformément au présent alinéa; 

3. que, ~dater de l'entrée en vigueur de la présente révision du 

Règlement des radiocommunications, l'IFRB n'acceptera, pour les procédures 

de coordination et de notification, que les désignations figurant dans 

l'article N3 révisé. 

GHz, 

MHz', 
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GROUPE DE TRAVAIL 5D 

VINGT-DEUXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5D A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTION DES BANDES DE FREQUENCES) 

Objet Bandes de fréquences 22- 23,6 GHz; 25,25- 27,5 GHz; 34,2- 35,2 GHz; 36- 40 GHz. 

1. Bandes de fréquences comprises entre 22 et 23,6 GHz 

Après avoir examiné toutes les propositions relatives à· ces bandes, le Groupe de travail 5D 
a décidé à la majorité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi qùe des dispositions 
révisées figurant dans l'Annexe 1. 

2. La délégation de la France s'est réservé le droit de revenir devant la Commission 5 sur 
les renvois relatifs au service de radioastronomie dans la bande 22,01 - 22,28 GHz. 

3. Les délégations de. 1 'Australie, du Canada et des Etats-Unis d'Amérique se sont réservé 
le droit de revenir sur l'attribution de la bande 22,21 - 22,5 GHz aux services d'exploration de la 
Terre par satellite (détection passive) et de recherche spatiale (passive) à titre secondaire. 

4. Bandes de fréquences comprises entre 25,25·et 27,5 GHz 

Après avoir examlne toutes les propositions relatives à ces bandes, le Groupe de travail 5D 
a décidé à la majorité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des dispositions 
révisées figurant dans l'Annexe 2. 

5. Le Groupe de travail 5D a décidé de différer la decision définitive au sujet du service 
de fréquences étalon par satellite (Terre vers espace) dans la bande 25,25- 27,5 GHz en attendant 
que le Groupe de travail 5A établisse une définition de ce service. 

6. La délégation des Etats-Unis d'Amérique s'est réservé le droit de revenir devant la 
Commission 5 sur l'attribution par le Groupe de travail 5A de la bande 25,25- 27,5 GHz au service 
d'exploration de la Terre par satellite (espace vers espace) en attendant que ce Groupe établisse 
une définition du service en question. 

7· Bande de frequences comprise entre 34,2 et 35;2 GHz 

Après avoir examiné toutes les propositions relatives à cette bande, le Groupe de 
travail 5D a décidé à l'unanimité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des dispo
sitions révisées figurant dans l'Annexe 3. 

8. Bandes de fréquences comprises entre 36 et 40 GHz 

Après avoir examiné toutes les propositions relatives à ces bandes, ainsi que la note 
du Président du Groupe de travail 5E au Président du Groupe de travail 5D, le Groupe de travail 5D 
a décidé à la majorité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des dispositions 
révisées figurant dans l'Annexe 4. 

9. La délégation du Royaume-Uni s'est réservé le droit de revenir devant la Commission 5 sur 
l'attribution de la bande 36 - 37 GHz aux services d'exploration de la Terre par satellite et de 
recherche spatiale à titre primaire. 

10. Le Groupe de travail a décidé de supprimer les renvois 3801/410A, 3792/407, 3805/412, 
3809/412D. 

B.S. RAO 
Annexes 4 Président du Groupe de travail 5D 
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Région l 

22 - 22,21 

22,21 - 22,5 

22,5 - .22,55 

FIXE 

MOBILE 

22,55 - 23 

FIXE 

INTER-SATELLITE 

MOBILE 

3801D 

23 - 23,55 

23,55 - 23,6 

ANNEXE l 

GHz 
22 - 23,6 

Attribution aux services 

Région 2 
1 

Région 3 

FIXE 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

3801A 

FIXE 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

RADlOASTRONOMIE 3801A 3801B 

[Exploration de la Terre par satellite 
(Détection passive)~ 

CRecherche spatiale (passive) J 

22,5 - 22,55 

RADIODIFFUSION PAR SATELLITE 3802/410B 

FIXE 

MOBILE 

3801C 

.22,55 - 23 

RADIODIFFUSION PAR SATELLITE 3802/410B 3801C 

FIXE 

INTER-SATELLITE 

MOBILE 

3801D 

FIXE 

INTER-SATELLITE 

MOBILE 

380lE 

FIXE 

MOBILE 
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Les administrations sont instamment priees, lorsqu'elles 
feront des assignations aux services, de prendre toutes les mesures pratiquement 
realisables pour proteger les observations sur les raies spectrales du service 
de radioastronomie contre les brouillages préjudiciables dans la bande 
22,01 -.22,28 GHz. Les émissions provenant de stations spatiales ou d'aéronefs 
peuvent constituer des sources de brouillage particulièrement importantes pour 
le service de radioastronomie (voir le numéro 3280/116). 

Les administrations sont instamment priees, lorsqu'elles 
feront des assignations aux services, de prendre toutes les mesures pratiquement 
realisables pour protéger le service de radioastronomie contre les brouillages 
préjudiciables dans la bande 22,21 - 22,5 GHz, Les émissions provenant de 
stations spatiales ou d'aéronefs peuvent constituer des sources de brouillage 
particulièrement importantes pour le service de radioastronomie (voir le 
numéro 3280/116). . 

Attribution additionnelle : au Japon, la bande 
22 ,.5 - 23 GHz est, de pt us, attribuee au service de radiodiffusion à titre 
_primaire. 

Les administrations sont instamment priées, lorsqu'elles 
feront des assignations aux services, de prendre toutes les mesures pratiquement 
réalisables pour protéger les observations sur les raies spectrales du service 
de radioastronomie contre les brouillages préjudiciables dans la bande 
22;81 - 22,86 GHz. Les émissions provenant de stations spatiales ou d'aeronefs 
peuvent constituer des sources de brouillage particulièrement importantes pour 
le service de radioastronomie (voir le numéro 3280/116). · 

Dans les Régions 2 et 3, le service de radiodiffusion par 
satellite est autorisé dans la bande 22,5 .,;..· 23,0 GHz sous reserve de limites 
de densité surfacique de puissance pour la protection des services de Terre 
dans cette bande. 

Les administrations sont instamment priées, lorsqu'elles 
feront des assignations aux services, de prendre toutes les mesures pratiquement 
realis.ables pour protéger les observations sur les raies spectrales du service 
de radioastronomie contre les brouillages préjudiciables dans la bande 
23,07 - 23,12 GHz. Les emissions provenant de stations spatiales ou d'aéronefs 
peuvent constituer des sources de brouillage particulièrement importantes pour 
ie s.ervice de radioastronomie (voir le numéro 3280/116). 
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Region 

25;25 - 27,5 

FIXE 

MOBILE 

l 

ANNEXE 2 

GHz 
25,25- 27,5 

Region 2 

25,25 - 27 

FIXE 

MOBILE 

[-Frequence etalon par 
satellite 
(Terre vers espacel/ 

27- 27,5 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

MOBILE 

L-Frequence etalon par 
satellite 
(Terre vers espace)_/ 

Region 3 

25,25 - 27 

FIXE 

MOBILE 

27 - 27,5 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

MOBILE 



SUP 3792/407 

MOD 3794/408 
(16ème rapport) 

SUP 3805/412 

SUP 3809/412D 

Rêgion 1 

34,2 - 35,2 

AN·~ E XE 3 

l 

GHz 
34,2 - 35,2 

Region 2 

RADIO LOCALISATION 
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Région 3 

Recherche. spatiale 3808/412C 3808A 

3794/408 

Attribution additionnelle : en Algérie, Arabie Saoudite, 
a.~ Bangladesh,. Cameroun,. Gabon, en Iran,. Iraq, Jordanie, au Koweit,. Mali, Maroc, 
en Mauritanie,. au. Eak.fstan ,. Sênêgal ,. en Suèd:e., à Singapour ..2.. en Thaïlande et en 

·T.unisie,. l.e:s bandes [13,4 -14 GHz, 15,.7- 17,7 Ghz and_/ 33,4 .... 36 GHz sont, 
de plus, attribuees· aux·· ser..vic.es .. fixe. et mobile à ti~re primaire. 

MOD 3808/412C Catê~gori.e de· service, differente : en Bulgarie, à Cuba, 
en. Hongrie,, Pologne·,... Mongolie:, République Démocratique Allemande, 
T.che:coslov:aquie et en. URSS,, 1.' attribut.ion de la bande 34,2 .,.. 35,2 GHz au service 
de reche·rch.e spatiale: est. à titre primaire (voir le numéro 3432/141). 

ADD 3808A Cat,êgorie de s.ervice differente : en Australie et aux 
Etats-Unis d''.Ameriqu~,. l t·attribution d.e la bande 34,2 .,... 34,7 GHz au service de 
rech.erche s"p.atiale (espace I.aintain) (.T.erre. vers espace) est à titre primaire: 
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MOD 3761/391A 

MOD 3810/412E 

ADD 3807AA 

Région 1 

36 - 37 

37- 37,5 

37,5- 39,5 

ANNEXE 4 

•J 

·GHz 
36 - 40 

Région 2 
1 

Région 3 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

FIXE 

MOBILE 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

3761/391A 3810/412E 

FIXE 

MOBILE 

3807 AA 3810/ 412E · 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE. 

3810/412E 3807AA 

39,5 - 40 L-~ 40,5_7 FIXE 

FIXE PAR SATELLITE {espace vers .Terre) 

MOBILE 

MOBILE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

Les administrations sont instamment priées, lorsqu'elles 
feront des a$signations aux services, de prendre toutes les mesures pratiquement 
réalisables pour protéger les observations sur les raies spectrales du service 
de radioastronomie contre les brouillages préjudiciables dans la 
bande 36,43 - 36,5 GHz. Les émissions provenant de stations spatiales ou 
d'aéronefs peuvent constituer des sources de brouillage particulièrement 
importantes pour le service de radioastronomie (voir le numéro 3280/116). 

Attribution additionnelle : en Bulgarie, à Cuba, en Hongrie, 
Pologne, Mongolie, République Démocratique Allemande, Roumanie, Tchécoslovaquie, 
URSS et en Yougoslavie, la bande 36,5 ~ 37,5 GHz est attribuée au service de 
radioastronomi~ à titre primaire. 

Sous réserve d'un accord conforme à la procédure prévue à 
1 'article L-N_Ï, la bande 37 .,... 39 GHz peut, de plus, être utilisée au Japon 
pour les transmissions dans le sens Terre vers espace du service fixe par 
satellite, jusqu'au 31 décembre 1990. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5D 

VINGT-DEUXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5D A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTION DES,BANDES DE FREQUENCES) 

Objet Bandes de frequences 22- 23,6 GHz; 25,25- 27,5 GHz; 34,2- 35,2 GHz; 36- 40 GHz. 

1. Bandes de frequences comprises entre 22 et 23,6 GHz 

Après avoir examiné toutes les propositions relatives à ces bandes, le Groupe de travail 5D 
a decide à la majorité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des dispositions 
révisées figurant dans l'Annexe 1. 

2. La delegation de la France s'est réservé le droit de revenir devant la Commission 5 sur 
les renvois relatifs au service de radioastronomie dans la bande 22,01 - 22,28 GHz. 

3. Les delegations· de 1 'Australie, du Canada et des Etats-Unis d'Amérique se sont ·réservé 
le droit de revenir sur l'attribution de la bande 22,21 - 22,5 GHz aux services d'exploration de la 
Terre par satellite (détection passive) et de recherche spatiale (passive) à titre secondaire. 

4. Bandes de frequences comprises entre 25,25 et 27,5 GHz 

Après avoir examiné toutes les propositions relatives à ces bandes, le Groupe de travail 5D 
a décidé à la majorité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des dispositions 
révisées figurant dans l'Annexe 2. 

5. Le Groupe de travail 5D a décidé de différer la décision definitive au sujet du service 
de frequences étalon par satellite (Terre vers espace) dans la bande 25,25 - 27,5 GHz en attendant 
que le Groupe de travail 5A établisse une definition de ce service. 

6. La delegation des Etats-Unis d'Amérique s'est réservé le droit de revenlr devant la 
Commission 5 sur l'attribution par le Groupe de travail 5A de la bande 25,25- 27,5 GHz au service 
d'exploration de la Terre par satellite (espace vers espace) en attendant que ce Groupe établisse 
une definition du service en question. 

7· Bande de frequences comprise entre 34,2 et 35,2 GHz 

Après avoir examiné toutes les propositions relatives à cette bande, le Groupe de 
travail 5D a decide à l'unanimité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des dispo
sitions révisées figurant dans l'Annexe 3. 

8. Bandes de fréquences comprises entre 36 et 40 GHz 

Après avoir examiné toutes les propositions relatives à ces bandes, ainsi que la note 
du Président du Groupe de travail 5E au Président du Groupe de travail 5D, le Groupe de travail 5D 
a decide à la majorité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des dispositions 
révisées figurant dans l'Annexe 4. 

9. La delegation du Royaume-Uni s'est réservé le droit de revenir devant la Commission 5 sur 
l'attribution de la bande 36 - 37 GHz aux services d'exploration de la Terre par satellite et de 
recherche spatiale à titre primaire. 

10. Le Groupe de travail a decide de supprimer les renvois 3801/410A, 3792/407, 3805/412, 
3809/412D. 

B.S. RAO 
Annexes 4 Président du Groupe de travail 5D 

Q 
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Région 1 

22 - 22,21 

22,21 - 22,5 

22,5 - 22,55 

FIXE 

MOBILE 

22,55 - 23 

FIXE 

INTER-SATELLITE 

MOBILE 

3801D 

23 - 23,55 

23,55 - 23,6 

Q. 

ANNEXE 1 

GHz 
22 - 23,6 

Attribution· aux services 

Région 2 
1 

Région 3 

FIXE 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

3801A 

FIXE 

1· 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

RAD}OASTRONOMIE 3801A 3801B 

~Exploration de la Terre par satellite 
(Detection passive)~ 

~Recherche spatiale (passive)_] 

22,5 - 22,55 

RADIODIFFUSION PAR SATELLITE 3802/410B 

FIXE 

MOBILE 

3801C 

22,55 - 23 

RADIODIFFUSION PAR SATELLITE 3802/410B 3801C 

FIXE 

INTER-SATELLITE 

MOBILE 

3801D 

FIXE 

INTER-SATELLITE 

MOBILE 

3801E 

FIXE 

MOBILE 
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'Les administrations sont instamment priées, lorsqu'elles 
feront des assignations aux services, de prendre toutes les mesures pratiquement 
réalisables pour protéger les observations sur les raies spectrales du service . 
de radioastronomie contre les brouillages préjudiciables dans la bande 
22,01 - 22,28 GHz. Les émissions provenant de stations spatiales ou d'aéronefs 
peuvent constituer des sources de brouillage particulièrement importantes pour 
le service de radioastr9nomie (voir le numéro 3280/116) .. 

,Les administrations sont instamment priées, lorsqu'elles 
feront des assignations atpe services, de prendre toutes les mesures pratiquement 
réalisables pour protéger le service de radioastronomie contre les brouillages 
préjudiciables dans la bande 22,21 .,... 22,5 GHz, Les émissions provenant de 
stations spatiales ou d'aéronefs peuvent constituer des sources de brouillage 
particulièrement importantes pour le service de radioastronomie (voir le 
numéro 3280/116). 

Attribution additionnelle : au•Japon, la bande 
22,5 - 23 GHz est, de plus, attribuée au service de radiodiffusion à titre 
primaire. 

Les administrations sont instamment·priées, lorsqu'elles 
feront des assignations aux services, de pr.endre toutes les mesures pratiquement 
réalisables pour protéger les observations sur les raies spectrales du service 
de radioastronomie contre les brouillages préjudiciables dans la bande 
22,81 .,... 22,86 GHz. Les émissions provenant de stations spatiales ou d'aéronefs 
peuvent constituer des sources de brouillage particulièrement importantes pour 
le service de radioastronomie (voir le numéro 3280/116). 

Dans les Régions 2 et 3, le service 
satellite est autorisé dans la bande 22,5 - 23,0 GHz sous 
de densité surfacique de puissance pour la protection des 
dans cette bande. 

de radiodiffusion par 
réserve de limites 
services de Terre 

• 

Les administrations sont insta.nnnent priées, lorsqu'elles 
feront des assignations aux services, de prendre toutes les mesures pratiquement 
réalisables pour protéger les observations sur les raies spectrales du service 
de radioastronomie contre les brouillages préjudiciables dans la bande 
23,07 .,... 23,12 GHz. Les émissions provenant de stations spatiales ou d'aéronefs 
peuvent constituer des sources de brouillage particulièrement importantes pour 
le service de radioastronomie (voir le numéro 3280/116). 
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25,25 

FIXE 
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Région 1 

- 27,5 

·-

ANNEXE 2 

GHz 
25,25- 27,5 

Région. 2 

25,,25 - 27 

FIXE 

MOBILE 

L-Fréquence étalon par 
satellite 
(Terre vers espace)/ 

27- 27,5 

FIXE' 

FIXE PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

MOBILE 

L-Fréquence étalon par 
satellite 
(Terre vers espace) 7 

Région 3 

25,25 - 27 

FIXE 

MOBILE 

. 
27 .;... 27,5 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

MOBILE 

.- .!.. 



SUP 3792/407 

MOD 379·4 /408 
( 16ème rappo;rt) 

1 
SUP 3805/412 

SUP 3809/412D 

MOD 3808/412C 

ADD 3808A 

Région 1 

34,2 --35,2 

ANNEXE 3 

J 

GHz 
34~2 - 35,2 

Région 2 

RADIOLOCALISATION 

1 
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Région 3 

Recherche spatiale 3808/412C 3808A 

3794/408 

Attribut. ion additionnelle : en Algérie, Arabie Saoudite, 
au Bangladesh, Cameroun,."Gabon, en Iran, Iraq, Jordanie, au Koweit, Mali, Maroc, 
en Mauritanie, au Paki_stan, Sénégal, en Suède, à Singapour..2.. en Thaïlande et en 
Tunisie,. les bandes / 13,4 - 14, GHz, 15,7 - 17,7 Ghz and / 33,4 - 36 GHz sont, 
de plus~ attTibuées ;ux ~ervices fixe_ et mobile à titre p;imaire. 

Catégorie de service différente : en Bulgarie, à Cuba, 
en Hongrie, Pologne, Mongolie, République Démocratique Allemande, 
Tchécoslovaquie et. en URSS, 1' attribution de la bande 34,2 - 35,2 GHz au service 
de recherche spatiale est à titre primaire (voir le numéro 3432/141). 

Catégorie de service différente : en Australie et aux 
Etats-Unis d'Amérique, l'attribution de la bande 34,2 .,.... 34,7 GHz au service de 
recherche spatiale (espace lointain) (Terre vers espace) est à titre primaire. 
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MOD 3761/391A 

MOD 3810/412E 

ADD 3807AA 

Région 1 

36 - 37 

37 -.37,5 

37,5- 39,5 

ANNEXE 4 

1 

GHz 
36 - 40 

Région 2 
1 

Région 3 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passi~e) 

FIXE 

MOBILE 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

3761/391A 3810/412E 

FIXE'-

MOBILE 

3807AA 3810/412E 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE 

3810/412E 3807AA 

39,5 - 4o L-- 4o,5_7 FIXE 

·FIXE ·PAR. SATELLITE ( espacè vers T.erre) 

MOBILE 

MOBILE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

Les administrations sont instamment priées~ lorsqu'elles 
feront des assignations aux services, de prendre toutes les mesures pratiquement 
realisables pour protéger les observations sur les raies spectrales du service 
de radioastronomie contre les brouillages préjudiciables dans la 
bande 36,43 - 36,5 GHz, Les émissions provenant de stations spatiales ou 
d'aéronefs peuvent constituer des sources de brouillage particulièrement 
importantes pour le service de radioastronomie (voir le numéro 3280/116), 

Attribution additionnelle : en Bulgarie, à Cuba, en Hongrie, 
Pologne, Mongolie, Republique Démocratique Allemande, Roum~ie, Tchécoslovaquie, 
URSS et en Yougoslavie, la bande 36,5.,.. 37,5 GHz est attribuée au service de 
radioastronomie à titre primaire. 

Sous réserve d'un accord conforme à la procédure prévue à 
1 'article / N /, la bande 37 ...- 39 GHz peut, de plus, être utilisée au Japon 
pour les t;an;missions dans le sens Terre vers espace du service fixe par 
satellite, jusqu'au 31 décembre 1990. 

.f, 
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PROJET 

Document N° DT/186~F 
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Original ~ anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 4B 

CINQUIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4B A LA COMMISSION 4 

Objet Article N27 

1. Toutes les propositions relatives à cet article ont été examinées et le 
Groupe dé travail a décidé de recommander à la Commission 4 d'adopter le texte révisé 
figurant ,en annexe. Pour le numéro MOD 6111/470VF, la valeur de 0,3o a été adoptée à 
la major1té, mais toutes les autres décisions ont été prises à l'unanimité. 

2. Certaines bandes de fréquences et certains services ont étÉ~ mis entre 
crochets~ lorsque ces indications dépendent des décisions de la Commission 5. Une fois 
que cette Commission aura achevé son travail, les bandes de frequences et les services 
appropriés pourront être insérés. 

3. , Il est proposé d'insérer dans l'article 27 les nouvelles sections VI et VII, 
afin de tenir compte de la protection du service de radioastronomie dans la zone 
protégée,de la lune et d'attirer l'attention sur la nécessité de recommander que la 
p.i.r.e. !émise par des stations terriennes en direction de l'orbite des satellites 
géostationnaires soit maintenue à un faible niveau. 

E.R. CRAIG 
Président du Groupe de t~avail 4B 

Annexe :, 1 
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NOC 

MOD 

NOC 

6JOS 470V 
·spa2 

6106 470VA 
Spa2 

ANNEXE 

ARTICLE N27. 

Dioposiûons spiciales relatives 
pull œrvices de radiocommunications spatiales 

Secdon 1. · Ceu&llltion des é~iasionsi 

§ l'. Les ·stations spatiales doivent. être dotées de dispositifs permettant de faire 
c.esser immédiatement, par télécommande, leurs émissions radioélectriq~s chaque fois que 
cette cessation est requise en vertu des dispositions du présent Règlement. 

Section 11. Mesures contre les brouillagef caush aux 
~ systèmes à satellites séostationnairet ~ 
~AOC~ 

Gelr~ . 

§ 2. . Les stations spatiales. non géostationnaires dJ! service tiJÇ:e par satellite doivent 
. cesser leurs émissions ou les réduire à un niveau négligFable, et les stations terriennes qui 

communiquent avec elles ne doivent plus émettre à leur intention, lorsqu'il n'y a pas une 
sépar'a,tion angulair~ suffisante entre satellites non géost~tionnaires et satellites géostation· 
naires et qu~ des brouillages· de niveau inacceptable 1 sonf causés à des systémes spatiaux à 

. satellites 5éostationnaires fonctionnant conformément aux dispositions du· présent Règle· 
ment.· 

Dans la bande de frequences /-27,5- 30 7 GHz, les stations 
spatiale-s du service d'exploration d~ la Terre par satellite, 
installées à bord de satellites geostationnaires et fonctionnant 
avec des stations spatiales du service d'exploration de la Terre 
par satellite installées à bord de satellites non géostationnaires 
doivent observer la restriction suivante : 

Chaque fois que les émissions provenant des satellites 
géostationnaires sont dirigées vers l'orbite des satellites 
géostationnaires et qu'elles causent des brouillages inacceptablesl 
à un. système spatial à satellites géostationnaires du service fixe 
par satellite, ces émissions doivent être réduites à un niveau égal 
ou inferieur au niveau de brouillage acceptél. 

lLe niveau de brouillage accepté est fixé par accord entre 
les administrations intéressées, sur la base des Avis pertinents 
du CCIR. 
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Section III. Maintien en position des stations spatialesl 

§ 3.1 Les stations spatiales installées à bord de satellites 
géostationnaires qui utilisent une bande de fréquences quelconque attribuée au 
service fixe par satellite ou au service de radiodiffusion par satellite2 

doivent pouvoir être maintenues en position à moins de 
! 0,1° de longitude de leur position nominale; 

0 
doivent être mainLenues en position à moins de + 0,1 de 
longitude de leur position nominale; 

cependant, les stations expérimentales installées 
à bord de satellites géosta~ionnaires ne sont 
pas tenues d'observer les dispositions des numéros 6108 
et 6109, mais elles doivent être maintenues en position 
à moins de .! 0,5° de longitude de leur position nominale; 

les stations spatiales ne sont cependant pas tenues 
d'observer les limites spécifiées au numéro 6109/470VD 
ou au numéro 6109A, selon le cas, tant que le réseau à 
sat~llite auquel elles appartiennent ne cause pas de 
brouillage 49 .,.~ ua~:Vl inacceptable 3 à ~ tout 
autre réseau à satellite dont la station spatiale observe 
les l~mites fixées aux numéros 6109/470VD et 6109Ao 

§ 3. 2 . . Les stations spatiales installées à bord de satellites 
géostationnaire/ qûÎ n 'uti~isent aucune bande de fréquences attribuée au service 
fixe par satel~·ite -o,u au servi5e de radiodiffusion par satellite: 

~ doivent pouvoir être maintenues en position à moins de 
.! 0,5° de longitude de leur position nominale; 

doivent être maintenues en position à moins de + 0,5° de 
longitude de leur position nominale; 

r 
.-, ' lnans le cas de stations spatialer;; installées ?. bord de 

satellités cgéosyncn'r:o_ries dont l'orbite a une inclinaison supérieure à 5°' les 
tolérances -~de posi~ion se rapportent au point nodal. 

2Les stations spatiales du service de radiodiffusion par 
satellite installées à bord de satellites géostationnaires fonctionnant dans la 
bande /-11,7 - 12,5 GHz Ï ne sont pas tenues d'observer ces dispositions, mais 
elles doivent être maintenues en position conformément aux /-Actes finals de la 
CAMR-77 _7. -

6110.1/470VE.l 
Spa2 

3voir le numéro 6106.1. 
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ADD 6110D 

ADD 6110E 

ADD 6110F 

6110G 

ADD 6110H 

ADD 6110D.l 

ADD 6110E.l 

.. 
ADD 6110H.i 

elles ne sont cependant pas tenues d'observer les dispo
sitions du numero 6110C, tant que le reseau à satellite 
auquel elles appartiennent ne cause pas de brouillage 
inacceptable4 à tout autre réseau à satellite 
dont la station spatiale observe les limites 
fixees au numero 6110Co 

§ 3.3 Les stations spatiales5 installées à bord de satellites 
géostationnaires qui sont mises en service avant /-5 ans à partir de la date 
d'entrée en vigueur des Actes finals de la CAMR-79 7, la publication anticipée 
des renseignements relatifs au réseau ayant ete effectuée avant le /-date 
d'entrée en vigueur des Actes finals de la CAMR-79 7, ne sont pas tenues 
d'observer les dispositions des numéros 6107 à 6110D; cependant, elles : 

doivent pouvoir être maintenues en position à moins de + 1° 
de longitude de leur position nominale, mais on doit 
s'efforcer d'être en mesure de reduire cette tolerance ·à 
.:t 0,5° ou moins; 

doivent être maintenues en position à moins de + 1° de 
longitude de leur position nominale; 

toutefois, elles ne~ sont pas tenues d'observer les limites 
spécifiées au pumero 6110G tant que le réseau à satellite 
auquel elles appartiennent ne cause pas de brouillage 
inacceptable·6 à tout autre réseau à satellite dont la 
station spatiâle observ~ les limites fixées au numéro 6110G. 

4voir le numéro 6106.1 

5voir le numero 6107.1 

6voir le numéro 6106.1 
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Sectio~ iv~ 'Pricision de pointage des antennes 
d'a satellites . géostationnaires 

§ 4. on: doit avoir la possibilité de maintenir la. direction de poiptage du rayonnement 
maximal d'un faisceau quelconque, dirigé_ vers la Terre, d'une antepne dè satellite géostation-
naire1 à moins de: · · · : . · 

10% de l'ouverture du faisceau à demi-puissance par rapport à Ja direction de 
: pointagè nominale, . 

[o, 3ol . :· · .. 
ou~ par.rapportà )adi_rection de pointage nom_inale. 

la plus élevée de ces dè.~x valeurs étànt seule rettmue. Cette di~position s'applique uniquement. 
lorsque le faisceau est destmé à ù"ne couverture inférieure à la ·couverture mondiale. 

Au ca~ ou' le faiscea1.1 ne présente pas une symétrie de révolùtion autmîr de l'axe de 
rayonnement max"itnal, la tplérance . dans un plan. quelconque coritÇnant cet axe doit être 
rapportée à l'ouvertùre du faisceau à demi-puis_sailcè dàns ce plàn.. · 

. '.·· ' 

. Cette préCision doit n'être maintenue que si cela est" nécessaire pour. éviter de 
causer des brouillages de niveau inacceptable 2 à d'autres systèmes. 

Section .. y. _Densité surfacique de puissance 
sur l'orbite des sateiJites séostationnaires 

§ S. . D.ans.la· bande de fréquenceszf 025 à 8 4'00 MH_i q~e l~rvice d'exploration de 
la Terre par satellite utilisant des.satellites non géostationnaires partage avec le service fixe par 
satellite (Terre. yers espace) ou avec_ le s~rvice de météorologie_ par satellite (Terre vers espaceJJ, 
la densité surfacique m~imale de puissance produite sur l'orbite des satellites géostation
naires par une station spatiale quelconque du service d'exploration de la Terre. par satellite ne 
doit pas dépasser -174 dBW /m 2dans une bande quelconque large· de 4 k~z. 

lLes antennes d'émission des stations spatiales d~ service 
de radiodiffusion par satellite fonctionnant dans la .. 
bande /-11,7..:: 12;5 GHi 7 ne sont pas tenu~s d'observer ces 
dispositio'ns' mai$ élles doivent conserver 'la précision de 
pointage spécifiée au i-paragraphe 3.14.1 de l'Annexe 8 aux 
Actes finals de .. ·1a CAMR-77. 7. 

MOD 6111.2/470VF.l 
Spa2 

2voir le numéro 6106.1 
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ADD 

ADD 6113 

ADD 6114 

ADD 6115 

ADD 6113.1 

ADD 6113.2 

Section VI. Radioast,ronomie dans la zone protégée de la lune 

§ 6. (1) Dans la zone protégée de la lunel) les émissions causant 
un brouillage préjudiciable aux observations de la radioastronomie 2 et à 
d'autres utilisateurs passifs tels qu'ils sont d~finis dans le Règlement des 
radiocommunications sont interQ.ites dans la totalité du spectre des fréquences 
à l''exception des bandes de fréquences s~ivantes : 

lo les bandes de fréquences attribuées au service L-(actif)_/ de recherche 
!;?patiale 

2. les bandes de fré'@ences at~ribu~es au service j_-(actif)_/ d'exploitation 
spatiale, au service j_ (actif)_/ d'exploration de la Terre par satellite et 

·aux E?tations de radiolocalisaticm installées sur des engins 
spatiaux, qui sont nécessaires a) pour la recherche spatiale, et 
b) pour les radiocommunications et les é~ssions de la recherche spatiale 
dans la zone protégée. de la lune. 

(2) Dans les banc:ies de fréquences où les émissions ne 'sont pas 
interdites par·le numéro ADD 6113, les observations de la radioastronomie et la 
recherche spatiale passive dans la zone protégée de la lune peuvent être 
protégées des brouillages préjudiciables par accord entre les adminis-
trations intéresséeso 

Section VII. Limitations de la puissance des stations 
terriennes en dehors de l'axe du faisceau principal 

·Le niveau de puissance isotrope rayonnée equivalent 
(p.i.r.e.) émis par une station terrienne en dehors de l'axe du faisceau 
principal en direction de l'orbite des satellites géostationnaires exerce 
une influence significative sur les brouillages causés aux autres réseaux à 
satellite géostationhaire. La reduction à un minimum des rayonnements 
hors-axe assurerait une utilisation plus ·efficace-de l'orbite des satellites 
geostationnaires et faciliterait la coordination; les administrations sont 
invitées à obtenir, à cet égard, les valeurs. les plus faibles pratiquement 
realisables, compte tenu des Avis du CCIR les plus récents. La reduction à 
un minimum de ces niveaux est particu+ièrement importante dans les bandes de 
frfquences utilisées de façon intensive pour les liaisons montantes. 

lLa zone protégée de la lune comprend la partie de la 
surface de la lune et le volume d'espace adjacent qui sont protégés des émissions 
provenant d'une distance de moins lOO, 000 km par rapp·ort au centre de la Terre. 

2Le niveau de brouillage préjudiciable est fixé par accord 
entre les administrations intéressées en fonction des Avis pertinents du CCIR. 

~· 

1,' 
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PROJET DE CORRIGENDUM AU 

Document N° DT/187-F 
7 novembre 1979 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5E 

CINQUIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5E A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTION DES BANDES DE FREQUENCES) 

A la page 2 de l'annexe au Document N° 450, remplacer les bandes 149 - 164 GHz par les 
bandes indiquées dans l'annexe ci-jointe. 

A.W. ADEY 
Président du Groupe de travail 5E 

Annexe : 1 
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ADD 3816E 

Région l 

149 - 150 

150 - 151 

151 - 164 

ANNEXE 

1 

FIXE 

GHz 
149 - 164 

Région 2 1 Région 3 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

3816E 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE 

Les bandes 150 - 151 GHz, 174,42 - 175,02 GHz, 
177·- 177,4 GHz, 178,2- 178,6 GHz, 181- 181,46 GHz et 186,2- 186,6 GHz 
sont également attribuées au service de radioastronomie à titre secondaire 
pour les observations sur les raies spectrales. Lorsqu'elles feront des 
assignations aux stations des autres services auxquels ces bandes sont 
attribuées, les administrations sont instamment priées de prendre toutes les 
mesures pratiquement réalisables pour protéger le service de radioastronomie 
contre les brouillages préjudiciables. Les émissions provenant de stations 
spatiales ou d'aéronefs peuvent constituer des sources de brouillage parti
culièrement importantes po~ le service de radioastronomie (voir les 
numéros 3280/116 et 328l/ll6A et article N L- _7). 
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GROUPE DE TRAVAIL 5BB 

PROJET DE NOTE AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

Après avoir procédé à l'examen complémentaire des propositions relatives à 
une attribution au service de radiodiffusion ou au service mobile maritime de certaines 
portions des bandes actuellement a~tribuées au service fixe, le Groupe de travail 5BB 
a adopté les principes suivants, qui devraient servir de directives à la Commission 6 
pour élaborer des procédures relatives au transfert des assignations à des stations 
fixes 

1) les procédures de transfert doivent être compatibles avec les objectifs 
mentionnés dans les deux renvqis qui figurent dans l'Annexe et qui 
s'appliquent à chacune des bandes en question; 

2) les assignations transférées doivent conserver leur statut; 

3) le Fichier de référence doit être mis à jour pour tenir compte de 
l'utilisation effective des fréquences dans les bandes en question; 

4) les demandes d'assignations de fréquence dans les bandes en question, et 
qui font l'objet de la procédure de transfert doivent continuer à être 
acceptées jusqu'à la date à laquelle commence l'application de ces procédures; 

5) pendant la période comprise entre la date à laquelle commence, et celle à 
laquelle s'achève l'application des procédures de transfert, l'IFRB doit 
accepter seulement les demandes urgentes de nouvelles assignations dans les 
bandes en question. 

Si elle est réalisable, une presentation graphique de ces procédures pourrait 
être utile. 

P.D. BARNES 
Président du Groupe de travail 5BB 

Annexe 1 
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ADD 3511B 

ANNEXE 

L'utilisation des bandes L _7 par le 
service de radiodiffusion sera régie par le plan de radiodiffusion· 
qui doit être établi par la Conférence administrative des radio
communications pour la planification des bandes d'ondes décamétriques 
attribuées au service de radiodiffusion /-voir la Recomman-
dation N° 7. Dans ces bandes, la date à laquelle commencent 
les émissions-du service de radiodiffusion dans un canal prévu dans: 
le plan ne doit pas être antérieure à la date à laquelle est achevé 
de manière satisfaisante, conformément à la. procédure décrite dans 
la /-Résolution NO 7, le transfert de toutes. les ass,ignations 
de fréquence aux s.tatië;ns fixes qui fonctionnent conformément aux 
dispositions du Règlement des radiocommunications qui sont inscrites 
dans le Fichier de référence et qui sont susceptibles d'être influ
encées par les émissions de radiodiffusion dans ce canal. 

L'utilisation des bandes / 7 par le 
service mobile maritime sera régie par les dispositions que doit 
spécifier une Conference administrative mondiale des radiocommuni
cations compétente. La date à laquelle commence l'utilisation 
d'une fréquence par le service mobile maritime en vertu des dispo
sitions susmentionnées ne doit pas être antérieure à la date à 
laquelle· est achevé de manière satisfais ante, conformément à la 
procedure decrite dans la /-Résolution N° 7, le transfert de 
toutes les assignations a~ stations fixes qui fonctionnent confor
mément aux dispositions du Règlement des radiocommunications qui 
sont inscrites dans le Fichier de reference et qui sont s.usceptibles 
d'être influencées par les émissions du service mobile maritime à 
cette frequence. 
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C . 0 orr1gendum N 1 au 
Document N° DT/189-F 
8 novembre 1979 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5A 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5A 

Veuillez modifier comme suit le Document DT/189 : 

1. Remplacer le paragraphe 4.6 du rapport par le texte suivant 

"4.6 Le Groupe de travail a décidé, à une faible majorité, de ne pas adopter la 
proposition PNG/39A/357(Add.l). Tout.efois, la délégation de 1 'URSS et certaines autres 
délégations ont estimé que cette question ne concernait pas le Groupe de travail 5A et 
que, dans ces conditions, cette proposition devait être soumise aux Groupes de 
travail 5BA/5B pour examen. Si ces Groupes de travail réagissaient favorablement au 
contenu de cette proposition, la Commission 4 pourrait ensuite être priée d'en examiner 
les aspects techniques. 

4.7 Le Groupe de travail a décidé de soumettre la proposition IND/93/164 à la 
Commission 5, en la priant de demander, le cas échéant, à la Commission 4 de fournir un 
avis quant à la limite de puissance qui y est mentionnée." 

2. Ajouter le nouveau paragraphe suivant au rapport 

"7. Service d'exploration de la Terre 

A l'issue d'un long débat consacré aux propositions CAN/60A/6 et F/57A/509, 
le Groupe de travail a décidé à l'unanimité qu'une telle definition n'est pas néces
saire dans le Règlement des radiocommunic~t ions.'' 

V. QUINTAS 
Président du Groupe de travail 5A 
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GROUPE DE TRAVAIL 5A 

NEUVIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5A A LA COMMISSION 5 

Le Groupe de travail 5A presente son neuvième rapport à la Commission 5. 

1. Les textes adoptés par le Groupe de travail pour approbation par la 
Commission 5 sont reproduits dans l'annexe au present rapport. 

2. Article N5/3 (Règles generales d'assignation et d'emploi des frequences) 

2.1 L'examen des propositions relatives au numéro 3281/ll6A est 'suspendu jusqu'à 
ce que le rapport du Sous-Groupe de travail 5Al (Radioastronomie) soit disponible. 

2.2 Le Groupe de travail poursuit l'examen de la proposition G/53A/67 relative à 
la protection dont les services de recherche spatiale (passive) et d'exploration 
(passive) de la Terre par satellite doivent beneficier. 

3. Article N6/4 (Accords /-particuliers Ï) 

3.1 L'examen d'une propositlon visant à supprimer la mention de l'article 31 de 
la Convention dans le numéro 3310/120 a entraîné une discussion générale sur l'inter
prétation à donner à ces dispositions. A l'issue de cette discussion, le Groupe de 
travail est arrivé aux conclusions suivantes : 

3.1.1 la mention de l'article 31 au numéro 3310/120 est v.ertinente et exacte; 

3.1.2 le numero 3310/120 a pour objet de permettre aux Membres et Membres associés 
de 1 'Union de conclure ·des accords particulie~s par des moyens. autres que les Confe
rences administratives; et 

3.1.3 les expressions " ..... sur une bas.e mondiale" et "à l'issue d'une 
Conference .... ", doivent être comprises dans. le contexte général de l'article N6/4. Le 
numéro 3310/120 autorise la conclusion d'accords /-particuliers Ï à l'issue d'une 
Conference à laquelle tous les Membres de l'Union-ont été invit~s., et cq:mpte tenu des 
decisions de cette Conference. Les Actes finals_ de la CAMR (se;rvice mobile aéronau
tique), 1978, et les mesures prises par l'QACI en conséquence, ont et~ citées au 
Groupe de travail comme un exemple d'application du numéro 3310/120. 

3.2 Le Groupe de travail a decide qu'il convient de demander à la Commission de 
redaction de modifier les textes français et espagnol du numéro 3310/120, afin de les 
aligner sur le texte anglais. 



4. Article N28 - Section I (Service de radiodiffusion) 

4.1 Au cours de la discussion relative à l'article N28 (Section I), le Groupe de 
travail n'a tenu aucun compte des propositions suivantes 

CAN/60A/157 S/15/350 

CAN/60A/158 S/15/351 

CAN/60A/159 S/15/352 

GRC/86A/455 THA/18/3 

GRC/86A/456 USA/47/437(Corr.2) 

PHL/92A/52 USA/47/438 

PHL/92A/53 USA/47/439 

PHL/92A/54 USA/47/440 

PHL/92A/55 USA/47/44l(Corr.2) 

S/15/349 USA/47/442(Corr.2) 

Cette attitude est fondée par la décision prise par la Commission 5 au sujet du 
Document N° 422. 

4.2 Le Groupe de travail décide Qu'il convient d'inviter la Commission de 
rédaction à assurer la concordance des textes du numéro 6214/422.dans les trois langues 
de travail. 

4.3 Le texte du numéro 6215/423 figurant dans l'annexe est adopté à une nette 
majorité. La principale difficulté porte sur le maintien ou la suppression des mots 
"En principe" au début du texte. 

4.5 Le Groupe de travail estime que les propositions NIG/105/7 et NIG/105/8 ont 
des répercussions sur le 1Tableau d'attribution des bandes de fréquences et qu'elles 
doivent donc être étudiées par l'autre Groupe de travail compétent. 

L-4.6 Le Groupe de travail prie la Commission 5 de communiQuer à la Commission 4, 
pour avis, les propositions IND/93/164 et PNG/39A/357._Ï 

5. Radioastronomie 

Le Sous-Grou_pe de travail 5Al examlne en ce moment les ;propositions relatives 
à la rédaction d'un article sur la radioastronomie à inclure dans le Règlement des 
radiocommunications. 

6. Article N29 (Service fixe) 

Le Groupe de travail examine en ce moment les propositions CAN/60A/16l et 
CAN/60A/162 qui demandent de modifier le titre de l'article N29 comme suit ~ "Service 
fixe et service mobile terrestre" et d'introduire dans le corps de l'article un numéro 
relatif au service mobile terrestre. La majorité des membres du Groupe de travail 
estiment que l'introduction dans cet article d'un numéro relatif au service mobile 
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terrestre ne se justifie pas. La proposition relative à l'interdiction de l'emploi des 
émissions à modulation d'amplitude à double bande latérale par le service mobile 
terrestre dans les bandes inferieures à 25 MHz (CAN/60A/162) a ete favorablement 
accueillie~ mais le Groupe de travail hesite sur la manière dont il convient de la~ 
traiter. Il demande à la Co~ssion 5 des directives à ce sujet. 

V. QUINTAS 
President du Groupe de travail 5A 

Annexe 1 
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ADD 3276 

(MOD) 3277 /113 

ANNEXE 

ARTICLE N5 

Règles generales d'assignation et d'emploi des frequences 

Les Membres s'efforcent de limiter le nombre de frequences 
et l'etendue du spectre utilise au minimum indispensable pour 
.assurer de manière satisfaisante le fonctionnement des services 
necessaires. A cette fin, ils s'efforcent d'appliquer dans les 
moindres delais les derniers perfectionnements de la technique 
( CONV.). 

./d'attribution 
§ 1. Les Membres et-~assgÇié~de I'Uriiori s'engagent à se conformer aux 
prescriptions du Tableau de--r~~~ des bandes de fréquences ainsi qu'aux autres 
prescriptions du présent Règlement pour assigner des fréquences aux stations qui peuvent 
causer des brouillages nuisible~ aux services assurés par les stations des autres pays. 

(MOD) 3278 /114 § 2. Toute nouvelle assignation, ou toute modification de la fréquence ou d'une autre 

(MOD) 

NOC 

NOC 

ADD 

ADD 

Spa- caractéristique fondamentale d'une assignation existante (voir l'appendice 1 ou l'appen-
dice lA), doit être faite de manière à éviter de causer des brouillages nuisibles aux services 
qui sont assurés par des stations utilisant des fréquences conformément au Tableau -de

d' attribution~arâtieH des bandes de fréquences du présent chapitre et aux autres dispositions du 
présent Règlement, et dont les caractéristiques sont inscrites dans le Fichier de référence 
international des fréquences. 

3279 /115 

3280/116 

3282/117 

3283 

3284 

d'attribution 
§ 3. Les administrations des Membres ~t--Mem~-ft5soetés )de l'Union ne doivent 
assigner à une station aucune fréquence en dérogation au Tableau -è*'-f~~tieR-des bandes 
de fréquences du présent chapitre ou aux autres dispositions du présent Règlement, sauf sous 
la réserve expresse qu'il n'en résulte pas de brouillage nuisible pour un service assuré par des 
stations fonctionnant conformément aux dispositions de la Convention et du présent 
Règlement. 

§ 4. La fréquence assignée à une station d'un service donné doit être suffisamment 
éloignée des limites de la bande attribuée à ce service, de telle sorte que, compte tenu de la 
bande de fréquences assignée à la station, des brouillages nuisibles ne soient pas causés aux 
services auxquels sont attribuées les bandes adjacentes. 

§ 6. Lorsque. dans des Régions ou des sous-Régions adjacentes, une bande de 
fréquences est attribuée à des services différents de même catégorie (voir les 
sections 1 et II de J'article N7/5), le fonctionnement de ces services est fondé sur l'égalité des 
droits. En conséquence, les stations de chaque secvice. dans une des Régions ou des 
sous-Régions, doivent fonctionner de telle sorte qu'elles ne causent pas de brouillage nuisible 
aux services des autres Régions ou sous-Régions. 

Aucune dis.posi ti on du present Règlement ne peut faire 
obstacle à l'emploi, par une station en detresse, de tous les 
moyens de radiocommunications dont elle dispose pour attirer 
l'attention, signaler sa situation et son emplacement et obtenir 
du secours. 

Aucune disposition du present Règlement ne peut faire 
obstacle à l'emploi par une station, dans les circonstances 
exceptionnelles indiquees au numero 3283, de tous les moyens 
de radiocommunications dont elle dispose pour assister une station 
en detresse. 



(MOD) - 330W 118 

(MOD) 3309/ 119 

(MOD) 3310/120 

NOC 3311/ i2I 

NOC 3312/122 

NOC 3313/ 123 

NOC 3314/ 124 

ARTICLE N6 

Accords particuliers 
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§ .1. Plusieurs Membres ett-~-a.gsoc~ de l'Union peuvent, en vertu de 
l'article 31 de la Convention, conclure des accords particuliers concernant la sous"répartition 
des bandes de fréquences entre les services· intéressés de ces pays. 

· . . concernés 
§ 2. Plusieurs Membres Ott-..Metnbl:e&--aSSQÇiE' de runion ·peuvent, en vertu de 
l'article 31 de la Convention, conclure, sur la base des résultats d'une Conférence à laquelle 
tous les Membres et--Memèf:es-&ssesiés de l'Union · ~~ont été invités, des accords 
particuliers pour l'assignation des fr~uences à celles de leurs stations qui participent à un ou 
plusieurs services déterminés dans les bandes de fréquences· attribuées à ces services selon 
l'article N7/5, soit au-dessous de 5 060 kHz, soit au-dessus de 27 500 kHz. mais non entre 
ces limites. · 

§ 3. Les Membres et-M-embres~sociés de l'Union peuvent, en vertu de l'article 31 de 
la Convention, conclure, sur une base mondiale, à l'issue d'une Conférence à laquelle tous les 

·Membres et-Membres-esse~ de l'Union ont été invités, des accords particuliers pour 
l'assignation de fréquences à celles de leurs stations qui participent à un service déterminé. à 
condition que ces assignations soient faites dans les limites des bandes de fréquences 
attribuées exclusivement à ce service selon l'article N7/5. 

§ 4. La faculté de conclure des accords particuliers prévue aux numéros 3308/118 à 
3310/120 n'impliq~e pas de dérogation aux dispositions du présent Règlement. 

§ 5. Le Secrétaire général est informé à l'avance de la réunion de toute Conférence 
convoquée en vue de la conclusion d'accords particuliers; il est également informé des termes 
de ces accords: il avise les Membres et Membres associés de l'Union de l'existence de tels 
accords. 

§ 6. Conformément aux dispositions de l'article N9/8, le Comité international d'enre
gistrement des fréquences peut être invité à déléguer des représentants pour participer. à titre 
consultatif, à l'établissement d'accords particuliers et aux travaux des Conférences. II est 
reconnu qu'une telle participation est désirable dans la majorité des cas. 

§ 7. Si, en plus des disp<?sitions qu'ils ont la faculté de prendre aux termes du numéro 
3309/119, deux ou plusieurs Membres ou Membres associés de l'Union coordonnent. dans 
toutes les bandes de fréquences visées à l'article N7/5, l'utilisation de fréquences déterminées 
avant de notifier les assignations de fréquences correspondantes. ils en avisent. le cas échéant. 
le Comité. 
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ADD 3916 

(MOD) 3917/413 

NOC 3918/414 

MOD 3919/415 

ARTICLE N8 

Dispositions spéciales relatives à l'assignation 
et à l'emploi des · fréquences 

Les Membres de l'Union reconnaissent que le rôle jcuê en 
matière de sauvegarde de la vie humaine par le ~ervice de radio
navigation et les autre~ services de sécurité / en particulier les 
services aeronautiques 1 justifie des dispositions spéciales pour les 
mettre à 1 'abri des br;uillages nuisibl·es; il est nécessaire en 
conséquence de tenir compte de ce facteur en ce qul. concerne 
l'assignation et i'emploi des frequences. 

Les Membres ei:-Me-m-91=6S-a~ç.i.é~ de J"Union reconnaissent que. parmi les 
fréquences susceptibles de se propager à grande distance. celles des bandes comprises entre 
5 000 et 30 000 kHz sont particulièt'ement utiles pour les communications à grande distance: 
ils conviennent de s'efforcer de réserver ces bandes pou; de telles communications. Lorsque 
des fréquences de ces bandes sont utilisées pour des communications à courte ou moyenne 
distance, les émissions doivent être effectuées avec le mimmum de puissance nécessairl. 

Afin de réduire les besoins en fréquences dans les bandes comprises entre 5 000 et 
30 ()()() kHz et de prévenir en conséquence les brouillages nuisibles entre les communications 
à grande distance, il est recommandé aux administrations d'utiliser. partout où cela est 
possible en pratique, tout autre moyen de communication possible. 

Si une administration se trouve placée' dans des circonstances ·qui rendent 
indispensable pour elle ·l'application des méthodes de travail exceptionnelles énumérées 
ci-après, elle peut y avoir recours, à la condition expresse que les caractéristiques des stations 
restent conformes à celles qui sont inscrites dans le Fichier de référence international des 
fréquences: 

a) une station fixe du service fixe ~e 
rad±eeemmttnieation$-de-~erre ou une station terrienne du service 
fixe par satellite peut, à-titre-$eeendaire, dans les conditions 
prescrites au numero. 3430/139, faire sur ses frequences normales 
des émissions destinées à des-stations mobiles; 

b) une station terrestre peut, à-titre 
$eeendaire- dans les conditions prescrit~s au numéro 3430/139, 
communiquer avec des stations fixes du service fixe ou des 
stations terriennes du service fixe par ·satellite ou avec d'autres 
stations terr~stres de la m~me ~atégorie~ 

NOC 3921/417 Toute administration peut assigner une fréquence choisie dans une bande attribuée 
au service fixe ou au .service fixe par satellite à une station autorisée à émettre unilatéralement 
d'un point fixe déterminé vers un ou plusieurs points fixes déterminés. pourvu que de telles 
émissions ne soient pas destinées à être reçues directement par le public en généraL 
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MOD 3925/421 Toute emission susceptible de produire des brouillages 

(MOD) 

L NOC 7 

nuisibles aux communications de detresse, d'alarme, d'urgence ou 
de securite sur les frequences internationales d'urgence.ct de 
detresse designees à cette fin par le present Règlement est 
interdite. Les frequences de detresse supplementaires disponibles 
sur une base plus étroite que la base mondiale, doivent bene
ficier d'une protection appropriée. 

ARTICLE N28 

Service de radiodiffusion et service 
de radiodiffusion par satellite 

6214/422 Il est interdit d'etablir et d'exploiter des stations 
de radiodiffusion (radiodiffusion sonore et television) à bord 
de navires, d'aeronefs ou de tout objet flottant ou aeroporte 
hors des territoires nationaux. 

6215/423 .·En principe, la puissance des stations de radiodiffusion qui utilisent des fréquences 
inférieures àp-060 kf!_iJou supérieures à 41 MHz ne doit pas dépasser (excepté dans la bande 
3 900-4 000 kHz) la valeur nécessaire pour assurer économiquement un service national de 
bonne qualité à l'intérieur des frontières du pays considéré. 

NOC 62171424 Dans le présent Règlement, l'expression «radiodiffusion dans la Zone tropicale» 
désigne un type particulier de radiodiffusion pour l'usage intérieur national des pays inclus 
dans la zone défmie aux numéros 3425/1~5 et 3426/136 où l'on peut constater qu'en raison 
du niveau élevé des parasites atmosphériques et des difficultés de propagation il n'est pas 
possible de réaliser économiquement un service meilleur par l'emploi des onde_s kilométriques, 
hectométriques ou métriques. 

NOC 6218/425 L'utilisation par le service de radiodiffusion des bandes de fréquences énumérées 
ci-après est limitée à la Zone tropicale: 

2 300 - 2 498 kHz (Région 1) 
2 300-2 495 kHz (Régions 2 et 3) 
3 200-3 400 kHz (Toutes les Régions) 
4 750 - 4 995 kHz (Toutes les Régions) 
5 005-5 060 kHz (Toutes les Régioos) 

NOC 62191426 Dans la Zone tropicale, le service de radiodiffusion a priorité sur les autres services 
qui partagent avec lui les bandes de fréquences énumérées au numéro 6218/425. 

NOC 6220/427 Toutefois, dans la partie de la Libye située au nord du parallèle 30° Nord, le service 
de radiodiffusion, dans les bandes énumérées au numéro 6218/425,.fonctionne sur la base de 
l'égalité des droits avec les autres services avec lesquels il partage ces bandes dans la Zone 
tropicale. 

NOC 6221/428 Le sei'Vice de radiodiffusion à l'intérieur de la Zone tropicale et les autres services à 
l'extérieur de cette zone doivent fonctionner conformément aux dispositions du numéro 
3212/117. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

PROJET 

NOTE DU VICE-PRESIDENT DE LA COMMISSION 7 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

Document N° DT/190-F 
8 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 7 

L'attention de la Commission 4 est attirée sur les termes et définitions 
supplémentaires donnés aux numéros 3021A, 30218, 3021C et 3021D, à savoir : 

émission à bande latérale unique 

émission à bande latérale unique 

émission à bande latérale unique 

émission à bande latérale unique 

ces numéros ont été adoptés à l'unanimité 

On en trouvera le texte dans le 

(3021A) 

à porteuse complète (30218) 

à porteuse réduite (3021C) 

à porteuse supprimée (3021D) 

par la Commission 7. 

Document N° 528. 

H.L. VENHAUS 
Vice-Président de la Commission 7 
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10 novembre 1979 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5D 

VINGT-TROISIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5D A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTION DES BANDES DE FREQUENCES) 

Objet Bandes de fréquences 2 655 - 2 690 MHz et 5 470 - 7 250 MHz 

1. Bande de fréquences comprise entre 2 655 et 2 690 MHz 

Après avoir examiné toutes les propositions relatives à cette bande, le Groupe de 
travail a décidé à la majorité de recommander 1' adoption du Tableau révisé ainsi que les 
dispositions révisées figurant dans l'Annexe 1. 

2. La délégation du Canada s'est réservé le droit de revenir, au sein de la Commission 5, 
sur les attributions faites au service fixe par satellite (espace vers Terre) dans la bande 
2 655 - 2 690 MHz. 

3. Bandes de fréquences comprises en 4 370 et 7 250 MHz 

Après avoir examiné toutes les propositions relatives à ces bandes, le Groupe de travail 
a décidé à l'unanimité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que les dispositions 
révisées figurant à l'Annexe 2. 

4. Le Groupe de travail a décidé d'attribuer une bande de 20 MHz au service d'amateur par 
s~tellite (espace ve~s Terre) à titre secondaire, dans la bande 5 750 - 5 850 MHz 
L 5 725 5 745 MHz_/. 

5. Le Groupe de travail a différé la décision relative aux renvois et à la liaison de 
connexion du service mobile maritime par satellite dans la bande 5 925 - 6 À25 MHz. 

6. Le Groupe de travail a reporté l'examen du renvoi MOD 3743/379A (S/15/287) car il se 
rapporte au service mobile maritime par satellite mentionné au par~graph~ 6. 

7. Le Groupe de travail a décidé à l'unanimité de supprimer les renvois 3697/354, 
3759/390, 3762/392AA, 3767/393 et 3761/391A en ce qui concerne la bande 5 750·- 5 770 MHz 
seulement. 

B.S. RAO 
Président du Groupe de travail 5D 

Annexes 2 
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ANNEXE 1 

Région 1 

2 655 - 2 690 

FIXE 3721/364C 
3722/364D 

L MOBILE sauf 
mobile aéronautique_/ 

RADIODIFFUSION 
PAR SATELLITE 
3715/361B 3726/364H 

Exploration de la Terre 
par satellite 
(Détection passive) 

Recherche spatiale 
(passive) 

3717/363 3718/364 
3724/364F 3725/364G 
3726/364H 

MHz 
2 655 - 2 690 

Attribution aux serVlces 

Région 2 
1 

Région 3 

2 655 - 2 690 

FIXE 3721/364C 3722/364D 

FIXE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 3723/364E 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

RADIODIFFUSION PAR SATELLITE 3715/361B 3726/364H 

Exploration de la Terre par satellite 
(Détection passive) 

Recherche spatiale (passive) 

3724/364F 3725/364G 3723A 3726/364H 

NOC 3715/361B L'utilisation de la bande 2 500 - 2 690 MHz par le service 
de radiodiffusion par satellite est limitée aux systèmes nationaux et régionaux 
pour la réception communautaire; cette utilisation fait l'objet d'accord entre 
les admin~strations intéressées et celles dont les services fonctionnant confor
mément au présent Tableau sont susceptibles d'être influencés (voir les 
Résolutions No Spa2 - 2 et ~ Spa2 - 3). La densité surfacique de puissance à 
la surface de la Terre ne doit pas dépasser les valeurs spécifiées aux 
numéros 6059/470NH à 6062/470NK. 

MOD 3717/363 Attribution de remplacement en République fédérale 
d'Allemagne, Autriche et Grèce, la bande 2 500 - 2 690 MHz est attribuée au 
service fixe à titre primaire. 

NOC 3721/364C Lors de la planification de nouveaux faisceaux hertziens 
utilisant la diffusion troposphérique dans la bande 2 500 - 2 690 MHz, toutes 
les mesures possibles seront prises pour éviter de diriger les antennes vers 
l'orbite des satellites géostationnaires. 

MOD 3723/364E L'utilisation des bandes 2 500- 2 690 MHz dans.la 
Région 2 et 2 500 - 2 535 MHz et 2 655 - 2 690 MHz dans la Région 3 par le 
service fixe par satellite est limitée aux systèmes nationaux et régionaux, 
sous réserve d'un accord obtenu suivant la procédure pr~vue à l~article Nl3A~ 
Dans le sens espace vers Terre, la densité surfacique de puissance à la 
surface de la Terre ne doit pas dépasser les valeurs spécifiées au 
numéro 6055/470NE. 
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MOD 3724/364F Attribution de rempiacement : en Bulgarie, Iran et URSS, 
la bande 2 500 - 2 690 MHz est attribuée au service fixe et au service mobile 
sauf mobile aéronautique, à titre primaire. 

MOD 3718/364 Dans la Région 1, les systèmes utilisant la dl.ffusion 
troposphérique peuvent fonctionner dans la bande 2 550- 2 690 MHz,sous réserve 
d'un accord obtenu suivant la procédure prévue à l_'article Nl3A. 

NOC 3722/364D Les administrations doivent faire tous les efforts prati-
quement possibles pour éviter le déve~oppement de nouveaux systèmes à diffusion 
troposphérique dans la bande 2 655 - 2 690 MHz. 

ADD 3723A Sous réserve d'un accord conforme à la procédure prévue 
à l'article Nl3A, la bande 2 655 - 2 690 MHz peut, de plus, être utilisée dans 
la Région 3 pour le service mobile par satellite (Terre vers espace). 

MOD 3725/364G Lorsqu'elles assignent des fréquences aux stations des 
services, les administrations sont instamment priées de prendre toutes les 
mesures pratiquement réalisables pour protéger le service de radioastronomie 
contre les brouillages préjudiciables dans la bande 2 655 ~ 2 690 MHz. 
Les émissions provenant de stations spatiales ou d'aéronefs peuvent constituer 
dés sources de brouillage particulièrement importantes pou.r le service de 
radioastronomie (voir les numéros 3280/116 et 3281/ll6A ainsi que 
l'article N33A). 

NOC 3726/364H Dans la conception de systèmes de radiodiffusion par 
satellite, les administrations sont instamment priées de prendre toutes les 
mesures nécessaires pour protéger le service de radioastronomie dans la 
bande 2 690 - 2 700 MHz. 



Document NO DT/19l(Rév.l)-F 
Page 4 

Région 1 

5 470 - 5 650 

5 650 - 5 670 

5 670 - 5 725 

5 725 - 5 850 

FIXE PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

RADIOLOCALISATION 

Amateur 

3756/388 3760/391 
/-3761AA f 3755A 3758A 
3757/389-: 3761A 

5 850 - 5 925 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

MOBILE 

3760/391 

5 925 - 7 075 

7 075 - 7 250 

ANNEXE 2 

.MHz 
5 470 - 7 250 

Région 2 Région 3 

RADIONAVIGATION MARITIME 

Radiolocalisation 

3754/386 3755/387 L-3730A_7 3755A 

RADIOLOCALISATION 

Amateur 

Recherche spatiale (espace lointain) 

3757/389 3755A 3644/320A 3757A 

RADIOLOCALISATION 

Amateur 

Recherche spatiale (espace lointain) 

3757/389 3758/389A 3755A 3757A 3758A 

5 725 - 5 850 

RADIOLOCALISATION 

Amateur 

3757/389 3760/391 /_-3761AA] 3761A 3758A 

5 850 - 5 925 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

MOBILE 

Amateur 

Radiolocalisation 

3760/391 

FIXE 

5 850 - 5 925 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

MOBILE 

Radiolocalisation 

3760/391 

FIXE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

MOBILE 

3743/379A L-3761B_7 L-3741A_7 

FIXE 

MOBILE 

3763/392B L-3761B_7 



MOD 3644/320 

SUP 369'7/354 

ADD 

MOD 

ADD 

ADD 

MOD 

NOC 

MOD 

ADD 

3680D 

3'743/3'79A 
S/15/28'7 

3'730A 

3755A 

3754/386 

3755/387 

3757/389 

3757A 
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Le service d'amateur par satellite peut être autorisé dans 
les bandes /-435 - 438 MHz ,ï 1 260 - 1 270 MHz, 2 400 - 2 450 MHz, 
3_ 4oo - 3 4Ïo :MHz (~ans les Regions 2 et 3 seulement)J .5 650 - 5 670 MHz, _ 
/et 240- 250 GHz /, sous réserve de ne paq causer de brouillage préjudiciable 
(voir le numéro 3442/148). 

Les administrations qui autoriseront cette utilisation 
doivent faire e~ sorte que tout brouillage préjudiciable causé par les émissions 
d'un satellite d'amateur soit immediatement elimine, co~formément aux dispositions 
du numéro 6362/1567A. 

Dans les bandes 1 260 - 1 270 MHz et 5 650 - 5 670 MHz, le 
service ne sera exploité que dans le sens Terre vers espace. 

Les bandes 1 3'70 - 1 hoo MHz, 2 640 - 2 655 MHz, 
4 950 - 4 990 MHz, 6 725 - 7 250 MHz et 15,2 - 15,35 GHz sont, de plus, 
attribuees au service de recherche spatiale (passive) et au service 
d'exploration de la Terre par satellite (passive) à titre secondaire. 

{-Les services des fréquences étalon par satellite et des 
signaux horaires par satellite peuvent être autorisés à utiliser la 
frequence /-4 217 MHz_Z pour des émissions dans le sens espace vers Terre et la 
frequence L 6 442 MHz~/ pour des émissions dans le sens Terre vers espace. 
L'énergie radioelectrique ~mise.doit être contenue dans les limites s'étendant 
à 2 MHz de ces fr~quenëes. De plus, les émissions en question doivent faire 
l'objet d'un accord obtenu suivant la procédure prévue à l'article IU3A. 

Dans les bandes 2 900 - 3 100 MHz, 5 4'70 - 5 650 MHz 
et 9 500- 9 800 MHz, l'utilisation de systèmes de répéteurs maritimes doit 
être limitée aux sous-bandes 2 930 - 2 950 MHz, 5 470 - 5 480 MHz et 
9 500 - 9 520 MHz. 

Attribution additionnelle : Au Royaume-Uni, la 
bande 5 470 - 5 850 MHz est, de plus, attribuée au service mobile terrestre 
à titre secondaire. 

Attribution additionnelle : En Autriche, Bulgarie, Hongrie, 
Mongolie, Pologne, Republique Democratique Allemande, Roumanie, Tchécoslovaquie 
et URSS, la bande 5 470 - 5 650 MHz est, de plus, attribuee au service de 
radionavigation aéronautique à titre primaire. 

Les radiodétecteurs au sol utilisés dans la 
bande 5 600 - 5 650 MHz pour les besoins de la méteqrologie sont autorisés 
à fonctionner sur une base d'égalité avec les stations du service de radio
navigation maritime. 

Attribution 
Gabon, Guinée, Inde, Indonésie, 
la bande 5 650 - 5 850 MHz est, 
à titre primaire. 

1 Au Cameroun, en 1 

additionnelle \Bft Chine, République de Corée, 
Iraq, Jamaïque, Japon, Pakistan et Thaïlande, 
de plus, attribuée aux services fixe et mobile 

Attribution additionnelle : En Arabie Saoudite, la 
bande 5 650 - 5 725 MHz est, de plus, attribuée aux services fixe et mobile 
à titre primaire. 
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MOD 3758/389A 

ADD 3758A 

SUP 3761/391A 

ADD 3761AA 

MOD 3756/388 

SUP 3759/390 

MOD 3760/391 

ADD 3761B 
(USA/45/193) 

SUP 376T /393 

SUP 3762/392AA 

MOD 3763/392B 

Catégorie de service differente : En Bulgarie, à Cuba, en 
Hongrie, Mongolie, Pologne, République Démocratique Allemande, Tchécoslovaquie et 
URSS, dans la bande 5 670- 5 725 MHz, l'attribution au service de recherche 
spatiale ~st à titre primaire (voir le numéro 3432/141). 

Attribution additionnelle : En Bulgarie, à Cuba, en Hongrie, 
Mongolie, Pologne, République Démocratique Allemande, Tchécoslovaquie et URSS, 
la bande 5 670- 5 850 MHz est, de plus, attribuée au service fixe à titre 
primaire. 

(Dans la bande 5 750- 5 770 MHz.) 

/-Attribution d'une bande de 20 MHz au service d'amateur 
par satellite (espace vers Terre) à titre secondaire dans la 
bande 5 750 - 5 850 MHz_Ï {-5 725 - 5 745 MHz_Ï. 

Attribution additionnelle : En République. fédérale 
d'Allemagne, la bande 5 755 - 5 850 MHz est, de plus, attribuée au service 
fixe à titre primaire. 

La bande 5 725 ~ 5 875 MHz (fréquence centrale 5 800 MHz) 
peut être utilisée pour les applications industrielles, scientifiques et 
medicales (ISM). Les services de radiocommunication fonctionnant dans cette 
bande doivent accepter les brouillages préjudiciables qui peuvent se produire 
du fait. de ces applications. Les appareils !SM fonctionnant dans cette bande 
sont soumis aux dispositions du numéro 5002A. 

Dans la bande 6 425 - 7 075 MHz, des mesures sont effectuées 
à l'aide de capteurs passifs à hyperfréquences au-dessus des océans. Dans la 
bande 7 075 - 7 250 MHz, des mesures sont effectuées à l'aide de capteurs 
passifs à hyperfrequences. Il convient que, dans leur planification de l'utili
sation future de cette bande, les administrations ne négligent pas les besoins 
du service d'exploration de la Terre par satellite (passive) et du service de 
recherche spatiale (passive). 

Sous réserve d'un accord obtenu suivant la procedure prévue 
à l'article Nl3A, la bande 7 145 - 7 235 MHz peut être utilisée pour les 
transmissions Terre vers espace dans le service Cè recherche spatiale. La 
bande 7 145 - 7 190 MHz est limitée à l'espace lointain; aucune em1ssion vers 
l'espace lointain ne doit être effectuee dans la bande 7 190 - 7 235 MHz. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5D 

VINGT-TROISIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5D A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTION DES BANDES DE FREQUENCES) 

Objet Bandes de fréquences 2 655 - 2 690 MHz et 5 470 - 7 250 MHz 

1. Bande de fréquences comprise entre 2 655 et 2 690 MHz 

Après avoir examiné toutes les propositions relatives à cette bande, le Groupe de 
travail a décidé à la majorité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des 
dispositions révisées figurant dans l'Annexe l. 

2. La délégation du Canada s'est réservé le droit de revenir, au sein de la Commission 5, 
sur les attributions faites au service fixe par satellite (espace vers Terre) dans la bande 
2 655 - 2 690 MHz. 

3. Le Groupe de travail a décidé d'ajouter le renvoi 3723B pour la bande 2 500- 2 535 MHz. 

3723B Sous réserve d'un accord conforme à la procédure prévue 
à l'article Nl3A, la bande 2 500 - 2 535 MHz peut, de plus, être utilisée, 
dans la Région 3, par le service mobile terrestre par satellite (espace vers 
Terre). 

4. Bandes de fréquences comprises en 4 370 et 7 250 MHz 

Après avoir examiné toutes les propositions relatives à ces bandes, le Groupe de travail 
a décidé à l'unanimité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des dispositions 
révisées figurant à l'Annexe 2. 

5. Le Groupe de travail a décidé d'attribuer une bande de 20 MHz au service d'amateur par 
Si!:telli te (espace ve_rs Terre) à titre secondaire' dans la bande 5 750 - 5 850 MHz 
L 5 725- 5 745 MHz_/. 

6. Le Groupe de travail a différé la décision relative aux renvois et à la liaison de 
connex1on du service mobile maritime par satellite dans la bande 5 925 - 6 425 MHz. 

7. Le Groupe de travail a reporté l'examen du renvoi MOD 3743/379A (S/15/287) car il se 
rapporte au service mobile maritime par satellite mentionné au paragraphe 6. 

8. Le Groupe de travail a décidé à l'unanimité de supprimer les renvois 3697/354, 
3759/390, 3762/392AA, 3767/393 et 376l/39lA en ce qui concerne la bande 5 750 - 5 770 MHz 
seulement. 

B.S. RAO 
Président du Groupe de travail 5D 

Annexes 2 
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A N N E X E l 

Région 1 

2 655 - 2 690 

FIXE 372l/364C 
3722/364D 

L MOBILE sauf 
mobile aéronautique_/ 

RADIODIFFUSION 
PAR SATELLITE 
3715/361B 3726/364H 

Exploration de la Terre 
par satellite 
(Détection passive) 

Recherche spatiale 
(passive) 

3717/363 3718/364 
3724/364F 3725/364G 

MHz 
2 655 - 2 690 

Attribution aux services 

Région 2 
1 

Région 3 

2 655 - 2 690 

FIXE 372l/364C 3722/364D 

FIXE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 3723/364E 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

RADIODIFFUSION PAR SATELLITE 3715/361B 3726/364H 

Exploration de la Terre par satellite 
(Détection passive) 

Recherche spatiale (passive) 

3724/364F 3725/364G 3723A 

NOC 3715/361B L'utilisation de la bande 2 500 - 2 690 MHz par le service 

1 

de radiodiffusion par satellite est limitée aux systèmes nationaux et régionaux 
pour la réception communautaire; cette utilisation fait l'objet d'accord entre 
les administrations intéressées et celles dont les services fonctionnant confor
mément au présent Tableau sont susceptibles d'être influencés (voir les 
Résolutions No Spa2 - 2 et ~ Spa2 - 3). La densi tê surfacique de puissance à 
la surface de la Terre ne doit pas depasser les valeurs spécifiées aux 
numéros 6059/470NH à 6062/470NK. 

MOD 3717/363 Attribution de remplacement en République federale 
d'Allemagne, Autriche et Grèce, la bande 2 500 - 2 690 MHz est attribuée au 
service fixe à titre primaire. 

NOC 3721/364c Lors de la planification de nouveaux faisceaux hertziens 
utilisant la diffusion troposphêrique dans la bande 2 500 - 2 690 MHz, toutes 
les mesures possibles seront prises pour éviter de diriger les antennes vers 
l'orbite des satellites géostationnaires. 

MOD 3723/364E L L'utilisation des bandes 2 500 - 2 690 MHz dans la 
Région 2 et 2 500 - 2 535 MHz et 2 655 - 2 690 MHz dans la Région 3 par le 
service fixe par satellite est limitée aux systèmes nationaux et régionaux; 
cette utilisation fait l'objet d'un accord conforme à la procédure prévue à 
l'article Nl3A. Dans le sens espace vers Terre, la densité surfacique de 
puissance à la surface_de la Terre ne doit pas depasser les valeurs spécifiées 
au numéro 6055/470NE._/ 



MOD 3724/364F 

MOD 3718/364 

NOC 3722/364D 

ADD 3723A 

MOD 3725/364G 

NOC 3726/364H 
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Attribution de remplacement : en Bulgarie, Iran et URSS, 
la bande 2 500 - 2 690 MHz est attribuée au service fixe et au service mobile 
sauf mobile aéronautique, à titre primaire. 

Dans la Région 1, les systèmes utilisant la diffusion 
tropospherique peuvent fonctionner dans la bande 2 550 - 2 690 MHz sous réserve 
d'un accord conforme à la procédure prévue à l'article Nl3A. 

Les administrations doivent faire tous les efforts prati
quement possibles pour éviter le développement de nouveaux systèmes à diffusion 
tropospherique dans la bande 2. 655 - 2 690 MHz. 

Sous réserve d'un accord conforme à la procédure prévue 
à l'article Nl3A, la bande 2 655 - 2 690 MHz peut, de plus, être utilisée dans 
la Région 3 pour le service mobile terrestre (Terre vers espace). 

Lorsqu'elles assignent des frequences aux stations des 
autres services auxquels les bandes 2 655 - ~ 690 MHz sont ·attribuées, les 
administrations sont instamment priées de prendre toutes les mesures prati
quement réalisables pour protéger le service de radioastronomie contre les 
brouillages préjudiciables. Les émissions provenant de stations spatiales ou 
d'aéronefs peuvent constituer des sources de brouillage particulièrement 
importantes pour le service de radioastronomie (voir lés numéros 3280/116 et 
3281/ll6A ainsi que l'article N33A). 

Dans la conception de systèmes de radiodiffusion par 
satellite, les administrations sont instamment priées de prendre toutes les 
mesures nécessaires pour protéger le service de radioastronomie dans la 
bande 2 690 - 2 700 MHz. ' 
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Region 1 

5 470 - 5 650 

5 650 - 5 670 

5 670 - 5 725 

5 725 - 5 850 

FIXE PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

RADIOLOCALISATION 

Amateur 

3756/388 /-3760/391 7 
/-3761AA 7-3755A 375BA 
3757/389- 3761A 

5 850 - 5 925 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

MOBILE 

L-3760/391_7 

5 925 - 7 075 

7 075 - 7 250 

ANNEXE 2 

·MHz 
5 470 - 7 250 

Region 2 Region 3 

RADIONAVIGATION MARITIME 

Radiolocalisation 

3754/386 . 3755/387 L-3730A _7 3755A 

RADIOLOCALISATION 

Amateur 

Recherche spatiale (espace lointain) 

3757/389 3755A 3644/32QA 3757A 

RADIOLOCALISATION 

Amateur 

Recherche spatiale (espace lointain) 

3757/389 3758/389A 3755A 3757A 3758A 

5 725 - 5 850 

RADIOLOCALISATION 

Amateur 

5 850 - 5 925 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

MOBILE 

Amateur 

Radiolocalisation 

L-3760/391_7 

FIXE 

5 850 - 5 925 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

MOBILE 

Radiolocalisation 

L-3760/391_7 

FIXE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

MOBILE 

3743/379A L-3761B_7 L-3741A_7 

FIXE 

MOBILE 

3763/392B L-3761B 7 

• 



MOD 3644/320 

SUP 3697/354 

ADD /-3741A Ï 
(CAN/60B/425J 

MOD 

ADD 

ADD 

MOD 

NOC 

MOD 

ADD 

3743/379A 
S/15/287 

3730A 

3755A 

3754/386 

3755/387 

3757/389 

3757A 
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Le service d'amateur par satellite peut être autorise dans 
les bandes /-435 - 438 MHz, 1 260 - 1 270 MHz, 2 400 - 2 450 MHz, . 
3 4oo - 3 4Ïo MHz (dans les Regions 2 et 3 seulement) Ï 5 650 - 5 670 MHz, 
/-et 240- 250 GHz Ï, sous reserve de ne pas causer d~ brouillage prejudiciable 
(voir le numero 3442/148). 

Les administrations qui autoriseront cette utilisation 
doivent faire en sorte que tout brouillage nuisible cause par les emissions d'un 
satellite d'amateur soit immediatement elimine, conformement aux dispositions 
du numero 6362/1567A. 

Dans les bandes 1 260 - 1 270 MHz et 5 650 - 5 670 MHz, le 
service ne sera exploite que dans le sens Terre vers espace. 

L-Dans les bandes /-3 600 - 3 700 MHz Ï et 6 425 - 6 525 MHz, 
le service fixe par satellite est li~ite aux systèmes à-une seule voie par 
porteuse ou à d'autres systèmes à accès multiple à repartition de frequences._Ï 

L-Les services des frequences etalon par satellite et des 
signaux horaires par satellite peuvent être autorises à utiliser la 
frequence /-4 217 MHz Ï pour des emissions dans le sens espace vers Terre et la 
frequence / 6 442 MHz-Ï pour des emissions dans le sens Terre vers espace. 
L'energie radioelectrique ~mise doit être contenue dans les limites s'etendant 
à 2 MHz de ces fr~quences. De plus, les emissions en question doivent faire 
l'objet d'un accord conforme à la procedure prevue à l'article Nl3A. 

/-Le Groupe de redaction 5D4 donnera le texte du renvoi 
relatif à la bande-5 470 - 5 650 MHz. Ï 

Attribution additionnelle Au Royaume-Uni, la 
bande 5 470 - 5 850 MHz est, de plus, attribuee au service mobile terrestre 
à titre secondaire. 

Attribution additionnelle : En Autriche, Bulgarie, Hongrie, 
Mongolie, Pologne, Republique Democratique Allemande, Roumanie, Tchécoslovaquie 
et URSS, la bande 5 470 - 5 650 MHz est, de plus, attribuee au service de 
radionavigation aeronautique à titre primaire. 

Les radiodetecteurs au sol utilisés dans la 
bande 5 600 - 5 650 MHz pour les besoins de la météorologie sont autorises 
à fonctionner sur une base d'égalité avec les stations du service de radio
navigation maritime. 

Attribution additionnelle : En Chine, Republique de Corée, 
Gabon, Guinee, Inde, Indonésie, Iraq, Jamaïque, Japon, Pakistan et Thaïlande, 
la bande 5 650 - 5 850 MHz est, de plus, attribuee aux services fixe et mobile 
à titre primaire. 

Attribution additionnelle : En Arabie Saoudite, la 
bande 5 650 - 5 725 MHz est, de plus, attribuée aux services fixe et mobile 
à titre primaire. 
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MOD 3758/389A 

APD 3758A 

ADD 3761A 

SUP 3761/39lA 

ADD 3761AA 

MOD 3756/388 

SUP 3759/390 

MOD 3760/391 

ADD 3761B 
(USA/45/193) 

SUP 3767/393 

SUP 3762/392AA 

MOD 3763/392B 

Categorie de service differente : En Bulgarie, à Cuba, en 
Hongrie, Mongolie, Pologne, Republique Democratique Allemande, Tchécoslovaquie et 
URSS, dans la bande 5 670 - 5 725 MHz, l'attribution au service de recherche 
spatiale est à titre primaire (voir le numero 3432/141). 

Attribution additionnelle : En Bulgarie, à Cuba, en Hongrie, 
Mongolie, Pologne, Republique Democratique Allemande, Tchécoslovaquie et URSS, 
la bande 5 670- 5 850 MHz est, de plus, attribuee au service fixe à titre 
primaire. 

l'interieur de 

par satellite 
bande 5 750 -

Le service·d'ama~eur par satellite peut fonctionner à 
la bande 5 750 - 5 850 MHz à titre secondaire. 

(Dans la bande 5 750- 5 770 MHz.) 

/-Attribution d'une bande de 20 MHz au service d'amateur 
(espace vers Terre) à titre secondaire dans la 
5 850 MHz_/ {-5 725- 5 745 MHz_/. 

' 
Attribution additionnelle : En Republique federale 

d'Allemagne, la bande 5 755 - 5 850 MHz est, de plus, attribuee au service 
fixe à titre primaire. 

/-Le Groupe de redaction 5D5 donnera le texte du renvoi 
relatif à la frequ~nce 5 800 MHz. 7 

/-Dans la bande 6 ·425 - 7 075 MHz, des mesures sont effectuees 
à l'aide de capteurs passifs à hyperfrequences au-dessus des oceans. Dans la 
bande 7 075 - 7 250 MHz, des mesures sont effectuees à l'aide de capteurs 
passifs à hyperfrequences. Il convient que, dans leur planification de l'utili
sation future de cette bande, les administrations ne negligent pas les besoins 
du service d'exploration de la Terre par satellite (passive) et dus ervice de 
recherche spatiale (passive).~ 

Sous reserve d'un accord conforme à la procedure prevue 
à l'article Nl3A, la bande 7 145 - 7 235 MHz peut être utilisee pour les 
transmissions Terre vers espace dans le service Ce recherche spatiale. La 
bande 7 145 - 7 190 MHz est limitee à l'espace lointain; aucune em1ssion vers 
l'espace lointain ne doit être effectuee dans la bande 7 190- 7 235 MHz. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5D 

VINGT-QUATRIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5D A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTIONS) 

Objet Bandes de fréquences 12,75 - 13,25, 14,3 - 14,4, 15,35 - 15,7 GHz 

1. Bande de fréquences comprise entre 12,75 et 13,25 GHz 

Toutes les propositions relatives à cette bande ont été examinées et le Groupe de travail 
a décidé à l'unanimité de recommander l'adoption du Tableau révisé et des numéros révisés tels 
qu'ils figurent à l'Annexe l~ 

2. Le Groupe de travail a reporté sa décision finale sur les renvois 3789A, 3789AA et 3788B 
jusqu'à ce qu'une décision ait été prise quant à l'attribution de bandes de frequences pour les 
liaisons montantes vers les satellites de radiodiffusion. 

3. Bande de fréquences comprise entre 14,3 et 14,4 GHz 

Toutes les propositions relatives à cette bande ont été exam1nees et le Groupe de travail 
a décide à la majorité de recommander l'adoption du Tableau revise et des numeros révises tels 
qu'ils figurent à l'Annexe 2. 

4. La delegation de l'URSS s'est reservee le droit de revenir en Commission 5 sur le 
renvoi 3795/408A et sur la suppression du service de radionavigation par satellite dans la 
bande 14,3 - 14,4 GHz. 

5. · Les delegations de Bulgarie et d'URSS se sont reservees le droit de reven1r en 
Commission 5 sur les attributions aux services fixe et mobile sauf mobile aeronautique, dans la 
bande 14,3 - 14,4 GHz. 

6. Bandes de frequences comprises entre 15,35 et 15,7 GHz 

Toutes. les proposi tians relatives à ces bandés ont été exam1nees et le Groupe de travail 
a decide à la majorite de recommander l'adoption du Tableau revise et des numeros revises tels 
qu'ils figurent à l'Annexe 3. 

7. Le Groupe de travail a decide de constituer un Groupe de redaction 5Dl4, preside par 
M. A. Greco (I) (Casier N° 766), pour rediger le texte d'un renvoi applicable aux bandes attribuees 
en exclusivité aux services pas.sifs. 

8. La delegation de l'URSS s'est reservee le droit de revenir en Commission 5 sur le 
renvoi 3750/383B dans la bande 15,4- 15,7 GHz et sur le maintien du renvoi 3687/352B. 

9. Le Groupe de travail a decide de supprimer les renvois 3796/408B, 3686/352A, 3792/407. 

B.S. RAO 
President du Groupe de travail 5D 

Annexes 3 
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ADD 3789AA 
URS/63B/343 

ADD 3789A 
F/57B/402 

Region 1 

12,75 - 13,25 

ANNEXE 1 

1 

FIXE 

GHz 
12,75 - 13,25 

Region 2 Region 3 

FIXE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

MOBILE 

Recherche spatiale (espace lointain) 
(espace vers Terre) 

L 3789AA_/ L 3789A_/ 

L La bande 12,5 - 13,25 GHz, dans la Region 1, et la 
bande 12,75 - 13,25 GHz, dans les Regions 2 et 3, sont prevues pour l'etablis
sement de liaisons montantes vers des satellites de radiodiffusion fonctionnant 
respectivement dans les bandes 11,7- 12,5 GHz et 11,7 - 12,2 GHz._/ 

/ Aucune liaison de connexion n'est autorisee dans les 
bandes L 12,5 - 12,75 GHz, 14 - 14,25 GHz,_l4,25 - 14,5 dans la Region 1 et_/ 
12,75- 13,25 GHz dans les trois Regions._/ 



MOD 3795/408A 

ADD 3789A 
F/57B/402 

Région 1 

14,3 - 14,4 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

14,4 - 14,47 

14,47 - 14,5 

ANNEXE 2 

GHz 
14,3 ..:.. 14,4 

Région 2 

14,3 - 14,4 

FIXE PAR SATELLITE 
(Terré vers espace) 

FIXE 
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Région 3 

14,3 - 14,4 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

FIXE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

Recherche spatiale (espace vers Terre) 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

Radioastronomie 3797/408C 

/-L'utilisation des bandes 14 - 14,3 GHz et 
14,3 - 14,4 GHz respeëtivement par le service de radionavigation et par le 
service de radionavigation par satellite se fera de manière qu'une protection 
suffisante soit assurée aux stations spatiales du serv1ce fixe par satellite 
(voir la Recommandation~ Spa2 - 15, paragraphe 2.14)~/ 

Aucune liaison de connexion n'est autorisée dans les 
bandes /-12,5- 12,75 GHz, 14 - 14,25 GHz 7 14,25-14,5 GHz dans la Région 1 
L-et 12~75 - 13,25 GHz dans les trois Régions._Ï 
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ADD .3788B 

SUP 3796/408B 

MOD 3797/408C 

(3789AB modifié dans le Corrigendum 1 au Document N° 60B) 

~ 
L'utilisation des bandes 14,0 - 14,5 GHz (et J 

7,2- 17,7 GHz 7 dans la Régio~ 2 pour le service fixe par s~ellite et 
our les liaiso~s Terre vers espace de systèmes du service de radiodiffusion 
ar satellite doivent être conformes aux conditions énoncées dans la 
ésolution D. 

(dans la bande 14,4 - 14,5 GHz) 

En assignant des fréquences aux stations des autres 
services auxquels les bandes 14,47- 14,5 GHz sont attribuées, les 
administrations sont instamment priées de prendre toutes les mesures 
pratiquement réalisables pour protéger le service de radioastronomie contre 
les brouillages préjudiciables. Les émissions provenant d'engins spatiaux 
ou d'aéronefs peuvent constituer des sources de brouillage particulièrement 
importantes pour le service de radioastronomie (voir numéros 3280/116 et 
328l/ll6A et article N33A). . 



ADD 3799A 

MOD 3799/409C 

ADD 3799C 

SUP 3686/352A 

ADD 3686A 

MOD 3687/352B 

Region 1 

15,35 - 15,4 

15,4 - 15,7 
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A N N E X E 3 

t 

GHz 
15,35 - 15,7 

Region.2 

RADIOASTRONOMIE 

1 
Region 3 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

3799/409C 3799C 3799A 

RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

3686A 3687/352B 3750/383B 

/-Le Groupe de travail 5D-14 fournira le texte du renvoi 
pour la bande 15,35 --15,4 GHz._/ 

Attribution additionnelle : en Algérie, Arabie Saoudite, 
Bulgarie, au Cameroun, Congo, à Cuba, en Egypte, au Gabon, en Hongrie, Iran, 
Irak, au Koweit, Liban, Maroc, en Mongolie, au Pakistan, en Pologne, 
Republique Democratique allemande, Roumanie, Somalie, Tchécoslovaquie, 
URSS et en Yougoslavie, la bande 15,35 - 15,4 GHz est attribuee, de plus, 
aŒ< services fixe et mobile, à titre primaire. 

Toutes les emissions dans la bande 15,35 - 15,4 GHz sont 
interdites, à l'exception de celles prevues au numero 3799/409C. L'utili
sation de capteurs passifs par d'autres services est, de plus, autorisee. 

(dans la bande 15,4- 15,7 GHz) 

Les bandes /-1 565 - 1 629,5 MHz, 4 213 - 4 413 MHz et 7 
15,4- 15,7 GHz sont reservees, dans le monde entier, pou; l'utilisation et
le developpement d'aides electroniques à la navigation aeronautique installees 
à bord des aeronefs ainsi que pour l'utilisation et le developpement des 
installàtions terrestres ou sur sateliites qui leur sont directement associes. 
Cette utilisation des satellites depend d'accords obtenus en suivant la 
procedure enoncee dans l'article Nl3A. 

Les bandes 1 610 - 1 626,5 MHz, 5 000 - 5 250 MHz 
et i5,4- 15,7 GHz sont, de plus, attribuees, au s&rviee mobile aeronautique ~) 
!service par satellite à titre primaire .1 Cette utilisation et son developpement 
font l'objet d'accords e~-de-me~ttre~-de-eeerd±n~~±en obtenus conformement aux 
procedures stipulees dans l'article Nl3A. 
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SUP 3792/407 

MOD 3750/383B 
(G/53B/533) 

Les bandes 5 000 - 5 250 l>lliz et 15 ,4 - 15,7 GHz sont 
de plus, attribuées, au service fixe par satellite et au service inter
satellites pour la connexion entre une ou plusieurs .stations terriennes situées 
en des points fixes déterminés sur la Terre et des satellites ~tili&és-~ap 
~e-sePviee-meèi~e-aéPena~ti~~e-fH1-etfe~-àe-~aaie~epé~age lorsque ces services 
sont utilisés conjointement avec le service de radionavigation aéronautique 
et/ou le service mobile aéronautique (R). Cette utilisation et son dévelop
pement font l'objet d'accords et-de-me~tt~e~-de-eee~d±nat±en-ent~e-les 
adm±n±~trat±en~-±ntére~~ée~-et-eelle~-dent-le~-ser~±ees-fenetiennant-eenfe~

mément-att-présen~-~ab~eatt-sent-sttseept±bies-a~être-aéfaverab~ement-±nfitteneés 
obtenus conformément aux procédures stipulées dans l'article Nl3A. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5D 

VINGT-QUATRIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5D A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTIONS) 

Objet Bandes de frequences 12,75 - 13,25, 14,3- 14,4, 15,35 - 15,7 GHz 

1. Bande de frequences comprise entre 12 2 75 et 13,25 GHz 

Toutes les propositions relatives à cette bande ont été examinées et le Groupe de travail 
a decide à l'unanimité de recommander l'adoption du Tableau révisé et des numéros révisés tels 
qu'ils figurent à l'Annexe 1. 

2. Le Groupe de travail a reporté sa decision finale sur les renvois 3789A, 3789AA et 3788B 
jusqu'à ce qu'une decision ait été prise quant à l'attribution de bandes de frequences pour les 
liaisons montantes vers les satellites de radiodiffusion. 

3. Bande de frequences comprise entre 14,3 et 14,4 GHz 

Toutes les propositions relatives à cette bande ont été exrun1nees et le Groupe de travail 
a decide à la majorité de recommander l'adoption du Tableau révisé et des numéros révisés tels 
qu'ils figurent à l'Annexe 2. 

4. La delegation de l'URSS s'est réservée le droit de revenir en Commission 5 sur le 
renvoi 3795/408A et sur la suppression du service de radionavigation par satellite dans la 
bande 14,3 - 14,4 GHz. 

5. Les delegations de Bulgarie et d'URSS se sont réservées le droit de revenlr en 
Commission 5 sur les attributions aux services fixe et mobile sauf mobile aéronautique, dans la 
bande 14,3 - 14,4 GHz. 

6. Bandes de frequences comprises entre 15,35 et 15,7 GHz 

Toutes les propositions relatives à ces bandes ont été examinées et le Groupe de travail 
a décidé à la majorité de recommander l'adoption du Tableau révisé et des numéros révisés tels 
qu'ils figurent à l'Annexe 3. 

7. Le Groupe de travail a décidé de constituer un Groupe de rédaction 5Dl4, présidé par 
M. A. Greco (I) (Casier N° 766), pour rédiger le texte d'un renvoi applicable aux bandes attribuées 
en exclusivité aux services passifs. 

8. La délégation de l'URSS s'est réservée le droit de revenir en Commission 5 sur le 
renvoi 3750/383B dans la bande 15,4- 15,7 GHz et sur le maintien du renvoi 3687/352B. 

9. Le Groupe de travail a décidé de supprimer les renvois 3796/408B, 3686/J52A, 3792/407. 

B.S. RAO 
Président du Groupe de travail 5D 

Annexes 3 
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ADD 3789AA 
URS/63B/343 

ADD 3789A 
F/57B/402 

Région 1 

12,75 - 13,25 

ANNEXE 1 

1 
FIXE 

GHz 
12,75 - 13,25 

Région 2 

MOBILE 

1 
Région 3 

Recherche spatiale (espace lointain) 
(espace vers Terre) 

L La bande 12,5 - 13,25 GHz, dans la Région 1, et la 
bande 12,75- 13,25 GHz, dans les Régions 2 et 3, sont prévues pour l'établis
sement de liaisons montantes vers des satellites de radiodiffusion fonctionnant 
respectivement dans les bandes 11,7 - 12,5 GHz et 11,7 - 12,2 GHz._/ 

/ Aucune liaison de connexion n'est autorisée dans les 
bandes L 12,5 - 12,75 GHz, 14 - 14,25 GHz,_l4,25 - 14,5 dans la Région 1 et~/ 
12,75 - 13,25 GHz dans les trois Régions._/ 



MOD 3795/408A 

ADD 3789A 
F/57B/402 

Région 1 

14,3 - 14,4 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

14,4 - 14,47 

14,47 - 14,5 

A N N E X E 2 

GHz 
14,3 - 14,4 

Région 2 

14,3 - 14,4 

FIXE PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

FIXE 

GHz 
14,~ - 14,5 
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Page 3 

Région 3 

14,3 - 14,4 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

FIXE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

Recherche spatiale (espace vers Terre) 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

Radioastronomie 3797/408C 

/-L'utilisation des bandes 14 - 14,3 GHz /-et 
14,3 - 14,4 GHz 7 respectivement par le service de radionavigation et par le 
service de radionavigation par satellite se fera de manière qu'urie protection 
suffisante soit assurée aux stations spatiales du service fixe par satellite 
(voir la Recommandation NP Spa2 - 15, paragraphe 2.14)~Ï 

Aucune liaison de connexion n'est autorisée dans les 
bandes /-12,5 - 12,75 GHz, 14 - 14,25 GHz 7 14,25 - 14,5 GHz dans la Région 1 
{-et 12~75 - 13,25 GHz dans les trois Régions._/ 
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ADD 3788B 

SUP 3796/408B 

MOD 3797/408C 

(3789AB modifié dans le Corrigend~ 1 au Document N° 60B) 

~ 
L'utilisati-on des bandes 14,0 - 14,5 GHz F et J 

7,2 - 17,7 GHz Ï dans la Régio~ 2 pourle service fixe par satellite et 
pour les liaiso~s Terre vers espace de systèmes du service de radiodiffusion 
ar satellite doivent être conformes aux conditions énoncées dans la 

Résolution D. 

(dans la bande 14,4 - 14,5 GHz) 

En assignant des fréquences aux· stations des autres 
services auxquels les bandes 14,47 - 14,5 GHz sont attribuées, les 
administrations sont instamment priées de prendre toutes les mesures 
pratiquement réalisables pour protéger le service de radioastronomie contre 
les brouillages préjudiciables. Les émissions provenant d'engins spatiaux 
ou d'aéronefs peuvent constituer des sources de brouillage particulièrement 
importantes pour le service de radioastronomie (voir numéros 3280/116 et 
3281/116A et article N33A). 



®D 3799A 

MOD 3799/409C 

®D 3799C 

SUP 3686/352A 

®D 3686A 

MOD 3687/352B 

~g~n l 

15,35 ·- 15,4 

15,4- 15,7 

A N N E X E 3 

1 

GHz 
15,35 - 15,7 

Région 2 

RADIOASTRONOMIE 

1 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

3799/409C 3799C 3799A 

R®IONAVIGATION AERONAUTIQUE 

3686A 3687/352B 3750/383B 

Document N° DT/192-F 
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Région 3 

SATELLITE (passive) 

/-Le Groupe de travail 5D-l4 fournira le texte du renvoi 
pour la bande 15,35 --15,4 GHz._Ï 

Attribution additionnelle : en Algérie, Arabie Saoudite, 
Bulgarie, au Cameroun, Congo, à Cuba, en Egypte, au Gabon, en Hongrie, Iran, 
Irak, au Koweit, Liban, Maroc, en Mongolie, au Pakistan, en Pologne, 
République Démocratique allemande, Roumanie, Somalie, Tchécos~ovaquie, 
URSS et en Yougoslavie, la bande 15,35- 15,4 GHz est attribuée, de plus, 
aux services fixe et mobile, à titre primaire. 

Toutes les émissions dans la bande 15,35 - 15,4 GHz sont 
interdites, à l'excéption de celles prévues au numéro 3799/4Q9C. L'utili
sation de capteurs passifs par d'autres services est, de plus, autorisée. 

(dans la bande 15,4- 15,7 GHz) 

Les bandes {-1 565 - l 629,5 MHz, 4 213 - 4 413 MHz et Ï 
15,4- 15,7 GHz sont réservées, dans le monde entier, pour l'utilisation et 
le développement d'aides électroniques à la navigation aéronautique installées 
à bord des aéronefs ainsi que pour l'utilisation et le développement des 
installations terrestres ou sur satellites qui leur sont directement associés. 
Cette utilisation des satellites dépend d'accords obtenu.s en suivant la 
procédure énoncée dans l'article Nl3A. 

Les bandes /-1 610 - l 626,5 MHz, 5 000 - 5 250 MHz Ï 
et 15,4- 15,7 GHz sont, de plus~ attribuées, au s&rviee mobile aéronautique (~) 
\service par satellite à titre primaire.] Cette utilisation et son développement 
font l'objet d'accords e~-de-me~tt~eB-de-eee~dinatien obtenus conformément aux 
procédures stipulées dans l'article Nl3A. 
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SUP 3792/407. 

MOD 3750/383B 
(G/53B/533) 

Les bandes L-5 000 - 5 250 MHz-7 et 15,4 - 15,7 GHz sont 
de plus, attribuees, au service fixe par satellite ~t au service inter
satellites pour la connexion entre une ou plusieurs .stations terriennes si tuees 
en des points fixes determines sur la Terre et des satellites ~ti±i&és-~aF 
~e-se~viee-mebi~e-aé~enatttiqtte-fR1-etfett-fie-~aà±e~e~é~age lorsque ces services 
sont utilises conjointement avec le service de radionavigation aeronautique 
et/ou le service mobile aeronautique (R). Cette utilisation et son develop
pement font l'objet d'accords ·et-de~me~ttre~-de-eoord±nat±en-entre-~es 
adm±n±~trat±on~-±ntéres~ée~-et-ee±±es-dont-±es-serv±ees-fonet±onnant-eenfer
mément-att-présent-~ab±eatt-sent-~ttseeptib±es-d~être-défaverab~ement-±nf±tteneés 
obtenus conformement aux procedures stipulees dans l'article Nl3A. 

•· 

,, 
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 

Document N° DT/193-F 
8 novembre 1979 
Original :anglais 

(Genève, 1979) 

GROUPE DE TRAVAIL 5D 

PROJET 

VINGT-CINQUIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL ?D. A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTIONS DES BANDES DE FREQUENCES) 

Objet Bandes de fréquences 1 429- 1 525 MHz, 1 660,5- 1 670 MHz et 1~,7·- 12,5 GHz 

1. Bandes de fréquences comprises entre 1 429 et 1 525 MHe 

Après avoir examiné toutes les propositions·· relatives à ces bandes·, le Groupe de travail 
a décidé à la majorité de recommander l'adoption du Tableau révisé 'et des numéros révisés tels 
qu'ils figurent dans l'Annexe 1. 

. ": ,. ~ 

2. La délégation du Canada s'est réservé le.droit de revenir, au sein de la Commission 5, 
sur le renvoi 3680AA dans la bande 1 429 - j 525 MHZ.· 

3. Bandes de fréquences comprises entre 1 660 et 1 670 MHz 

Après avoir examiné toutes les propositions relatives à cette bande, le Groupe de travail 
a décidé à l'unanimité de recommander l'adoption du Tableau révisé et des numéros révisés tels 
qu'ils figurent dans l'Annexe 2. 

4. Bandes de fréquences comprises entre 11,7 et 12,5 GHz (Régions 1, 3) 

Après avoir examiné toutes les propositions relatives à ces bandes, le Groupe de travail 
a décidé à la majorité de recommander l'adoption du Tableau révisé et des numéros figurant dans 
1' Annexe 3. 

5. La délégation de l'URSS ne s'est pas opposée à l'attribution de la bande 12,2 - 12,5 GHz 
au service de radiodiffusion par satellite dans la Région 3 à condition qu'aucune révision du plan 
actuel de radiodiffusion par satellite ne soit nécessaire, et s'est réservé le droit de revenir 
sur cette attribution devant la Commission 5. 

6. Le Groupe de travail a décidé de charger le Groupe de rédaction 5D15, présidé par 
M. C.W. Pike (AUS) (Case 1153) de formuler un renvoi relatif à l'attribution de la 
bande 12,2 - 12,5 GHz aux services de radiodiffusion par satellite et fixe par satellite dans 
la Région 3. 

7. Le Groupe de travail a décidé de reporter 1' examen des renvois dans la 
bande 11,7- 12,5 GHz en attendant l'établissement du nouveau renvoi par le Groupe de rédaction5D15. 

B.S. RAO 
Président du Groupe de travail 5D 

Annexes 3 
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ADD 3679A 

ADD 3680AA 

A N N N X E 1 

MHz 
429 - 1 525 

Région Région 2 
1 

Région 3 

1 429 - 1 525 1 429 - 1 525 

FIXE FIXE 

MOBILE sauf MOBILE 
mobile aéronautique 

3679A 3679A 3680AA 

Dans les bandes 1 400 - 1 727 ~Hz, ~- 101 ~ 120 GHz et 
197- 220 GHz _7, une recherche passive est actuellement entreprise par 
certains pays dans le cadre d'un programme de recherche des émissions inten
tionnelles d'origine extra-terrestre. 

En Australie et en Papua-Nouvelle-Guinée, l'utilisation 
des bandes 1 435 - 1 525 MHz et 1 525 - 1 535 MHz par le service mobile 
aéronautique pour les besoins de la télémesure bénéficie de la priorité par 
rapport aux autres utilisations par les services mobiles dans la Région 2. 



SUP 3699/354B 

ADD 3679A 

MOD 3696/353A 

SUP 3697/354 

ADD 

MOD 3696/353A 

Région 1 

1 660,5 - 1 668,4 

1 668,4 - 1670 

, . ...J\1, 

Document N° DT/193-F 
, Page 3 

.ANNEXE 2 

MHz 
1 660,5 ..;. 1 670 

1 
.. Région 2 

f 
Région 3 

RADIOASTRONOMIE 

RECHERCHE SPATIALE (Passive) 

Fixe 

Mobile sauf mobile aéronautique 

3696/353A 3696A 3698A 3679A 

FIXE 

AUXILIAIRES DE LA METEOROLOGIE 

MOBILE sauf mobile aéronautique 
-' 

RADIOASTRONOMIE 

3696/353A 3679A 3696/353A 

Dans les bandes 1 400- 1 1 727 MHz, /-101- 120 GHz et 
197- 220 GHz Ï, une recherche passive est actuellement ëntreprise par certains 
pays dans le ~adre d'un programme de recherche des émissions intentionnelles 
d'origine extra-terrestre. 

En assignant des fréquences aux stations 'des autres services 
auxquels la bande 1 660 - 1670 MHz est attribuée, les administrations sont 
instamment priées de prendre toutes les mesures pratiquement réalisables pour 
protéger le service de radioastronomie contre les brouillages préjudiciables. Les 
émissions provenant de stations spatiales ou d'aéronefs peuvent constituer des 
sources de brouillage particulièrement importantes pour le service de radio
astronomie (voir les numéros 3280/116 et 3281/116A ainsi que l'article N33A). 

Attribution additionnelle : en Afghanistan, aux Etats-Unis 
d'Amérique, en Inde, en Indonésie, au Pakistan et en Turquie, la 
bande 1 660,5 - 1668,4 MHz, est de plus, attribuée aux services des auxiliaires 
de la météorologie à titre primaire. 

En raison des succès obtenus par les radioastronomes dans 
l'observation de deux raies spectrales de l'oxhydrile au voisinage de 1 665 MHz 
et 1 667 MHz, les administrations sont instamment priées d'accorder toute la 
protection pratiquement· réalisable dans la bande 1 660,5 - 1668,4 MHz en vue 
des futures recherches de radioastronomie, notamment en éliminant, dès que faire 
se pourra, les émissions air-sol du service des auxiliaires de la météorologie 
faites dans la bande 1 664,4 - 1668,4 MHz. 
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ADD 

SUP 3698/354A 

Catégorie de service differente : en Afghanistan, 
Arabie Saoudite, Autriche, au Bénin, en Bulgarie, au Congo, à Costa Rica, en 
Côte d'Ivoire, à Cuba, en Egypte, Ethiopie, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, 
Israël, Jordanie, au Kenya, au Koweit, Liban, en Malaisie, Mongolie, Ouganda, 
au P8k.istan, en Pologne, à Qatar, en République Démocratique Allemande, Roumanie 
à Singapour, en Somalie, Syrie, Tanzanie, au Tchad, en Thaïlande, Tchécoslovaquie, 
Tunisie, URSS, République Arabe du Yemen, République Démocratique Populaire 
du Yemen, et en Yougoslavie l'attribution de la bande 1 660,5 - 1668,4 MHz au 
service fixe et au service mob.ile sauf mobile aéronautique est à titre primaire. 

(Dans la bande l 660- 1 670 MHz). 



Région 1 

11,7 - 12,5 

FIXE 

RADIODIFFUSION 

RADIODIFFUSION PAR 
SATELLITE 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

3785/405B 

ANNEXE 3 

1 

GHz 
11,7 - 12,5 

Région 2 

11,7 - 12,7 

Document N° DT/193-F 
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Région 3 

1117- 12,2 

FIXE 

MOBILE sauf 
mobile aeronautique 

RADIODIFFUSION 

RADIODIFFUSION PAR 
SATELLITE 

3785/405B 

12,2 - 12,5 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

RADIODIFFUSION 

RADIODIFFUSION PAR 
SATELLITE 

3785A 
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GROUPE DE TRAVAIL 5E 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5E 

Projets de Recommandations 

a) relative. à l'utilisation de radars aéroportés dans les bandes de fréquences 
partagées·entre le service inter-satellites ~t le service de radiolocalisation. 

b) relative au partage des bandes de fréquences.entre le service mobile aéronautique 
et le service inter-satellites. 

Pour r·épondre aux deux questions de partage posées dans le Document N° 379, le Groupe 
de travail 5E soumet, pour examen, les projets de Recommandations reproduits dans les Annexes 1 et 2 
au présent document .. 

A.W. ADEY 
Président du Groupe de travail 5E 

Annexes 2 
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a) 

ANNEXE 1 

PROJET DE RECOMMANDATION 

relative à l'utilisation de radars aéroportés 
dans les bandes de fréquences partagées par 

le service inter-satellites et le service de radioi~calisation 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), 

considérant 

que, pour éviter le brouillage du service inter-satellites, l'utilisation de radars 

aéroportés est interdite dans les bandes 59 - 64 GHz et 126 - 134 GHz; 

b) que les bandes susmentionnées sont situées dans des parties du spectre radioélectrique 

voisines de crêtes d'absorption atmosphérique; 

c) que l~absorption atmosphérique peut néanmoins ne pas permettre le partage entre les 

stations spatiales du service inter-satellites et les radars fonctionnant à bord d'aéronefs 

volant à haute altitude; 

d) que, faute de renseignements précis, la présente Conférence a décidé, par mesure 

de prudence, d~interdire l'utilisation de radars aéroportés dans les bandes susmentionnées; 

e) qu'il est nécessaire, en conséquence, de poursuivre l'étude de cette possibilité de 

partage, 

recommande 

que l'on procède d'urgence à de nouvelles études de la possibilité de partage et des 

critères applicables à ces deux services dans les bandes de frequences susmentionnées, 

prie le CCIR 

d'effectuer ces études, 

recommande en outre 

qu'une future Conférence administrative mondiale des radiocommunications compétente 

examine à nouveau les attributions dans ces bandes, compte tenu des résultats des travaux du CCIR. 
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PROJET DE RECOMMANDATION -
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relative au partage des bande-s de frequences entre le service mobile 
aeronautique et le service inter-satellites 

La Conference administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), 

considérant 

a) que les bande_s 54,25 - 58,2 GHz, 59 - 64 GHz, 116 - 126 GHz, 126 - 134 GHz, 168 - 170 GHz, 

170- 174,5 GHz, 174,5 - 176,5 GHz, 176,5 - 182 GHz et 185 - 190 GHz ont été attribuees à la fois 

au service inter-satellites et au service mobile; 

b) que les bandes susmentionnees sont situees dans des parties du spectre radioelectrique 

voisines de crêtes q'absorption atmospherique; 

c) que l'absorption atmospherique peut neanmoins ne pas permettre le partage entre les 

stations spatiales du service inter-satellites et les stations fonctionnant à bord d'aeronefs 

volant à haute altitude; 

d) que, faute de renseignements precis, la presente Conference a décidé, par mesure de 

prudence, d'interdire l'utilisation de radars aeroportes dans les bandes susmentionnees; 

e) qu'il est necessaire, en consequence, de poursuivre l'etude de cette possibilite de 

partage, 

recommande 

que l'on procède d'urgence à de nouvelles etudes de la possibilite de partage et 

des critères applicables à ces deux services dans les bandes de frequences susmentionnées, 

.E,tie le CCIR 

d'effectuer ces etudes, 

recommande en outre 

qu'une future Conference administrative mondiale des radiocommunications competente 

examine à nouveau les attributions dans ces bandes, compte tenu des resultats des travaux du CC!R. 
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NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5E 

Projets de Recommandations 

0 
Document N DT/194-F 
8 novembre 1979 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5E 

a) relative à l'utilisation de radars aéroportés dans les bandes de frequences 
partagées entre le service inter-satellites et le service de radiolocalisation. 

b) relative au partage des bandes de frequences entre le service mobile aéronautique 
et le service inter-satellites. 

Pour répondre aux deux questions de partage posées dans le Document N° 379, le Groupe 
de travail 5E soumet, pour examen, les projets de Recommandations reproduits dans les Annexes 1 et 2 
au présent document. 

A.W. ADEY 
Président du Groupe de travail 5E 

Annexes 2 
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ANNEXE 1 

PROJET DE RECOMMANDATION AU CCIR 

. 
relative à l'utilisation de radars aéroportés 
dans les bandes de fréquences partagées par 

le service inter-satellites et le service de radiolocalisation 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), 

considérant 

a) que, pour éviter le brouillage du service inter-satellites,l'utilisation de radars aéro-

portés est interdite dans les bandes 59 - 64 GHz et 126 - 134 GHz; 

b) que toutes les bandes susmentionnées sont situées dans des parties du spectre radio-

électrique voisines de crêtes d'absorption atmosphérique; 

c) que l'absorption atmosphérique peut néanmoins ne pas permettre le partage entre les 

stations spatiales du service inter-satellites et les stations d'aéronef portant des radars et volant 

à de hautes altitudes~ '. 

d) qu'il est nécessaire, en conséquence, de poursuivre l'étude de cette possibilité de 

partage avant de conclure que le partage est impossible; 

e) que, faute de renseignements précis, la présente Conférence a d.écidé, par mesure de 

prudence, d'interdire l'utilisation de radars aéroportés dans les bandes susmentionnées; 

recommande 

que l'on procède d'urgence à de nouvelles études de la possibilité de partage et des 

critères applicables à ces deux services dans les bandes de fréquences susmentionnées; 

prie le CCIR 

d'effectuer ces études; 

recommande en outre 

qu'une future Conférence administrative mondiale des radiocommunications examine à 

nouveau les attributions aux services .susmentionnés dans ces bandes, compte tenu des résultats des 

travaux du CCIR. 
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relative au partage des bandes de fréquences entre le service mobile 
aéronautique et le service inter-satellites 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), 

considérant 

que les bandes 54,25 - 58,2 GHz, 59 - 64 GHz, 116 - 126 GHz, 126 - 134 GHz, 168 - 170 GHz, 

170 - 174,5 GHz, 174,5 - 176,5 GHz, 176,5- 182 GHz et 185- 190 GHz ont été attribuées tant au 

service inter-satellites qu'au service mobi~e; 

b) que toutes les bandes susmentionnées sont situées dans des parties du spectre radio-

electrique voisines de crêtes d'absorption atmospherique; 

c) que l'absorption atmospherique peut néanmoins ne pas permettre le partage entre les 

stations spatiales du service inter-satellites et les stations d'aéronef volant à de hautes alti

tudes; 

d) qu'il est nécessaire, en conséquence, de poursuivre l'etude de cette possibilité de 

partage avant de conclure que le partage est impossible; 

e) que, faute de renseignements précis, la présente Conférence a décidé, par mesure de 

prudence, d'interdire l'utilisation de radars aéroportés dans les bandes susmentionnées; 

recommande 

que l'on procède d'urgence à de nouvelles études de la possibilité de partage et des 

critères applicables à ces deux services dans les bandes de fréquences susmentionnées; 

prie le CCIR 

d'effectuer ces études; 

recommande en outre 

qu'une future Conférence administrative mondiale des radiocommunications examine à 

nouveau les attributions aux services susmentionnés dans ces· bandes, compte tenu des résultats des 

travaux du CCIR. 
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(Genève, 1979) 

PROJET DE QUATRIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5BA 

- A LA COMMISSION 5 

1. Bande de frequences 1 606 2 5 (1 605 dans la Region 2) ~ 1 800 kHz 

0 
Docurent _N DT/195-F 
8 nvvembre 1979 
Origiud: : espagnol 

GROUPE DE TRAVAIL 5BA 

1.1 Toutes les propositions relatives à cette bande de frequences ont ete exam1nees et le 
Groupe de travail a decide de reco~ander à la Commission_5 d'adopter le Ta~leau révisé ai~si que 
les renvois ADD 3484A, ADD 3484B, / ADD 3485A, ADD 3485B /, MOD 3488/i94, / MOD 3490/l95A / et 
ADD 3492B qui figurent dans l'Anne;e 1. Il a été égalem;nt decide de reco~ander la supp;ession 
des renvois 3485/192, 3486/420, 3487/193, 3489/195 et 3491/197. Le renvoi 3487/193 a été remplace 
par le renvoi MOD 3499/205 chaque fois qu'il apparaît dans le Tableau. 

1.2 Les délégations de l'L U.R.S.S._/, de la Tchécoslovaquie, de la Bulgarie, de la 
Republique Démocratique Allemande et de la Pologne se sont réserve le droit de revenir devant la 
Commission 5, sur la question de la modification des attributions des bandes de frequences 
entre 1 606,5 et 1 850 kHz, dans la Région 1. 

1.3 Les délégations du Danemark et des Pays-Bas se sont réservé le droit de revenir, devant 
la Commission 5, sur la nécessité de prévoir des attributions exclusives mondiales pour le 
service mobile maritime dans la bande 1 606,5 - 2 000 kHz. 

1.4 Certaines délégations de la Région 3 se sont prononcées en faveur de l'élaboration d'une 
résolution relative à la protection des services utilisant la bande 1 606,5 - 1 705 kHz dans la 
Région 3, à l'égard du service de radiodiffusion dans la Région 2. 

2. Bande de fréquences 1 800 - 2 000 kHz 

2.1 Toutes les propositions relatives à cette bande de fréquences ont été exam1nees et le 
Groupe de travail a décidé de recommander à la Commission 5 d'adopter le Tableau révisé ainsi que 
les renvois MOD 3492/198, ADD 3492A, L-ADD 3493A_7 et L-MOD 3499/205_7 qui figurent dans 
l'Annexe 2. 

2.2 _Il a été également décide queL le renvoi 3485B s'appliquerait à la bande 1 800- 1850kHz, 
Région 1_/,_que le ren~oi 3488/194 s'appliquerait à la bande 1 850- 2000kHz (Région 1) et que 
le renvoi L 3490/l95A_/ s'appliquerait à la bande 1 800 -2000kHz dans la Region 1. 

2.3 La délégation de la France s'est réserve le droit de revenir, devant la Commission 5, 
sur la question de l'attribution de la bande 1 810- l 850kHz au service d'amateur dans la 
Région 1. 

2.4 Voir également les paragraphes 1.2 e-· ~.3 au sujet des réserves concernant les attri-
butions dans les bandes 1 606,5 - 1 800kHz et l 606,5 - 2000kHz, respectivement. 
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3. Bande de fréquences 2 000 - 2 170 kHz 

3.1 Toutes les propositions relatives à cette bande de fréquences ont été examinées et le 
Groupe de travail a décidé de recommander à la Comnûssion 5 d'adopter le Tableau révisé ainsi que 
les renvois MOD 3493/200 et ADD 3493B qui figurent dans l'Annexe 2. · 

3.2 L Il a été également décidé que le renvoi 3490/195A s'appliquerait à la 
bande 2 000- 2170kHz et que le renvoi 3499/205 s'appliquerait à la bande 2 000- 2045kHz_/. 

3.3 La délégation de Papua-Nouvelle-Guinée s'est réservé le droit de revenir, à la 
Commission 5, sur les attributions dans la bande 2 107 - 2 170kHz dans la Région 3, y compris 
sur le renvoi 3493B. 

4. Bande de fréquences 2 194 - 2 850 kHz 

4.1 Toutes les propositions relatives à cette bande de fréquences ont été exam2nees et le 
Groupe de travail a décidé de recommander à la Commission 5 d'adopter le Tableau révisé et les 
renvois ADD 3495A, (MOD) 3496/202 et ADD 3497A et de supprimer les renvois 3497/203 et 3498/203A 
(voir l'Annexe 4). 

4.2 Il a été également décidé que le renvoi L-3490/195A_/ s'appliquer~it aux _ 
bandes 2 194 - 2 498kHz et 2 502 - 2 850kHz (Région 1) et que le renvoi / 3499/205 1 s'appli~ 
querait aux bandes 2 194 - 2 498kHz, 2 502 - 2625kHz et 2 650 - 2 850kHz (Région-1). 

4.3 La délégation de la Norvège s'est réservé le droit de revenir, devant la Commission 5, 
sur les attributions dans la bande 2 502 - 2 850 kHz dans la Région 1, et la délégation des 
Pays-Bas sur les attributions dans la bande 2 650 - 2 850kHz, également dans la Région 1. 

5. Bande dè fréquences 3 230 - 3 400 kHz 

5.1 Toutes les propositions relatives à cette bande de fréquences ont été examinées et le 
Groupe de travail_a décidé d~ recommander à la Commission 5 d'adopter le Tableau révisé ainsi 
que les renvois L ADD 3499C_/ et ADD 3500A qui figurent dans l'Annexe 5. 

5.2 Il a êté également décidé que les renvois L 3499/195A_/ et 3496/202 s'appliqueraient à 
cette bande. 

6. Bande de fréquences 3 500 - 4 000 kHz 

6.1 Toutes les propositions relatives à cette bande de fréquences ont été exam1nees et le 
Groupe de travail a décidé de recommander à la Commission 5 d'adopter le Tableau révisé ainsi 
que les renvois L,ADD 3499A_/, ADD 3500B, ADD 3500C, ADD 3510A, ADD 3502A et ADD 3502B et de 
supprimer les renvois 3501/206 et 3502/207 (voir l'Annexe 6). 

6.2 Il a été également décidé que le renvoi L-3490/195A_/ s'appliquerait à la 
bande 3 500 - 3 800 kHz dans la Région 1. 



r 

Document N° DT/195-F 
Page 3 

6.3 La delegation de la Jordanie s'est réservé le droit de revenir, devant la Commission 5, 
sur la possibilité d'attribuer la bande 3 500 ~ 3 800 kHz dans la Région 1. 

6.4 Les delegations de la Belgique, de la République federale d'Allemagne, de la Suède 
et du Royaume-Uni se sont réservé le droit 4e revenir, devant la Commission 5, sur la possibi
lité d'attribuer la bande 3 900 - 4 000 kHz au service de radiodiffusion dans la Région 1 à 
titre exclusif. 

L. COOK 
Président du Groupe de travail 5BB 
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3484A 

3484B 

·AN N E XE 1 

•.•. kHz . 
1 606,5 (1 605 Région 1) - 1 800 

Région 1 Région 2 

1 606,5 - 1 625 1 605 - 1 625 

MOBILE MARITIME RADIODIFFUSION 

/MOBILE TERRESTRE/ 

/FIXE/ 

1 625 - 1 635 1 625 - 1 705 

RADIOLOCALISATION RADIODIFFUSION 3484A 

/FIXE/ 

L-3490/195A_7 L-3485B_7 /MOBILE/ 

1 635 - 1 800 

MOBILE MARITIME 

/MOBILE TERRESTRE/ 

/FIXE/ 

3488/194 
L-3490/195~7 j_-3485A~_7 

Radioloca1isation 

3484B 

1 705 - 1 800 

FIXE 

MOBILE 

RADIOLOCALISATION 

RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE 

Régi.on 3 

1 606,5 - 1 800 

FIXE 

MOBILE 

RADIONAVIGATION 

RADIOLOCALISATION 

3492B 

Dans la Région 2, l'utilisation de la bande 
1 605 - 1 705 kHz par les stations du service de radiodiffusion est subordonnée 
à l'élaboration d'un Plan qui devra être établi par une Conférence administra
tive régionale des radiocommunications convoquée en 1985 au plus tard (Voir 

- - - 0 -
la Résolution L _/) j_ Document N 513_/. 

Jusqu'aux dates fixées par la Conférence administrative 
régional~ des radiocommunications dont il est fait mention dans le 
numéro/ 3484A /,les bandes 1 605- 1625kHz et 1 625- 1705kHz seront 
attribu~es aux-services fixe et mobile et de radionavigation aéronautique, à 
titre primaire et a~ service de radiolocalisation, à titre secondaire (Voir - - - . () -
la Résolution j_ _/) j_ Document N 513_/. 
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SUP 3485/192 

-
L ADD 3485A 

L ADD 3485B 

SUP 3486/420 

SUP 3487/193 

MOD 3488/194 

SUP 3489/195 

bandes 1 606,5 
fixe et mobile 

bandes 1 625 -
attribuées aux 
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Catégorie de services differente : En URSS, dans les 
- 1 625kHz et 1 635 - 1 800kHz, l'attribution aux services 
terrestres est à titre primaire._Ï 

Attribution additionnelle : En URSS, les 
1 635 kHz, 1 800- 1 810kHz et 1 810- 1850kHz sont, de plus, 
services fixe et mobile terrestres, à titre primaire._Ï 

1 les bandes l 715 - l· 810 kHz et l 850 - 2 ~;~H:·] 

à Malte, en Norvège, en Pologne, en 
Démocratiqu lemande, en Tchécoslovaquie et en URSS, les admi-

ttribuer jusqu'à 200 kHz à leur service d'amateur dans 
Cependant, en procedant à ces attributions dans 

ces bandes, elles doivent, après consultation prealable des administrations 
des pays voisins, prendre les mesures éventuellement nécessaires pour empêcher 
que leur service d'amateur cause des brouillages préjudiciables aux services 
fixe et mobile des autres pays. La puissance moyenne d'une station d'amateur 
ne doit pas exceder 10 watts. 

L MOD 3490/195A_Ï Les pays de la Région 1 utilisent des systèmes de radio-

SUP 3491/197 

ADD 3492B 

reperage dont l'etablissement et l'exploitation font l'objet d'arrangements 
particuliers entre les administrations ayant des services susceptibles d'être 
défavorablement influencés. 

Attribution additionnelle : En Indonésie et à Singapour, 
la bande 1 606,5 - 1 800 kHz et aux Philippines et en ThaÏlande, la 
bande 1 606,5 - 1 705 kHz sont, de plus, attribuees au service de radiodiffusion 
à titre secondaire . 
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MOD 

MOD 

ADD 

3485B_/ 

3488/194 

Région 1 

1 800 - 1 810 

RADIOLOCALISATION 
L-3485~_7 

3488/194 L-349q_Ll95A 7 

1 810 - 1 850 

AMATEUR 

1 850 - 2 000 

FIXE 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

3488/194 L-3490/195A_7 

L-3493A_7 L-3499/205_7 

L-Voir l'Annexe 1 7 

Voir l'Annexe 1 

ANNEXE 2 

kHz 
1 800 - 2 000 

Région 2 Région 3 

1 800 - 1 850 1 800 - 2 000 

AMATEUR 

AMATEUR 
FIXE 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

RADIONAVIGATION 

3492/198 Radiolocalisation 

1 850 - 2 000 

AMATEUR 3492A 

FIXE 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

RADIOLOCALISATION 

RADIONAVIGATION 

3490/195A_7 f-Voir l'Annexe 1 7 

3492/198 En Région 2, les stations du système Loran qui fonctionnent 
dans la bande 1 800 - 2 000 kHz cesseront d'être exploitées le 
31 decembre 1982. En Région 3, la fréquence de travail du système Loran est 
soit 1 850 kHz, soit 1 950 kHz; les bandes occupées sont respectivement 
1 825 - 1 875 kHz et 1 925 - 1 975 kHz. Les services auxquels est attribuée 
la bande 1 800 - 2 000 kHz peuvent employer n'importe quelle fréquence de cette 
bande à condition de ne pas causer de brouillage nuisible au système Loran 
fonctionnant sur les fréquences 1 850 kHz ou 1 950 kHz. 

3492A En Argentine, en Bolivie,_ au Chili, en Equateur, au Mexique, 
au Paraguay, au Pérou, en Uruguay et au Venezuela, la bande 1 850 - 2 000 kHz 
n'est pas attribuée au service d'amateur. 

3493A_7 f-Note PNG - 2 000 kHz_/ 

3499/205 7 En faisant des assignations aux stations des services fixe 
et mobile dans les bandes comprises entre /-1 605- 2850kHz 7, les 
administrations doivent tenir compte des b~soins particuliers-du service mobile 
maritime ainsi que des besoins du service fixe dans {-certaines zones_/. 



MOD 

ADD 

ANNEXE 3 

kHz 
2 000 - 2 170 

Région 1 Région 2 

2 000 - 2 045 2 000 - 2 065 

FIXE FIXE 

MOBILE sauf MOBILE 
mobile aéronautique (R) 

/-3490/195A 7 
z-3499/205J L-3493A_7 

2 045 - 2 170 
L-3493A_7 

MOBILE MARITIME 
2 065 - 2 107 

/FIXE/ 
MOBILE MARITIME 

/MOBILE TERRESTRE/ 
3493/200 l-3493B_/ 

2 107 - 2 170 

FIXE 

MOBILE 
L-3490/195AJ 

l 
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Région 3 

3490/195A_7 L Voir l'Annexe 1_7 

3493/200 

3493A_7 

Dans la Région 2, excepté au Groenland, les stations 
côtières et les stations de navire qui utilisent la radiotéléphonie sont limitées 
aux émissions de la classe A3A ou A3J, la puissance de crête ne dépassant pas 
1 kW. Il convient qu'elles utilisent, de préférence, les fréquences porteuses 
suivantes : 2 065,0 kHz, 2 079,0 kHz, 2 082,5 kHz, 2 086,0 kHz, 2 093,0 kHz, 
2 096,5 kHz, 2 100,0 kHz, 2 103,5 kHz. En Argentine, au Brésil et en Uruguay, 
on utilise aussi à cet effet les fréquences porteuses 2 068,5 et 2 075,5 kHz 
qui peuvent encore être utilisées à cette fin conformément au numéro 8096/1138 
relatif aux fréquences de la bande 2 072 - 2 075,5 kHz. 

L-Note PNG - 2 000 kHz_7 

3493B Sous réserve de ne pas causer de brouillage préjudiciable 
au service mobile maritime, les fréquences comprises entre 2 065 et 2 107 kHz 
peuvent être utlisées par les stations du service fixe communiquant uniquement 
à l'intérieur des frontières nationales, /-dont la puissance moyenne ne 
dépasse pas 500 watts et qui sont situées-à plus de 600 k.;"' .':.u~·es des côtes 7. 
Lors de la notification de. fréquences, il conviendra d'attirer l'attention d~ 
Comité international d'enregistrement des fréquences sur ces dispositions. 

3499/205_/ L-Voir l'Annexe 2_} 
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ANNEXE 4 

kHz 
2 194 - 2 502 

Région 1 Région 2 

2 194 - 2 300 2 194 - 2 300 

FIXE FIXE 

MOBILE sauf MOBILE 
mobile aéronautique (R) 

/-3490/195A 7 
z-3499/205_7 3495A 

2 300 - 2 498 

FIXE 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique (R) 

RADIODIFFUSION 
3496/202 

/-3490/195A 7 
z-3499/205_7 

2 300 - 2 495 

FIXE 

MOBILE 

RADIODIFFUSION 3496/202 

2 495 - 2 501 

.__-----------f FREQUENCE ETALON ET 

. J 

2 498 - 2 501 SIGNAUX HORAIRE (2 500kHz) 

FREQUENCE ETALON ET 
SIGNAUX HORAIRE 
(2 500 kHz) 

2 501 - 2 502 

FREQUENCE ETALON ET SIGNAUX HORAIRES 

Recherche spatiale 

Région 3 



ADD 3495A 

(MOD) 34 96/202 

SUP 3497/203 

ADD 3497A 

SUP 3498/203A 
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kHz 
2 502 - 2 850 

Région l Région 2 
1 

Région 3 

2 502 - 2 625 2 502 - 2 505 

FIXE FREQUENCE ETALON ET 
SIGNAUX HORAIRE 

MOElLE sauf mobile 
aéronautique (R) 2 505 - 2 850 

/-3490/l95A f 
3497A [3499/205] 

FIXE 

MOBILE 
2 625 - 2 650 

MO BILE lJT.AR ITIME 

RADIONAVIGATION 
MARITIME 

>-'.• 

L-3490/l95A_7' 

2 650 - 2 850 

FIXE 

MOBILE sauf mobile 
aéronautique (R) 

{-3490/195A_7 U499/2o5J 

Attribution de remplacement : en Belgique, au Danemark, en 
Espagne, en France, en Grèce, en Italie, à Malte, en Norvège, aux Pays-Bas, au 
Portugal, au Royaume-Uni et en Suède, la bande 2 194 - 2 300 kHz est at tri buée 
au service mobile maritime à titre primaire et aux services fixe et mobile 
terrestre à titre permis. 

Pour les conditions d'ùtilisation des bandes 
2 300 - 2 495 kHz (2 498 dans la Région 1), 3 200 - 3 400 kHz par le service 
de radiodiffusion, voir les numéros 3425/135, 3426/136 et 6215/423 à 6221/428. 

Attribution de remplacement : à Bahrein, à Chypre, aux 
Emirats Arabes Unis, en Espagne, en Ethiopie, /-en France /, ep Grèce, en Iraq, 
en Italie, au Koweït, à Malte, aux Pays-Bas et ~u Qatar, 1~ bande:. 
2 502 - 2 625 kHz est attribuée au service mobile maritime à titre primaire et 
aux services fixe et mobile terrestre à titre permis. 

' 

/-MOD 3499/205_7 {-Voir l'Annexe 2._7 
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/-MOD 3490/195A_Ï 

MOD 3496/202 

ADD 3499C 

ADD 3500A 

A N N E X E 5 

kHz 
3 230 - 3 4oo 

Région 1 
1 

Région 2 
1 

Région 3 

3 230 - 3 4oo FIXE 

MOBILE s~uf mobile aéronautique 

RADIODIFFUSION 3496/202 

3499C 3500A 

Voir Annexe 4 

Attribution additionnelle : Au Canada, aux Etats-Unis 
d'Amérique, au Japon, en Nouvelle Zélande et en Papua-Nouvelle Guinée, la 
bande 3 230 - 3 400 kHz est, de plus, attribuée au service de radiolocalisation 
à titre secondaire. 

La bande 3 230 - 3 400 kHz (fréquence centrale 3 390 kHz) 
peut être utilisée pour les applications industrielles, scientifiques et 
médicales (ISM). L'utilisation de cette bande de frequences, pour les 
applications ISM, est subordonnée à une autorisation particulière donnée dans 
chaque cas par l'administration concernée, en accord avec les autres admini
strations dont les services de radiocommunications pourraient être affectés. 
Pour l'application de ces dispositions, les administrations se reporteront aux 
plus récents Avis pertinents du CCIR. 
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ANNEXE 6 

kHz 
3 500 - 4 000 

Région 1. Région 2 Région 3 

3 500 - 3 800 3 500 - 3 750 3 500 - 3 900 

AMATEUR AMATEUR AMATEUR 

FIXE FIXE 
~3499A~/ 3500B 

MOBILE sauf MOBILE 
mobile aéronautique 

AMATEUR 

3 800 -:- 3 900 FIXE 

FIXE MOBILE sauf 
mobile aéronautique (R) 

MOBILE AERONAUTIQUE . (OR) 

MOBILE TERRESTRE 

3 900 - 3 950 3 900 - 3 950 

MOBILE AERONAUTIQUE (OR) MOBILE AERONAUTIQUE 

RADIODIFFUSION 

3 950 - 4 000 3 950 - 4 000 

FIXE FIXE 

RADIODIFFUSION RADIODIFFUSION 

L-3500B~ 3500 c 3502A 3502B 
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ADD 

ADD 

ADD 

SUP 

ADD 

SUP 

ADD 

ADD 

L~3 490/195A_7 L-Voir Annexe 1_7 

3499A 

3500B 

3500C 

3501/206 

3501A 

3502/207 

3502A 

3502B 

(Renvoi au sujet des catastrophes naturelles) 

Au Mexique et au Venezuela, la bande 3 500 - 3 750 kHz est . 
attribuée aux services mobile et d'amateur à titre primaire. 

En Argentine, Bolivie, au Chili, en Equateur, au Paraguay, 
Pérou et en Uruguay, la bande 3 750 - 4 000 kUz n'est pas attribuée au service 
d'amateur. 

Malawi, en Namibie, 
Zimbawe, la bande 3 
à titre primaire. 

la bande 3 950 ~ 4 
primaire. 

attribuée la bande 

Attribution de rempl~cement : au Botswana, Lesotho, 
République Sudafricaine, au Swaziland, en Zambie et au 
900 - 3 950 kHz est attribuée au service de radiodiffusion 

Attribution de remplacement : au Canada et au Groenland, 
000 kHz est attripuée au service de radiodiffusion à titre 

Dans la Région 3, les stations des services auxquels est 
3 998 - 4 002 kHz peuvent émettre des .fréquences étalon et 

des signaux horaires. Ces stations doivent être protégées contre les brouillages 
préjudiciables. 

1· 
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UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONfiE~rE~CCrE t'Q\[D)M~N~$1r~AT~V[E 
MON[))~AllJE Document N° DT/196-F 

8 novembre 1979 
Original : angla~s 

DES ~~lQ)O(Q)(C(Q)MMlU~~CA 1r~(Q)~~ 
(Genève, 1979) 

GROUPE DE TRAVAIL· 5D 

PROJET 

VINGT-SIXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5D A LA COMMISSION 5 

1. Le Groupe de travail a examiné en detail les possibilites d'attributions au service fixe 
par satellite pour les liaisons de connexion du service ·de radiodiffusion par satellite. 

2. Pendant la première partie des discussions, après que le President du Groupe de 
travail 5D-9ait presente officiellement son rapport, les discussions ont porte essentiellement sur 
les bandes de frequences indiquees dans le present rapport. Le ~roupe de travail a essaye de trouvei 
à cette fin une bande acceptable par la majorite du Groupe de travail. Afin d'avoir une indication 
de ce choix et d'orienter les debats du Groupe de travail pour arriver à une solution de compromis, 
il a ete procede à un vote pour indiquer parmi celle des bandes dont l'utilisation est envisagee 
qui a la preference. Ce vote a donne les resultats suivants : 

14,5 

17,3 

15,35 GHz 

18,1 GHz 

35 delegations 

22 delegations 

8 delegations 12,75 - 13,25 GHz 

10,7 11,7 GHz (bi-directionnelle) 10 delegations. 

3. Pendant la deuxième partie des discussions, l'URSS a presente une proposition recommandant 
la mise en oeuvre de liaisons de connexion dans les deux bandes 10,7- 11,7 GHz et 17,3- 18,1 GHz, 
assortie d'une disposition permettant aux administrations de choisir l'une ou l'autre de ces bandes 
sur la base de considerations techniques ou autres. Si certaines administrations ont appuye cette 
proposition, d'autres s'y sont opposees. 

4. La proposition presentee par l'Inde representait une solution de compromis. Après de 
longues discussions, les deux propositions suivantes sont apparues comme des compromis possibles 
devant être examines par le Groupe de travail. 

Proposition I 

Proposition II 

10,7 - 11,7 GHz 
17,3- 18,1 GHz 

14,5 - 15,35 GHz 
17,3 - 18,1 'GHz 

assortie d'une disposition permettant aux 
administrations de choisir l'une ou l'autre 
de ces bandes 

assortie d'une disposition permettant aux 
administrations de choisir l'une ou l'autre 
de ces bandes 

5. A la demande de l'Australie et du Royaume-Uni, un vote organise pour determiner la 
preference des administrations a donne les resultats suivants : 

Proposition I 

Proposition II 

10,7- 11,7 GHz et 17,3- 18,1 GHz (assortie de la disposition ci-dessus) 

34 administrations pour 
34 administrations contre 

14,5- 15,35 GHz et 17,3- 18,1 GHz (assortie de la disposition ci-dessus) 

43 administrations pour 
29 administrations contre 
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6. On peut voir uniquement d'après les résultats du vote que la proposition I a recueilli 
un nombre égal de voix pour et de voix contre. La proposition II, en revanche, a recueilli un 
nombre nettement plus important de voix pour que de voix contre. Cependant, la question sera 
renvoyée à la Commission 5 pour décision finale. 

1. Plusieurs delegations ont souhaité qu'il soit pris acte des points suivants afin d'attirer 
sur eux l'attention de la Commission 5. 

7.1 La delegation de la Jamaïque a attiré l'attention du Groupe de travail sur la question de 
principe de l'égalité d'accès au spectre qui se pose à propos de la bande 14,5 - 15,35 GHz et 
qu'il est capital d'examiner; les delegations de l'Inde _et de la Nigeria ont appuyé ce point de vue. 

7.2 La delegation de l'URSS a informé le Groupe de travail qu'il n'est pas possible de 
garantir qu'une coordination pourra être assurée entre la liaison de connexion du service de radio
diffusion par satellite et les systèmes actuels dans la bande 14,5 - 15,35 GHz. 

7.3 Le délégué de l'Inde a expliqué la difference entre les solutions de compromis proposées 
par les Etats-Unis et d'autres délégations, et les solutions proposées par son pays, en declarant 
que les solutions proposées par les Etats-Unis et d'autres pays visent'à empêcher l'utilisation de 
la bande 14,5 - 15,35 GHz pour les liaisons de connexion du service de radiodiffusion par satellite, 
dans le seul but de préserver les intérêts de leurs services. Il declare que cette remarque doit 
être prise avec beaucoup de sérieux compte tenu du principe mentionné au paragraphe 7.1 ci-dessus. 

8. Le Groupe de travail a examiné le rapport du Groupe ad hoc-5D7 (DL/192) "Projet de 
Résolution sur la radiodiffusion (sonore) par satellite dans la Region 0,5 - 2 GHz". Après un 
examen détaille, le Groupe de travail a décidé d'inviter le Président du Groupe ad hoc-5D7 à 
revoir le texte de ce projet de Résolution compte tenu des observations formulees pendant les debats. 

B.S. RAO 
Président du Groupe de travail 5D 
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GROUPE DE TRAVAIL 5A 

DIXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5A A LA COMMISSION 5 

1. Le Groupe de travail 5A présente les textes publiés en annexe à la 
Commission 5 pour approbation. 

2. La délégation du Japon a éprouvé des difficultés à accepter la définition du 
terme "station terrienne transportable" pour des motifs tenant à la réglementation. 

V. QUINTAS , Président du Groupe de travail 5A 

Annexe : 1 
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3033A 

3042/76 

3043/77 

3120 /74 

3121/75 

3122!7SA 

A N N E X E 

ARTICLE N1 

Termes et définitions · 

Station terrienne transportable : Station terrienne 
située sur la surface de la Terre et destinée à être utilisée 
dans le service fixe par satellite ou dans le service mobile 
par satellite en des points fixes non précisés d'une zone 
déterminée. 

Service des auxiliaires de la météorologie: Service de radiocommunication destiné 
aux ob~ervations et aux sondages utilisés pour la météorologie. y ·compris J'hydrologie. 

Radiosonde: Emetteur radioélectrique automatique du service des auxiliaires de la 
météorologie. habituellement poné paT un aéronef, un .baUon libre.. Wl parachute ou un 
cerf-volant. et qui transmet des données météorologiques. 

Radioastronomie: Astronomie fondée sur la réception des ondes radioélectriques 
d'origine cosmique. 

· Service de radioastronomie: Service comportant !"utilisation de la radioastro-

nomie. 

Station de radioastronomie: Station du service de radioastronomie. 



NOC 

MOD 6323/465 

(NOC) 6324/466 

NOC 6325/467 

NOC 6326/468 

NOC 6327/469 

NOC 6m1!41& 

ARTICLE N29 

Service fixe 

Sccdon 1. Généralités 
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Les administrations sont instamment invitées à abandonner l'emploi, dans le 
service fi~e. des émissions radiotéléphoniques à double bande latérale -èeA-s--lo&--9aade& 
inférieures -à~+h; sï,lossiele-it-1'8fhr-tkt-+c:t ja~Wter-1-9-1e. . 

Les émissions de la classe[F~ne sont pas autorisées dans le service fixe dans les 
bandes inférieures à 30 MHz. · 

Section JI. Fréquences pour l'échange international 
des informations ~ police 

Les fréquences nécessaires pour l'échange international des renseignements ayant 
pour but d'aider à l'arrestation des criminels sont choisies dans les bandes attribuées au 
service fixe. si nécessaire par accord particulier conclu en vertu de l'article 31 de la 
Convention entre les administrations·lntéressées. 

Afin d'économiser le plus possible les fréquences. il convient que le Comité 
internation~ d'enregistrement des fréquences soit consulté par les administrations intéressées 
chaque fois que de tels accords sont à discuter sur une base régionale ou mondiale. 

Section Ill. Fréquences pour l'échange international 
des illformaûoas mé&.éorolosiques synoptiques 

Les fréquences nécessaires pour l'échange i~ternational des informations concer
nant la météorologie synoptique sont choisies dans les bandes ·attribuées au service frxe, si 
nécessaire par accord particulier conclu en vertu .. de l'article 31 de la Convention entre les 
administrations intéressées. 

Afin d·~ le pl~ possibk les fréquences. il convient que le Comité 
international d'enregistrement des .fréquences soit consulté par ies administrations intéressées 
. chaque fois que dt tels eccords sont à discuter sur une base régionale ou mondiale. 
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PROJET D'ARTICLE N33A 

Service de radioastronomie 

Section I. Dispositions generales 

§ 1. Les administrations coopèrent pour proteger le service de radioastronomie 
contre les brouillages, en tenant compte : 

a) 

b) 

c) 

de la sensibilite exceptionnellement elevee des stations de radioastronomie, 

de la nécessité fréquente de longues périodes d'observation exemptes de 
brouillages prejudiciables et 

du fait que le petit nombre de stations de radioastronomie dans chaque pays 
et la connaissance de leur position exacte permettent souvent d'accorder 
une attention particulière à la manière d'eviter les brouillages. 

§ 2. Les emplacements des stations de radioastronomie à protéger et les fréquences 
d'observation qu'elles utilisent sont notifiées au Secrétaire général pour communication aux 
Membres de l'Union. 

Section II. Mesures à prendre dans le service de radioastronomie 

§ 3. Les emplacements des stations de radioastronomie sont choisis compte tenu de 
la possibilite de brouillages préjudiciables à ces stations. 

§ 4. Tous les moyens techniques pratiquement realisables sont adoptes dans les 
stations de radioastronomie pour réduire la sensibilité aux brouillages. Le developpement de 
techniques améliorées pour reduire la sensibilite aux brouillages doit être poursuivi, y compris 
la participation à des etudes cooperatives par l'entremise du CCIR. 

Section III. Protection du service de radioastronomie 

§ 5. Le statut du service de radioastronomie dans. les diverses bandes de fréquences 
est spécifié au Tableau d'attribution des bandes de frequences (article N7/5). Les administrations 
assurent la protection des stations du service de radioastronomie contre les brouillages au minimum 
sur la base du statut de ce service dans les bandes considerees. (Voir aussi le numéro 32811 116A du 
Règlement des radiocommunications.) 

§ 6. Lorsqu'elles assurent la pro~ection du service de radioastronomie contre les 
brouillages à titre permanent ou temporaire, les administrations utilisent selon le cas des moyens 
tels que la separation geographique, l'effet d'écran du terrain, la directivité de l'antenne, 
l'utilisation du partage dans le temps et la plus faible puissance d'emission pratiquement 
realisable. 

§ 7. En assignant des frequences aux stations des autres services dans les bandes 
adjacentes à celles que le service de radioastronomie utilise pour ces observations conformément 
aux dispositions du Règlement des radiocommunications, les administrations sont instamment priees 
de prendre toutes les mesures pratiquement realisables pour proteger le service de radioastronomie 
contre les brouillages préjudiciables. Outre les mesures mentionnees au point 6, il convient 
d'examiner particulièrement les moyens techniques permettant de ramener au minimum la puissance 
rayonnee aux frequences comprises dans la bande utilisee pour la radioastronomie (voir aussi le 
numero 3281/116A du Règlement des radiocommunications). 

•.. 
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§ 8. En assignant des fréquences à des stations dans d'autres bandes, les 
administrations ·sont instamment priées de prendre toutes les mesures pratiquement réalisables 
pour éviter les rayonnements harmoniques et autres rayonnements non essentiels susceptibles de 
causer des brouillages préjudiciables au service de radioastronomie exploité conformément au 
Règlement des radioc.ommunications. (Voir aussi le numéro 3281/116A du Règlement des radiocommuni
cations). 

§ 9. En appliquant les mesures definies dans la présente section, les administrations 
ne doivent pas perdre de vue que le service de radioastronomie est extrêmement sensible aux 
brouillages causés par les émissions provenant de stations spatiales ou d'aéronefs. 

§ 10. Les administrations sont instamment priées de prendre note des Avis pertinents 
du CCIR afin de limiter les brouillages causés par d'autres services au service de radioastronomie. 
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PROJET 

DOUZIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5C A LA COMMISSION 5 

Objet Bandes de fréquences comprises entre 420 et 470 MHz. 

Document N° DT/198-F 
6 novembre 1979 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5C 

1. Le Groupe de travail 5C a examiné toutes les propositions relatives aux bandes de 
fréquences comprises entre 420 et 470 MHz. Il a été décidé à la majorité de recommander à la ' 
Commission 5 d'adopter le Tableau.révisé figurant dans l'Annexe au présent rapport. 

2. La délégation des Etats-Unis d'Amérique a réservé sa position sur le déclassement 
du service de radiolocalisation dans les bandes 420 - 430 MHz et 440 - 450 MHz. Elle a également 
réservé sa position quant à l'introduction des services fixe et mobile dans ces bandes .. 

3. Les délégations de la Chine et de l'U.R.S.S. ont réservé leur position sur le statut du 
service spécifié dans le renvoi 3636/318, car elles préféreraient le statut de service primaire à 
celui de service secondaire. 

4. En ce quiconcerne la proposition de modification du renvoi 3643/320, on a constaté des 
divergences de vues sur la question de savoir si les besoins des services fixe_et mobile, sauf 
mobile aéronautique, devraient être couverts par une attribution dans le Tableau ou dans le renvoi. 
La suggestion selon laquelle la bande 430 - 440 MHz devrait être attribuée séparément à ces 
services dans la Région 3 a été abandonnée, la majorité des délégations estimant que le Tableau 
concernant les Régions 2 et 3 devrait rester entier. 

5. La Roumanie a réservé sa position sur les renvois supplémentaires 3646C et 3646E proposés. 

K. OLMS 
Président du Groupe de travail 5C 

Annexe 1 
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ADD 364GA 

ADD 364GB 

42G - 43G 

43G - 44G 

AMATEUR 

RADIOLGCALISATION 

3636/318 3643/32G 
3644/32GA 3646/322 
3646A 3646B 3646C 
3646D 3646E /-3645A 7 
3642/319B 3645/321 -

44G - 45G 

45G - 46G 

46G - 47G 

ANNEXE 

FIXE 

MHz 
42G - 47G 

Région 2 _Région 3 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

Radiolocalisation 

_ 364GA 3636/318 364G/319 

43G - 44G 

RADIOLOCALISATION 

Amateur 

364GB 3642/319B 
3643/32G 3644/32GA 
3646c 

FIXE 

43G .... 44G 

RADIOLOCALISATION 

Amateur 

3636/318 3642/319B 
3643/32G 3644/32GA 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

Radiolocalisation 

364oA 3636/318 364G/319 3641/319A 364Gc 

FIXE 

MOBILE 

3636/318 3641/319A 3638/318B 3639/318C 

FIXE 

MOBILE 

Météorologie par satellite (espace vers Terre) 

365G/324B 3637/318A 3638/318B 3639/318C 

Attribution additionnelle : En Australie, aux Etats-Unis 
d'Amérique, en Jamaïque et aux Philippines, les bandes 42G- 43G MHz 
et 44G - 45G MHz sont, de plus, attribuées au service d'amateur à titre 
secondaire. 

Catégorie de service différente : En Argentine, dans la 
bande 43G - 44G MHz, l'attribution au service d'amateur est à titre primaire. 



MOD 3636/318 

MOD 3640/319 
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Attribution additionnelle : En chine, Inde, République 
Démocratique Allemande et en U.R.S.S., la bande 420 - 460 MHz est, de plus, 
attribuée au service de radionavigation aéronautique (radioaltimètres) à titre 
secondaire. 

Catégorie de service différente : En Australie, aux 
Etats-Unis d'Amérique, en Inde, au Japon et au Royaume-Uni, dans les 
bandes 420 - 430 MHz et 440 - 450 MHz, l'attribution au service de radiolo
calisation est à titre primaire. 

ADD 364oc Attribution additionnelle Au Canada, en Nouvelle-Zélande 
et en Papua-Nouvelle-Guinée, la bande 440 - 450 MHz est, de plus, attribuée 
au service d'amateur à titre secondaire. 

MOD 3641/319A Sous réserve d'un accord obtenu suivant la procedure prévue 
à l'article Nl3A, la bande 449,75- 450,25 MHz peut être utilisée pour le 
service d'exploitation spatiale (Terre vers espace) et le service de recherche 
spatiale (Terre vers espace). 

MOD 3642/319B Attribution additionnelle : Au Brésil, en France et dans 
les Départements français d'Outre-mer de la Région 2 et en Inde, la 
bande 433,75 - 434,25 MHz est, de plus, attribuee au service d'exploitation 
spatiale (Terre vers espace) à titre primaire jusqu'au 1er janvier 1990 et 
sous réserve d'un accord obtenu suivant la procédure prévue à 
1 7article /-N ..... Ï. Après le 1er janvier 1990 et dans les mêm~s pays, la 
bande 433,75 - 434~25 MHz sera attribuée aux mêmes services à titre secondaire. 

MOD 3643/320 Attribution additionnelle : En Afghanistan, Algérie, Arabie 

NOC 3644/320A 

MOD 3645/321 

ADD 3645A 

SUP 3647/323 

SUP 3648/324 

NOC 3650/324B 

Saoudite, à Bahrein, au Brunei, Burundi, Cameroun, en Egypte, dans les Emirats 
Arabes Unis, en Equateur, Espagne, Ethiopie, Grèce, Guinée, Inde, Indonésie, 
Iraq, Irlande, Italie, Jordanie, au Kenya, Koweit, Liechtenstein, en Malaisie, 
à Malte, au Nigeria, à Oman, au Pakistan, aux Philippines, au Qatar, en Syrie, 
à Singapour, en Suisse, Tanzanie, Thaïlande· et au Togo, la bande 430 - 440 MHz 
est, de plus, attribuée aux services fixe et mobile, sauf mobile aéronautique, 
à titre primaire. 

En République fédérale d'Allemagne, Autriche, au Portugal, 
en Suisse et en Yougoslavie, la bande 433,05 ~ 435,79 MHz (fréquence 
centrale 433,92 MHz) peut être utilisée pour les applications industrielles, 
scientifiques et médicales. Les services de radiocommunication fonctionnant 

.dans cette bande doivent accepter les brouillages préjudiciables qui peuvent se 
produire du fait de ces applications. Les appareils ISM fonctionnant dans cette 
bande sont soumis aux dispositions du numéro L~5002A*_Ï. 

/-En ..... Ï la bande 433,05- 434,79 MHz (fréquence 
centrale 433,92 MHz)-peut être-utilisée pour les applications industrielles, 
scientifiques et medicales (ISM). L'utilisation de cette bande de frequences, 
pour les applications ISM, est subordonnée à une autorisation particulière 
donnée dans chaque cas par l'administration concernée, en accord avec les autres 
administrations dont les services de radiocommunications pourraient être 
affectés. Pour l'application de cette disposition, les administrations se 
reporteront aux plus récents Avis pertinents du CCIR. 
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MOD 

ADD 

ADD 

AJ1D 

ADD 

ADD 

MOD 

3646/322 

3646A 

Attribution de remplacement : Au Danemark, en Norvège et en 
Suède, les bandes 430 - 432 MHz et 438 - 440 MHz sont attribuees aux services 
fixe et mobile, sauf mobile aeronautique, à titre primaire. 

Categorie de service differente : Au Danemark, en Norvège 
et en Suède, dans les bandes 430 - 432 MHz et 438 - 440 MHz, l'attribution au 
service de radiolocalisation est à titre secondaire. 

3646B Attribution additionnelle : En Finlande, les 
bandes 430 - 432 MHz et 438- 440 MHz sont, de plus, attribuees aux serv1ces 
fixe et mobile, sauf mobile aeronautique, à titre primaire. 

3646C Attribution additionnelle : En Bulgarie, au Chili, en 
Hongrie, Pologne, Republique Democratique Allemande, Tchécoslovaquie et en 
U.R.S.S., la bande 430- 440 MHz est, de plus, attribuee au service fixe à 
titre primaire. 

3646D Categorie de service differente : En France, dans la 
bande 430 - 434 MHz, l'attribution au service d'amateur est à titre secondaire 
(voir le numero 3431/140). 

3646E Attribution additionnelle : En Yougoslavie, la 
bande 438 - 440 MHz est, de plus, attribuee aux services fixe et mobile, sauf 
mobile aeronautique, à titre primaire. 

3637/318A Categorie de service differente : En Afghanistan, Bulgarie, 
Chine, à Cuba, en Hongrie, au Japon, en Pologne, Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., 
dans la bande 460 ~ 470 MHz, l'attribution au service de meteorologie par 
satellite (espace vers Terre) est à titre primaire (voir le numero 3422/141) 
et sous reserve d'un accord obtenu suivant la procedure prevue à 
l'article/ N ..... _/. 

NOC 3638/318B 

NOC 3639/318C 

t' . 
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NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 

Document N° DT/199~F 
9 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 4 

En réponse à la question soulevée dans le Document N° 379, la Commission 4 
apporte les précisions suivantes. Bien qu'il ne soit pas possible de formuler 
actuellement une declaration definitive, les résultats des études menées par le CCIR 
offrent certaines indications. 

Le paragraphe 5.3.2.6.1 du Rapport de la RSP se réfère au Rapport 791 du CCIR 
selon lequel le partage entre le service mter~satellites et les services fixe et 
mobile est possible dans les bandes de frequences proches des raies d'absorption de 
l'oxygène et de la vapeur d'eau atmospheriques. Il n'est pas fait d'exception pour 
le "service. mobile aéronautique". 

Dans le cas de ce dernier, le Rapport 791 du CCIR ajoute que, si le système 
d'antenne d'une station d'aéronef a un gain égal ou inférieur à 0 dB en direction de 
la liaison inter-satellites,le partage est possible. 

Le paragraphe 6.5.2.6.1 du rapport de la RSP décrit le partage des frequences 
entre des liaisons inter-satellites et des radiodetecteurs au sol du service de radio~ 
repérage fonctionnant à des frequences voisines de 60 GHz. Il n'est pas fait mention 
des radiodétecteurs aéroportés. 

• Etant donné que les radiodetecteurs aéroportés ne peuvent pleinement beneficier 
de l'absorption due à l'atmosphère terrestre, on peut s'attendre à ce que les 
brouillages qu'ils provoquent soient plus forts que ceux causés par les radiodétecteurs 
au sol. 

Il est manifestement nécessaire de poursuivre 1' étude de cette question. 

N. MORISHIMA 
Président de la Commission 4 
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COMMISSION 7 

La Commission 7 a tenu jusqu'à present neuf seances. Au cours des 
discussions auxquelles elle a procédé sur les propositions et ·documents qui lui étaient 
attribués, conformément à son mandat, la Commission a pris les décisions suivantes : 

1. Article Nl 

1.1 Un groupe de travail ( 7B) a été constitue sous la présidence de 
M. A.L. Witham (Royaume-Uni); il a été chargé d'examiner toutes les propositions rela
tives au titre, au préambule et à la section I de l'article Nl. Le Groupe de travail 
7B a tenu sept séances. 

1.2 Dans son rapport à la Commission 7, le Groupe de travail 7B a soumis une 
serle de textes pour la révision du titre, du préambule et de la section I de 
1' article Nl (voir les Documents N°S 395 et Corr .1, 419 et 528). 

1.3 Pendant les discussions, certains délégués ont exprimé l'opinion que les 
definitions du terme "télégraphie" et de certains termes associes n'étaient pas satis
faisantes. Etant donne qu'elles sont actuellement etudiees par le CCITT et le CCIR, 
il convient d'elaborer une methode qui permettrait d'incorporer dans l'article ~1 les 
·modifications qui interviendront ultérieurement~ Cela s'applique particulièrement à 
la définition du terme "télégraphie", compte tenu de la Resolution N° 44 de la 
Conférence de plenipotentiaires (Malaga-Torremolinos, 1973). 

1.4 Par ailleurs, lors de la discussion sur la modification du numéro 3013 dans 
la version française, il a été reconnu que la presente Conférence n'est pas habilitée 
à traiter de la Convention; neanmoins, on pourrait, semble-t-il, admettre qu'une 
modification de forme soit apportée à la définition figurant dans la Convention, 
puisqu'une telle modification ne porte pas sur le fond. Une procedure devra, toutefois, 
être élaborée à cette fin. 

2. Les textes révisés, tels qu'ils ont été adoptés par la Commission 7 /-ont été 
soumis à la Commission de redaction, pour présentation ultérieure en séance pl~nière 

0 - - -
(voir le Document N L / )_/ (voir l'Annexe). 

Annexe 1 

H.L. VENHAUS 
Vice-Président de la Commission 7 
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ANNEXE 

CHAPITRE NI 

TerminoloJie 

ARTICLE N 1/1 ~ 

Termes et définitions 

Préambule 

MOD 3001/1 Aux fins du présent Règlement, les termes suivants 

. ·NOC 3002/2 

', 

. ... -,": 

ont le sens donné par les définitions qui les accompagnent. Toutefois, 
ces termes et définitions ne sont pas nécessairement applicables 
dans d'autres c~s. Les définitions identiques à celles figurant dans 
la Convention internationale des télécommunications (Malaga -
Torremolinos, 1973) sont signalées par l'indication (CONV.). 

Hemeroue : Si. dans le texte d'une déflni tien indiguét ti-4esatus. un 
terme Y fi(Ure en italiques, cela signifie gue ce terme est lui;iâïi 
défini daps le présent article. 

SecdOII L y__, ...... 

(La modification ne concerne que le texte anglais) 

Télérommunication: Toutc[~!n~qt~siofj,@.!lliS..:"iciJ ou réception de signe~. 
de signaux, d'écrits, d'images, de sons ou de renseignements de toute 
nature, oar 61, radioélectricité, optique ou autres S}'Stèmes électromagné-
tiques ( CONV. )0 



ADD 3002A 

SUP 3003/3 

NOC 3004/9 
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Correspondance publique : Toute télécommunication que 
les bureaux et stations, par .Le rait de leur mise à .L;dispos-itiondupublic, 
doivent accepter aux fins de fir_çs_mj.s_sj.2_i} -( CONV. ). 

t·10D 3005/7 Or.:!~s rac:.oélectric;-~es (o:~. or.des hvr.Z::..<:.z.rt;tu) 
Ondes·. é 1 e.c tro:r.agné tiques éon t la fréquence est, par convention, 
inffrieure i 3 000 GHz, se propageant dans l'espace sans guide 
artificiel. 

MO.P 

'.10D 

SUP 

MOD 

HOD 

NOC 3006/8 Radio: PréflXe s'appliquant à remploi dC:S_o..!l~~ ~~i~.!.c~ri_q~~ . (CONV. ).: 

ADD 3006A .... . . r:. . . . C.lasse d'émission·: ·Ensem'bie des caractéristiques communes 
a dl. Y~~r~~s L.~~l._S.,2~.Qn~~ t~lles c;.ue le ty~e de modulation, la nature du signal, le 
genre d 1.nformat1on a ~r~nsm~ttre, et eventuellement d'autres caractéristi ues~ 
ces classes sont des1gnees par des,symboles·narmalisés. q • 

3007 10 Télégraphie: ·~~d-ll~O_lll!_T1l,!_ni~ti_2l! qui intervient dans toute opération 

3008 11 

3009 12 

assurant la ~ransmission'.et la reproduCtion a distance du contenu de tout document. tel qu'un 
écrit. un imprimè ou'"""ûne image fixe. ou bien la reproduction à distance de tous genres 
çfïnformations sous cette forme. +:Tt ~~-p;éCIWc.A.t~~ ;.ia+l!O-h C~llit•A, m·!is.. 8 
Jux fins du ~ Régkmcn , le terme lélclir!!.Ph.ic:_ signifie. sauf ~s+f*> contraire) 

s~ystcmc de .!.é~~)"ln1!!_n~;!!_il~ ;~ssuranl Ja,fr.a.!.!:"".!iss~l.E des écrits par l'utilisation d"un code 
designauu (Co.,v.). .J · _..J. • . • • 

\:lt.~ .-"""''oeo"""""'V~ ,~o"s 

. Té/égraphif à déplacement de fréquence: J~é_$~E.h~. à modulation de fréquence; 
dans laquelle: le signal télégraphique déplace la fréquence de ronde porteuse entre d.es valeurs 
prédéterminées. fl-y-a--œt'lttl'tl.iité-èe-~&~4er-s-<iu--pes-s&ge~J!~-à-J!autFe-èo-o()OS. 
f~e~. 

3010 13 Télégramm~: Ecrit destiné à être tr·ansmis par té~&r!P.hi~en vue de sa remise au 
~,...._ _ __.d""'es.._tipatairc. Ce terme comprend aussi le !~d!_o~l~~'!!f!!.C_ sauf spëcific;u!on contraire.( CO~~ .. ). 
~ D~"'..s ccttc

1 
définition. le terme télê&.r.!lEhie_a le sens défini dans la Convention. · 

3011/14 Radiotélégramme: _IéJ:ég~~t;_ originaire ou à des.tination d'une 
E_t~ti:_o~ !!~U.~ ou d'une station terrienne mobile du .,§pjc_e_m,?b_p~ m.ari-~ime P_a.! 
.2_ajej,lj.te_,tre.ns:r.is, sur tout ou partie de son parcours, sur les voies :ie !:f!..di_2_
~~~~ic.!l ~~ d'un .2_e_!~i:_e_ ~o~i!e_ cu du ~e.,::v i_c~ l:!_O~P2_ ll"~r!tti-.-tte p_ar_ s~t~li l~ ._ 

~0]) 3012 14A 
Mar2 

Communication radiotélex: Communication télex originaire ou i destination 
d'une station mobile ou d'une station terrienne mobile, transmise, sur tout ou partie de son 
parco~r;.- s~u--1~ ;oies de !:_adJ.o~o_!ïl~~ni_c~tÎ2Jl du ~~i~ _m~bQ_e "'!N'_r~~~ ou du service 
!!"~b!!_e ~~~~p~ S!_te!l~e:. 
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3013/17 Tele~honie : Système-de~t-Telecommunication etablie 
en vue de 1a{ir~:c~s~s3i_9~ de la parole ou, dans-;e;t~in-; ~;:s~ d Ïautres ;ons (Cor,l\1.). 

MOD 3014/18 Conversation radiotéléphonique: Conversation téléphonique origi
naire.ou à destination d'une~~a!i~n_m2~~e_ou d'u.~e station terrienne mobile du 
!.et:Ji~e_mpbj).s, maritime t'_~ _s.!~lli_t~transmise, sur tout ou partie de son 
parcours, su:- les voies de .!!dJ.9~~~jc_a.~i.2~. Q.' U."l ~~r_vj.ç_e_~q9Ç,_,iltt ou du .§_e_ry_i~~ 
!1~~~ marit±rne P_!U"_ ~~lJ.Utt• 

(MOD) 301$ 19 

;:!OD 3016 20 

:NOC 3017 15 

NOC 3018 16 

'l' 
Té/~ vision: Systomo .Jo~~c~~~u.!'i~t_!2~ assurant ta&,B;ES_!!l~sJpj. d'images non 

permanentes d objets fues ou mobiles. 

· Type de :!:Pl~:t:._a~:l~ ayant pour objet 
Fac-sfmllé: -&y9tèR'tC -Eie-té.Jécemi"PHi11~t~ ~tS!ttfant-laD!a..nsmi~iQ.cil d'images 

fLXeS, avec ou sans demi-teintes, en vue de leur reproduc:ion sous une forme permanente. 

\\ ...... · __ , 
j Dans cette Ji: finition, Je terme télégr~ohic. a le sens défini dans la Convention. 
, l -- ~ --

(La modification ne ~~n~erne q~e le t;~x~e anglai~). -- , . 
Télémesure: Utibsatlon des ~ltC'!IlJ..I11.!!n!caJ.l~!_ en vue d mdtquer ou d enregts-

. trer automatiquement des mesures à une certaine distance de l'instrument de mesure. 

(La modlfication ne concerne que le texte anglais) 

Radio mesure.· T~I~_es_ure réalisée à l'aïd~ des ~n5!_c~ ~a~i~Lec_!rigu~s~ 
;. 

ADD 3018A . Telecommande : ff.r!fl~mi~ioriJ de signaux radioelectriques 
:pour n:-ettre en fonctionnecent , modifier· oü ârrêter le :t'onet ionneme~t d'un appareil~ 
à-- d-istanc·e. 

NOC3019 '4 

NCC 3020 s 

301!).1 4.1 
3020.1 S.l . 

Exploitation sfmp!ex: Mode d'exploitation suivant lequel ta&~-n~mjs~<!.0 est 
rendue po·ssible alternativement dens les dc·Jx. sc:1s de la voie de télé:communièation. par 
exemple au moyen d'un système à commande manuelle 1• .- - - - - - - - . 

· · . Explo:itation duplex: _Mode d'e:<ploit~tion ~u~vant leq~el .la fjr~s_rnissjoi}est 
possible simultanément dans les deux sens de la vote de !_el~C2J!lll]U_nlf3.!H~It · . 

· 1'En géné.ra~ les modes d'~p~it.!_tÏO.Jl d.::!FJ!.x et JS~~d.YP~-d·u~e ~~ie d~ !!d~c_$T\.,mu.!li~!liC:W n~cessi· . 
tent t'us:1ge de ~cux,réqucm:es; le mode d'~e!oi~tiQn.l!m~le.!, p~ut ctre rcJhse 3\'CC une ou deux irequences. .. 

. ~ . 



NOC3021 6 

A:DD 3021A 

ADD 3.021B 

ADD 3021C 

ADD J021D 

NOC3022 26 

NCCJ023 21 

ADD 3023A 
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· · E~z:.,lcitation· seml·dup!ex: · Mode d'~.El~it!ti_2n2Ï!JlP~~à une extrémité de la voie 
de télécomm~ni::âtion et dup_lex à l'autre 1• . . _______ .,... 

l-· ... .:l... ' 1 · L-J<?n_1·_s_s_io;;I en. modulat:i on ~issio!:J a bande latera e un1oue: ;,;;J 
d'~~plitudc ne comportru1t qu'une seule des detu b0ndes latérales. 

latérale unique. à porteuse __ comn).ète: 
affaiblissement de· la porteuse. 

latérale ~~iaue à norteuse réduite: 
affaiclissement de la porteuse, mais 
la démodulation. · 

· ff.:rni ssi o'ijj à b?-n:~e latérs.l_~-- uni aue à Porteuse suC"Jnrinée: . 
~issio::l à b~~ 2:_a~r!:_l~ :E'li.~~ ... dans laq~e71<; la porteuse, est virtuellement 
- - -: -.:; - t n'est pa"' "lest1· nee a êt,..e ut1l1see pour la demodulation. suppr1mee e "' ~ · · -

Dljjkïion tropà~phérique: Mode de propagation dans lequel les 2nEe_s rag_io~ef~. 
. ;ri~~ sont <!iffusécs par suitè d'irrégularités ou de discontinuités dans les propriétés 
physiques de l:i t.ropospht!re. 

DWû~:ion ionosphérique: Mode de propagc::.tion ·dans lequelle~~n.J!c.!_ r~di.QéleCJ..ri~ 
g_u~s- sont diffusées par suite d'irrégularités ou de discontinuités dans l'ionisation de 

· l'ionosphère. 

Utilisations industrielles, scientifiques et médicales 
(de l'énergie radioélectrique).(ISM): Mise en oeuvre 
dvappareils ou d'installations conçus pour produire et utiliser dans un 
espace réduit de l'énergie radioélectrique à des fins industrielles, 
scientifiques, médicales, domestiques ou analogues, à l'exclusion de 
tout usage de !é!é~mmunicatio~. 

NOC 3095 84A W 

(La modification ne concerne que le texte anglais) 

Tetémesure spatiale: Te&~sld_rc:_ utilisee pour ià&_a!i.Sf.!!Ï!si~• à partir d'un~ 
station spatiale, des résultats des mesures effectuées d~ns un ~&in _!P~t~h y compris celles qui Spa ' 

SUP . ~096 84AX 
Spa 

( MOD). 3097 84AY 
Spa 

3021.1 6.1 

concernent le fonctiom:.ement de l'engin. · 

(La modification ne coucerrie pas le texte anglais) 

Télécommande spatiale: ti!t!flSJ!lissig__nJde signaux radioélectriques à une station 
. spatiale pour mettr:= en fonctionnem?i_(S' appareils situés sur l'objet spatial associé, y 
compris la station spatiale. · ~~ifier ou arrcter le fonct10nneme@) 

1 
.En géné.ral, les modes d'r:!P~it,!!iO..ll. d..l!P!!.x et g~-d.,!U)~d'une voie de ~d_P~m.,!!lu_ric!!_i~ nécessi

.. tent l'usage de deux fréquences; le mode d'~J2lo~t!Qn_gm..Q.le.!_ peut être réalisé avec une ou deux fréquences. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5BB 

TROISIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5BB A LA COMMISSION 5 

1. Bandes comprises entre 4 000 et 4 650 kHz 

1.1 Après examen de toutes les propositions concernant ces bandes de fréquences, le Groupe de 
travail a décidé·de recommander à la Commission 5 d'adopter le Tableau révisé et les 
renvois ADD 3502A, ADD 3502B, MOD 3503/208, MOD 3504/209 et MOD 3505/209A qui figurent dans 
1 'Annexe 1. 

1.2 La delegation de l'Iran s'est réservé le droit de revenir, en Commission 5, sur les 
renvois 3503/208 et 3504/209. 

1.3 Le renvoi 3502B a été adopté, étant entendu qu'il a été adopté également par le Groupe de 
travail 5BA pour la bande 3 996 - 4 000 kHz (voir le Document N° 484). 

2. Bandes comprises entre 5 005 et 5 480 kHz 

2.1 Après examen de toutes les propositions concernant ces bandes de fréquences, le 
Groupe de travail a décidé de recommander à la Commission 5 d'adopter le Tableau· révisé qui figure 
dans l'Annexe 2. 

2.2 Il a décidé également que le renvoi 3496/202 s'appliquerait au service de radiodiffusion 
dans la bande 5 005 - 5 060 kHz. 

2.3 La delegation de Papua-Nouvelle-Guinée s'est réservé le droit de revenir, en Commission 5, 
sur la question des attributions faites dans les bandes comprises entre 5 060 et 5 450 kHz. 

2.4 La delegation du Japon s'est réservé le droit de revenir, en Commission 5, sur la modi-
fication apportée à la bande 5 450 - 5 1~80 kHz (remplacement de 5 430 par 5 450 kHz), dans la 
Région 3. 

3. Bandes comprises entre 5 730 et 6 200 kHz 

3.1 Après examen de toutes les propositions concernant ces bandes de fréquences, le Groupe 
de travail a décidé, à la majorité, de recommander à la Commission 5 d'adopter le Tableau révisé 
qui figure dans l'Annexe 3. 

3.2 Les delegations /-du Botswana Ï, de la Chine, de la Grèce, de l'Iran, du Pakistan, de 
la République federale d'Allemagne et des Etats-Unis se sont réservé le droit de revenir, en 
Commission 5, sur les attributions faites dans les bandes comprises entre 5 730 et 5 950 kHz. 

3.3 La delegation du Royaume-Uni s'est réservé le droit de revenir, en Commission 5, sur 
la question de l'extension de la bande attribuée au service de radiodiffusion, à 6 MHz. 

4. Bandes comprises entre 6 765 et 7 300 kHz 

Le Groupe de travail a examiné toutes les propositions concernant ces bandes, et il a 
décide à la majorité de recommander l'adoption du Tableau révisé qui figure à l'Annexe 4. 

Il a auss1 décidé de recommander l'adoption du renvoi ADD 3508A, et la suppression du 
renvoi 3509/212 (voir l'Annexe 4). 

P. BARNES 
Président du Groupe de travail 5BB 

·Annexes 4 
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ADD 3502B 

ADD 3502C 

MOD 3503/208 

MOD 3504/209 

MOD 3505/209A 

ANNEXE l 

kHz 
4 000 - 4 650 

" Attribution aux se~vices 

Région 1 
1 

Région 2 
1 

Région 3 

4 000 - 4 063 .FIXE 

MOBILE MARITIME 

3502B J502C 

4 063 - 4 438 MOBILE MARITIME 

3503/208 3504/209 3505/209A 

4 438 - 4 650 4 438 - 4 650 

FIXE FIXE 

MOBILE sauf mobile MOBILE sauf mobile 
aéronautique (R) aéronautique 

Dans la Région 3, les stations des services auxquels est 
attribuée. la bande 3 998 - 4 002 kHz peuvent émettre des fréquences étalon et 
des signaux horaires. Ces stations doivent être protégées contre les brouillages 
préj udi.ciables. 

L'utilisation de la bande 4 000 - 4 063 kHz par le service 
mobile maritime est .limitée aux stations de navire fonctionnant en radiotélé
phonie (voir le numéro 8220/1351D). 

En Afghanistan, Australie, au Botswana, en Inde et en URSS, 
dans les bandes 4 063 - 4 123 kHz, 4 130 -- -4 133 kHz et 4 4o8 - 4 438 kHz, les 
stations fixes à puissance limitée sont autorisées à travailler à condition 
qu'elles soient situées à plus de 600 kilomètres des côtes, de façon à réduire 
les risques de brouillage préjudiciable qu'elles peuvent causer au service 
mobile maritime. Par station à puissance limitée, il faut entendre une station 
dont la puissance et les caractéristiques de l'antenne sont telles que le champ 
produit en un point quelconque, dans toutes les directions, ne dépasse pas le 
champ produit par une antenne non directive à laquelle serait appliquée une 
puissance en crête de 1 kW. 

A condition qu'aucun brouillage préjudiciable ne soit causé 
au service mobile maritime, les fréquences des bandes 4 063 - 4 123 kllz et 
4 130 - 4 438 kHz peuvent être utilisées exceptionnellement par des stations du 
service fixe, d'une puissance moyenne ne dépassant pas 50 watts, communiquant 
.seulement à 1' inté.rieur d-es frontières nationales; cependant, dans les Régions 2 
et 3, de telles stations fixes peuvent avoir une puissance moyenne ne dépassant 
pas 500 watts entre 4 219,4 et 4 349,4 kHz. 

Pour l'utilisation de la fréquence porteuse 4 125 kHz dans 
la zone des Régions 1 et 2 située au sud du parallèle 15° Nord, y compris le 
Mexique et dans la zone de la Région 3 située au sud du parallèle 25° Nord, 
voir le numéro 6643/1351E. 



(MOD) 3496/202 

Région 1 

5 005 - 5 060 

5 060 - 5 250 

5 250 - 5 450 

5 450 - 5 480 

FIXE 

MOBILE 
AERONAUTIQUE (OR) 

MOBILE TERRESTRE 

ANNEXE 2 

kHz 
5 005 - 5 480 

Région 2 

FIXE 

RADIODIFFUSION 3496/202 

FIXE 

Document NO DT/202-F 
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Région 3 

Mobile sauf mobile aéronautique 

FIXE 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

5 450 - 5 480 5 450 - 5 480 

MOBILE FIXE 
AERONAUTIQUE (R) 

MOBILE 
AERONAUTIQUE (OR) 

MOBILE TERRESTRE 

Pour les conditions d'utilisation des bandes/-..•. 7, 
4 750- 4850kHz, 5 005- 5060kHz, /- •.• 7 par le service de r;diodiffusion, 
voir les numéros 3425/135, 3426/136 et-6215/423 à 6221/428. 
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5 730 ..... 

FIXE 

Région 1 

5 950 

5 950 - 6 200 

ANNEXE 3 

kHz 
5 730 ... 6 200 

·- . Région ·-2 

5 730 ... 5 950 

FIXE 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

RADIODIFFUSION 

Région 3 

5 730 .... 5 950 

FIXE 

Mobile sauf 
(R) mobile aéronautique (R) 



ADD 3508A 

SUP 3509/212 

Région 1 

6 765 - 7 000 

7 000 - 7 100 

7 100 .... 7 300 

RADIODIFFUSION 

ANNEXE 4 

kHz 
6 765 .,.. 7 300 

Région 2 

FIXE 

Mobile terrestre 

3508A 

AMATEUR 

AMATEUR PAR SATELLITE 

7 100 .... 7 300 

AMATEUR 

l 
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Région 3 

7 100 .... 7 300 

RADIODIFFUSION 

La bande 6765 .,.. 6795 kHz (fréquence centrale 6 780 kHz) 
peut être utilisée pour les applications industrielles, scientifiques et 
médicales (ISM). L'utilisation de cette bande de fréquences, pour les appli..,. 
cations ISM, est subordonnée à une autorisation particulière. donnée dans chaque 
cas par l'administration concernée, en accord avec les autres administrations 
dont les services de radiocommunications pourraient être affectés, Pour 
1' application de cette disposition, les administrations se reporteront aux plus 
récents Avis pertinents. du CCIR. 
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Appendice 1 - section E 

Après avoir examiné toutes les propositions relatives à cette section, 
le Groupe de travail 6A3 a décidé /-à l'unanimité 7 de présenter les textes ci-joints 
au Groupe de travail 6A. -

A.M. CORRADO 
Président du Groupe de travail 6A3 
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Section E. Instructions générales 

APl-S 

1. Une fiche disti~cte doit être envoyée· au Comité international d'en
registrement des f~équences pour notifier: 

- chaque nouvdl~ assignation de fréquence, 

- toute modification aux caractéristiques d'une assignation de fré-
quence inscrite dans le Fichier de référe-nce interna_tional de~ fré-
quences, dénommé ci-après Fichier de référence, · 

- toute annulation totale d'une assignation de fréquence inscrite dans 
le Fichier de référence. 

ADD 1 bis Lorsqu'une assignation de fréquence .est utilisée par une 
station pour assurer différents services, une fiche distincte doit être 
envoyée pour chaque classe de service (par exemple FA, FB, FC, FX, etc.) 

2. tes fréquences prescrites dans le présent Rêgtement comme devant 
être utilisées en commùn (par exemple 500 kHz ou 2 182 kHz) ne font pas 
l'objet de notification (voir le numéro~[/. 

3. Dans le,. colonnes 5a à 10, il convient d'inscrire séparément les carac
téristiques lorsqu 'elles ne sont pas valables pour la totalité de 1 'assignation, 
par exemple lorsque la classe d'émission ou la puissance diffèrent selon les 
localités ou zones de réception. 

4. En ce qui concèrne les stations de télévision de la Région 1. des fiches 
de notification distinètes doivent être présentées pour la voie son et la voie 
image respectivement. En pareil cas, les fréquences à indiquer sont celles des 
ondes porreuses du son et de l'image. 

L Notes aénérales 

(a) Indiquer le nom de l'administration dont émane la fiche de notification. 

(b) Porter la lettre« X>> dans cette case lorsque la fiche a trait à: 

- la première utilisation d'une fréquence par une station, 

~ ou la première utilisation d'une fréquence supplémentaire par une 
station. 

(c) Porter la lettre« X>> dans cette case lorsque la fiche a trait à une modi
fication aux caractéristiques d'une assignation de fréquence inscrite dans 
le Fichier de référence. 

(1) Au cas où des caractéristiques existantes· (y compris la fréquence) 
sont modifiées, il convient d'indiquer, à l'emplacement approprié, 
les nouvelles caractéristiques, de les souligner et de mentionner 
au-dessous ou à côté, entre parenthèses, les caractéristiques originales 
qui sont modifiées. 

(2) Au cas où la modification consiste en une adjonction aux caractéris
tiques existantes, il convient d'indiquer, à l'emplacement approprié, 
les caractéristiques ajoutées et de les souligner. 

(3) Au cas où la modification consiste en l'annuJation d'une ou de plu
sieurs caractéristiques, il convient d'indiquer ceci par un trait à 
l'emplacement approprié et de mentionner au-dessous ou à côté de 
œ. trait, entr• parenthèses, la ou les caractéristiques annulées. 



(d) ,Porter la lettre «X » dans cette case lorsque la fiche a trait à l'annula~ 
tion de la totalité oes caractéristiques notifiées d'une assignation. 

(e) Le numéro de série de la fiche et la date de son envoi au Comité doivent 
être indiqués ici. 

Il. Notes concernant les ren\oignements à insérer dans la fiche en vue de leur inscrip~ion 

'dans les diverses colonnes du Fichier de référence . . . 

Colonne 1 Fréquence assignée. 

Annexe au Document NO DT/203-F 
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MOD 1. Indiquer la frlquence assfgnh 1),?), ~telle qu'elle est définie à l'article 1 
en kHz ju~qu'à /.:28 000~ kHz compris, en MHz au-dessus de L-28 000~7 kHz et ' 
jusqu'à L 10 500] UHz cora pris et en 6Hz au-dessus de {_-1 0 500_7 tJHz. 

2. Ce renseignement est une caractéristique .fondamentale. 

Colonne 2c Date de mise en service. 

1. Dans le cas d'une nouvelle assignation, indiquer la date de 
mise en service effective ou prévue, selon le cas, de l'assigna
tion de fréquence. 

2. Lors d'une modification de J'une quelconque des caractéris
tiques fondamentales d'une assignation, telles qu'elles sont 
définies dans le présent appendice, à 1 'exception de celles qui . 

MOD figurent dans les colonnes 3, 4a , "1 0~ ott 11 , 1 a da~é à i nsc r\ re dans 
cette colonne doit être celle de la dernière modification effec-

3. 

Colonn~ J 

1. 

2. 

tive ou prévue, selon le cas. 

Ce renseignement est une caractéris_tique fondamenta_le. 

Indicatif d'appel (signal d'identification). 

Inscrire l'indicatif d'appel ou tout autre signal d'identifica
tion utilisé aux termes de l'article N 23/19. 

Ce r~nseignement ~st une caractéristique fondamentale, sauf 
dans le cas des stations dont il est question aux numérosB90 
et 735,-.!Jou lorsqu'il s'agit d'une fréquence utilisée à la 
réception dans les circonstances spécifiées au numéro#B7J· 

1) . En cc qui concerne les stations de télévision de la Région 1, les rréquences à notifier 
aont celles des ondes poncuses du son et de 1•imagc. 

ADD 2) En ce qui concerne le serv\ce aob\le oartttoe radietll6phontque, 
voir le nuaére i:8045/445A-Ï( 

ADD 3) ·En ce qu\ concerne le service oobile aéronautique (R), voir 
le paragraphe 27/72 révisé de l'appendice 27 Aer2. 
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MOD 

(MOD) 

MOD 

Colonne 4 Caractéristiques de la station d'émission. 

Si la fréquence est utilisée dans les circonstances spécifiées 
au numéro 4280/486, les caractéristiques fondamentales à inscrire dans la 
colonne 4 sont les suivantes : 

4a Indiqu~r le nom de localité par lequel la station d'emission est 
désignée ou dans laquelle elle est située. 

4b Indiquer le pays our la zone géographique où est située la station. 
Il convient d'utiliser à cet effet les symboles figurant dans la Préface 
à la Liste internationale des fréquences. 

4c Indiquer les coordonnées géographiques (longitude et latitude en degrés et 
minutes) de l'emplacement de l'emetteur. Lorsqu'il s'agit d'assignations 
de fréquence au-dessus de /_-1 000 _7 MHz ( 1 GHz) dans les. bandes utilisées 
en partage par les services de radiocommunication de Terre et de radio
communication spatiale, indiquer les coordonnées géographiques (longitude 
et latitude en degrés, minutes et secondes à un dixième de minute près); 
on peut aussi indiquer la long{tude et la latitude en degrés et minutes et, 
dans les colonnes 9a et 9b, l'azimut et le site de la direction du maximum 
de rayonnement, de l'antenne, à un dixième de degré près. 

MOD Si l'assignation de fréquence est utilisée à la réception 

MOD 

(MOD) 

MOD 

ADD 

ADD 

dans les circonstances spécifiées au numéro 487, les caractéristiques fonda
mentales à inscrire dans la colonne 4 sont les suivantes : 

Colonne 4a Inscrire la lettre "M". 

4b Indiquer le pays ou la zone géographique où est située la station mobile 
d'emission. Si la station n'est pas située dans un pays, indiquer le pays 
responsable. Il convient d'ut-iliser à cet effet les symboles figurant 
dans la Préface à la Liste internationale des fréquences. 

4c Indiquer les coordonnées géographiques (longitude et latitude en degrés 
et minutes) du centre de la zone circulaire d'emission. 

4d Indiquer le rayon nominal (en km) de la zone circulaire d'émission. 

4e Indiquer une zone pour laquelle il existe une définition normalisée, 
par exemple ZLAMP, ZLARN, zones géographiques, etc. (voir également la 
Préface à la Liste internationale des fréquences). 

ADD Si ~'assignation de fréquence est utilisée dan~ les 
circonstances spécifiées au numéro 4284/490, les caractéristiques fondamentales 
à inscrire dans la colonne 4 sont les suivantes 

ADD 4b Indiquer le pays ou la zone géographique où est située la station. Il 

ADD 

convient d'utiliser à cet effet les symboles figurant dans la Liste 
internationale des fréquences. 

Le reste de la colonne 4 se compose soit de 4e seulement, soit de 4c et 4d. 

ADD 4c Indiquer les coordonnées géographiques (en degrés et minutes) du centre de 
la zone d'emission circulaire. 



AbD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

4d 

4e 
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Indiquer le rayon nominal (en km) de la zone circulaire d'emission. 

Indiquer une zone pour laquelle il·existe une definition normalisee, en 
utilisant les symboles figurant dans la Preface à la Liste internationale 
des frequences. 

Colonne 5 Caracteristiques de la station de reception. 

Si l'assignation de frequence est utilisée dans les circons
tances spécifiées au numero 4280/486, les caracteristiques fondamentales à 
inscrire dans la colone 5 sont les suivantes : 

Colonne 5a Rom de la station de r~ception. Indiquer le nom de 
loc&lit' par lequel la atation de r~ception eat d'sign'e ou dans laquelle elle 
eat située. 

1. Pour lea stations de r6ception du service rixe, il outtit 
de notitier un nombre de atationa outtiaut pour d6tinir la zono de r6ception, 
l condition que cette zone soit bien 44tinie œt auttiaamment r'duite pour que, 
compte tenu dea conditions de prop41DtÏOD 1 on puiaoa Ais6ment pr6voir leo 
conditions d'utiliaatiaa dB la tr6quence. 

2 •. .r outefoi s, dans _1 e cas d_es 'stathns de. rad.i odfffusi on,. des $~a~t ons 
terrestres, des stations terrestres de·radionavigation, des stations terrestres 
de radiolocalisation, des stations de fréquences étalon et des stations à terre 
du service des auxiliaires de la météorologie, il n'est pa$ nécessaire 

• t . 
d'inscrire quoi que ce soit dans cette colonne. 

Colonne 5b Pay9 ou zone g~og~aph~~ue ot est ~~tu~e la 9tat~on 
de reception. Il convient d'ut~liser à cet effet leB·~ymbole~ figurant dans 
la Preface à la Liste internationale des fréquence$~ 

Toutefois, dans le cas de stations de radiodiffusion, des 
stations terrestres, des stations terrestres de radionavigation, des stations 
de frequences etalon et des stations à terre du service des auxiliaires de la 
météorologie, il n'est pas nécessaire d'inscrire quoi que ce soit dans cette 
colonne. 

Colonne 5c Indiquer les coordonnées géographiques (longitude et latitude 
en degrés et en minutes) de l'emplacement de la station de réception. 

Toutefois, dans le cas des stations de radiodiffusion, des 
stations terrestres, des stations terrestres de radiolocalisation, des stations 
de fréquence étalon et des stations à terre du service des auxiliaires de la 
météorologie, il n'est pas nécessaire d'inscrire quoi que ce soit dans cette 
colonne. 

Colonne 5d Localité ou zone(s) dans laquelle (lesquelles) la(les) 
station(s) est(sont) située(s). 

1. Pour les stations de radiodiffusion, il convient d'indiquer 
la zone de réception. Chaque z'One doit être caractérisée 
de la manière suivante 

intérieure (INTR) , 

ou 1 symbole designant un ou des pays ou zone(s) geogra
phique(s) (Preface à la Liste internationale des 
fréquences)_/. 

ou l'une des zones géographiques delimitees sur la carte 
annexée au présent appendice. Si la zone de réception 
ne peut être definie de la manière ci-dessus mentionnée . ' 11 faut ·7 

soit remplir les colonnes 5e et 5f, 

soit fournir les caractéristiques relatives à cette zone 
telles qu'elles sont specifiees dans un Accord regional 
pertinent. 
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Colonne 5d (suite) 

ADD 

ADD 

2. Pour les stations terrestres, les stations terrestres de 
radionavigation, ~es stations terrestres de radiolocalisation. -~es .stat.ioos 
de fréquences étalon et les stations à terre du service des auxiliaires de 
la météorologie, il convient d'indiquer une zone seulemen~ si elle !ait l'objet 
d'une description normalisée. ~ans le cas contraire, on inscrira les rensei
gnements relatifs à cette zone dans les colonnes 5e et 5f. 

Colonne 5e Longitude et latitude du centre de la zone circulaire de 
réception~ 

1. Indiquer les coordonnées géographiques (en degrés et 
minutes). 

2. Cette colonne n'est pas à utiliser si la zone de réception 
est suffisamment bien définie d~~s la colonne 5d. Si la colonne 5e est 
utilisée, une inscription correspondante doit être faite dans la colonne 5f. 

Colonne 5f Rayon nominal de la zone circulaire de récept~on. 

1. Indiquer le rayon (en km) de la zone circulaire de 
réception. 

2. Cette colonne n'est·pas à utiliser si la zone de réception 
est suffisamment bien definie dans la coloru1e 5d. Si la colonne 5f est utilisée, 
une inscription correspondante doit être faite dans la colonne 5e. 

ADD Si 1 1 assignation de fréquence est utilisée dans les circons-
tances spécifiées au numéro ~281/487, les caractdristtquas ftndamentales à inscrire dans la 

colonne 5 sent les sutvantes 

ADD Colonne 5a Nom de la station de réception. Indiquer le nom de 
localité par lequel la station de réception est d~signée ou dans laquelle 
elle est située. 

ADD Colonne 5b Pays ou zone geographique où est située la station de 
réception. Il convient d'utiliser, à cet effet, les symboles figurant dans 
la Preface à la Liste internationale des frequences. 

ADD Colonne 5c Indiquer les coordonnées geographiques (longitude et 
latitude en degrés et en minutes) de l'emplacement de la station de réception. 

ADD Si l'assignation de frequence est utilisée dans les 
circonstances spécifiées au numéro 4284/490, il n'est pas nécessaire d'inscrire 
quoi que ce soit dans la colonne 5. 
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Casse de la station et nature du service effectué. 

Au moyen des symboles figurant à l'appendiœ/Lolindiquer la 
classe. de la station et la nature du service etfeë?ué. 

2. Lorsqu'il s'agit d'une fréquence: utilisée !_la rkeption dans 
les circonstances spécifiées .au numéro /18!1 c'est la classe des 

· stations mobiles et la nature! du service qu'elles effectuent 
· q~il convient d'indiquer. 

3. 

Colonne 7 

1. 

2. 

3. 

Colonne 8 

1. 

. Ces renseignements sont des caractéristiques fondamentales. 

Classe d'émission, largeur de bande nécessaire et nature de 
la transmission .. 

Indiquer· pour chacune des localités ou zones de réception 
mentionnées dans la colonne Sa, la classe de l'émission, la 
largeur de bande nécessaire et la .. nature ·'de la transmission, 
conformément à. l'articl~-~:kt à l'appendic(S.J. 

Lorsqu'il s;agit d'une fréquence utilisée ~)!.réception dans 
les circonstances spécifiées au numéro /487/les caractéris
tiques à indiquer sont celles des stations mobiles. 

Ces renseignements sont des caractéristiques fondamentales. 

Puissance (en kW). 

Selon la clas~e d'émission, indiquer de la façon suivante la 
puissance fournie à la ligne d'alimentation de l'antenne: 

a) puissance d~ l'onde porteuselJ'P ~s'il s'agit ~~ne é~iS
sion de J]diodifTusion sonore de classe[ Al/ (voir le 
numéro/j?/). · · - -

b) puissance moyenne[(P .Jj s'il . ~~agi~. d'une émiss.ipn à 
modulation d'amplitudè à on~e porteuse complè~e non· 
manipulée, autrè qu'une émission dê .·radiodiffusion 
sonore, OU d'Uf!.e SmiSsion à moduJaÙon dè fréquence 
(voir le numéraL 9§). · · · · ·. .. 

c) puissance de crête{(P;}f s'il s'agit d'une émission àutre 
que celles dont il ëst question en a) et b) ci-dessus, y 
compris les émis!i'!.ns de télévision (image) de classe[AJ 
(voir le numéroj_'9j/). · 

2. Au-dessus de 1 GHz, dans les bandes attribuees en partage aux services 
de radiocommunication spatiale et de radiocommunication de Terre, il 
faut notifier la puissance isotrope rayonnée équivalente (p.i.r.e). 
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Colonne 8 (suite) 

MOD 

MOD 

3. Le symbole ap.propriéÎPc, P ;A>~.J :Ïdoit _suivre t•indication 
de la valeur de la puissance. S'iT s'agit de la puissance 
apparent~ rayonnée, ce symbole doit être suivi de la lettre«~» •... 
Lorsque la p.i.r.e. est notifiée, ce symbole 
doit être suivi de la lettre "i". 

4. Indiquer la puissance normalement utilisée 
vers chacune des localités ou zones de 
réception. 

5. lorsqu'il s'agit d'une fréquence utilisét à_la réception dans 
les circonstances spécifiées au numéro/ 487/ indiquer la puis
sance des stations mobiles. Si celles-ci-ne-sont pas toutes de 
même puissance, c'est la puissance la plus élevée qu'il convient 
d'indiquer. 

6. Ce renseignement est une caracttristique fondamentale. 

Colonne 9 Caractéristiques de l'antenne d'émission. 

Colonne 9a Azimut du rayonnement maximum. 

1. Si l'on utilise une antenne d'émission à effet directif, indiquer 
l'azimut du rayonnement maximum de cette antenne, en 
degrés, à partir du Nôrd vr~i dans le sens des aiguilles d'une 
montre. 

2. Si l'on utilise une antenne d'émission sans effet directif, 
inscrire « ND >> dans cette colonne. 

3. Ce renseignement est une caractéristique fondamentale, sauf 
lorsqu'il s'agit de stations dont il est question ·au numéro 

/490/ ou d'une fréquence utilisée à la réception dans les 
-circonstances spécifiées au numér<t4sj' · 

ADD Colonne 9b Angle de site de la directivité maximale 

Il s'agit d'une caractéristique fondamentale, au-dessus de l GHz, pour 
les stations fonctionnant dans des bandes attribuées en partage aux 
services de radiocommunication spati~le et de radiocommunication de 
Terre, lorsque la précision requise pour les coordonnées géographiques 
n'a pas été spécifiée dans la colonne 4c. 

Colonnes 9c et 9g 

Si les caractéristiques de rayonnement de l'antenne concernée different 
des caractéristiques recommandées par le CCIR, inscrire les rensei
gnements demandés dans les colonnes 9c et 9g. Lorsque les caractéris
tiques de rayonnement se trouvent dans le livre "Diagrammes d'antennes" 
du CCIR, indiquer la référence dans la colonne 9j. 
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Colonne 9c 
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Angle d'ouverture du lobe principal de.rayonnement. 

Il convient d'indiquer l'angle total en projectio~ sur· 
lè plan horizontal,· en degrés,~ à l'intérieur duquel la puissançe !~o~née 
dans une direction quelconque. n'est pas inférieure de plu~ de 3 dB à 1 a · 
puissance rayonnée dans la direction du rayonnement maximum. 

Colonne 9d Polarisation 

Il s'agit d'une caractéristique fondamentale au-dessus 
de 1 GHz, pour les stations fonctionnant dans les ?andes attribuees en partage 
aux services de radiocommunication spatiale et de radiocommunication de Terre 
et pour les stations de radiodiffusion fonctionnant dans les bandes d'ondes 
métriques et décimétriques, dans les Zones africaine et europeenne de radio
diffusion. 

Colonne 9e 
simple. 

Hauteur d'antenne (en mètres) pour une antenne verticale 

Il s'agit d'une caracteristique fondamentale pour les 
stations de radiodiffusion fonctionnant dans les bandes d'ondes kilométriques 
et hectométriques, dans les Regions 1 et 3. 

Colonne 9f Hauteur d'antenne equivalente maximale 

Il s'agit d'une caractéristique fondamentale pour les 
stations de radiodiffusion fonctionnant dans les .bandes d'ondes métriques et 
décimétriques, dans les Zones africaine et européenne de. radiodiffusion. 

MOD Colonne 9g Gain d'antenne maximal (isotrope, par rapport à une antenne 
verticale courte ou par rapport à un doublet demi-onde, selon le cas). 

l. Il convient d'indiquer le gain relatif de l'antenne dans la 
direction du rayonnement ~aximum pour la fréquence 
assignée (voir le numérc{ïoy}. 

2. Dans les bandes de fr(Îquences au-dessus de 28 000 kHz. le . 
gain de l'antenne est une caractéfisrique fondamentale dans 
le cas où la puissance notz{iée dans la colonne 8 est la puissance 
fournie à la lip,ne d'alimentation de l'antenne. Il ne l'est pas si 
la p·uhsance apparente rayonnh ou 1 a p. t .r.e. est not HUe 
dans la col~nne 8. 



Annexe au Document No DT/203-F 
Page 10 

ADD Colonne 9h Azimuts définissant les secteurs de rayonnement limité, en 
degrés (dans le sens des aiguilles d'une montre) par rapport au Nord vrai. 

ADD Colonne 9i 

l, Indiquer les azimuts définissant les secteu~s de . 
rayonnement limité, en degré (dans le sens,des aig"Liilies 
d'une montre) par rapport au Nord vrai. 

2, Il s'agit d'une caractéristique fondamentale pour les 
stations de radiodiffusion fonctionnant dans les bandes 
d'ondes ~ilométriques et hectométriques, dans les Régions 1 
et 3. 

Rayonnement maximal admis dans les secteurs 

1. Indiquer le rayonnement maximal admis dans le secteur, en dB 
par rapport à une force cymomotrice de 300V ou à une p.a.r.v. 
de 1 kW déterminé d'après la puissance nominale de l'emetteur 
et le gain théorique de l'antenne, sans marge pour les 
diverses pertes. 

2. Il s'agit d'une caractéristique fondamentale pour les stations 
de radiodiffusion fonctionnant dans les bandes d'ondes 
kilométriques et hectométriques, dans les Régions 1 et 3. 

Colonne 9j Type d'antenne (voir le livre du CCIR intitulé 
"Diagrammes d'antennes") 

Colonne 10 

Indiquer la· référence approprlee du livre du CCIR 
''Diagrammes d'antennes". Voir les colonnes 9c et 9g 
ci-dessus. 

Horaire de fonctionnement 

MOD Colonne lOa Horaire maximum de fonctionnement de la liaison vers chaque 
localité ou zone (U.T.C.) 

ADD Colonne lOb 
fréquence 

J. 

3. 

Oans le cas où i·l s'agit d'une fréquence utilisée à la_réception 
dans les circonstances spécifiées au numéro.Bs:z7rhoraire 
·maximum de fonctionnement à indiquer est celui des·stations 
mobilf!s. 
A titre de renseignement supplémentaire, indiquer par la 
:lettre « 1 » les périodes pendant lesquelles le fonctionnement 
de la 'liaison est intermittent. 

Ce renseignement n'est pas une caractéristique fondamentale. 

Horaire normal de fonctionnement de l'assignation de 

1. Indiquer, si on le connaît, l'horaire normal de fonctionnement 
de l'assignation de fréquence, en U.T.C. Si l'on ignore cet 
horaire, indiquer l'horaire de fonctionnement comme suit. 
service de jour (HJ), service de nuit (HN) ou service de 
transition (HT). 

2. Il s'asit d'une caractéristique fondamentale. 
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Colonne 11 Coordination avec d'autrès administrations 

1. Indiquer le pays ou la zone géographique avec lequel (ou 
laquelle) la coordination a été effectuée avec succès et 
indiquer la disposition qui requiert cette coordination 
(numéro du Règlement des radiocommunications, Accord régional 
ou autre). 

2. Il s'agit d'une caractéristique fondamentale pour les bandes 
et services concernés. 

Colonne Jla Administr.ation ou .compagnie .exploitante.$ 

Ce renseignement n'est pas une caractéristique fondamen
tale, mais il est recommandé de le fournir .lorsqu'il s'agil 
ti'une organisation qui exploite des SIJJlions .dmu plusieurs 
pays: 

Co/onnt 11b Adresse postale et adresse télégraphique de radministration 
dont relève la station. • 

1. Ces adresses sont celles a~xquelles il convient d'envoyer 
toute communication urgente concernant les brouillages, Ja 
qualité des émissions et les questions relatives à 1 'exploita lion 
technique de la liaison {voir l'articleD i)J. 

2. Ce renseignement n'est pas une caractéristique fondamentaie. 

Renseignements supplémentaires 

Tout renseignement supplémentâire. fourni par l'administration doit 
figurer dans le cadre prévu à cet effet dans la fiche. 

1. Si 1 'assignation· est faite en· exécution d'un accord régional ou de 
service, mentionner cet accord à l'emplacement approprié de la fiche; dans 
le cas contraire, inscrire l'indication « Nil ». 

2. Indique~ la ou les fréquences de référence chaque fois qu'une émission 
détcnninée en cor~1porte. par exemple la fréquence de l'onde porteuse réduite 
'd'une émission à bande latérale unique ou à bandes latérales indépendantes, ou 
les fréquences des ondes porteuses du son et de l'image d'une émission de télé
vision. En ce qui concerne les stations de télévision de la Région 1. chaque 
fiche de notification doit indiquer. à titre de renseignement supplémentaire, à 
la fois la fréquence de l'autre onde porteuse et la fréquence assignée. . Pour 
les stations du service mQbile aéronautique (R) 
utilisant des émissions permises autres que des 
émissions à double bande latérale, il faut indiquer, 
à titre de renseignement supplémentaire, la fréquence 
de référence ainsi que la fréquence centrale appropriée 
de la voie indiquée dans le Plan d'allotissement de 
l'appendice 27. 

o Lorsque ces renseignements figurent déjà dans Ja Préface à la L.i~te internationale 
des fréquences. il convient d'utiliser le nombre ou la lettre appropnes. 



0 Annexe au Document N DT/203-F 
Page 12 

4. Ajouter tout autre renseignement que l'administration juge pertinent, 
pâr exemple, l'indic~doo que l'assignation en question sera utilisée confor
mément au numérd[itS)du présent Règlemen~. ou bien des renseignements 
concernant l'utilisation de la fréquence notifiëe, si cette utilisation est res
treinte ou si la fréquence n'est pas utilisée pÇndant tout le temps où cela 
est possible d'après les conditions de propagition. 

$. · Seuls les renseignements spécffiés au paragraphe 2. ci-dessus sont 
des caractéristiques fondamentales, mais il est recommandé de donner ceux 
dont il est question dans le .paragraphe. 1 c:lod.eoaoso Cependant dans 
le cas des stat-ions du senice fixe ou du service mobile dont il est ques
tion au numéro../~92i} le nom de toute administration auprès de laquelle une 
coordination a éte recherchée en vue de l'utilisation de la fréquence et 
le nom de toute administration avec laquelle cet~e coordination a été 
effectuée sont des caractéristiques fondamentales. 
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GROUPE DE TRAVAIL 6A3 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6A3 

Afin de faciliter l'examen du Document NO DT/203, il est suggéré de lui 
apporter les modifications suivantes 

ADD 

MOD 

MOD 

ADD 

Page 8, colonne 9a, ajouter un nouvel alinéa 4 : 

4~ Pour les assignations de fréquences supérieures à 1 GHz dan$ les 
bandes partagées entre services de radiocommunication de Terre et 
services de radiocommunication spatiale, indiquer l'azimut avec une 
précision d'un dixième de degré dans les cas où la précision avec 
laquelle les coordonnées géographiques doivent être indiquées 
(un dixième de minute) n'a pas été spécifiée dans la colonne 4c. 

Page 8, colonne 9b, remplacer le texte actuel par ce qui suit : 

Colonne 9b Angle de site pour lequel la directivité est maximale 

Ce renseignement est une caractéristique fondamentale pour les 
stations fonctionnant dans les bandes supérieures à 1 GHz attribuées 
en partage aux services de radiocommunication spatiale et aux 
services de radiocommunication de Terre; il doit être fourni avec 
une précision d'un dixième de degré. 

Page 9, colonne 9f, remplacer le texte actuel par ce qul suit 

Colonne 9f Hauteur équivalente maximale de l'antenne 

Ce renseignement est une caractéristique fondamentale pour les 
stations de radiodiffusion à ondes métriques et décimétriques dans 
les Zones africaine et européenne de radiodiffusion. Il est defini 
dans les Actes finals des conférences appropriées. 

Ce renseignement est une caractéristique fondamentale pour les 
stations de Terre fonctionnant dans les bandes supérieures à 1 GHz 
qui sont partagées entre services spatiaux et services de Terre. 
Il doit être indiqué en mètres au~dessus du niveau moyen de la mer. 

A,M. CORRADO 
Président du Groupe de travail 6A3 
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GROUPE DE TRAVAIL 5D 

VINGT-SEPTIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVÀIL 5D A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTION DES BANDES DE FREQUENCES}. 

Numéros 3713, 3714, 3729, 3730, 3730A, 3776; projet de Résolution relative à l'utilisation 
par la radionavigation des bandes 2 900 - 3 lOO MHz, 5 470 - 5 650 MHz, 9 200 - 9 300 MHz, 
9 300 - 9 500 MHz et 9 500 - 9 800 MHz; dispositions concernant les applications ISM. 

1. Le Groupe de travail 5D a examiné le rapport du Président du Groupe de rédaction 5D2 
(DL/206) et a décidé à l'unanimité de recommander l'adoption des dispositions révisées qui figurent 
dans l'Annexe 1. 

2. Le Groupe de travail 5D a examiné le rapport du Président du Groupe de rédaction 5D4 
(DL/199) et a décidé à la majorité de recommander l'adoption des dispositions révisées qui figurent 
dans l'Annexe 2, ainsi que l'adoption du projet de Résolution donné dans l'Annexe 3. 

3. La délégation de la République fédérale d'Allemagne s'est réservé le droit de revenir sur 
le renvoi ADD 3730A relatif à la bande 9 500 - 9 520 MHz. 

4. Le Groupe de travail 5D a examiné le deuxième rapport du Président du Groupe de 
rédaction 5D5 (DL/196) et a décidé à l'unanimité de recommander l'adoption des dispositions révisées 
qui figurent dans l'Annexe 4. 

5. Le Groupe de travail 5D a examiné la note qui lui était soumise par le Président du 
Groupe de rédaction 5Dl2 (DT/157) et a décidé à la majorité (29 voix contre 4 voix) de recommander 
l'adoption des dispositions qui figurent dans l'Annexe 5. Les fréquences x et y feront l'objet 
d'une décision ultérieure. 

B.S. RAO 
Président du Groupe de travail 5D 

Annexes 5 
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MOD 3713/361 

MOD 3714/361A 

ANNEXE 1 

En France, la bande 2 450 - 2 550 MHz est attribuee au 
service de radiolocalisation à titre primaire et aux services fixe et mobile à 
titre secondaire. Cette utilisation fait l'objet d'accord avec les adminis
trations dont les services fonctionnant ou prevus conformement au present 
Tableau sont susceptibles d'être influences. 

Attribution additionnelle : Au Canada, la 
bande 2 500 - 2 550 MHz est, de plus, attribuée au service de radiolocalisation 
à titre primaire. 



NOC 3129/367A 

NOC 3730/367B 

ADD 3730A 

MOD 3776/399 

A N N E X E 2 
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Dans les bandes 2 900 - 2 920 MHz et 9 300 - 9 320 MHz, dans 
le serv1ce de radionavigation maritime, l'emploi de radars de bord autres que les 
radars existants à la date du 1er j.anvier 1976 n'est pas autorisé. 

Dans les bandes 2 920 - 3 100 MHz et 9 320 - 9 500 MHz, dans 
le service de radionavigation maritime, l'emploi, sur la terre ferme ou en mer, 
de balises-radar à fréquence fixe ri'est pas autorisé. 

Dans les bandes 2 900 - 3 100 MHz, 5 470 - 5 650 MHz et 
9 500- 9 800 MHz, l'emploi de systèmes de répéteurs maritimes doit être limité 
aux sous-bandes 2 930 - 2 950 MHz, 5 470 - 5 480 MHz et 9 500 - 9 520 MHz. 

Dans la bande 9 300 - 9 500 MHz, le service de radio
navigation aéronautique est limité aux radiodétecteurs météorologiques d'aéronef 
et aux radiodétecteurs à terre. De plus, les balises-radar au sol dans le 
service de radionavigation aéronautique sont autorisées dans la 
bande 9 300 - 9 320 MHz, sous réserve de ne pas causer de brouillage préjudi
ciable au service de rad:lonavigation maritime. Dans la bande 9 300 - 9 500 MHz, 
les radiodétecteurs à terre utilisés pour les besoins de la météorologie ont 
priorité sur les autres dispositifs de radiolocalisation. 
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a) 

ANNEXE 3 

PROJET 

RESOLUTION 

relative à l'utilisation, par le service de radionavigation, 

des bandes 2 9oo - 3 lOO MHz, 5 470 - ·5_ 650 MHz, 9 200 ~·9 300 MHz, 

9 300 - 9 500 MHz et 9 500 - 9 Boo MHz 

La Conférence administrative mondiale des radioc_ommunications (Genèye, 1979), 

considérant 

qu'il est nécessaire de spécifier des fréquences radioélectriques appropriées pour 

permettre l'utilisation à titre complémentaire, de répondeurs dans' les bandes 2 900 ~ 3 100, 

5 470 - 5 650 et 9 300 - 9 500 MHz, ou dans des bandes contiguës, att~ibuées au service de 

radionavigation; 

b) que des attributions de fréquences pour le service de radionavigation dans les bandes 

utilisées pour la radionavigation aéronautique et maritime font déjà l'objet de demandes accrues, 

en raison 

i) de l'accroissement du nombre de radiodétecteurs maritimes de bord, accroissement qui est 

appelé à se renforcer du fait de l'exigence d'installation de ces équipements formulée 

à l'echelon international; 

ii) de la nécessité accrue de prévoir des aides à la navigation et des répéteurs fonctionnant 

conjointement avec des radiodétecteurs primaires; 

iii) de la nécessité d'accroître l'utilisation de cette bande par les stations du service de 

radionavigation aéronautique, compte tenu du fait que l'installation de ces équipements 

est, de plus, exigée à l'echelon international; 

que des brouillages préjudiciables se produisent de plus en plus dans la 

bande 9 300 - 9 500 MHz en raison des considérations susmentionnées; 

d) 

sécurité; 

a) 

b) 

que de telles applications des radiodétecteurs soulèvent d'importants problèmes de 

notant 

les Recommandations NOS Rec-12 et Mar2 ~ 4; 

les conclusions de la Réunion Spéciale Préparatoire du CCIR; 

c) la nécessité de disposer de renseignements d'ordre opérationnel et technique pour décider 

l'utilisation la plus efficace des fréquences; 

ifJ 



1. 

devra 

décide 
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que la prochaine Conference administrative mondiale des radiocommunications compétente 

i) revoir les renvois relatifs à ces bandes attribuees au service de radionavigation et y 

apporter les modifications qu'elle j-ugera appropriées à la lumière d'études 

complémentaires; 

ii) elaborer les dispositions reglementaires appropriées; 

2. que·le CCIR devra poursuivre l'examen des aspects techniques et formuler des Avis; 

invite 

1. le Conseil d'administration à faire en sort~ que les questions de radionavigation 

intéressant les services mobiles soient incluses dans l'ordre du jour de la prochaine Conférence 

administrative mondiale des radiocommunications compétente en matière de services mobiles; 

2. les administrations à étudier l'utilisation de ces ·bandes par les services de radio~ 

navigation et à soumettre des propositions en vue de leur utilisation_ efficace et effective; 

demande au Secrétaire general de soumettre la présente Résolution à l'OMCI ·et l'OACI et 

de leur demander d'examiner d'urgence les conditions d'exploitation. requises pour l'utilisation 

de ces bandes de fréquences par les services de radionavigation maritime et aéronautique, et de 

formuler des recommandations pertinentes afin d'aider les administrations à préparer cetteConference. 
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2 300 - 2 450 MHz, 2 450 - 2 500 MHz 

ANNEXE 4 

La bande 2 400 MHz - 2 500 MHz (fréquence centrale 2 450 MHz) peut être utilisée pour les 
applications industrielles, scientifiques et médicales. Les services de radiocommunication 
fonctionnant dans cette bande doivent accepter les brouillages préjudiciables qui peuvent se 
produire du fait de ces applications. Les appareils ISM fonctionnant dans cette bande sont soumis 
aux dispositions du numéro 5002A. 

5 725 - 5 850 MHz, 5 B50 - 5 925 MHz 

La bande 5 7~5 MHz - 5 875 MHz (fréquence centrale 5 800 MHz) peut être utilisée pour les 
applications industrielles, scientifiques et medicales. Les services de radiocommunication 
fonctionnant dans cette bande doivent accepter les brouillages préjudiciables qui peuvent se 
produire du fait _de ces applications. Les appareils ISM fonctionnant dans cette bande sont soumis 
aux dispositions du numéro'5002A. 

24- 24,05_GHz, 24,05- 24 2 25 GHz 

La bande 24 - 24,25 GHz (fréquence centra,le 24,125 GHz) peut être utilisée pour les 
applications industrielles, scientifiques et médicales. Les services de radiocommunication 
fonctionnant dans cette bande doivent accepter les -brouillages préjudiciables qui peuvent se 
produire du fait de ces applications. Les appareils ISM fonctionnant dans cette bande sont soumis 
aux dispositions du numero 5002A. 

•· 
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"Dans ·la bande /-x, y 7 MBz attribuée au service fixe par satellite, les administrations 
sont instamment-priée~ de donner la préférence aux liaisons de connexion pour les 
satellites du service mobile maritime sur les autres liaisons du service fixe par 
satellite". 

Pour le sens espace vers Terre, les valeurs de x et y seront à fixer quelque part dans 
la bande des 4 GHz qui sera allouée au service fixe par satellite (sens espace vers Terre) et 
seront telles que y= x+ 25 (MHz). 

Pour le sens Terre vers espace, les valeurs de x et y seront à fixer quelque part dans 
la bande des 6 GRz qui sera allouée au s~rvice fixe par satellite (sens Terre vers espace) et 
seront telles que y= x+ 20 (MHz). 
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GROUPE DE TRAVAIL 5D 

VINGT-HUITIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5D A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTION DES BANDES DE FREqJENCES) 

Questions techniques soumises à l'examen du Groupe de travail 4B et 
dispositions relatives aux Régions 2 et 3 dans la bande 3 400 - 3 600 MHz 

1. Le Groupe de travail a étudié les questions techniques soumises à l'examen 
du Groupe de travail 4B (DL/212) et a décidé de communiquer à ce dernier la note qui 
figure dans l'Annexe 1 au présent rapport. 

2. Le Groupe de travail a examiné le deuxième rapport du Président du 
Groupe ad hoc 5D8 (DL/198) ainsi que les attributions de fréquences qui figurent dans 
l'annexe à ce document, à savoir 

Renvoi 

LE SERVICE DE RADIOLOCALISATION RECOIT LE STATUT 

DE SERVICE SECONDAIRE DANS LE TABLEAU 

Dans les Régions 2 et 3, et en ce qui concerne la bande 3 400 - 3 600 MHz, le 
service de radiolocalisation est inscrit à titre primaire. Toutefois, toutes les 
administrations qui exploitent des systèmes de radiolocalisation dans cette bande sont 
instamment priées d'en cesser l'exploitation en 1985. Après cette date, les admi
nistrations devront prendre toutes les mesures pratiquement possibles pour protéger 
le servie e fixe par satellite et faire en sorte que les besoins de coordination ne 
soient pas imposés au service fixe par satellite. 

3. Les delegations de Cuba et de l'Equateur ont estimé que le libelle actuel de 
ce renvo1 n'était pas suffisamment fort et qu'elles desiraient le renforcer. 

4. Certaines delegations des pays de la Région 3 ont hésité à accepter que le 
renvoi s'applique à la Région 3. Sur les seize delegations (y compris les 
Etats-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni et la France) qui assistaient à la reunion et qui 
représentaient les administrations des pays de la Région 3 mentionnes au_ paragraphe 5 
ci-dessous, huit delegations (y compris les Etats-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni et 
la France) ont exprime leur preference pour le texte reproduit au paragraphe 2 ci-dessus 
et quatre delegations ont précisé qu'elles preferaient supprimer le mot "Region 3" et 
le remplacer si necessaire par les noms précis des pays de la Région 3. 

5. Les delegations qui assistaient à la réunion représentaient les administrations 
des pays suivants de la Région 3 : Australie, Chine, Republique de Corée, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Indonésie, Iran, Japon, Nouvelle-Zélande, Pakistan, 
Papua-Nouvelle-Guinee, Philippines, Royaume-Uni, Singapour et ThaÏlande. 
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6. Le Groupe de travail présente à la Commission 5 pour étude ultérieure 
le renvo1 dont le texte est reproduit au paragraphe 2 ci-dessus. 

B.S. RAO 
Président du Groupe de travail 5D 

Annexe 1 
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1. Afin que le Groupe de travail 5D puisse achever ses travaux, le Groupe de 
travail 4B est prié d'examiner d'urgence les questions suivantes concernant le partage 
entre les services de radiocommunication spatiale et les services de Terre et de 
communiquer ses réponses au Groupe de travail 5D : 

1.1 Service d'exploration de la Terre par satellite (passive)/recherche 
spatiale (passive) utilisant la bande 10,6- 10,7 GHz en partage avec les services 
fixe et mobile (sauf mobile aéronautique). 

Quelles sont les restrictions minimales à imposer aux services fixe et mobile 
(sauf mobile aéronautique) pour assurer un fonctionnement fructueux du service passif ? 

Quelles sont les restrictions maximales que peuvent tolérer les services fixe 
et mobile sans compromettre le fonctionnement de tous les services ? 

1.2 Service d'exploration de la Terre par satellite (passive)/service de recherche 
spatiale (passive) utilisant la bande 18,6 - 18,8 GHz en partage avec les services fixe, 
mobile (sauf mobile aéronautique) et le service fixe ·par satellite. 

Quelles sont les restrictions minimales à imposer aux services fixe, mobile 
(sauf mobile aéronautique) et fixe par satell~te (espace vers Terre) pour assurer un 
fonctionnement fructueux du service passif ? 

Quelles sont les restrictions maximales que peuvent tolérer les services fixe, 
mobile et fixe par satellite, sans compromettre le fonctionnement de tous les services ? 

1.3 Service fixe par satellite utilisant la bande 14 - 14,3 GHz en partage avec 
le service de radionavigation. 

Quels critères appliquer pour pouvoir partager la bande précitée à titre 
primaire avec égalité de droits entre le servlce fixe par satellite (Terre vers 
espace) et le service de radionavigation ? 

2. Compte tenu du temps limité dont disposent maintenant les Groupes de travail 
pour terminer leurs travaux, l'attention du Groupe de travail 4B est attirée sur le 
paragraphe 6 du Document N° 36l(Rév.l) concernant la nécessité d'elaborer des critères 
de partage entre le service de radionavigation par satellite (espace vers Terre) et le 
service de radiolocalisation dans la bande 1 215 - 1 260 MHz. 
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SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 6A3 

NOTE DU PRESIDENT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 6A3 

Le Groupe de travail 6A a demandé au Sous-Groupe de travail 6A3 de 
réexaminer le ·projet. de_ Résolution figurant dans le Document N° 560 compte tenu des 
délibérations du Groupe dé travail 6A. Le Président du Sous-Groupe de travail 6A3 
présente ici un texte révisé pour examen par le Sous-Groupe de travail 6A3. Les 
annotations faites en marge indiquent les amendements apportés par rapport au 
Document N° 560. 

A.M. CORRADO 
Président du Sous-Groupe de travail 6A3 
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PROJET 

RESOLUTION N° 

relative aux mesures destinées à developper l'utilisation' des installations d'ordinateur 
de ,l'UIT par le Comité international d'enregistrement des fréquences 

NOC 

MOD 

SUP 

SUP 

MOD 

NOC 

NOC 

pour la gestion des frequences 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications, . 
(Genève, 1979), 

considérant 

les initiatives qui ont été prises pour developper l'utilisation 

par l'IFRB des installations d'ordinateur de l'UIT; 

b) la nécessité pour la Conference administrative mondiale des radio-

communications (Genève, 1979), de prolonger ces initiatives sans nuire à 

l'analyse des systèmes et à l'étude conceptuelle globale actuellement 

entreprises; 

c) 

d) 

e) que certaines améliorations sont nécessaires et pourraient être 

apportées progressivement par l'IFRB sans que leur adoption prealable par 

une Conférence administrative des radiocommunications soit indispendable; 

f) que les améliorations résultant d'une plus large utilisation de 

l'ordinateur pour les activités de l'IFRB seront utiles à toutes les 

administrations; 

décide 

que, dans le cas où le Conseil d'administration adopterait le 

rapport des consultants sur les mesures propres à intensifier 1 'utilisation 

par l'IFRB des installations d'ordinateur de l'UIT, le Comité devra 

1. dans le cadre du Règlement des radiocommunications reyisé par la 

Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1279J : 

introduire dans la préface à la Liste internationale des fréquences 

une liste type des symboles à utiliser dans les notifications 

appropriées; et 

elaborer et introduire dans la·preface à la Liste internationale 

des fréquences un ensemble de directives pratiques essentielles pour 

la présentation de ces notifications; 



MOD 
Lex-?j 

NOC 

NOC 

2. 
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sans modifier les données fondamentales que le Règlement des 

radiocommunications oblige à mentionner dans toute notification relative 

à une assignation de fréquence, élaborer les suggestions nécessaires 

concernant l'uniformisation et le changement de présentation requis pour 

faéilitêr le traitement de ces notification~ par l'ordinateur; 

3. sans affecter d'aucune manière son contenu réglementaire tel qu'il 

est spécifié dans le Règlement des radiocommunications, élaborer toute 

suggestion nécessaire concernant le perfectionnement et l'amélioration de 

la Liste internationale des fréquences, du point de vue de la présentation; 

4. soumettre des suggestions dans le cadre des points 1 et 2 ci-dessus 

pour commentaires par les administrations dans les Lsix moii/ qui 

suivront la date de promulgation des suggestions ;; et/ 

L- pour approbation ultérieure par le Conseil d'administration lors 

de la session faisant suite à la période durant laquelle des 

commentaires peuvent être formulés et avant l'insertion de ces 

suggestions_;/ 

/d§cide en outre 

que, si la mise en oeuvre des. mes..ures susiJlentionn~es. se heu:rta,it ~ 

une difficulté imprévue, ou si des administrations n'étaient pas d'accord, 

le Comité présenterait au Conseil d'administration et à la Conférence adminis

trative mondiale des radiocommunications suivante un rapport complet sur cette 

question, décrivant les problèmes rencontrés et indiquant des suggestions quant 

aux moyens ·de les résoudre, .et Ï 

/prie le Conseil d'administration 

de faire figurer, dans ce cas, à l'ordre du jour de ladite Conférence, 

l'examen dudit rapport de l'IFRB sous forme de point pertinent~/ 
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No Origine 

501 C.5 

502 c.B 

503 c.8 

504 S/SUI 
(Rév .1) 

505 GT 4c 

506 GT 5BA 

507 GT 4C 

1 

508 CAN/DNK 

509 ZAI 

510 GT 5BA8 

LISTE DES DOCUMENTS 
(501- 550)*) 

Titre 

Compte rendu de la septième séance de la Commission 5 
(Attribution des bandes de fréquences) 

Article N37 

Note du Président du Groupe de travail 4c 

Note du Président du Groupe de travail 5BA au Président 
de la Commission 5 

Note du Président du Groupe de travail 4c 

Destination 

c.8 

C.8 

C.7 

c.4 

C.5 

c.4 

Proposition C.5 

Demande d'attribution de séries additionnelles d'indi-
catifs d'appel C.7 

Rapport du Sous-Groupe de travail 5BA8 au Groupe de 
j(Rév .1) travail 5BA GT 5BA 
1 
1 

-j 

1 
1 

i 
i 

! 

! 

i 

i 

i 
i 

511 C.9 B.7 PL 

512 GT 4B Note du Président du Groupe de travail 4B C.4 

513 GT 5BA7 Rapport du Sous-Groupe de travail 5BA7 au Groupe de 
travail 5BA GT 5BA 

514 GT 5A Huitième rapport du Groupe de travail 5A à la 
Commission 5 C.5 

515 SOM Modifications inopportunes des attributions dans les 
bandes d'ondes décamétriques C.5, 6 

516 ! GRC 
j 

Résolution - Utilisation rationnelle du spectre des C.4, 6, 
fréquences 7 

517 INS/MLA/ Attributions dans la bande de fréquences 430- 440 MHz C.5 
PHL/SNG/ 
THA 

518 c.6 Note du Président d~ la Commission 6 au Président de 
la Commission 5 

519 ISR Propositions C.5 

520 C.5 

! l
i Compte rendu de la huitième séance de la Commission 5 

(Attribution des bandes de fréquences) C.5 

*) Pour les Documents Nos 1 à lOO, voir le Document N° 100 + Corr. 1 
Pour les Documents N°s • 101 à 150, voir le Document N° DT/15 
Pour les Documents Nos 151 à 200, voir le Document N° DT/39 
Pour les Documents Nos 201 à 250, voir le Document No DT/70 
Pour les Documents NOS 251 à 300, voir le Document No DT/111 
Pour les Documents NOS 301 à 350, voir le Document NO DT/146 
Pour les Documents NOS 351 à 4oo, voir le Document NO DT/159 
Pour les Documents Nos 401 à 450, voir le Document N° DT/174 
Pour les Documents NOS 451 à 500, voir le Document N° DT/200 
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Origine Titre 
r. 
Destination 

521 

522 

523 
+ Corr.l 

524 

525 

526 

527 

528 

529 

530 

531 

532 

533 

534 

535 

536 

537 

538 

539 

540 

GT 4C 

6Al 

C.9 

ARG 

c.4 

GT 6A 

GT 7B 

c.4 

c.4 

Onzième rapport du Groupe de travail 4C à la 
Commission 4 

Troisième rapport du Groupe de redaction 6Al 

Propositions 

Note du President de la Commission 4 au President 
de la Commission 5 

Compte rendu de la septième seance de la 
Commission 6 (Procedures reglementaires) 

Note du President du Groupe de travail 6A 

Troisième et dernier rapport du Groupe de tr~vail 7B 
à la Commission 7 

Compte rendu de la quatrième seance de la Commission 4 
(Reglementation technique) 

Compte rendu de la cinquième seance de la Commission 4 
(Reglementation technique) 

C.6 Troisième rapport de la Commission 6 

C.6 Troisième serie de textes soumis par la Commission 6 
à la Commission de redaction 

GT 4c Douzième rapport du Groupe de travail 4c à la 
Commission 4 

GT 4C Treizième rapport du Groupe de travail 4C à la 
Commission 4 

GT 4c Quatorzième rapport du Groupe de travail 4C à la 
Commission 4 

GT 6B Note du President du Groupe de travail 6B au President 
de la Commission 6 

GT 5BA Note du President du Groupe de travail 5BA au Presideni 
de la Commission 5 

c.4 

c.6 

GRC 

Note du President de la Commission 4 au President de 1~ 
Commission 6 

Note du Président de la Commission 6 au Président de ls 
Commission 7 

Demande d'attribution de series d'indicatifs d'appel 
supplémentaires· 

GT 4c Note du President du Groupe de travail 4c 

GT 5BA9 Utilisation des radiocommunications en cas de 
catastrophe naturelle 

ISR Propositions 

G Proposition 

UER & Observations sur un nouveau système de radiodiffusion 
ASE sonore par satellite 

c.4 

GT 6A 

PL 

C.5 

C.6 

C.6 

c.4 

PL 

C.9 

c.4 

c.4 

C.6 

C.5 

c.6 

Co7 

Co4 
GT 5BA, 
5BB, 5C 

C.7 

C.5 

C.5 
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546 GT 2A 

547 C.7 

548 GT 4C 

549 GT 4C 
1 

1 
1 

550 1 GT 6A 
! 
1 
1 
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Titre 

Deuxième rapport du Groupe de travail 2A 

Compte rendu de la huitième séance de la 
(Administration générale) 
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Destination 

C.2 

Commission 7 
C.7 

Quinzième rapport du Groupe de travail 4c à la 
Commission 4 c.4 

Seizième rapport du Groupe de travail 4c .... la a 
Commission 4 

1 

c.4 

1 Cinquième rapport du Groupe de travail 6A Co6 
1 i 

l 1 

! 
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PROJET 

RAPPORT DU GROUPE DE COORDINATION C.4, 5, 7 

SUR LE REMANIEMENT DE L'ARTICLE Nl 

COMMISSIONS 4, 5 et 7 

1. Le Groupe de coordination composé des Présidents des Groupes de travail 4A, 
5A et 7B, a examiné pendant quatre séances les propositions contenues dans le 
Document N° 316 et leurs repercussions sur l'article Nl. Il a conclu, à l'unanimité~ que 
cette Conférence ne pouvait appliquer les méthodes proposées en ce qui concerne les 
définitions. Par ailleurs, il peut être utile de réviser la structure de l'article Nl, 
ce qui pourrait faciliter un traitement futur éventuel des définitions. 

Le Groupe de coordination a donc établi une disposition différente de la 
structure actuelle de l'article Nl, qui figure dans l'Annexe au présent document. 
Pour mieux comprendre le problème, les deux structures possibles sont indiquées 
ci-dessous avec le titre de leurs sections principales : 

a) Structure actuelle 

Section I 

Section II 

Section III 

Section IV 

Section V 

Section VI 

Termes généraux 

Systèmes, serv1ces et stations radi9électriques 

Systèmes, serv1ces et stations radioélectriques de Terre 

Systèmes, serv1ces et stations spatiaux radioélectriques et 
radioastronomie 

Espace, orbites et types d'objets spatiaux 

Caractéristiques techniques 

b) Structure de remplacement (établie à partir du Document N° 316) 

Section I Termes "" "" generaux 

Section II Termes spécifiques 

Section III Services de radiocommunication 

Section IV Stations de radiocommunication 

Section v Termes relatifs .... l'exploitation a 

Section VI Termes techniques 

2. Les participants à la réunion commune des Commissions 4, 5 et 7 ont décidé 
d'adopter /-la structure actuelle Ï /-la structure de remplacement figurant dans 
1 'Annexe a~ présent document _Ï. - -

Annexe 1 
H.A. KIEFFER 

Coordonnateur des Commissions 4, 5 et 7 
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ANNEXE 

STRUCTURE DE REMPLACEMENT POUR L'ARTICLE Nl 

3001 Preambule 

Section I Termes généraux 

3002 Télécommunication 

3006 Radio 

3005 Ondes radioélectriques 

3004 Radiocommunication 

3025 Radiocommunication de Terre 

3024 Radiocommunication spatiale 

3026 Radiorepérage 

3027 Radionavigation 

3028 Radiolocalisation 

3068 Radiogoniométrie 

3120 Radioastronomie 

ADD 3023A Applications industrielles, scientifiques 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

3036 

3102 

3038 

3101 

3100 

et médicales (ISM) 

Section II Termes spécifiques 

Attribution (d'une bande de fréquences) 

Allotissement (d'un canal radioélectrique) 

Assignation (d'une fréquence ou d'un 
canal radioélectrique) 

Section III Services de radiocommunication 

Service de radiocommunication 

Service fixe 

Service fixe par satellite 

Service fixe aéronautique 

Service inter-satellites 

Service d'exploitation spatiale 

Document 

DT/197 

395 

395 

395 

395 

395 

325 

325 

325 

325 

325 

382 

395 

514 

514 

514 

382 

382 

514 

382 

514 

514 

No 



3072 

3115 

3087 

3119 

3079 

3117 

3086 

3084 

3076 

3116 

3040 

3103 

3049 

3111 

3051 

3112 

3055 

3114 

3054 

3113 

3056 

3042 

3107 

3106 

3046) 
3048) 

3109) 
3110) 

3099 

3044 

3108 

3121 

3029 

3030 
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Section III (suite) Document N° 

Service mobile 

Service mobile par satellite 

Service mobile terrestre 

Service mobile terrestre par satellite 

Service mobile maritime 

Service mobile maritime par satellite 

Service du mouvement des navires 

Service des opérations portuaires 

Service mobile aéronautique 

Service mobile aéronautique par satellite 

Service de radiodiffusion 

Service de radiodiffusionpar satellite 

Service de radiorepérage 

Service de radiorepérage par satellite 

Service de radionavigation 

Service de radionavigation par satellite 

Service de radionavigation maritime 

Service de radionavigation maritime par satellite 

Service de radionavigation aéronautique 

Service de radionavigation aéronautique par satellite 

Service de radiolocalisation 

Service des auxiliaires de la météorologie 

Service de météorologie par satellite 

Service d'exploration de la Terre par satellite 

DT/197 

Service des frequences étalon et des signaux horaires 

Service des frequences étalon et des signaux horaires 
par satellite 

Service de recherche spatiale 

Service d'amateur 

Service d'amateur par satellite 

Service de radioastronomie 

Service de sécurité 

Service spécial 

DT/197 

382 

514 

456 

514 

514 

514 

456 

456 

382 

382 

382 

514 

325 

514 

325 

514 

382 

514 

382 

382 

325 

514 

514 

382 

514 

514 

382 

514 

325 

325 
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Section IV Stations de radiocommunication 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

3031 

3034 

3033 

3032-

3075 

3037 

3039 

3074 

3088 

3073 

3089 

3080 

3081 

3118 

3082 

3085 

3077 

3078 

Station 

Station de Terre 

Station terrienne 

Station terrienne transportable 

Station spatiale 

Station d'engin de sauvetage 

Station fixe 

Station fixe aéronautique 

Station mobile 

Station terrienne mobile 

Station de base 

Station terrestre 

Station mobile terrestre 

Station côtière 

Station côtière terrienne 

Station de navire 

Station terrienne de nav1re 

Station de communications de bord 

Station portuaire 

Station aeronautique 

Station d'aeronef 

Station terrienne d'aeronef 

Station de radiodiffusion 

Station de radioreperage 

Station mobile de radionavigation 

Station terrestre de radionavigation 

Station mobile de radiolocalisation 

Station terrestre de radiolocalisation 

Station radiogoniometrique 

Station de radiophare 

· r 1 1 ~-:~ 

Document N° 

DT/197 

325 

325 

325 

3041 

3050 

3053 

3052 

3058 

3057 

3069 

3070 

3071 Station de radiobalise de localisation des sinistres 

325 

382 

382 

382 

382 

514 

456 

382 

456 

382 

514 

382 

514 

456 

456 

382 

382 

382 

382 

382 

382 

382 

382 

382 

382 

382 

382 

3047 

3045 

3122 

3035 

Station de frequences etalon et de signaux horaires 

Station d'amateur 

Station de radioastronomie 

Station expérimentale 

DT/197 

382 

382 

325 
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ADD 

3007 

3010 

3011 

.3012 

3003 

3016 

. 3013 

3014 

3019 

3020 

. 3021 

3083 

3015 

. 3104 

3105 

Section V Termes re~atifs à l'exploitation 

Correspondance publique 

Télégraphie 

Télégramme 

Radiotélégrannne . . _: . . ~ 

Communication radiotélex 

Télégraphie à deplacement de fréquence 

Fac-similé 

Téléphonie 

Conversation radiotéléphoni~ue 

Exploitation simplex 

Exploitation duplex 

Exploitation semi-duplex 

Emetteur de secours de navire· 

Télévision 

Réception individuelle (dans ·le service de radio
diffUsion par satellite) 

Réception communautaire (dans le service de radio
.diffusion par satellite) 

MOD 3017 Télémesure 

MOD 3018 Rad1ome~ùre 

MOD 3095 .. Télémesure spatiale 

ADD 3018A Télécomman4e 

3097 Télécommande spatiale 
. ~ 

3098 Poursuite spatiale 

3090 Système spatial 

3091 Système à satellites 

3092 Réseau à satellites 

3093 Liaison par satellite 

3094 Liaison multisatellite 

ADD 3094A Liaison de connexion 

Document NO 

395 

419 

419 

419 

419 

419 

4i9 

419 .. 

419 

.528 

528 

528 

.456 

_419 

514 

514 

528 

528 

528 

528 

528 

514 

514 

514 

?14 

514 

514 

514 
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Section VI Termes techniques 

Document N° 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

'Rayonnement (radioélect-rique) 

Emission 

3006A Classe d'emission 

3021A Emission à bande latérale unique 

3021B Emission à bande latérale unique à porteùse compl~te 

3021C Emission à bande latérale unique ~· portèuse réduite 

3021D Emission à bande lat~rale.unique à porteuse supprimée 

3141 

3148 

3134 

3134 

Emission hors bande 

Emission non essentielle 

Emission non desirée 

Bande de fréquences assignée 

fréquence assignée 

Fréquence caractéristique 

3136, Fréquence de référence 

3137 Tolérance de fréquence 

3140 Largeur de bande nécessaire 

3139 Large~r de bande occupée 

500 

500 

.ADD Onde à·polarisation.dextr6gyre (sens des aiguilles 
d'une montre) 

ADD Onde à polarisation sinistrorsu.m (sens inverse 1 des 
aiguilles d'une montre) 

3143 Puissance 

3144 Puissance de crête d'un émetteur radioélectrique 

3145 Puissance moyenne d'un émetteur-radioélectrique 

3146 Puissance de l'onde porteuse d'un émetteur 
radioélectrique 

3149 Gain d'une antenne 

3147 Puissance apparente rayonnée (p.a.r~.) 

ADD Puissance apparente rayonnée sur antenne verticale 

ADD 

ADD 

ADD 

-courte (p.a.r.a.) 

3148 Puissance isotrope rayonnée equiv~l~nte (p.i.r~e.) 

3022 Diffusion troposphérique 

3023 

3142 

Diffusion ionosphérique 

Brouillage 

Brouillage accepté 

Brouillage admissible 

Brouillage préjudiciable 

554·. 

460 

460 

46o 

460· 

460 

429 

429 

528 

528 

'528 

528 

•528 

429 

429 

429 

472 

472 

472 

··429 

.429 

472 

472 

472 

528 

528 

429 

429 

429 

,. 
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Section VI (suite) 

• Document No 

ADD Rapport de protection 472 

3157· Zone de coordination 500 

3156. Contour de coordination 500 

3155 Distance de coordination 500 

3154 Température de bruit équivalente d'une 472 
· liaison par satellite 

3123 Espace lointain 427 

3124 Engin spatial 427 

3125 Satellite 427 

3126 Satellite actif 427 

3127 Satellite passif 427 

ADD Capteur actif 

ADD Capteur passif 

3128 Orbite 427 

3129 Inclinaison d'une orbite 427 

3130 Période (d'un satellite) 427 

3131 Altitude de l'apogée (du périgée) 427 

3132 Satellite géosynchrone 427 

.3133 Satellite géostationnaire 429 

ADD 3133A Orbite des satellites géostationnaires 429 

3059 Radiodétection 382 

3060 Radiodétection primaire 382 

3061 Radiodétection secondaire 382 

3062 Balise de radiodétection 382 

3066 Radio borne 382 

3063 Système d'atterrissage aux instruments (ILS) 382 

3064 Radioalignement de piste 382 

3065 Radioalignement de descente 382 

3067 Radioaltimètre 382 
) 

3043 Radiosonde DT/197 
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GROUPE DE TRAVAIL 5BA 

CINQUIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5BA 

A LA COMMISSION 5 

Objet Désignation d'une fréguence pour l'emission par les stations côtières des Avis 
aux navigateurs et des bulletins météorologiques à l'intention des navires 

Après avoir examiné le rapport du Sous-Groupe de travail 5BA5 (Document N° 364 
+ Corr.l), le Groupe de travail a décidé de soumettre à l'approbation de la Commission 5 
le projet de recommandation qui figure en Annexe. 

L. COOK 
Président du Groupe de travail 5BA 

Annexe 1 



Document N° DTi210-F 
Page 2 

a) 

ANNEXE 

PROJET DE RECOMMANDATION N° 

relative à la désignation d'une fréquence dans les bandes 
415 - 490 ou 510 - 526,5 kHz (525 kHz dans la Région 2) utilisable dans le monde 
entier pour l'émission par les stations côtières des bulletins météorologiques 

et des Avis aux navigateurs, à l'intention des navires, au moyen de la 
télégraphie à impression directe à bande étroite 

La Conférence administrative mondiale. des radiocommunications (Genève, 1979), 

considérant 

que dans le but d'améliorer les dispositions existantes du système actuel d'urgence et de 

sécurité maritimes, l'Organisation consultative intergouvernementale de la navigation maritime (OMCI) 

a recommandél) aux administrations d'introduire des émissions à impression directe à bande étroite 

pour diffuser_les avertissements météorologiques et les Avis aux navigateurs; 

b) que ces émissions auraient pour effet de renforcer la sécurité de la vie en mer; 

c) que le CCIR a recommandé2) un système automatique de télégraphie à impression directe pour 

la diffusion de renseignements relatifs aux conditions météorologiques et à la navigation;_ 

d) que, dans certains pays d'Europe, des administrations assurent déjà de telles émissions à 

titre expérimental, en utilisant la fréquence 518 kHz; 

e) qu'un certain nombre d'administrations ont proposé à la présente Conférence de désigner la 

fréquence 518 kHz pou:r être utilisée à cet effet dans le monde entier; 

f) que la présente Conférence estime que cette Question relève de la prochaine Conférence 

administrative mondiale des radiocommunications compétente; 

recommande 

qùe la prochaine Conférence administrative mondiale des radiocommunications compétente 

étudie cette Question et prenne les mesures nécessaires pour désigner une fréquence internationale 

appropriée à cet effet, y compris l'établissement des normes techniques applicables à ces émissionsi7 

que sur cette fréquence, les systèmes de transmission déjà en fonctionnement devraient 

continuer à être utilisés;_/ 

invite 

les administrations à étudier cette Question en vue de présenter des propositions perti

nentes à la prochaine Conférence administrative mondiale des radiocommunications compétente; 

recommande 

que l'OMCI soit invitée à poursuivre son étude de cette Question et à faire à ses membres 

les recommandations qui s'imposent. 

charge le Secrétaire général 

de communiquer la présente recommandation à l'OMCI. 

1) Voir Résolution de l'Assemblée de l'OMCI A-283 (VIII). 

2) Voir l'Avis 540 du CCIR. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5BB 

DE QUATRIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5BB A LA COMMISSION 5 

1. Bandes de frequences comprises entre 7 300 et 8 195 kHz 

1.1 Toutes les propositions relatives à ces bandes de frequences ont été examinées et le 
Groupe de travail a decide à la majorité de recommander à la Commission 5 d'adopter le tableau 
révisé et le renvoi ADD 3509A figurant à l'Annexe 1. 

1.2 Un grand nombre de delegations se sont réservé le droit de revenir au sein de la 
Commission 5 silr la question de l'extension des attributions au service de radiodiffusion dans la 
bande 7 300 - 7 500 kHz. 

2. Bande de frequences 8 195 - 8 815 kHz 

2.1 Lorsqu'il a examiné les bandes de frequences attribuees en exclusivité au service mobile· 
maritime, le Groupe de travail a decide que la question des renvois relatifs à l'utilisation 
possible par le service fixe de l'une des bandes de frequences supérieures attribuées au service 
mobile maritime devra être examinée ulterieurement. Cette question a été reprise lors de l'examen 
des attributions proposées dans les bandes contiguës à la bande 8 195 - 8 815 kHz, et le Groupe de 
travail a décidé à la majorité de ne pas spécifier l'utilisation de la bande 8 195 - 8 815 kHz par 
le service fixe. 

2.2 La délégation de l'Inde s'est réservé le droit de revenir sur cette question au sein de 
la Commission 5. 

3. Bandes de frequences comprises entre 9 040 et 9 995 kHz 

3.1 Toutes les propositions relatives à ces bandes ont été examinées et le Groupe de travail 
a décidé à la majorité des deux tiers de recommander à la Commission 5 d'adopter le tableau révisé 
et le renvoi 3 510A qui figurent à l'Annexe 2. · 

3.2 La délégation de l'URSS s'est réservé le droit de soulever de nouveau la question de 
cette attribution au sein de la Commission 5. 

4. Bandes de fréquences comprises entre 10 lOO et 11 175 kHz 

4.1 Toutes les propositions relatives à ces bandes ont été ·examinées et le Groupe de travail 
a décidé à la majorité de recommander à la Commission 5 d'adopter le tableau r~vis€ qui figure à 
l'Annexe 3. 

5. Bandes de frequences comprises entre 11 400 et 12 330 kHz 

5.1 Toutes les propositions relatives à ces bandes de frequences ont été examlnees et le 
Groupe de travail a décidé à la majorité de recommander à la Commission 5 d'adopter le tableau 
rev1se et les renvois ADD 3511A et ADD 3511B, qui figurent à l'Annexe 4. Il a en outre décide de 
recommander la suppression du renvoi 3512/216. 
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5.2 Les delegations de l'URSS et du Sénégal se sont réservé le droit de revenir, au sein de 
la Commission 5, sur la question des attributions proposées dans les bandes 11 650 - 11 700 kHz, 
11 975- 12 050 kHz et 12 230·- 12 330 kH~. 

1, 

.6. La delegation de l'Urtiguay a formulé ùne requête spéciale au sujet ~e son pays, qui 
considère comme très important le maintien des bandes attribuées au service fixe, en particulier 
en dessous de 10 kHz. Il a souligné que ces bandes sont largement utilisées dans la Region 2 et 
qu'elles sont indispensables pour assurer les radiocommunications qui contribuent au developpement 
du pays. 

P. BARNES 
Président du Groupe de travail 5BB 

Annexes 4 

t· 
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ADD 3509A 

Région 1 

7 300 - 8 100 

8 100 - 8 195 

ANNEXE 1 

kHz 
7 300 - 8 195 

1 
Région 2 

FIXE 

Mobile terrestre 

3509A 

FIXE 

MOBILE MARITIME 

1 
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Région 3 

Dans la Région 3, les stations des services auxquels est 
attribuée la bande 7 995 - 8 005 kHz peuvent émettre des frequences etalon et 
des signaux horaires. 
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ADD 3510A 

A N N .E-X E 2 

kHz 
. 9 040 - 9 995 

Région 1 
1 

Région 2 l Région 3 

9 040 - 9 500 FIXE 

9 500 - 9 900 RADIODIFFUSION 

3510A 

9 900 - 9 995 FIXE 

La bande~ 9 775 - 9 900 kHz est attribuée au service fixe 
à titre primaire, sous réserve d'un accord obte.nu sul.vant les procédures decrites 
dans·/-la Résolution N° Ï . . L'utilisation de cette bande .par le service 
de radiodiffusion sera régie par des dispositions à adopter par la Conference 
administrative mondiale des radiocommunications pour la planification des bandes 
d'ondes decamétriques attribuées au service de radiodiffusion. (Voir la· Recom
mandation N° /-Document N° 422 /). Dans cette bande, la date à laquelle · 
commencent le~ émissions du service de radiodiffusion dans un canal donné ne 
doit pas être antérieure à la date à laquelle est achevé de manière satisfaisante, 
conformément aux ~rocédures décrites dans la L-Résolution N° _Ï, le transfert 
de toutes les assignations de frequence aux stations fixes qui fonctionnent 
conformément au Tableau et aux autres dispositions du Règlement des radiocom
munications /~qui sont inscrite~ dans le Fichier de reference f et qui sont 
susceptibles-d'être influencées par les 'émissions de radiodiffusion dans ce 
canal. 



Région 1 

10 100 - 10 150 

10 150 - 11 175 

ANNEXE 3 

kHz 
10 100 - 11 175 

l Région 2 

FIXE 

Amateur 

FIXE 

1 
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Région 3 

Mobile sauf mobile aéronautique (R) 
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ADD · 3511A 

ADD 3511B 

SUP 3512/216 

ANNEXE 4 

kHz 
11 460 -.13 360 

Région 1 
1 

Région 2 r Région 3 

11 400 - 11 650 FIXE 

11 650 - 12 050 RADIODIFFUSION 

3511A 

12 050 - 12 230 FIXE 

12 230- 13 360* MOBILE MARITIME 

3511B 

* Pour la bande 12 330 - 13 360 kHz, voir le Document N° 403. 

Les bandes 11 650 - 11 700 kHz et 11 975 - 12 050 kHz sont 
attribuées au service fixe à titre primaire, sous réserve d'un accord obtenu 
suivant les procédures décrites dans la /-Résolution~ _7. L'utilisation 
de ces bandes par le service de radiodiffusion sera régie par des dispositions 
à adopter par la Conférence administrative des radiocommunications pour la plani
fication des bandes d'ondes decamétriques attribuées au service de radiodif-
fusion. Voir la Recommandation N° (Document N° 422). Dans ces bandes, la 
date à laquelle commencent les émissions du service de radiodiffusion dans un 
canal donné ne doit pas être antérieure à la date à laquelle est achevée de 
manière satisfaisante, conformément aux procédures décrites dans la 
/-Résolution N° 7, le transfert de toutes les assignations de fréquence aux 
;tations fixes qui fonctionnent conformément au Tableau et aux autres dispo
sitions du Règlement des radiocommunications /-qui sont inscrites dans le 
Fichier de référence 7 et qui sont S\lsceptibl~s d'être influencées par les 
émissions de radiodiffusion dans ce canal. 

La bande 12 230- 12 330kHz est attribuée au service fixe 
à titre primaire, sous réserve d'un accord obtenu suivant ces procédures decrites 

~ ~ 0 -
dans la L Resolution N _/. L'utilisation de cette bande par le service 
mobile maritime sera régie par les dispositions que doit spécifier une Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications compétente. La date à laquelle 
commence l'utilisation d'une fréquence par le service mobile maritime en vertu 
des dispositions susmentionnées ne doit pas être antérieure à la date à laquelle 
est achevé de manière satisfaisante, conformément à la procédure décrite dans 
la /-Résolution N° ], le transfert de toutes les assignations aux stations 
fix~s qui fonctionnent-conformément au Tableau et aux autres dispositions du 
Règlement des radiocommunication /-qui sont inscrites ·dans le Fichier de 
référence 7 et qui sont susceptibÏes d'être influencées par les émissions du 
service m;bile maritime à cette fréquence. 

~· 
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13 novembre 1979 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5C 

TREIZIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5C A LA COMMISSION 5 

Bandes de fréquences comprises entre 470 et 960 MHz 

1. Le Groupe de travail 5C a examiné toutes les propositions relatives aux bandes 
470- 960 MHz. Il a décidé à la majorité de recommander à la Commission 5 l'adoption·des Tableaux 
révisés contenus.dans l'Annexe au présent rapport. 

2. L'Algérie et la Tunisie ont réservé leur position au sujet du renvoi supplément~ire 
proposé 3653A, se déclarant préoccupées par le brouillage que pourrait causer le service de radio
navigation aéronautique ou que d'autres services pourraient lui causer o 

3. Les pays mentionnés dans le renvoi 3659/331 ont réservé leur' position au sujet du statut 
du service de radionavigation aéronautique qu'ils aimeraient voir considéré comme permis. 

4. L'Inde a réservé sa position au sujet de la suppression du renvoi 3669/339A qu'elle 
souhaite maintenir. 

5. Les Etats-Unis d'Amérique ont réservé leur position au sujet de l'adjonction proposée 
aux renvois 3650B, 3650E, 3669A et 3670A des mots "sous réserve d'un accord obtenu suivant la 
procédure prévue à 1' article Nl3A", qu'ils voudraient voir suppriméso 

Les Etats-Unis d'Amérique ont également fait une déclaration de principe sur les besoins 
mondiaux des services mobiles en référence aux Documents N° 588, 15(Addol) et 16(Add.l) et se sont 
réservé le droit de revenir sur cette question devant la Commission 5. 

6. La Norvège et la Suède ont réservé leur position au sujet du renvoi 3662G qu'elles 
souhaitent voir étendu à la Région 1 de façon à avoir une attribution mondiale. 

7. L'Argentine, la Chine et l'Iran ont réservé leur position quant à l'acceptabilité des 
renvois supplémentaires proposés 3662G et 3670B. 

8. Le Royaume-Uni a réservé sa position au sujet du renvoi 3662B. 

9. Plusieurs délégations ont réservé leur position au sujet du renvoi 3662F en estimant 
qu'il pourrait en résulter un brouillage pour le service de radiodiffusion en Afrique. 

) 

K. OLMS 
Président du Groupe de travail 5C 

Annexe 1 



. 0 
Document N DT/212-F 
Page 2 

Region 1 

470 - 790 

RADIODIFFUSION 

3650A 3651A 3651/325 
3653A 3653B 3653/328 
3654/329 3657/330A 
3659/331 3660/332 
3661/332A 3650AA 

790 - 862 

FIXE 

RADIODIFFUSION 

3659/331 3662A 3662B 
3662D 3662/333 3661A 

862 - 890 

FIXE 

MOBILE sauf 
mobile aeronautique 

RADIODIFFUSION 3662E 

3659/331 3662/333 3662F 
3662G 

ANNEXE 

MHz 
470 - 890 

Region 2 

470 - 512 

RADIODIFFUSION 

Fixe 

Mobile 

365GB ·3650BA 

512 - 608 

RADIODIFFUSION 

3650E 

608 - 614 

RADIOASTRONOMIE 

Mobile par satellite 
~auf mobile aeronau
tique) (Terre vers 
espace) 

614 - 806 

RADIODIFFUSION 

Fixe 

Mobile 

365GB 3661/332A 3657B 

806 - 890 

FIXE 

MOBILE 

RADIODIFFUSION 

3662C 

Region 3 

470 - 585 

FIXE 

MOBILE 

RADIODIFFUSION 

3650CA 3650C 3650D 
3650F 

585 - 610 

FIXE 

MOBILE 

RADIODIFFUSION 

RADIONAVIGATION 

3660/332 366oA 

610 - 890 

FIXE 

MOBILE 

RADIODIFFUSION 

3657A 3660A 3660/332 
3661/332A 3662C 

.. 

.. 



Région 1 

890 - 942 

FIXE 

MOBILE sauf 
mobile aeronautique 

RADIODIFFUSION 3662E 

Radiolocalisation 

3662F 3662G 
3659/331 3662/333 

942 - 960 

FIXE 

MOBILE sauf 
mobile aeronautique 

RADIODIFFUSION 3662E 

3662F 3662G 
3659/331 . 3662/333 

MHz 
890 - 942 

Région 2 

890 - 902 

FIXE 

MOBILE sauf 
mobile aeronautique 

Radiolocalisation 

3669A 

902 - 928 

FIXE 

Amateur 

Mobile sauf 
mobile aeronautique 

Radiolocalisation 

3669A 36'70/340 

928 - 942 

FIXE 

MOBILE sauf 
mobile aeronautique 

Radiolocalisation 

3669A 

942 - 960 

FIXE 

Mobile 

36'70A 
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Region 3 

890 ~ 942 

FIXE 

MOBILE 

RADIODIFFUSION 

Radiolocalisation 

3669B 

942 - 960 

FIXE 

MOBILE 

RADIODIFFUSION 

36'70B 



ADD 3650B 

ADD 3650BA 

ADD 3650C 

ADD 3650CA 

ADD 3650D 

ADD 3650E 

ADD 3650F 

MOD 3651/325 

ADD 3651A 

SUP 3652/327 

Attribution additionnelle : En Ethiopie et au Kenya 3 la 
est, de plus, attribuée au service fixe à titre permis 
accord obtenu suivant la procédure prévue à l'article Nl3A. 

Attribution additionnelle : En Iraq et au Qatar, la bande 
est, de plus, attribuée au service mobile à titre primaire 
accord obtenu suivant la procédure prévue à 1\article Nl3A. 

Catégorie de service différente : En Equateur, aux 
Etats-Unis d'Amérique et à la Jamaïque, dans les bandes 470- 512 MHz et 
614 - 806 MHz, l'attribution aux services fixe et mobile est à titre primaire 
(voir le numéro 3432/141), sous réserve d'un accord obtenu suivant la procedure 
prévue à l'article Nl3A. 

Catégorie de service différente : Au Mexique et au 
Venezuela, dans la bande 470 - 512. MHz, l'attribution aux services fixe et 
mobile est à titre primaire (voir le numéro 3432/141), sous réserve d'un accord 
obtenu suivant la procédure prévue à l'article Nl3A. 

Attribution additionnelle : En Chine, la bande 470 - 485 MHz 
est, de plus, attribuée au service de recherche spatiale (espace vers Terre) et 
au service d'exploitation spatiale (espace vers Terre) à titre primaire sous 
réserve d'un accord obtenu suivant la procédure prévue à l'article Nl3A. 

Attribution de remplacement : A Singapour, la 
bande 470 - 585 MHz est attribuée au service de radiodiffusion à titre primaire. 

Catégorie de service différente : En Iran 3 dans la 
bande 470- 585.MHz, l'attribution aux services fixe et mobile est à titre 
secondaire (voir le numéro 3431/14Q).· 

Attribution additionnelle : Au Costa Rica 3 err Equateur~ 
aux Etats-Unis d'Amérique, à la Jamaïque et au Venezu.ela, la bande 512 - 608 MHz 
est~ de plus, attribuée aux services fixe et mobile à titre primaire sous 
réserve d'un accord obtenu suivant la procédure prévue à l'article Nl3A. 

Attribution additionnelle : En Inde, la 
bande 549,75 - 550,25 MHz est, de plus, attribuée au service d'exploitation 
spatiale (espace vers Terre) à titre secondaire. 

Attribution additionnelle Au Royaume-Uni, la 
bande 590 - 598 MHz est, de plus 3 attribuée au service de radionavigation 
aéronautique à titre primaire. 

Attribution additionnelle :. Au Royaume-Uni, les bandes 
suivantes sont, de plus, attribuées au service de radionavigation aéronautique 
à titre primaire : 582 - 590 MHz jusqu'au 31 décembre 1987; 598 - 606 MHz 
jusqu'au 31 décembre 1994. 

Toutes les nouvelles assignations dans ces bandes sont 
effectuées sous réserve de l'accord des Administrations des pays suivants ~ 
Belgique, France, Irlande, Luxembourg et Pays-Bas. 



MOD 3653/328 

ADD 3653A 

ADD 3653B 

MOD 3654/329 

SUP 3655/329A 

SUP 3656/330 

Annexe au Document N° -DT/212-F 
Page 5 

Attribution additionnelle En Belgique, la 
bande 582 - 606 MHz est, de plus, attribuee au service de radionavigation à 
titre primaire jusqu'au 31 decembre 1984~ 

Attribution .additionnelle : Kn France, en Italie et à 
Oman, la bande 582 - 606 MHz est, de plus, attri·buee au service de radionavi
gation à. titre primaire- jusqu'au 1er janvier 1990. 

Attribution additionnelle : Au Danemark, la 
bande 590 - 598 MHz est, de plus attribùee au service de- radionavigation 
aeronautique à titre primaire jusqu'au 1er janvier 1995. 

Attribution additionnelle : E·n Egypte (Republique Arabe d') 
et en Israël, la bande 582 - 190 MHz, est, de plus, attribuee aux services fixe 
et mobile sauf mobile aeronautique, à titre secondaire. 

SUP 3656.1/330.1 

MOD 365r/330A 

ADD 365rA 

ADD 365rB 

SUP 3658/330B 

MOD 3659/331 

MOD 3660/332 

ADD 3660A 

NOC 3661/332A 

Attribution additionnelle : Dans la Zone africaine 
de radiodiffusion (voir le numero 3422A), la bande 606- 614 MHz est, de plus, 
attribuee au service de radioastronomie à titre permis. 

Attribution additionnelle : En Nouvelle-Zélande, la 
bande 610 - 620 MHz est, de plus, attribuee au service d'amateur à titre 
secondaire. 

Categorie de service differente : Au Costa Rica, dans la 
bande 614 - 806 MHz, l'attribution au service fixe est à titre primaire 
(voir le numero 3432/141)' sous reserve d'un accord obtenu suivant la procedure 
prevue à l'article Nl3A. 

Attribution additionnelle : En Bulgarie, Hongrie, Pologne, 
Republique IDemocratique Allemande, Roumanie, Tchécoslovaquie et URSS, la 
bande 645 - 960 MHz est, de plus, attribuee au service de radionavigation 
aeronautique à titre secondaire. 

Dans les Regions 1 et 3, à l'exception de la Zone africaine 
de radiodiffusion (voir le numero 3422A) et en Thaïlande, la bande 608 - 614 MHz 
est, de plus, attribuee au service de radioastronomie à titre secondaire. 
Lorsqu'elles feront des assignations aux stations des autres services auxquels 
cette bande est attribuee, les administrations sont instamment priees de prendre 
toutes les mesures pratiquement realisables' pour proteger le service de radio
astronomie contre les brouillages prejudiciables. Les emissions provenant de 
stations spatiales ou d'aeronefs peuvent constituer des sources de brouillage 
particulièrement importantes pour le service de radioastronomie (voir les 
numeros 3280/116 et 3281/ll6A et article N33A). 

Attribution additionnelle : En Chine, la bande 606 - 614 MHz 
est, de plus, attribuee au service de radioastronomie à titre primaire. 
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ADD 3661A 

MOD 3662/333 

ADD 3662A 

ADD 3662B 

ADD 3662C 

ADD 3662D 

ADD 3662E 

ADD . 3662F 

ADD 3662G 

SUP 3663/334 

SUP 3664/335 

SUP 3665/336 

SUP 3666/337 

· Attribut_ion d~ rem:plaeemept' : En .Italie, la 
bande 790- 838·MHz est attribuée au service· de radiodiffusion à titre :primaire. 

Dans la Région 1, les stations du service fixe utilisant . 
la :pro:pagation_:par diffusion tro:pos:phérique :pèuven.t·fonctionner dans la 
bande 790 - 960 MHz, sous réserve d'un· accord obtenu suivant la procédure prévue 
à l'article Nl3A. Lorsqu'elle est utilisée à de telles fins, la 
bande 790 - 862 MHz est attribuée au service fixe à titre secondaire par rapport·. 
au service de radiodiffusion. 

Attribution de remplacement : En France, la 
bande 790 - 830 MHz est attribuée au service de radiodiffusion à titre primaire •.. 

Attribution additionnelle : Dans les :pays suivants : 
République fédérale d'Allemagne, Danemark, Norvège, Pays-Bas et Suède, la 
bande 790- 862 MHz est, de :plus, attribuée au service mobile, saufmobile 
aéronautique, à titre :primaire, sous réserve d'un accord obtenu suivant la 
:procédure :prévue à l'article Nl3A. 

Attribution additionnelle : Dans les Régio'ns 2 et 3, la 
bande 806 - 890 MHz est, de :plus, attribuée au service mobile :par satellite, 
sauf mobile aéronautique, à titre :primaire. Le fonctionnement des:syS.tè:ines à . 
satellites dans cette bande est limité à l'usage national, sous réserve d'un 
accord optenu suivant la :procédure :prévue à l'article· Nl3A. 

Attribution additionnelle : En France, la 
.bande 830- 862 MHz est, de :plus, attribuée àu service mobile, sauf mobile 
aéronautique, à titre :primaire, sous réserve d'un accord ·obt·enu suivant la 
:procédure :prévue à l'article Nl3A. 

Les stations du service de radiodiffusion doivent fonctionner 
uniquement dans la Zone africaine de radiodiffusion (~oir le· numéro 3422A), 
à l'exclusion de l'Algérie, de l'Egypte, de la Lybie et du Maroc. Ce fonction
nement doit être conforme aux décisions des Actes finals de la Conférence 
africaine de radiodiffusion sur ondes métriques et décimétriques, G'enève, 1963 . 

Attribution additionnelle : Dans les :pays suivants : 
République fédérale ·d'Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Finlande, 
France, Grèce, Irlande, Italie, Liechtenstein, Luxembourg, Malte, Norvège, 
Pays-Bas, Suède, Suisse et Yougoslavie, la bande 862 - 960 MHz est, de :plus, 
attribuée au service mobile aéronautique à titre :primaire. Le fonctionnement des 
stations aéronautiques et d'aéronef dans cette bande est limité auxquelques 
voies nécessaires :pour un système radiotélephonique public, sous réserve d'un 
accord obtenu suivant la procédure :prévue à l'article Nl3A. 

·Attribution additionnelle . :·En Arabie; Saoudite, la 
bande 862 - 960 MHz est, de :plus, attribuée au service de radiodiffusion à 
titre :primaire. 

t. 



SUP 667/338 

SUP 3668/339 

SUP 3669/A 

~D 3669A 

~D 3669B 

MOD 3670/340 

~D 

~D 3670B 
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Catégorie de service differente : Aux Etats-Unis 
d'Amérique, l'attribution de la bande 890- 942 MHz au service de radioloca
lisation est à titre primaire, sous réserve d'un accord obtenu suivant la 
procedure prévue à l'article Nl3A. 

Catégorie de service differente : En Australie, l'attri
bution de la bande 890 - 942 MHz au service de radiolocalisation est à titre 
primaire. 

Dans la Region 2, la bande 902 - 928 MHz peut être utilisée 
pour les applications industrielles, scientifiques et medicales (ISM) (frequence 
centrale 915 MHz). Les services de radiocommunication fonctionnant dans cette 
bande doivent accepter les brouillages préjudiciables qui peuvent se produire 
du fait de ces applications. Les appareils ISM fonctionnant dans cette bande 
sont soumis aux dispositions du numéro 5002A. 

Catégorie de service differente : Aux Etats-Unis 
d'Amérique, l'attribution des bandes 942 - 947 MHz et 952- 960 MHz au service 
mobile est à titre primaire, sous réserve d'un accord obtenu suivant la 
procedure prévue à l'article Nl3A. 

Attribution additionnelle : Dans la Région 3, la 
bande 942 - 960 MHz est, de plus, attribuée au service mobile par satellite, 
sauf mobile aéronautique, à titre primaire. Le fonctionnement de systèmes 
à satellites dans cette bande est limité à l'usage national, sous réserve d'un 
accord obtenu suivant la procedure prévue à l'article Nl3A. 
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COMMISSION 2 

RAPPORT DE LA COMMISSION 2 A LA SEANCE PLENIERE 

Pouvoirs 

1. Mandat de la Commission 

Le mandat de la Commission est contenu dans le Document ft> 2. 

2. Séances 

La Commission 2 a siégé 

Le Groupe de travail constitué par la Commission et dont le mandat 
consistait à examiner, selon les dispositions de la Convention, le libellé des 
actes de pouvoirs déposés à la Conférence, s'est réuni les 

Ont pris part aux réunions de ce groupe de travail : le Président 
de la Commission, le Vice-Président de la Commission ainsi que des délégués 
de la République Algérienne Démocratique et Populaire, de la République 
fédérale d'Allemagne, de la République de Colombie, de la République Populaire 
Hongroise et de la Thaïlande. 

Conclusions 

Les conclusions auxquelles est arrivée la Commission sont indiquées 
en annexe; elles sont soumises à la Séance plénière pour adoption. 

;-4. La Commission 2 a pris note du point 3 du premier rapport du Groupe 
- de travail 2A, relatif aux pouvoirs de la Délégation du Kampuchea Démocratique 

(voir Document NO 264j7 

5. Remarque finale 

La Commission recommande à la Séance plénière que le Président de 
la Commission 2, ainsi que son Vice-Président, soient autorisés à examiner 
tout acte de pouvoirs reçu après la date du présent rapport et à en faire · 
état à la Séance plénière. 

Annexe 1 

C. J. MARTINEZ 
Président de la Commission 2 
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ANNEXE 

CONCLUSIONS DE LA COMMISSION 2 

SOUMISES A LA SEANCE PLENIERE POUR APPROBATION 

1. 

1.1 

1.1.1 

Pouvoirs déposés 

Pouvoirs qui ont été trouvés en ordre 

Pouvoirs émanant de pays qui ont ratifié la Convention (ou qui y ont 
adhéré) ou pour lesquels les dispositions du ~ 97 de la Convention 
ne s'appliquent pas. 

Afghanistan (République Démocratique d') 
Albanie (République Populaire Socialiste d') 
Algérie (République Algérienne Démocratique et Populaire) 
Allemagne (République fédérale d') 
Angola (République Populaire d') 
Arabie Saoudite (Royaume de l') 
Argentine (République) 
Australie 
Autriche 
Bangladesh (République Populaire du) 
Belgique 
Biélorussie (République Socialiste Soviétique de) 
Botswana (République de) 
Brésil (République Fédérative du) 
Bulgarie (République Populaire de) 
Burundi (République du) · 
Cameroun (République -Unie du) 
Canada 
Cap-Vert (République du) 
Chili 
Chine (République Populaire de) 
Chypre (République de) 
Cité du Vatican (Etat de la) 
Colombie (République de) 
Congo (République Populaire du) 
Corée (République de) 
Costa Rica 
Côte d'Ivoire (République de) 
Cuba 
Danemark 
Egypte (République Arabe d') 
El Salvador (République de) 
Equateur 
Espagne 
Etats-Unis d'Amérique 
Ethiopie 
Fidji 
Finlande 
Pl-anee 
Gabonaise (République) 
Gambie (République de) 

... -Ghana 



·• 

Grèce 
Guinée (République Populaire et Révolutionnaire de) 
Guinée-Bissau (République de) 
Guyane. 
Hatti (République d') 
Haute-Volta (République de) 
Honduras (République de) 
Hongroise (République Pbpulaire) 
Inde (République de l') 
Indonésie (République d') 
Iran (République Islamique d') 
Iraq (République d') 
Irlande 
Islande 
Israël (Etat d') 
Italie 
Jamaïque 
Japon 
Jordanie (Royaume Hachémite de) 
Kenya (République du) 
Koweit (Etat de) 
Lesotho (Royaume de) 
Liban 
Libye (Jamahiriya Arabe Libyenne Populaire Socialiste) 
Liechtenstein (Principauté de) 
Luxembourg 
Madagascar (République Démocratique de) 
Malaisie 
Malawi 
Mali (République du) 
Malte (République de) 
Maroc (Royaume du) 
Mexique 
Monaco 
Mongolie (République Populaire de) 
Mozambique (République Populaire du) 
Népal 
Niger (République du) 
Nigeria (République Fédérale de) 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Oman (Sultanat d') 
Ouganda (République de l') 
Pakistan (République Islamique du) 
Pa pua-Nouvelle-Guinée 
Paraguay (République du) 
Pays-Bas {Royaume des) 
Philippines (République des) 
Pologne (République Populaire de) 
Portugal 
Qatar (Etat du) 
République Arabe Syrienne 
République Démocratique Allemande 
République Populaire Démocratique de Corée 
République Socialiste Soviétique d'Ukraine 
Roumanie (République Socialiste de) 
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Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
Rwandaise (République) 
Saint-Marin (République de) 
Sénégal (République du) 
Singapour (République de) 
Somalie (République Démocratique) 
Suède 
Suisse (Confédération) 
Swaziland (Royaume du) 
Tanzanie (République Unie de) 
Tchécoslovaque (République Socialiste) 
Thaïlande 
Tbgolaise (République) 
Tbnga (Royaume des) 
Tunisie 
Turquie 
Union des Républiques Socialistes Soviétiques 
Uruguay (République Orientale de l') 
Venezuela (République de) 
Yémen (République Arabe du) 
Yémen (République Démocratique Populaire du) 
Yougoslavie (République Socialiste Fédérative de) 
Zambie (République de) 

1.1.2 

Conclusion : les délégations de ces pays peuvent voter et signer 
les Actes finals. 

Pays qui n'ont pas ratifié la Convention {ou qui n'y ont pas adhéré) 
ou pour lesquels les dispositions du No 97 de la Convention s'appliquent 
(voir Document ~ 145). 

Bénin (République Populaire du) 
Guatemala (Républiaue du) 

L-Kampuchea Démocratique_] • 
Libéria {République du) 
Mauritanie {République islamique de) 
Nicaragua 
Sierra Leone 
Soudan (République Démocratique du) 
Tchad {République du) 
Zaïre {République du) 

• 

Conclusion les délégations de ces pays ne peuvent pas voter; 
elles peuvent signer les Actes finals. 

Voir page 1, paragraphe 4 • 



..... · 

2 • Pouvoirs provisoires déposés 

Annexe au Document N° DT/213-F 
Page 5 

Les pouvoirs provisoires déposés par les délégations des pays 
suivants ont été trouvés en ordre. 

2.1 Pouvoirs émanant de pays qui ont ratifié la Convention (ou qui y 
ont adhéré) ou pour lesquels les dispositions du ~ 97 de la Convention ne 
s'appliquent pas. 

Conclusion les délégations de ces pays peuvent voter; 
elles ne peuvent pas signer les Actes finals. 

2.2 Pouvoirs provenant de pays qui n'ont pas ratifié la Convention 
(ou qui n'y ont pas adhéré) ou pour lesquels les dispositions du .No 97 de 
la Convention s'appliquent (voir Document NO 145). 

Conclusion les délégations de ces pays ne peuvent pas voter; 
elles ne peuvent pas signer les Actes finals. 

Délégations qui n'ont pas déposé de pouvoirs 

Conclusion les délégations de ces pays ne peuvent pas voter; 
ellès ne peuvent pas signer les Actes finals. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5BB 

CINQUIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5BB 

A LA COMMISSION 5 

1. Bandes de fréquences 13 360 - 14 990 kHz 

1.1 Toutes les propositions relatives à ces bandes de fréquences ayant été exam1nees, le 
Groupe de travail a décidé à la majorité de recommander à la Commission 5 d'adopter le Tableau 
révisé ainsi que les renvois ADD 3499A, ADD 3512A, MOD 3513/217, ADD 3513A et MOD 3514/218 qui 
figurent dans l'Annexe 1. 

1.2 La délégation de l'URSS s'est opposée à l'attribution d'une bande de 200kHz au service 
de radiodiffusion dans la bande 13 410- 14 000 kHz et s'est réservé le droit de revenir sur cette 
question au sein de la Commission 5. 

1.3 Les délégations du Chili, du Mexique, du Kenya, du Sénégal et de la Tanzanie se sont 
également réservé le droit de revenir, au sein de la Commission 5, sur la question de l'attribution 
faite au service de radiodiffusion soit en ce qui concerne l'attribution proprement dite, soit en 
ce qui concerne l'emplacement des bandes choisies. 

2. Bandes de fréquences 15 100 - 17 410 kHz 

2.1 Toutes les propositions relatives à ces bandes de fréquences ayant été examinées, le 
Groupe de travai·l a décidé à la majorité de recommander à la Commission 5 d'adopter le Tableau 
révisé ainsi que les renvois ADD 3515A, ADD 3515B et ADD 3515C qui figurent dans l'Annexe 2. 

2.2 La délégation du Japon s'est réservé le droit de revenir sur la question de l'extension 
de la bande attribuée au service de radiodiffusion et au service maritime, une fois que les 
procédures de transfert auront été définies. 

2.3 La délégation de l'URSS a exprimé des réserves analogues sur le même sujet. 

P. BARNES 
Président du Groupe de travail 5BB 

Annexes 2 
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Région 1 

. 13 360 - 13 410 

13 410 - 13 600 

13 600 - 13 800 

13 8oo - 14 ooo 

14 000 - 14 250 

14 250 "":" 14 350 

14 350 - 14 990 

ANNEXE 1 

kHz 
13 360 - 14 990 

Région 2 Region 3 

FIXE 

RADIOASTRONOMIE 

3512A 

FIXE 

Mobile sauf mobile aéronautique (R) 

3513/217 

RADIODIFFUSION 

3513A 

FIXE 

Mobile sauf .mobile aéronautique (R) 

AMATEUR 

AMATEUR PAR SATELLITE 

3499A 

AMATEUR 

3499A 3514/218 

FIXE 

Mobile sauf mobile aéronautique (R) 



ADD 3499A 

ADD 3512A 

MOD 3513/217 

ADD 3513A 

MOD 3514/218 
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La Résolution;- ... 7 régit l'utilisation, en cas de 
catastrophe naturelle, des bandes att~ibué;s au service d'amateur aux 
frequences /-3,5 MHz 7, 7,0 fv1Hz, 10,1 MHz, 14,0 MHz, L-18,068 MHz 7, 
L-21,0 MHz_7 et 144 MHz. 

En assignant des frequences aux stations des autres 
services auxquels la bande 13 360 - 13 410 kHz est attribuée, les adminis
trations sont instamment priées de prendre toutes les mesures pratiquement 
realisables pour protéger le service de radioastronomie contre les brouillages 
préjudiciables. Les émissions provenant de stations spatiales ou d'aéronefs 
peuvent constituer des sources de brouillage particulièrement importantes pour 
le service de radioastronomie (voir numeros 3280/116 et 3281/ll6A et 
article N33A) . 

La bande 13 553 - 13 567 kHz (frequence centrale 
13 560kHz) peut être utilisée pour les applications industrielles, scienti
fiques et medicales (ISM). Les services de radiocommunication fonctionnant 
dans cette bande doivent accepter les brouillages préjudiciables qui peuvent 
se produire du fait de ces applications. Les appareils ISM fonctionnant 
dans cette bande sont soumis aux dispositions du numéro 5002A*). 

La bande 13 600 - 13 800 kHz est attribuée au service 
fixe à titre primaire, sous réserve de la procédure décrite dans la 
L-Résolution NO _7. L'utilisation de ces bandes par le service de radio
diffusion sera régie par des dispositions à adopter par la Conférence adminis
trative des radiocommunications pour la planification des bandes d'ondes déca-

. métriques attribuées au service de radiodiffusion. Voir la Recomman-
dation NO (Document NO 422). Dans ces bandes, la date à laquelle commencent 
les émissions du service de radiodiffusion dans un canal donné ne doit pas être 
antérieure à la date à laquelle est achevé de manière satisfaisante, confor
mément aux procédures décrites dans la {-Résolution NO _7, le transfert de 
toutes les assignations de fréquence aux stations fixes qui fonctionnent confor
mément au Tableau et aux autres dispositions du Règlement des radiocommuni
cations L-qui sont inscrites dans le Fichier de référence_7 et qui sont suscep
tibles d'être influencées par les émissions de radiodiffusion dans ce canal. 

Attribution additionnelle : en Afghanistan, Côte d'Ivoire! 
Iran, . et URSS, la bande 1~ 250 - 14 350 kHz est, de plus, attribuée au service 
fixe à titre primaire. 

,. 
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ADD 3515A 

ADD 3515B 

ADD 3515C 

ANNEXE 2 

kHz 
15 100 - 17 410 

Région 1 
1 

Région 2 
1 

Région 3 

15 100 - 15 600 RADIODIFFUSION 

3515A 

FIXE 

3515B 

MOBILE MARITIME 

3515C 

*) pour la bande 16 360 - 17 360 kHz, voir le Document NO 403. 

La bande 15 450 - 15 600 kHz est attribuée au service 
fixe à titre primaire, sous réserve de la procédure décrite dans la 
/-Résolution NO 7. L'utilisation de ces bandes par le service de radio-
diffusion sera régi~ par des dispositions à adopter par la Conférence adminis
trative des radiocommunications pour la planification des bandes d'ondes déca
métriques attribuées au service de radio~iffusion. Voir la 
Recommandation NO (Document NO 422). Dans ces bandes, la date à laquelle 
commencent les émissions du service de radiodiffusion dans un canal donné ne 
doit pas être antérieure à la date à laquelle est achevé de manière satisfai-
sante, conformément aux procédures décrites dans la L-Résolution NO _7, le 
transfert de toutes les assignations de fréquence aux stations fixes qui 
fonctionnent conformément au Tableau et aux autres dispositions du Règlement 
des radiocommunications /-qui sont inscrites dans le Fichier de référence 7 et 
qui sont susceptibles d'~tre influencées par les émissions de radiodiffusion 
dans ce canal. 

Dans la Région 3, les stations des services auxquels est 
attribuée la bande 15 995 - 16 005 kHz peuvent émettre des fréquences étalon et 
des signaux horaires. 

Les bandes 16 310 - 16 460 kHz et 17 360 - 17 410 kHz 
sont attribuées au service fixe à titre primaire, sous réserve de la procédure 
décrite dans la {-Résolution NO _7. L'utilisation de cette bande par le 
service mobile maritime sera régie par les dispositions que doit spécifier une 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications compétente. La date 
à laquelle commence l'utilisation d'une fréquence par le service mobile maritime 
en vertu des dispositions susmentionnées ne doit pas être antérieure à la date 
à laquelle est achevé de manière satisfaisante, conformément à la procédure 
décrite dans la L-Résolution NO _7, le transfert de toutes les assignations 
aux stations fixes qui fonetionnent conformément au Tableau et aux autres dispo
sitions du Règlement des radiocommunications /-qui sont inscrites dans le 
Fichier de référence Ï et qui sont susceptibl~s d'être influencées par les 
émissions du service-mobile maritime à cette fréquence. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5C 

Note du President du Groupe de travail 5C 

Au cours de sa dix-neuvième seance, pendant laquelle ont ete examinees des attributions 
dans les bandes 470 - 960 MHz, la question s'est posee de savoir s'il serait possible de permettre 
l'utilisation d'une petite bande de frequences par des stations de faible puissance pour les 
communications personnelles sur de courtes distances. A cette fin, le Groupe de travail a decide 
de constituer un Groupe de redaction restreint pour examiner la question et preparer un texte 
convenable. 

a) 

Le projet de Recommandation suivant est soumis ici au Groupe de travail pour examen. 

K. OLMS 
President du Groupe de travail 5C 

PROJET DE RECOMMANDATION NO .. , 

relative aux stations de faible puissance fonctionnant en ondes décimétriques 
pour des communications personnelles sur de courtes distances 

La Conference administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), 

considerant 

qu'il existe dejà un très grand nombre de stations de faible puissance, principalement 

dans la bande des 27 MHz; 

b) que la bande des 27 MHz, en tant que bande à ondes decametriques presentant des 

caracteristiques de propagation à grande distance, ne se prête pas très bien à des communications 

sur de courtes distances; 

c) que plusieurs pays connaissent une demande croissante de communications personnelles sur 

de courtes distances; 

d) qu'il est hautement souhaitable d'harmoniser à un stade precoce, de preference à l'echelle 

mondiale, le choix d'une bande de frequences mieux adaptee, en ondes décimétriques, et de definir 

les caracteristiques techniques de base des stations de faible puissance; 

recommande 

1. que les administrations qui envisagent la possibilite d'utiliser une partie restreinte 

de la bande 862 - 960 MHz pour les radiocommunications personnelles sur de courtes distances au 

moyen de stations de faible puissance, choisissent et utilisent à cet effet, dans la mesure du 

possible, une même bande de frequences d'environ 2 MHz de largeur. 
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2. que les administrations étudient les caractéristiques techniques de base des stations 

de faible puissance (espacement des voies, type de modulation, puissance d'émission, suppression 

des émissions non essentielles) afin de s'entendre, pour adopter dans la mesure du possible, de 

préférence à l'echelon mo~dial, des caractéristiques communes; 

3. que les administrations présentent des propositions à la prochaine Conférence 

administrative mondiale des radiocommunications pour les services mobiles; 

invite 

la prochaine Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour les 

services mobiles à prendre des decisions appropriées à ce sujet . 

.. 
. ' 
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GROUPE DE TRAVAIL 5C 

QUATORZIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5C A LA COMMISSION 5 

Objet Bandes de frequences 87 - 108 MHz 

1. A l'issue d'un examen prolonge de la bande 100- 108 MHz, le Groupe de travail 5C a 
decide de soumettre à la Commission 5 l'Annexe 1 au present rapport pour adoption. Cette Annexe 
contient un tableau revise et corrigé des attributions des bandes de frequences entre 87 et 108 MHz 
ainsi que les renvois qui s'y rapportent. -Elle remplace l'Annexe 1 au Document NO 409. 

Le Danemark a réserve sa position au sujet du renvoi 3563/264. 

2. La Resolution B relative à ce sujet est présentée dans l'Annexe 2 au présent rapport, 
en vue de son adoption par la Commission 5 : elle concerne la convocation d'une Conference de 
planification du service de radiodiffusion sonore dans la bande 87,5 '108 MHz. 

La Jordanie a reserve sa position au sujet de cette Resolution. 

3. Une Recommandation relative à la compatibilité entre le service de radiodiffusion et le 
service de radionavigation aeronautique est presentee dans l'Annexe 3, en vue de son adoption par 
la Commission 5. 

K. OLMS 
·President du Groupe de travail 5C 

Annexes 3 
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SUP 3554/255 

SUP 3555/256 

SUP 3557/258 

MOD 3566/267 

ADD 3566A 

MOD 3563/264 

SUP 3567/268 

MOD 3571/272 

. 1.' ,j 

Région 1 

87,5- lOO 

RADIODIFFUSION 

3563/264 3564/265 

lOO - 108 

ANNEXE 1 

MHz 
87 - 108 

Région 2 

88 - lOO 

RADIODIFFUSION 

RADIODIFFUSION 

3566/267 3564/265 
3570A 3570B 3570C 

Région 3 

87 .,.. 100 

FIXE 

MOBILE 

RADIODIFFUSION 

3566A 3566/267 

3571/272 
3570D 

3566A 3569A 

Attribution de remplacement : en Nouvelle..,...zelande, les 
bandes 87 - 88 MHz et lOO ..,... 108 MHz sont attribuées au service mobile terrestre 
à titre primaire. 

Catégorie de service differente \ en Nouvelle-Zélande, 
l'attribution de la bande lOO- 108 MHz au service de radiodiffusion est à 
titre secondaire (voir le numéro 3431/140). 

Attribution additionnelle : en Republique federale 
d'Allemagne, France, Irlande, en Italie, Liechtenstein, au Royaume-Uni, en 
Suisse et au Yémen (République Democratique Populaire), la bande 87,5- 88 MHz 
est, de plus, attribuée au service mobile terrestre à titre permis. 

Attribution additionnelle ; en Chine, Republique de Corée, 
aux Philippines et Singapour, la bande 100- 108 MHz est, de plus, attribuée 
aux services fixe et mobile à titre permis • 



MOD 3564/265 

ADD 3569A 

ADD 3570B 

ADD 3570C 

ADD 3570A 

ADD 3570D 

.... 
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Attribution additionnelle : au Royaume-Uni, la 
bande 97,6- 102,1 MHz est, de plus, attribuee au service mobile terrestre 
à titre permis jusqu'au 31 decembre 1989. L'utilisation de cette bande par 
le service mobile terrestre est limitee aux stations en service le 
1er janvier 1980. Le retrait des stations mobiles terrestres sera organise 
en consultation avec les administrations interessees et les administrations 
influencees. 

Dans la Region 1, les systèmes existants dans les services.. 
fixe et mobile sauf mobile aeronautique (R) peuvent continuer à utiliser la 
bande 100 -104 MHz à titre primaire jusqu 'à la première des dates suivantes 
la date d'entree en vigueur du nouvel accord regional de radiodiffusion 
mentionne dans la Resolution B ou le 1er janvier 1985. 

Attribution additionnelle : en Autriche, Bulgarie, Hongrie, 
Israël, au Kenya, en Mongolie, Pologne, Roumanie, Syrie, Republique Democratique 
Allemande, au Royaume-Uni, en Somalie, Tchécoslovaquie et en U,R.S,S,, la 
bande 104 - 108 MHz est? de plus, attribuee au service mobile aéronautique (R) 
à titre permis jusqu'au 31 decembre 1995 et à titre secondaire après cette date. 

Attribution additionnelle : en France, Italie, Suède, 
Turquie et en Yougoslavie, la bande 104 ~ 108 MHz est, de plus, attribuee au 
service mobile, sauf mobile aeronautique (R), à titre permis j~squ'au 
31 decembre 1995. . 

Dans la Region 1, les stations de radiodiffusion fonc
tionnant dans la bande 100 - 108 MHz devront @tre installées et exploitée~ 
conformement à un accord et au plan associe relatifs à la bande 87,5- 108 MHz 
qui doivent être elabores par une Conference regionale de radiodiffusion 
(voir la Resolution B). Avant la date d'entrée en vigueur de cet accord, des 
stations de radiodiffusion poùrront être mises en service par accord entre les 
administrations directement interessees, etant entendu que l'exploitation de 
ces stations ne pourra en aucun cas constituer un droit acquis au moment de 
l'etablissement du plan. 

Attribution additionnelle : en Finlande et en Yougoslavie, 
la bande 104 - 108 MHz est, de plus, attribuée au service fixe à titre permis, 
jusqu'au 31 decembre 1995. La puissance effective rayonnee d '·une station 
quelconque ne doit pas depasser 25 watts . 
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a) 

ANNEXE 2 

RESOLUTION B 

relative à la convocation d "une Conference de planification du service 
de radiodiffusion sonore dans la bande 87,5- 108 MHz pour la Region let 

certains pays concernés de la Region 3 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), 

considérant 

que la bande àttribuée à titre primaire au service de radiodiffusion dans la Région 1 

a été élargie de 87,5- lOO MHz à 87,5- 108 MHz; 

b )_ que dans la Région 1 la bande 100 - 108 MHz est actuellement attribuée au service 

mobile, sauf mobile aéronautique (R), et également au service fixe dans quelques pays; 

c) que plusieurs pays de la Région 3 ayant des frontières terrestres avec la Région 1 

utilisent auss1 cette bande pour le service de radiodiffusion; 

d) qu'il est nécessaire d'établir un nouveau plan de radiodiffusion sonore pour toute la 

bande 87,5- 108 MHz, pour les pays de la Région 1 qui utilisent ou qui prévoient d'utiliser la 

bande _87,5 - 100 MHz pour la radiodiffusion sonore à modulation de fréquence; 

e) que, pour d'autres pays de la Région 1, il y a lieu d'établir un plan de radiodiffusion 

sonore dans la bande lOO - 108 MHz; 

f) que ce nouveau plan ne doit en aucun cas affecter les assignations existantes ou en projet, 

aux stations de télévision dans la bande 87,5- lOO MHz, qui sont conformes à l'accord régional de 

Stockholm, 1961; 

g) qu'il est nécessaire d'introduire dès que possible des stations de radiodiffusion sonore 

dans la bande lOO - 108 MHz conformément à ce plan; 

h) qu'il est souhaitable de modifier les parties pertinentes des accords actuellement en 

vigueur, concernant la radiodiffusion sonore dans la bande 87,5- 104 MHz pour tenir compte des 

normes techniques les plus récentes; 

que les installations de radionavigation utilisées pour l'atterrissage automatique des 

aéronefs et fonctionnant dans la bande 108 - 112 MHz peuvent être sérieusement gênées par des 

stat:ions de radiodiffusion si tuées à proximité et fonctionnant dan.s la bande 87,5 - 108 MHz si les 

fréquences de ces stations ne sont pas judicieusement choisies, et q:ue de telles gênes .mettent en 

danger la sécurité de la vie humaine;_Ï 

décide 

1. qu'une Conférence régionale se tiendra avant le 31 décembre 1983 pour établir -pour la 

Région 1 et certains pays concernés de la Région 3 - un accord et un plan associé relatifs au 

service de radiodiffusion sonore dans la bande 87,5 - 108 MHz pour la Région 1 et pour l'Afghanistan, 

l'Iran et le Pakistan; 

.. 



• 

2. que cette Conference sera scindee en deux sessions 
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la première session permettra d'etablir les bases techniques de l'etablissement du plan 

et de determiner les critères mutuels de partage entre le service de radiodiffusion sonore et les 

autres services, notamment le service de radiodiffusion televisuelle fonctionnant dans la 

bande 87,5 - 108 MHz; 

la seconde session, qui se tiendra de preference six à douze mois après la première, 

devra elaborer l'accord et le plan associe; 

3. que l'on doit donner aux pays concernes de la Region 3 la possibilite de participer à 

cette Conference; 

le CCIR d'etudier d'urgence les bases techniques necessaires à la planification et à la 

determination des critères de protection entre les stations de radiodiffusion sonore et les stations 

de radiodiffusion televisuelle et entre les .stations de radiodiffusion sonore et les stations des 

services fixe et mobile, sauf mobile aeronautique (R); 

invite 

le Conseil d'administration à fixer les dates et l'ordre du jour de cette Conference; 

L demande aux administrations 

de veiller, lors de la planification de la bande 87,5 - 108 MHz, aux problèmes de 

compatibilite avec les installations de radionavigation dans la bande 108 - 112 MHz et pour ce 

faire d'inclure dans leurs delegations à la Conference des experts des services de radionavigation 

aeronautique._/ 
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ANNEXE 3 

RECOMMANDATION N° ..•. 

relative à la compatibilité entre le service de radiodiffusion 
dans la bande 100 - 108 MHz et le service de radionavigation aéronautique 

dans la bande 108- 117,975 MHz . 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), 

considérant 

a) que la radiodiffusion en ondes métriques est de plus en plus utilisée à des puissances 

relativement elevees, dans 1~ bande 100 - 108 MHz; 

b) que la bande 108- 117,975 MHz est utilisée mondialement par des systèmes de radio-

navigation aéronautique agréés au plan internati.onal; 

c) que la partie de la bande comprise entre 108 et 111,975 MHz est utilisée par les 

systèmes d'atterrissage aux instruments (ILS), employés par les aéronefs pour l'atterrissage 

automatique; 

d) que la partie de la bande comprise entre 111,975 et 117,975 MHz est utilisée par le 

système de radiophare d'alignement omnidirectionnel à ondes métriques (VOR); 

e) qu'il a été constaté, dans certaines parties des Régions 2 et 3, des problèmes de 

brouillage entre le service de radiodiffusion et le service aéronautique; 

consciente 

a) que les produits d'intermodulation provenant de combinaisons d'émissions de radiodiffusion 

peuvent retomber dans la bande 108- 117,975 MHz attribuée à la radionavigation aéronautique; 

b) que des produits d'intermodulation peuvent se former dans le récepteur de radionavigatio~; 

c) que des émissions de radiodiffusion à grande puissance peuvent entraîner le blocage 

des récepteurs de radionavigation; 

d) que les émissions du service de radionavigation aéronautique peuvent causer des brouillages 

au service de radiodiffusion; 

prie le CCIR 

a) d'etudier d'urgence le problème des brouillages entre les deux services; 

b) de déterminer les critères appropriés de protection des deux services; 

• 
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l'Organisation de l!aviation civile internationale et les autres organisations 

internationales appropriées à étudier d'urgence le problème et à communiquer les résultats de 

leurs études au CCIR; 

recommande 

qu'en assignant des fréquences au service de radiodiffusion dans la bande 100 - 108 MHz 

et au service de radionavigation aéronautique dans la bande 108- 111,915 MHz, les administrations 

prennent ·note des risques possibles de brouillage et appliquent des mesures de protection 

appropriées. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CCONf~~E~CClE ffi\[D)M~~0~1r~ffi\ lr~VlE 
MO~[))~AlrE 
[))lE$ fRlffi\(Q)~(Q)CC(Q)M M lU~ O(Cffi\ u~(Q)~$ 
(Genève, 1979) 

LISTE DES DOCUMENTS 

(551- 6oo)*J 

Docù.ment N° DT/218-F 
.14- novembre- .1979 
Original français 

anglais 
espagnol 

,~--~--------~--------------------------------------------------------,-----------~ 

Origine Titre 

i 551 E Projet de Résolution r.elative à la concentration dans le 
spectre radioelectrique de systèmes utilisant la diffusion 

Destination 

tropospherique C.5 

552 6A Quatrième rapport du Groupe de· travail 6A C.6 

553 GT 5BB Note au Président de la Commission 6 C.6 

554 4/ ad hoc Rapport du Groupe de travail 4/ad hoc 1 à la Commission 4 C~4 
1 

555 CME Résolution relative au transfert de technologie 

556 Co4 Note du Président de la Commission 4 au Président de la 

557 

558 

559 

560 

561 

562 

563 

564 

565 

*) 

Commission 6 

C.4 Note du Président de la Commission 4 au Président de la 
Commission 6 

c.4 

c.6 

Compte rendu de la sixième séance de la Commission 4 
(Règlement technique) 

Compte rendu de la huitième séance de la Commission 6 
(Procédures réglementaires) 

GT 6A3 Rapport du Groupe de travail 6A3 au Groupe de travail 6A 

C.9 B.9 

Co9 B.lO 

IARU Utilisation de la bande 435 - 438 MHz par le service 
d'amateur par satellite 

C. 4 Huitième rapport de la Commission 4 

C.4 Huitième série de textes soumis par la Commission 4 à la 
Commission de rédaction 

Pour les Documents Nos 1 à 100, voir le Document No lOO + Corr .. 1 
Pour les Documents Nos 101 à 150, voir le Document NO DT/15 
Pour les Documents NOS 151 ' 200, VOlT le Document NO DT/39 a 
Pour les Documents NOS 201 ' 250, voir le Document NP DT/70 a 
Pour les Documents Nos 251 ' 300, voir le Document No DT/111 a 
Pour les Documents NOS 301 ' 350, voir le Document No DT/146 a 
Pour les Documents NOS 351 ' 4oo, VOlr le Document NO DT/159 a 
Pour les Documents NOS 401 ' 450, voir le Document No DT/174 a 
Pour les Documents NOS 451 ' 500, voir le Document N° DT/200 a 
Pour les Documents NOS 501 ' 550, voir le Document NO DT/208 a 

C.6 

C.6 

c.4 

c.6 

GT 6A 

PL 

PL 

C.5 

PL 

-~~CHIV(='s 

U.I.T. 
GëNË'J€. \ 



Document NO DT/218-F 
Page 2 

566 

567 

568 -+ 
Corr .l 

569 

570 

571 

572 

573 

574 

575 

576 

577 

578 

579 

580 

581 

582 

583 

584 
(Rév .1 

585 

586 

587 

.,:1 

Origine 

THA 

c.4 
c.4 

C.9 

c.4 
c.4 

LBY 

6A 

C.7 

SYR 

GRC 

GT 5A 

GT 6A 

GT 4B 

C.3 

C.5 

GT 5E 

Titre 

Demande d'attribution de series supplémentaires d'indi
catifs d'appel 

Neuvième rapport de la Commission 4 

Neuvième série de textes transmis par la Commission 4 à 
la Commission de rédaction 

B.ll 

Dixième rapport de la Commission 4 
Dixième série de textes soumis par la Commission 4 à la 
Commission de redacLion 

Demande d'attribution d'une serie supplementaire d'indi
catifs d·' appel 

Note du Prés-ident de la Commission 6 au Président de la 
Commission 7 

Deuxième rapport de la Commission 7 (Administration 
générale) 

Deuxième série de textes soumis par la Commission 7 à la 
Commission de rédaction 

Projet de Résolution concernant la radiodiffusion en ondes 
décametriques 

Besoins du service mobile maritime dans la bande des ondes 
hectométriques 

Neuvième rapport du Groupe de travail 5A à la Commission 5 

Note du Président de la Commission 6 au President de la 
Commission 4 

Note du Président du Groupe de travail 4B au Président de 
la Commission 4 

Compte rendu de la quatrième séance de la Commission 3 
(Contrôle budgétaire) 

Compte rendu de la neuvième séance de la Commission 5 
(Attribution des bandes de frequences) 

Huitième et dernier rapport du Groupe de travail 5E à la 
Commission 5 

GT ad hoc Rapport du Groupe ad hoc pour la Region 2 
Rég.2 

GT 5D Note du Président du Groupe de travail 5D au Président du 
Groupe de travail 4B 

Co7 Note du Vice-President de la Commission 7 au President de 
la Commission 4 

AFG Demande d'attribution d'indicatifs d'appel supplementaires 

~estination · 

C.7 

PL 

C.9 

PL 

PL 

PL 

C.9 

c .4' 6 

c.4 

c.4 

C.3 

C.5 

GT 5D 

GT 4B 

c .. 4 

C.7 



1 
No :Origine 

588 NOR l 

i 

589 BOT 

590 GT 5D 

591 GT 5D 

592 Co4 

593 GT 5D 
' 

594 c.4 

595 GT 5D 

596 + GT 6A3 
Add.l 
Add.2 
+Corr.~ 

597 GT 5D 

598 c.4 

599 c.4 

600 c.4 

1 
1 

Document N° DT/218-F 
Page 3 

! 
Titre Destination 

Résolution relative aux systèmes automatiques de radio-
communication sur ondes métriques et décimétriques, 
y compris de correspondance publique, pour le service 
mobile maritime C.5 

Propositions C.5 

Neuvième rapport du.Groupe de travail 5D à la Commission 5 C.5 

Dixième rapport du Groupe de travail 5D à la Commission 5 
(Attribution des bandes de fréquences) C.,5 

Note du Président de la Commission 4 au Président de la 
Commission 5 C.5 

Onzième rapport du Groupe de travail 5D à la Commission 5 
(Attribution des bandes de fréquences) C.-5 

Note du Président de la Commission 4 au Président de la 
Commission 6 c.6 

Douzième rapport du.Groupe de travail 5D à la Commission 5 
(Attribution des bandes de fréquences) C.5 

Rapport du Groupe de travail 6A3 au Groupe de travail 6A GT 6A 

Treizième rapport du Groupe de travail ?D à la Commission 5 
(Attribution des bandes de fréquences) C.5 

Note du Président de la Commission 4 au Président de la 
Commission 6 Co6 

Note du Président de la Commission 4 au Président de la 
Commission 5 C.5 

Note du Président de la Commission 4 au Président de la 
Commission 5 et au Président de la Commission 6 C.5, 6 



1. 

UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

PROJET 

SIXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5BA A LA COMMISSION 5 

Bandes de fréquences 130 - 285 kHz (Région 1) 

Document NO DT/219-F 
15 novembre 1979 
Original : espagnol 

GROUPE DE TRAVAIL 5BA 

1.1 Après avoir examiné toutes les propositions relatives à ces bandes de fréquences, ainsi 
que les rapports des Sous-Groupes de travail 5Bl (voir le Documènt NO 237) et 5BA1 (voir le 
Document N° 445) qui ont été spécialement constitués pour étudier ces questions, le Groupe de 
travail n'a pas pu parvenir à un accord sur les attributions concernant les bandes de fréquences 
comprises entre 130 et 285 kHz dans la Région 1. 

1.2 Il a donc été décidé de renvoyer la question à la Commission 5 qui devra prendre une 
décision. Les propositions sur lesquelles aucune recommandation n'a pu être formulée par le 
Groupe de travail figurent entre crochets dans le Tableau de l'annexe ci-jointe. 

1.3 Toutefois, le Groupe de travail a adopté provisoirement les renvois MOD 3461/167, 
MOD 3465/172, MOD 3466/173, ADD 3468A, MOD 3469/176, ADD 3469A et /-MOD 3470/177 Ï• Ces renvois 
pourront faire l'objet de modifications supplémentaires en fonctio~ des décision~ prises par la 
Commission 5 au sujet des attributions de bande de fréquences. Il est recommandé également de 
supprimer les renvois 3467/174 et 3468/175 (voir l'annexe). 

L. COOK 
· Président du Groupe de travail 5BA 

Annexe 1 
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SUP 

MOD 

MOD 

MOD 

3457/163 

3461/167 

3465/172 

3466/173 

SUP 3467/l74 

SUP- ·-... 3468/175 
, • • 1 , ~ 1 ~-

; ·: ... 

Région 1 

MOBILE MARITIME 
3465/172 

/FIXE/ 

3461/167 3466/173 

RADIODIFFUSION 

3468A 

160 - 255 

RADIODIFFUSION 

3468A 3469/176 
3469A 

RADIODIFFUSION 

L /RADIONAVIGATION 
AERONAUTIQUE/_Ï 

3468A 3469/176 
3469A 3470/177 

ANNEXE 

kHz 
13o - L-283,5 7 

Région 2 
1 

Région 3 

(Pour les attributions faites dans les Régions 2 
et 3, voir le Document NO 388) 

Voir le Document NO 228(Rév.2). 

Les émissions des classes Al ou Fl, A4 ou F4 sont seules 
autorisées dans la bande 90 - ~l48,5_7 kHz pour les stations du service fixe et 
dans la bande 110 - ~148,5_7 kHz pour les stations du service mobile maritime. 
Exceptionnellement, les émissions de la classe A7J sont également autorisées 
dans la bande 110 - ~148,5_7 kHz pour les stations du service mobile maritime. 

L'utilisation de la bande 130 - L:l48,5~ kHz est limitée 
aux stations de navire. Cependant, les fréquences comprises entre 140 - 146 kHz 
peuvent, de plus, être utilisées par les stations côtières à titre permis. 

Attribution additionnelle : en Bulgarie, Hongrie, Pologne, 
Roumanie, Tchécoslovaquie et en URSS, la bande 130 - L-148,5~ kHz est, de plus, 
attribuée au service de radionavigation à titre secondaire. A l'intérieur de 
ces pays et entre eux, ce service fonctionne sur la base de l'égalité des droits. 
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L'assignation et l'utilisation de frequence de la 
bande ~148,5_7 - 285 kHz ne doivent se faire que dans le cadre d'un plan 
(voir la Resolution N° ... ). 

Attribution de remplacement : au Rwanda, en Republique 
Sudafricaine et au Zaïre, la bande 160 - 200 kHz est attribuee au service 
fixe à titre primaire. 

Attribution de remplacement : en Angola, au ~Botswana_7, 
Kenya, Lesotho, à Madagascar, au Malawi, en Mozambique, Namibie, au Soudan, en 
Republique Sudafricaine, au Swaziland, en Tanzanie et au Zimbabwe, la 
bande 200 - L-283,5_7 kHz est attribuee au service de radionavigation aeronau
tique à titre primaire. Au Burundi, au Rwanda et au Zaïre, la 
bande 200 - ~283,5~ kHz est attribuee aux services mobile aeronautique 
et de radionavigation aeronautique à titre primaire. 

Dans l'ouest de la Zone europeenne de radiodiffusion, 
la bande 255 - ~283,5_7 kHz est utilisee uniquement par le service de 
radionavigation aeronautique. Par exception, au Royaume-Uni, des frequences 
sont en outre assignees, par accord particulier, à des stations du service 
mobile maritime. 7 
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CO:MMISSION 6 

Note du Président de la Commission 6 

CONSTITUTION DES GROUPES DE TRAVAIL, DES GROUPES AD HOC ET SOUS-GROUPES 

ETAT DE LEURS TRAVAUX AU 14 NOVEMBRE 1979 

COMMISSION 6 -Prés. M. M. JOACHIM, Vice-Prés. M. E.J. WILKINSON 

* Commission 6 Ad Hoc l - M. ·P. V. LARSEN Résolution relative à la publication 
des Recommandations du CCIR 

Commission 6 Ad Hoc 2- M. E.J. WILKINSON- Résolution relative à l'utilisation 
de l'orbite des satellites 
géostationnaires 

GROUPE DE TRAVAIL 6A- M. J.K. BJÔRNSJO- Articles Nll, Nl2, Nl3 et Résolutions 

* 

Groupe de travail 6A Ad Hoc l -M. N. BOUHIRED -Révision de l'Article Nl2 et 
Résolutions 

Groupe de travail 6A Ad Hoc 2 - M. Y. KABA 

Groupe de rédaction 6Al M. J.K. BJORNSJÔ 

Résolution relative à l'assis
tance en matière de gestion des 
fréquences aux pays en 
développement 

Sous-Groupe de travail 6A2- M. J.A. LEWIS Résolutions et Recommandations 
existantes 
Résolutions sur assistance en 
matière utilisation ordinateurs 

Sous-Groupe de travail 6A3 - M. A.M. CORRADO - Appendices 1, lA et lB 

Sous-Groupe de travail 6A4 - M. N. BOUHIRED - Principes généraux pour la 
révision de l'Article Nl2 

* GROUPE DE TRAVAIL 6B - Mme. L. GARCIA de DAVIS - Articles N9, NlO, Nl8, Nl9, N20 
Résolutions et Recommandations 

* 
* 

* 

Groupe de rédaction M. J.A. LEWIS 

Sous-Groupe de travail 6Bl - M. R. BINZ Examen des Nos 3953, 3953A, 
3960A et 3960A.l 

Sous-Groupe de travail 6Bl - M. A.M. CORRADO - Appendices 6, 7 et 8 

GROUPE DE REDACTION 6R - M. D. GARIDOU 
M. R.J. DUNN 
M. R. FERNANDEZ CABRERA 

*) Ces groupes ont terminé leurs travaux 

M. JOACHIM 
Président de la Commission 6 
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COMMISSION 3 

La Commission de contrôle budgétaire a tenu • séances pendant la 
durée de la Conf~rence. Selon les dispositions du Chapitre XI~ Article 77~ 
No 442~ de la Convention internationale des télécommunications~ Malaga-· 
Torremolinos~ 1973~ le mandat de la Co~ssion éta~t : 

a) d'apprécier l'organisation et les moyens d'action mis à la 
disposition des délégués et . 

b) d'examiner et d'approuvér les comptes des dépenses encèurues 
pendant toute 1a durée de la Conférence. 

1. Appréciation de l'organisation et des moyens d'action mis à la 
·disposition des délégués 

Aucune delegation n '.ayant présenté de cri tiques ou de commentaires 
à ce sujet, la Commission a constaté que l'organisation et les moyens d'action 
mis à la disposition des delegues donnaient entière satisfaction. 

2. Budget de la Conférence 

La Co~ssion de contrôle budgétaire a pris note du budget de la 
Conférence approuvé p~r le Consei.l d'administration au cours de ses 33e (1978) 
et 34e (1979) sessions·, à savoir 

5.145.000 francs suisses au titre des travaux préparatoires et 
de la Conférence elle-même et 

240.000 franc~ suisses au titre. des travaux de finition~ soit 

5.385.000 francs suisses· au total. 

La Commission a également pris note que le montant du budget de la 
Conférence ne comprend pas les dépenses relatives aux services communs. 
Conformément à une decision prise par ie Conseil d'admlnistration en 1976, ces 
dépenses sont maintenant imputées à un chapitre spécial du budget.ordinàire. 
La quote-part de.ce chapitre spécial relatif à la CAMR est estimée à 
3.026.600 francs suisses. 

En outre~ la Commission a constaté que le budget de la Conférence 
(5.385.000 fr.s.) avait été ajusté pour tenir compte des modifications inter
venues dans le système commun des Nations Unies et des institutions spécï'alisées 
de la place au titre des traitements et indemnités du personnel recruté pour de 
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courtes periodes et ceci en vertu des dispositions de la Resolution No 647 du 
Conseil d'administration. Ces ajustements ont porte le budget total de la 
C.AMR à 5.474.000 ·francs suisses, soi~ une augmentation de 89.000 francs suisses. 

. 3. Situation des d~penses de la Conference_ 

Conformement aux cûsposi ~ions de la Convention,- la Conimission d~ 
.. #fil# • •. ., ' "" • ""' •. , • • -controle budgeta1re do1t presenter a la seance plen1ere un rapport 1ndiquant, 

aussi exactement que possible, le montant estime des depenses de: la Conference. 

A cet effet,. on trouvera en_Annexe 1 un et~t indiquant le budget de· 
la Conférence avec la ventilation prevue sur les articles et les rubriques bud
getaires' les virements éventuels de credits et les .. dépenses effectives 
effectuées ·jusqu'au • • novembre 1979. Cet état est complété par les indications 
des dépenses ·engagées jusqu'à cette date ainsi que des estimations de dépenses 
à prevoir jusqu'à ia clôture de la Conférence. 

Il ressort de cet état que le total des depenses est estimé à 
5.471.000 francs suisses ne laissant ainsi pratiquement aucune marge par rapport 
au budget. Il. dai t cependant, être solJ].ign"'é que, malgré le volume important de la 
documentatiÔn produite et le granœnombre de journées supplémentaires_d'inter
prètes qu'il -a été nécessaire de prévoir, il semble qu'il sera possible de ne 
pas dépasser le budget sous réserve toutefois que. la Conférence se termine dans 
les ·délais fixés par le Conse1l d'administration. 
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Selon les dispositionsdu Règlement financier de l'Union, le 
Secretaire general peut effectuer des virements de credits de rubrique à 
rubrique à l'interieur d'un même article. De plus, la Commission de contrôle 
budgetaire peut autoriser des viremènts de credits d'article à article. En 
vertu de ces dispositions et sur proposition du Secretaire .general, la 
Commission de ~ontrôle budgetaire a autorisé un virement de credit de 
60.000.- francs suisses, de l'article 2 (depenses de locaux et de màteriel) 
à l'article 1 (depenses de personnel). La raison de ce virement est la décision 
du Secretaire general de recruter une troisième equipe pour le service: de repro
graphie q\Ü permette à ce service de tràvailler 24 heures par jour et d' aug
menter ainsi la production intérieur~ en diminuant, de ce fait, le volume de la 
do~umentation à faire tirer par des imprimeurs extérieurs à l'Union. 

4. Actes finals de la Conférence 

Conformement aux dispositionsde la Résolution No 83 (modifiée) du 
Conseil d'administration : 

·~. • • si une conférence fait imprimer ~our son propre usage des documents 
dont ia composition typ~graphique peut être utilisée, en totalité ou en 
part:Le, pour l'impression ultéri~ure des Actes·finals, elle doit sup~ 
porter une part des frais de. composi tian et la totali t.é des frais de 
tirage desdits documents; 

la part des frais de composition mentionnée à l'alinéa ci-dessus 
est fixée par la séance plénière de la conférence." 

Les textes qui constitueront les Actes finals de la Conférence 
soumis à la signature de délégations sont produits par les ateliers de l'Union. 
Ces textes seront repris pour la production .de l'édition de vente des Actes 
finals et la publication ultérieure du nouveau Règlement des radiocommunica
tions. Il appartient donc à la séance plénière de la Conférence de determiner 
la part des frais de composi tian q~ sont à supporter respectivement par le 
budget de la Conferenc.e et ·par le budget a.Iinexe des publications·. 

La Comadssion de contrôle budgétaire, compte tenu des décisions 
prises par les conferences antérieures et par le Conseil d'administration lors 
de l'approbation du b1dget de la Conférence, propose de prévoir une répartition 
de 

1/3 à la charge du budget de la Conference et 

2/3 à la charge du budget annexe des publications. 

L'estimation des depenses faisant l'objet de l'Annexe 1 tient compte 
d'une répartition de 1/3 - 2/3. 

5. Contributions des Exploitations privées reconnuès et des 
Organisations internationales. non exonérées 

Selon les dispositions de l'Article 16 du Règlement financier de 
l'Union, le rapport de la Commission de contrôle budgetaire à la séance plénière 
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doit comprendre un état des exploitations privees reconnues et des organisations 
internationales qui.doivent contribue;r atpe depenses de la Conférence. Cet etat 
doit être complété par la liste des organisations internationales qui sont 
exonérées de toute contribution, conformement au No 548 de la Convention. 

L'état en question fait l'objet de l'Annexe 2 au présept document. 

Selon les dispositions du No 445 de la Convention~ le present rapport 
sera transmis·avec les observations de. la séance plénière au Secrétaire général 
afin q~' il en s·aisisse le Conseil d'administration lots de ·sa prochaine session 
annuelle. 

rapport. 

Annexes 

* * 

La séance plénière est priée de donner son approbation au présent 

Z. KUPCZYK 
Président de la Co~ssion 3 

2 (l'annexe 1 sera ajoutée ultérieurement) 
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ANNEXE 2 

LISTE DES EXPLOlTATION PRIVEES RECONNUBS ET ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

PARTICIPANT AUX 'l'RAVAU.X. DE LA CONFERENCE 

Nombre d'unit~s 
contributives 

A. Exploitations privées reconnues 

The Marconi International Marine Co., Ltd. 

B. Organisations internationales 

1. Nations Unies et Institutions spécialisées 

Nations l!:tiies 
Organisation des Nations Unies pbur 1.' éducation, 

la science et la cul~ure (UNESCO) 
Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) 
Organisat-ion météorologique mondiale (OMM) 
Organisation mondiale de la santé {OMS) 
Organisation intergouvernementale consultative de la 

navigation maritime (OMCI) 

2. Autres organisations internationales 

Agence pour la Sécuritè de lR navigation aérienne en 
Afrique (ASECNA) 

Agence spatiale européenne (ASE) 
Association des entreprises gouvernementales de 

télécommunications de l'Accord sous-régional Andin (ASETA) 
Association du transport aérien international {lATA) 
Association internationale de signalisation maritime (AISM) 
Association interaméricaine de radiodiffusion (AIR) 
Association mondiale pour la communication chrétienne (WACC) 
Association des radiodiffuseurs nationaux d'Amérique 

du Nord ( NANBA) 
. Bureau· intergouvernemental pour 1' Informatique ( IBI) 
Chambre internationale de la marine marchande (ICS) 
Comité international de la Croix rouge (CICR) 
Comité international radio-maritime (CIRM) 
Comité international spécial des perturbations 

radioélectriques (CISPR) 
Comité interunions pour l'attribution de frequences à la 

radioastronomie et à la science spatiale (IUCAF) 
Commission électrotechnique internationale (CEI) 
Fédération internationale d'astronautique (IAF) 
Fédération internationale des Ouvriers du Transport (ITF) 
Organisation Arabe des communications par satellite 

(ARABSAT) 
Organisat~on de la Télévision Ibero~américaine· ( OTI) 

, 
2 

*) 

*) 
*) 
*>" 
*) 

*) 

, 
2 , 
2 

*) 
*) 
1 
2 

*) 
~ 

*) 

*) 
*) 
*) 
t 
2 
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Organisation de 1 'uni té africaine. (OUA). 
Organisation internationale de police criminelle 

(INTERPOL) 
Organisation internationale de radiodiffusion et 

télévision (OIRT) 
Organisation internationale de télécommunications par 

satellites (INTELSAT) 
Organisation internationale de télécommunications 

spatiales (INTERSPOUTNIK) 
Union africaine des postes et télécommunications (UAPT) 
Union arabe des télécommunications (UAT) 
Union astronomique internationale (UAI) 
Union·panafricaine des télécommunications (UPAT) 
Union de radiodiffusion ''Asie-Pacifique" (ABU) 
Union de. radiodiffuSion des Etats-Arabes (ASBU) 
Union des radiodiffusions et télévisïons nationales 

d'Afrique (URTNA) , ' 
Union européenne de radiodiffusion (UER) 
Union internationale des· radio-amateurs (IARU) 
Union radio-scientifique internationale (URSI) 

Nombre d'uni tés 
contributives 

*) 

*) 

*) 

1 

1 
2 
*) 
*) 
*) 
*) 
*) 
*) 

*) 
*) 
*) 
*) 

*) Exonéré de toute contribution en vertu de la Résolution No 574 du Conseil 
d'administration. 

J 
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PROJET 

Document NO DT/222-F 
15 novembre 1979 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 7/AD HOC 2 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 7/AD HOC 2 A LA COMMISSION 7 

Résolution NO Sat-4 

Le Groupe de travail 7/ad hoc 2 a examiné toutes les propositions concernant la 
Résolution NO Sat-4 relative à l'insertion en annexe au Règlement des radiocommunications des 
dispositions et du Plan associé contenus dans les Actes finals de la Conference administrative 
mondiale des radiocommunications pour la radiodiffusion par satellite, Genève, 1977. 

Des delegues de l'Argentine, du Brésil, du Canada, de Cuba, de la France, du Japon, du 
Royaume-Uni et du Venezuela, ainsi qu'un représentant de l'IFRB, ont participé aux travaux du 
Groupe. 

L-Le Groupe de travail a adopté à l'unanimité les textes ci-après figurant dans l'annexe 
au présent rapport : 

nouvel article Nl3B 

renvois aux titres des articles Nll, Nl2 et Nl3 

un nouvel appendice L _Ï~Ï 

M. Yoshio UTSUMA 
Président du Groupe de travail 7/ad hoc 2 

Annexe 1 
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ADD 

ADD 

ADD 465GB 

MOD 

ADD 1 

MOD 

ADD 2A 

ANNEXE 

ARTICLE Nl3B 

Coordination, notification et inscription des assignations de 
frequence aux stations du service de radiodiffusion par 
satellite dans les bandes de fréquences 11,7 - 12,2 GHz 

(dans les Régions 2 et 3) et 11,7 - 12,5 GHz 
(dans la Region 1) et aux autres services 
auxquels ces bandes sont attribuées, dans 

la mesure où leur relation avec le service 
de radiodiffusion par satellite dans ces 

bandes est impliquée. 

Les dispositions et le Plan associé applicables au service 
de radiodiffusion par satellite dans les bandes de frequences 11,7 - 12,5 GHz 
(dSJlS les Régions 2 et 3) et 11,7 - 12,5 GHz (dans la Région 1), tels 
qu'adoptés par la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour la radiodiffusion par satellite, Genève, 1977, et figurant dans 
l'appendice L- _Ï, s'appliquent à l'assignation de fréquences aux stations 
du service de radiodiffusion par satellite dans ces bandes et aux stations 
des autres services auxquels ces bandes sont attribuées et à l'utilisation de 
ces fréquences par lesdites stations, dans la mesure où leur relation avec le 
service de radiodiffusion par satellite dans ces bandes est impliquée. 

ARTICLE Nll 

Coordination des assignations de fréquence aux stations d'un 
service de radiocommunication spatiale, à l'exception des 

stations du service de radiodiffusion par satellite 
et aux stations de Terre appropriées.l 

Pour la coordination.des assignations de frequence aux 
stations du service de radiodiffusion par satellite et aux autres services 
dans les bandes de fréquences 11,7- 12,2 GHz (dans les Régions 2 et 3) et 
11,7- 12,5 GHz (dans la Region 1), voir également l'article Nl3B. 

ARTICLE Nl2/9 

Notification et inscription dans le Fichier de référence 
international des frequences des assignations de fréquencel 

aux stations de radiocommunication de Terre2A 

Pour la notification et l'inscription des assignations de 
fréquence aux stations de Terre dans les bandes de fréquences 11,7 - 12,2 GHz 
(dans la Région 3) et 11,7- 12,5 GHz (dans la Région 1), dans la mesure où 
leur relation avec le seryice de radiodiffusion par satellite dans ces bandes 
est impliquée, voir également l'article Nl3B. 



MOD 
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®D 

ARTICLE Nl3/9A 
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Notification et inscription dans le Fichier de référence 
international des fréquences des assignations de frequencel 
aux stations de radioastronomie L-services passifs_? et de 

radiocommunication spatiale, à l'exception des 
stations du service de radiodiffusion par satellite2) 

Pour la notification et l'inscription des assignations de 
frequence aux stations du service de radiodiffusion par satellite et aux autres 
services dans les bandes 11,7- 12 GHz (dans les Régions 2 et 3) et 
11,7- 12,5 GHz (dans la Région 1), voir également l'article Nl3B. 

APPENDICE L 7 
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PROJET 

SIXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5BB 

A LA COMMISSION 5 

1. Bandes de fréquences 17 410 - 17 900 kHz 

Document N° DT/223-F 
16 novembre 1979 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5BB 

1.1 Toutes les propositions relatives à ces bandes ont été examinées et le Groupe de travail 
a décidé à la majorité de recommander à la Conwission 5 l'adoption du Tableau révisé et du 
renvoi ADD 3515D qui figurent à l'Annexe 1. 

1.2 La délégation de la Syrie s'est réservé le droit de revenir en Commission 5 sur 
1' extension des bandes attribuées au service de radiodiffusion entre 15 100 et 15 450 kHz 
jusqu'à 15 600kHz, au lieu de 15 550kHz comme il était proposé à l'origine. 

2. Bandes de fréquences 18 030 - 19 990 kHz 

2.1 Toutes les propositions relatives à ces bandes ont été examinées et le Groupe de travail 
a décidé de recommander à la Commission 5 d'adopter le Tableau révisé et les renvois ADD 3499E, 
ADD 3515E et ADD 3515F qui figurent à l'Annexe 2. 

3. Bandes de fréquences 20 010 ~ 21 924 kHz 

3.1 Toutes les propositions relatives à ces bandes de fréquences ont été examinées et le 
Groupe de travail a décidé de recommander à la Commission 5 d'adopter le Tableau révisé et les 
renvois 3515A et MOD 3517/221B qui figurent à l'Annexe 3. 

3. 2 Il a été en outre décidé que le renvoi ADD 3499E s'appliquera à la bande 21 000 - 21 450 kHz 
attribuée au service d'amateur. 

4. Bandes de fréquences 22 000 - 24 990 kHz 

4.1 Toutes les propositions relatives à ces bandes de fréquences ont été examinées et le 
Groupe de travail a décidé de recommander à la Commission 5 d'adopter le Tableau révisé et les 
renvo1s ADD 3516A, MOD 3518/222 et ADD 3518A qui figurent à l'Annexe 4. 

4. 2 Il a été en outre décidé que le renvoi ADD 3499A s'appliquera à la bande 24 890- 24 990 kHz 
attribuée au service d'amateur et que le renvoi 3519/222A sera supprimé. 

4.3 La délégation de l'U.R.S.S. s'est réservé le droit de revenir, en Commission 5, sur les 
attributions qui ont été faites dans les bandes 22 720- 22 855.kHz et 24 890- 24 990kHz. 

5. Bandes de fréquences 25 070 - 27 500 kHz 

5.1 Toutes les propositions relatives à ces bandes de fréquences ont été exam1nees et le 
Groupe de trava~l a décidé de recommander à la Commission 5 d'adopter le Tableau révisé et les 
renvois ADD 3521A, ADD 3521B et MOD 3522/225 qui figurent à l'Annexe 5. 

5.2 Il a été par ailleurs décidé de recommander la suppression du renvoi 3523/226, 

5.3 La delegation de l'U.R.S.S. s'est réservé le droit de revenir, en Commission 5, sur les 
attributions qui ont été faites dans la bande 25 llO- 25 210kHz. 
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5.4 La délégation de la Grèce s'est réservé le droit de revenir, en Commission 5, sur 
l'attribution éventuelle d'une bande au service mobile maritime à 26 MHz, conformément aux 
dispositions de la Recommandation No Mar2 - 8. 

·5. 5 Considérant que ce type de problème ne peut pas être résolu par des dispositions 
du Règlement des radiocommunications, le Groupe de travail s'est opposé à une proposition soumise 
par le délégué de l'Italie et ·relative à l'insertion d'un renvoi prévoyant l'utilisation de la 
bande 26 960 - 27 280 kHz par un nouveau service proposé, appelé "service personnel non profes
sionnel". 

P. BARNES 
Président du Groupé de travail 5BB 

Annexes 5 

<-·. 

1 
•l' 



ADD 3515D 

Région 1 

17 410 - 17 550 

17 550 - 17 900 

ANNEXE 1 

kHz 
17 410 - 17 900 

1 
Région 2 

FIXE 

RADIODIFFUSION 

3515D 

1 
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Région 3 

La bande 17 550 - 17 700 kHz est attribuée au service fixe 
à titre primaire, s·ous réserve de la procédure décri te dans la 
/Résolution N° 7. L'utilisation de cette bande par le service de radio-
diffusion devra être conforme aux dispositions qu'établira la Conférence 
administrative des radiocommunications pour la planification des bandes d'ondes 
décamétriques attribuées au service de radiodiffusion. Voir la 
Recommandation~ (Document N° 422). Dans ces bandes, la date à laquelle 
commencent les émissions du service de radiodiffusion dans un canal donné ne 
doit pas être antérieure à la date à laquelle est achevé de manière satisfai-
sante, conformément aux procédures décrites dans la/Résolution NO _Ï, le 
transfert _de toutes les assignations de fréquence aux stations fixes qui 
fonctionnent conformément au Tableau et aux autres dispositions du Règlement 
des radiocommunications/qui sont inscrites dans le Fichier de référence/ et 
qui sont susceptibles d7être influencées par les émissions de radiodiffusion 
dans ce canal. 
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ADD 3499A 

ADD 3515E 

AN N E·x E 2 

.kHz 
18 03b - 18 168 

:Région l ~Région 2 R~gion 3 

18 030 ·- l8 :052 :FIXE 

18 05'2 ·- :18 068 FIXE 

Recherche spatiale 

18 068 - 18 168 .:AMATEUR 

. . "\ . 
. :AMATEUR PÂR SATELL!TE 

3499A 3)15E 

En ce q~i co:ncerne l" utilisation des bandes at tri buées au 
service d'amateur â /3,5 :MHz/, 7,0 ·MHz:, 10,1.-MHz, 1·4,0 MHz .. , 18,068 MHz, 21,0 MHz 
et 144 MHz en cas de~ c·at_astrophes natürell:es., voir la Résolution L- 7. 

L1 utilisation de la bande 18 068 - 18 168 kHz par le 
service d'amateur dépend de là reas.signation satisfaisante de toutes les 
stations fixes fonctionnant dans ce·tte bande conformément à la procédure décrite 
dans la ,LRésolution NO 7. 



ADD 3515F 

0 
Annexe 2 au Document N DT/223-F 
Page 5 

kHz 
18 168 ..,. 19. 290 

Région 1 
1 

Région 2 1 ' Région 3 
. '. 

18 168 - 18 780 FIXE 

18 780 - 18 900 MOBILE MARITIME 

3515F 

18 900 - 19 680 FIXE 

19 680 - 19 800 MOBILE MARITIME 

3515F 

19 Boo ..:.. 19 990 FIXE 

Les bandes 18 780 ... 18 900 kHz et 19 680 .,.. 19 800 kHz 
sont attribuées au service fixe à titre primaire, sous réserve de la procédure 
décrite dans la /Résolution N° 7. L'utilisation de ces bandes par le 
service mobile m;ritime devra être-conforme aux dispositions qu'établira une 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications compétente. La 
date à laquelle commence l'utilisation d'une fréquence par le service mobile 
maritime en vertu des dispositions susmentionnées ne doit pas être antérieure 
à la date à laquelle est achevé de manière satisfaisante, conformément à la 
procédure décrite dans la LRésolution N° _7, le transfert de toutes les 
assignations aux stations -fixes qui fonctionnent conformément ~u Tableau et 
aux autres dispositions du Règlement d~s radiocommunications Lqui sont 
inscrites dans le Fichier de référenc~/ et qui sont susceptibles d'être 
influencées par les émissions du service mobile maritime à cette fréquence. 
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ADD 3499A 

ADD 3516A 

MOD 3517/221B 

ANNEXE 3 

kHz: 
20 010 - 21 924 

m-;:gion 1 1: Région 2 
l.i 

Région 3 

20 OIO - 2.1 000 FIXE 

21 000 -· 21 4-50 AMATEUR 

AMATEUR PAR SATELLITE 

3499A. 
,. 

21. 450-· 21 85'0 RADIODIFFUSION: 

35.l6A 

21 850 - 21 8.7:0· FIXE. 

35I7/22lB 

21 870· -· 21 924 FIXE.AERONAUT.IQUE 

Voir Anne.xe 2·. · 

La. bande 21 75,0 . ..:. 21'850 kHz. est attribuée au service fixe à 
tit-re primaire,, s·o.us· ré'serve de· la procédure dé-crite. dans la /-Résolution N° /. 
L'utilisation de c:es bandes par· le service de radiodiffusion devra être confor;e 
aux dispos~:iitions. q:u'1établira· la· Conférenc·e administrative des radiocommunications 
pour- la planifi.cati.on· des, bandes d~' ondes- dêcamé'triques attribuées au service de 
radiodiffusion. Voir· la. Recommandation· N° (Document N° 422). Dans ces 
bandes., la dat.e à. laq:uell:e commencent· les· émissions du service de radiodiffusion 
dans un canal donné: ne doit pas être· antérieure à la date à laquelle est achevé 
de manière satis:fais:ante ,, conformement aux procédures decrites dans la 
/:-Résolution. N° /,, le transfe.r.t de toutes les assignations de fréquence 
~ux stations: fixes q-;i fonct·ionnent conformément. au:_Tableau et aux autres 
dispos:itions· du. Règ;lement des. radiocommunications· /qui sont inscrites dans 
le Fichier de ré-férence_/ et qui sont s.us.ceptibles-d'être influencées par les 
émissions· de· radiodiffusion· dans ce cana:I. 

Attriout~ion. de remplac.ement :; en Bulgarie, Hongrie, Pologne, 
Roumanie, T.chêcos;lov:a<luie et. en. URSS,: la bande 21 850 - 21 870 kHz est attribuée 
aux services fixe' aé:ronauti.que et mobile· aéronautique (R) à titre primaire. 

., 

" 



ADD 3517A 

Région 1 

22 000 - 22 855* 

22 855 - 23 000 

23 000 - 23 200 

23 200 - 23 350 

A N N E X E 4 

kHz 
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22 000 - 23 350 

1 
Région 2 

1 
Région 3 

MOBILE MARITIME 

3517A 

FIXE 

FIXE 

Mobile sauf mobile aéronautique (R) 

FIXE AERONAUTIQUE 

MOBILE AERONAUTIQUE (OR) 

* Pour la bande 22 000 - 22 720 kHz, voir le Document N° 403. 

La bande 22 720 - 22 855 kHz est attribuée au service fixe 
à titre primaire, sous réserve de la procédure décrite dans la 
/-Résolution N° Ï. L'utilisation de cette bande par le service mobile 

\ 

maritime devra être-conforme aux dispositions qu'établira une Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications compétente. La date à laquelle 
commence l'utilisation d'une fréquence par le service mobile maritime en vertu 
des dispositions susmentionnées ne doit pas être antérieure à la date à laquelle 
est achevé de manière satisfaisante, conformément à la procédure décrite dans 
la /-Résolution N° Ï, le transfert de toutes les assignations aux stations 
fixës qui fonctionnent-conformément au Tableau et aux autres dispositions du 
Règlement des radiocommunications /-qui sont inscrites dans le Fichier de 
référence Ï et qui sont susceptiblës d'être influencées par les émissions du 
service mobile maritime à cette fréquence. 
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MOD 3518/222 

3499A 

ADD 3518A 

SUP 3519/222A 

kHz 
.23 350·- 24 990 

Région 1 
1 

Région 2 
1 

Région 3 

23 350 - .24 000 FIXE 

MOBILE MARITIME 

MOBILE TERRESTRE 

.3518/222 

24 000 - 24 890 FIXE 

MOBILE TERRESTRE 
_;, 

24 890 - 24 990 AMATEUR 

.AMATEUR PAR SATELLITE 

_{-3499A_Ï 3518A 

L'utilisation de la bande 23 350 --24 000 kHz par le 
service mobile .maritime est limitée à la radiotelegraphie de navire à navireo 

.En ce qui concerne 1 'utilisation des bandes attribuées 
au service d'amateur à /3,5 MHz/, 7,0 MHz, 10,1 MHz, 14,0 MHz, 18,068 MHz, 
21,0 MHz, /24 MHz/ et 144 MHz en cas de catastrophes naturelles, voir la 
Résolution-N° L-- 7._7 

L'utilisation de la- bande 24 890 - 24 990 kHz par le 
service d'amateur depend de la réassignation satisfaisante de toutes les 
stations fixes fonctionnant dans cette bande conformément à la procédure 
-décrite dans la L-Résolution N° Ïo 

.. 

,., 

r,, 



SUP 3521/224 

ADD 3521A 

ADD 3521B 

MOD 3522/225 

SUP 3523/226 

Région 1 

25 070 - 25 210* 

25 210 - 25 550 

25 550 - 25 670 

25 670 - 26 lOO 

26 lOO - 27 500 

ANNEXE 5 

kHz. 
25 070 - 27 500 

1 
Région 2 

1 

MOBILE MARITIME 

3521A 

FIXE 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

RADIOASTRONOMIE 

3521B 

RADIODIFFUSION 

FIXE 

MOBILE sauf mobile aéronautique · 

3522/225 
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Région 3 

* Pour la Ôande 25 070 - 25 llO kHz, voir le Document NO 228(Rêv.2). 

Voir le Document N° 228(Rêv.2). 

La bande 25 llO - 25 210 kHz est attribuee aux services 
fixe et mobile, sauf mobile aéronautique, à titre primaire, sous réserve de la 
procedure decrite dans la /-Résolution NO 7. L'utilisation de ces bandes 
par le service de radiodiffusion devra être conforme aux dispositions qu'éta
blira la Conference administrative des radiocommunications pour la planification 
des bandes d'ondes dêcamêtriques attribuees au service de radiodiffusion. Voir 
la Recommandation NO (Document NO 422). Dans ces bandes, la date à laquelle 
commencent les émissions du service de radiodiffusion dans un canal donné ne 
doit pas être antérieure à la date à laquelle est achevé de manière satisfai
sante, conformément aux procedures decrites dans la /-Résolution NO 7, le 
transfert de toutes les assignations de frequence a~ stations fixes et mobiles 
qui fonctionnent conformément au Tableau et aux autres dispositions du Règlement 
des radiocommunications /-qui sont inscrites dans le Fichier de reference 7 et 
qui sont susceptibles d'être influencées par les émissions de radiodiffusion 
dans ce canal. 

Après/- ....... 7 toutes les émissions susceptibles de 
causer des brouillages prêj~diciable~ au service de radioastronomie dans cette 
bande seront êvitêes. L'utilisation de capteurs passifs par d'autres services 
est, de plus, autorisée. 

La bande 26 957 - 27 283 kHz (fréquence centrale 27 120 kHz) 
peut être utilisée pour les applications industrielles, scientifiques et 
medicales (ISM). Les services de radiocommunication fonctionnant dans cette 
bande doivent accepter les brouillages préjudiciables qui peuvent se produire 
du fait de ces applications. Les appareils ISM fonctionnant dans cette bande 
sont soumis aux dispositions du numéro 5002A*). 
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COMMISSION 5 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR DES 16ème et 17ème SEANCES 

DE LA COMMISSION 5 

Renvois 3601, 3601A, 3612C, 3612D, 3608C et 3608CA du documentN° 638 

MOD 3601/293 
Proposition No 1 

MOD 3601/293 

Proposition No 2 

MOD 3601/293 

ADD 3601A 
Proposition No 1 

ADD 3601A 

Proposition N° 2 

ADD 3601A 

Attribution additionnelle : En République Populaire du 
Congo, Ethiopie, Gambie, Guinée, au Kenya, Malawi, à Oman, 
en Ouganda, au-Sénégal, Sierra Leone, Somalie, en Tanzanie, Zambie 
et au Zimbabwe, la bande 174 - 230 MHz est, de plus, attribuée aux 
services fixe et mobile à titre _permis. Les stations des services 
fixe et mobile ne doivent pas causer de brouillage préjudiciable aux 
stations de radiodiffusion existantes ou en projet ni demander à 
être protégées contre celles-ci. 

Attribution additionnelle : En République Populaire du 
Congo, Ethiopie, Gambie, Guinée, au Kenya, Malawi, à Oman, 
en Ouganda, au Sénégal, Sierra Leone; Somalie, en Tanzanie, Zambie 
et au Zimbabwe, la bande 174 - 230 MHz est, de plus attribuée aux 
services fixe et mobile à titre permis. Toutefois, ces services 
ne bénéficient que d'une attribution secondaire vis-à-vis du service 
de radiodiffusion des pays autres que ceux mentionnés dans le 
présent renvoi. 

Attribution additionnelle : En Autriche, République 
federale d'Allemagne, Belgique, au Danemark, en Finlande, France, 
Irlande, Israël, Italie, au Liechtenstein, Luxembourg, à Monaco, 
en Norvège, aux Pays-Bas, au Royaume-Uni, en Suède et en Suisse, la 
bande 174 ·- 230 MHz est, de plus attribuée au service mobile 
terrestre à titre permis. Les stations du service mobile terrestre 
ne doivent pas causer de brouillage préjudiciable à des stations de 
radiodiffusion existantes ou en projet des pays autres que ceux 
indiqués dans le présent renvoi, ni demander à être protégées 
contre celles-ci. 

Attribution additionnelle : En Autriche, République 
fédérale d'Allemagne, Belgique, au Danemark, en FinlaJ?-de, France, 
Irlande, Israël, Italie, au Liechtenstein, Luxembourg, à Monaco, 
en Norvège, aux Pays-Bas, au Royaume-Uni, en Suède et en Suisse, 
la bande 174 - 230 MHz est, de plus attribuée au service mobile 
terrestre à titre permis. Toutefois, ce service ne bénéficie que 
d'une attribution secondair~- vis-à-vis du service de radiodiffusion 
des pays autres que ceux mentionnés dans le présent renvoi. 
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ADD 3612C 

ADD 3612D 

ADD 3608CA 

Attribution additionnelle : Au Nigeria et en Yougoslavie, 
la bande 230 - 235 MHz est, de plus, attribuée au service de 
radionavigation aéronautique à titre primaire, sous réserve d'un 
accord obtenu sui va.nt la procédure prévue à 1' article Nl3A. Les 
stations actuellement en service en Yougoslavie peuvent continuer 
à fonctionner jusqu'au 1er janvier 1995. 

En Espagne et au Portugal, dans la bande 223 - 230 MHz, 
l'attribution aux services fixe et mobile terrestre est à titre 
permis. 

Les stations de ces services ne doivent causer aucun 
brouillage préjudiciable aux stations, existantes ou en projet, 
ni demander à être protégées contre celles-ci, du service de 
radiodiffusion d'autres pays fonctionnant conformément au présent 
Tableau. 

L-Vis-à-vis des stations du service mobile terrestre 
fonctionnant en France, les stations du service fixe et mobile 
terrestre bénéficieront de l'égalité des dr?its._Ï 

Dans le numéro ADD 3608C : dans la première ligne, 
suppr1mer Suède. 

Attribution additionnelle : En Suède, la 
bande 223- 235 MHz est, de plus, attribuée au service de 
radionavigation aéronautique à titre permis jusqu'au 
1er janvier 1990 et sous réserve d'un accord obtenu suivant la 
procédure prévue à l'article Nl3A. 

·(Note du Président Le texte du numéro ADD 3608CA a été 
présenté par la délégation de la République Démocratique 
Allemande . ) 

M. HARBI 
Président de la Commission 5 
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NOTE DU VICE-PRESIDENT DE LA COMMISSION 7 

Document N° DT/225-F 
17 noyemb re 19 79 
Original : anglais 

COMMISSION 7 

Structure possible pur l'examen des propositions relatives à un futur programme de 
conférence. 

A. Conférences mondiales 

1. Services mobiles 

1.1 CAMR pour les services mobile~ 

1.2 CM~ pour les services mobile maritime et mobile terrestre 

1.3 Prochaine CAMR /-compétente/. Assignation de fréquence pour un système mondial de 
détresse et de ~écurité dan~ le service mobile maritime 

1.4 Plan d'assignations de fréquence pour le service mobile maritime dans les bandes de 
fréquences comprises entre 1 606,5 et 3 500 kHz 

1.5 CAMR compétente pour le service mobile maritime. Réduction à 3kHz de l'espacement des 
voies pour les bandes de radiotelephonie à ondes. décamétriques. 

1.6 Prochaine CAMR compétente. Correspondance publique sur ondes métriques/décimétriques 
dans le service mobile maritime. 

1.7 Préparation d'un plan révisé d'assignations pour le service mobile maritime dans la 
bande 445 - 526,5 kHz 

1.8 CAMR pour les services fixe, mobile et de sécurité 

1.9 Service mobile aéronautique (R) : réduction des bandes d'ondes hectométriques/décamétriques 
attribuées en exclus.i yi té. 

2. Conférence de radiodiffusion à ondes decamétriques 

3. Orbite des satellites geostationnaires 

3.1 CAMR pour traiter de l'orbite des satellites géostationnaires et de la planification des 
services de radiocommunication spatiale utilisant cette orbite 

3. 2 Conférence administrative mondiale et/ ou régionale chargée d'établir des accords pour des 
liaisons montantes vers des satellites de radiodiffusion dans la bande des 12 GHz 

4. Conférence chargée d'elaborer des dispositions pour le service de radioastronomie 

4.1 Conférence mondiale chargée d'elaborer des dispositions pour le service de radioastronomie 
dans la bande 1 330 - 1 4oo MHz 

4.2 Conférence mondiale chargée d'elaborer des dispositions pour le service de radioastronomie 
dans les bandes 1 4oo - 1 727 MHz 

4.3 Conférence mondiale chargée d'elaborer des dispositions pour le service de radioastronomie 
(en général) 
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B. Conférences regionales 

5. (Region 1) Conference pour la planification de la radiodiffusion sonore dans la 
bande 87,5- 108 MHz, dans la Region 1. 

6. Conferences relatives à la television 

6.1 (Region 1) Conference regionale chargee de proceder à une planification detaillee de la 
television sur la base des nouveaux s~stèmes de television 

6. 2 (Region 1) Conference adminis.trati ve regionale des, radiocommunications chargee d'etablir 
un plan detaille de television sur la base des nouvelles normes 

(. (Region 1, Afrique) Revision du Plan africain de radiodiffusion à ondes metriques/decimetriques 
(1963) 

8. (Region 1, Afrique) Conference regionale de planification de la radiodiffusion à ondes kilo..,. 
metriques pour la majorite des pays africains 

9. Region 1 (Zone europeenne de radiodiffusion) Conference chargee de reviser en partie le Plan 
de Stockholm de 1961 

10. Region 1 (Zone mar~time europeenne) Conference chargee de reviser le Plan de Copenhague de 1248 

11. Conférence administrative regionale des radiocommunications chargee d'établir un plan detaille 
pour le service de radiodiffusion par satellite dans la bande des 12 GHz et pour les. liaisons 
montantes associées. 

H. L. VENHAUS 
Yice-;E>ré$ident de la Commission 7 

NOTE Les dispositions pertinentes sont enumerees dans les Documents N°s DT/36(Rév.3) et DL/203; 
d'autres propositions pertinentes figurent dans les Documents. N°S 288) 345, 359, 400 et 626. 

Annexe 1 
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Categorie de conference 

mondiale 

1.1 CAMR 
sur les 
services 
mobiles 

1.2 CAMR 
sur les 
services 
mobile. 
maritime et 
mobile 
terrestre 

1.3 Système 
mondial de 
detresse et 
de securite 
dans le 
serv1ce 
mobile 
maritime 

1.4 Service 
mobile 
maritime 

regionale 

Reference à la 
(aux) proposi
tion(s) NO(s) 

Doc.6 
S/15/383 
G/53A/220 
NOR/72 
IND/93/287 
G/626 

F/82/858 

ARG/149/207 

S/15/385 

Date proposee 
par les admi
nistrations 

1981 
Avril-Mai 1982 

1982 
1984 

Dès que possible 

1981 

Prochaine 
Conference 

A la discretion 
du Conseil 
d'administration 

ANNEXE 

Decision prise par 
.la Commission 

interessee 

Date proposée 
par la Commission Observations 

Reviser et harmonis.er le Règlement des 
radiocommunications pour les services 
aeronautique, maritime et terrestre. 

Traiter des problèmes relatifs au 
service mobile maritime et au service 
mobile terrestre. 

Assignation de frequences pour un 
système mondial de detresse et de 
securite. 

Plan d'assignations de frequence pour le 
service mobile maritime dans les bandes 
de frequences comprises entre 
1 606,5 et 3 500 kHz. 
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Catégorie de conférence 

mondiale 

1.5 Espa
cement des 
voies de 
radiotélé
phonie dans 
le service 
mobile 
maritime 

1.6 Corres
pondance 
publique 
sur ondes 
métriques/ 
déci
métriques 
dans le 
serv1ce 
mobile 
maritime 

1. 7 Service 
mobile 
maritime 

1. 8 Servi ces 
fixe, 
mobile et 
de sécuritÉ 

régionale 

Référence à la 
(aux) proposi
tion(s) NO(s) 

AUS/143/280 

NOR/72/258 

S/15/384 

PNG/ 39A/ 372 

Date proposée 
par les ·admi
nistrations 

Prochaine CAMR 
appropriée 

Prochaine 
Conférence 
compétente 

A la discrétion 
du Conseil 
d' administratior 

1982 

• 

Décision prise par 
la Commission 
intéressée 

JJate ::;ronosée 
par la Commission Observations 

Réduction à 3kHz de l'espacement des 
voies de radiotéléphonie attribuées au 
service mobile maritime entre 
4 et 25 MHz. 

Relative au nombre de voies actuellement 
disponibles pour la correspondance 
publique dans le service mobile 
maritime. 

Relative à l'élaboration d'un plan 
révisé d'assignations pour le service 
mobile maritime dans la 
bande 445 - 526,5 kHz. 

.Réviser les dispositions du R~glement 
des radiocommunications relatives aux 
services fixe, mobile et de sécur~té. 
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Catégorie de conference 

1.9 

2. 

Service mobile 
aéronautique (R) 

CAMR pour la plani
fication des bandes 
de radiodiffusion 
à ondes decamé
triques 

Reference à la 
(aux) proposi-· 
tion(s) NO(s) 

HOL/25/124 

HOL/25/122 
YUG/81/37-38 
IND/93/287-288 
NIG/105/9-10 
ALG/119/62 
CHN/153/133 
AFG/288/33 
SYR/345 (Rév.2) 

1 ... 

·. 

Decision prise par 
la Commission 
interessee 

Voir la Recomman~ 
> dation G dans le < 

Document NO 562 

Date proposee 
par la Commission 

Le plus tôt 
possible après la 
prochaine Assemblée 
plénière du CCIR, 
prévue pour 
février 1982 

Entre 12 au plus 
tôt et 18 mois 

Observations 

Reduction des bandes.d'ondes 
'hectom~tri~ues/dêcam~triques 
attribuées en

1
exclusivitê , ... 

! 

>Première session 

.... 

au plus tard après > Seconde session 
la première session 
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Catégorie de conference 

·. 

Décision prise par 
la Commission 

intéressée 

Date proposée 
par la Commission Observations 

Référence à la 
(aux) proposi
tion(s) NO(s) 

~-------------t-----------_;_------+~-------------+----------~}----------------·---·-·-- ·- ---· 
3.1 CAMR pour traiter de URS /63A/l14 En 1984 au plus tard Première session 

l'orbi te des IND/93/287, point 2 Entre 12 au plus tôt 
satellites géosta- IND/93/289 (Add.2) et 18 mois au plus 
tionnaires et pour CHN/153/134 tard après la 
la planification des AFG/288/34 ., Voir le ~ première session 
services de radio- IRQ/359 paragraphe 7 et . 
communication CLM, COG, EQA, GAB, KEN, SOM, l'Annexe 1 au 
spatiale utilisant UGA, ZAI/400 , Document NO 678 
cette orbite 

3. 2 Conférence 
administrative 
mondiale et/ou 
régionale chargée 
d'établir des 
accords pour des 
liaisons montantes 
vers des 
satellites de radio.· 
diffusion dans la 

: bande des 12 GHz 

URS/63A/114 Voir le paragraphe 6 
et · l 'Annexe 2 au . 
Document NO 678 

~ Seconde sess1on 

Lieu et date à 
décider par le 
Conseil d'administration 
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éatégorie de conférence 

4.1 Conference mondiale USA/49/788 
chargée d'élaborer 
des dispositions pour 
le service de radio-
astronomie dans la 
bande l 330 - 1 4oo MHz 

4.2 Conférence mondiale USA/49/789 
chargée d'élaborer 
des dispositions pour 
le serv1ce de radio-
astronomie dans les 
bandes 1400 -1727 MHz 

4.3 Conférence mondiale USA/49/790 
chargée d'élaborer 
des dispositions pour 
le service de radio-
astronomie 
(en général) 

1 

Référence à la Décision prise par Date "" proposee 
(aux) proposi- la Commission par la Commission Observations 

tion(s) NO(s) intéressée 
"--·-
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Catégorie de conférence 

5. Conférence pour la 
planification de la 
radiodiffusion sonore 
dans la 
bande 87,5 ~ 108 MHz, 
dans la Région 1 

6.1 Conférence régionale 
chargée de pro.céder à 
une planification 
détaillée de la 
télévision sur la base 
des nouveaux systèmes 
de télévision 

6.2 Conférence adminis~ 
trative régionale des 
radiocommunications 
chargée d'établir un 
plan détaillé de la 
télévision sur la base 
des nouvelles normes 

7. Révision du Plan 
africain de radio~ 
diffusion à ondes 
métriques/ 
décimétriques (1963) 

8. Conférence régionale 
de planification de la 
radiodiffUsion à ondel 
kilométriques pour la 
majorité des pays 
africains 

Référence à la 
(aux) proposi
tion(s) :·:o(s) 

F/82/857 

HOL/25/133 

I/135/194 

NIG/105/12 

NIG/105/13 

Date proposée 
par les admi~ 
nistrations 

1292 au plus 
tard 

1992 au plus 
tard 

Aucune date 
n'est proposée 

Aucune date 
n'est proposée 

• 

Décision prise par 
la Cor:unission 
intéressée 

Voir DT/217, 
Annexe 2, 
Résolution B 

"" :1Jate !Jr8~03ce 
par la Commission 

Avant le 
31 décembre 1983 

Observations 

(Région 1) 

(Région 1) 

(Région 1) 

(Région 1, Afrique) 

(Région 1, Afrique) 

·•· -· - .. 
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Catégorie de conférence 
Référence à la 
(aux) proposi
tion(s) :·;o(s) 

9. Conférence chargée de G/53A/220 
rév1ser en partie le 
Plan de Stockholm de 
1961 

10. Conférence chargée de G/53A/220 
réviser le Plan de 
Copenhague de 1948 

11. Conférence adminis
trative régionale des 
radiocommunications 
chargée d 1 établir un 
plan détaillé pour le 
serv1ce de radio
diffusion par 
satellite dans la 
bande des 12 GHz et 
pour les liaisons 
montantes associées 

Date proposée 
par les admi
nistrations 

Automne 1983 

Printemps 1984 

1983 au plUs 
tard 

Décision prise par 
la Commission 
intéressée 

par la Commission Observat{ons 

Région l 
(Zone européenne de radiodiffusion 

Région l 
(Zone maritime européenne) 
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anglais 
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Origine 

601 c.4 

602 GT 5E 

603 GR 6Al 

604 IATA 

605 C.5 

606 C.5 

607 c.4 

608 + c.4 
Corr.l 

609 c.4 

610 c.4 

611 c.6 

612 GT 5A 

613 + Corr.l C.9 

614 C.9 

615 F/USA 

616 USA 

617 C.9 

618 CUB 

619 GT 6A 

620 GT 6A3 

*) Pour les Documents Nos 
Pour les Documents Nos 

Pour les Documents Nos 
Pour les Documents Nos 
Pour les Documents Nos 

Pour les Documents Nos 
Pour les Documents Nos 

Pour les Documents Nos 
Pour les Documents NOS 
Pour les Documents Nos 

Pour les Documents Nos 

LISTE DES DOCUMENTS 

(601 - 650)*) 

Titre 

Note du Président de la Commission 4 au Président 
de la Commission 6 

Note du Président du Groupe de travail 5E au 
Président de la Commiss:pn 5 

Quatrième rapport du Groupe de redaction 6Al 

Attributions au service de radionavigation aéro
nautique dans ~es bandes d'ondes kilométriques et 
hectométriques dans la Region 1 

Troisième série de textes soumis par la Commission 5 

Destination 

c.6 

C.5 

GT 6A 

C.5 

à la Commission de rédaction C.9 

Troisième rapport de la Commission 5 PL 

Onzième rapport de la Commission 4 PL 

Onzième série de textes soumis par la Commission 4 
à la Commission de redaction C.9 

Douzième rapport de la Commission 4 PL 

Douzième série de textes soumis par la Commission 4 
à la Commission de redaction C.9 

Note du Président de la Commission 6 au Président 
de la Commission 7 

Dixième rapport du Groupe de travail 5A à la 
Commission 5 

B.l2 

B.l3 

Projet de modifications de l'appendice 29 

Partage entre le service de radiodiffusion et le 
service fixe - Document d'information 

B.l4 

Demande d'attribution de séries supplementaires 
d'indicatifs d'appel 

Note du Président du Groupe de travail 6A 

Rapport du Groupe de travail 6A3 au Groupe de 
travail 6A 

No -
1 à 100, voir le Document 100 + Corr.l 

101 à 150' voir le Document No DT/15 
151 à 200, voir le Document No DT/39 
201 à 250' voir le Document No DT/70 
251 à 300' voir le Document NO DT/111 
301 à 350, voir le Document No DT/146 
351 à 4oo, voir le Document No DT/159 
401 à 450' voir le Document No DT/174 
451 à 500, voir le Document No DT/200 
501 à 550, voir le Document NO DT/208 
551 à 6oo, voir le Document No DT/218 

C.7 

C.5 

PL 

PL 

c.6 

C.5 

PL 

c.6 

GT 6A 
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Origine 

621 c.4 

622 c.4 

623 J 

624 GT 6A2 

625 c.6 

626 G 

627 c.6 

628 c.4 

629 c.4 

630 GT 6A 
ad hoc 2 

631 c.6 

632 c.6 

633 TGK 

634 NIG 

635 C.9 

636 5 ad hoc 
5 

637 GT 5A 

638 GT 5C 

639 GT 5C 

640 B 

641 CME 

642 HVO 

-643 GT 5C 

Titre 

Treizième rapport de la Commission 4 

Treizième serie de textes soumis par la Commission 4 à 
la Commission de redaction 

Resolution relative à l'entree en vigueur dans la 
Region l du Plan de radiodiffusion à ondes kilometriques 
de la Conference administrative regionale, Genève, 1975 

Rapport du Sous-Groupe de travail 6A2 au Groupe de 
travail 6A - Projet de Resolution relative à la mise en 
service des stations du service d'amateur par satellite 

Note du President de la Commission 6 au President de la 
Commission 7 

Propositions 

Note au President de la Commission 5 

Quatorzième rapport de la Commission 4 

Quatorzième serie de textes soumis par la Commission 4 
à la Commission de redaction 

Rapport du Sous-Groupe de travail 6A ad hoc 2 au Groupe 
de travail 6A 

Qu~trième rapport de la Commission 6 

Quatrième serie de textes soumis par la Commission 6 à 
la Commission de redaction 

Demande d'attribution de series supplementaires d'indi
catifs d'appel 

Demande d'attribution de series supplementaires d'indi
catifs d'appel 

B.l5 

Rapport du Groupe 5 ad hoc 5 à la Commission 5 

Onzième et dernier rapport du Groupe de travail 5A à la 
Commission 5 

Neuvième rapport du Groupe de travail 5C à la Commission 5 

Dixième rapport du Groupe de travail 5C à la Commission 5 

Attribution de la bande 401 - 406 MHz au serv1ce des 
auxiliaires de la meteorologie et au service de meteoro
logie par satellite 

Projet -Resolution relative à l'etude par le CéiR de la 
protection des equipements 'radioelectriques contre la 
foudre 

Bande de frequences comprise entre 8 025 et 8 400 MHz 
Categorie de service differente 

Note du President du Groupe de travail 5C à la 
Commission 5 

Destination 

PL 

C.9 

C.5 

GT 6A 

C.5 

PL 

C.9 

GT 6A 

PL 

C.9 

PL 

C.5 

C.5 

C.5 



No Origine 

644 GT 5BB 
+Corr.l 
(Rév.l) 

645 GT 5BA 

646 E 

647 SG 

648 c.6 
ad hoc 2 

649 THA 

650 C.9 

Titre 

Troisième rapport du Groupe de travail 5BB 
Commission 5 

à la 

Document N° DT/226-F 
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Destination 

C.5 

Troisième rapport du Groupe de travail 5BA à la 
Commission 5 C.5 

Categorie de service differente C.5 

Etat de Bahrein - Transfert de pouvoir -

Note du President du Groupe ad hoc 2 de la Commission 6 
au President du Groupe de travail 6A GT 6A 

Catégorie de service differente C.5 

B.l6 PL 
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No Origine 

651 HOL/S Propositions 

LISTE DES·DOCUMENTS 

(651 - 700)*) 

Titre 

Document N° DT/227-F 
19 novembre 1979 
Original français 

anglais 
espagnol 

Destination 

C.5 

652 IRQ Demande d'attribution de series supplementaires d'indicatifs 
d'appel C.7 

653 

654 

655 

C.4 

c.4 

GT 6A 

Quinzième rapport de la Commission 4 

Quinzième serie de textes soumis par la Commission 4 
à la Commission de redaction 

(Rev.l) ad hoc--1 
Rapport du Groupe ad hoc-1 du Groupe de travail 6A au 
Groupe de travail 6A 

+ Corr.l 

656 

657 

658 

659 

660 
+ Corr.l 

661 

662 

663 

*) Pour 
Pour 
Pour 
Pour 
Pour 
Pour 
Pour 
Pour 
Pour 
Pour 
Pour 
Pour 

GT 5D Quatorzième rapport du Groupe de travail 5D à la 
Commission 5 (Attributions des bandes de frequences) 

GT 5D Quinzième rapport du Groupe de travail 5D à la 0 
Commission 5 (Attributions des bandes de frequences) 

QAT Demande d'attribution de nouvelles· series d'indicatifs 
d'appel 

GTM Proposition 

C.9 B.l7 

C.9 B.l8 

GT 6Al Cinquième rapport du Groupe de redaction 6Al 

GT 6Al Sixième rapport du Groupe de redaction 6Al 

les Documents NOS 1 à 100, voir le Document No 100 + Corr.l 
les Documents NOS 101 à 150, voir le Document No DT/15 
les Documents NOS 151 à 200, voir le Document NO DT/39 
les Documents NOS 201 à 250, voir le Document NO DT/70 
les Documents Nos 251 à 300, voir le Document NO DT/111 
les Documents NOS 301 à 350, voir le Document NO DT/146 
les Documents NOS 351 à 400, voir le Document NO DT/159 
les Documents NOS 401 à 450, voir le Document NO DT/174 
les Documents NOS 451 à 500, voir le Document NO DT/200 
les Documents NOS 501 à 550, voir le Document No DT/208 
les Documents NOS 551 à 600, VOlr le Document NO DT/218 
les Documents NOS 601 à 650, voir le Document NO DT/226 

PL 

C.9 

GT 6A 

C.5 

C.5 

C.5 

PL 

PL 

GT 6A 

GT 6A 
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1 ; 664 

665 

666 

667 
+Corr.l 

668 

669 

1 671 

672 

673 

675 

677 

679 

680 

681 

: ~ ; 
1 

Origine 

GT 6A3 

GT 6A2 

F 

F 

C.5 

C.5 

GT 5C 

GT 5C 

GT 5BA11 

IATA 

C.5 

GT 5 
Ad hoc 6 

GT 5BA, 
5BB, 5C 

GT 6 
.Ad hoc. 2 

F 

GT 5D 

GT 5D 

Titre 

Rapport du Groupe d~ travail 6A3 

Troisiè~e rapport du Sous-Groupe de travail 6A2 

Projet - Résolution relative à la modification des 
fréquences porteuses des stations de radiodiffusion 
en ondes kilometriques dans la Région 1 

Partage des fréquences entre le service d'exploration 
de la terre par satellite (détecteurs passifs) et 
d'autres services de radiocommunication dans les 
bandes 10,6 - 10,68 GHz et 18,6 - 18,8 GHz 

Quatrième rapport de la Commission 5 

Quatrième sérle de textes soumis par la Commission 5 
à la Commission de rédaction 

Onzième rapport du Groupe de travail 5C à la 
Commission 5 

Douzième rapport du Groupe de travail 5C à la 
Commission 5 

Rapport du Sous-Groupe de travail 5BA11 

Observations sur les propositions de reduction des 
Gandes d'ondes hectométriques/décamétriques 
attribuées en exclusivité au service mobile aéro
nautique (R) 

Note du Président de la Commission 5 au Président 
de la Commission 8 

Note du Président de la Commission 5 au Président 
par intérim de la Commission 7 

Rapport du Groupe de travail 5 ad hoc 6 

Rapport commun des Groupes de travail 5BA, 5BB 
et 5C - Utilisation des radiocommunications en 
cas de catastrophe naturelle 

Rapport final du Groupe ad hoc 2 de la Commission 6 

Projet de Recommandation pour permettre la réunion de 
l'arrangement régional concernant les radiophares 
maritimes dans la zone européenne de la Région 1, 
Paris, 1951 

Seizième rapport du Groupe de travail 5D à la 
Commission 5 (Attribution de bandes de fréquences) 

Dix-septième rapport du Groupe de travail 5D à la 
Commission 5 (Attribution des bandes de fréquences) 

Destination 

GT 6A 

GT 6A 

C.5 

c.4, 5 

PL 

C.9 

C.5 

C.5 

GT 5BA 

C.5 

C.8 

C.5 

c.6 
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682 GT 5D 

683 GT 5D 

684 GT 5D 

685 GT 5D 

686 GT 5D 

687 

688 F 

689 GT 5BA10 

690 GAN 

691 D 

692 SOM 

693 SYR 

GR 5D3 

695 OACI 

c.4 

697 c.4 

c.4 

699 c.4 

700 GT 6A2 
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Titre Destination 

Dix-huitième rapport du Groupe de travail 5D à 
la Commission 5 (Attribution des bandes de 
fréquences) C.5 

Dix-neuvième rapport du Groupe de travail 5D à la 
Commission 5 (Attribution des bandes de fréquences) C.5 

Vingtième et vingt-et-unième rapports du Groupe 
de travail 5D à la Commission 5 (Attribution 
des bandes de frequences) C. 5 

Vingt-deuxième rapport du Groupe de travail 5D à 
la Commission 5 (Attribution des bandes de fréquences) C.5 

Vingt-troisième rapport du Groupe de travail 5D à 
la Commission- 5 (Attribution des bandes de fréquences) C.5 

Note du Vice-Président de la Commission 7 au 
Président de la Commission 9 

Projet de Recommandation concernant la terminologie 

Rapport du Sous-Groupe de travail 5 BAlO 

Note d'information relative à l'attribution de 
fréquences pour les liaisons de connexion aux 
satellites de radiodiffusion à 12 GHz 

Identification des stations (Article N23, section III 
- Formation des indicatifs d'appel) 

Demande de nouvelles séries d'indicatifs d'appel 

Demande d'attribution de nouvelles séries d'indi
catifs d'appel 

Rapport du Président du Groupe de rédaction 5D3 au 
Président du Groupe de travail 5D 

Observations concernant l'introduction des émissions 
à bande latérale unique dans le service mobile 
aéronautique (R) au-dessous de 30 MHz 

Seizième rapport de la Commission 4 

Seizième série de textes soumis par la Commission 4 
à la Commission de redaction 

Dix~septième rappopt de la Commission 4 

Dix-septième série de textes soumis par la 
Commission 4 à la Commission de rédaction 

Quatrième et dernier rapport du Sous-Groupe de 
travail 6A2 

C.9 

PL 

GT 5BA 

C.5 

C.7 

GT 5D 

C.5 

PL 

C.9 

PL 

C.9 

GT 6A 
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Note du Sécretaire général 
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COMMISSION 7 

On trouvera, pour information, dans l'Annexe au présent document la liste 
des documents de service de l'UIT et données statistiques pertinentes, reproduite en 
vue de l'examen par la Commission 7 de l'article N24 

M. MILI 

Secrétaire général 

Annexe 
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Liste internationale des fréquences 
Art. 20 
N° 790 à 800 

Liste I 

Nomenclature des stations fixes qui assurent 
des liaisons internationales 
Art. 20 
N° 801 Liste II 

Nomenclature des .stations de radiodiffusion 
fonctionnant dans les bandes au-dessous de 
5950 kHz 
Art. 20 
N° 803 Liste III A 

Nomenclature des stations de radiodiffusion 
fonctionnant dans les bandes comprises entre 
5950 et 26100 kHz 
Art. 20 
N° 804 Liste III B 

Nomenclature des stations côtières 
Art. 20 
N° 805 
Mar2 

Liste IV 

Nomenclature des stations de navire 
Art. 20 
NO 806 
Mar 2 Liste V 

-' ..... 

ANNEXE 

nombre de Périodicité suppléments 

7 tous les 
(trimestriel) 2 ans 

7 tous les 
(trimestriel) 2 ans 

3 tous les 
(semestriel) 2 ans 

, . , 
epu1se - pas 

de 
réédition 

prévue 

3 tous les 
(semestriel) 2 ans 

3 
(trimestriel) annuel 

dernière date Tirage Prix 
d'édition (administratie:a) 

F E S 
juin 3"50 ex. 6SO ex.1'50 ex. Préface 92.-
1979 800 ex. Vol. I 198.-

800 ex. Vol. II 214.-
800 ex. Vol. III 200.-
800 ex. Vol. IV 242.-
700 ex. Vol. Va) 56.-
700 ex. Vol. Vb) 407.-
600 ex. Vol. Vc) 288.-
600 ex. Vol. Vd) 139.-

"' juillet 900 
1979 

ex. 82.-

·--

·juillet 650 ex. 46.-1979 
>". 

1967 900 ex. - ( 

novembre 26.000 ex. Vol. I 50.-
1978 23.000 ex. Vol. II 16.- ' 

· (Vol. I) 
avril 
1979 

(Vol. II) 
'. 

avril ' ~ "' 

1979 17e500 ex. 32.----.. 

i 
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Nomenclature des stations de radiorepérage et 
des stations effectuant des services spéciaux 
Art. 20 
NO 807 
Mar 2 Liste VI 

Liste alphabétique des indicatifs d'appel des 
stations utilisées dans le service mobile mari
time, des numéros ou signaux d'appel sélectif 
de station de navire et des numéros ou signaux 
d'identification de station côtière - VII A 
Art. 20 
N° 809 
Mar Liste VII A 

Liste alphabétique des indicatifs d'appel des 
stations autres que les stations d'amateur, les 
stations expérimentales et les stations du 

. service mobile maritime - VII B 
.Art. 20 
No SlO Liste VII B 

Nomenclature des stations de contrôle 
international des émissions 
Art. 20 
N° 811 Liste VIII 

Nomenclature des stations du service spatial 
et du service de radioastronomie 
Art. 20 
N° 811A 
Mar 2 Liste VIIIA 

Carte des stations côtières ouvertes à la 
correspondance ou participant au service des 
opérations portuaires 
Art. 20 
NO Sl2 Liste IX 

Graphique en couleurs indiquant la 
répartition des bandes de fréquences telle 
qu'elle est spécifiée à l'article 5 
Art. 20 
N° 813 Liste X 

~tatistique des radiocommunications 
Art .2cr·- --
N0 814 Liste XI 

nombre de 
suppléments 

5 
(semestriel) 

7 
(trimestriel) 

7 
(trimestriel) 

1 
(prévu) 

3 
(semestriel) 

annexe mars 7 4 
corr. mars 74 
n.pages mai 78 

Périodicité 

tous les 
3 ans 

tous les 
2 ans 

tous les 
2 ans 

selon les 
besoins 
(décision du 
Secrét. gén.) 

tous les 
2 ans 

selon les 
besoins 
(décision du 
Secrétaire 
général) 

selon les 
besoins 
(décision du 
Secrétaire 
général) 

annuel 

dernière date 
d'édition 

septembre 1979 
Vol. I 

mars 1977 
Vol. II 

juillet 
1979 

juillet 
1979 

juin 
1978 

février 
1978 

mai 
1976 

janvier 
1974 

décembre 
1978 

Tirage 

24.000 ex. 
22.500 ex. 

20.000 ex. 

2.300 ex. 

1.000 ex. 

800 ex. 

10.000 ex. 

·. 1.450 ex. f 
3.300 ex. ~ 

700 ex • .2 

900 ex. 

Prix 
(administratio•) 

Vol. I 
Vol. II 

N. p. 

pas fixé 
"40~-

20.-

33.·-

55.·-

36.-

61.-
23.:.. 

Publiée sous la 
couverture de l'Annuaire 
des télécommunications 
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COMMISSION 7 

PREMIER ET DERNIER RAPPORT DU PRESIDENT 

DU GROUPE DE TRAVAIL 7 AD HOC 5 A LA COMMISSION 7 

On trouvera ci-après les annexes -établies d'.après les renseignements donnés dans le 
Document NO DT/225 : Annexe 1, Résolution relative à la convocation d'une Conférence administrative 
mondiale des radiocommunications pour les services.mobiles et Annexe 2,· calendrier des conférences 
futures. 

Les Annexes 1 et 2 ont été adoptées par le Groupe 9-e travail; cependant, les delegations 
des Etats-Unis et du Royaume-Uni se sont réservé le droit .de revenir sur ce point au sein de la 
Commission 7. 

Il est observé que les notes 1 et 2 de 1 '.Annexe 2 ont été rédigées par le Président, sur 
la base des debats qui ont eu lieu pendant la séance finale et qu'elles n'ont pas encore été 
examinées par les délégués.· 

E.D. DUCHARME 
Président du Groupe de travail 7 ad hoc 5 

Annexes 2 
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a) 

ANNEXE 1 

RESOLUTION 

relative à la convocation d'une Conference administrative mondiale 
des radiocommunications pour les services mobiles 

La Conference administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), 

notant 

la Résolution N° 814 du Conseil d'administration; 

considérant 

que son ordre du jour prév?it une révision partielle du Règlement des radiocommunications 4lt 
et que la révision complète nécessiterait la convocation d'une Conference appropriée pour réviser 

la teneur des articles restants, en partic~ier ceux qui ~oncernent les services mobiles; 

b) que les decisions qu'elle a prises et la nécessité d'harmonise~ certaines dispositions 

applicables aux services mobiles aéronautique, maritime et terrestre, et en particulier la nécessité 

d'ameliorer les dispositions relatives aux services de detresse et de sécurité, ainsi que les 

progrès techniques et l'introduction de nouveaux systèmes, obligent à réviser un certain nombre de 

dispositions relatives aux services mobiles; 

c) qu'il faut tenir compte de nouvelles exigences pesant sur le service mobile; 

d) qu'elle a formule diverses recommandations envisageant la convocation d'une Conference qui 

traiterait des dispositions applicables aux services mobiles; 

notant, en outre 

que les Actes Finals de la Conference administrative mondiale des radiocommunications du ~ 
service mobile aéronautique (R) (Genève, 1978) prévoient un plan d'allotissement pour ce service, 

que ce plan est à l'heure actuelle en cours d'application, et qu'il ne devrait donc pas être modifie 

dans un proche avenir; 

decide 

que le Conseil d'administration doit prendre les dispositions voulues afin de convoquer 

une Conference administrative mondiale des radiocommunications pour les services mobiles, en vue de 

révi'ser les dipositions du Règlement des radiocommunications qui concernent plus particulièrement 

ces services; 

invite 

le CCIR à préparer les bases techniques et opérationnelles et 1 1 IFRB à effectuer la 

préparation technique de la Conference. 



AN N E X .E 2 

CALENDRIER DES CONFERENCES FUTURES 

Conférences mondiales 

Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services mobiles 

Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour la planification des bandes d'ondes décamétriques 
attribuées aux services de radiodiffusion 

première session . 
deuxième sess1on . 

Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour les services spatiaux 

Conférences régionales : 

première sess1on . 
deuxième session . 

Conférence administrative régionale des radiocommunications 
pour la planification des bandes d'ondes hectométriques 
attribuées à la radiodiffusion dans la Région 2 

première session • . 
deuxième session 

Conférence administrative régionale des radiocommunications 
pour la planification détaillée du service de radiodiffusion 
par satellite dans la bande des 12 GHz et des liaisons 
montantes asfc9ciées dans la Région 2 . 

Conférence pour la planification de la radiodiffusion sonore 
dans la bande 87,5- 108 MHz dans la Région 1 

première session . 
deuxième session • 

Conférence administrative régionale des radiocommunications 
pour la planification des liaisons montantes des satellites 
de radiodiffusion fonctionnant dans la bande des 12 GHz 
dans les Régions 1 et 3 

Document N° DT/229-F 
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l-.avril 1982 Mai 

décembre 1982 
avril 1984. 

septembre 1984 
janvier 1986 

mars 1980 
novembre 1981 

mars 1983 

JUln 1983 
février 1984 

novembre 1983 

Note 1 : Le Groupe travail a fait remarquer que ce calendrier des· conférences, fondé dans une 
large mesure, sur des Résolutions adoptées par la présente Conférence, impose une lourde tâche 
aux administrations; il recommande donc que le Conseil d'administration étale, si possible, ces 
conférences sur une plus longue période. 

Note 2 : Ce calendrier résumé a été établi sur la base des travaux de la présente Conférence. 
En l'examinant, le Conseil d'administration devra nécessairement prendre en considération le 
calendrier déjà établi pour les autres réunions et conférences et tenir compte, en particulier, 
de la nécessité d'une certaine coordination avec les réunions du CCIR. · 

Il appartient au Conseil d'administration.d'examiner le p~ogramme CQmplet des réunions 
et des conférences à recommander à la Conférence de plénipotentiaires, et de determiner les 
ressources nécessaires à l'accomplissement de ces activités. 
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COMMISSION 7 

1: Au cours des débats qu'elle a eus à sa dixième et à sa vingtième séance, la 
Commission 7 a approuvé, entre autres, les textes suivants (voir l'Annexe) 

1.1 Un Groupe de travail (Ad hoc 4) a été consitué, sous la présidence de M. Fulton 
(Royaume-Uni), pour étudier le texte d'un Préambule au Règlement des radiocommunications, 
ainsi qu'une modification à l'article N1; il a adopté,d'autre part, un nouveau texte 
relatif à l'UTC, qui a été inséré dans l'article N1 (voir les Documents N°s 625, 759, 
807(Rév.1) et DL/258). 

1.2 A l'issue d'une longue discussion, les textes figurant en Annexe ont été 
adoptés par la Commission; les délégués du Japon et du Kenya se sont réservé le droit 
de revenir ultérieurement sur la question du Préambule. 

· 2. Un Groupe de travail (Ad hoc 2), a été constitué, sous la présidence de 
M. Utsumi (Japon), pour étudier l'introduction à un nouvel appendice (XXX), ainsi que 
les modifications qui devraient être apportées en conséquence aux articles N11, N12, 
N13 et à un nouvel article N13B - voir la page 6 de l'Annexe au présent rapport. Il a 
été décidé, d'autre part, que la Résolution N° 5 devra être maintenue (voir les 
Documents N° 807(Rév.1) et 808(Rév.1)). 

2.1 De plus, il a été décidé que le texte intégral du nouvel appendice ne devra 
pas figurer dans les séries de documents bleus et roses, mais devra être reproduit 
in exteriso dans les Actes finals. 

3. Article N30 

Après examen de la décision prise par la Commission 5 (Document N° 675), la 
Commission 7 a décidé de supprimer le terme "radio" partout où il figure dans 
l'article N30 (voir le Document N° 809). 

4. Article N33 

La Commission 7 a décidé que deux nouvelles dispositions devront être 
introduites pour remplacer le numéro 6462 qui a été supprimé. Le titre de la section II 
a été modifié. 

Les propositions relatives à la section IV C de l'article N33 ont été retirées; 
le texte de cette section a été approuvé sans modification. 

5. Article N37 

Le titre de l'article N37 a été adopté dans la version modifiée par le 
Groupe de travail 7A; ce titre avait été laissé en suspens, pour permettre l'examen 
d'une proposition relative aux Etats non parties à un conflit armé. 
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6. La Commission a adopté les versions modifiées d'une Résolution et d'une 
Recommandation, ainsi que les textes de deux nouvelles Résolutions. 

7- Plusieurs Résolutions et Recommandations adoptées par des Conférences 
antérieures de l'UIT ont été abrogées. 

8. Les textes révisés, tels qu'adoptés par la Commission 7 /-ont été soumis à 
la Commission de rédaction, pour présentation ultérieure en séance-plénière (voir le 
Document ~ L- _Ï)_J. (voir l'Annexe). 

Annexe 1 

J.L. VENHAUS 
Vice-Président de la Commission 7 
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ANNEXE. 

REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS 

PREAMBULE 

l'application des 
organismes perm'-tnents de 
n'implique de la part "de 
;.;ouverainet.é ou au stat~1t 
ou :z-one gégographique. 

disposi tians du. présen":. Rèrl;r: ;r.t pAr _le::'. 
l'Union irit.e:rnationale de~. telecontnn_mH:a t Torts 

. d . . . t ' , ·•. l'Unio:r.. auc'J.ne pr1se e posl'tJon q1 HHL· a ..1..i:l. 

j ur·idique de n. 'impo-rte quel pays, :-..erri-~.:oi ~·e, 

PARTIE A 

CHAPITRE NI 

Terminologie 

ARTICLE N 1/1 *) 

Termes et définitions 

Introd•ction 
-R&a.mbuk-

Aux fins du présent Règlement, les termes suivants ont le sens donné par les 
définitions qui les accompagnent. Toutefois, ces termes et défmitions ne sont pas nécessaire
ment applicables dans d'autres cas. 

Secdon 1. Têrmes généraux 

Administration: Tout service ou département gouvernemental respon
sable des mesures à prendre pour exécut~r les obligations de la Conven
tion internationale des télécommunications et des Règlements. ( COifV.) 

UTC: Le t:emps universel coordonné, UTC, est l'échelle de 
temps fonjée sur la seconde (SI), définie et recommandée par 
le CCIR 1 et maintenue par le Bureau International de 
l'Heure (BIH); pour la plupart des applications pratiques 
associées au Règlement des Radiocommunications, le temps UTC 
est équivalent au temps solaire moyen au méridien d'origine 
(ooo de longitude). 

1) 
La définition complète figure dans l'Avis 460-2 du CCIR. 

Note à la Commission 9 La position et le numéro de cette disposition devraient être 
décidés. 
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ARriCLE Nli 

Coordination des assignations de fréquence aux stations d'un 
service de radiocommunication spatiale, à l'exception des 

stations du service de radiodiffusion par satellite 
et aux stations de Terre appropriées.l 

Pour la coordination des assignations de fréquence aux 
stations du service de radiodiffusion par satellite et aux autres services 
dans les'bandes de fréquences 11,7- 12,2 GHz (dans les Régions 2 et'3) et 
11;7- 12,5 GHz (dans la Région 1), voir également l'article Nl3B. 

ARI'ICLE Nl2/9 

Notification et inscription dans le Fichier de référence 
international des fréquences des assignations de fréquence1 

. . · · d T 2 2A aux stat1ons de rad1ocommun1cat1on e erre ---

Pour la notification et l'inscription des assignations de 
fréquence aux stations de Terre dans les bandes de fréquences 11,7 - 12,2 GHz 
(dans les Régions ·2 et 3) et 11,7 - -12,5 GHz (~an~ la r:-égion 1), dan~ la 
mesure où leur relation avec le service de rad1od1ffus1on par satell1te. 
dans ces b~~des est impliquée, voir également l'article Nl3B. 

ARI'ICLE Nl3/9A 

Notification et inscription dans le Fichier 
de référence international des fréquences des assignations de 
fréquence 1 aux stations de radioastronomie et aux stations 

de radiocommunications spatiales à l'exception des stations du 
service de radiodiffusion par satellite 2.) 

Pour la notification et l'inscription des assignations de 
fréquence aux stations du service de radiodiffusion par satellite et aux autres 
services dans les bandes 11,7- 12.2 GHz (dans les Régions 2 et 3) et 
11,7- 12,5 GHz (dans la Région 1), voir également l'article Nl3B. 

ARTICLE Nl3B 

Coordination, notification et inscription des assignations de 
fréquence aux stations du service de radiodiffusion par 
satellite dans les bandes de fréquences~l,7- 12,2 GHz 

(dans les Régions 2 et 3) et 11,7- 12,5 GHz 
(dans la Région l)]et aux autres services 
auxquels ces bandes sont attribuées, dans 

la mesure où leur relation avec le service 
de radiodiffusion par satellite dans ces 

bandes est impliquée. 

Les dispositions et le Plan associé applicables au service 
de radiodiffusion par satellite dans les bandes de fréquences 11,7 - 12,2 GHz 
(dans les Régions 2 et 3) et 11,7 - 12,5 GHz (dans la Région 1), tels 
qu 1adoptés par ià Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
pour,la radio~iff~sion par satellite, Genève, 1977, et figurant dans 
l'appendice { _/, s'appliquent à 1 'assignation de fréquences aux. stations . 
du service de radiodiffusion par satellite dans ces bandes et aux stations 
des autres services auxquels ces bandes sont attribuées et à l'utilisation de 
ces fréquences par lesdites stations, dans la mesure où leur relation avec le 
service de radiodiffusion par satellite dans ces bandes est impliquée. 
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SUP 

ARTICLE N30/41 

En ce qui concerne le Document N° 511 (B.7), page 7, la Commission ï, après · 
avoir examine le Document N° 67-5, a pris la décision de supprimer l~ mot "radio" dans 
le titre de l'article N30/4l, ainsi que dans le titre de la Section I, dans les 
numéros pertinents 6354, 6355, 6355A, 6357, 6358, 6359, 6360, 6361, dans le titre de 
la Section II èt dans le numéro pertinent 636lA, c'est-à-dire dans l'ensemble de 
l'article N30/41. 

NOC 

NOC 

MOD 

6462 1584A 
Mar2 

ARTICLE N33 

Service de radiorepérage et service de 
radiorepérage par satellite 

Section II. Dispositions relati\'es au service 
de radiorepérage sarish•ur par satellite 

ADD 6462A Les dispositions des numeros o453 à 6460, à l'exception 
du numero 6454; s •"appliquent au service de radionavigation Irl.aritime par 
sé.telli te. 

ADD 6462B Les dispositions des numéros 6453 à 6460, à l'exception 
des numéros 6454 et 6455, s'appliquent au service de radionavigation aéronau
tique par satellite. 



NOC 6481 

NOC 6482 
à 

6488 

NOC 6489 

MOD 

à 
6588 

Section JV. St~dons de radiophare 

C. Radiophares man'!imes 

ARTICLE N37 

.::_lnne:~.au Dos-:ul'Ylen't,: N° 
Page 5 · 

Transmissions d'urgence et de sécurité , et trâ.Iisport s sanitaires 
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Article 

Article 

Article 

Article 

Article 

APPENDICE L-.. . _7 
Dispositions applicables à · tous les services et plan associé 

concernant le service de radiodiffusion 
par satellite dans les bandes de 
fréquences 11,7- 12,2 GHz (dans 

les Régions 2 et 3) et 11,7- 12,5 GHz 
(dans la Région 1)1) 

(Voir l'article Nl3B)
1 

TABLE DES MATIERES 

Disposition applicables à tous les services et Plan associé 
concernant le service de radiodiffusion 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

par satellite dans les bandes de 
fréquences 11,7 - 12,2 GHz (dans 

les Régions 2 et 3) et 11,7- 12,5 GHz 
(dans la Région l) 

Definitions générales .......•.....................• 

Bandes de fréquences .•.......•..................... 

Exécution des dispositions et du Plan associé .•.... 

Procédure relative aux modifications apportées au Plan 

Notification, examen et inscription dans le Fichier de 
référence des assignations de. frequence aux stations 
spatiales du service de radiodiffusion par satellite 
dans les Regions let 3 ............ : .............. . 

Page 

Article 6 Coordination, notification et inscription dans le 
Fichier de référence international des fréquences 
d'assignations de frequence à des stations de Terre 
affectant des assignations de frequence à des stations 
de radiodiffusion par satellite dans les bandes 

Article 7. 

11,7- 12,2 GHz (dans les Régions 2 et 3) et 
11,7- 12,5 GHz (dans la Region l) ....••........... 

Section I. 

Section II. 

Procédure de coordination à appliquer 

Procedure de notification des assignations 
de frequence 

Section III. Procedure pour l'examen des fiches de 
notification et l'inscription des assigna
tions de frequence dans le Fichier de 
référence .........•...•...•........•....• 

Procédures preliminaires, notification et inscription 
dans le Fichier de reference international des frequences 
des assignations de frequence aQX stations du service 
fixe par satellite dans la bande 11,7- 12,2 GHz (dans 
la Région 2) lorsque des assignations de fréquence à 
des stations de radiodiffusion par satellite conformes au 
Plan sont impliquées ............•............•.•...... 

Section I. Procédure pour la publication anticipée 
de renseignements concernant les systèmes 
du service fixe par satellite en projet 

Section II. Procédures de coordination à appliquer 
dans certains cas •.•••.....•....••...••........ 

Section III. Notification des assignations de .. fréquence ... 

Section IV.. Procédure pour 1' examen des fiches de 
notification et l'inscription des assignation~ 
de frequences dans le Fichier de référence ... 

l) Les dispositions du présent appendice sont entrées en vigueur le 
ler janvier 1979 en application de l'article 15 des Actes finals de la 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour la radio
diffusion par satellite, Genève 1977. 
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Article 7. (suite) 

Section V. Inscription·des conclusions dans le 
Fichier de référence .......••.............•..... 

Section VI. Catégories d'assignations de fréquence ......... . 

Section VII. Réexamen des conclusions 

Section VIII. Modification, annulation et révision des 
inscriptions du Fichier de référence ........... . 

Article 8. Dispositions diverses relatives aux.procédures ...•............. 

Article 9. Limites de la puissance surfacique entre 11,7 et 12,2 GHz 
pour la protection dans les Régions 1 et 3, des services 
de Terre contre les brouillages provenant de stations spatiales 
de radiodiffusion par satellite de la Région 2 ................ . 

Article 10. Limites de la puissance surfacique entre 11,7 et 12,2 GHz pour 
la protection des services spatiaux de la Région 2 contre les 
brouillages provenant des stations spatiales du service de 
radiodiffusion par satellite des Régions 1 et 3 ..•............. 

Article 11. Plan pour le service de radiodiffusion par satellite dans les 
bandes de fréquences 11,7 - 12,2 GHz dans la Région 3 et 
11,7 - 12,5 GHz dans la Région 1 .....................•.......... 

Article 12. Dispositions régissant le service de radiodiffusion par 
satellite dans la Région 2 en attendant l'établissement d'un 
Plan détaillé ...•...................•...•.•..•......•.......... 

Article 13. Relation avec la Résolution NO Spa2 - 2 de la Conférence 
administrative mondiale des télécommunications spatiales 
(Genève, 1971) .•...•..........•. · · • • · · · · · · · · · · • · • · •. · · · • · · · · · · · · 

Article 14. Brouillages ........•...••.....•.....•....•.......•.......•••... 

Article 15. 

Article 16. 

ANNEXES 

Annexe 1. 

Annexe 2. 

Annexe 3. 

Entrée en vigueur de la Conférence administrative 
mondiale des radiocommunications pour la radiodiffusion 
par satellite, (Genève, 1977) (ne doit pas être 
reproduit dans cet appendice) ........•.....••...•.•••• 

Durée ~e validité des dispositions et du Plan associé 

Limites à prendre en considération pour déterminer si un 
service d'une administration est défavorablement influencé 
par un projet de modification au Plan ................•......... 

Caractéristiques fondamentales à inscrire dans les notifications 
relatives aux stations spatiales du service de radiodiffusion 
par satellite ..•...•.•.......•....................•............ 

Méthode permettant de déterminer la valeur limite de la 
puissance surfacique brouilleuse à la limite de la zone de 
service d'une station spatiale de radiodiffusion par satellite 
dans les bandes de fréquences 11,7 - 12,2 GHz (dans les 
Régions 2 et 3) et 11,7- 12,5 GHz (dans la Région 1) et 
calcul de la puissance surfacique produite à cette limite 
par une station de Terre ........................•........ · · · · · · 
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TABLE DES MATIERES (Sui te) 

Annexe 4, Nécessité de coordonner, par rapport au Plan, 
une station spatiale du service fixe par satellite 
ou une station spatiale du service de radio
diffusion par satellite de la Region 2 ••• , ••••••• 

Annexe 5. Valeurs limites de la puissance surfacique à 
appliquer pour la protection des services de Terre 
dans les Régions 1 et 3 contre les brouillages 
produits par les stations spatiales du service de 

. radiodiffusion par satellite de la Region 2, 
dans la bande 11,7 ,... 12,2 GHz ...•........•..•.... 

Annexe 6. Principes de planification dans la Region 2 

Annexe 1. Utilis~tion de la ressource orbite/spectre 

Annexe 8. Données techniques utilisees pour l'etablissement 
des dispositions et du plan associé et devant être 
utilisées pour leur application .•..•.....•..•..•• 

Annexe 9. Critères de partage entre services ..•. , , •.•. '·' ••.• 

Annexe 10. Restrictions applicables aux positions sur l'orbite 

Annexe 11. Methode de calcul de la puissance surfacique 
produite sur les territoires de la Region 2 par des 
stations spatiales du service de radiodiffusion des 
Régions l et 3 ....... , ...... , "·· ........... , . , , . , , , , . 

Dispositions applicables à tous les service~ et Plan associé 
concernant le service de radiodiffusion par satellite 

dans les bandes de frequences 11,7 - 12,2 GHz (dans les Regions 2 et 3) 
et 11,7 - 12,5 GHz (dans la Region 1) 

ARTICLE 1 

Definitions generales 

Aux fins du present appendice, les termes ci-dessous sont definis 
.comme suit 

Conference 

Plan : 

Assignation de 
frequence conforme 
au Plan : 

Conference administrative mondiale des radiocommunications 
chargee d'etablir un plan pour le service de radiodiffusion 
par satellite dans les bandes de frequences 11,7 ~ 12,2 GHz 
dans les Regions 2 et 3) et 11,7 ~ 12,5 GHz (dans la 
Region 1), denommee en abrege Conference administrative 
mondiale des radiocommunications pour la radiodiffusion 
par satellite (Genève, 1977); 

Le Plan pour les Regions 1 et 3 et ses annexes; 

Assignation de frequence figurant dans le Plan ou pour 
laquelle la procédure de l'article 4 du présent appendice 
a ete appliquee avec succès. 
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(Les pages 10-74 des Actes finals de la Conférence administrative·mondiale. 
des radiocd~mqnicat~on~ pou~ la radiodiffusion par satellite, (Gen~ve, 1977), 
référence ISBN 9~-6i-00492-X, devront gtre introduites avec les modifications 
suivantes)! 

ARTICLE 2 

Bandes de fréquences 

2.1 Les dispositions du présent appendiœs·appliqucnt au service de radiodifTusion par satellite dans 
Tes bandes de fréquences comprises entre 11.7 et 12,5 GHz dans la Région 1. ct entre 11.7 et 12.2 GHz dans les 
Régions 2 et 3 et aux autres services auxquels ces bandes sont attribuées. en ce qui concerne ies relations de ces 
services avec le service de radiodiffusion par satellite dans ces bandes. 

ARTICLE 3 

Exécution des dispositions et du Plan associé 

3.1 Lés Membres de runion faisant partie des Régions 1 et 3 adoptent. pour leurs stations spatiales de 
radiodiffusion fonctionnant dans les bandes de fréquences faisant robjet du présent appe.ndice-, les 
caractéristiques spécifiées dans le Plan pour ces Régions. 

3.2 Les Membres de runion faisant partie de la Région 2 appliquent les. dispositions transitoires 
contenues dans rarticle 12 de L' a.rrendice t Ces dispositions régissent le service de radiodifTusion par satellite 
dans la Région 2. jusqu·à rentrée en vigueur des plans détaillés de la Région 2. qui seront établis par une future 
conférence administrative régionale des radiocommunications. 

3.3 Les Membres de l'Union ne pourront modifier les caractéristiques spécifiées dans Je Plan ou mettn: 
en service de nouvelles stations spatiales de radiodiffusion par satellite ou des stations des autres services 
auxquels ces bandes de fréquences sont attribuées que dans les conditions indiquées dans le Règlement des 
radiocommunications ct aux articles et annexes pertinents du présent appendice. 

ARTICLE 4 

Procédure relative aux modifications apportées au Plan 

4.1 Lorsqu'une administration se propose d'apporter une modification 1 au Plan. c'est·à-dire: 

soit de modifier les caractéristiques de rune de ses assignations de fréquence à une station 
spatiale 2 du service de radiodiffusion par satellite figurant dans Je Plan ou pour laquelle la 
procédure définie dans le présent article a été appliquée avec succès. que cette station soit en 
service ou non ~ 

soit d'inscrire dans le Plan une nouvelle assignation de fréquence à une station spatiale du 
service de radiodiffusion par satellite: 

soit d'annuler une assignation de fréquence à une station spatiale du service de radiodiffusion 
par satellite. 

la procédure suivante est appliquée avant toute notification pertinente au Comité international d'enregistrement 
des fréquences (voir l'article 5 du présent appendice) • 

4.2 L ·expression «assignation de fréquence conforme au Plan», uti}i<;cc dans cet article et les ~uivants, 
est définie dans rarticle 1. 

1 L'utilisation d'une valeur de la di$pcrsion de l'énergie difTérente de celle !'r(:ciliéc au paragraphe 3.18 de 
l'annexe 8 est considérée comme un~: modification; en consèqucm:e. les dispositions pertinentes du présent arti~k lui !.ont 
applicables. 

~ L'expression «assip1:1tion de fréquence à une station spatiale:.. partout 0ù elle: fi~ure d<tns k rrt·~t·r:~ anidc. 
doit être entendue Comme SC référant à une assignation dt• fréqucn<.'C associée à une r<)sitÎtlll sur J'orbite dl'nnet \'~lÎ:' ('11 
annex:c 10 les rcstri~.:tions applic~1hks aux positions sur l'orbite. 
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4~3.1.2 dont une assignation de fréquence à une station spatiale .du service de radiodiffusion par satellite 
dans la Région 2 a une largeur de bande nécessaire recouvrant partiellement celle d~ l'assignation envisagée, ct 
est inscrite dans le Fichier de référence. ou 

.- fait ou a fait l'objet de la coordination selon les dispositions de la R~solution 1\l 0 Spa2' - 3, ou 

figure dans un plan pour la . Région 2 1 qui sera adopté lors d'une future conférence 
administrative régionale des radiocommunications, compte tenu des modifications qui 
pourraient être apportées à ce plan conformément aux Actes finals de ladite conférence; 

1 Le plan püur la Région 2. qui sera adopté lors d'une future conférence administrative régionale des 
radiocomr.1unications. ne devra pas abaisser le degré de protection aux assignations de fréquence ligurant dans le Plan, 
au-dessous des limites spécifiées dans le présent· appendice. 

4.3. I .4 dont une assignation de fréquence à une station spatial!! du service fixe par satdlite est inscrite dans 
le Fichier de réfàencc dans la bande 11,7-12,2 GHz ou fait, ou a fait, l'objet d'une coordination aux termes du 
numero 639AJ du Règlement des radiocommunications ou du paragraphe 7.2.1 du présent. appendice; 

ct qui est considérée comme défavorablement influencée. 

Une assignation de fréquence est considérée comme défavorablement influencée lorsque les limites 
indiquées dans l'annexe 1 sont dépassées. 

-t.J.J 8 Les dispositions pertinentes de l'article 5 du. présent appendice sont appliquées lors de la 
nc)tifÏi:ation des assi~nations de fréquence au Comité. 

ARTICLE 5 

Notification, examen et inscription dans Je Fichiu 
de référence des assi~nations de fréquence aux 
stadons spatiales du service de radiodiffusion 

par satellite dans les Régions 1 et 3 

5.2.1 Le Comité examine chaque fiche de notification: 

a) du point de vue de sa conformité avec les clauses de la Convention. des dispositions pertinentes 
du Règlement des radioconmiunications ct de l'annexe J du présent appendice (a 
l'exception de celles qui ont trait à la conformité avec le Plan): 

b) du point de vue de sa conformité avec le Plan. 
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Coordination, notiticstion et inscription dans le Fithier de 
référence international des fréquences d'assignations de 

fréquence à des stations de Terre affectant des 
assignations de fréquence à des stations de 

radiodiffusion par satellite dans les 
bandes 11,7-12,2 Gllz (dans les Régions 7 .,et 3) 

et 11,7-12,5 GHz (dans la Région 1) · .. 

6.3. ï Le Comité examine dwquc liche de notification: 

6.J.8 a) du point de vue de sa conformité avec les clauses de la, Convention, ~cs_ clause_s pertin..:ntcsd~ 
Règlement des radiocommunications ct les clauses de l appendac:e (a 1 cxccpt1on de celks u.u1 
so~t relatives à _la procédure de coordination cl à la probahilité.de brouillages nuisihks )~ 

ARTICLE 7 

Procédures préliminaires, notification et inscription dans le 
Fichier de rHércnce intcrmttional des fréquences des 

assignations de fréquence aux stntions du service fixe 
par satellite dans la handell,7-12.2 (iiJz (dans la Région 2) 

lorsque des assignations de fréquence à des stalions de 
radiodiffusion par satellite conformes 

nu Plan sont impliquées 1 

7.2.5 Toute administration dont l'accord est recherche aux termes du paragraphe 7.2.1 accm~ 

immédiatement réception. par télégramme. des données ~..:onccrnant la coordination. Si radministration qui 
recherche la coordination ne reçoit pas d·accusé de réception dans le délai de trente jours qui .;;ui: la Jatc de la 
u.rculnirc hebdomad;:irc dans laquelle les renseignements pertinents ont été publiês conformement aux 

· ù!spositilms du paragraphe 7.2.3. elle envoie un télcgrammc demandant cet accusé de réception. t~le,:.:.rammc 
auquel !"administration qui le reçoit répond dans un nouveau délai de trente jours. Au reçu de-; rem.l~i~n~:mcn~" 
-:onccrnant la coordin:rtion. compte tenu de la date prévue de mise en service de rassignation pour laqudlc ia 
coordination est recherchée. J'administration dont l'accord est recherché étudie rapidement la que'ition. du point 
de vue des hreuillag.cs 1 qui seraient causés au service assurr par celles r.lc ses stations pour lcst~udlcs un accPrd 

1 . 
Les critères :l utiliser pour évnluer les niveaux de brouilla~e sont fondés sur les renseignements tL·chniqta:-; 

conh:nus dans J'a.ppc:ndic.e ou sur les Avis pertinents du CCIR ct font l'objet d"un accord entre les administration-. 

intercssècs. 

7.-t.5 Le Comité examine chaque tiche de notification: 

! . .t.5. 1 du point de vue de sa conformité avec les clauses de la Convention. les dispositions pertinentes du 
R c~kment d~s radiocommunications ct les dispositions de l' app~nd;c.e (à l'exception de celles qui sont relatives 

aux rro\.·CJurLs dt: Cl':orJinalion ct à la prohabilité de brouillages nuisibles); 
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ARTICLE 8 

Dispositions diverses relatives aux procédures 

8.4 Si la demande lui en est faite par une administration quelconque et. en particulier. par 
l'administration d'un pays qui a besoin d'assistance spé(.;iale et si ks cir~onstances paraissent le justifier. le 
Comité. utilisant à cet effet les moyens dont il dispose et qui conviennent aux circonstances, fournit l'assistance 
suivante: 

a) calcul nécessaire pour l'application d~s annexes 1, 3 ct-k 

b) toute autre assistance de caractère technique afin que les proc~durcs décrites dans le présc:nt 
appt:t1d;c:e· puissent être menée~ à bien. 

ARTICLE 12 

Dispositions régissant le service de radiodiffusion par satellite 
dans la Région 2 en attendant l'établissement d'un plan détaillé 

12.3.1 Les stations spatiales du service de radiodiffusion par satellite situées dans les portions d"orhitc 
mentionnées dans le paragraphe 12.2 et celles du service fixe par satellite situées dans les autres portions de 
l'orbite devront fonctionner de telle manière que les stations d'un service ne causent aucun brouillage 
inacceptable aux stations des autres services. Le niveau de brouillage inacceptable sera déterminé par accord 
entre les administrations intéressées, sur la base des Avis les plus récents du CCIR et des annexes 8 ct 9 ·du 
présent. appen,~i c.e. .. Toutefois. les stations spatiales du service de radiodiffusion par satellite pourront être 
placées à !a iimite de la portion d'orbite mentionnée dans le paragraphe 12.2. dans la mesure où elles seront 
conformes aux caractéristiques techniques pertinentes. pour la Région 2, exposées dans l'annexe 8. 

12.5 Les administrations pourront mettre en œuvre des systèmes fondés sur des valeurs· <.ks 
caractéristiques techniques qui diffèrent de celles figurant dans J'annexe 8~condition quïl n"cn résulte pas. pour 

. . @i__! .. ~--~.PP~-~dice ,j 
les systèmes en service ou prévus des autres administrations, un brouillage plus intense que celui calculé 
conformément à l'annexe 9. 

12.6 La mise en œuvre de systèmes du service fixe par satellite s'effectuera conformément aux 
dispositions pertinentes du Règlement des radiocommunications. notamment à celles de l'article 9A et, le cas 
échéant, aux dispositions de l'article 7 du présent appendice. 



ARTICLE 13 

Relation avec la Résolution N° Spa-2 - 2 de la 
Conférence administrative mondiale des 

télécommunications spatiales 
(Genève, 1971 ) 

(portant aujourd'hui le numéro L _Ï) 

13.1 Les dispositions et le Plan associé figurant dans le présent appendice 
sont considérés comme contenant un accord mondial et un Plan associé pour les 
Régions 1 et 3, en vertu du point 1 du dispositif de la Résolution N° Spa2 - 2 
adoptée par la Conférence administrative mondiale des télécommunications 
spatiales (Genève, 1971) qui demande que les stations du service de radio
diffusion par sa tell_i te soient établies et exploitees conformément à des 
accords et des plans associés. 

ARTICLE 14 

Brouillages 

14.1 Les Membres de l'Union s'efforceront d'etudier de concert les mesures 
nécessaires.en vue de réduire les brouillages nuisibles qui pourraient résulter 
de la mise en application des présentes dispositions et Plan associé. 

ARTICLE 15 
Entrée en vigueur des Actes finals 

(ne doit pas être reproduit da:ns le présent ap-pendice) 

ARTICLE 16 

Durée de validité des dispositions et du Plan associé 

15.1 · Lès dispositions et le Plan associé ont été établis en vue de 
satisfaire les besoins du service de radiodiffusion par satellite dans les bandes 
concernées pour une durée de quinze années au moins à partir du 1er janvier 1979. 

15.2_ E~ tout état de cause, les dispositions et le Plan associé demeureront 
en Vlgueur JUsqu'à leur révision par une Conférence administrative des 
radi~communications compétente, convoquée conformément aux dispositions 
pert1nentes de la Convention en vigueur. · 
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ANNEXES 1 - 11 

telles qu'elles figurent dans les Actes fin.als de la CAMR (Genève, 1977), sous 
réserve des modifications de fonne indiquées ci-après : 

ANNEXE! 

Limites à prendre en considération 
pour déterminer si un service d'une administration est défavorablement influencé 

par un projet de modification au Plan 
(article 4, paragraphe 4.3.1) 1 

1. Limites imposées à la modification du rapport signal utile/ signal brouilleur vis-à-vis des assignations 
de fréquence conformes au Plan 

En relation avec le paragraphe 4.3.1.1, une administration.est considérée comme étant défavorablement 
influencée si le projet de modification au Plan a pour conséquence d'abaisser le rapport signal utile/signal 
brouilleur, en un point quelConque situé à l'intérieur de la zone de service associée à l'une de ses assignations de 
fréquence conforme au Plan, soit au-dessous de 30 dB, soit au-dessous de la .valeur résultant des assignations de 
fréquence du Plan à la date d'entrée en vigueur des Actes finals en renant celle de ces deux valeurs qui est la 

plus petite. . (1er janvier 1979) 

3. Limites imposées à la modification de lt2 valeur de la puissance surfacique en vue de la protection des 
sen•ices de Terre des autres administrations 

· En relation avec le paragraphe 4.3.1.3, une administration de la Région 1 ou de la Région 3 est consi
dérée comme étant défàvorablement influencée si le projet de modification au Plan a pour conséquence d'accroî
tre la valeur de la puissance surfacique. sur une partie quelconque du territoire de cette administration, de plus de 
0.25 dB par rapport à celle résultant des assignations de fréquence conformes au Plan au moment de l'entrée en 

. vigueur des Actes finals, (1er janvier 1979). · 

4. Limites imposées à la modification de la puissance surfacique en vue de la protection du serviceftxe par 
satellite de la Région 2, dans la bande 11,7-12,2 GHz 

En relation avec le paragraphe 4.3.1.4, une administration de la Région 2 est considérée comme étant 
défavorabl.ement influencée si le projet de modification au Plan a pour effet d'augmenter, sur .son territoire. la 
puissance surfacique de 0.25 dB ou plus par rapport à la valeur résultant des assignations de fréquence du Plan 
au moment de l'entrée en vigueur des Actes finalsJ (1er janvier· 1979). 

ANNEXE 2 

Caractéristiques fondamentales à inscrire dans les notifications relatives 
aux stations spatiales du service de radiodiffusion par satellite 

Il. Puissance délivrée à l'antenne ( dBW) • 

17. Horaire de fonctionnement (TCU). 
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ANNEXE 5 

Principes de planification d:ms ln Région 2 

(Dans cette annexe, aux paragraphes 1 et 2, il convient de donner aux 
références à un article ou à une disposition du Règlement des radio
communications les nouveaux numéros indiqués dans la version finale) 

ANNEXE 8 

Données techniques utilisées pour l'établissement du Plan 
et devant être utilisées pour l'application du Plan 

(Dans cette annexe, aux paragraphes 1 et 2, il convient de donner aux 
références à un article ou à une disposition du Règlement des radio
communications les nouveaux numéros indiqués dans la version finale) 

ANNEXE 10 

Restrictions applicables aux positions sur l'orbite 

En appliquant la procédure décrite à l'article 4 pour apporter des modifications au Plan, les adminis
trations doivent respecter les critères énoncés ci-après: 

1) Aucun satellite de radiodiffusion desservant une zone de la Région 1 en utilisant une fréquence de la 
bande 11,7-12,2 GHz, ne doit occuper une position nominale sur l'orbite plus occidentale que 
37° W ou plus orientale que 146° E. 

2) Toute nouvelle position nominale sur l'orbite introduite dans le Plan dans la partie de J'arc d'orbite 
comprise entre 37° W et 10° E, et associée à une nouvelle assignation, ou résultant d'une modifi
cation apportée à une assignation figurant dans le Plan. doi~ coïncider avec une position nominale 
sur l'orbite indiquée dans le Plan à !a date d'entrée en vigueur des Actes fin1ou se trouver au elus 
à 1° à l'Est de ladite position sur l'orbite. ~!-~r janvier. 1979) ,} 

Dans le cas d'une modification apportée à une assignation figurant dans le Plan, l'utilisation d'une nou-· 
velle position nominale sur l'orbite qui ne coïnciderait avec aucune des positions nominales sur l'orbite indiquées 
dans le Plan à la date d'entrée en vigueur des Actes fm~als s'accompagnera d'une réduction de p.i.r.e. de 8 dB par 
rapport à la valeur de la p.i.r.e. inscrite dans le Plan en ·-~gard de l'assignation avant la modification de celle-ci. 

. (~!.!" janvier 1979), f . 
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Note à lu Cormrüssion 9 

Aux paragraphes ci-dessous, les articles et les dispositions du 
Règlement des radiocommunications, les appendices et les Résolutions qui portent 
un numéro de référence devront être renumérotés dans la version definitive 

4.3.1.2 
4.3.1.4 

Titre de l'article 6, 
renvois 1 et 2 

6.3.13 
6.3.16 
6. 3.18 

7.1.1 
7.1.4 
7.1.7 

Titre de l'article 7, 
renvoi 
7.2.1 
7.2.3 
7.3.3 
7.3.7 
7.4.1 

7.4.8.1 
7.4.8.2 
7.4.8.3 
7.4.8.4 
7 .4.12.1 
12.2.1 
12.3 
12.6 
12.8 

Les pages 10 à 7 4 de~3 Aetes Finals de la Conférence administra+. ive 
mondiale des radiocommunications pour la rad.iodi ffusi0n po.r s~J.telli t.e 
(Genève, 1977) (ISBN 92-61-00491-1) ne devraient pas stre reproduites 
intégralement da!ls 1es séries bleues et roses (voir 4ème Rapport de la 
Commission 7). 



MOD RÉSOLUTION N° [ ]* 

P~.~~~r~·· ... ~.ç: <?:~ll Liclc.·~-"t!";l8rl·t 
p~~ët: .17 

relative à la coopération technique avec 
les pays on ·~développement dans le domaine 

des télécommunications maritimes 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications fR&Fi.M
~(Genève,~9-7-4-);- ,~Sts), . 

ayant noté 

que l'assistance que l'Union, de concert avec d'autres organisations, 
notamment l'organisation intergouvernementale consultative de la navigation 
maritime (O.M.C.I.), a commencé à fournir, dans le domaine des télécommu
nications ma·ritimes, aux pays ~· ~ développement, permet de bien 
augurer de l'avenir; 

consciente 

a) du fait que les pays en • eie àe développement ont besoin, pour 
intensifier leurs échanges commerciaux, d'accroître J'activité de leur marine 

· marchande et d'attirer le trafic maritime d'autres pays; 

b) du rôle important que jouent les télécommunications dans les acti
vitéS maritimes du monde entier, qu'il s'agisse de l'économie ou de la sécurité; 

c) de la possibilité de donner à la marine marchande des moyens de sé
curité satisfaisants et de meilleures perspectives économiques, tout en consa
crant des sommes relativement modestes à la mise en place et à l'exploitation 
de services de télécommunications maritimes; 

considérant 

a) que, pour de nombreux pays en ~développement, il est néces
saire de renforcer l'efficacité des services intéressant: 

la sécurité de la navigation et la sauvegarde de la vie humaine en 
mer, 

la rentabilité des opérations portuaires, 

la correspondance publique destinée aux passagers et aux membres 
des équipages; 

*Eemnlace la F.ésolut:i.oh No I\:ie.r2-18 de la Conférence admLl1istrative mondiale des 

radioco:mrrlunicatio:ns ;naritimes (Genève, 1971+). 



b) qu'il serait possible, à cet égard, d'étendre les activites de cooperation 
technique de l'Union, de manière à fournir à ces pays une assistance des plus 
valables; 

décide d'inviter le Secrétaire général 

1. à offrir l'assistance de l'Union aux pays en ~ developpement 
qui s'efforcent d'améliorer leurs télécommunications maritimes, en leur four
nissant notamment des a't'is techniques concernant la mise en place. J'exploi
tation et la maintenance du "matériel, ainsi qu'en contribuant à la formation 
professionnelle du personnel: 

2. à demander pour ce faire, la collaboration de l'O.M.C.I., de la 
c~mfére!1ce des Nations Unies pour le commerce et -le développement 
(CNUCED)1d'autres institutions spécialisées des Nations Unies, selon le cas; 

de rechercher avec une attention articulière 
3. · l'a-ide. du Programme des Nations Unies pour le 
développement (P.N.U.D.) et d'autres sources de financement pour permettre 
à l'Union d'apporter une assistance technique à la fois suffisante et efficace en 
matière de· télécommunications maritimes, le cas échéant en collaboration 
avec d'autres institutions spécialisées co~cernées; 

d'inviter les pays Membres en priori té 

à contribue dans la mesure de leurs possibilités et de l'état de déve
loppement de leur technique, à la coopération technique fournie par l'Union 
aux pays en • eie se développement dans le domaine des télécommunications 
maritimes, en facilitant le recrutement d'experts qui devront être envoyés en 
mission et travailler dans ces pays, en accueillant des stagiaires titulaires de 
bourses d'études octroyées par l'Union et venant desdits pays, en envoyant 
des conférenciers aux cycles d'études organisés par l'Union et, si celle-ci le leur 
demande, en lui donnant des avis sur des questions techniques; 

· d'inviter les pays en wHe-tJe développement 

à inclure, selon leurs besoins, des projets relatifs aux télécommunica
·tions maritimes dans les programmes par pays à exécuter au moyen d'une as
sistance technique extérieure et à soutenir les projets multinationaux concer
nant ce domaine. 



RESOLUTION w~ [ .J 

relative à l'étude par le CCIR de la protection des 
équipements radioélectriques contre la foudre · 

La Conférence administrative mondiale .des radiocommunications 

(Genève, 1979), 

considérant .. 

a) qu'il existe dans le monde des zones oa, malgr~ les dispositifs 

réglementaires de protection contre la foudre, les équipements sont constamment 

endommagés et souvent de façon très ·grave, à la suite des décharg&s qui se 

produisent lors de violentes tornades et lors d'autres phénomènes. naturels; 

b) qu'en raison des circonstances, des c~riditio~s ~li~atiq~es, de la 

pollution de l'environnement par l'homme, etc., les études menées n'ont pas 

abouti à des résultats probants; 

c) le manque de moy-ens matériels et ·d 'ëxpérience des ·techniciens 

confrontés à ce phénomène; 

considérant en outre 

le numéro 72 de la Convention internationale des télécommunications 

(Malaga-Torremolinos, 1973); 

invite le CCIR 

à étudier ce phé~omène en.consultation avec le CC~T~ et à. émettre un 

avis sur ce sujet, 

et invite les administrations 

à soumettre au CCIR les données techniques· et les résultats des 

études effectuées dans ce domaine. 



ADD. 

RESOLUTION 1\l (1 [ J 
relative à la coopération technique avec les pays en développement dans le 

domaine des études de propagation dans la région tropicale 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), 

ayant noté 

que l'assistance que l'Union de concert avec d'autres institutions spécialisées des 
J 

Nations Unies telles que le PNUD fourni~dans le domaine des télécommunications en général aux 

' pays en développement permet de bien augurer de l'avenir; 

consciente 

\ a; du fait que les pays en developpement, en particulier ceux de la région tropicale, ont 

besoin pour l'utilisation rationnelle et économique du spectre radioelectrique sur leurs territoires, 

d'avoir une meilleure connaissance de la propagation des ondes radioelectriques sur ces territoires;, 

b) du rôle important que joue la propagation dans les r~~iocommunications; 

c) de l'importance des travaux des CCI dans l'évolution des télécommunications en général 

et ~es radiocommunications en particulier; 

considérant 
eux-mêmes 

a) la nécessité pour les pays en developpement de fairi de~ études def télécommunications 

en général et de propagation en particulier sur leurs ~ terri~c-&i~c3 ei; ~B* el!iiE même10;, ceci 
,. {pour eux, 
etant; le meilleur moyen ~êii!W 91!i!l( d'acquérir les techniques des télécommunications et de planifier 

\ 

de façon rationnelle leurs systèmes en tenant compte des conditions spéciales dans la région 

tropicale; 

h) les faibles moyens dont disposent ces pays; 

décide d'inviter le Secrétaire général 

l. à offrir l'assistance de 1 'Union aux pays en développement dans la régior_ tropicale qui 

s'efforcent de faire dés études sur leur propre territoire afin d'améliorer et de Qévelopper leurs 

radiocommunications; 
2. d'aider ces pays à organiser -- si néce.:;saire avec la collaboration des organisations 

internationales et régionales telles que UAPT, UPAT, URTNA, qui pourraient s'intéresser à 

question- des campagnes nationales deJ mesures de propagation~ Y compris des collectes 
; appropriées .,. · 

météorologique& effectuees sur la base des Avis, Questions et Programmes d'etudes du CCIR 

d'améliorer l'utilisation du spectre radioélectrique; 

la 
des données 

en vue 

3. à rechercher ùes fonds et des ressources à cette fin auprès du PNUD ou d'autres sources 

de financement, de manière à permettre à l'Union d'apporter aux pays concernés une assistance 

technique à la fois .. suffisante et efficace aux fins de cette Résolution; 

invite instamment les administrations 

à présenter au CCIR les résultats de ces mesures de propagation afin qu'ils soient 

examinés dans le cadre des Pregrœmacs J'études de ce Comité; 

invite le Conseil d'administration 

à suivre les progrès des campagnes de mesure de propagation et à prendre toute action 
qu'il jugerait nécessaire à cette fin. 

"J,-.-



MOD 

'·· 

relative aux fréquences ~Rdhw-=l~~lle.::tlf~7:B 
de l'appendice 17 Rév. Règlement des radiocommunications, destinées à 

être utilisées dans le monde entier par les navires de toutes catégorie& 
aJnsf que par les stations côtières 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications IMAû. 
~(Genève., 89+4).1979) 

consfdéraitt 

a) que les fréquences indiquées dans la Table des fréquences d'émis
sion à bande latérale unique pour J'exploitation simplex (voies à une fréquen
ce) et pour l'exploitation à bandes croisées entre navires (deux fréquences) ne 
sont pas· encore utilisées à l'échelle mondiale pour lè:s communications entre 
les navires et les. stations côtières; 

b) que les navires long-éourriers, dans le monde entier, ont besoin 'de· 
pouvoir communiquer avec les stations côtières de n'importe quelle adminis
tration; 

recommande 

-+r que les administrations assurent, autant que possible, un service ~ur 
ces fréqu~nces dans leurs principales stations côtières radiotéléphoniques-; e"tj 

+. q&' otifient au Secrétaire général des renseignements détaillés concernant 
tter ces services en vue de leur publication dans la Nomenclature des stations 
côtières ;çQn.W~i.mw==RdYt'-diGpociti.œ&.de&,~8U..4l:9U~ht~ 
-metlt-des--radioeommt~ meatiom. · 

* . -
.l:templaee 11=1 R.ecormna~da ti on N° N?r2-6 de le~ Conférenr:!e administrative mondiale des 
r~diocona:runications maritime~-, (Genève, 1971..). 



~.:Jnexe <J.U Do~nnteL'· N° D'J_j2 '30-F 
?.:..ge ::2 

La liste suivante con-tient des R8sol~tions et Recommandations des 
Conférences antérieures, assignées à la Commisston 7, dont l'abrogation a. été 
décidée par la Comr~.ission 7 pour les raisons mentionnées ci-après. 

SUP 

SUP 

SUP 

SUP 

SUP 

a) Toutes les mesures nécessaires ont été prises 

RtSOLl.JTION No 9 

relative à ls publication des documents de semee 

RÉSOLUTION No 12 

relative i l'établissement d'un manuel à l'usage des services moblles 

RÉSOLUTION N° Mar 17 

relative à Ja nécessité, pat:r les stations de navire, d'assurer une veille suffisante 
· sur la fréquence intems.tionale de détresse en radiotéléphonie 

R.:SOL UTION N° Spal. -7 

r~ .. ~.!i~-~re ~- r.''.·z1.fr.-:··~:='·!-~n c~- secr:~ .·:.s 2;t.,_;z:,~--~- . :-c:.::tgJ.res 
:.t r.s. i.i. te \ 1.D.A (&rticle 20, spp!~t:,f.l.ic.e 9) 

REC<?MMANDATION No 18 

relative aux certificats d'o~rateur 



SUP 

SUP 

SUP 
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RECOMMANDATION No 29 

relative à la prononciation des mots de la table d'épellation 

RECOMMANDATION N° Spa 9 

relative à l'examen des progrès accomplis dans le domnlae 
des rndlocommonJcatJons spatiales 

b) Ont été remplacées comme indigué 

Recommanda ti on N° 3~1 par Réso-lution [A!: . .l (Document N~ 511 : B. 7) 

RECOMMANDATION No 34 

relative à l'utilisation de liaisons radiotélégraphiques et 
radiotéléphoniques par les organisations de la Croix-Rouge 

c) Résolutions maintenant périmées 

SUP RÉSOLUI~ION N° Mar 1 

SUP 

portant abrogation de Recommandations de la Conférence admiÏlistrative 
des radiocommunications de Genève {1959) 

RÉSOLUTION N1
' Mar 2 

relarit·e à la publication d·un 'lanucl à l'usage du scr\·ice mobile maritime 



SUF 

SUP 

SUP 

RfSOLUTION N° Spa2 - 8 

portant abrogatio,n de-Résolutions d Recommandations 
de la Conférence admini.st,·~tive extraordin3ire d<:s radiocommUnications 

char;;ée d 'altribt.:c-r des tar:de:s de fr{quG\CC~ 
pour les radiocornrmmications sp:Hiaks de Gcn~n~ (1963) 

et d'une Recommandation de ln Conférence ad:.-r.in!strative 
des r~diocom.rrmuication.s de Gecè·fe (1959) 

RÉSOLUTION N° Mar2- t 

portant abrogatËon de Résoluticn$ et Recommandations de la 
Co;tfé:-encc administrative monëh:Je des radiocommur.ications 

de Gt~i!vc (1967) et d~une Résolutbr: de la Çcnférenct s~hr;inistrstivc 
mcn-:.di~le des télétommunications spatiaJ:s de Genhc ( 1971) 

RÉSOLUTION N° Aer2 - 8 

portant abrogation de diverses Résolutions et d'une 
Recommandation de la Conférence administrative extraordinaire 

des radiocommunications aéronautiques (Genève, 1966) 
et d•une Résolution de la Conférence administrative 

des radiocommunications (Genève. 1959) 

Les Recommandations suivantes doivent être maintenues dans leur forme 
actuelle : 

NOC 

NOC 

RECOMMANDATION N" Mar2- 10 

relative .à l'établissement d'une veille sur la fréquence 156,8 MHz 
par les sta~ions côtières aux fins dl' détresse 

RECOMMANDATION N° Àer2- 2 relative à l'emploi efficace des fréquences du service mobile 
aéronautique (R) désignées pour utilisation ·mondiale 



NOC 

NOC 

NOC 

Annexe au IjOcument N° DT/2_30-:F' 
Page 25 

RECOMMANDATION N° Mar2- 15 

relative à des dispositions temporaires con.cernant les aspc!'cts techniques 
et d'exploitation du service mobile maritime par satellite 

RECOMMANDATION N° Mar2- 16 

relative au trafic de détresse, d'urgence et de séc\nité 

(Note : Vérifier avec la Commission 9) 

RECOMMANDATION N° Mar2 - 19 

relative aux études de l'interconnexion des· systèmes de 
radiocommunications mob;Jes maritimes avec les réseaux 

téléphonique et télégraphique internationaux 

H.L. VENRAUI 
Vice-Président de la C.-mission 7 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

No 

701 

702 

703 

704 

705 

706 

707 

708 

709 

710 

711 

712 

713 

-
714 

715 
fr Corr.l 

716 

Origine 

c.4,5,7 

c.4,5,7 

GT 6A 

GT 6A 

GT 6A 

C.) 

C.7 

C.7 

GT 50 

GT 50 

G'l' 5D 

SG 

IRQ 

c.4 

c.4 

c.4 

LISTE DES DOCUMENTS 
(701 - 750)*) 

Titre 

Rapport du Coordonnateur des Commissions 4, 5 et 7 au 
sujet du remaniement de l'Article Nl 

Note du Coordonnateur des Commissions 4, 5 et 7 au 
Président de la Commission 9 en ce qui concerne le 
remaniement de l'Article Nl 

Sixième rapport du Groupe de travail 6A 

Septième rapport du Groupe de travail 6A 

Septième rapport du Groupe de travail 6Al 

Compte rendu de la dixième séance de la Commission 5 
(Attribution des bandes de fréquences) 

Troisiè~e rapport de la Commission 7 (Commission 
administrative générale) 

Troisième série de textes soumis par la Commission 7 à 
la Commission de rédaction 

Vingt-quatrième rapport du Groupe de travail 5D à la 
Commission 5 (Attribution des bandes de fréquences) 

Vingt-cinquième rapport du. Groupe de travail 5D à la 
Corr~ission 5 (Attribution des bandes de fréquences) 

Vingt-sixième rapport du Groupe de travail 50 à la 
Co~~ission 5 (Attribution des bandes de fréquences) 

Situation des comptes de la CAMR au 15 novembre 1979 

Projet - Résolution relative à la division du monde en 
zones hydrométéorologiques pour le calcul des para
mètres de propagation 

Dix-huitième rapport de la Commission 4 

Dix-huitième série de textes soumis par la Commission 4 
à la Commission de rédaction 

Dix-neuvième rapport de la Commission 4 

Document N°;DT/231-F 
23 novembre 1979 
Original français 

anglais 
espagnol 

Destination 

PL 

C.9 

c.6 

C.6 

GT 6A 

C.5 

PL 

C.9 

C.5 

1 C.5 

1 

C.5 

1 C.3 

1 
1 

PL 

1 PL 
1 

C.9 

1 PL 

717 c.4 

+ Corr.~ 
Dix-neuvième série de textes soumis par la Commission 4 à 
la Commission de rédaction C.9 

l 
1 

*) Pour les :::>ocucents Nos 1 à 100, voir le Document No lOO + torr. 1 
Pour les Docu.'"!lents Nos 101 à 150, voir le Doc'.l!:lent !io DT/15 
Pour les Docuz~ents NOS 151 à 200, voir le Document NO r:tr/39 
Pour les Docu.:::ents NOS 201 à 250, voir le Doc~ent No DT/70 
l'our les Docu=ents Nos 251 à 3CO, voir le Document 'TO 

.~ IY:'/111 
Pour les Docu.-nents NOS 301 à 350, voir le Docu.~ent No DT/146 
Pour les Docuze:1ts if OS 351 à 4oo, voir le Doc~.m.ent ••O .. DT/159 
Pour les Docu.:r:ents ~os 401 à 450, voir le Document No D':/174 
Pour les Docil!!:ents ·NOS 451 à 500, voir le DOCUI!lent No fJr/2CO 
Pour les Documents ~os 501 à 550, voir le Document ftO DT/208 
Pour les Documents Nos 551 à 600, voir le Document N° DT/218 
Pour les Documents Nos 601 à 650, voir le Document N° DT/226 
Pour les Documents Nos 651 à 700, voir le Document N° DT/227 
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Origine 

718 IATA 

719 BGD 

720 GT 6A 

721 D 

722 GT 5D 

723 GT 5C 

724 GT 5C, 

725 c. 2 

726 GT 5C 

727 USA 

728 . USA 

729 GT 7 
ad. hoc ~ 

730 C.2 

731 GT 5D 
(Rév.l) 

732 .sa 

733 c.6 
(Rév.l) 

734 c.6 

735 GT 6A3 

736 GT 6A 
+ Corr._ 

Titre 

Observations de l'lATA concernant la protection du 
système de radiophare ILS fonctionnant dans la bande 
108 - 112 MHz contre les émissions de systèmes de 
radiodiffu~ion fonctionnant dans la.pande adjacènte, 
lOO - 108 MHz 

Demande d'indicatifs d'appel supplementaires 

Huitième rapport du Groupe de travail 6A 

Propositions 

Vingt-septième et vingt-huitième rapports du Groupe de 
travail 5D à la Commission 5 (Attribution des bandes de 
frequencés) 

Treizième rapport du Groupe de travail 5C à la 
Commission 5 (Attribution des bandes d~ frequences) 

Quatorzième rapport du·Groupe de travail 5C à la 
Commission 5 (Attribution des bandes de frequences) 

Compte rendu de la deuxième séance de la Commission 2 
(Pouvoirs) 

Quinzième et dernier rapport du Groupe de travail 5C à 
la Commission 5 

Note d'information - Attribution de bande 400,15 -
403 MHz au service de météorologie par satellite 

Note d'information -Attribution de la bande 406 -
406,1 MHz au service mobile par satellite 

Rapport du Groupe qe travail 7/ad hoc 2 à la Commission 7 

Rapport de la Commission 2 à la Séance plénière 

Vingt-neuvième et dernier rapport du Groupe de travail5D 
à la Commission 5 (Attribution des bandes de 
frequences) 

Paraguay - Delegation de pouvoir 

Note du Président de la Commission 6 au Président 
de la Commission 5 

Note du Président de la Commission 6 

Rapport du Groupe de travail 6A3 au Groupe de trav~il 6A 

Note du Président du Groupe de travail 6A 

Destination 

C.7 

c.6 

PL 

C.5 

C.5 

C.5 

C.2 

C.5 

C.5 

C.5 

C.'! 

PL 

C.5 

C.5 

c~6 

GT 6A 

GT .6A 
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'737 

738 

739 
f+- Corr.l 
~ Corr.2 

KWT 

C.9 

Propositions 

Propositions 

B.l9 

Titre 

740 C.9 B.20 

741 C.9 B.21 

742 C.9 B.22 

743 GT 6Al Huitième rapport du Groupe de rédaction 6Al 

744 C.4 Vingtième rapport.de la Commission 4 

745 C.4 Vingtième série de textes soumis par la Commission 4 à la 
Commission de rédaction 

746 C.4 Vingt et unième rapport de la Commission 4 

747 ·C.4 Vingt et linième série de textes soumis par la Commission 4 
+ Corr. à la Commission de rédaction 

748 C.4 Vingt-deuxième rapport de la Commission 4 

750 
(Rév.l) 

c.4 Vingt-deuxième série de textes soum1s par la Commission 4 
à la Commission de rédaction 

GT 5BA14 Projet - Résolution relative à la modification des 
fréquences porteuses des stations de radiodiffusion en 
ondes kilométriques dans la Région 1 

Destination 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

GT 6A 

PL 

C.9 

PL 

C.9 

PL 

C.9 

C.5 
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Original 

No Origine 

751 J 

752 C.9 

753 LBR 

754 GT 5 
+ Add.l ad hoc 8 

755 GT 5BA12 
(Rév.l) 

756 GT 5BB 

757 GT 5BB 

758 PLEN 
ad hoc 2 

759 GT 7 
ad hoc 4 

LISTE DES DOCUMENTS 
(751 - Boo)*) 

Titre 

0 Proposition concernant l'Annexe 2 au Document N 678 

Bo23 

Demande d'attribution de nouvelles séries d'indicatifs 
d'appel 

Premier rapport du Groupe de travail 5 ad hoc 8 à la 
Connnission 5 

Rapport du Groupe de redaction 5BA12 à la Commission 5 

Quatrième rapport du Groupe de travail 5BB ' la a 
Connnission 5 

Cinquième rapport. du Groupe de travail 5BB ' la a 
Commission 5 

Rapport du Groupe de travail PLEN ad hoc 2 ' la 
, 

a seance 
plénière 

Rapport du Groupe de travail 7 ad hoc 4 

français 
anglais 
espagnol 

!Destination 

PL 

PL 

C.5 

C.5 

C.5 

PL 

C.7 

760 GT 5BB Sixième rapport du Groupe de travail 5BB à la Cormnission 5 C. 5 

761 C.9 B.24 PL 
+Corr .1 

762 c.6 Note du Président de la Commission 6 au President de la 
Commission 7 C.7 

763 CME/GUY/ Resolution relative au rôle des telecommunications dans 
KEN/LBR/ le developpement rural intégré C. 7 
NIG/PHL/ 
CLN 

*) Pour les Documents Nos 1 ' 100, voir le Document N<? lOO + Corr. 1 a 
Pour les Documents Nos 101 ' 150, voir le Document No DT/15 a 
Pour les Documents Nos 151 ' 200, voir le Document No DT/39 a 
Pour les Documents Nos 201 ' 250, voir le Document No DT/70 a 
Pour les Documents Nos 251 ' 300, voir le Document No DT/111 a 
Pour les Documents Nos 301 ' 350, voir le Document No DT/146 a 
Pour les Documents Nos 351 ' 400, voir le Document No DT/159 a 
Pour les Documents Nos 401· ' 450, voir le Document No DT/174 a 
Pour les Documents Nos 451 ' 500, voir le Document No DT/200 a 
Pour les Documents Nos 501 ' 550, voir le Document No DT/208 a 
Pour les Documents Nos 551 ' 600, voir le Document No DT/218 a 
Pour les Documents Nos 601 ' 650, voir le Document No DT/226 a 
Pour les Documents Nos 651 ' 700, voir le Document No DT/227 a 
Pour les Documents Nos 701 ' 750, voir le Document No DT/231 a 
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N 
0 

764 

765 

766 

767 
(Rév.l) 

768 

769 

770 

771 

1

1772 
773 

774 

775 

776 

778 

779 

780 

781 
+Add.l 

782 
+Corr .1 

783 

784 
+Corr.J 

785 

786 
+Corr.~ 

Origine 

GT 5BA 

GT 5BA 

GT 5BA 

GT 5BA 

GT 6A 

GT 6A 

GT 6A 

CME 

Titre 

Quatrième rapport du Groupe de travail 5BA ' la a 
Commission 5 

Cinquième rapport du Groupe de travail 5BA ' la a 
Commission 5 

Sixième rapport du Groupe de travail 5BA à la 
Commission 5 

Septième rapport du Groupe de travail 5BA ' la a 
Commission 5 

Neuvième rapport du Groupe de travail 6A 

Dixième rapport du Groupe de travail 6A 

Onzième rapport du Groupe de travail 6A 

Résolution relative à une Conference administrative 
mondiale des radiocommunications pour une révision 
générale ou partielle du Règlement des radiocommu
nications 

tDestination 

C.5 

C.5 

c.6 

c.6 

c.6 

PL 

GT 5 Rapport du Groupe de travail 5 ad hoc 9 à la 
ad hoc 9 Commission 5 C.5 

SDN Demande d'attribution de nouvelles séries d'indicatifs 
d'appel 

C.9 B.25 

C.7 

PL 

PL C.4 Vingt-troisième rapport de la Commission 4 

C.4 Vingt-troisième série de textes soumise par la 
Commission 4 à la Commission de rédaction 

INS/MLA/ Proposition 
PHL/SNG/ 

C.9 

PL 

THA 

PL Procès-verbal de la deuxième séance plénière PL 

GT 6Al Neuvième rapport du Groupe de rédaction 6Al GT 6A 

~T 5BA13 Rapport du Sous-Groupe de travail 5BA13 à la Commission 5 C.5 

C.9 B.26 PL 

C.9 B.27 PL 

GT 5 Deuxième rapport du Groupe de travail 5 ad hoc 8 à la 
ad hoc 8 Commission 5 C.5 

GT 6A3 Note du Président du Groupe de travail 6A3 GT 6A 

GT 5 Rapport du ·Groupe de travail 5 ad hoc 7 à la Commission 5 C.5 
ad hoc 7 

C.5 Cinquième série de textes soumise par la Commission 5 à 
la Commission de rédaction C.9 



N° Origine 

787 C.5 
+Add.l 

788 GT 5BA 
(Rév .1) 

789 GT ad hoc 
5BA, 5BB 

790 C.9 

791 C.5 

792 GT 6A 

793 GT 6A 

794 GT 6A 
+Corr.l 

795 

796 

797 

798 

799 

Boo 

ad 

c.6 

SG 

GT 5 
hoc 10 

GT 6A 

C.6 

C.9 
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Titre 

Cinquième rapport de la Commission 5 

Huitième et dernier rapport du Groupe de travail 5BA 

Rapport du Sous-Groupe ad hoc chargé de l'analyse des 
Résolutions et Recommandations du ressort des Groupes 
de travail 5BA et 5BB 

B.28 

Note du Président de la Commission 5 au Président de la 
Commission 6 

Douzième rapport du Groupe de travail 6A 

Treizième rapport du Groupe de travail 6A 

Quatorzième rapport du Groupe de travail 6A 

Compte rendu de la neuvième séance de la Commission 6 

République des Maldives - Délégation de pouvoir 

Rapport du Président du Groupe de travail 5 ad hoc 10 

Quinzième rapport du Groupe de travail 6A 

Compte rendu de la dixième séance 

R.l 

Destination 

PL 

C.5 

C.5 

PL 

c.6 

c.6 

c.6 

c.6 

C.6 

C.5 

c.6 

C.6 

PL 
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Original : anglais 

COMMISSION 7 

l. Aucune proposition n'ayant été reçue au sujet de l'article N73, nous présentons dans 
l'Annexe 1 au présent document un projet de révision dudit article. 

2. L'Annexe 2 contient un projet de texte pour les Actes finals de la Conférence. 

3. L'Annexe 3 donne des renseignements sur les dates d'entrée en v~gueur des Actes finals 
des précédentes Conférences administratives des radiocommunications de l'UIT. 

Annexes 3 

H. L. VENHAUS 
Vice-Président de la Commission 7 
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ANNEXE 1 

PROJET 

CHAPITRE NXIV 

ARTICLE N73 

Mise en vigueur du Règlement des radiocommunications 

§ 1. Le present Règlement des radiocommunications, qui est 
annexe a la ~onvention interna~ionale des telecommunications, entrera en 
vigueur le L ler janvier 1982_/, à l'exception des dispositions suivantes 

l'article ... (N62A), et le present article qui entreront en vigueur le 
ler janvier 1981, 

- l'appendice 27, contenant le Plan d'allotissement de frequeQces po~r le 
service mobile aeronautique (R), qui entrera en vigueur à L 00.01_/ heure UTC 
le ler fevrier 1983, 

-Ll'article ... (N7/5), intitule "Attribution des bandes de frequences", qui 
entrera en vigueur le Lier janvier 19827 Lier janvier 198~7 Lier janvier 198~ 
sauf specification contraire dans un renvoi*) du Tableau figurant à la 
section IV dudit articlei/ 

§ 2. A partir de la date d'entree en vigueur de 1' article .•.. 
(N62A) du present Règlement des radiocommunications, les articles 37, 38, 39, 
40 et 40A et les appendices 21, 21A et 22 du Règlement des radiocommunications 
(Genève, 1959), tels qu'ils ont ete modifies et le Règlement additionnel des 
radiocommunications seront abroges et remplaces par ledit article ... (N62A). 

§ 3. A partir de la date d'entree en vigueur du vresent 
Règlement des radiocommunications, toutes les autres dispositions du Règlement 
des radiocommunications (Genève, 1959), revisees en partie par : 

la Conference administrative extraordinaire des radiocommunications chargeE 
d'attribuer des bandes de frequences pour les radiocommunications spatiales, 
Genève, 1963, 

la Conference administrative extraordinaire des radiocommunications chargee 
d'elaborer un Plan d'allotissement revise pour le service mobile aeronau
tique (R), Genève, 1966, 

la Conference administrative mondiale des radiocommunications chargee de 
traiter de questions concernant le service mobile maritime, Genève, 1967, 

la Conference administrative mondiale des telecommunications spatiales, 
Genève, 1971, 

_*J'Note à la Commission 9 
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la Conférence administrative mondiale des radiocommunications maritimes, 
Genève, 1974, et par 

la Conférence administrative mondiale des radiocommunications du service 
mobile aéronautique (R), Genève, 1978, 

seront abrogées et remplacées par les dispositions du présent Règlement des 
radiocommunications. 

§ 4. Conformément à la demande, formulée dans la 
Résolution N° Sat-4 par la Conférence administrative mondiale des radiocommu
nications chargée d'établir un Plan pour le service de radiodiffusion par 
satellite dans les bandes de fréquences 11,7 - 12,2 GHz (Régions 2 et 3) et 
11,7- 12,5 GHz (Région 1), Genève 1977, les dispositions et le Plan associé 
adoptés par cette Conférence sont annexés, sous une forme appropriée qui 
n'altère pas leur contenu ou leur intégrité, en tant qu'appendice ... au présent 
Règlement dont ils font partie intégrante. 

§ 5. En signant le présent Règlement, les délégués déclarent 
que si une administration formule des réserves au sujet de l'application d'une 
ou de plusieurs dispositions de ce Règlement, aucune autre administration n'est 
obligée d'observer ladite ou lesdites dispositions dans ses relations avec 
l'administration qui a formulé de telles réserves. 

§ 6. En foi de quoi, les délégués des Membres de l'Union 
représentés à la Conférence administrative mondiale des radiocommunications, 
Genève, 1979 ont signé, au nom ·de leurs pays respectifs, le présent Règlement, 
dont l'exemplaire unique restera dans les archives de l'Union internationale 
des télécommunications et dont une copie conforme sera remise à chacun des 
Membres de l'Union. 

Fait à Genève, le ... décembre 1979 
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ANNEXE 2 

PROJET 

· ACTES FINALS 

DE LA 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE MONDIALE DES_ RADIOCOMMUNICATIONS, GENEVE, 1979 

. ' 

Dans sa Résolution N° 28, l~ Conférence de plénipotentiair,es d~ l'U1;1ion internationale 
des télécommunications, Malaga-Torremolinos, 1973, considérant que diverses conférences adminis
tratives mondiales des radiocommunications réunies depuis 1959 ont apporté au Règlement des radio
communications e~ au Règlement additionnel des radiocommunications des amendements portant sur des 
points particulïers, mais. n'ont pas été en mesure d'harmoniser l·eurs décisions·. en raison du 
caractère limité de l'ordre du jour de chacune d'elles, a décidé qu'une Conférence administrative 
mondiale des radiocommunications serait convoquée en 1979 afin de réviser, en tant que de b~soin, 
ces Règlements et èlle a chargé le Cons~il d'administration de prendre les mesures préparatoires 
nécessaires ~our la convocation de cette Conf~rence. · 

A sa trenti~me session (1975), le Conseil d'administration~ constitvé, par sa 
Résolution NO 768, un Groupe d'experts des administrations· chargé d'étudier le remaniement éventuel 
du Règlement des radiocommunications et du Règle~ent additionnel des radiocommunications .. · 

Le "Remaniement du ~èglement qes radiocommunications" proposé par le Groupe d'experts a 
été approuvé en principe par la Conférence administrative ~ondiale pour la radiodiffusion par 
satellite, Genève, 1977, dans sa Ré.solution NO· Sat~lO, laq\lelle demarid~ instamment aux pays Membres 
d'utiliser le Règlement des radiocommunications sous ·la forme remaniée et le Règlement additionnel 
des radiocommunications sous sa forme actuelle pour présenter des propositions à la présente 
Conférence. 

A sa trente-deuxième session (1977), le Conseil d'administration a décidé, par sa 
Résolution N° 801, de convoquer la Conférence administrative mondiale des radiocommunications de 1979 
à Genève le 24 septembre 1979 pour une durée de 10 semaines et a adopté l'ordre du jour de cette 
Conférence. 

En conséquence, la. Conférence administrative mondiale des radiocommunications, Genève, 
1979, a été convoquée et, conformément à son ordre du jour et sur la base du "Remaniement du 
Règlement des radiocommunications" susmentionné ainsi que des propositions soumises par les 
administrations, elle a examiné, remanié et partiellement révisé, quant à leur contenu, les 
dispositions du Règlement des radiocommunications. A la suite de ces travaux, elle a adopté le 
Règlement des radiocommunications, Genève, 1979 dont le texte est reproduit à l'Annexe l. 

Le Règlement des radiocommunications, Genève, 1979, sera considéré comme étant annexé à 
la Convention internationale des télécommunications, Malaga-T~rremolinos, l973,_et à l'exception de 
ses articles ... (N62A) et ... (N73), entrera en vigueur le L ler janvier 1982_/. 

Les articles susmentionnés ... (N62A) et (N73) du Règlement des radiocommunications, 
Genève, 1979, entreront en vigueur le ler janvier 1981. A la date d'entrée en vigueur desdits 
articles, les articles 37, 38, 39, 40 et 40A du Règlement des radiocommunications, Genève, 1959, 
tel qu'il a été modifié, ainsi que ses appendices 21, 21A et 22 et le Règlement additionnel des 
radiocommunications seront abrogés et remplacés par l'article ... (N62A) du Règlement des 
radiocommunications, Genève,. 1979. 

A la date d'entrée en vigueur du Règlement des radiocommunications, Genève, 1979, le 
Règlement des radiocommunications, Genève, 1959, tel qu'il a été partiellement révisé par les 
Conférences administrat~ves des radioc·ommunications ci-après 

Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications chargée d'attribuer les 
bandes de fréquences pour les radiocommunications spatiales, Genève, 1963, 

,, 

.. 
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Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications chargée d'élaborer un 
Plan d'allotissement révisé pour le service mobile aéronautique (R), Genève, 1966, 

Conférence administrative mondiale des radiocommunications chargée de traiter de questions 
concernant le service mobile maritime, Genève, 1967, 

Conférence administrative mondiale des télécommunications spatiales, Gen~ve, 1971, 

Conférence administrative mondiale des radiocommunications maritimes, Genève, 1974, 

Conférence administrative mondiale des radiocommunications du service mobile aéronautique 
(R), Genève, 1978, 

sera abrogé et remplacé par le Règlement des radiocommunications, Genève, 1979, à l'exception du 
Plan d'allotissement de fréquences pour le se~vice mobile aéronautique (R) adopté par la 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications du service mobile aéronautique (R), 
Genève, 1978 reproduit dans l'appendice 27 au Règlement des radiocommunications, Genève, 1979 et qui 
entrera en vigueur à L-00.01_7 heure UTC le 1er février 1983. 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications, Genève, 1979, autorise le 
Secrétaire général de l'Union internationale des télécommunications à procéder·aux modifications 
et aux. arrangements de forme nécessaires, et notamment à la numérotation marginale finale appropriée 
/-et à la numérotation finale des appendices 7, en ce qui concerne le Règlement des 
;adiocommunications, Genèvé~l979, dont il adressera des copies certifiées conformes. aille Membres 
de l'Union. 

Les Membres de l'Union informeront le Secrétaire génér~l de leur approbation du 
Règlement des radiocommunications, Genève, 1979 tel qu'il a été adopté par la Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications, Genève, 1979. Le Secrétaire général notifiera sans 
délai ces approbations aux Membres. 

Les délégués de la Conférence administrative mondiale des radiocommunications, Genève, 1979, 
ayant accepté et signe les présents Actes finals et le Règlement des radiocommunications, Genève, 
1979, déclarent que, si. u~ê~administration formule des réserves au sujet de l'application de l'une ou 
de plusieurs dispositions du Règlement des radiocommunicatiôns, Genève, 1979, aucune autrè'adminis
tration n'. est obligée d'observer ladite ou les di tes dispositions dans ses relations avec l' adminis
tration qui a formulé de telles réserves. 

En foi de quoi,·les délégu~s des Membres de l'Union internationale des télécommunications 
représentés à la Conférence administrative mondiale des radiocommunications, Genève, 1979, ont 
signé, au nom de leurs pays respectifs, les présents Actes finals dont l'exemplaire unique restera 
dans.les archives de l'Union internationale .des télécommunications et dont une copie conforme sera 
remise à chacun des Membres de·l'Union. 

Fait à Genève, le. • • . . ~ décembre 1979 
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A ~ W E X E 3 

TABLEAU DES CONFERENCES ADMINISTRATIVES MONDIALES 

DES RADIOCOMMUNICATIONS TENUES DEPUIS.l947 

CONFERENCES 

·* 1947 Conference administrative des 
radiocommunications Atlantic City 1947 

* 1959 Conference administrative des 
radiocommunications Genève 1959 

1963 Conference administrative extraordinaire 
des radiocommunications - Conference 
spatiale de 1963 - Genève (Spa) 

1966 Conference a~inistrative extraordinaire 
des radiocommunications - Conference 
aeronautique de 1966 - Genève (Aer) 

1967 Conference administrative mondiale des 
radiocommunications - Conference maritime 
de 1967 - Genève {Mar) 

1971 Conference administrative mondiale des 
radiocommunications - Conference spatiale 
de 1971 - Genève (Spa2) 

1974 Conference administrative mondiale des 
radioco~unications - Conference maritime 
de 1974 - Genève (Mar2) 

1977 Conference pour la ra4iodiffusion par 
satellite Genève 

DATE DE SIGNATURE 
DES ACTES FINALS 

2 octobre 1947 

21 decembre 1959 

8 novembre 1963 

29 avril 1966 

3 novembre 1967 

17 juiJ,.let 1971 

8 juin 1974 

13 fevrier 1977 

DATE D' ENTREE 
EN VIGUEUR 

1er janvier 1949 

1er mai 1961 

1er janvier 1965 

1er jutllet 1967 1) 

1er avril 1969 

1er janvier 1973 

1er janvier 1976 

1er janvier 1979 

1978 ConferBnce administrative mondiale des 
radiocommunications - Conference 
aeronautique de 1978 ~ Genève (Aer2) 

5 mars 1978 1er septembre ~979 2) 

* 1979 Conference administrative mondiale des 
radiocommunications - Genève 

* Grandes Conferences 

1) A l'exception du Plan d'allotissement des 
etait le 10 avril 1970 

2) A l'exception du Plan d'allotissement des 
1er fevrier 1983 

31 novembre 1979 

frequences pour le service mobile aeronautique (R) dont 

frequences pour le service mobile aeronautique (R) q.ui 

a) Delai d'entrée en vigueur pour ·le Plan d'allotissement des frequences (voir la note 1) : 33 mois 

b) Periode ecoulee pour le Plan d'all1 sement des frequences (voir la note 2) : 5~ is. 

la 

doit 

DELAI D' ENTR~ 
EN VIGU]WR 

15 mois 

16 mois 

14 mois 

14 mois a) 

18 mois 

17 mois 

19 mois 

22 mois 

18 mois b) 

date d'entrcee en vigueur 

entrer en vigueur le 
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NOTE DU VICE-PRESIDENT DE LA.COMMISSION 7 

Document Np DT/233-F 
26 novembre 1979 
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COMMISSION 7 

1. Aucune proposition n'ayant été reçue au sujet de l'article N73, nous présentons dans 
l'Annexe 1 au présent document un projet de révision dudit article N73. 

2. L'Annexe 2 contient un projet de texte pour les Actes. finals de la Conférence. 
1 

3. L'Annexe 3 donne des rense~gnements sur les dates d'entrée en v~gueur des Actes. finals 
des précédentes Conferences administratives des radiocommunications de l'UIT. 

Annexes 3 

H. L. VENHAUS 
Vice-Président de la Commission 7 
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ANNEXE 1 

PROJET 

CHAPITRE ·NXIV 

ARTICLE N73 

Mise en vigueur du Règlement des radiocommunications 

§ 1. Le présent Règlement des radiocommunications, qui est 
annexé à la Qonvention internationale des télécommunications, 'entrera en 
vigueur le L _!,à l'exception des dispositions suivantes : 

1 1 article (N62A), qui entrera en vigueur le L _!' 

l'appendice 27, contenant le Plan d'allotissement de fréqu~nces_pour le 
service mobile aéronautique (R), qui entrera en vigueur à LOO.Ol/ heure UTC 
le 1er février 1983. 

§ 2. A partir de la date d 1 entrée en vigueur de l'article ..... 
(N62A) du présent Règlement des radiocommunications, les articles 37, 38, 39, 
40 et 40A et les appendices 21, 21A et 22 du Règlement des radiocommunications 
(Genève, 1959), tels qu'ils ont été modifiés et le Règlement additionnel des 
radiocommunications seront abrogés. 

§ 3. A partir de la date dlentrée en vigueur du pr~sent 
Règlement des radiocommunications, toutes les autres dispositions-du Règlement 
des radiocommunications (Genève, 1959), révisées en partie par : 

la Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications chargée 
d'attribuer des bandes de fréquences pour les radiocommunications spatiales, 
Genève, 1963, 

la Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications chargée 
d'élaborer un Plan d'allotissement révisé pour le service mobile aéronau
tique (R), Genève, 1966, 

la Conférence administrative mondiale des radiocommunications chargée de 
traiter de questions concernant le service mobile maritime, Genève, 1967, 

la Conférence administrative mondiale des télécommunications spatiales, 
Genève, 1971, 

la Conférence administrative mondiale des radiocommunications maritimes, 
Genève, 1974, et par 

la Conférence administrative mondiale des radiocommunications du service 
mobile aéronautique (R), Genève, 1978, 

seront abrogées et remplacées par les dispositions du présent Règlement des 
radiocommunications. 
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§ 4. Conformément à la demande, formulée dans la 
Résolution N°.Sat-4 par la Conférence administrative mondiale des radiocommu
nications chargée d'établir un Plan pour le service de radiodiffusion par 
satellite dans les bandes de fréquences 11,7- 12,2 GHz (Régions 2 et 3) et 
11,7- 12,5 GHz (Région 1), Genève 1977, les dispositions et le Plan associé 
adoptés par cette Conférence sont annexés, sous une forme appropriée qui 
n'altère pas leur contenu ou leur intégrité, en tant qu'appendice ... au présent 
Règlement dont ils font partie intégrante. 

§ 5. En signant le présent Règlement, les délégués declarent 
que si une administration formule des réserves au sujet de l'application d'une· 
ou de plusieurs dispositions de ce Règlement, aucune autre administration n'est 
obligée d'observer ladite ou lesdites dispositions dans ses relations avec 
l'administration qui a formulé de telles réserves. 

§ 6. En foi de quoi, les délégués des Membres de 1 'Union 
représentés à la Conférence administrative mondiale des radiocommunications; 
Genève, 1979 ont signé, au nom de leurs pays respectifs, le présent Règlement, 
dont l'exemplaire unique restera dans les archives de l'Union internationale 
des télécommunications et dont une copie conforme sera remise à chacun des 
Membres de l'Union. 

Fait à Genève, le ... décembre 1979 
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ANNEXE 2 

PROJET 

ACTES FINALS 

DE LA 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE MONDIALE DES RADIOCOMMUNICATIONS, GENEVE, 1979 
m t: 

Dans sa Résolution N° 28, la Conf~rence de plénipotentiaires de l'Union internationale 
des télécommunications, Malaga-Torremolinos, 1973, considérant que diverses conférences adminis
tratives mondiales des radiocommunications réunies depuis 1959 ont apporté au Règlement des radio
communications et au Règlement additionnel des radiocommunications des amendements portant sur des 
points particuliers, mais n'ont pas été en mesure d'harmoniser leurs décisions en raison du 
caractère limité de l'ordre du jour de chacune d'elles, a décidé qu'une Conférence administrative 
mondiale des radiocommunications serait convoquée en 1979 afin de réviser, en tant que de besoin, 
ces Règlements et elle a chargé le Conseil d'administration de prendre les mesures préparatoires 
nécessaires pour la convocation de cette Conférence. 

A sa trentième session (1975), le Conseil d'administration a constitué, par sa 
Résolution N° 768, un Groupe d'expèrts des administrations chargé d'étudier le remaniement éventuel 
du Règlement des radiocommunications et du Règlement additionnel des radiocommunications. 

Le "Remaniement du Règlement des radiocommunications" proposé par le Groupe d'experts a 
été approuvé en principe par la Conférence administrative mondiale pour la radiodiffusion par 
satellite, Genève, 1977, dans sa Résolution NO Sat-10, laquelle demande instamment aux pays Membres 
d'utiliser le Règlement des radiocommunications sous la forme remaniée et le Règlement additionnel 
des radiocommunications sous sa forme actuelle pour présenter des propositions à la présente 
Conférence. 

A sa trente-deuxième session (1977), le Conseil d'administration a décidé, par sa 
Résolution N° 801, de convoquer la Conférence administrative mondiale des radiocommunications de 1979 
à Genève le 24 septembre 1979 pour une durée de 10 semaines et a adopté l'ordre du jour de cette 
Conférence. 

En conséquence, la Conférence administrative mondiale des radiocommunications, Genève, 
1979, a été convoquée et, conformément à son ordre du jour et sur la base du "Remaniement du 
Règlement des radiocommunications" susmentionné ainsi que des propositions soumises par les 
administrations, elle a examiné, remanié et partiellement révisé, quant à leur contenu, les 
dispositions du Règlement des radiocommunications. A la suite de ces travaux, elle a adopté le 
Règlement des radiocommunications, Genève, 1979 dont le texte est reproduit à l'Annexe 1. 

Le Règlement des radiocommunications, Genève, 1979, sera considéré comme étant annexé à 
la Convention internationale des télécommunications, Malaga-Torremolinos, 1973, et à l'exception 
de son article ..... (N62A), entrera en vigueur le L- 7. 

L'article susmentionné . • . . • (N62A) du Règlement des radiocommuni_cations, Genève, 1979, 
entrera en vigueur le /- 7. A la date d'entrée en vigueur dudit article, les 
articles 37, 38, 39, 40 et 40A du Règlement des radiocommunications actuellement en vigueur ainsi que 
ses appendices 21, 21A et 22 et le Règlement additionnel des radiocommunications seront abrogés. 

A la date d'entrée en vigueur du Règlement des radiocommunications, Genève, 1979, le 
Règlement des radiocommunications, Genève, 1959, tel qu'il a été partiellement révisé par les 
Conférences administratives des radiocommunications ci-après : 

Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications chargée d'attribuer les 
bandes de fréquences pour les radiocommunications spatiales, Genève, 1963, 
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Conférence administrative extraordinaire des radiocommunications chargée d'elaborer un 
Plan d'allotissement révisé pour le servicè mobile aéronautique (R), Genève, 1966, 

Conférence administrative mondiale des radiocommunications chargée de traiter de questions 
concernant le service mobile maritime, Genève,. 1967, 

Conférence administrative mondiale des ·telecommunications spatiales, Genève, 1971, 

Conférence administrative mondiale des radiocommunications maritimes, Genève, 1974, 

Conference administrative mondiale des radiocommunications du service mobile aéronautique 
(R), Genève, 1978, 

sera abrogé et remplacé par le Règlement des radiocommunications, Genève, 1979, à l'exception du 
Plan d'allotissement de frequences pour le service mobile aéronautique (R) adopté par la 
Conférence administrative mondiale des radiocomm~ications du service mobile aéronautique (R), 
Genève, 1978 reproduit dans l'appendice 27 au Règlement des radiocommUnications, Genève, 1979 et qui 
entrera en vigueur à L-OO.Ol_Ï heure UTC le 1er fevrier 1983. 

La Conference administrative mondiale des· radiocommunications, Genève, 1979, autoris.e le 
Secrétaire général de l'Union internationale des télécommunications à procéder aux modifications 
et aux arrangements de forme nécessaires, et notamment à la numérotation marginale finale appropriée 
/-et. ~la numérotation finale des appendices Ï, en ce qui concerne le Règlement des 
~adiocommunications, Genève, 1979, dont il adresser?- des copies certifiées conformes aux Membres 
de l'Union. 

Les Membres de l'Union doivent informer le Secrétaire 
Règlement des radiocommunications, Genève, 1979 tel qu'il a été 
administrative mondiale des radiocommunications, Genève, 1979. 
delai ces approbations aux Membres. 

général de leur approbat:L"on du 
adopté par la Conférence 
Le Secrétaire général notifiera sans 

Les delegues de la Conférence administrative mondiale des radiocommunications, Genève, 1979, 
ayant accepté et signe les présents Actes finals et le Règlement des radiocommunications, Genève, 
1979, déclarent que, si une administration formule des reserves au sujet de l'application de l'une ou 
de plusieurs dispositions du Règlement des radiocommunications, Genève, 1979, aucune autre adminis
tration n'est obligée d'observer ladite ou lesdites dispositions dans ses relations avec l'adminis
tration qui a formulé de telles réserves. 

En foi de quoi, les délégués des Membres de l'Union internationale des télécommunications 
représentés à la Conference administrative mondiale des radiocommunications, Genève, 1979, ont 
signé, au nom de leurs pays respect.ifs, les présents Actes finals et le Règlement des 
radiocommunications, Genève, 1979, dont l'exemplaire unique restera dans les archives de l'Union 
internationale des télécommunications. 

Fait à Genève , · .... . • . . decembre 1979 
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ANNEXE 3 

TABLEAU DES CONFERENCES ADMINISTRATIVES MONDIALES 

DES RADIOCOMMUNICATIONS TENUES DEPUIS 1947 

CONFERENCES 

* 1947 Conférence administrative des 
radiocommunications Atlantic City 1947 

* 1959 Conférence administrative des 
radiocommunications Genève 1959 

1963 Conférence administrative extraordinaire 
des radiocommunications - Conférence 
spatiale de 1963 - Genève (Spa) 

1966 Conférence administrative extraordinaire 
des radiocommunications - Conférence 
aéronautique de 1966 - Genève {Aer} 

1967 Conférenc1e administrative mondiale d:es 
radiocommunications - Conférence maritime 
de 1967 - Genève (Mar) 

1971 Conference administrative mondiale des 
radiocommunications - Conférence spatiale 
de 1971 - Genève (Spa2) 

1974 Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications - Conférence maritime 
de 1974 - Genève (Mar2) 

1977 Conférence pour la radiodiffusion par 
satellite Genève 

DATE DE SIGNATURE 
DES ACTES FINALS 

2 octobre 1947 

21 décembre 1959 

8 novembre 1963 

29 avril 1966 

3 novembre 1967 

17 juillet 1971 

8 juin 1974 

13 février 1977 

DATE D'ENTREE 
EN VIGUEUR 

ler janvier 1949 

ler mai 1961 

ler janvier 1965 

ler juiilet 1967 l) 

ler avril 1969 

ler janvier 1973 

ler janvier 1976 
,. 

ler janvier 1979 

DELAI D'ENTREE 
EN VIGUEUR 

15 mois 

16 mois 

14 mois 

14 mois a) 

: 
18 mois 

17 mois 

19 mois 

22 mois 

1978 Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications - Conférence 
aéronautiQue de 1978 - Genève (Aer2) 

5 mars 1978 ler septembre 1979 2) 18 mois b) 

* 1979 Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications - Genève 

* Grandes Conférences 

l) A l'exception du Plan d'allotissement des 
était le 10 avril 1970 

2) A l'exception du Plan d'allotissement des 
ler février 1983 

31 novembre 1979 

fréQuences pour le service mobile aéronautiQue (R) dont 

fréquences pour le service mobile aéronautiQue (R) QUi 

a) Délai d'entrée en vigueur pour le Plan d'allotissement des fréQuences (voir la note l) : 33 mois 

b) Période écoulée pour le Plan d'allotissement des fréQuences (voir la note 2) : 59 mois. 

la date d'entrée en vigueur 

doit entrer en vigueur le 

., 
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PROJET 

Document N° DT/234-F 
26 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 7 

CINQUIEME RAPPORT DE LA COMMISSION 7 

(ADMINISTRATION GENERALE) 

1. A l'occasion·de sa vingt-cinquième séance, la Commission 7 a approuvé, entre autres, les 
textes reproduits dans le Document NO 851. 

1.1 La Commission a décidé de reproduire les textes mentionnés au point 2 du présent rapport, 
avec les modifications adoptées pendant la vingt-cinquième séance, et de les transmettre 
directement à la Commission 9 sans qu'ils fàssent l'objet de documents temporaires. 

2. Un Groupe de travail (7 ad hoc 6) a été chargé, sous la présidence de M. R. Schenke 
(République fédérale d'Allemagne), d'étudier les questions relatives aux documents de service 
(article N24, appendices 9, 10, lOA, 11, Résolution No Mar2- 17, et autres documents de conférence 
concernant ce sujet). La Commission 7 a adopté le rapport du Groupe de travail 7 ad hoc 6 (voir le 
Document N° 826) avec quelques modifications. 

2.1 La version modifiée du numéro 5507/789 prévoit que l'information publiée sera mise à la 
disposition des administrations sur plusieurs supports différents. La modification a été décidée 
sous la condition que, dans l'application de cette disposition, le Secrétaire général veillera à ce 
qu'il n'y ait en aucun cas accès direct au Fichier de référence international des fréquences, à 
l'exception des parties contenues.dans les listes publiées. 

2.2 En ce qui concerne les statistiques des radiocommunications, la Commission a pris note 
du fait que le Secrétariat général a cessé la publication d'un document distinct et que les 
renseignements sont maintenant fournis dans l'Annuaire statistique des télécommunications. La 
Commission a approuvé la poursuite de cette action. 

2.3 La Commission a pris note des résultats des travaux-effectués par la Commission 4 au 
sujet des appendices 28 et 29, et par la Commission 6 au sujet des appendices 1 et lA; elle a 
aussi tenu compte de la note du Prés~dent de la Commission 6 au Président de la Commission 7 
relative à ce sujet (voir le Document NO 762). A la lumière des renseignements ci-dessus, la 
Commission a décidé à l'unanimité de remplacer les en-têtes de colonne de la Liste I, tels qu'ils 
figurent dans l'appendice 9, par le nouveau texte qui donne toute latitude à l'IFRB pour introduire 
les améliorations nécessaires. 

2.4 En adoptant la phrase supplémentaire à la fin de l'appendice 10 "(Les symboles peuvent 
être modifiés selon les besoins)", la Commission 7 a reconnu que les modifications, adjonctions ou 
suppressions des symboles doivent être effectuées par l'IFRB ou par le Secrétaire général, selon 
le cas. 

2.5 La Commission 7 a approuvé l'abrogation de la Résolution NO Mar2- 17 comme conséquence 
de l'inclusion, dans l'article N24, du Manuel à l'usage des services mobile maritime et mobile 
maritime par satellite. 

2.6 Pour ce qui est du remplacement de "TMG" par "UTC" et de "kW" par "dBW" dans ces textes, 
la Commission a estimé qu'il s'agissait là d'une question de rédaction qui est du ressort de la 
Commission 9. 

H.L. VENHAUS 
Vice-Président de la Commission 7 
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PROJET 

RAPPORT FINAL DE LA COMMISSION DE CONTROLE 

BUDGETAIRE A LA SEANCE ·PLENIERE 

. COMMISSION 3 . 

La Commission de contrôle budgetaire a tenu 6 séances pendant la 
durée de la Conférence. Selon les dispositions du Chapitre XI, Article 77, 
No 442, de la Convention internationale des télécommunications, Malaga
Torremolinos, 1973, le mandat de la Commission était : 

a) d'apprécier l'organisation et les moyens d'action mis à la 
disposition des délégués et . 

b) d'examiner et d'approuvér les comptes des depenses encourues 
pendant toute la durée de la Conférence. 

1. Appréciation de l'organisation et des moyens d'action mis à la 
disposition des délégués 

.Aucune delegation n'ayant présenté de critiques ou de commentaires 
à ce sujet, la Commission a constaté que l'organisation et les moyens d'action 
mis à la disposition des délégués donnaient entière satisfaction. 

2. Budget de la ·conférence 

La Commission de contrôle budgétaire a pris note du budget de la 
Conférence approuvé par le Conseil d'administration au cours de ses 33e ( 1978 )_ 
et 34e (1979) sessions, à savoir 

5.145.000 francs suisses au titre des travaux préparatoires et 
de la Conférence elle-même et 

240.000 francs suisses au titre des travaux de finition, soit 

5.385.000 francs suisses au total. 

La Commission a également pris note que le montant du budget de la 
.Conférence ne comprend pas les dépenses relatives aux services communs. 
Conformément à une décision prise par le Conseil d'adm1riistration en 1976, ces 
dépenses sont maintenant imp~tées à un chapitre spécial du budget ordinaire.· 
La quote-part de ce chapitre spécial relatit à· la CAMR est estimée à 
3.026.600 francs suisses. · 

En outre., la Commission a constaté que te budget de la Conférence 
(5.385.000 fr.s.) avait été ajusté pour tenir compte des modifications ir.ter
ve.nues dans le système conunun des Nations Unies et des institutions spécialis0es 
de la place au titre des traitements et indemnités du personnel recruté pour rie 
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courtes périodes et ceci en vertu des dispositions de la Résolution No 647 
d~ Conseil d' adr.û.nistration. Ces ajustements ont porté le budget total è.e 
la C.AMR à 5.474.000 francs suisses, soit uneaugmentation de 89.000 fra:1cs 
suisses. 

Situation des dépenses de la Conférence 

Confor~ément aux dispositions de la Convention, la Co~ssicn 
de contrôle budgetaire doit présenter à la séance plénière un rapport 
indiquant, aussi exactement que possible, le montant estimé des depenses 
de la Conférence. 

A cet effet, on trouvera en Annexe 1 un état indiquant le budget 
de la Conference avec la ventilation prevue sur les articles et les rubri
ques budgétaires, les virements éventuels de crédits et les dépenses 
effectives arrêtées au 26 novembre 1979. Cet état est cor:plété par 1 'indi-

. cation des dépenses encagées jusqu'à cette date ainsi que par les estimationz 
de dépenses à prévoir jusqu'à la date de clôture de la Conférence fixée 
provisoirement au 5 décembre 1979 par la Commission de direction, soit une 
prolongation de 5 jours. 

Il ressort de l'état susmentionné que le total des dépenses est 
calculé à · 5. 618.000 francs suisses et il est ainsi prés~YD.é que le budget 
.approuvé par le Conseil d'administration sera dépassé àe 144.000francs 
suisses. Il doit être noté cependant que la totalité de ce dépassement 
correspond aux frais dus à la prolongation de la Con:"érence •. En effet, sans 
cette prolongation, il a~ait été possible de ne pas dépasser les credits 
alloués et ceci malgré le volume important de la documen~ation produite et 
lè grand nombre de journées supplémentaires d' interprè.tes qu'il a· été · 

, • ;# • . 

necessa1re de prevo1r. 
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Selon les disposition:> du Règlement fi~ancier de 1 'Union, le 
Secrétaire général peut effectuer des virements de crédits de rubrique à 
rubrique à 1' intérieur d'un même article. De plus, la Commission de cont-rôle 
budgétaire peut autoriser des virements de crédits d'article à article. En 
vertu de ces dispositions et sur proposition du Secrétaire général, la 
Commission de contrôle budgétaire a autorisé un virement de crédit de 
60.000.- francs suisses, de .l'article 2 (dépenses de locaux et de matériel) 
à l'article 1 (dépenses de personnel). La raison de ce virement est la décision 
du Secrétaire général de recruter une troisièm~ équipe pour le service de repro
graphie qui permette à ce service de travail.:fer 24 heures par jour et d' aug
menter ainsi la production intérieure en diminrlant, de ce fait, le volume de la 
documentation à faire tirer par des imprimeurs :~extérieurs à 1 'Union. 

4. Actes finals de la Conférence 

Conformément aux dispositionsde la Résolution No 83 (modifiée) du 
Conseil d'administration : 

" •• e si une conférence fait imprimer 'pour son propre usage des documents . , ' 

dont la composition typographique peut être utilisée, en totalité ou en 
partie, pour l'impression ultéri~ure des ·Actes finals, elle doit sup
porter une part des frais de composi tian et la totali t'é des frais de 
tirage desdits documents; -

la part des frais de composition mentionnée à l'alinéa ci-dessus 
est fixée par la séance plénière de la conférence." 

Les textes qui cons ti tueront les Actes finals __ de la Conférence 
soumis à la signature de delegations sont p~oduits par les ateliers de l'Union. 
Ces textes seront repris pour-la production de l'édition de vente des, Actes 
finals et la publication ultérieure du nouveau Règlement des radiocommunica
tions. Il appartient donc à la séance plénière de la Conférence de déterminer 
la part des frais de composition qui sont à supporter respectivement par le -
budget de la Conférence et par le budget annexe des publications. 

La Co~ssion de contrôle budgétaire, compte tenu des décisions 
prises par les conférences antérieures et par le Conseil d'administration lors 
de l'approbation du budget de la Conférence, propose de prévoir une répartition 
de 

l/3 à la charge du budget de la Conférence et 

2/3 à la charge du budget annexe des publications. 

L'estimation des depenses faisant l'objet de l'Annexe 1 tient compte 
d'une répartition de 1/3 - 2/3. 

Contributions des Exploitations privées reconnues et des 
Organisations internationales non exonérées 

Selon les dispositions de l'Article 16 du Règlement financier de 
l'Union, le rapport de la Commâssion de contrôle budg~taire à la séance plénière 
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doit comprendre un état des éxploitations privées reconnues et des organisations 
internationales qui doivent contribuer a~ dépenses de la Conférence. Cet état 
doit être complété par la liste des organisations internationales qui sont 
exonérées de toute contribution, conformément au No 548 de la Convention. 

L'état en question fait l'objet de l'Annexe 2 au présent document. 

* * 

-Belon les dispositions du No 445 de.la Convention, le présent rapport 
sera transmis avec les observations de la séance plénière au Secrétaire général 
afin qu'il en saisisse le Conseil d'administration lors de sa prochaine session 
annuelle. 

rapport. 

Annexes 

* * * 

La séance plénière est priée de donner son approbation au présent 

z. KUPCZYK 
Président de la Commission 3 

2 (l'Annexe 1 sera ajoutée ultérieurement) 
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ANNEXE 2 

LISTE DES EXPLOITATIONS PRIVEES RECONNU~S ET ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

PARTICIPANT AUX l'RAVAÜX. DE LA CONFERENCE 

Nombre d'unités 
contributives 

A. Exploitations privées reconnues 

The Marconi International Marine Co., Ltd. 

B. Organisations internationales 

1. Nations Unies et Institutions spécialisées 

Nations Unies . 
Organisation des Nations Unies pbur l'education, 

la science et la culture {UNESCO) 
Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) 
Organisation météorologique mondiale (OMM) 
Organisation mondiale de la santé (OMS) 
Organisation intergouvernementale consultative de la 

navigation maritime (OMCI) 

2. Autres organisations internationales 

Agence pour la Securite de lR. navigation aérienne en 
Afrique (ASECNA) 

Agence spatiale européenne (ASE) 
Association des entreprises gouvernementales de 

télécommunications de l'Accord sous-régional Andin (ASETA) 
Association du transport aérien international (IATA) 
Association internationale de signalisation maritime (AISM) 
Association interaméricaine de radiodiffusion (AIR) 
Association mondiale pour la communication chrétienne (WACC) 
Association des radiodiffuseurs nationaux d'Amérique 

du Nord (NANBA) 
Bureau intergouvernemental pour l'Informatique (IBI) 
Chambre internationale de la marine marchande (res) 
Comité international de la Croix rouge (CICR) 
Comité international radio-maritime (CIRM) 
Comité international spécial des perturbations 

radioélectriques (CISPR) 
Comité interunions pour l'attribution de fréquences à la 

radioastronomie et à la science spatiale (IUCAF) 
Commission électrotechnique internationale (CEI) 
Fédération internationale d'astronautique (IAF) 
Fédération internationale des Ouvriers du Transport (ITF) 
Organisation Arabe des communications par satellite 

(ARABSAT) 
Organisat1on de la Télévision Ibero-américaine (OTI) 

1 
2 

*) 

*) 
*) 
*) 
*) 

*) 

1 
2 
1 
2 

*) 
*) , 
2 
*) 
1 
2 

1 
2 
1 
2 , 
2 
*) 
*) 

*) 

*) 
*) 
*) 
i 
2 

1 
2 

*) 
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Organisation de l'uni té africaine. (OUA) 
Organisation internationale de police criminelle 

(INTERPOL) 
Organisation internationale .de radiodiffusion et 

télévision (OIRT) 
Organisation internationale de télécommunications par 

satellites (INTELSAT) 
Organisation internationale de télécommunications 

spatiales (INTERSPOUTNIK). 
Union africaine des postes et télécommunications (UAPT) 
Union arabe des télécommunications (UAT) 
Union astronomique internationale (UAI) 
Union-panafricaine des télécommunications (UPAT) 
Union de radiodiffusion ~'Asie-Pacifique" (ABU) 
Union de radiodiffusion des Etats-Arabes (ASBU) 
Union des radiodiffusions et télévisions nationales 

d'Afrique (URTNA) .. 
Union européenne de radiodiffusion (UER) 
Union internationale des· radio-amateurs (IARU) 
Union radio-scientifique internationale (URSI) 

Nombre d'unités 
con tri bu ti ves 

*) 

*) 

*) 

1 

1 
2 

*) 
*) 
*) 
*) 
*) 
*) 

*) 
*) 
*) 
*) 

*) Exonéré de toute contribution en vertu de la Résolution No 574 du Conseil 
d'administration. 
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SEXTO INFORME DE LA COMISI6N 7 

Pâgina 2, quinta linea, lêase: " ... HMA- HMZ registrados en la UIT " 
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PROJET 

Document N° DT/236-F 
29 novembre 1979 
Original : anglais 

SIXIEME RAPPORT DE LA COMMISSION 7 

Au cours des séances qu'elle a tenues, la Commission 7 a approuvé les textes mentionnés 
dans le Document N° 872. 

1. Plusieurs Résolutions et Recommandations doivent être abrogées, en plus de celles dont 
l'abrogation a été approuvée dans de précédents rapports de la Commission 7. (Voir le -
Document N° 872). 

2. Certaines Resolutions et Recommandations doivent être maintenues sous leur forme actuelle. 
(Voir le Document N° 872). 

3. D'autres Recommandations ont été modifiees. (Voir le Document N° 872). 

4. Outre celles qu'elle avait adoptées à de précédentes séances, la Commission a approuvé de 
nouvelles Résolutions et Recommandations. Il faut noter que la Résolution N° [ 80M7 - 4_7, _ .. 
concernant la nouvelle definition de certains termes figurant dans l'Annexe 2 à la Convention inter
nationale des telecommunications, a été envoyée directement à la Commission de rédaction qui la 
traitera dans le cadre de ses travaux sur l'article Nl (Voir le Document N° 864). 

5. La Commission 7 a adopté le texte de l'article N2A) ainsi qu'une modification consécutive 
du numéro 8586 (Voir le Document~ 872). 

6. La Commission 7 a examiné des propositions relatives à l'identification des stations) à 
l'article N23 ainsi qu'aux appendices et Résolutions connexes. Le.Vice~ecrétaire général a présenté 
le rapport .. du Secrétaire général sur l'identification des stations (Voir le Document N° 157 + Corr~l) 
et a souligné certaines des mesures prises par le Secrétaire général ainsi que les mesures possibles 
à prendre à l'avenir pour augmenter la capacité de l'utilisation des diverses séries d'indicatifs 
d'appel. 

6.1 Un Groupe de travail (7 ad hoc 7), présidé par M. Railton (Papua ...... Nouvelle-Guinée), a été 
chargé d'etudier l'article N23, ainsi que les appendices et Résolutions connexes. 

6.2 Les indicatifs d'appel (appendice C)·ont fait l'objet d'un debat général, Le delegue de 
la Republique Populaire Democratique de Corée a présenté la proposition de son administration 
(Document N° 141 + Add.l) et le delegue de la Republique de Corée a présenté celle de son adminis
tration (Document N° 387(Rév.l) + Corr.l). Un long échange de vues a suivi et. diverse·s solutions de 
remplacement ont été proposées. La Commission a adopté la solution presentee dans l'Annexe au 
présent Document. 

6.3 On trouvera le compte rendu complet des debats et des diverses propositions dans les 
comptes rendus des 2lème, 22ème et 23ème séances de la Commission 7. 

7. Les textes révisés adoptés par la Commission 7 ont été envo~és à la Commission de rédaction 
qui les présentera ensuite en Séance plénière. (Voir les Documents N° 872 et 864). 

Annexe 1 

H. L. VENHAUS 
Vice-Président de la Commission 7 
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ANNEXE 

NOTE DU SECRETAIRE GENERAL 

A la stiite de la note du Secrétaire géné.ral (Document No 454) et des 
délibérations qui ont eu lieu au sujet des Documents Nos 14l(Rév.l), Add.l(Rév.l), 
387(Rév.l), Add.l, Corr.l, les modifications. suivantes pourr~ient être apportées 
au Tableau d'attribution des séries internationales d'indicatifs d'appel 
(appendice C) 

SUP 

MOD 

MOD 

SUP 

MOD 

MOD 

1 
Séries d'indicatifs 

d'appel 

BAA-HPS 

DAA-bRZ 

DSA-IJI'Z 

HflA-HY.Z 

HLA-HLZ 

HMA...,HMZ 

Attribution à 

A3:3:emagne 

République fédérale d'Allemagne 

République de Corée 

€orée-fRép~b3:±q~e-de~ 

République de Coréel) 

République Populaire Démocratique 
de Coréel) 

1) Les deux administrations.intéressées s'engagent à modifier leur utilisation 
actuelle des séries d'indicatifs d'appel HLA-HLZ et HMA-H.MZ pour se conformer 
dès que possible au Tableau d'attribution de 1979, afin d'indiquer clairemeEt 
aux autres administrations leurs arrangements d'exploitation. A cet egard, 
l'adrninis,tration de la République de Corée prendra les mesures appropriées 
pour modifier les indicatifs d'appel enregistrés auprès de l'UIT dans la 
série HMA-HMZ, à mesure qu'interviendront des changements dans l'utilisation 
des indicatifs d'appel de cette série. La mise en oeuvre des mesures 
précitées devra, en tout état de cause, être terminée au 1er janvier "1984. · 
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NO 

801 

802 

803 

804 

805 

806· 

807 
(Rév.1) 

808 
(Rév.1) 

-809 

810 

811 

812 

*) Pour 
Pour 
Pour 
Pour 
Pour 
Pour 
Pour 
Pour 
Pour 
Pour 
Pour 
Pour 

Origine 

GT 6A 

TCD 
1 

C.4,5,7 

GT6A,6A3 

I/HOL 

C.5 

C.7 

C.7 

C.7 

C.6 

c.u 

C.6 

LISTE DES DOCUMENTS 
( 801 - 850) *) 

Titre 

Seizième et dernier rapport du Groupe de travail 6A 

Demande d'attribution d'une nouvelle série d'indicatifs 
d'appel 

Séance commune des Commissions 4, 5 et 7 

Note des Présidents des Groupes de travail 6A et 6A3 .., 
Recommandation /-HOL/I Ï relative à l'optimisation de 
l'utilisation des fréquences dans certaines parties des 
bandes d'ondes métriques et décimétriques par la mise en 
oeuvre de techniques permettant d'économiser la largeur 
de bande pour la transmission de signaux de télévision 

Projet - Résolution relative à la mis~ en oeuvre de la 
nouvelle disposition des bandes de fréquences attribuées 
en exclusivité au service mobile aéronautique (R) entre 
21 924 et 22 OGO kHz 

Note du Vice-Président de la Commission 7 au Président de 
la Commission 6 

Note du Vice-Président de la Commission 7 au Président de 
la Commission 6 

Note du Vice-Président de la Commission 7 au Président de 
la Commission 9 

Cinquième rapport de la Commission.6 

Cinquième série de textes soumis par la Comrriission 6 à la 
Commission de rédaction 

Sixième rapport de la Commission 6 

les Documents .N°s 1 à lOO, voir le Document N° 100 + Corr. 1 
le Document N° DT/15 les Documents N°s 101 à 150, voir 

les Documents N°s 151 à 200, voir le Document N° DT/39 
les Document~ N°s 201 à 250, voir le Document N° DT/70 
les Documents N°s 251 à 300, voir le Document N° DT/111 
les Documents N°s 301 à 350, voir le Document N° DT/146 
les Documents N°s 351 à 4oo, 

0 voir le Document N
0 

DT/159 
les Documents N°s 401 à 450, voir le Document N DT/174 
les Documents N°s 451 à 500, voir le Document N° DT/200 
les Documents N°s 501 à 550, voir le Document N° DT/208 
les Documents N°s 551 à 6oo, voir le Document N° DT/218 
les Documents N°s 601 à 650, voir le Document N° DT/226 

voir Pour les Documents N°s 651 à 700, le Document N° DT/227 
Pour les Documents N°s 701 à 750, voir le Document N° DT/231 
Pour les Documents N°s 751 à 800, voir le Document N° DT/232 

Document N° DT/237-F 
1er décembre 1979 
Original français 

anglais 
espagnol 

Destination 

C.6 

C.7 

C.4,5,7 

C.6 

C.7 

c.s 

C.6 

C.6 

C.9 

PL 

c.g 

PL 
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813 

814 

815 

816 + 
Corr.1 

817 

818 

819 

820 

821 

822 

823 

824 

825 

826 

827 

828 

829 + 
Corr. 1 

830 

831 

832 

833 

834 

Origine 

C.6 

C.6 

C.4 

PL 

C.9 

C.9 

C.9 

C.9 

C.9 

PLEN 
ad hoc 3 

PLEN 
ad hoc 3 

C.4 

C.3 

GT 7 
ad hoc 6 

B/USA/ 
G/BOT/ 
TGK/MEX 

C.5 

C.5 

GT 6 
ad hoc 3 

GT 6 
ad hoc 3 

C.6 

C.6 

GT 6 
ad hoc 4 

Titre 

Sixième série de textes soumis par la Commission 6 à la 
Commission de rédaction 

Note du Président de la Commission 6 au Président de la 
Commission 5 

Compte rendu de la septième séance de la Commission 4 
(Réglementation technique) 

Procès verbal de la troisième séance plénière 

B.29 

B.30 

B.31 

B.32 

B.33 

Rapport du Groupe PLEN/ad hoc 3 à la séance plénière 

Première série de textes soumis par le Groupe de travail 
PLEN/ad hoc 3 à la Commission de rédaction 

Compte rendu de la huitième séance de la Commission 4 
(Réglementation· technique) 

Compte rendu de la cinquième séance de la Commission 3 
(Contrôle budgétaire) 

Rapport du Groupe de travail 7/ad hoc 6 à la Commission 7 

Attribution de la bande 7 100 - 7 300 kHz 

Sixième rapport de la Commission 5 

Sixième série de textes soumis par la Commission 5 à la 
Commission de rédaction 

Premier rapport du Groupe ad hoc 3 de la Commission 6 

Deuxième et dernier rapport du Groupe ad hoc 3 de la 
Commission 6 

Septième rapport de la Commission 6 

Septième série ·.de textes soumis ·par la Commission 6 à la 
Commission de rédaction 

Rapport du Groupe ad hoc 4 de la Commission 6 à la 
Commission 6 

Destination 

C.9 

C.5 

C.4 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

PL 

C.9 

C.4 

C.3 

C.7 

C.5 

PL 

c.g 

C.6 

C.6 

PL 

c.g 

C.6 

1 



835 

836 

837 

838 + 
Corr.1 

839 

840 

841 

842 + 
Add.1 

843 

844 

845 

846 

847 

848 

849 

850 

Origine 

C.6 

C.7 

C.5 

C.5 

C.9 

C.9 

C.7 

c.-r 

SG 

PL 

GT 7 
ad hoc 8 

C.6 

C.6 

CTI 

F 

C.7 

Titre 

Note du Président de la Commission 6 

Note du Président par intérim de la Commission 7 au 
Président de la Commission 5 

Septième et dernier rapport de la Commission 5 

Septième et dernière série de textes soum~s par la 
Commission 5 à la Commission de rédaction 

R.2 

B.34 

Quatrième rapport de la Commission 7 (Administration 
générale) 

Quatrième série de te~tes soumis par la Commission 7 à la 
Commission de rédaction 

Situation des comptes de la CAMR au 26 novembre 1979 

Procès-verbal de la quatrième séance plénière 

Rapport du Groupe 7/ad hoc 8 à la Commission 7 

Compte rendu de la deuxième partie de la dixième séance 
de la Commission 6 (Procédures réglementaires) 

Compte rendu de la troisième partie de la dixième séance 
de la Commission 6 (Procédures réglemtaires) 

Propositions 

Proposition d'amendements 

Cinquième rapport de la Commission 7 (Administration 
générale) 
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Destination 

C.6 

C.5 

PL 

C.9 

PL 

PL 

PL 

C.9 

C.3 

PL 

C.7 

C.6 

C.6 

C.7 

PL 

PL 




